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Installation. 

Attributio11s. 

Ilépartition du fonds de !J,000,000 de francs. 

Tarif des marehnndises, 

ltèglemcnt sur les chemins de fer concédés. 

Étal du matériel roulant. 

Utilisntion plus grande du matériel roulant. - Service 
des districts. 

Matériel destiné nu transport du churbou. 

Ilépartitiou du fonds de 9,000,000 de francs. 

Organisation adm inistra li ve, 

Surveillance des stations cl des convois. - Commandes 
de locomotives. -Renouvellement du matériel rou 
lant. - • 'I'arif des rnarchaudises. 

Ta l'if des marchandises. 

Id. 

Contrats pour fourniture de locomotives. - Réparti 
tion du fonds de 9,000,000 de francs. 

Forme du budget. 

• Contrais pour fourniture de locomotives. - ' Projet 
de travaux à Anvers. - Centralisation de toutes les 
grosses réparations à 1\lalincs . 

Forme du budget. - Organisation administrative. 

. • Les objets à l'ordre du jour précédés d'un astérisque ont été renvoyés ù une séance ultérieure. 



LV 261 J ( I\ ) 

1 
SCAI\Cl:S .. ___,..__ ~ 

"' 1,u ~OLo•COl!I n ~ 
"' DATES. ., --------- - 1 ORDRES OU JOUR. 9 1- ... 1 ,.. 
Q ; ~ ~ = ~ 0 , := .gl~ u ,. ~ ~ ::::; :::: Q 

;;, !:: (., ~ °'O ~ , ~- ë Q ~ f " - C .,, 
"' 

Re~rl 4 4 8 1 
P..iht..S Pa~es P.J0L1 Pt0Ls 

18 1 8 J<IO\ 18',., » so n JI 1 • l'1111n"I'. .a ,\111•r1, - • 'l 1 ,1:u,,. nu x :,t<'l1rrs de ,m. 
hues - • Co11lr<1L, pou: foui rutru e de loco 11olL1 cstlJ 

l'I 10 111 84 " o, gnrusauon ndm1111~I• al 11 C 

20 1 [ 111 • 88 » Id ,,1 
21 1) J(Î • !)') )) • +•111va11~ ,t Aniers -T1.i1Ju,. nu, atchers dc Ma- 

Jures - • Progrumruc du fO)agc eu A11gktc11t 
2211(, 111 

1 
• 

1 
• 

1 ,·;9 1 
100 l Hegh.men t s111 les chcmms de Ier eonculcs 

23 17 ul n " Pro!;1 amme du voyaf;C en mgletcrre - • O1g1n1•1- 
1100 adnurnsu JIii c 

24 1 21 lc1r111 1 >) 1 122 1 0 1 )) 1 Compte-rendu <lu 1oyag" en Auglctcrrc. - • Ouh c 
des lrm ,u,. du sous-eonuu 

2 J 2f 1d JI 120 ,, 0 Construeuon des locomotu es 
21, 2b 1<I ,, )) 12!) )) Or:,-1n1s1lion adrnnusu ntrve 
9- 27 11I 1) )) 160 n Id uf _, 

2'-i 28 il )) " 1G5 1) Id 1d 
2'l J 11111 <; n 1(,(, n • • Construcuon des locomctu es l7) 
-;u ' J 1 n 17~ )) Lornbusuhlc ,1 employer dans les locornoti, c~ 
51 (., 1d • 17!) )) " Construcuon des lowmolncs 
-'.) 7 111 n Jl,5 )) n Id Hl ~- 
35 7 1d 18G )) . Combusuble J cmptoyoi dan- les locornotn es 
5{, 8 1d )) n 18!) )) Org-irusnuon adrmrustt atn c 
5) 12 Ill Il Hl2 )) Consu ucuon des locomouves 
5G i;; 111 Il • 2CO )) 011,an1sat1on admuustrntn c 
"i7 1!) 1d 201 • Suu-iuon du m-rtcrrcl roul-int. - Di.plnccmcnt de fa 

stouou de Bruvelles ( "1d1) - Joucüon centrale 
des d1cm111~ de fer ., 01 uvelles 

58 21 1d • )) 207 Or g1111sal1on ndmuustr-itu c 

5!) 22 1tl )) n 212 • Id 11I 
40 2G 1d • 21', )) )) Station cenlr t!e ,, Br uvellos -Dcplaccmcntde 1, sir- 

lion du M 11h - Pl-ms d'ensemble des statrons t!',\n 
, c1 s, de Gaml et de • Brame-lc-t ointe 

,H 1 ?8 1d 

1 
" 218 n )) Construcuon des locomotives. 

42 28 1d • )) 2.22 » Drgamsation adrnuustratu e 

~ombrcde1/mesa ,--- --- --- --- 
rrporler 11 H, 20 2 

(') Le sous-cormtc s'est occupe dans celte so mcc des objets suivants Commandes de locomouvcs. = Voyagc 
en Anglclurc - Commumcatrons ù11 c1 ses 
e) Le sous conutc s'est occupe d 111, cette stance des objets suuants Ordre de ses trnvnuv -Pa;s1gc ,t 

niveau des chemins de fer de l'Etat cl du Bas-I lcnu. 



( V ) [ N° 261.] 

Dl TES. 

SÉANCES 

-- 1 .; .. :, 
~·'; C ~ -~ 

"'OÔ.,~ "'Q C 
H - S 
·"' " - 8 

ORDRES DU JOUR. 

45 

b,ort .. · · 

29 mars 1 Sa?S. 

.U 1 29 id. 

2 avri! ...•• 

4 id. 

471 fl id. 

Ml 12 id. 

40 1 15 id. 

50 1 f6 id. 

'JI 1 18 id. 

52 1 25 id, 

!;4 1 50 id. 

!;?> 1 , mai . 

56 1 'l ici. 

'J7 1 14 id. 

58 1 11S id. 

1!0 1 Hl id. 

00 1G id. 

61 i8 id. 

62 21 id. 

63 21 id. 

64 29 id. 

6~ 5(1 id. 

661 4 juin ••..• 

67 'J id. 

Nombre d, slmes à 
reporler •••• 

!> l 1'J 
1 

Pages. Page~. • ! 223 

• l 
• 

• 

• 

• 

" 

" 
• 

• 

• 
• 
• 
•• 

• 
• 

• 

' 2351 
1 

" 
251 

2!>2 

JI 

2ü2 

28i 

286 

20S 

312 

5i8 

" 
• 

532 

335 

• 

346 

,. 

20 

Po~cJ . 

• 
2:.!6 

• 

236 

24,7 

» 

292 

,. 

51!) 

530 

" 

534. 

" 

Page,. 
)) 

• 

2 

• 

,, 
n 

D 

• 

• 
• 
• 
• 
,. 

• 
• 
• 

• 
• 

--'-- 
61291 sol 2 

Construction des locomotives. 

Organisation administrative. 

Constructions de l'arsenal à IIInlincs. - Plan d'en 
semble de llraine-le-Comtc. - llan~ar et remise 
de Chnrlcroy. - • Station ccnlralc a Jlruxelles. - 
• Déplacement de la station du Aliùi. 

Organisation ndminislrntivc. 

Id. 

rd. 

Id. 

id. 

id. 

Locomotives à mettre hors de service. 

Remise aux locomotives de Mouscron. - Station cen 
lrale à Bruxelles. - Déplacement de la station 
du J\Iidi. 

Organisation administrative. 

Locomotives à construire f>llf 111. Zaman et par l'établis 
sèment de lfaine-St-Pîcrrc.-Héportition des crédits 
de 4 el de !),00D,000 de francs. 

Répartition des crédits de 4 et de 9,000,000clc francs. 

Iléparution des crédits. - Bâtiments des marchan 
dises de lllolines. - • Dâtiment d'Anvers (Berger 
hout) - • Comm~nde de 10 diligences. 

Cahiers des charges pour l'adjudication du combustible. 

Commande de 10 diligences. - Transformation des 
fours à coke de Malines. - Répartition des crédits. 

Ilûtimcnl d' Anvers (Borgerhout).-IJangnr des Vieux 
Lions à Anvcrs.-Ifangar à marchandises de Bruges. 
- Commande de wagons à bagages et de wagons 
fermés à rnarchanuiscs. 

Bâtiment d'Anvers (Borgerhout). 

Or ganisation administrative. 

id, 

Renouvellement de locomotives. 

Ilenouvcllemcnt di locomotives, - Commande de wa- 
gons à bagages cl de wugons formés à marchandises. 

Marche des convois, période d'été. 

Renouvellement de locomotives. 

lllarchc des convois. - Cadre du personnel el dispo 
sitions transitoires. 

Renouvellement de locomotives. 

Commande de iO diligences. - Atelier de montage ù 
l'arsenal de Malines. -l3Îllimcnts des marchandises 
a âlahncs. - Transformation des fours ù coke. 

b 
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76 !J id. • 587 • " Bâtiment de Templeuve. - Pions d'ensemble de ln 
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(1) Le sous-comité s'est occupé, dans cette séance, des objets suivants : Augmentation du prix de locomotives' 
commandées. - Hangar aux bois à ~foliocs 
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o, 8 octobre ••. • 484 • 0 Ilépartition des crédits de, et de 9 millions de Iranes. 

os 9 id. • " 48!) • fièglemel)l sur la comptabilité des matières. - Drga- 
nisation. - Agence de subsistances. - Stalisli11ue 
du coût du travail, etc., des machines, j 

!)6 H; id. • 491 " • Ilépartition des crédits de 4 el de 0 millions de francs. 

97 18 id. " • 4!16 ~ Emploi foit de 500,000 francs, rrélc\'lis sur le Ionds 
. de 9.000,000, pour renouve le ment du matériel 
roulant. 

08 18 ic:.I. 49!) " " " Organisation administrative. - Eo,·oi 11u Ministre. 

90 22 id. • ao, • " Projets de Li,timenl pour Cappelle. - llâtimcnl cl 
hnugnr pour Gosselies. - • Projets d'ensemble 
pour Dolhain. 

100 2:S id. • r. ;,06 " • Service Irançnis organisé entre Charleroy cl l'in- 
mur (1). 

IOI ti novembre. J) 508 " • Forme de rail à nrlopter pour les renouvellements. - 
• Projets pour Dolhain. 

!02 ,. id. J) " 5IO " Service français organisé entre Charleroy et Namur. il 

105 12 id. • 152:; • ~ Pregrnmmc de la construction des chemins de fer. 

10S 12 iJ. D . li2!) " Agence de subsistances. 
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(1) Le sous-comité s'est occupé des objets suivants : Arrêt à Louvain - Composition des trains cl traction 
des trains express. - Lcürcs-envcloppcs portant le timbre d'affranchissement. 

(2) Le sous-comité s'est occupé des objets suivants : Budget de i8füi.-P!acemcnt d'éclisses, etc., aux chemins 
de fer concédés, - Travail des machines. Wilson. 

(3) Le sous-comité s'est occupé des objets suivants : Pro,;ramme de la construction des chemins de fer. - 
Budget de 18~6. - Eelisscs, - Chemin de fer Je Luttre a Denderleeuw. 
\4) Le sous-comité s'est occupé des objets suivauts : Compétence du comité pour l'examen des projets de 

bâtiments, etc. - Plan d'ensemble de la station de Courtrai, 
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Service des convois de ,·oyogeurs. 

Projets pour Dolhain. 

Modifications à appporter au projet d'org:inisation~ 

• l\lodificntions à apporter au projet d'organisation (1). 

l\Jodifications à apporter au projet d'orgauisetien. 

ld. id. 

Examen du projrl de budget pour 18~6. 

A11proli:ition d'un procès-verbal. 

Lecture de procès-verbaux ù approuver. - Remise 
des dossiers eommunîqués au comité. 

(1) Le sous-comit é s'est occupé des objets suivants : Insufflsancc du matériel roulant. - Répartition du crédit 
de 0,000,000 tic francs. 
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INSTITUTION 

o'ux 

CO~IITÉ CONSULTATIF DES CIIEMINS DE FER, 

POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

Arrêté royal du 28 octobre 1854. 

LÉOPOLDi Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu notre arrêté en date du 29 mars J8o5, qui institue auprès du Ministère des 
Travaux Publics un conseil des chemins de fer, postes et télégraphes ; 

Vu le rapport par lequel ce conseil rend compte de ses travaux; 
Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics, et de l'avis de Notre 

conseil des Ministres , 

Nous AVONS AllRtTÉ ET ARRtTONS : 

AnT. 1er, Notre arrêté précité, en date du 29 mars 18a5, est rapporté. 
AnT. 2. Il est institué, auprès du Ministère des Travaux Publics, un comité 

consultatif des chemins de fer, postes et télégraphes. 
Le Ministre lui soumettra les questions qui concernent les améliorations et les 

économies à introduire dans les diverses branches de l'exploitation, au point de 
vue des intérêts du public et de ceux du Trésor. 

AnT. 5. Ce comité, composé de douze membres, est réuni et présidé par le 
Ministre. Il élit dans son sein un vice-président. 

An1·. 4. Aucun traitement n'est accordé à ses membres. Toutefois, des jetons de 
présence et des frais <le déplacement pourront leur ètre alloués. 

1 
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ART. H. Sont nommés membres du comité : 

M.M. CooLS, ancien membre de la Chambre des Représentants; 
DE Bnonwsn DE HoGENDOBP, membre de la Chambre des Beprésen 

tan ts ; 
DE LANNOY, général-major, inspecteur général ries fortifications et du 

corps du génie; 
Le baron DB MAN n'ATTBNRODE, membre de la Chambre des Représen 

tants; 
DoLEz, avocat à la Cour de cassation, ancien membre de la Chambre des 

Représentants; 
ÉuAs, administrateur gérant des établissements de Sclcssin ; 
Loos, membre de la Chambre des Représentants ; 
l\1Asu1, directeur général de l'administration des chemin de fer, postes 

et télégraphes; 
NEnENBURGER1 général-major au corps de l'état-major; 
Quo1L11~, secrétaire général du Ministère des Flnanecs , 
SPITAELS, sénateur; 
TEsc11, membre de Ja Chambre des Représentants. 

ART. 6. Le secrétaire du comité sera désigné par Notre Ministre des Travaux 
Publics. 

Notre Ministre <les Travaux Publics est chargé d'assurer l'exécution du pré 
sent arrêté. 

Donné à Laeken, le 28 octobre f 81>4 .. 

LÉOPOLD. 

Par Je Roi : 

Le Ministre des Travaux Publics, 

EM. V AN HooREBEKE. 



3 

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES 
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CHEMINS DE FER, POSTES ET TELEGRAPHES. 





N° 1. 
COMITÉ. 

== 

Precès-verhal de la séance du i 3 novembre i 8:S4. 

La séance s'ouvre à 12 3/t. heures du malin, sous la présidence de 1\-1. le Ministre 
des Travaux Publics. 

Sont présents: MM. DE Bnouwsa DE HoGENnonP, DE LANNOY, DE :MAN n'ATTEN 

nons, DoLEz, ÉLus, Loos, l\ifAsm, NERENBURGEn, Qconrs, SPITAELS, Tsscn et 
Coots. 

M. le MINISTRE expose en quelques mots Je but de l'institution du comité con 
sultatif des chemins de fer, postes et télégraphes. Il signale les bons effets produits 
par le conseil temporaire qui avait été créé par arrêté royal du 29 mars -1.8;$5. 
Au nombre des services qu'il a rendus, se trouve celui d'avoir jeté les bases d'un 
comité consultatif permanent. M. le Ministre indique une série de questions dont 
cc dernier aura à s'occuper. Il pense qu'avant toutes choses on voudra arrêter un 
règlement d'ordre intérieur. Sous ce rapport, il croit qn'on pourrait prendre pour 
base le règlement qui avait été adopté par le conseil, qu'il suffirait d'en passer les 
articles en revue et d'y faire les changements qui seraient reconnus nécessaires. 

Celte proposition est admise. 
M. le Ministre, après avoir désigné 1\1. Cools pour remplir les fonctions de secré 

taire, donne lecture du règlement de l'ancien conseil. 
L'art. 1er ne donne lieu à aucune observation. 
A l'art. 2, M. Tesch propose de dire que-le comité ne pourra délibérer ni 

prendre de résolution si sept, au moins, de ses membres ne sont présents, y com 
pris le président ou le vice-président. Cette rédaction est adoptée. 

2 
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Les ar: ieles suivants, jusques et y compris l'art. f :f, ne donnent lieu à aucune 
observation. 

Abordant l'art. :12, 1\f. Je .Ministre fait observer que c'est Je moment de décider 
de quelle manière le comité entend se subdiviser en sous-comités, pour l'instruc 
tion approfondie des affaires. 

M DE LANNOY voudrait savoir sous quelles grandes catégories les affaires peu 
vent se grouper. 

M. MAsu1 donne les explications demandées. Il pense que, de même que I'an 
cien consciJ s'était fractionné en trois sous-commissions, le comité pourrait se 
diviser en trois sous-comités, dont le premier s'occuperait de tout cc qui aurait 
rapport à l'établissement des routes, stations, bâtiments , en un mot, de tout le 
matériel fixe. IJ s'appellerait le sous-comité des travaux et constructions. Le 
deuxième embrasserait l'ensemble des questions se rattachant au transport des 
hommes et des choses, y compris les tarifs, Jes postes et la transmission des dépê 
ches au moyen de la télégraphie. 11 serait désigné sous le nom de sous-comité de 
l'exploitation. Enfin le troisième sous-comité, qui prendrait le titre de sous-comité 
du contentieux, aurait à examiner les questions litigieuses et toutes celles qui se 
rattachent aux rapports de l'État avec les sociétés concessionnaires. 

II est décidé que l'art. 12 sera rédigé dans ce sens. 
A propos de l'art. :f 3, il est convenu, sur l'observation de M. Tesch, que chaque 

sous-comité réglera si ses réunions auront lieu à jour fixe ou sur convocation de 
son président. 

M. LE MtNISTI\E propose de stipuler dans l'art. :f 4 que les membres du comité 
pourront aller assister aux réunions des sous-comités dont ils ne font pas partie, 
et prendre part aux délibérations jusqu'au vote exclusivement. Cet article est en 
conséquence rédigé de la manière suivante: « Les membres du comité peuvent 
assister aux réunions des sous-comités dont ils ne font pas partie et prendre part 
aux délibérations. » 

Art. i ~, pas d'observations. 
M. LE MlNlSTRE fait observer que l'art. !6 devrait être tenu en suspens jusqu'à 

ce qu'il fût décidé de combien de membres chaque sous-comité sera composé. 
M. DE BROUWER DE HoGENDORP demande que les premier et troisième sous 

comités soient composés chacun de quatre membres, et le deuxième de six, à rai 
son de l'importance de ses attributions. Il serait entendu que I\JM. Masui et Cools 
feraient partie de tous les sous-comités. 

M. MAso1 déclare qu'il est disposé à prendre part à tous les travaux, mais que 
dans les sous-comités il s'abstiendra de voter. 

La même déclaration est faite par M. Cools. 
On procède à la composition des sous-comités, de la manière proposée par 

?~1. de Brouwer de Hogcndorp. 

1er sons-comr .t : Travaux et constructions. 
MM. De Brouwer de Hogendorp , 

De Lannoy, 
Nerenburger, 
Spitaels. 
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je sons-coarrà : Exploitation. 
MM. De Brouwer de Hogendorp, 

De l\fan d'Attenrode, 
Élias, 
Loos, 
Spitae1s, 
Tesch. 

5e SOUS-COMITÉ : Contentieux. 
MM. De Man d'Attenrode, 

Dolez, 
Quoilin, 
Tesch. 

L :\" 260. l 

L'art. ,f 6 est ensuite arrêté avec la rédaction suivante : « Les sous-comités ne 
peuvent délibérer, si la moitié, an moins, des membres ne sont présents. >) 

Les articles suivants d11 règlement ne donnent lieu à aucune observation (1). 
Le comité procède à la nomination de son vice-président. Douze membres, y 

compris M. le Ministre, prennent part au vote. Ce sont MM. de Brouwer de Ho 
gendorp , de Lannoy, de Man d'Attenrodc, Dolez, Élias, Masul, Nerenburger. 
Quofün, Spitaels, Tesch, Cools et Van Hoorebeke. 

M. de Brouwer de Hogendorp est nommé vice-président. Il prononce quelques 
mots de rernerelment. 

M. MASUJ donne lecture d'une note dans laquelle sont passées en revue une 
série de questions dont le comité aura à s'occuper. Cette note est de la teneur 
suivante: 

(< Le conseil a admis qu'une dépense de 24 millions était encore nécessaire, 
mais la situation financière a forcé te Gouvernement à n'allouer momentanément 
que 9 millions. 

Ces 9 millions, eu égard aux ressources, ont été répartis comme suit: 

Exercice i8~4 . 
i8fü'i . 
iSr,6 . 
18?S7 . 

Total . . 

. fr. l 1000,000 
5,000,000 
5,000,000 
1,000,000 
9,000,000 

Vu l'extrême urgence, des contrats out été passés avec différents établissements, 
pour la construction de 50 locomotives et de 700 wagons. Malheureusement ces 
fournitures ne seront entièrement livrées qu'au commencement de f 8a7. 

Les 9 millions, ensuite des propositions du conseil permanent et eu égard à 
l'insuffisance de plus en plus constatée du matériel, ont été répartis provisoire 
ment comme suit: 

(1) Voir l'annexe, p. :IO. 
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Locomotives cl voitures. . . 
Doubles voies. . . • . . 

. fr. 4,t>60,000 
. . . i, 101,900 

Yoles, plates-formes, pavages dans les stations et gares intcrmé- 
dlaires 

Bâtiments. 
. . . . . . . . . . 

Fr. 

2,?>i5,800 
764~500 

9,000,000 

Le conseil, dans sa proposition , avait porté i ,5{ 8,900 francs pour éclisses ; 
mais les réclamations du commerce sont devenues tellement vives et sérieuses, 
que l'administration insiste pour ajourner cette utile dépense et la remplacer par 
une dépense plus utile et surtout plus impérieuse. 

De nombreuses questions de principe sont à résoudre. Des mesures adminis 
tratives sont réclamées. Des modifications aux lois et règlements commandés par 
la situation exceptionnelle d'une exploitation par l'État, semblent être requises. 

Voici celles qui réclament un examen immédiat. 
i" Budget. 
Les habitudes législatives imposent au Ministre l'obligation de discuter séparé 

ment le budget des recettes et celui des dépenses. 
L'exploitation d'un chemin de fer rend ces deux services inséparables. 
Les Chambres apprécient, le plus souvent, Je mérite (l'un budget, d'après son 

analogie avec le budget de l'exercice précédent, sans se préoccuper si une dépense 
nouvelle n'est pas une grande amélioration financière. 

Ne conviendrait-il pas d'adopter une forme particulière de budget, soit en con 
sidérant l'exploitation comme un syndicat, soit en adoptant une rédaction per 
mettant d'apprécier tous les éléments de la dépense en regard des recettes qui en 
seraient la conséquence? 

1\ y aura, il celte occasion, à apprécier l'opportunité, la nécessité même de la 
création d'un fonds de réserve. 

Veuillez remarquer qu'il s'agit d'un service comportant un mouvement de 
fonds, recettes et dépenses de plus de 40 millions. 

JI semble qu'une exploitation par J'Êlat ne peut exister sans un pareil fonds. 
En effet, le renouvellement du matériel et des voies ne suit pas une· marche 

régulière annuelle. Scion les circonstances, on peut avoir à dépenser, telle année, 
1, 2 cl même 5 millions de plus ou de moins que l'année qui précède ou qui suit. 

Sans ce fonds de réserve, pour peu que la situation financière soit tendue, on 
doit ajourner les travaux les plus indispensables, comme cela a eu lieu depuis 
bien des années, au grand détriment du service. 

2° Mode d'exploitation. 
Deux modes d'exploitation existent : 
Le premier consiste à faire le moins possible et à s'appuyer sur des industries 

corrélatives. C'est le commerce en gros. 
Le deuxième mode consiste à repousser tout intermédiaire. C'est le commerce 

en détail. 
Le système admis par l'Êlat est mixte. 
le comité aura à examiner vers lequel des deux modes précités il faut se 

rapprocher. 
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511 Tarifs. 
La question des tarifs est la plus grave question de notre exploitation. 
Le chemin de fer semble n'avoir repris un peu de popularité que depuis que sa 

situation financière s'est améliorée. Celte amélioration paraît susceptible d'une 
bien plus grande extension, en s'appuyant sur les principes de la plus sévère 
équité. 

La tarification par zones; 
La tariflcation différentielle; 
La tarification décroissante; 
Celles des haltes intermédiaires, sont autant de questions qui peuvent amener 

à la fois une grande simplicité dans Je service avec une augmentation de recettes 
et une diminution de dépenses. 

Quant â la poste : 
La tarification des articles d'argent; 
La tarification des journaux ; 
La taxe progressive des Jeures d'après leur poids, sont toutes questions impor 

tantes à résoudre. 
4° Projet de règlement général pour l'exploitation des chemins de fer concédés. 
Un projet de règlement a été soumis aux compagnies et repoussé par quelques- 

unes d'entre elles. 
L'examen de cc projet intéresse autant le public que les actionnaires. 
L'intervention de l'État doit donc être d'une excessive impartialité. 
Les compagnies refusent du matériel à certains expéditeurs lorsqu'elles ont des 

transports plus lucratifs à opérer pour d'autres. 
L'État peut-il tolérer un pareil abus? 
Les cahiers des charges sont muets. 
Jusqu'où peuvent s'étendre ses droits d'intervention, sans porter atteinte au 

principe des concessions? 
o° Fusion entre les chemins de fer concédés et celui de l'ÉLat. 
Lavenir du chemin de fer semble réclamer cette fusion. 
L'État possède 7~0 kilomètres de chemin de fer divisés en huit branches. 
Les chemins de fer concédés, en relation avec le chemin de fer de l'État, com 

portent un nombre de kilomètres à peu près égal et sont divisés en autant de 
branches. 

JI semble impossible dans un avenir très-peu éloigné, d'assurer un service 
raisonnable sous le rapport de la dépense et de la régularité; si chacun de ces 
services est obligé de marcher isolément et si ]'État doit maintenir l'harmonie 
entre tous ces services, sans Je concours direct et immédiat de ceux-ci. 

1l faudra donc, dans un avenir peu éloigné, que l'ensemble des réseaux de 
l'État et des compagnies soit exploité en commun, qu'il y ail fusion et qu'un 
service mixte, organisé dans l'intérêt général du Trésor, du public et des action 
naires, prévienne tontes difficultés à l'avenir. 

61) Dépenses. 
Est-il de l'inlérèt de l'exploitation d'étendre davantage ses moyens de fabrica 

tion ( renouvellement et entretien) 1 ou est-il préférable de se dégager de toute 
su rvelllance, en livrant cc service à la spéculation privée? 

5 
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L'administration doit-elle abandonner les réparations de son matériel, par 
exemple? 

Est-il de son intérêt de fabriquer elle-même le coke, ou de Je faire fabriquer 
par l'industrie privée? 

Les mêmes questions s'appliquent à 1D majeure partie des objets qui, aujourd'hui 
préparés par l'industrie privée, laissent constamment le service en souffrance. 

D'autres questions d'une importance majeure se présenteront également. 
Ainsi, 
L'établissement du chemin de fer de raccordement entre les stations du Nord, 

du Midi, de l'Allée-Verte et du Luxembourg. 
L'établissement de 1a station intérieure à Liégé. 
Les transports en dehors du chemin de fer sont complétement abandonnés. 
L'organisation des affluents, au moyen du service des messageries cl de la poste 

aux chevaux, dans les localités où celle-ci peut être maintenue, méritera tonte la 
sollicitude du conseil. >> 

Cette lecture étant achevée, M. le Ministre annonce qu'il enverra successive 
ment aux différents sous-comités, qui auront ainsi l'occasion de se constituer, 
les pièces se rattachant aux objets sur lesquels l'attention de l'assemblée vient 
d'être fixée. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Membre-Secrétaire) 
J. Coois. 

Le Président, 
EM. VAN HooREBEKE. 

ANNEXC 
,\ U PROCbS-YERBAL l\o 1. 
~ 

Règlement d'ordre intérieur du comité consultatif des chemins de fer, postes et 
télégraphes et des sous-comités. 

1 ter. - DU COMITÉ. 

A nr. i er. Le comité s'assemble sur convocation signée par le Ministre des Tra 
vaux Publics , président, et par le secrétaire du comité. 

ART. 2. Il ne peut délibérer ni prendre de résolution si sept au moins de ses 
membres ne sont présents, y compris le président ou le vice-président. 

Anr. 5. En l'absence du Ministre, président, le comité est convoqué et présidé 
par le vice-président. 

AnT. 4. Chaque séance s'ouvre par la lecture du procès-verbal de la séance 
précédente. 

ART. o. En cas de réclamation contre sa rédaction, le comité décide si la 
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réclamation est fondée et, dans l'affirmative, le procès-verbal est rectifié séance 
tenante. 

AnT. 6. Les procès-verbaux sont transcrits, après leur adoption, dans un 
registre spécial et signés par le président et par le secrétaire. 

AuT. 7. Le président règle l'ordre du jour, met les questions en délibération, 
accorde la parole et ferme ]es discussions, lorsque le comité se trouve suffi 
samment éclairé. 

AnT. 8. Les résolutions sont prises à la majorité absolue des voix, après défal- 
cation des abstentions. 

S'il y a partage de voix, la proposition est rejetée. 
AnT. 9. Les noms des votants sont indiqués au procès-verbal. 
Atn. 10. Les procès-verbaux du comité rendent un compte détaillé des dis 

cussions et des résolutions prises. 
AnT. 11. Les membres du comité ont le droit de rédiger et de faire insérer au 

procès-verbal les motifs de leur opinion et d'y joindre des notes justificatives qui 
sont reproduites hors texte et qui portent leur signature. 

§ 2. - DES sous-COMITÉS, 

AnT. 12. Les attributions des trois sous-comités, formés dans Je sein du corniré, 
sont les suivantes : 

1er SOUS-COl\llTÉ - 

constructions. 

2c sous-COMITÉ, - Exploitation. 

Routes, stations, bâtiments, doubles voies, 
matériel. 

Établissement de télégraphes. 

Transports en gros et en détail. 
Entretien ordinaire du matériel. 
Tarifs et comptabilité. 
Transports en dehors du chemin de fer, 

messageries, postes, télégraphie. 

l Tontes ]es affaires contentieuses. 5e sous-courra. - Contentieux. Rapport de l'État avec les sociétés conces- 
sionnaires et de celles-ci entre elles. 

Travaux et ! 

An1·. 15. Les sous-comités se réunissent soit à jour ûxe, soit sur convocation 
de leur président. 

L'ordre de leurs réunions est combiné de telle sorte qu'ils ne siégent pas simul 
tanément le même jour. 

AnT. 14. Les membres du comité peuvent assister aux réunions des sous 
comités dont ils ne font pas partie et prendre part aux délibérations. 

AnT. m. Les membres du comité sont prévenus, par Je secrétaire, de toutes 
les réunions des sous-comités. 

A 11T. ·16. Les sous-comités ne peuvent délibérer , si la moitié au moins des 
membres ne sont présents. 

AnT. '.17. Les dispositions des art. 4 à 9 eL 1 f ci-dessus, sont applicables aux 
sous-comités. 
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ART. !8. Les procès-verbaux des sous-comités ne rendent compte que des 
résolutions prises cl des faits que la majorité croirait opportun d'y constater. 

ART. m. Les rapports des sous-comités sont adressés au comité avec les 
procès-verbaux ù l'appui. 

§ 5. - l)ISl'OSlTIOl'fS GÉlfÉRALES. 

ART. 20. Tous les renseignements et documents que le comité et les sous 
comités jugent nécessaires leur sont fournis par l'intermédiaire du Ministre ou du 
directeur général de l'administration. 

AnT- 21. Le comité et les sous-comités sont juges de l'opportunité des dépla 
cements que nécessite l'examen sur lieux des questions qui leur sont soumises. 

Ils peuvent, à cet effet, déléguer un ou plusieurs de leurs membres. 
A1rr. 22. La garde des archives <lu comité et des sous-comités est confiée au 

secrétaire. 
Ainsi fait et arrêté par le comité, en séance du 13 novembre 1854. 

Le Blembre-Secréiaire du comité) 
J. Coor.s. 

Le IUinistre des Travaux Publics, 
EM. VAN HoonEBEKE. 

N° 2. 

SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Precès ... verbal de la séance du 23 novembre 1854. 

La séance s'ouvre à 9 heures 3/4 du matin. 
Sont présents: l\JM. DE Buonwsn DE UoGENDOllP, DE MAN n'ATTENRODE1 É1.1As1 

Loos, 1\1Asu1, SPITAELS, Quorue et Coor.s, 
Le sous-comité procède ù la nomination de son président. Ont pris part aux 

votes: Ml\1. de Brouwer de Hogendorp, de Man d'Attenrode, Élias, Loos, Masui 
el Spitaels. 

1\1. de Man d'Attenrode est nommé président du sous-comité. 
Une discussion s'engage sur l'étendue des attributions du comité consultatif, 

que quelques membres ne trouvent pas assez clairement définies dans l'arrêté 
royal d'institution du 28 octobre dernier. 

Le sous-comité charge son président et Je secrétaire d'appeler l'attention du 
1\linistrc sur cet objet, de lui faire remarquer que les attributions que l'ancien 
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conseil désirait voir conférer au comité, se trouvent énumérées dans l'art. 7 du 
projet d'arrêté organique qui avait été préparé et adopté par le conseil, d'accord 
avec le Gouvernement, après discussion, et d'inviter enfin M. le Ministre à faire 
parmi ces attributions la part de celles qu'il est encore d'intention d'abandonner 
au comité, ainsi que Ja part de celles qu'il désire se réserver. Le sous-comité est 
d'avis que les explications de l'tf. le Ministre devraient être données en assemblée 
générale. 

M. l\1Asu1 donne quelques explications sur les convois de nuit pour les mar 
chandises, réclamés dans l'intérêt du commerce, sur la difficulté que présente en 
général l'établissement de ces sortes de convois, les obstacles qui se sont opposés 
jusqu'à présent à l'établissement de convois de marchandises, allant seulement 
d'une localité fi une autre, mais à heure fixe, soit de jour soit de nuit, alors que 
les transports ne sont ni réguliers ni déterminés. Il ajoute qu'on a toujours été et 
qu'on est encore prêt i1 établir des convois, de jour comme de nuit, dès que les 
expéditeurs s'engagent à déterminer l'importance des transports, les points de 
départ et d'arrivée et la durée des expéditions. Finalement il communique au 
sous-comité un projet d'arrêté royal qui a pour but d'introduire certaines modifi 
cations dans les ta ri fs pour le transport des marchandises en général. Ces modifica 
tions tendent principalement à établir des taxes d'hiver, à modifier le système des 
primes à l'exportation, l'importation et au transit, et à faciliter le chargement des 
marchandises pondéreuses ('). 

Le sous-comité décide que cc projet d'arrêté royal et la note lue à l'appui 
seront autographiés, distribués cl discutés dans la prochaine séance du sous 
comité, qui est fixée à jeudi, 50 de ce mois, à !O heures du matin. 

La séance est levée à 1 heure, 

Le /Jlembre-Secrétaire, 
J. Coois. 

Le Président, 
B0n DB MAN ])'ATTENRODE. 

1'0 ANNEXE 
AU PROCiS-~Ja84L NO j. ---- 

Projet d'arrêté royal. 

LÉOPOLD, ETC, 
Sur la proposition de Notre Minislre des Travaux Publics; 
Le comité consultatif des chemins de fer, postes et télégraphes entendu ; 

Nous AVONS ARRtT.É ET AnntTONS: 

AnT. fer. Pendant les mois d'hiver (fer décembre au 5i mars), les prix de 

(•) Voir les annexes, pp, -13 et i Ci. 
4 
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transport des marehandises , ïlnances , équipages, chevaux et bestiaux seront 
augmentés de tO p. "/o• 

Toutefois celle augmentation ne sera pas applicable aux transports de marchan 
dises par abonnement, ni aux transports réguliers qui auront fait l'objet de conven 
tions spéciales. 

AnT. 2. Le tarif des articles de messagerie (service accéléré), sera divisé en 
deux sections dont les prix seront établis d'après les bases suivantes, qui com 
prennent tous les frais hormis ceux du camionnage qui continueront à être perçus 
d'obligation d'après les prix actuels, savoir : 

jre SECTION. - Expéditions du poids de -10 à 300 kilogrammes et plus. 

Frais variables par quintal-lieue. • 
Frais fixes, par quintal . • 

. fr. 0,10 
. 0,20 

2e SECTION. - Expéditions du poids de 50 f à !500 kilogrammes et plus. 

Frais variables par quintal-lieue 
Frais flxes, par quintal 

. fr. 

Les taxes seront appliquées par fraction indivisible de iO kilogrammes en 
arrondissant les prix par demi-décimes. 

Les taxes de la première section ne pourront être inférieures aux prix fixés 
pour 10 kilogrammes au tarif de la grande vitesse, tt celles de la deuxième sec 
tion aux prix de 500 kilogrammes de la première section. 

ART. 5. Les frais accessoires pour enregistrement, chargement et décharge 
ment des grosses marchandises (tarif n° 5), seront supprimés et remplacés par 
une taxe supplémentaire <l'un demi-centime par quintal-lieue qui sera ajoutée 
aux prix des marchandises hors classe ainsi que de première et deuxième classe. 

AR't. 4. 'Les marchandises ci-après désignées formeront dans Je taril de la petite 
vitesse, une catégorie hors classe payant 6 centimes ½ par quintal-lieue pour 
frais variables et '.10 centimes par quintal pour frais fixes sans que la taxe puisse 
être inférieure à celle de t>OO kilogrammes, au tarif du service accéléré, savoir : 

Acides minéraux, - allumettes chimiques, - arbres et arbustes vivants, - 
armes de toute espèce. 

Beurre, - bière et boissons en caisses ou en paniers, - bimbeloterie. 
Cigares, - comestibles, - conserves, - coutellerie: - cristaux. 
Draperie, - drogues cl. drogueries. 
Eaux-de-vie, - eaux de fleur d'oranger, - essence de térébenthine. 
Fromages, -- fruits VCJ'ls. 
Ganterie, - gibier, - glaces encadrées et autres, 
Horlogerie, huiles essentielles, - huitres. 
Instruments de musique, d'optique et de précision. 
Légumes frais, - levure, - librairie, - liqueurs en fùts, en paniers ou en 

caisses. 
Machines, - marbres ouvrés, - mécaniques, - meubles. 
Objets manufacturés, - objets d'art et de collection, - œufs. 
Parfumerie, - passementerie, - pâtisserie, - pelleterie cl fourrures, - 
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plantes, - plumes, - porcelaines, - poterie fine, - préparations pharmaceu 
tiques. 

Quincaillerie fine. 
Savon de toilette, - soies brutes et manufacturées, - spiritueux en bou 

teilles, en caisses ou en paniers, - statues. 
Tableaux, - tissus, - toiles ouvrées et unies. 
Vinaigre en bouteilles, - vins en bouteilles, en caisses ou en paniers, - ver 

nis, - volaille, - verrerie fine. 
Zinc ouvré. 
Les charges incomplètes seront taxées aux prix des marchandises hors classe 

ou d'une charge complète si ce dernier prix est plus favorable à l'expéditeur. 
Il en sera de même des excédants de charge complète dépassant une tolérance 

de f>OO kilogrammes; mais seulement lorsqu'il y aura lieu d'employer un wagon 
supplémentaire. 

AnT. f,. Les halles intermédiaires distantes <le moins de 2 lieues, d'une station 
principale (ou bureau régulier), ou dont l'importance ne représente pas un mou 
vement d'au moins un wagon par jour (soit 1,800 tonnes par an), cesseront d'être 
tarifées. 

Les transports ù effectuer de ou pour ces haltes seront taxés d'après le tarif de 
la station qui précède ou qui suit. 

AnT. 6. Les primes d'exportation et de transit seront égales à la différence du 
prix d'une classe ù celui de la classe qui suit immédiatement. 
Elles ne seront accordées qu'aux marchandises appartenant à la deuxième sec 

tion des tarifs intcrnutionnux , et en tant qu'elles soient présentées par charge 
complète de wagon (4,000 kilogrammes et plus). 

AnT. 7. Le tarif des finances et valeurs sera modifié d'après les bases suivantes: 

PRIX PAR 1,000 FRANCS. 

DISTANCES EN LIEUES. 10,000 Francs au..cJcssus 
et de 

moins. 10,000 francs. 

De O à 10 lieues ...••••.• Il 50 n 40 

10 à 20 - ......... Il 60 ,, ~o 
20 à 50 - ......... n 70 Il 60 

50 à 40 - ......... n 80 Il 70 

40 à aO - . . . . .. . . . ' n 90 Il 80 

50 lieues et plus . . . . • . • . ! Il " !JO 

Les prix ci-dessus comprennent tous ]es frais hormis ceux de camionnage qui 
seront toujours perçus à raison de 20 centimes par expédition et par 100 kilo 
grammes. 

AnT. 8. Le droit d'abonnement fixé à 5 francs par jour et par wagon, sera 
réduit à 5 francs pour les transports à plus de IO lieues. 
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Ce droit sera augmenté d'un cinquième par jour et par ·J ,000 kilogrammes pour 
/es wagons portant une charge supérieure à f>,000 kilogrammes. 

AnT. 9. Les betteraves seront portées à )a deuxième classe du tarif de la petite 
vitesse et ]a mitraille de fonte à la troisième. 

ART. i O. Les dispositions réglementaires actuelles auxquelles il n'est pas dérogé 
par Je présent arrêté, resteront en vigueur. 

AaT. f 1. Notre Ministre des Travaux Publics est chargé d'assurer l'ex écu lion 
du présent arrêté à partir du 2-1 décembre !8a4. 

Donné, etc. 

2° ANNEXE 
AU PAOCÈIJ-f!RD~L N• 2. 

Note à l'appui du projet d'arrêté royal apportant quelques modifications au 
tarif du transport des marchandises par le chemin de fer de l'État. 

An. iu. (Augmentation 
des prix pendant les mois 
d'hiver.) 

Cette mesure n'est pas nouvc11e. Elle a été appliquée au 
service belge-rhénan depuis 184a jusqu'en f 849 (1), date 
à laquelle on avait étendu à cc service le système inauguré 
en septembre 1848 pour les transports à l'intérieur. 

La chambre de commerce d'Anvers avait elle-même 
recommandé l'adoption de ce principe et il n'avait donné 
matière à aucune critique ou réclamation fondée. 

On comprenait que rien n'est plus juste que de mettre 
]es prix en rapport avec les dépenses et les difficultés de 
service et qu'il n'est pas permis à une exploitation de che 
min de fer d'entendre moins bien ses intérêts que les autres 
entreprises de transport et notamment ]a navigation. 

En supposant qu'une augmentation de 10 p. 0/0 seule 
ment (2) eût frappé les marchandises transportées pendant 
les trois premiers mois de celte année (les abonnements 
exceptés), la recette au lieu d'être de fr. 2,758,689 :18 
se serait élevée à. . . . . . 5,012,008 09 

Différence en plus. . . fr, 275,868 9-f 
Remarquons toutefois que cette différence n'eût pas con 

stitué un bénéfice réel, mais tout au plus le recouvrement 

(') Voir l'art. 26 du livret belge-rhénan du 22 août 1841>. 
(•) Pour les relations internationales dont il est question ci-dessus, l'augmentation était 

de i IS p. 0/0• 
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ART. 2. ( Réùuction des 
prix du tarif des articles de 
mcssogrric pour les expédi 
tions de 300 a !iOO kilogr.) 

des dépenses extraordinaires auxquelles l'administration a 
été astreinte. 

Au surplus, la mesure dont il s'agit aurait un autre effet 
non moins utile au point de vue des facilités qu'elle intro 
duirait dans le service des transports. 

En effet, les expéditeurs ne manqueraient pas d'aviser au 
moyen d'éviter autant que possible Je payement de la taxe 
d'hiver, et J'on ne verrait plus les approvisionnements se 
faire au dernier moment et alors que Je chemin de fer reste 
seul parmi tous les moyens de communication, pour satis 
faire à tous les besoins. 

Dans la situation actuelle, les trois quarts des expédi 
tions du poids de 500 à ij00 kilogrammes échappent à l'ap 
plieation du tarif des transports accélérés. 

Ces trois quarts se retrouvent dans les transports à petite 
vitesse, les expéditeurs pouvant aux termes de l'art. 12 du 
livret réglementaire, lesfairc passer comme articles de rou 
lage en payant pour t.>00 kilogrammes. 

Outre la diminution que cet état de choses amène dans 
la recette, il présente encore l'inconvénient de fausser les 
résultats du mode de tarification introduit par l'arrêté royal 
du 8 juin 1855, et de prêter à des critiques qui en définitive 
sont fondées. 

La combinaison proposée remédierait à ces inconvénients, 
et il suffit pour s'en convaincre de comparer les bases des 
prix actuels avec celles des prix proposés. 
Voici cette comparaison : 

SERVICE ACtÉLÉRÉ, PETITE VITESSE, 

1 rc section. 2o section. Hors classe. tre classe. 2ci dosse. 3e classe 

Bases des p1i1 actuels. " 10 " " " 05 " 04 " 03 
lil. proposés." •10 » 07-i- "06; "05~ "04-; "03 

En voyant l'écart qui existe aujourd'hui entre les prix de 
l'accéléré et ceux de la petite vitesse, on conçoit que des 
anomalies devaient en résulter dans l'application et que ces 
anomalies disparaîtront du moment où l'on aura admis un 
prix intermédiaire ainsi que des taxes minima pour empé 
pécher qu'on ne paye moins pour 20 kilogrammes que 
pour 10; pour 510que pour 500 et pour 600 que pour o00. 

Les éléments manquent pour apprécier si l'adoption de 
cette mesure amènerait une augmentation ou une diminu 
tion dans les recettes. 
Il y a lieu de croire cependant qu'il en résulterait une 

augmentation puisque, d'une part, si l'on réduit les prix 
du tarif accéléré, cette réduction, qui ne portera que 
sur un quart des transports, deviendra une augmentation 
pour les trois autres quarts, et, d'autre part, que la percep 
tion des taxes minima formera compensation à la réduc .... 

;) 



ART. 3. (Suppression des 
Irnis accessoires pour enre 
gistrement, chargement cl 
rléd1ari;emc11l des grosses 
marchandises, et remplace- 
111e11t ile ces frais IJ3r une 
augmentation d'un demi-cen 
time par quintal-lieue sur 
les prix des marehandises 
des trois premières classes.) 

( 18 ) 

tion de la taxe fixe de 20 centimes qui se percevrait tou 
jours par dixième, de 10 en iO kilogrammes, au lieu d'être 
perçue Intégralement pour les expéditions clc 100 kilogram 
mes et moins. 

Au surplus, l'administration considère ce changement 
comme une mesure d'ordre et de régularisation bien plus 
que comme une mesure fiscale. 

Cette disposition couperait court à toutes les difficultés 
auxquelles donne lieu la perception des frais de chargement 
et de déchargement. 

Le service tic perception et de contrôle en deviendrait 
plus facile et les tarifs se trouveraient dégagés d'une com 
plication que l'on reproche à tout propos à l'administration. 

Le chemin de fer du Nord en France et la plupart des 
chemins de fer allemands suivent le même système. Seule 
monts ils l'appliquent aux marchandises de toutes classes 
et les taxes qu'ils ajoutent aux frais de transport propre 
m~nt dits sont beaucoup plus élevées; 

Or, dans la proposition dont il s'agit, l'augmentation ne 
s'appliquerait qu'aux marchandises des trois premières 
classes, c'est-à-dire à celles qui, en général, sont chargées 
et déchargées par les ouvriers de l'administration et qui, 
d'ailleurs, peuvent aisément supporter une taxe plus élevée 
que la taxe actuelle. 

D'après les calculs qui ont été faits, l'adoption de cette 
disposition produirait au Trésor une augmentation d'envi 
ron ·i00,000 francs. 

ART. 4. ( Création d'une 
catégorie de marchandises 
hors classc.) 

AnT, :S. (Suppression des 
haltes intermédiaires peu 
mportnntes dans la nomen 
clature des stations tarifées.) 

C'est ce qui se pratique sur tous les chemins de fer bien 
exploités, en vertu du principe que la marchandise doit 
payer tout cc qu'elle peut payer. 
Il suffit de lire la nomenclature proposée pour recon 

naitre qu'elle est conforme à cc principe. 
La recette en plus que l'on peut attendre de l'adoption de 

cette proposition, peut être évaluée à 100,000 francs. 

La tarification des halles intermédiaires telle qu'elle est 
admise depuis septembre 1848, constitue l'exploitation en 
une perte réelle; en cc sens que la taxe qui leur est appli 
cable ne renferme aucune compensation pour le roulement 
i1 vide et le chômage forcé du matériel. 

Cette perte était récupérée dans les anciens tarifs, et la 
proposition ci-contre a pour but d'y revenir en cc qui con 
cerne une catégorie de halles dont l'importance, au point de 
vue du trafic, est loin d'être en rapport avec les dépenses 
qu'elles nécessitent. 

D'après les relevés qui ont été dressés, la mesure attein 
drait trente-trois haltes où les transports ne s'élèvent pas 
à 1,800 tonnes par an. 
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Ces haltes sont les suivantes : 

Duffei1 qui donne. . . 481- tonnes. 
Vieux-Dieu, - . . . !48 
Londerzeel, - . . . . 565 
Malderen, - . . 440 
Buggenhout, - . . . 596 
Gyseghem, - . . . 2 
Wichelen, - . . . . 8 
rtlcHe, - . 2~ 
Hansbeke, - . . . 124 
Oostcarnp, - . ·I 
Plaessehendael, - . . 6H 
Nazareth, - 9 
Machelen, - . . . . 1 
Olsene, - 5~ 
Haerlebeke, - . . . . 1,185 
Templeuve, - . . 7J5 
Havinnes, - . . . 16 
Bary , - . . 257 
Ligne, - 527 
Lens, - 1,03~ 
Wespelaer, - )) 

Wclm, - . . H5 
Cortcnbosch, - . 164 
Alken, - . . 434 
Gingelom, - . 1,688 
Rosoux, - . , 1,195 
Ensival, - 632 
Forest, - . . 15{ 
Loth, - . . HH 
Lembccq, - 1,624 
Hennuyères, - . 7a7 
Gouy-le-Piéton, - 427 
Pont-à-Celles, - 12~ 
Il est entendu que ces haltes seraient érigées en bureaux 

réguliers et, par conséquent, tarifées, à partir du moment 
où Jeur importance dépasserait les limites fixées. 

Quant à la recette en plus à résulter de cette mesure, les 
évaluations les plus approximatives font voir qu'elle ne 
dépasserait guère 101000 francs par an. 

On peut juger d'après cela du peu d'influence qu'elle 
aurait sur les intérêts commerciaux, industriels ou agri 
coles. 

ART.6. [Pr ime d'cxporta- Cet article comprend trois propositions bien distinctes, 
lion et de t ransit.} savoir ; 

i O Le calcul de la prime en tenant compte de la classe 
de la marchandise ; 
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2° Dénomination des marchandises qui auront droit à la 
prime; 

5° Suppression des primes accordées aux expéditions par 
charge incomplète de wagon. 

La première proposition est la conséquence naturelle des 
changements apportés dans la classification. 

C'est par suite d'un oubli qu'elle n'a pas été introduite 
dans le tarif du J.er juillet i8a5. 

On comprend en effet que la prime ne peut être plus 
élevée pour une marchandises hors classe, par exemple, 
que pour un produit appartenant à la deuxième classe. 

C'est Je contraire qui doit avoir lieu et qui aura lieu, en 
effet, si la proposition est admise. 

La deuxième, a pour but de faire cesser l'anomalie qui 
résulte de cc que l'on a intérêt à scinder certains transports 
en destination de la France et ele la Prusse, au mépris des 
tarifs directs, établis en vertu de conventions d'exploita 
tion, dans lesquels on a tenu largement compte des besoins 
réels du commerce par rapport aux chemins de fer en re 
lation. 

La troisième, est encore un retour aux principes qui 
étaient en vigueur en 1847, époque à laquelle l'octroi de 
primes aux expéditions comportant au moins Ja charge 
d'un wagon, satisfaisait amplement aux intérêts commer 
ciaux engagés dans la question. 

C'est en pure perle que les tarifs de 1848 ont étendu ces 
primes aux expéditions par charge incomplète de wagons. 
Il est de notoriété qu'à de rares exceptions près, ces primes 

ne profitent qu'aux commissionnaires et nullement au com 
merce. 

Remarquons enfin que tous ces transports dont une gronde 
partie comporte une prime insignifiante, puisqu'elle des 
cend parfois jusqu'à 90, 60 et même 50 centimes, exigent 
J'accomplisscmcnt de nombreuses formalités (duplicata de 
feuilles de route, inscriptions spéciales, quittance, déclara 
tions de la douane, etc.), et occasionnent par conséquent 
à l'exploitation une foule d'embarras que leur importance 
ne justifie aucunement. 

Une autre remarque à faire, c'est que l'on verrait ainsi 
disparaltrc l'anomalie qui a été signalée à l'endroit du trans 
port des huitres et du poisson frais en transit. 

Quant aux conséquences de la mesure au point de vue 
financier, les calculs qui ont été faits établissent qu'elle 
f crait rentrer au Trésor une recette annuelle d'environ 
n0,000 francs. 

A111. 7. (Modifications au L'adoption de ces modifications ferait droit aux observa- 
tarif des fi nonces cl valeurs.) tiens fondées qui ont été faites à l'administration au sujet 
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Au. 8. (Déclassement des 
betteraves et de la mitraille 
de fonte.} 

Aar. 9. ( Réduction du 
droit d'abonnernent.) 

du tarif actuel qni est trop faibli! pour les expéditions com 
portant moins de i0,000 francs, et relativement trop élevé 
pour ce11es dépassant ce chiffre. 

Les bases proposées sont celles du chemin de fer du 
Nord, dont le tarif passe pour être mieux combiné et plus 
rémunérateur. 
Il n'est guère possible de déterminer les effets de ce nou 

veau tarif relativement à la recette ; mais il est très-hors de 
doute qu'ü en résulterait une notable amélioration, surtout 
si, comme on peut l'espérer, H amène des transports nou 
veaux. 

Ce déclassement ferait droit aux réclamations très-fon 
dées qui ont été adressées à ce sujet à l'administration. 
Il convient en effet que les betteraves ne soient pas taxées 

an même prix que le sucre, et que la mitraille de fonte soit 
assimilée à la fonte brule. 

Le tarif des transports par abonnement a été combiné 
pour les transports à petites distances. 
Pour les transports à i O lieues, les taxes correspondent 

exactement à celles du tarif ordinaire; mais l'abonné y 
trouve de grands avantages lorsqu'il parvient à effectuer 
deux voyages par jour ou trois voyages en deux jours. 

D'une part, ses transports sont assurés, et, d'autre part, 
il jouit d'une réduction sur les frais de transport. 

Comme ce dernier avantage· ne peut être obtenu pour les 
transports à de plus longues distances, il en résulte que les 
abonnements sont peu demandés et que le public et l'ex 
ploitation- sont ainsi privés des bénéfices d'un système qui 
permet d'utiliser le plus complétcment possible le matériel. 

C'est en vue de remédier à ce grave inconvénient que 
l'administration propose de réduire à 5 francs le droit d'abon 
nement pour les transports à plus de 10 lieues. 

On objectera que celle réduction devrait être propor 
tionnelle aux distances et former par conséquent une 
échelle comprenant plusieurs prix ; mais après examen on 
reconnaîtra qu'il est préférable d'adopter un prix moyen 
qui compliquera infiniment moins le tarif et qui, d'ailleurs, 
fera atteindre Je but dans la plupart des cas. 

û 
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SOUS-COMITÉ DES TB.AVAUX ET CONSTRUCTIONS. 

Prorès-verbal tir. la séance du 28 nov~mbre 18:S4. 

Ordre da Joui': Répartition du fonds de 91000,000 de francs. 
La séance est ouverte à tO heures¼ du matin. 
Sont présents: Ml\f. DE Baouwaa DB HoGENDOnP, DE LANNOY, DE MAN n' ATTEN 

nons , l\1Asu11 Qrn1uN, SPITAELs, cl Coots 
l\-J. NEnENBOBGEn avait fait connaître, par écrit I qu'une audience à la Haute 

Cour militaire, dont il fait partie, l'empêcherait d'assister à la séance. 
Il est procédé à la nomination d'un président du sous-comité. Ont pris part au 

vote: MM, de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, Masui et Spitaels. 
MM. Spitaels cl de Lannoy ayant été nommés à parité de suffrages, le premier 

de ces messieurs fait valoir les absences assez nombreuses qui résulteront pour 
lui de sa participation à différentes entreprises industrielles; il prie en consé 
quence M. de Lannoy de vouloir bien diriger les travaux du sous-comité. 
M. de Lannoy se rend à ce vœu, et accepte la présidence. 
M. MAsm, rappelant une question qui avait été soulevée dans la première ré 

union du sous-comité de l'exploitation , celle de l'étendue des attributions du 
comité consultatif, fait connaître que M. le Ministre l'a autorisé à déclarer que les 
communications les plus franches, les plus entières, seront toujours faites au comité 
de la part de l'administration, que les renseignements les plus complets lui seront 
fournis en tout Lemps; qu'ù tout cela il n'est mis qu'une seule réserve, c'est que le 
principe de la hiérarchie des pouvoirs soit respecté, que des membres du comité ne 
viennent pas, par exemple, s'interpose!' entre la direction supérieure et les subor 
donnés, de manière n gêner l'action de la première ou à infirmer son autorité. 

Des marques générales d'assentiment ayant accueilli ces paroles, il est passé 
outre aux objets à l'ordre du jour. 

M. MASm donne communication d'une série de chiffres aidant à faire connaître 
l'emploi qui sera fait du crédit de 9,000,000 de francs, voté l'année dernière par 
les Chambres (1). 11 fait observer que l'ancienne commission avait arrêté la répar 
tition à raison d'un fonds d,~ i2,000,000 de francs. Des réductions ont dû être 
opérées. Elles ont eu principalement ce résultat de faire remet! re l'exécution de 
tout Je système des éclisses, dans l'établissement des mils, ce qui a permis d'aug 
menter légèrement les fonds qui seront affectés à la construction du matériel rou 
lant. 11 ajoute que, <le celte manière, il sera pourvu, autant que possible, aux 
nécessités les plus urgentes. Mais il fait observer qu'il y a pour le matériel, d'au 
tres nécessités tout aussi impérieuses , celles qui concernent les répartitions de 
l'usure occasionnée par l'emploi; qu'il faut, eu égard ù leur nature, être en me- 

( ·) Vofr l'annexe, p. 24. 
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sure d'y satisfaire d'une manière permanente et régulière. A cc sujet, il soumet au 
sous-comité la question suivante : 

Ne conviendrait-il pas qu'un fonds spécial Iùt porté au budget pour le renou 
vellement ordinaire du matériel ? 

Le sous-comité délibérant sur la dernière proposition de M. Masni, et parta 
geant, sous cc rapport, l'avis qui avait déjà été émis par l'ancien conseil, déclare, 
à l'unanimité, qu'il devra il être pourvu au remplacement des billes, rails et autres 
éléments destructibles de la voie, ainsi que des machines, voilures, wagons et de 
J'outillage, au moyen lie Ja dotation annuelle d11 budget. 

· A c,· sujet, M ne MAN »'AnENRODE émet l'avis que, pour les locomotives et 
les voilures de toute espèce à construire, on adopte, comme modèles, les types 
reconnus les meilleurs chacun dans sa spécialité. 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDORP ajoute de nouveaux développements à ceux 
donnés par l\J. de Man d' Allen rode. 

M. MAsu1 déclare que l'administration a naturellement le plus grand intérêt à 
agir ainsi et qu'elle n'agit pas autrement. 

M. DE Bnouwsa DE HoGErŒonP fait observer que chaque application .spéclale du 
fonds de 9,000,000 de francs exigera un examen approfondi. On aura nommé 
ment à s'assurer si le même résultat ne pourra pas être obtenu avec moins d'ar 
gent. Ces considérations l'amènent à soumeure nu sous-comité deux propositions. 
La première tend à demander que :M.le Ministre communique au sous-comité les 
projets des travaux qu'il se propose de faire entreprendre au moyen du fonds de 
9,000,000 de francs, avec toutes les pièces à l'appui, afin que chaque projet puisse 
être soumis à un examen spécial. Cette proposition est adoptée sans opposition. 

La deuxième proposition, qui est également adoptée, a pour but d'obtenir, pour 
des membres du sous-comité, l'autorisation de visiter, en compagnie de M . .Masui1 
les lignes de chemins de fer 1 passa ut pour être le mieux organisés, en France, en 
Angleterre, en Allemagne et dans d'autres pays, à l'effet d'établir une compa 
raison entre cc qui a été fait ailleurs el ce qu'on se propose de faire chez nous. 

M. SPITAELS fait ensuite valoir une considération qui se rauache également à 
l'emploi de tout le crédit de 9,0001000 de francs, mais plus particulièrement ce 
pendant de la partie qui sera affectée à l'extension du matériel roulant, c'est que 
rien ne soit négligé pour obtenir de prompts résultats. Il est, dit-il, suffisamment 
reconnu que les établissements métallurgiques du pays ne peuvent suffire en ce 
moment aux nombreuses commandes qui leur viennent de toutes parts. Qu'on se 
hâte donc de ratifier les contrats qui ont été passés par l'État avec quelques-uns 
de ces établissements pour la fourniture d'un certain nombre de locomotives, 
sinon des conventions de la même nature vont être conclues avec des chemins de 
fer étrangers, et l'État ne pourra pas même être servi dans le délai déterminé, délai 
qui n'est déjà que trop éloigné. 

Le sous-comité émet ravis que les contrats encore soumis à l'approbation du 
Gouvernement. soient ratifiés le plus promptement possible, et qu'on recherche 
des moyens d'accélérer les époques de fournitures, fût-ce même au prix d'un 
sacrifice pécuniaire. 

La séance est levée à 12 heures ¼• 
Le ,Uenibre-&crélaire, 

J. Coois. 
Le P1l'ésident, 
E. DE LANNOY. 
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Ar;~EXE 
AU tROCÈS-VEBB!L ftO 3. 

Emploi du crédit de 9~000,000 de francs alloué par la loi du 2! mai f8?Sl. 

DESIGNATION DES OUVRAGES. 
Gares, ban~n•, 

111ag:,1iot 

Voiu 
tl df~ndoneH, 

parag;:s, 
grues et utrn 

tl bl1imtll1J. 1 moyen• 
d'eipfoi1a1ion. 

TOTAUI. Observatio11s. 

1. ROUTES .••..... 

IL STATIONS. 

ll'l'ATION IIE .Illl.lllCEl,.LJ:S (rmao). 

flâtiments de face. -Achèvement. Pr mha. 5?ni,OOO 

Prolongement de ln gore. - Remise aux voitures •• 

Voies ..........•.. 

Plates-formes et excentriques. 

Clôture, murs. -Trolloi1·s .. 

22,000 

30,700 

!S1 ,!>00 

STA.TlOl'I IIE L1ALLÉE VEIi.TE. 

Exhaussement de la station. - Terrasse- 
ments . . . . . . . . • . . • . . . . • . 36,000 

Voies .....•. • . • • • 

Pintes-formes, excentriques. 

Acquisitious de terrains. . . . ... 

ms,r;oo 
!S 1 .soo 

120,000 

STATI01' IIE JIIALll'fE111 MAGASIN CENTl\4.I. 
ET AII.SEl'f&L. 

Station p,·opremrmt dite. 

Voies •.. 

Pintes-formes, excentriques . 

Agrendissemcnt du bâtiment des recettes. 20,000 

Fermeture des galeries couvertes. . 

,Uaga,in central. 

Agrandissement du hangar au bois. 

ss.eoo l 
64,800 ~ 

9,000 

" .. 

100,000 

Agrandissement dn hangnr aux voitures et 
appropriation en atelier pour la répara- 
tion des voilures ••.•.•..•... 120,000 

Ilemisos aux voitures 

Lavoirs et séchoirs .• 

60,000 I 

20,000 

Clôture •......•.•.•.••.••••... 

A reporter ••.•••• fr. 

• 

.. 

29,000 

f0,000 

200,000 

1) 

i03,2lSO 

263,000 

1J8,Ml0 

" 

» 

• 

16,000 

(4) 
293,2:SO 

263,000 

(6) 
372,.WO 

(a) Da111 celte somme •• trou•• 
comprise celle de 190,000 fraîiu 
alloute pat la lui d11 2hnil 1853 

,20,0001 490,6~0 928,650 

(6} Dans celle somme se Iron, 
comprise c,lle de 210,000 fraou 
•lloute par la loi du 25 nril 185.1 
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\'oiet 
G~res, l,an~•rs, et dépendenees, 

DESIGNATION DES OUVRAGES •. niagasi11s pa,age,, TOTAUX. ObservC1lions. grues el aulre5 
Cl bàlimenl3. moyens 

d'cxpl~itation. 

Ileport .•....•.. fr. 420 000 499,61>0 f/2f!,650 

8TATIOl'f8 D1A1'1VE1\8, 

Elargissement do !, P'"'"' du AI,i,,teog. 77,000 \ 

Bâtiment pour. voyageurs i, Borgerhout •• 1 Hl, 000 
554,000 " Gnrc couverte u Borgerhout............ 157,000 

Remise aux locomotives à Dori;crhout... 80,000 

Voies nouvelles, plates-formes, et, .....• 276,50O l 
5.W,000 Pavages , rampes, trottoirs... . . . . . • . . . . 34,000 n 

(a) 
Clôture, aubettes..................... 29,700 1,202,000 (u) Dons celle somme se lroure 

Unngnr au canal de l'Ancre ............ 268.000 1 
comprise celle de ~:?5,000 fr•nrs 

268,000 n olloute par la loi Ju 2S o,ril 1853. 

Y oies nouvelles et dépendances. • • . . . • . . 69, 271> 

Pavages ....•.••....•...••...• , ... , •. 24,000 » 117,000 

Clôture, aubettes ...•..•......•......• 25,72~ 

Hangars des V ieux-Lions. Agrandissement. 14-5, 000 U3,000 "1 

STATION DE VEl\TJ\YCK, 

Bâtimeut et magasin .•.•.•...........• 1~,000 
18,~00 

Ac11uisitioo de terrain. Remblai ••••...• G,mJO 
21,000 > 

Pavages ..•••.•...••..••...•.•••.. , •• 2,(KK) \ 2,1.100 )) 

Clôture ••.••••.••.•.........•......• 1500 

STATION DE TIRLEMONT, 

Hangar et magasin (coke ct consornmation). 10,000 ~ 25,tiOO )) 

Allongement <le la remise aux locomotives. 15,500 (6) 
27,500 (6) Dom ecue somme se troa<e 

Grue de chargement •.•••••..••••...••..••...• J) 4,000 tomprise cetle de 10 0011 rr.1nu 
alloùee par lo loi du 25 a,ril 18$3. 

STATION DE LANDEN. 

(c) 
Hangar, magasin, bureau ....• , ••..•....•....•• 17,tiOO J) ·17,tiOO (c) On n'a 1,orlé que la moilié 

de la somme e 3>.000 francs com- 
rise d•ns le erédh de ~,880,000 
rnncsallout! parla loi du 25anil 

18;',3. Celle somme suffira pour 
I'exëeuticn des tra,au;s; strtete- 
ment ntet'ss.:.iresju~u'a;u mcment 

STATION DE GINGELOM, 
o_ù l'on pourra comp ëter eene s1a- 
lion dt! commun aceord avec J:1 
Comd,ognic du chemin de fer de 
Lon •n ill Haeuricl,1. 

Bâtiment des recettes et magasin ...•.....••••.• 12,000 )) 

(11) 
Voies et excentriques ...•••••.•••...•. 9,360 20,060 (1l) D•11s celle somme st troure 

comprise celle de 12,000 fr>nco 
l) U,060 allouée par la loi du 25 anil IM3. Pavages,, •.•••.• , •.••.••••.•......•. 4,700 

A reporter ....••. fr. 1,24-5,500 977 ,2IO 2,2-22, 7IO 
' \ 

7 
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES. 

l'oir.s 
Gorts, h~ngau, 1 et dëpeudanees, 

pavages. 
grues 1;C outrés 

tt l,àtiments. 1 moyens 
d'exploi1ntion, 

TOTAUX. Observation», 

lleport .••...... fr. 

STATION DE FEXBE. 

Agrandissement ùu ma;;asin , , •••.•.•• 

Voies •.••.•.••...................... 12,500 

ExccnlrilJucs ...• , •...•.•••......•. , .. 

Ac1p1isition de terrains, lcrras$cmcn1s... ~,fiOO 

IITATION l>1ANS. 

Allongement de b remise .•..•.......•......... 

Yoics .••.........•. 17,!iOO 

Plates-Iormes cl exren- 
,,,.,,.,;,,emeot l 1,;'I"" .........•. 7,800 

de 13 ,\qucduc,tcrraius, ter- 
station. rassemeuts .......• 12,750 

Aqu_ciluc, fossés, pcr- 1 
rcs., ....... , ..• ,. t ,UOO 

STATION D:il LIÉ.GE. (Gu1LLUIINS,) 

Ilangar, magasin et bureau aux marchandises .•.•. 

Voies •••.•...•...................... 

Plates-formes, excentriques .........••• 

Pavages •••••.•••......••...•.....•• , 

STATION DE CHÊNÉE, 

Hangar, magasin aux marchandises •••.•. 

l 
Emharemlèrc aux char- 
bons •. , ••• , .•.••. 

Voies •.•.. , .•.••••. 

Pla les-formes, excen- 
triques .•••.. ,., .• 

Agrandissement 
de la 
station. 

1.i2, 100 i· 
51i,000 

51i,000 . 

ANGL!!UA (station il établir au point de croisement 
du chemin de fer de l'Etal et de celui de Namur 
à Liégé). 

Bâtiment, etc., etc ...........••............... 

Bâtiment des recettes •. , •••••... , . , • . • 20,000 

1 l 21ti) , l){)O 

12,000 

so.coo li 
46,501:l 

57,200 

A reporter. . • . . . . fr. 

(j ,ouo 

10,000 

2to,OOO 

· 10,000 

52,000 

i ,ti17 !500 

tl77.210 

)) 

17,1)00 

50,J 

'2,222,710 

22,rJ0O 

4!J,Œ.i0 

)) 

122,100 

}J 

f35,001i 

1,289,965 

557, ioo 

l0,000 

(a) 
f6/l,/j0;, 

2,807,46~ 

(a) Dans celle somme 5.c trouve 
compri•c celle de 32,000 frants 
ollouéc par ln loi du 2oonil 853, 
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btSIGNATION DES OUVRAGES. 

Voits 
Garts, hangu·t, 1 ~t dëpendanees, 

et b~1irnen111. 

grues et au rres 
moyens 

cl'es11loi1a1ion 

TOTAUX. Obse1'vations. 

Iieport, . . . . . . . . fr. 

STATl01' DE VEI\VJEl\8. 

Hangar aux rottures. • • • ..••. 

Voies .....•.... 

Plates-fermes, excentriques, 

Hemblai •..•.•..•• 

io, 1;50 

7,800 > 

21 ,:'.i(JO 

l-:taltlissemenl \ Voie {450 miel. 1!e 10110.) 
d'une voie . . 

1 
Exceulr11111es . • • • •• 

vers a rue 

de Ilodimont. Remblai .••...... 

STATION DE DOi.BAIN, 

Jl1itime11l pour les recettes et pour le service de la 
douane •.••••.••••••••••••.•• 

\'oil'S,, •.•.•.•.•••• 

Pintes-formes cl excentriques . 

Embarcadère, • . . . . . . . 

Pavages et empierrement •• 

Agrondisscmwt Déblai et remblai. • . . 50,000 ; 
1lcfa )1, . J tcvëtement eu pierres 

station. l sèches du talus sud. • t l, 150 

STATION DE CAPELLE. 

Bàtimenl des recettes et magasin . 

Terrains, terrassements, pavages. 

STATION DE l.OllDEl\Z.EEL, 

Bâtiment des recettes et magasin. 

Acquisition de terrains, pavages 

Voies ••.•.••• 

Jhcentri11ues ...•• 

!ti,4:>0 

i!J,500 

l,000 

4,000 I 

5,000 

4,075 

1,000 

STATIOI.I DE :BO'GGENHOtJT. 

Agrandissement du bâtiment des recettes. . 

Yoics et excentriques. 

Pavages ••••••.. 

4,21>0 
r 

2,600 ~ 

llTATJOl!J IIE WETTEREK. 

Hangar Cl magasin 

Pavages ..•... 

7,000 

1,517,tiOO 

26,280 

25,000 

» 

)) 

12,000 

" 

12,000 

A reporter. . • • . . . fr. 

)) 

!5,000 

" 

7,000 

" 

l ,289,\J05 

» \ 

50,4"01 

20.J 

Il 

41,0150 

{1,1:)0 

D 

2,000 

)} 

8,9715 
1 

2,807,41.i;i 

!-){,750 

)} 

rns,100 

ti,850 

,, 
2,000 

14,000 

(u) 
20,on 

1,004,780 1 ·1,4~8,540 

(b) 
1f .sse 

9,000 

5,005,120 

(a) Dans celle somme se trouve 
comprise celle de n,ooo f'rancs 
allouée par ln loi du 25 avril 1851. 

(b) Don; celte somme se trouve 
comprise celle de 5,000 Irones ni 
louée par la loi du 2~ avril 1853. 
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DESIGNATION DES OUVRAGES. 

\'oies 
Gares, .bao4aH, 1 él dlp«ulaucn, 

potages, 
grut:1 cl ultta 

. 1 11101en, 
él b61URODb, d' J • l, 

exp c>tU 100. 

TOTAUI. Observations. 

llcport. . . • . • . • • fr. 

STATION l>J: JIIELJ.E. 

Bâtiment des recettes et magasin .•. 

Acquisition de terrains, pav:iges .•• 

Yoies '1t excentriques ..••.• 

BT4.TIOJII :OE GARD. 

Jfangar aux marehamlises ••..•.• 

- :iu coke .•... .' .•..... 

llfogasin ,,our objets de consommation .• 

Voies, plates-formes et excentriqucs . 

Jleml>lai du fossé d'enceinte •. 

Clôture, grillage, etc: ...••• 

!)!J.800 l 
40,000 

56,000. 

STATION DE :aA.lfB:BJ;JU:, 

Bâtiment et magasin .•.••• 

,\erJui~ition de terrains ..•• 

3,!SOO ' 
8,121; \ 

. 00,000} 

14,000 l 
. 8,000} 

STATXOl'I' l>E Bl\D'G:&IJ, 

Am·rul au bütimcnt des recettes • • . 5,000 

Jlangar :iux marchandises • . . • • • • • • 2tl,OOO 

- aux voilures .• 

Voies .... 

Pla les-formes 

Pavages •••. 

Hangar aux voitures ••••••• , •• 

\' oies. plates-formes et excent-iqucs • 

Pavages •••..•••. , • , • • • • 

• Hi,000 

6,500 l 
i5,600 

2,000 . 

8TAT10N l)E 1.6.B:U:KE. 

Bâtiment cl magasin •.••.••••. 

Pa\·ni;cs, •••.•.•.•. • . • . • 

STATION J>'OSTEl'fl>E, 

Jfang:ir aux marchandises. - Agrandisse- 
ment . . • • • • • • • • • • . . • • • • 10,000 

17,000 

• • 5B,GOO i 
2,000 1 

A rrPorlPr ••••••• fr. 

f ,fl(H,780 

t2,000 

• 

112,000 

,. 

12,000 

• 

4a,ooo 

12,000 

» 

55,000 

,. 

11 ,62!i 

176,J 

• 
5,000 

... J 
2,000 

" 

57,600 

5,065,120 

(11) 

23,62!i 

{6) 
287,800 

(~) 
rn,ooo 

(rl) 

66,!JOO 

(•) 
U,000 

((j 
70,600 

f _fl;i0,780 1,710,2611 

(4) Oan1 erne soiame se rroure 
comprilè celle de U,000 fto11u 
alloufe par h lof du 25 anil 1S!>3. 

(6) Dans celle somme se trouve 
comprise celle de 200,000 frs11« 
alloutc pn la lot du 2Snwril 185'.s. 

(t) Dans celle iomme n 1rou,·• 
comprise relie de 12,000 frnncs 
allouée pnr ln loi du :?hnil JB;:i. 

(d) Dans telle somme se trouve 
comprise celle de 40,000 francs 
allou~e por 1-loi du 2Sanil 185~. 

(•) D~ns cetc.e somme se troo,c 
comprise e,lf• de 12,000 francs 
allouée par la loi du 25 anil 1853. 

({/ Dnns ct11e somme $0 treure 
eompr ise celle de 30,000 francs 
allouée por la loi da 2:; avril U!53. 
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lltSIGHATION DES OUVRAGES. 

\'ojts 
G~rea, l,u,gars, 1 et d,~ndar.ees, 

magasins 

el bâlimtnU 

pauges, 
gruu el aulrts 

1noyen1 
d'i:xploitati(>n. 

TOTAUX. Obse1·n1tio11s. 

Report, ......•. fr. 

STATION DE DEYl'fZE, 

Voies et excentriques ••••......•.••... 18,nO Î 
Pavages.,........................... 15,000 ~ 

ST.4.TION n'HAEl\1.llJI.EK.E. 

Dûtimcnt et magasin ••..•....... · . 

Vuies.·-·········•·················· 
Pavages •.•..... ,,., •.....•..... • .... 

i .sso 1 
1,000 ~ 

STATl01" DE COVRTl\AJ. 

Bâtiment des recettes................. 70,000 

Hangar aux: marchandises et acquisitions 
de terrains ..•••.••...•.••......••. 

Dûtiment pour la douane, bureaux, corps 
de garde, etc .•.•.••.....•.......... 

Voies, pfates-Iormes et excentriques ..... 

Pavages et rompes.... . ....•....•.•.. 

Clôture ••••.••.••.•.•......•..•.•. ,. 

STATION DE MOUSCl\Ol'f, 

1 

615,000 ( 
(c) , 

20,000 , 

i06.000 l 
10,000 

17,000 _ 

Remise aux locomotives........ . . 

Voies, pintes-formes et e~eenlriques..... 48,7OO l 
Pavages............................. 4,000 ~ 

STATION DE NÉCHIN. 

Agrandissement <lu bâtiment des recettes (magasin). 

Voies, pintes-formes et excentriques . 

Rampes, pavagrs , , 

STATION ll:E TEMPLEUVE. 

0 ,6215 / 

3,000 \ 

Bâtiment des recettes (bureau, magasin, salle d'at- 
tente) ,,, •.•.•. 

Voies el excentriques .•...••.••..• ,, .••.•.•.•. 

f ,850,780 

1:;,000 

)) 

A reporter, •••• , • fr. 

1:55,000 

" 

110,000 

1S,OOO 

n 

9,000 

" 

1 ,110,2m; 

23,750 

2,80

1

~ \ 

• 1 

' ~ 153,000 , 

" I 
ti2,700 ' 

12,6152 

• 
1S,07!l 

2,06J,7S0 

5,!j.(f ,0411 

23,750 

(a) 
17,890 

(6) 
288,000 

102,700 

17,621) 

U,9711 

,,oms,os11 

(11j D•n• eeue so,nme se troun 
eompriae «lie de 1:.,000 francs 
allou~t par la loi da 15 onil IS:,3. 

{hj Dant eeue umme •~ trou• 
comprise celle de 65,000 franc 
allouie par la loi du 25 arrit IS:.3 
(c) Au b~ciment de la douan 

seront annexe• des h•ngau, bu 
rr:au~, tic , _poor le scr1'ict d 
l'oelroi, don1 la, ille de Courtr• 
s!lpportera les frais de eensrrue 
uee, 

8 
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DÊSIGNATION DES OUVRAGES. 

,raies 
G3ru, hangars, 1 et Mpendances, 

mosasin, 

et bàtlments. 

pnas;rs, 
grues et outre. 

moyens 
d'c11,loilalion 

TOTAUX. Dbservations. 

lieport. . . . . . . . . fr. 

STATION DE TOURNAI, 

Agrandissement de lu remise aux locomotives cl 
appropriation en remise à voitures .••.......•• 

Voies, plates-formes cl cxccntrlqucs .v. • • 1ï, 250 

Pavnges ..... ,....................... 10,000 

Travaux militaires ù l'entrée de la station. 25,,iOO ( 

Déplacement de ln voie, servant uu dé- 1 
chargcmeut des pierres, chaux, etc.... 5J ,000 

STATION DU Mll)I (llnv:u:u1-:s) •. ' .....•...•.... 

.!!T'1TION DI: IJ&L, 

Mur de quai nu droit du bâtiment des recettes .... 

STATION DE LEilll:IECQ, 

Bâtiment des recettes ......................••• 

\' oies et excentriques .•............... 

• Plu les-formes . 

Pont à bascule . 

\' oies cl 1·xccntl'iqucs... . . . . ..•.. , ..• 

Pavages , . 

STATION DE Bl\AINE~LE-C:OMTE. 

Hangar, remise aux voilures ....•..••.. 

Atelier ponr réparation des voitures ..... 

. Moyens d'alimenlalion d'cnu ••.••.•...• 

6,9:iO 

7,800 

2,000 

Acquisitions de terrains, rcmhlai.. . .. . . . &: , !,00 

Pavages ........•............... , . . . . t ,000 

-1 ,a7a ( 
i ,800 ~ 

Hi 000 l 
2u:ooo 
10,000 . 

Yoics, plates-formes, excentriques .•.. , .... , .•.. 

A reporter •...••. fr. 

2,004,780 

12.000 

(n) . 1 5U0,000 1 300,000 1 (a) C•llt ,ommc Je 300,!JOO fr • 
(SI destinée à counir les fr•i• 
d'ar,1uisJ1ion des ltrrains et t•u~- 
cuti.un des. tt:rrllSS.Cmtnb nëees- 
s.sirts à l't1ablis1tmr.n1 dt lo fllt 
tion du Midi, à l'ul!ritur de 
boulcurds. 
Elle ne doit ros ërre considtrlc 

comme une ch•rgc pour 1~ Trésor. 
attendu 3•• la dtp,nse d'é1abli.•- 
sèment c la itoiion 011 dolà ,lu 
boulenrd, diduction faite de la 
var,ur de, 1,rrain.r orcup,, pcr lu 
,ration ocltl(U•. ne dlp•sscr~ pos 
celle c1ui '"'ait nleus.irc pou 
JA eonstructien d'une station ,u 
l'rmpl•ccment netuel. C'est donc 
un s,m!,1c échange de valeur qu'il 
,'ogit e foire. 

1 
• 1 Hi,000 is.œe 

4,000 

,, 

• 

~0,000 

1,!Hl,20ti 

. ( 

SI ,7o0 ~ 

~.J 
3,571, 

4,03a,os~ 

9.3,71>0 

26,250 

,, ' 14{,200 

94-,200 j 
2,150,780 2,(37,780 1 l,~88,~60 
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DtSIGMATIOff DES OUVRAGES. 

Yoles 
Gares, laangors, 1 et dépendances, 

pava~es, 
grues cL o utres 

cl Mtirncnls. 1 moy_c115• 
d'exploltarlon. 

TOTAUX. (){JSCI' t:ll I i 011 S, 

Report. , ..•.... fr. 

BTATXON DE .JUll.:USE. 

\'oies, plates-formes et excentriques .• 

Établissemeut de deux mies indépendantes pour 
Je chemin de Jurbise à Tournai et élargissement 
des entre-voies : 

Acquisition d'un 1,ùtiment cl terrains, et 
remblais .•••••......••... 

Voies et excentriques .•• , . 

Trolloirs dons les entre-voies . 

25,1500 i· 
2ti,22;j 

3,000 _ 

STATION 11:E .JllJIIIMAPES. 

Ilangar aux marchandises. 

Voios .....•••... 

Plates-Iormes et excentriques . 

Acquisition de terrains. - Ilembluis 

STATIOl'I DE SAIN'l'-GI-HHLAIN, 

STATION DI: llOU85U. 

Bâtiment des recettes cl magasin . . 

Excentriques •.•...•..... 

Pavages et rampe . • • . . • . • . 

IJTATION DEI QUJ:&VII.AlN. 

Bâtiment des recettes ... 

- pour Ill douane. 

Gare couverte . • . • 

Hangar nux voilures ' .. 
Voies, plates-formes, excentriques. 

Pavages •.•••.. 

!),000 

0, tiOO 

8,800 

1,000 

Agramlissemcnldc ln stallon : 

Terrains, terrassements, voies cl cxcentrlques . 

8TATJON DES :tCA.lJSSJNl:S. 

Jlangnr aux marchandises ....•.. 

Voies, plates-formes, excentriques . 

Parages •..••.. , .•. , .• - 

l ,000 

s.eon 

615,000 

~0,000 

ss.ooo 
..., 
20,000 

se.sso t 
15,000 1 

112,,'"715 

2,000 

A reporter. . . . . . , fr. 

} 

2,150, 7EO 

" 

:i,000 

rn,ooo 

J.90,000 

!S,000 

» 

2,;Wl,780 

2,.J:37,7f0 

2:!,1!10 1 

iH ,72a 

)) 

J0,300 

35,000 

87,füiO 

74,21tî 

21-,500 

5!S,OOO 

(a) 
18,tiOO 

» 

2,711,620 

(b) 
277,5110 

(c) 
39,471$ 

!5,01i7,400 

(a) Dons celle somme se trouve 
comprise celle tic 15\000 froncs 
allouëc pnr la loi du 25a1·ril !833. 

(b) IJnns celle somme se trouve 
comprise celle de 130,000 Irnnc s 
ollouée par la loi du 25nvril 1853 

(c) Dan, crue somme se trouve 
comprise celle de 5,000 (rune, al 
louée par la loi du 25 nvril 1853, 
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DtstGNATION DES OUVRAGES. 

\'oies 
Gart!I, l1•11Kar,, 1 el di!pead•Bcu, 

magasins puvogu, 
çrues et autres 

el bâlim,nl5. 1 moyens 
d'exploitatfon 

TOTAUX. Observations. 

Report fr. 

IIT.1.TIOlf llE IIIJANAGE, 

Haug,u· et magasin aux marchandises. 

\' oies, excentriques, pla les-formes .. 

STA'i"IOlll DE LVTTII.E, 

Bâtiment des rerettes . . • . ..• 

Pnvages ...•.•.•..•.•• 

STATIOl'I DJl GOSl31:1.lE8. 

llâlimenl des recettes ••. 

Jlangor aux marchandises. 

Ac11uisition de terrains, ,léblais. 

Voies, plates-formes, excentriques 

Hangar aux marchandises. 

lfongar aux voilures ...• 

H>,000 

10,000 

• 20,000 ( 

4S,600 \ 

STATJOl'I :01: MAII.ClllENNES. 

llongar oux marchandises. • . . . . , 

Acquisition de lorrains, remblais .. 

Voies, plates-formes et excentriques 

Pavages .........•..... 

STATION DE CIU.l\LEl\01. 

. .... 
U,500 

66,400 

3,000 

60,000 

. . . . . . .ro,ooo 
Voies, plates-formes cl excentriques • . . 57, l 1i0 

Rampe, pl\'ages • . . . . • • . . . . • . . 9,2!i0 

STATION DE CHATELINEAU, 

Acquisition de terrains, voies, exccntriqncs, plates- 
formes ......•....•.•...... • .. 

STATION J>:& :FAl\CIEl'fNES. 

Bâtiment des recettes. - !\Iagasin .•.. 

STATIO1'1' D'AUV!:LOJ8, 

DAtimcnt des recettes. - Mag3sin •• 

Voies, excentriques .•••••••• 

Acquisition de terrains, - Déblais • 

!l, 1211 

6,000 

2,34~,780 

8,000 

" 

10,000 

21S,000 

Pavages • , • • • • • • • • • . . • . • . . 3,000 

A reporter . • . • . • • rr. 

12,500 

)) 

100,000 

" 

r, 

0,000 

9,000 

,, 

2,im1,2so 

2, 71 t ,ti20 

55,250 

2,!500 

" ! 
85,900 . 

50,000 

» 

18,J 

1l,01l7,400 

(a) 
41,2?:SO 

(b) 
12,!lOO 

(c) 
!)3,600 

(d) 
IJO,MJO 

(t) 
146,400 

50,ûOO 

(f) 
9,000 

(!]) 
sa, 125 

IS,613,671S 

(a) Dans celle gomme ,e trouve 
comprise celle de 8,000 frnncs ul 
louée par lu loi du 25 avril 1853. 

(b) Dans cette svmme se trouve 
cmnprise celle de 3,000 francs al 
louée par ln loi dn 25 anil 1853. 

(ci Dons celle somme se trouve 
comprise celle do 36,CiOO francs 
allouée par ln loi du2~nvril1853. 

(d) Dnns celle somme se trouve 
comprise celle do 15,000 frunes 
~lloui!e par ln loi du 25 avril l853. 

(•) Dau ctl!e somme se trouee 
comprise celle de 60 000 francs 
allouée par la 101 du 2Suril 1853. 

(f) Dans cette somme ae trouYe 
comprise celle de 3,000 Francs al 
louée p•~ ln loi dn 25 ar,il 1853. 

(g) Dans cette 1om1nc se lro.un 
comprise celle de 4,000 francs al 
louée par la loi da 25 avril 1853. 
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DtslGUTIOII DES OUVRAGES. 

Voits 
Gans, hallKl'n, 1 et dtpendaaus, 

e& b61ime11u. 

pangts, 
r,ats el au1ru 

mll.)'tllS 
d'uploiiation. 

TOTAUX. Observations. 

Report •••..••.. fr. 

5TATI0l'f llE MO'CIJJTll:l\, 

Bâtiment des recettes. Mogasin •..•.••.•...••••• 

Acquisitions de terrains .••...........• 

Voies, plates-formes, et excentriques .... 

Pavages .....••...•..•••..••. •.,••,,• 

lS,000 l 
Hi,92?5 

3,000 

sT.a.T10:s J>J: ri.o:r.J:l'J'.c. 

:Magasin aux marehandises ••••••...••••••.•.••• 

2,519,280 1 2,99.,595 

10,000 

• 

10,000 

•• 

" 

!i,1H5,67lS 

(11) 
5',425 

i0,000 

STATIONS, - Touo, ...•... • 1 2, '39, 2'0 5,018,820 1 lS,?S?SS,100 

III. DOUBLES VOIES. 

LtGl'IES DE L'OUEST, 

Section d' Aeltrc h Bruges. . . . . . . . . . . . • 22 kilom. • 632,imo 

- Jabbeke à Plasschendaele •..••. 7 • 259,M)() ( i, 101,900 

- Haerlebeke à Courtrai ......... 6 " 2to,00O 

1,101,0001 Dou11LBS VOIES, - ÎOTAUX •••••••••• 1 " 1 1,101,900 

(<1) Dans ul~ soblmt st lrou,. 
comprise ctllt de 5,000 frono •l 
lonto par la loi du 25 nril IS:,.I. 

RÉCAPITULATION. 
1. Routes ..•.....•...•....•....•.........•.. 

2- Stations .•... - . • ..... • .. - ......•.••..•..•. 

5. Doubles Voies .....•.....••.....•.•.....•.• 

Tormx ••.....•.•.•..••.• 

Par la loi du 25 avril 1855, il a été alloué pour: 

io Hangars et remises pour abriter les 
marchandises et le matériel .•...•.•• 1,771>,000 

2o Voies d'évitement, plates-formes, 
excentriques dans les stations...... 4,1>,000 

Ensemble .•.•....• 2,220,000 

Qu'il faut déduire de !a somme ei-dessus , , ..••••• 

En sorte qu'il y n à imputer sur le crédit de 
9 millions •..•••...... , •.•..•.•.•.••• 

A reporter. . • . . • • • . . . fr. 

" • - 
2,559,280 5,018,820 5,5118,100 

,, 1,iOJ ,900 i,i0( ,900 

2,559,280 4,120,720 6,660,000 

1,771>,000 J} • 

" «5,000 ,. 

" " 2,220,000 

76,,280 5,671S,720 4,.U0,000 

.......... ········"· 4,440,000 
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DUIGUTION DES OUVRAGES. 

\'oies 
Garn, bugan., 1 et dlpHdan,es, 

magaaiea 

tl Wlillltllll, 

pn•g~. 
grau d autr.1 

mo7tH 
d'uploi~lion. 

TOTIUl. Observatio11s. 

Report .•.••.... fr. 1 .•.•••• 1 ••••••• 1 4,U(l,000 

IV. MATÉRIEL D'EXPLOITATION. 

!16 locomotives nec tenders et pièces 
de rechange il ...•.•.•.• 61$,000 5,640,000 

1,100 wagons de toute espèce en moyenne à 2,"10 2,6'0,000 

211 voitures à voyogeurs, iroclassc, ù. • 8,000 200,000 

Outillage .. , .. 200,000 

A déduire: 

J\Jontont des crédits alloués par le 4• de la loi du 2;5 nril tS~. 

Run ù imputer sur le crédit de!l,000,000 de francs .. rr. 

fi,680,000 

(s) 
2,120,000 

s.seo.œo 1 4,560,000 

TOTAL GIÎlliML •••••••••••••••• fr. 9,000,000 

(a) Au moyen du crédit de 4,880,000 francs alloué pnr la loi d11 2!1 avril 1855, on :i obtenu : 

19 locomotives 
et 400 wagons, 

en sorte que pour porter Je matériel de traction et de transport aux qoantités indiquées plus haut, il y aura a 
commander sur le crédit de 9,000,000 de Irancs : 

57 locomotives 
et 700 wagons, 

et le crédit de ~,1500,000 francs porté ci-dessus, se répartira comme suit : 

57 locomotives avec tenders cl pièces de rechange ô fr. 65,000 = 2,'°!S,000 
700 wagons :,....................... 2,400 = f ,680,000 
21$ voilures à voyageurs, 1••classe.................. 8,000 = 200,000 
Outillage .•. ,.............................................. 200,000 

Différence avec le crédit de 4,!160,000 francs qui restera disponible pour les 
besoins éventuels .........•.•. , •.•.•........•...•...........•.... 7ts,OOO 

Comme ci-dessus, ensemble fr. 4,füi0,000 
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sous-com:ITÉ DE L7EXPLOITATI01'1. 

Preeès-verbnl de la séance du 30 uevemhre 1834. 

Ordre du Jour : 11/oclificalions nu tarif pom· te transport des marchandises. 

La séance est ouverte à iO heures P/, du matin. 
Sont présents: l\lM. DE Baouwsn DE HoGENDOnP, DE MAN »'ATTENRODE, Ët.us , 

Loos, MAso1, Qnourx, SP1TAELs, Tsscn et Coor.s. 
Le procès-verbal de la séance précédente est lu et approuvé. 
On aborde l'examen du projet d'arrêté royal apportant des modifications aux 

tarifs des marchandises (1). 
L'art. f e.- est adopté. 
Comme déclaration de principe, formulée sur la proposition de l\1. Loos, le 

sous-comité se prononce pour qu'à l'avenir la tarification du chemin de fer de 
l'État ne soit plus modifiée en vue de considérations humanitaires, d'encoura 
gements à accorder soit au commerce, soit à l'industrie, ou de tout autre but so 
cial indéterminé. Le Gouvernement pourra encore, comme par le passé, faire c11 

tout temps des sacriflces pour des intérêts qui lui paraîtront momentanément en 
souffrance, pourvu que le système des tarifs n'en soit pas affecté et que ce système 
reste intact. 

L'art. 2 est adopté avec un changement de rédaction. Le § fer sera rédigé de la 
manière suivante : c1 Le tarif des articles de messagerie ( service accéléré) est 
divisé en deux sections dont les prix sont établis d'après les bases suivantes : 
ire section, etc. >> ( comme au projet). 

A la fin de l'article viendra un nouveau paragraphe qui portera ceci : cc Les 
frais de camionnage continueront à être perçus d'après les prix actuels. >> 

A l'occasion de cet article, le sous-comité recommande à l'administrntion de 
s'occuper sans retard d'une révision générale des tarifs dans le but de les rendre 
plus simples et plus facilement intelligibles pour le public. 

L'art. 5 donne lieu ~ une assez longue discussion. fi est modifié cl arrêté dans 
les termes suivants : 

cc Les frais accessoires, sauf ceux d'engin et de camionnage, sont supprimés. 
» Une taxe supplémentaire de ½ centime par quintal-lieue, est ajoutée au prix 

des marchandises hors classe, ainsi qu'à celles des jre et 2c classes. >) 

AnT. 4. - Les articles qu'on propose de porter dans une catégorie hors classe, 
sont passés en revue et successivement admis. Il est seulement recommandé ù 
l'administration d'examiner s'il n'y aurait pas lieu d'admettre une distinction 

(l) Voir.J'annexe au procès-verbal n° 2, p. 15, 
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entre les marchandises qu'on exporte et celtes qui sont destinées ù la consommation 
intérieure. 

L'ensemble de l'article est ensuite adopté avec un paragraphe additionnel, por 
tant : 

,, Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux marchandises 
en transit. » 

AnT. N. - Adopté. 
Le paragraphe suivant est ajouté à la fin de l'art. 6 : 
(( 11 ne sera pas al1oué de prime inférieure à t> francs par expédition. >) 

AnT. 7. - Le§ { er de l'article est adopté. 
l\J. l\J ASUI propose de rédiger ainsi le § 2 : (( Les prix ci-dessus comprennent 

tous les frais hormis ceux de camionnage, qui seront toujours perçus à raison de 
:5 centimes par 1,000 francs, sans que la taxe soit Inférieure à 20 centimes. n 

Le principe de ce paragraphe est admis. Toutefois on recommande de recher- 
cher s'il ny aurait pas moyen d'arriver à comprendre les frais de camionnage 
dans la taxe même. 
Il est ajouté un dernier paragraphe à l'article qui serait de la teneur suivante : 
<c Les articles de 200 francs et moins, pour toute distance, sont tarifés à t>O cen 

times, tous frais compris. » 
AnT. 8. - Les mols : u Ce droit sera augmenté d'un cinquième, n qui com 

mencent le § 2, sont remplacés par ceux-ci : <( Il y a augmentation d'un ein 
quième.» 

Le sous-comité pense que l'arrêté devrait être rendu obligatoire à partir du 
i er janvier prochain. 

L'ordre du jour étant épuisé, M. Masui fuit connaître que le Ministre a désiré 
que M. Quoilin, qui fait déjà partie du sous-comité du contentieux, fût égale 
ment adjoint à celui de l'exploitation. Le sous-comité déride qu'il en sera pris acte 
au procès-verbal du jour. 

M. Tsscn fait une proposition pour régler l'ordre des travaux. 11 voudrait que 
les lundis de chaque semaine fussent réservés pour les séances du comité général, 
que M. le Ministre, lorsqu'il se présenterait des matières à mettre à l'ordre du 
jour, convoquerait pour l'heure de midi. II y aurait ensuite deux autres jours de la 
semaine, Jcs mercredis et les jeudis, qui seraient destinés aux travaux des sous 
comités. Ces jours-là, les membres seraient convoqués ponr 10 heures 1/2 du 
matin. 

Cette proposition est recommandée à l'attention de M. le Ministre. 
La séance est levée à midi. 

Le Jllembre-Secrétaire, 
J. Coor,s. 

Le Président) 
B0n DE MAN D'ATTENRODE. 
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N° 5. 
80VS-COIIITÉ DU CONTENTI~UX. 

Pa·ocès•,·erbal de la séance du 29 novembre 18 34. 

Ordre da Joa• : Surveillance des chemin» de fer concédés. 
La séance est ouverte à f0 heures ¼ du matin. 
Sont présents: MM. DE Baouwsa DE HoGENDORP, DE MAN n' ArTENnODE1 001.Ez, 

MAsu1, QuolLIN, Tsscn et Coots. 
Il est procédé à la nomination du président du sous-comité. Ont pris part au 

vote: MM. de Man tl'Attcnrode, Dolez, Masui, Quoilin et Teseh. 
M. Tesch est nommé président du sous-comité. 
M. MASm donne des explications verbales à l'effet de faire connaître l'état des 

relations établies entre le Gouvernement et les sociétés concessionnaires de che 
mins de fer. Un règlement général avait été préparé par les soins du Gouverne 
ment. Cc règlement a été accepté par un certain nombre de sociétés , rejeté par 
d'autres. L'absence d'une règle de conduite uniforme, à laquelle de part et d'autre 
on fût forcé de se tenir, a fait naitre des difficultés de plus d'un genre. Des sociétés, 
bien que tenues en vertu de leur contrat, à prêter assistance à l'exploitation de 
l'État, dans des circonstances et des conditions déterminées, restent en défaut de 
fournir le matériel nécessaire; d'autres, comme celle de Jurbise et Hasselt, se 
refusent à faire exécuter certains travaux de parachèvement de la route. La con 
séquence en est que l'exploitation de ces lignes est devenue fort difficile pour 
l'État et presque impossible quant à celle de Hasselt. D'autres difficultés se pré 
sentent encore qu'il serait trop long d'énumérer. 
li est décidé, sur la proposition de 1\1. le président, que M. Masui fera rédiger 

dans ses bureaux et autographier ensuite une note indiquant les difficultés essen 
tielles qui ont surgi. Qu'à cette note seront joints le projet de règlement qui avait 
été soumis à l'approbation des sociétés, ainsi que les cahiers des charges réglant 
leurs obligations vis-à-vis du Gouvernement. Que ces pièces formeront un dossier 
qu'on fera circuler entre les membres du sous-comité, avant toute délibération 
sur cet objet. 

La séance est levée à ·11 heures. 

Le JI embre-Seerétaire, 
J. Coots. 

Le Président, 
VICTOR TESCH. 

w 
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N° 6. 

SOUS-COIIITÉ DE L'EXl'LOITATJON. 

Preeës-versa] de la séance du 4 duembre i 8a4. 

Ordre da Jour : État du matériel roulent. 
la séance est ouverte à H heures ¼ du matin, sous 1a présidence de .M. de 

.Man d' Attenrode. 
Sont présents: Ml\l. DE Baouwsn DE HoGENDOnP, DE :MAN D'ATTENaooE, Loos, 

MAsm, Quo1L1N: TEScn et Coor.s . 
M. 1.E PnÉslDENT ouvre la discussion sur ]es quatre propositions suivantes: 
1 ° Quel est l'élut du matériel roulant? 
2° Que faut-il faire pour l'améliorer? 
3° Quelles mesures pourraient être prises pour l'utiliser plus complètement ~ 
4° Quelles sont les dispositions organiques i, prendre pour améliorer le service 

de la traction et du matériel roulant? 
Plusieurs membres présentent des observations sur les deux premières propo 

sitions. Notre matériel est défectueux, c'est généralement reconnu. Une partie du 
fonds de 9,000,000 de francs sera employée à nous procurer un plus grand 
nombre de locomotives el de wagons. l'ttais il ne faut pas s'arrêter là Il est pos 
sible de tirer un meilleur parti du matériel existant, eL il faut Lâcher de le faire. 
Une partie très-notable de ce matériel demande ù être mise en bon état. On pour 
rait s'en occuper dans les ateliers de :Malines. 1\fa\l1enreuscmcnt c'est une question 
d'argent et les fonds ne sont pas faits. 

L'idée est émise de demander pour cet objet un crédit spécial au budget ; mais 
on fait remarquer qu'il y a urgence ; que les fournitures qui doivent compléter 
notre matériel arriveront très-lentement, qu'elles ne seront ))8S complétées avant 
le mois de juin i 8~6, et qu'il faudrait se meure immédiatement en état de tra 
verser convenablement l'hiver qui commence. 

Le sous-comité, sur la proposition de M. Tesch, décide que de promptes me 
sures doivent être prises pour la mise à neuf des locomotives et la reconstruction 
des wagons. 1\1. le Ministre est prié d'examiner si les fonds nécessaires à cet effet 
ne pourraient pas être prélevés provisoirement sur le crédit de 9,000~000 de 
francs. Dans le ras où il serait d'avis que le libellé de 1a loi cl les discussions qui 
l'ont. précédée, ne lui en laissent pas la latitude, i1 jugera s'il convient de solliciter 
de ln Chambre l'autorisation d'opérer ce prélèvement, ou s'il est préférable de lui 
faire la demande d'un crédit spécial. 

Le sous-comité recherche ensuite les moyens auxquels on pourrait encore avoir 
recours pour se procurer une plus grande quantité de wagons en bon état. 

Sul' la proposition de :rtl. Loos, le sous-comité recommande à l'appréciation du 
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Gouvernement, l'une ou l'autre des deux mesures suivantes, qui devraient faire 
l'objet d'un examen comparatif. 

Des propositlons sont faites de la part de certains établissements pour céder en 
location au Gouvernement, une certaine quantité de wagons, pour servir au 
transport des produits de ces établissements. Ou parle d'une offre de { 1000 wagons. 

Le Gouvernement devrait se montrer large dans l'examen de pareilles propo 
sitions. Dans l'état de pénurie où nous nous trouvons, en fait de matériel, on ne 
devrait pas hésiter à entrer en arrangement, même à des conditions qui paraî 
traient onéreuses en temps ordinaire. 

On pourrait aussi entrer dans une autre voie. Il serait même peut-être préfé 
rnhle de prendre une mesure permanente et de décréter en principe, que pour 
tout transport de charbon, le Gouvernement ne se chargerait p1us que de la trac 
tion, que les sociétés charbonnières fourniront le matériel roulant et feront égale 
ment à leurs frais, le chargement et le déchargement. 

Il s'agirait de voir laquelle des deux mesures offrirait le plus d'avantages, sur 
tout au point de vue financier. 

Comme complément de ces propositions diverses, motivées par la situation 
fâcheuse dans laquelle nous nous trouvons et à laquelle il serait désirable de 
trouver un remède grand et efficace, le sous-comité émet le vœu que, conformé 
ment aux règles établies par toutes les compagnies de chemin de fer, il soit pré 
levé un tantième des recettes pour être appliqué à un fonds de réserve destiné aux 
besoins de l'exploitation, tant pour Je renouvellement du matériel que pour les 
besoins de la route. 

Le sous-comité, sur la proposition de M. de Man d'Attenroùe, exprime le désir 
de recevoir une note sur la question du groupement des marchandises. Il pense 
qu'il y a lieu pour lui d'examiner s'il n'y aurait pas profil à faire faire retour 
à l'État de certains avantages que des Intermédiaires sont parvenus à conserver. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le membre-Secrétaire, 
J. Coors. 

Le Président> 
n°11 DE MAN »'ATTENRODE. 

=========================-========-===-=------· -- 

N° 7. 
SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de la séance du 7 décembre 18a4. 

Ordre du Jour : Utilisation plus grande du. matériel roulant el disposùion« 
organiques pour les services de l'exploitation. 

La séance est ouverte à H heures Y, du matin, sous lu présidence de l\J. de 
Man d'Attenrodc. 
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Sont présents: MM. og Bnouwsn DE HoGENDOnP, ns MAN n'ATTENnons, DE 

lANNOY, ÉLIAs, Loos, MAsm1 Quour«, Tsscn et Coot,s. 
Le procès-verbal de la séance précédente est 111 et approuvé. 
La discussion s'ouvre sur la question suivante, posée par M. le président: Peut 

on tirer un plus grand parti des wagons circulant aujourd'hui sur les voies? 
Dans l'opinion de quelques membres, il serait possible de faire davantage que 

ce qui se fait actuellement pour la bonne conservation des wagons, et on pourrait 
faire foire un service plus grand à ceux qui sont en bon état. 

Trois mesures ~ont indiquées par M. de Brouwer de Hogendorp, la construction 
d'un plus grand nombre de hangars pour marchandises, des améliorations dans le 
mode de composition et de recomposition des convois, une surveillance plus 
efficace sur les chefs tic station. 

En cc qui concerne la construction de hangars pour marchandises, M. Masui 
fait connaître qu'on s'en occupe; il est seulement à remarquer que la dépense 
ùoit être prélevée sur le fonds de 9 millions, et jusqu'à présent on s'est montré 
très-réservé pour l'emploi de cc fonds. 

Différentes observations sont faites sur la marche suivie pour la composition ci 
la rceoruposition des convois. M. de Man d'Atlenrode fait remarquer que les 
soins qu'on donne à la composition des convois, exerce une grande influence sur 
la conservation des wagons. On ne se montre pas assez sévère à l'égard des éta 
blissements qui amènent des wagons chargés sur le chemin de fer. Il ne faudrait 
pas accepter des convois mal composés. Aujourd'hui on accepte les wagons pêle 
mêle pour toutes les destinations. Il faudrait obliger les établissements à composer 
eux-mêmes les convois. 

M. l\lAsm déclare que le bon emploi des wagons fait l'objet des soins constants 
de l'administration Ainsi, des états sont formés, indiquant par ordre de numéros, 
la marche de chaque wagon. Nous pouvons parfaitement suivre le chemin qu'ils 
font. Des délais de six heures et de vingt-quatre heures (nuit comprise) sont accor 
dés pour le chargement et le déchargement. 

Dès que ce terme est dépassé, une amende est prononcée. Sous cc rapport tout 
r~t en règle. Cc que l'admiuistrulion ne conteste pas, c'est que pour la composition 
et la rccomposi!ion des convois, il n'y ait quelque chose à faire. On s'en occupe, 
mais c'est très-difficile. Des difûeultés se montrent surtout dans les petites sta 
tions. Cette question est à l'étude. On a prescrit, par mode d'essai, la formation 
de quelques convois par destination. Le résultat a été que certains convois ont 
présenté une étendue énorme, tandis que d'antres ne contenaient qu'un nombre 
de wagons insignifiant. Si on peut trouver un système préférable à celui qui est 
suivi, nous ne demandons pas mieux que d'en faire l'essai. M. Masui invite M. de: 
Brouwer de Hogendorp à se rendre bien compte de la situation et à communiquer 
ses vues au sous-comité. 

M. DE Bnonwsn DE HoGENDORP est d'avis que le placement des wagons dans les 
convois devrait se faire dans toutes les stations et haltes, <le telle façon que lu décom 
position dans les stations, dût avoir lieu le moins possible. Cela lui paralt très-fui- 
5ab1c. Cependant il faudrait modifier quelques stations cl établir de nouvelles voies 
d'évitement. Il reconnaît que cela demande du temps et quelque dépense. Pour le 
n.ornent, il ne voit qu'une seule mesure d'une npplication immédiate, c'est une 
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plus grande surveillance sur le service du mouvement et du trafic. Le contrôle 
au moyen d'états indiquant les voyages des wagons par ordre de numéros, est une 
opération trop compliquée. Elle ne peut d'ailleurs remplacer l'action d'agents 
surveillant sur les lieux. M. de Brouwer de Hogendorp demande l'institution de 
chefs de district, comme il en existe en Angleterre et en Allemagne. Il manque 
aujourd'hui un lien entre les différentes stations. Il existe à la vérité deux. agents, 
:MM. Gobert el Êvrard, qui sont chargés de surveiller les chefs de station; mais 
leur ressort est trop étendu; il en faudrait six ou sept. 

M. l\lAsm fait remarquer que ce que l'on demande est le retour au système qui 
existait il y a trois ans. Il y avait trois contrôleurs. On a eu ù lutter contre des 
tiraillements. On a cru qu'il fallait centraliser davantage et on a réduit le nombre 
des contrôleurs à deux. L'augmentation du nombre des contrôles ou l'établisse 
ment de surveillants de district, présenterait cependant des avantages qu'il est 
loin de contester. Déjà l'administration vient de déléguer le chef de la station 
des Bogards à Bruxelles, pour exercer les fonctions de surveillant de district sur 
un certain nombre de stations. On lui a donné un aide ou sous-chef qui le rem 
placera provisoirement à la station près de laquelle il est placé. C'est un essai. 
S'il réussit, on pourra faire de nouveaux pas dans la même voie. 

La discussion étant épuisée, M. le président met aux voix la question suivante : 
c< En égard aux circonstances, y a-t-il lieu de renforcer immédiatement le service 
actif sur nos Iignes P » Elle est résolue affirmativement sans opposition. 

M. l\lAsm, qui n'a pas contesté l'utilité que présentera l'amélioration du mode 
de surveillance sur le personnel, fait remarquer que l'affaire la plus urgente et 
par conséquent aussi la plus importante, est l'augmentation du matériel. Il de 
mande que le sous-comité se prononce sur la question de savoir s'il n'y aurait pas 
utilité à faire travailler immédiatement dans les ateliers de Malines, à raison de 
cinq quarts de journée et à y placer soixante ouvriers en plus. 

La proposition est admise avec la réserve qu'on ne sortira pas des termes du 
budget. 

La séance est levée à 1 heure¼, 

Le Membre-Secrétaire, 
J. Coots. 

Le Président, 
B00 DE MAN D'ATTENRODE, 

H 
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N° 8. 
sous-C:OMITÉ DE L'EXPLOITATION .. 

Preeès-rerbal de 111 séance du 1 t décembre t 804. 

Ordre du Jour: Blesures à prendre en ce qui concerne le matériel destiné au 
transport du charbon. 

La séance est ouverte ù H heures 1
/4 du matin, sous la présidence de .M. de 

Man d'Attenrode. 
Sont présents: MM. DE Bnouwsn or~ HoGENDORP, DE MAN n'ATTENHODE, Loos, 

~fAsn, Quo1uN, SP1TAEts1 Tsscn, DE LANNOY et Coor.s, 
La discussion s'établit sur l'objet à l'ordre du jour. 
l\1. l\L\sm donne des explications sur l'état du matériel. L'administration a mis 

récemment en adjudication 700 wagons au moyen du fonds de 9 millions. A 
partir ùu mois de mars prochain, il sera fourni f>O wagons pur mois. Beaucoup 
de wagons auront la contenance de 10 tonnes au lieu de a tonnes. Ainsi des me 
sures sont prises; il serait cependant désirable qu'on pût encore faire davantage. 
A différentes époques, des offres ont été faites par des établissements pour céder 
des wagons en location. On n'est jamais parvenu à s'entendre sur des conditions 
acceptables. L'administration se trouve en cc moment en présence d'une proposi 
tion émanant de M. de Mot , elle revient à ceci ~ proposi lion de louer 11000 wagons 
et de les entretenir aux prix suivants: 

Transports en destinatlon de la ligne de Dendrc-Waes, par tonne et pur jour. 
Pour les wagons de 7 1

/2 à 10 tonnes. . . fr. 0 23 
Pour les wagons de ~ tonnes. . 0 28 

Pour les autres localités, par tonne et par jour : 
Pour les wagons de 7 1/2 à !0 tonnes. . 
Pour les wagons de D tonnes. 

o 2a 
0 50 

On s'engagerait à n'admettre qu'un dixième des wagons en réparation. 
Le contrat serait à long terme. 
Le sous-eomitè se prononce à l'unanimité contre l'acceptation de cette proposi 

tion qu'il regarde comme trop onéreuse. li examine ensui te s'il ne conviendrait 
pas de chercher à entrer en arrangement avec le même ou d'autres fournisseurs, 
sur de meilleures bases. Après discussion, il a été généralement reconnu que des 
marchés de cette nature seraient toujours faits à perte. Vidée d'autoriser l'admi 
nistration à prendre des wagons en location a donc été repoussée par le sous 
comité par un vote unanime. 

On s'est alors occupé de la question de savoir s'il n'y aurait pas avantage à 
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laisser aux établissements, au moins la faculté de faire usage de leur matériel, 
mais sans le leur imposer comme obligation. D'établir simplement des prix diffé 
rentiels. Oc dire, par exemple, ceux qui viendront avec leurs propres wagons 
payeront 40 centimes, tandis qu'aux autres on demande 4?:> centimes. D'autres 
combinaisons pourraient être imaginées également. 

La question suivante a ainsi été mise aux voix: (( Y a-t-il lieu de laisser trans 
porter Je charbon sur le chemin de for de l'État, au moyen du matériel roulant 
appartenant aux oxploirants, à des conditions à débattre? ,> 

Celte question a été résolue négativement par cinq voix contre deux. Ont pris 
part au vote: MM. de Brouwer de Hogendorp, de Man d' Attenrode, Loos, .Masui, 
Quoilin , Spitaels et Tesch. 

A la suite de ces votes, le sous-comité n'a pu que se référer aux résolutions 
ayant pour but l'augmentation du matériel roulant, qui avaient été prises dans les 
séances précédentes. 

Sous ce rapport le sous-comité, sur la proposition de 1\1. Tesch, exprime le 
désir que le Gouvernement se prononce le plus tôt possible sur les trois proposi 
tions suivantes émanant du sous-comité : 

·1 ° Mise à neuf d'une partie <lu matériel roulant au moyen d'un prélèvement 
sur le crédit de 9 millions; 

2° Approbation des contrats soumis à l'administration, pour la fourniture d'un 
certain nombre de locomotives et etc wagons. 

5° Réunion du comité en assemblée générale pour l'examen des modifications 
ù introduire dans le tarif des marchandises. 

A ce moment de la séance, l\1. le Ministre entre dans la salle et vient prendre 
part à la délibération. 

Il donne des explications sur Je trnvuil auquel il s'est livré, à la suite des déci 
sions que le sous-comité venait de rappeler , il déclare qu'il va sans retard approu 
ver les contrats pour la fourniture de locomotives et wagons, qu'il se considère 
comme suffisamment éclairé, par l'avis émis par Je sous-comité, sur l'opportunité 
de· prélever sur Je fonds de 9 millions, l'argent nécessaire pour la mise i, neuf 
d'une partie du matériel roulant et qu'il sera donné suite à. cette proposition et 
ûnalementv en ce qui concerne les modifications à introduire dans le tarif des mar 
chandises, projet à l'égard duquel s011 opinion n'est pas encore entièrement formée, 
il annonce qu'il en saisira le comité en assemblée générale, dans un bref délai. 

La séance est levée à 1 heure. 

Le ôlembre-Seeréuiire, 
J. Coots. 

Le Président, 
B0n DE :MAN »'ATTENRODE. 
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N° 9. 
SOUS-CODIITÉ DES TRAVAUX ET CONSTB.UC:TIONSs 

Procès-verbal de la séance du 18 décembre 1854. 

Ordre dn jour: Répartition du fonds de 9,000,O00 de francs. 
La séance est ouverte ù 11 heures 1

/2 du malin 1 sous la présidence de M. de 
Lannoy. 

Sont présents: MM. DE LANNOY, DE Bnouwan DE HoGENoonP, ~IAsm, QuoIL1~, 
N1rnEl'inURGEn, Sr1TAELS et Coor.s. 

Il est donné lecture du procès-verbal de la séance précédente, qui est 
approuvé. 

l\l. r.s PntsmENT fixe l'attention sur la relation qui devrait exister entre les tra 
vaux des différents sous-comités. Il y a cles ressorts qui ne fonctionnent pas comme 
il eonviendrait. Ainsi lorsqu'une décision a été prise par un sous-comité, on 
ignore quand le comité général en sera saisi et s'il en sera saisi. Faut-il qu'il 
s'établisse à cet égard une entente entre les différents sous-comités? 

Une discussion s'engage; des membres font remarquer que tous les sous 
comités et même le comité général sont exposés à rester dans l'ignorance de la suite 
qui aura été donnée ù leurs décisions. 

Le sous-comité propose à l';I. le Ministre l'ordre suivant : 
On ferait foire des imprimés portant les trois indications suivantes : Désigna 

tion du comité général ou du sous-comité, décisions prises, suite donnée. 
A la fin de chaque séance, le secrétaire, après avoir rempli le deuxième intitulé, 

remettrait l'imprimé à l\'1. le Minisl1·e, lequel le renverrait, avec la mention de la 
décision prise, au comité ou au sous-comité, pour son infnrrnatinn. 

Le Ministre recevrait ainsi ]es décisions des différents sous-comités pouvant 
motiver la convocation d'une assemblée générale; là se discuteraient les décisions 
des différents sous-comités. 

S'il arrivait cependant, qu'après examen dans un sous-comité, la convocation 
d'une assemblée générale parût urgente ou que l'avis du sous-comité fût trouvé de 
nature à pouvoir être accepté comme exprimant très-probablement l'opinion du 
comité général, dans cc cas , le président du sous-comité se mettrait chaque fois 
en rapport avec le Ministre pour amener une prompte décision. 

M. LE PRÉSIDENT, abordant un autr epoint, fait ressortir une divergence de vues 
entre les sous-comités des travaux cl celui de l'exploitation. li s'agit d'une alloca 
tion-à porter au budget, à titre de fonds de réserve, pour Jcs réparations d'entre 
tien des voies et du matériel roulant. Le sous-comité des travaux a entendu parler 
d'un crédit ordinaire, à ouvrir comme pour toute autre dépense quelconque, 
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tandis que le sous-comité de l'exploitation se prononce pour un fonds qui serait 
alimenté au moyen d'une quote-part à prélever sur les recettes. 

M. DE Bnonwsa DE HoGENDORP rappelle quelques faits. Dans la première com 
mission on s'est uniquement prononcé sur le principe d'un fonds spécial et assez 
considérable pour le renouvellement ordinaire du matériel fixe et roulant. 11 s'est 
agi de 1,000,000 de francs. Le budget porte aujourd'hui un article pour cet objet, 
mais la somme est insignifiante. il y a, en effet, divergence d'opinion sur l'appli 
cation du principe. Le sous-comité de l'exploitation veut prélever ce fonds sur le 
produit du chemin de fer; nous, au contraire, nous nous contentons d'une allo 
cation ordinaire, mais avec cette clause que, si le fonds n'est pas dépensé une 
année, il pourra l'être les années suivantes. 

Le dissentiment étant constaté, le sous-comité laisse au comité général le soin 
de se prononcer entre les deux opinions. 

M. LE PRÉSIDENT appelle l'attention sur l'incertitude où l'on est quant aux jours 
de convocation. Une discussion s'engage sur la question de savoir s'il faut des 
séances à jour fixe ou à jour indéterminé. Des inconvénients sont signalés dans 
l'un et l'antre sens; on fait la remarque que si on choisissait un jour de la semaine, 
rien ne s'opposerait à cc que l'on prît celui qui est réservé pour les réunions en 
comité général, les deux séances pouvant se succéder. 

Le sous-comité choisit, pour ses séances ordinaires , les lundis à l'heure de 
10 heures. 

M. DE Bnouwsn DE HoGriN»onP soumet au sons-comité la question suivante: Eu 
égard à l'insuffisance reconnue du ma tériel roulant et à l'absence de tou le garan 
tie de la part des industriels du pays, pour la fourniture des livraisons dans un 
délai rapproché, n'y aurait-il pas lieu de faire vcni r quelques machines de l'étran 
ger? II communique des lettres qui lui ont été écrites par des chefs des premières 
maisons d'Angleterre 1 d'où il résulte qu'ils seraient en état de livrer un certain 
nombre de machines pour les mois de mai et juin. Dans l'opinion de M. de Brou 
wer de Hogendorp, il suffirait de faire la commande de six ou huit locomotives et 
on prendrait toutes les précautions contre le défaut <le livraison aux époques qu'on 
aurait stipulées. 

Celte proposition est appuyée par M. Spitaels. 
M. MAsUI élève des cloutes sur l'urgence qu'il y a de recourir à celle mesure qui 

lui paraît grave. L'administration a encore huit on dix machines à recevoir pro 
venant de commandes faites depuis longtemps. Une activité plus grande va être 
imprimée au travail des ateliers de Malines. Pour les commandes nouvelles, on 
promet. une prime de 2~ francs pour chaque jour d'avance sur l'époque des livrai 
sons. li semble qu'il y a là de quoi se rassurer. 

M. Quo1LIN voudrait qu'avant de recourir à l'étranger, on prît de nouvelles 
informations auprès des constructeurs du pays. 

De nouvelles considérations sont présentées à l'appui de la proposition, par 
MM. de Brouwer de Hogendorp et Spitaels. 

M. u: PRÉSIDENT pose la question suivante : 
cc Serait-il avantageux pour le service du chemin de fer d'obtenir de l'étranger 

quelques machines avant les époques où on peut espérer d'en obtenir à l'intérieur 
du pays, même au moyen de primes? 1) 
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Elle est adoptée à l'unanimité. 
Une deuxième question est posée : « Y a-t-H convenance, <'U égard aux besoins 

du service, de commander un certain nombre de machines à l'étranger ? » 
Elle est égalemrnt résolue affirmativement sans opposition. 
Il restait à fixer le nombre de machines dont on fera la commande. M. Quoilin 

propose le nombre de quatre, 1\1. Spitaels celui de six, à fournir au mois de juin 
au plus tard. 

Le chiffre de quatre est mis aux voix par appel nominal. 
:M. IiL,sm informe l'assemblée que M. le Ministre a invité M. Quoilin à faire 

partie de tous les sous-comités. 
Ont pris part aux voles : MM. de Brouwer de Hogendorp , de Lannoy: Neren- 

burger, Quoilin, Spitnrls. 
le chiffre est rejeté par quatre voix contre une. 
1e chiffre de six est ensuite admis sans opposition. 
Le sous-comité décide, en princi pc, qu'il y a lieu d'allouer des primes pour accé 

lérer les fournitures, et met à l'ordre du jour de la prochaine séance, fixée au 
mercredi 27 de cc mois, le projet d'arrêté y relatif. 

La séance est levée à i heure ½, 

Le /Jlembre-Secrélaire 1 
J. Coots. 

Le Président) 
DE LANNOY. 

N° 10. 
8011S-COIIITÉ DE L'E:X.PLOl',J'ATION .. 

Prorès-verhal <le la séance <lu 19 décembre 18i'i4. 

Ordre dn jour : Révision de l'orqonieation administrative. - Discussion 
générale. 

La séance est ouverte à H heures ½ du matin, sous la présidence de M. de 
Man d' Attenrode. 

Sont présents: .MM. DE Bnonwen DE HoGENDORP~ DE MAN n'ArTENI\ODE, ÉL1As, 

Loos, M,um, QuoILIN, SPITAELs, Tsscn, DE LANNOY et Coor.s. 
Le procès-verbal de la séance précédente est lu et approuvé. 
Avant d'ouvrir la discussion sur l'objet à l'ordre du jour, réforme de l'orga 

nisation administrative du chemin de fer, M. le président appelle l'attention du 
sous-comité sur les motifs qui rendent celle discussion indispensable. 

La commission d'enquête, nommée par le Gouvernement, a posé des actes im 
portants. Elle a fait admettre Je principe de tarifs rémunérateurs, en élevant le 
tarif des marchandises. Par son influence à la Chambre des Représentants, elle a 
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obtenu le vole d'un emprunt de9,000~000 de francs. Mais elle a, en même temps, 
mis des conditions à ces mesures: ces conditions étaient les suivantes : que le 
Gouvernement mît en vigueur la réorganisation administrative adoptée par elle, 
d'accord avec le Gouvernement et en tète de laquelle se trouvait l'institution d'un 
conseil supérieur de chemin de fer. Cc vœu a été accompli en partie par la nomi 
nation du comité consultatif. Reste la réorganisatlon, dont la discussion est mise 
à l'ordre du jour. La commission d'enquête a pensé que s'il était convenable 
d'augmenter les recettes en élevant les tarifs, il fallait aussi y contribuer en rédui 
sant les dépenses, partout où il serait reconnu que les réductions n'affecteraient 
pas le service. 

1\1. MAsu1 demande :1 faire une communication sur un autre objet, avant 
que la discussion ne continue. De nouvelles propositions sont faites, de hl part de 
sociétés particulières, pour Ja location de wagons. Ludministration du chemin <le 
fer, se conformant aux ordres du Ministre, s'est occupée d'un projet d'arrêté sti 
pulant les conditions auxquelles il serait peut-être possible d'obtenir en location 
des wagons qui serviraient au transport, non pas seulement de la houille, mais 
de toute espèce de marchandises. li donne lecture de cc projet. 

!\J. Quo1L1N fait observer que la question ne saurait être discutée pour le mo 
ment. Il faudrait avoir sous les yeux des chiffres faisant ressortir les avantages et 
les désavantages devant résulter de l'adoption de la mesure. 

D'autres membres, tout en faisant valoir de nouveau les considérations qui 
avaient déjà déterminé le sous-comité, dans une mitre séance, à se prononcer 
d'une manière absolue contre des marchés de celte nature, se déclarent néan 
moins prêts à examiner le projet élaboré, lorsque l'administration sera en état d'y 
joindre les indications demandées par M. Quoilin. 

Le sous-comité prononce l'ajournement de celle discussion incidente et reprend 
son ordre du jour. 

1\1. Quo1uN fait observer que pour pouvoir se Iormer une idée des avantages 
qu'offrira la réorganisation proposée, il faudrait avoir sous les yeux un tableau 
synoptique, offrant en regard les deux systèmes d'organisation, ancien et nou 
veau, les attributions qui en découlent pour les différentes branches d'administra 
tion, le nombre d'employés, le chiffre des dépenses, etc. li demande que l'admi 
nistration s'occupe de la formation d'un pareil tableau dont il soumet un modèle 
au sous-comité. 

La proposition de M. Quoilin est adoptée. Le sous-comité décide également 
que le projet de réorganisation tel qu'il a été adopté par l'ancien conseil, sera 
distribué. 

l\l. LE PnÉsIDENT, forcé clc quiller la séance pour affaires de famille, est rem 
placé au fauteuil par i\t. de Brouwer de Hogendorp. 

M. le Président donne des explications sur la pensée qui a dirigé l'ancienne 
commission lorsqu'elle a adopté les bases d'un nouveau système d'organisation. 

Cc système, établi sur 1c modèle de cc qui se pratique près des grandes com 
pagnies à l'étranger, a pour but principat de centrnliser davantage et <le donner 
plus d'énergie à l'action du pouvoir dirigeant. 

1\1. MAsm, admettant que l'on a été d'accord sur les principes qui doivent pré 
valoir dans la nouvelle orgnnisation, fait remarquer que lorsque le moment sera 
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venu d'en régler l'application, il est à prévoir qu'en qualité de représentant Je 
l'administration, il pourra se rallier à un très-grand nombre des propositions de 
M. de Brouwer de Hogcndorp, auteur du projet; mais que d'autre part aussi, il se 
verra forcé d'en combattre quelques-unes. li propose de s'entendre avec M. de 
Brouwer pour faire un travail préparatoire où, de commun accord, on indiquerait 
les points sur lesquels on serait parvenu à s'entendre et ceux où l'entente n'aurait 
pas pu s'établir. 

M. DE Bnoowsa ne fait pas d'objection contre celle proposition, pourvu qu'on 
se mcue immédiatement ù l'œuvre et que le travail avance rapidement. Le sous 
comité devrait être fixé sur la nouvelle organisation au moment où M. le Mi 
nistre lui soumettra Je budget de f 8a6. 
ta proposition de M. l\lasui est adoptée. 
l\l. Tescn exprime le vœu que Je projet de budget de f8a6 soit envoyé au 

sous-comité le plus tôt possible. L'examen du projl't complet de réorganisation 
prendra du temps. L'accord sur les différents points ne s'établira qu'à la suite de 
discussions qui pourront se prolonger. li est donc à désirer qu'on puisse aborder 
siruultanèment l'examen du budget cl du projet de réorganisatiou. 

:M. l\lAsur demande quelle forme de budget on prendra pour modèle; est-cc 
celle qui a été suivie jusqu'à présent, ou bien une autre qui se rapprocherait des 
comptes que rendent les compagnies? 

Une discussion s'engage ; des membres font remarquer qu'il importe d'adopter 
Iranchernent une comptabilité commerciale; M. Quoilin rappelle l'existence d'un 
arrêté organique trançant des règles pour tous les budgets ministériels. 

JI est décidé, conformément à ln proposition qui en est faite par M. Masui, 
que l'administration fera foire un double projet de budget: l'un sur l'ancien mo 
dèle et l'autre sur le plan des comptes rendus par les compagnies, toutefois en 
tenant compte des prescriptions contenues dans l'arrêté organique rappelé par 
M. Qnoilio. 

Le sous-comité règle ensuite l'ordre de ses séances et décide que les mercredis 
de chaque semaine, régulièrement, cl les [cudis, exceptionnellement, sont réser 
vés aux réunions du sous-comité Je l'exploitation. 

:M. Tsscu demande que les mardis soient consacrés aux séances du sous-comité 
du contentieux. 

Le sous-comité fixe sa prochaine réunion au jeudi, 28 décembre à f 1 heures. 
Ordre du jour : Examen du double projet de budget pour f 8~6. 

Au moment de se séparer, le sous-comité examine d'urgence la proposition qui 
est faite par :M. Masui, en égard à la cherté des subsistances, d'augmenter les 
appointements des employés faiblement rétribués et le salaire des ouvriers. 

La première partie de la proposition n'est pas adoptée. Quant à la seconde 
partie, M. Quoilin fait observer· qu'il faut commencer par demander à la Chambre 
une allocation pour celle augmentation de dépense. La proposition ainsi expli 
quée et restreinte est adoptée. 1\1. Je Ministre sera prié de présenter, au budget 
de 18~fü, un amendement pour un crédit extraordinaire de 801000 francs. 

La séance est levée à i heure. 
Le Membre-Secrétaire, 

J. Coor.s. 
Le Président, 

Bon DE MAN D' ATTBNllODE. 
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N° ii. 
COMITÉ. 

Precës-vcrhal de la séance du 2t décembre 1854. 

Ordre do jour: -f0 ~lodificutious à apporter au service, en ce qui concerne 
la surveillance des stations et des convois; 

2° Commandes de locomotives; 
5° Renouvellement du. matériel roulant; 
4° 1'foclifications au tarif des marchandises. 

La séance est ouverte à if heures 1
/2 du matin, sous la présidence de 1\1. le 

Ministre des Travaux Publics. 
Sont présents: l\IM. DE Bnouwsn DE l10GEND011P, DE LANNOY, Dotzz , ÉLIAs, 

Loos, Quo1uN, MAsu1, l\'ERENnunGEn, SPITAELS, Tsscn et Coozs. 
J\1. LE I\'11N1snrn ouvre la discussion sur le premier ohjct à l'ordre du jour : 
Modifications ù apporter au service en ce qui concerne la surveillance des sta 

tions et des convois. Il fait observer qu'il s'agit de renforcer celle surveillance par 
l'institution d'agents faisant les fonctions de. contrôleurs de district. Cette idée a 
reçu un commencement d'exécution sur la ligne du midi, où le chef de Ia station 
tics Bogards, à Bruxelles, a été délégué pour agir en qualité de surveillant sur un 
certain nombre de stations. Le sous-comité de l'exploitation a été d'avis qu'il 
importe de généraliser ln mesure. L'administration pense, d'autre part, qu'il faut 
procéder avec une grande réserve. C'est la question sur laquelle Je comité aura 
il se prononcer. 

M. DE Baouwsn DE HoGENDOilP défend la proposition du sous-comité de l'ex 
ploitation. L'augmentation du matériel est sans doute le besoin qui se fait sentir 
le plus vivement; mais une surveillance plus active sur les stations et la marche 
des convois suppléerait en partie à ce qui manque en fait de matériel. Il n'y a 
aujourd'hui que deux surveillants en titre et un délégué. Il s'est établi une sorte 
de lutte entre les stations. Chacun tire à soi et reieue sur son voisin l'encombre 
ment ou la pénurie de wagons qui se remarque sur les lignes. Ces inconvénients 
disparaîtraient si le matériel était employé plus utilement. L'institution de chers 
de district amènerait ce résultat. Ils seraient les intermédiaires entre les agents 
locaux et l'administration centrale. 

M. MAsm admet q u'unc plus grande surveillance sur les stations et les convois 
pourrait avoir de bons résultats. Cependant, il pense qu'on a tort de ne pas tenir 
compte de modes de surveillance, autres que ceux indiqués par M. de Brouwer 
de Hogendorp, qui sont déjà en usage, par exemple, les états régulièrement four 
nis sur la marche des convois. A l'administration, on s'occupe de l'objet qui est 

Hi 
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actuellement en discussion, on cherche à améliorer, mais il faut agir avec pru 
dence. Si on voulait marcher trop vite, il est à craindre qu'on ne dégarnît les 
stations d'hommes capables qui y rendent de grands services. Il sernit peut-être 
préférable de s'en tenir à cc qui a été décidé ces jours-ci dans le sous-comité de 
] 'exploitation : qu'on examinera de front le budget de 181)6 et tout cc qui tient à 
la réorganisation des services. En ce qui concerne la question spéciale dont on 
s'occupe, l'administration fera des essais sur la ligne de Gand à Ostende, de Gand à 
Mouscron et peut-être sur ceJle de Liégc. Elle ne peut rien promettre au delà. 

M. DE Buonwsn DE_ HoGENnonP ne partage pas complétemcnt l'avis que l'adop 
tion de la mesure indiquée pourrait jeter quelque désordre dans le personnel de 
l'administration. Pour le moment il n'est pas question d'instituer de nouveaux 
fonctionnaires. On demande uniquement qu'on fasse pour toutes les lignes ce 
qu'on vient de faire pour lu ligne du Midi. Le service que rend M. Mongenast 
peut être également rendu par d'autres chefs de grandes stations. Le sous-comité 
de l'exploitation n'est pas seul à élever la voix pour obtenir une surveillance plus 
efficace. Certains inspecteurs du chemin de fer ont insisté aussi vivement que lui. 
Des rapports officiels, adressés au Gouvernement et qu'il a bien voulu nous com 
muniquer, Je constatent. Il y aura réellement amélioration dans l'emploi du ma 
tériel. Cc matériel est très-souvent mal réparti. Cela n'aurait plus lieu à l'avenir. 

M. 'I'sscn pense qu'il faut s'en tenir au vœu émis par le sous-comité de l'ex 
ploitation, confirmer la décision de ce sous-comité, en cc qui concerne le prin 
cipe du service nouveau et s'en référer à l'administration pour tout ce qui a rap 
port à son application. 
La proposition de 1\1. Tcsch est adoptée. 
La discussion s'ouvre sur le second objet à l'ordre du jour: commandes de loco 

motives. 
M. LE l\hrnsrnE annonce qu'il a approuvé les contrats pour les marchés conclus 

avec des industriels du pays. On n'a plus à s'occuper que des commandes à faire 
à l'étranger. Les établissements du pays ont promis de fournir dix-huit locomo 
tives; ils n'ont pas pu s'engager au delà. Aux termes des contrats, ces locomotives 
commenceront seulement à arriver au mois de septembre prochain. Le sous 
comité des travaux et constructions a pensé que de la sorte les besoins du 
chemin de fer ne seront pas satisfaits. Une insuffisance réelle se fait sentir dès 
à présent sur les lignes en exploitation, et dans peu de temps on aura à organiser 
de nouveaux services sur les lignes de Dendre-et-Wacs et sur celle de Conti ch. 
La proposition a été faite de faire venir quelques machines de l'étranger. Des com 
munications officieuses ont été faites de la part de grandes maisons de l'étranger 
et, à première vue, elles ne paraissent pas défavorables aux intérêts du Trésor. 
Le comité est-il d'avis que le Gouvernement fera bien d'ouvrir des négociations 
régulières? 

M. Tsscn fait observer qu'il ne s'agit pas ici d'une question de principe, mais 
d'une question de fait. Le manque de matériel est constant; d'autre part les établis 
sements du pays se déclarent hors d'état de fournir des machines avant un terme 
très-éloigné. Il est permis de dire que dans cette situation on n'est pas libre, et 
que force est d'aller à l'étranger. 

M. ÉuAs annonce qu'il a cru devoir se mettre en communication avec quelques 
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établissements de Llége. Il produit une lettre et une dépêche télégraphique de 
M. Regnier-Poncelet, de Saint-Léonard. Il en résulte que cet établissement s'en 
gagerait à fournir, huit mois après la commande, douze locomotives, à raison 
de deux par mois el au prix de :JO mille francs, sans le tender. 

l\f. SPITAELS fait observer que cette offre ne remplit pas le but. De la sorte on 
aurait la première machine au mois d'août 18~~ et la dernière en janvier 18a6. 
Or, si l'on va en Angleterre, on les aura toutes les six avant le mois d'août. Si les 
établissements du pays ont le moyen de travailler plus vite qu'ils n'ont encore 
voulu s'y engager, ils le feront pour les locomotives dont ils ont déjà reçu la com 
mande, et alors ils jouiront de la prime que nous avons résolu de leur allouer. lis 
n'auront d'ailleurs pas à se plaindre, puisque eux-mêmes ont demandé un délai 
jusqu'en 1857 pour pouvoir achever les commandes. 

1\1. ÉLIAS croit que les observations de M. Spitaels s'appliquent au bassin de 
Charlcroy, ruais qu'il en est autrement dans le pays de Liégé. Il estime que là on 
aurait des machines aussi vite qu'en Angleterre. 
M. Tssca fait ressortir des contradictions entre le langage d'autrefois des chefs 

d'établissements du pays et celui qu'ils tiennent aujourd'hui. Il ne s'explique pas 
comment on peut offrir aujourd'hui des locomotives pour ~0 mille francs, lorsque 
précédemment on a demandé t>2 mille francs. Puis on nous a toujours dit que 
l'on ne pourrait pas commencer à livrer avant le mois de septembre 18at> et 
avoir tout roumi avant l'année 18~7, cl voilà qu'on fixe <les époques plus rap 
prochées. Est-cc que par hasard, en contractant, on n'aurait pas dit son dernier 
mol sur les moyens d'exécution qu'on avait ù sa disposition, et songeait-on déjà ù 
spéculer sur des primes? Cela demande à être éclairci. 

:M. 'àlAsm s'attache à bien établir les faits. Saint-Léonard avait fait des offres it_ 
raison de 56,000 francs, Seraing à ~2,000 francs; d'autres prix. avaient encore été 
Indiqués. Le Gouvernement a traité pour 02,000 francs en précisant les époques 
<le livraison. Plus tnrd , il a demandé si les délais ne pourraient pas être rapprochés. 
La réponse a été que cela présentait les plus grandes difficultés. C'est alors qu'on 
en est venu à l'idée de promettre des primes. Une autre tentative a été faite, ç'a 
été de s'informer si le nombre des locomotives à fournir ne pourrait pas être aug 
menté. Seraing a répondu que cela lui serait possible, si au lieu de 02,000 francs 
on voulait payer 60,000 francs. Cette proposition n'a pas été agréée. La situation 
devant ainsi rester la même pour le reste de l'hiver et tout l'été prochain, le co 
mité ne voit d'autre moyen de sortir d'embarras que de recourir à l'Angleterre. En 
entrant dans cette voie, on a l'espoir d'obtenir six machines pour le commence 
ment de l'été cl d'en posséder de différents modèles. 

M. SPITAELS se rallie aux observntious de i\l. Tesch, La conduite des construc 
teurs serait inqualiflable si, après avoir fait tant de difficultés pour entrer en 
accommodement pendant le cours de la négociation, ils venaient maintenant décla 
rer tout d'un coup qu'ils sont capables de faire ce qu'ils regardaient comme im 
possible auparavant. tn fait, Saint-Léonard demande vingt mois pour fournir 
douze machines. 

M. Oo1Ez est d'avis que dans tons les cas, deux choses devront être bien con 
statées, c'est (JUC les fabricants étrangers pourront livrer avec la célérité promise 
et t, parité de prix avec les fournisseurs beiges. Il se demande s'il ne serait pas 
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convenable d'entrer à la fois en négociation avec les établissements <lu pays et 
ceux de l'étranger. 

M. LE i\ltNtSTRE déclare que bien certainement on ne traitera pas définitive 
ment sans nvoir pris les précautions indiquées. 

1\f. DE Bnonwan DE HoGENDORP fait connaître que le sous-comité des travaux 
(:l construetlous a proposé la mesure, avec les réserves indiquées par 1\1. Dolez. 
Les renseignements recueillis officieusement indiquent des prix se rapprochant 
beaucoup de ceux qui sont stipulés par les établissements du pays. 11 y aura très 
probablement !t rabattre des propositions Iaites, la commission de~ p. 0/0 d'usage 
en Angleterre. Cela rétablira la balance. M. de Brouwer de Ilogendorp ne fait 
pas d'objection contre la dernière idée émise par M. Dolez, mais si on prend des 
renseignements des deux côtés, il n'y a pas de temps à perdre, car il faut être 
en mesure de se prononcer avant le ¾ er janvier. 

1\1. D01.Ez pense qu'on fera bien d'éclaircir quelques points, mais qu'en atten 
dant il ne fuut pas se laisser aller à des préventions contre les constructeurs du 
pays. S'ils n'ont pas voulu, jusqu'à présent, contracter des obligations qui leur 
parussent trop gênantes, il serait assez nature) qu'ils fissent un cfforl suprême 
maintenant qu'ils sont menacés de la concurrence de l'étranger. 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDOnP croit que les établissements belges ne pourront 
trouver mauvais que l'on fasse venir un petit nombre de machines de l'étranger. 
Eux-n.èmcs vont y chercher continuellement des modèles. Ceux que nous en 
ferons venir pourront leur être très-utiles pour les contrats qu'à leur tour ils 
auront ù passer avec des compagnies étrangères. 11 est certain qu'il se présente 
des circonstances <JtÜ doivent paraitre étranges. 
Précédemment )('s établissements du pays avaient déclaré qu'il leur serait im 

possible de fournir avant telles et telles époques. Nous avons établi des primes . 
Voilà que tout ù coup Saint-Léonard vient déclarer qu'il pourra livrer plus 
tôt qu'il l'avait dit, même en se passant de primes! 

Le comité décide qu'il y a lieu, pour le Gouvernement, de se mettre en mesure 
de faire la commande de six locomotives à l'étranger. 

MM. DOLEZ cl DE BROUWER DE HoGENDORP s'accordent à dire que si les établisse 
ments du pays voulaient s'engager à fournir pour le mois de mai et aux conditions 
qu'accepteront les constructeurs anglais, les premiers devront avoir la préférence. 

On passe au troisième objet à l'ordre du jour : Renouvellement du matériel 
roulant. 

.l\J. LE r.JJNisT.nE fait ressortir Ja situation fâcheuse dans laquelle on se trouve. 
Il a fallu ajourner différentes réparations très-urgentes pour rester autant que 
possible dans les limites du budget. On pense qu'il faudra f>00,000 francs pour 
pouvoir réparer ou plutôt renouveler une partie notable du matériel; pour porter 
entre autres un certain nombre de wagons, du petit au grand écartement. C'est là 
une dépense de la plus haute utilité. Il serait désirable qu'on pût prélever ces 
M>0,000 francs sur les 9 millions votés l'année dernière par ]a Chambre. On s'est 
demandé si la loi n'y met pas obstacle. La Cour des comptes a été consultée offi 
cieuscment, Elle aurait pensé que ]es termes de la loi autorisent l'imputation. 
Convient-il d'imputer la dépense sur le crédit de 9 millions? C'est la question sur 
laquelle le comité est appelé ù se prononcer. 
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M. SPITAELS se prononce pour l'affirmative. Les termes de la loi sont fort larges. 
L'ancienne commission avait fourni un détail pour un crédit de i2,000,000 de 
francs. C'est un document à.l'appui qui ne lie pas, aujourd'hui surtout qu'il ne 
saurait même s'adapter à un crédit réduit à 9,000.,000 de francs. 

M. DE BaolJWER DE BoGENDOHP fait connaître que le sous-comité de l'exploita 
tion a engagé le Gouvernement à faire le prélèvement sur le crédit indiqué. A la 
vérité, un tableau de répartition avait été annexé au projet de loi, mais indépen 
damment de ce tableau il y avait aussi un rapport de l'ancienne commission et 
celui-là indiquait le renouvellement du matériel roulant comme une des dépenses 
les plus urgentes. Il s'agit bien, en réalité, de constructions nouvelles. 

L'allocation d'un crédit nouveau serait sans doute préférable; mais on ne l'ob 
tiendrait pas de lu Chambre aussi longtemps que le crédit de 9~000,000 de francs 
ne sera pas épuisé. Depuis que la Cour des comptes s'est prononcée, il ne saurait 
plus exister de scrupule sur la légalité de la mesure. 
M. Tssca fait remarquer que tout !e monde est d'accord sur l'insuffisance du ma 

tériel. L'administration a déclaré que quarante à sotsante locomotives et onze cents 
wagons sont en réparation. Il a été reconnu qu'il y aurait un très-grand avantage 
à mettre ce matériel à neuf. Ce n'est donc plus qu'une question d'argent. Il est 
admis qu'on aurait )a plus grande difficulté à obtenir une nouvelle aUocation des 
Chambres. Reste le crédit de 9,000,000 de francs. Le doute ne pourrait plus 
subsister que sur un seul point : peut-on faire directement l'imputation, ou faut 
il une nouvelle autorisation des Chambres? La Cour des comptes venant de se 
prononcer, il semble qu'il n'y a plus à hésiter. 
M. DOLEZ conserve des doutes sur le sens du libellé de la loi: parachèvement 

des lignes du chemin de fer. Il n'insistera pas, si on est généralement d'accord sur 
l'interprétation qu'il faut lui donner. 
M. LE MtNISTRE trouve que le moment serait mal choisi pour demander de nou 

veaux fonds à la Chambre, d'autant plus qu'il est admis que des indications de la 
nature de celles que contenait le tableau annexé au projet de loi, ne lient pas, et 
que déjà on s'en est écarté en ce qui concerne l'établissement du système des 
éclisses. Il informe le comité, qu'avant de faire l'imputation, il écrira officielle 
ment à la Cour des comptes. 

Moyennant cette réserve, le comité se prononce pour l'imputation. 
La séance est levée à i heure. 

Le l1lemb1·e-Secrétaire, 
J. Coors. 

Le nJinistre-PrésideJit, 
EM. V AN HoonEBEJŒ. 

{4 
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N° 12. 

COIIITÉ. 

Procès-verbal de la séance du 22 décNnbre t 854. 

Ordre do jour: hlodificatioru; au tarif des morchandises, 

La séance est ouverte à 11 heures du matin sous la présidence de l\f. le Minislrc 
des Travaux Publics. 

Sont présents: MM. DE Bnonwan DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n'AT 
TENRODE, DOLEZ, ÉLIAS, MASUJ, QuolLIN, SPITAELS, ÎESCB et CoOLS. 

Il est donné lecture du procès-verbal de la séance précédente qui est approuvé. 
Au commencement de la séance, MM. de Lannoy et :Masui échangent quelques 

observations sur le maintien ùe la proposition faite par un des sous-comités, d'ac 
corder des primes pour accélérer les fournitures de machines; mais sur l'observa 
tion de M. Tesch, que cette discussion se produira plus utilement dans un autre 
moment, le comité aborde son ordre du jour. 

M. LE MINISTRE fait observer que les modifications proposées au tarif des mar 
chandises (1) ont un double but : l'augmentation des recettes et la simplification 
des tarifs. La première considération est importante, les produits du chemin de 
fer devant, d'après toutes les probabilités, fléchir en iS~a, par des causes étran 
gères à I'exploitation de l'État; ces causes sont l'ouverture des lignes de Namur rt 
de Charleroy à Erquelinnes. 

L'art. 1er du projet élève légèrement les prix pour les trois mois d'hiver, dé 
cembre, janvier et février. L'augmentation ne fait que représenter approximati 
vement l'aggravation de dépenses que la période d'hiver occasionne. La chambre 
de commerce d'Anvers, qui a été consultée, se montre favorable à la mesure. Son 
but principal est d'engager Je commerce à faire ses expéditions un peu plus tôt et 
de donner plus de latitude à l'administration vers l'époque où la fermeture des 
canaux produit d'ordinaire un certain encombrement. Il.est à remarquer que l'ap 
plication de la mesure se justifierait peu cette année. Le commerce n'a pas été 
averti et la période d'hiver est déjà entamée. Le comité a néanmoins à se pronon 
cer sur la question de principe. 

M. MASUI fait remarquer que Je commerce d'Anvers, dont ]es intérêts sont Je 
plus fortement engagés, avait approuvé la mesure en i 845 ou 1844; à certaine 
époque elle a déjà reçu son exécution pendant un laps de quatre années. 

M. DoLEz voit un danger dans le second paragraphe, portant que l'augmenta .• 

(1) Voir l'annexe, p. ~7. 
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tion ne sera pas applicable aux transports de marchandises par abonnement. On 
pousse donc à l'abonnement li n'y aura aucun inconvénient à l'époque où le ma 
tériel sera complété; mais aujourd'hui, l'administration peut-elle s'engager à 
fournir la quantité de wagons qu'on demandera? Il ne le parait pas. Le commerce 
s'abonnera à cause du bon marché, et l'administration se trouvera dans l'embarras. 
Les abonnements deviendront la règle pour les grands industriels. 

.M. MAsu1 ne craint pas le danger signalé par M. Dolez. Jamais le commerce 
n'a voulu prendre des engagements un peu larges pour des transports réguliers. 
Les offres faites précédemment se sont bornées à un nombre de 2a wagons et 
seulement pour le cas où on voulût consentir à une réduction non pas de 10. 
mais de 20 p. 0/o• 

M. DE LANNOY demande si, à toute époque, on ne pourrait pas réserver, pour 
les besoins du public, un nombre de wagons établi sur les probabilités du mou 
vement. 

M. Tssca répond que la répartition se fera tout naturellement, par 1a force 
des choses, de la manière que M. de Lannoy le demande. Le plus grand nombre 
des wagons restera de toute manière à la disposition du public. Il faut, en effet, 
tenir compte de la statistique du chemin de fer. Les abonnements ont été insigni 
llants dans le passé; ils le seront dans l'avenir. A côté de l'avantage que les indu 
striels trouvent dans une réduction des prix, vient se placer le désavantage que 
présente pour eux Ja nécessité de prendre des engagernents , quant aux expé 
ditions. 

L'art. ! cr est adopté. 
A l'art. 2, M. Masui fait observer qu'on a pour but de rectifier des taxations 

et d'attirer des colis qui prennent aujourd'hui une autre route. 
L'article est adopté. 
L'art. 3, comme le fait remarquer M. Masui, constitue une simplification. On 

a maintenant dans les bureaux des discussions interminables sur ]a quotité des 
frais de chargements et de déchargement. Il n'y aura plus de contestation possible 
du moment que les prix seront augmentés uniformément de ½ centime et que 
tous les frais accessoires auront disparu. 

L'article est adopté. 
M. MAsUI donne des explications sur l'art. 4. Les objets pour lesquels on pro 

pose de créer une classe à part, se transportent tous par petites quantités. Ces 
transports donnent beaucoup d'embarras à l'administration qui préférerait ne pas 
avoir à s'en charger. 

Une conversation s'engage sur le second paragraphe de l'article dont on trouve 
la rédaction confuse. A quelles espèces de marchandises s'appliquent f es mots : 
u charge incomplète? >, Au sous-comité on a cru qu'il s'aglssait uniquement des 
marchandises énumérées dans le§ 1er. La rédaction ne semble pas admettre cette 
interprétation. La charge incomplète, pour toute espèce de marchandises, devra 
être taxée à raison de 6 centimes 1/21 à moins que l'expéditeur ne préfère payer 
pour une charge entière. Cela paraît exorbitant. 

L'art. 4 est tenu en suspens. 
M. DE Bnotrwsn DE HoGENDORP donne comrnunicaüon d'une lettre de M. Zaman, 

constructeur de machines à Quenast. Cet industriel offre de fournil", au prix de 
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a0,000 francs, deux machines exactement pareilles à celles qui viennent d'être 
adjugées à d'autres établissements, l'une pour le mois de septembre et l'autre pour 
le mois de décembre prochain. 

~I ~fAsm soumet au comité le projet de lettre à écrire aux établissements du 
pays pour leur demander s'ils pourraient fournir des machines, indépendamment 
de celles qui sont déjà commandées, pour les mois de mai ou juin. 

Ce projet est approuvé. 
:I\IM. »E Bnonwsn DB HoGENDORP et DE MAN n'ATTENRODE demandent que l'ad 

ministration fasse autographier et distribuer toute la partie des procès-verbaux 
de l'ancienne commission qui concerne ]a réorganisation des services. 

M. 1.E l\foilSTRE déclare qu'il sera fait droit à cette demande. 
La séance est levée et remise au lendemain à i 1 heures. 

Le ./Jlembre-Secrétaire) 
J. Coors. 

Le /Jlinistre-Président, 
E:m:. VAN HoonEBEKE. 

N° 15. 

COMITÉ. 

Precès-verhal de la séance du 23 décembre t8:S4. 

Sont présents : MM. DE BnooWER DE HoGENoonP, DE MAN n'ATTENRODE, 

IJOLEZ~ ÉLIAS, DE LANNOY, 1\fAsm, QuOILIN, SPITAELS et TESCB. 
La séance s'ouvre à -fi heures 1

/,., sous la présidence de M. le Minislre. 
On reprend l'examen de l'art. 4 du projet d'arrêté apportant quelques modifi 

cations au tarif de transport des marchandises pendant les mois d'hiver (1). 
l\1. LE M1N1STRE donne des explications sur la portée du paragraphe relatif aux 

charges incomplètes. 
Un membre fait observer qu'il faut éviter de se montrer sur ce point plus 

exigeant que les compagnies, et notamment que le chemin de fer du Nord. 
C'est donc une question de fait qui se présente ici, et pour la résoudre , on 
appelle dans le sein du conseil 1\1. Fassiaux , inspecteur, attaché à l'adminis 
tration belge des chemins de fer. D'après ce fonctionnaire, les compagnies parti 
culières et notamment celles des chemins de fer du Nord et de Minden auraient, 

(') Voir l'annexe, p. !i7. 
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pour ces sortes de transports , des conditions plus onéreuses au public que celles 
proposées par le projet en discussion. 

Le comité vote le paragraphe, avec la réserve qu'il formera un article distinct; 
mais j) ~est entendu que l'administration s'assurera, avant de donner suite au 
projet, de l'exactitude des renseignements donnés par M. Fassiaux. 

L'art. !> est adopté. 
Une discussion s'engage sur l'art. 6. Une proposition tendante à élever le mini 

mum de ~ francs dont parle le dernier paragraphe, n'est pas adoptée. L'article 
est voté avec un changement dans 1a rédaction du dernier alinéa qui sera conçu 
en ces termes : 

cc Le droit à la prime cesse si celle-ci n'est pas au moins de 5 francs par 
» charge. » 

La discussion de l'art. 7 donne lieu à un échange d'observations entre plusieurs 
membres. Il en ressort que l'administration a cherché à entrer en arrangement 
avec plusieurs établissements financiers pour le transport des valeurs à prix 
réduit; mais toujours fa compagnie Van Gcnd est venue offrir des prix. inférieurs. 

L'article est adopté. 
Les articles suivants le sont sans observations. 
La séance est levée à 1. heure 1h,. 

Le /Uembre-Sectétaire., 
J. COOLS. 

Le Alinistre-Présitlent, 
EM. V AN BoonEDEKE. 

ANNEXE 
AVX PROCÈS·VEIIBAUX ~•• i2 ET 13, ------------------- 

Projet d'arrêté royal modifié d'après les amenclements proposés par le 
sous-comité de l'exploitation (1). 

LÉOPOLD, Ilot DES BELGES, 

Sur la proposition de notre Ministre des Travaux Publics; 

Le comité consultatif des chemins de fer, postes et télégraphes entendu; 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtTONS: 

A nr. i =. Pendant les mois d'hi ver ( i tlr décembre au 5! mars) les prix de trans 
port des marchandises, finances, équipages, chevaux ci bestiaux sont augmentés 
de iO p. 0/o, 

(') Vofr le procès-verbal n° 4, p. 
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Toutefois, cette augmentaLion n'est pas applicable aux transports de marchan 
dises par abonnement, ni aux transports réguliers qui font l'objet de conventions 
spéciales. 

AnT. 2. Le tarif des articles de messagerie (service accéléré) est divisé en deux 
sections dont les prix sont établis d'après les bases suivantes; savoir: 

11-e SECTION, - Expédition du poids de 10 à 500 kilogrammes. 

Frais variables par quintal-lieue. 
Frais fixes, par quintal. 

. . •. . . . fr. » 10 
)> 20 

2c sscrtox. - Expéditions du poids de 501 à ~00 kilogrammes et plus. 

Frais variables par quintnl-lieue 
Frais fixes, par quintal . 

. fr. )) 7~ 
» 20 

Les taxes sont a ppliquées par fraction indivisible de 10 kilogrammes en arron 
dissant les prix par demi-décimes. 
Les taxes de la première section ne peuvent être inférieures aux prix fixés pour 

10 kilogrammes ~u tarir de la grande vitesse, et celles de la deuxième section aux 
prix de 500 kilogrammes de la première section. 

Dans ces prix ne sont point compris ceux de camionnage lesquels continueront 
à être perçus d'obligation d'après les prix actuels. 

AnT. 5. Les frais accessoires du tarif 5, sauf ceux d'engins et de camionnage 
sont supprimés. Une taxe supplémentaire d'un demi-centime par quintal-lieue 
est ajoutée aux prix des marchandises hors classe ainsi que de celles de première 
et de deuxième classe. 

ART. 4. Les marchandises ci-après désignées formeront dans le tarif de la petite 
vitesse et pour les transports à l'intérieur, une catégorie hors classe payant 
6 centimes ½ par quintal-lieue pour frais variables et 10 centimes par quintal 
pour frais fixes, sans que Ja taxe puisse être inférieure à celle de ~00 kilogrammes 
au tarif du service accéléré; savoir: 

Acides minéraux, - allumettes chimiques, - arbres et arbustes vivants, - 
armes de toute espèce. 

Beurre, - bière et boissons en caisses ou en paniers, - bimbeloterie. 
Cigares, - comestibles, - conserves, - coutellerie, - cristaux. 
Draperie, - drogues cl drogueries. 
Eaux-de-vie, - eaux de fleur d'oranger, - essence de térébenthine. 
Fromages, - fruits verts, - fourrures. 
Ganterie, - gibier, - glaces encadrées et autres . 

. Horlogerie, - huiles essentielles, - huîtres. 
Instruments de musique, d'optique et de précision. 
Légumes frais, - Jevùre, - librairie, - liqueurs en fûts, en paniers 011 en 

caisses. 
Machines, - marbres ouvrés, - mécaniques, - meubles. 
Objets manufacturés, - objets d'art et ùc collection, - œufs. 
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Parfumerie, - passcmenterie , - pâtisserie, - pelleterie, - plantes , 
plumes, -porcelaines, - poterie fine, - préparations pharmaceutiques. 
Quincaillerie fine. 
Savon de toilette, - soies brutes et manufacturées, - spiritueux en bouteilles, 

en caisses ou en paniers, - statues. 
Tableaux, -tissus, -toiles ouvrées et unies. 
Vinaigre en bouteilles,- vins en bouteilles, en caisses ou en paniers.s--vernis, 

=-volaille, -verrerie fine. 
Zinc ouvré. 
Les charges incomplètes sont taxées aux prix des marchandises hors classe ou 

d'une charge complète si cc dernier prix est plus favorable à l'expéditeur. 
Il en est de mème des excédants de charge complète dépassant une tolérance 

de ;500 kilogrammes; mais seulement lorsqu'il y a lien d'employer un wagon 
supplémentaire. 

AnT. t.S. Les haltes intermédiaires distantes de moins de deux lieues d'une sta 
tion principale ( ou bureau régulier ) ou dont l'importance ne présente pas un 
mouvement d'au moins un wagon par jour au départ) et un wagon par jour il 
l'arrivée, cessent d'être tarifées. 

Les transports à effectuer de on pour ces haltes sont taxés d'après le tarir de la 
station qvi précède ou qui suit. 

ART. 6. Les primes d'exportation et de transit sont égales à la différence du 
prix d'une classe à celui de la classe qui suit immédiatement. 

Elles ne sont accordées qu'aux marchandises appartenant à la deuxième section 
des tarifs internationaux, et pour autant qu'elles soient présentées par charge 
complète de wagon (4,000 kilogrammes et plus). 
Toutefois il n'est pas alloué de prime inférieure à ~ francs par expédition. 
AnT. 7. Le tarif des finances et valeurs est modifié d'après les bases suivantes: 
Les sommes de 200 francs et moins sont transportées à toute distance au prix 

uniforme de (>0 centimes, remise à domicile comprise. 
Celles de plus de 200 francs sont taxées comme suit : 

PRIX PAR 1,000 FRANCS. 

DISTANCES EN LIEUES. De 201 .'<u-dcssus 
11 de 

10,000 Franes , l0,000 francs. 

De 0 à 10 lieues .•....... n !JO )1 40 

10 à 20 -- .......... n 60 Il !JO 

20 à 50 - ......... " 70 )1 60 

50 à 40 - ......... " 80 " 70 

40 à rjO - ......... » 90 Il 80 

~0 lieues et plus . . . . , . . . . 1 " ,, 90 

Les prix indiqués au tableau ci-dessus comprennent tous les frais hormis ceux 
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de camionnage qui sont perçus d'obligation à raison de f> centimes par ! ,000 francs 
sans que la taxe soit inférieure à 20 centimes. 

AnL 8. Le droit d'abonnement flxé à r> francs par jour et par wagon, est 
réduit à 5 Iruncs pour les transports à plus de 10 lieues. 
Il y a augmentation d'un cinquième par jour et par f ,000 kilogrammes pour 

les wagons portant une charge supérieure ù o,000 kilogrammes. 
A1t-r. 9. Les betteraves sont portées ù la deuxième classe du tarif de la petite 

vitesse et ln mitraille de fonte à la troisième. 
AnT. iO. Les dispositions réglementaires actuelles auxquelles il n'est pas 

dérogé par le présent arrêté, sont maintenues. 
Anr. H. Le présent arrêt(\ sera ohligatoire à partir du 1er janvier 18?H>. 
Notre Ministre des Travaux Publics est chargé d'en assurer l'exécution. 
Donné, etc. 

N° 14. 

801.JS-COMIT'É DES TU V A.lJX ET CONSTRUCTIONS. 

Procès ... verbal Ile la séance (lu 27 tlécernhre t834. 

Ordre do jour: Commun'ication des contrats conclus pour fourniture de loco 
motives .-Travaux à exécuter sur le crédit de 9,0001000 de francs. 

La séance est ouverte à 12 1/z heures du matin, sous la présidence de M. de 
Lannoy. 

Sont présents : :MM. 1>E Bnouwsn DE HoGENDOitP, DE LANNOY1 DE MAN n'AT 
rnNnonE, NERENBURGER: QuoII,IN et COOLS. 

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et approuvé. 
M. LE PnÉSlDENT donne lecture d'une lettre de M. Masui, par laquelle il fait 

connaître que, forcé de s'absenter pour affaire de service urgente; il a chargé 
1\1. l'ingénieur Bel paire de déposer les contrats relatifs aux locomotives, et 
M. l'ingénieur vandcrswcep de remettre le plan général des travaux d'Anvers. 
Ces Messieurs se tiendront à la disposition du sous-comité pour tous les rensei 
gnements qu'on jugera utile de leur demander. 
M. NmrnNBURG1m, par motion d'ordre, soulève la question de savoir si, alors 

qu'on juge utile de foire venir des machines de l'étranger, entre autres motifs, 
afin de se procurer les modèles les plus perfectionnés? il ne conviendrait pas de 
chercher en même temps à faire confectionner de nouveaux modèles à l'intérieur 
du pays ? Il informe le sous-comité qu'un mécanicien, devant inspirer toute con 
fiance, lui a donné des explications pleines d'intérêt sur un nouveau système de 
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locomotives dont il se dit l'auteur. Ce système présenterait sur ceux qui sont 
aujourd'hui en usage, les avantages suivants : moins de poids, - suppression du 
tender, - deux fois plus d'adhérence, - les essieux des roues, dans les courbes, 
toujours dirigés suivant le rayon de la courbe,- meilleur emploi de la vapeur, 
destruction complète du mouvement de galop, - annulation totale de la pression 
sur les glissières, - en général suppression de tous les chocs et effets nuisibles. 

11 est décidé que le mécanicien dont il s'agit, sera admis à communiquer son 
système au sous-comité, qui aura à examiner ensuite jusqu'à quel point il pensera 
devoir engager 1c Gouvernement à faire l'essai de l'application de ce système. 

M. l'ingénieur BELPArnE dépose sur le bureau les contrats passés pour la four 
niture de locomotives. Il est décidé que les membres faisant partie du sous 
comité, se transmettront ces pièces pour en prendre connaissance (1). 

(') Ces contrats se rapportent à 24 locomotives, savoir: 
8 locomotives à fournir par les établissements de John Cockerill à Seraing; 
8 - - - Saint-Léonard à Liégé ; 
8 - - - Couillet. 

Les locomotives commandées aux établissements de Seraing et de Saint-Léonard sont dans 
les conditions suivantes : 

Diamètre des pistons . . . . . . om,44 - (17 1/1 pouces anglais.) 
Course des pistons . . . . . . . 0. 60 -- (24 - ) 

6 roues accouplées de 1 .,Hi de diamètre, 4 pieds !) pouces. 
Ècartement des roues extrêmes. . 5m,11> 

l Hauteur. . . . • . • . . 1m,76 
Foyers . . . . Largeur. . . . . . 1 m ,OO et 1 m ,10 à la partie supérieure- 

Longueur . . . . . 1 m, 11$ 

l' Diamètre extérieur • om,O(i.15 
.1. b ~ f é Épaisseur . . . . . . • • • om,002a u es u um e ~ Longueur . . • . • • • i)m ,84 

Nornbre . . • 207 
Surface de chauffe nu foyer. • . 7"'\45 ! 107m, 55 dans les tubes . !HJmt,ss l ' 
Dimensions du corps cylindrique de la chaudière : Largeur 1m,25; hauteur 1 m,50. 

Les machines commandées aux usines de Couillet, et destinées au service de la Vesdre, 
auront des trains articulés sur l'avant et n'auront, par conséquent, que quatre roues accouplées 
de 1m,50 ou 4t/~ pieds de diamètre. Les roues des trains mobiles auront om,so de diamètre. 

Les principales dimensions de ces machines sont les suivantes : 
Écartement des roues extrêmes. 5m,86 
Diamètre des pistons. . . . . . . om ,42 - ( 16 1/1 pouces anglais.) 
Course - • • om,GO - (24 - ) 

) 

Hauteur. . • • . . • • • 1m,67 
Foyers • . • . Largeur. . . • • • • 1m,OO 

Longueur. . . . . . • • • • • 1m,H; 

)

1 Diamètre extérieur • • . • • • • 0 ,04!:i 

1. b , f é Épaisseur . . • • . • . • • . . . O .002~ 
u es a um e t. Longueur . . • . • • . . • . • . :t- , 19 

Nombre ...•.•..•••.. 17&. 
Surface de chauffe au foyer . . • . • • • • • • • 7"'2,07 l 98m, 79 dons les tubes • • . • . • . • • 9f mt, 72 ) ' 
Corps cylindrique de la chaudière: Hauteur 1m,20; largeur 1m,11S, 
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,1. u: Pussiusxr exprime l'opinion que des communications récentes doivent 
engager le sous-comité à revenir sur Je vole qu'il a émis dans une autre séance. 
au sujet des primes ù allouer pour accélérer les livraisons de machines comman 
dées aux construcreurs du pays. Les autres membres se joignent à lui pour faire 
ressortir les doutes que ces communications soulèvent. Tout semble indiquer que 
ces industriels, ou du moins quelques-uns d'entre eux, auraient pu s'obliger à 
livrer plus tôt, s'ils n'avaient pas compté sur des instances du Gouvernement, 
avant d'en prendre l'engagement cl seulement moyennant promesse <l'avantages 
nouveaux en dehors des stipulations des contrats. Ainsi l'établissement de Saint 
Léonard, qui disait d'abord ne pouvoir livrer qu'une machine par mois, à partir 
du mois de septembre, se déclare maintenant en état d'en fournir chaque fois 
trois aux mêmes époques. Les machines dont il s'agit à présent sont, il est vrai, 
d'un autre modèle, mais c'est la quantité de travail et non la forme du travail 
qui constitue en crue question la consldération déterminante. Une remarque est 
également à faire par rapport au prix. Pour les deux ou trois machines qui restent 
à commander, l'établissement de Quenast, qui n'a pas été mêlé jusqu'à présent 
aux négociations: offre de les livrer pour ~0,000 francs, exactement sur le mo 
dèle des machines déjà adjugées. 

Le sous-comité, mû par ces eonsidérations , relire à l'unanimité son vote pour 
les primes. 

M. l'ingénieur Belpaire donne des explications sur les travaux qu'on se propose 
de faire exécuter pour la mise à neuf d'une partie du matériel roulant. Le sous 
comité est d'avis que ces communications n'ont pas un caractère suffisant de pré 
cision pour pouvoir conduire à un vote. Il demande, sur la proposition de M. de 
Brouwer de Hogendorp , que l'administration fasse foire un lravail général 1 indi 
quant les numéros des locomotives et wagons qu'on a le projet de renouveler, 
ainsi que le mode général de reconstruction auquel on Y cul s'arrètcr. 

Une discussion s'engage sur le point de savoir si, conformément à la proposition 
qui en est faite par M. de l\lan d'Attenrode, il ne conviendrait pas, que toutes les 
grosses réparations cl les constructions nouvelles fussent opérées dans les ateliers 
de Malines et que dans les antres stations on rit simplement les réparations d'en 
tretien courant. 

Le sous-comité incline généralement vers celle opinion. 
M. Belpaire explique pourquoi les choses ne se passent pas ainsi aujourd'hui. 
M. DE LANNOY fait remarquer que la proposition de l\1. de Man d'Altcnrotle n'a 

pas pour objet la critique de ce qui se fait actuellement, mais qu'elle doit être 
considérée comme indiquant une des mesures générales à prendre pour constiturr 
toutes les branches du service clans un état normal, indispensable pour la régu 
larité clans l'exécution, la rigueur dans la surveillance et l'économie bien entendue 
dans les dépenses, étal normal que le Gouvernement, aussi bien que le comité, 
doit désirer voir s'établir, sans brusquerie nuisible, mais aussitôt que la nature 
des choses le permettra. 

M. LE PnÉslDENT, après avoir fait ressortir l'importance de la question posée par 
ln proposition de 1\1. de 1\lan d'Allcnroclc et montré ln convenance d'entendre les 
explications de 1\1. :Masui à son sujet, remet ln discussion et le vote i, ln prochaine 
séance. 
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Le sous-comité exprime Je vœu que tous les membres du comité soient munis 
d'une carte ou de toute autre marque distinctive qui les fasse reconnaître dans les 
stations, lorsqu'ils s'y présenteront pour l'accomplissement de leur mandat. 

M. l'ingénieur Vandersweep dépose les plans des travaux qu'on se propose de 
faire exécuter à la station d'Anvers. Ces pièces seront déposées, il l'inspection des 
membres, au bureau du secrétariat. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le Membre-Secrétaire, 
.J. Coor.s. 

Le P1·ésident , 
E. DE LANNOY. 

N~ -15. 

SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Precès-vcrbal de la séance clu 28 décembre i 854. 

Ordre tin jour: F01·me à donner au buclget de t8;S6. 

La séance est ouverte à 11 heures ½ du matin, sous la présidence de M. de 
Man d'Attenrode. 

Sont présents : .MM. DE Buouwsu DE HoGENDORP, J>E MAN D'ATTENnOoE, Ér.us, 
Loos, Qnonr«, SPnAr-:1s, Tzscn cl Coor.s. 

Le procès-verbal de la séance précédente est lu el approuvé. 
M. LE Pnésmssr donne communication d'une lettre par laquelle 1\1. l\lasui, 

forcé de s'absenter pour affaire urgente, délègue M. Janssens, chef de bureau ù 
I'arlministration centrale lies chemins de Ier, pour le remplacer près du sous 
comité. 

1\1. JANSSENs, au nom de l'administration, demande qu'on continue à suivre la 
forme de budget qui a été adoptée jusqu'à présent et qui, d'après lui, ne présente 
que de légères différences avec Je modèle des comptes de la Compagnie des chemin, 
de fer du Nord. Un seul point lui parait important, c'est qu'on continue d',H. • 
corder à l'administration, encore pour une année, la faculté d'opérer des trans 
ferts d'un article n l'autre. 

Une discussion s'engage sur les modifications à apporter à la forme ancienne 
des budgets. Le sous-comité se montre généralement peu disposé à accorder de 
nouveau l'autorisation d'opérer des transferts. li est d'avis qu'une décision pounu 
être prise sur la forme :'1 donner au budget, seulement alors qu'on aura sous les 
yeux des documents plus complets. Il insiste pour que l'administration des che- 



[ N• 261. ] 

mins de fer fasse autographier et distribuer le plus promptement possible, les 
pièces indiquées ci-après : 

1 ° Projet de budget de 18~6, rédigé dans la forme des comptes du chemin de 
fer du Nord, accompagné d'une note explicative faisant connaître les raisons que 
l'administration voudra alléguer pour demander que pour certains détails, 011 
suive un autre modèle; 

2° Le règlement de réorganisation adopté par l'ancienne commission, avec indi 
cation en marge, des corrections faites après discussion, dans le projet primitif. 

5° Le tableau synoptique de l'organisation administrative telle qu'elle existe 
aujourd'hui, tableau qui avait été présenté par M. de Man d'Attenrode, en i8:S5, 
à l'ancienne 'commission; 
4° Un exemplaire des comptes rendus pour les chemins de fer de la Saxe, la 

Bavière, et le duché de Bade. (M. de Brouwer de Hogendorp a bien voulu se 
charger de faire la traduction des indications nllemandes.) 

M. JANsSENS fait observer qu'aux termes de la loi sur la comptabilité et des 
règlements existants, le budget de 18D6 doit être Lransmis au Département des 
Finances dans les premières semaines du mois de janvier. Il demande, à raison 
de l'urgence de ce travail 1 quelle forme il faudra encore adopter cette fois pour 
le projet de budget dont on va s'occuper immédiatement dans les bureaux. de 
l'administration? 

MM. Tssca et Qoomx font observer que le sous-comité ne pourra nécessaire 
ment pas s'occuper du budget officiel indiqué par M. Janssens. L'administration 
s'arrêtera provisoirement à la forme qu'elle jugera convenable. Le budget modèle 
que le sous-comité adoptera, après mûr examen, cl pour lequel il désire se faire 
produire les pièces indiquées ci-dessus, est tout autre chose. Lorsqu'un type 
aura été arrêté, de commun accord avec le Gouvernement, des propositions pour 
ront toujours être faites à la Chambre, par voie d'amendement ou de toute autre 
manière, pour substituer, même pour 18lJ6, des propositions nouvelles, à celles 
que renfermera le budget officiel déposé à l'époque voulue par la loi. 

La séance est levée à f 2 heures ½, 

le JJJembre-Secrétaire, 
J. Coors. 

Le Président, 
B"0 DE MAN D' ATTENRODE, 
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N° 16. 
SOUS-COMITÉ DES TRAVAUX ET CONSTRUCTIONS. 

Procès-verbal de la séance du 3 janvier 18:Sa. 

Ordre da Jour: !0 Examen des contrats pour fournitures de machines; 
2° Projets de travaux à Anvers j 
5° Proposition de faire exécuter toutes les grosses réparaiions 

dans les ateliers de Malines. 

La séance est ouverte à 1 t heures y, du malin sous la présidence de M. de 
Lannoy. 

Sont présents: MM:. DE Buouwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN o' A·r 
TENRODE, MASUI: NEllENDUllGEn, QUOILIN, SPITAELS et Coor,s. 

Le sous-comité aborde en premier lieu l'examen du troisième objet il l'ordre du 
jour: Proposition de faire exécuter les ouvrages neufs et les grosses réparations 
dans les ateliers de Malines. 

l\f. MAsm se montre très-favorable à cette proposition. Des circonstances spé 
ciales ont motivé l'exécution de quelques travaux importants dans d'autres stations 
que celle de Malines, mais l'administration est la première à désirer que des 
mesures soient prises pour que les ouvrages neufs et Ioules les grosses réparations 
puissent sc faire, à l'avenir, à l'atelier central. Lorsque le principe aura été admis, 
on pourra s'entendre sur les moyens de le mettre à exécution. 

Des observations sont présentées par plusieurs membres sur Je genre et le mode 
de travail qu'il importerait de conserver ou d'introduire dans les ateliers de 
Malines M. de Brouwer de Hogendorp émet l'avis qu'il ne faut pas se montrer 
trop rigoureux sur Je sens des mots: grosses réparations; que certaines répara 
tions, qu'on pourrait faire envisager comme peu importantes, devront néanmoins 
continuer à être exécutées à Malines. li cite Je rebandage des roues de voitures. 
:M. Spitaels demande que le travail se fasse toujours à la pièce. Le sous-comité 
est unanime à reconnaître que ce sont hi des questions d'exécution dont on doit 
remettre la discussion à un autre moment. 

Le sous-comité adopte en principe 1a proposition, émanant de l'initiative de M. de 
Man d'Auenrode, de réunir tous les travaux relatifs aux ouvrages neufs et aux 
grosses réparations à exécuter au matériel roulant, dans les ateliers de Malines. 

Le sous-comité se livre ensuite à l'examen des premières mesures à prendre 
pour mettre à exécution le principe qui venait d'être voté. Il importerait en pre" 
mier Heu, de déterminer la somme qu'il faudra prélever sur le fonds de 9 mil 
lions pour servir à l'appropriation des bâtiments et de l'outillage des ateliers de 
:Malines. Il a toujours été entendu qu'une partie de ce fonds serait appliquée à 
cette dépense. L'ancienne commission avait proposé le chiffre de 200\000 francs. 

17 



[ t\" 2GI.) ( GG i 

M. de Brouwer de Hogendorp fait remarquer qu'il y a, sans doute, encore 
beaucoup de choses à faire à Malines, mais que les dépenses ne seront pas aussi 
considérables qu'on pourrait se l'imaginer. Ainsi, pour les forges et les fonderies, 
tout se trouve déjà dans un état satisfalsant. L'outillage doit être complété et 
demande des ateliers plus spacieux. L'espace réservé au montage des voitures 
devra aussi être plus développé. 

M. :Masai pense qu'on aura des abris suffisants, eu égard aux nouveaux besoins, 
en établissant une couverture sur l'une des cours et en prenant quelques autres 
dispositions accessoires. Sur 1a demande du sous-comité, il s'engage à lui remettre 
un projet avec estimation des travaux à exécuter, ainsi que l'inventaire de l'outil 
lage existant et un état indiquant les pièces nouvelles qu'il importe de se procu 
rer. Ces documents sont jugés suffisants. 

Il est décidé qu'avant de se prononcer, le sous-comité, ou une partie <le ses 
membres, se transportera à Malines~ afin de se rendre compte de l'état des lieux 
cl de mieux apprécier ce qu'il convient de faire. 

La plupart des membres n'ayant pas encore eu le temps d'examiner les pièces 
relatives aux contrats conclus pour fournitnrc de machines et aux: travaux à faire 
à la station d'Anvers, la discussion en est remise à une autre séance. 

Le sous-comité décide qu'à l'avenir les plans et autres documents présentant un 
certain développement, dont i1 aura à prendre connaissance, seront déposés à 
l'inspection des membres dans une des salles de la station du Nord, et que les 
pièces, de moins d'étendue, qu'on voudra faire circuler, seront accompagnées 
chaque fois d'une note, préparée par le secrétaire , indiquant -l'ordre de trans 
mission. 

La séance est levée à i heure. 

Le /Jlembre-Secrétaire, 
J. COOLS. 

Le Président , 
E. DE LANNOY. 
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1\0 17 • 
sous-comITÉ DE L7EXPLOITATION. 

Procès-ve1·bal de la séance tlu 4 jauvler i 855. 

Ordre d11 jour: Forme à donner aux budqet«. Réorganisation de 
l'administration. 

La séance est ouverte .i H heures 1/2 du matin, sous Ja présidence de .M. de 
Man d'àttenrode. 

Sont présents: MM. DE Baouwan DE HoGENDORP~ DB LANNOY, DE MAN n'AT 
l'E.NRODE, MAsm, Quorus , SPIT,\ELS, Tsscn et Coors. 

Le procès-verbal de ln séance précédente est lu et approuvé. 
M. :MAsur communique it l'assemblée quelques pièces qu'il a fait préparer, pou 

vant servir à I'adcptlon de formules pour les budgets cl comptes de l'administra 
tion ; cc sont: 

1° Un modèle de budget, comme il Je rédigerait s'il était directeur d'une com- 
pagnie , 
2° Un modèle de compte, conçu dans le même ordre d'idées; 
5° La traduction d'un budget du chemin de fer de Bavière (1). 
Ces pièces seront examinées et discu tées ultérieurement. 
M. LE Pnésmsxr appelle l'attention sur des changements qui ont été introduits 

récemment dans les heures de départs sur ]a ligne de Liégc. 
l\i. MAsu1 explique ces changements, qui ne se rapportent qu'à un seul convoi 

au sujet duquel des membres du comité lui avaient fait verbalement des observa 
tions. Une conversation s'engage. Des idées sont émises sur le système général el 
permanent à adopter pour les heures de départ des convois. Le sous-comité 
exprime le vœu d'être consulté à l'avenir sur Lous les changements qu'on voudra 
introduire dans les heures de départ, telles qu'elles sont réglées aujourd'hui. 

L'ordre du jour appelant la discussion du règlement d'organisation de Fadmi 
nistration, M. Quoi Jin fait observer qu'il avait été convenu que MM. de Brouwer 
de Hogendorp et Masui feraient un travail préparatoire indiquant les points à 
l'égard desquels il y aurait divergence d'opinions entre eux. Sur la remarque de 
M. Tesch qu'il en résulterait du retard et que le règlement préparé depuis long 
temps par 1\1. de Brouwer de Hogendorp, offre une bonne base pour la discussion, 
H est passé outre i1 1a lecture de cc projet. 

{'} Voir les annexes, p. 76. 
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Cette lecture, qui est faite par M. de Brouwer de Hogendorp, sous réserve de 
discussion ultérieure, ne soulève, pour le moment, aucune observation, si ce n'est 
en cc qui concerne Je chapitre r=, où il est parlé du conseil supérieur, que rem 
place le comité consultatif. La question se présente tout naturellement si cc cha 
pitre ne pourrait pas ëtre supprimé. 

Des membres font observer que l'ensemble du plan de réorganisation présup 
pose l'existence d'une haute institution de contrôle ; que dans plus d'un article du 
règlement général on renvoie au chapitre qui en traite spécialement ; que l'arrêté 
d'institution du comité consultatif laisse subsister du vague sur ses attributions ; 
que pour tous ces motifs il est désirable que le chapitre I0r soit remplacé par un 
autre, comblant les lacunes que son absence laisserait subsister. 

Le sous-comité invite M. de Brouwer de Hogendorp et, à sa demande, lui ad 
joint l\f. Tesch, pour préparer un chapitre nouveau, indiquant clairement les attri 
butions du comité consultatif et la position qu'il aura dans l'ensemble du système 
de réorganisation. 

Le sous-comité vole des remerciments à son secrétaire M. Cools, qui ensuite 
de sa nomination de conseiller à la Cour des Comptes a été déchargé, sur sa de 
mande, des fonctions de membre et secrétaire du comité consultatif (1). 

La séance est levée à { heures 1 /2• 

Le Memb're-Secrétaire, 
J. Coor.s. 

Le Président, 

B0n DE l\lAN' n'ATTENRODE. 

(•) l\t. l'ingénieur Vanderswccp a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire. 
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ir• ANNEXE 
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MODÈLE DE BUDGET. 
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DÉSIGllATIOl'f DES DÉPENSES ET SERVICES, 
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Cl. 

b. 

c. 

' d. 

i a. 

6i b. 
c . 

. d. 

1 
a. 

b. 

62 c. 
d. 

\ e. 
f. 

a. 

b. 

c. 

65 i d. 

c. 

f. 
g. 

CHAPITRE IV. 

CHEMINS :OE FEP., POSTES ET TÉLÉGJ.\APBCS. 

fr• SECTION. - SEI\VICES GÉNÉIIAUX. 

\ 

Chemins de for 
Personnel de l'administration centrale. . . . . . . . • . . . . . . • . Postes ..•.. 

Télégraphes. 

l Chemins de fer .. 
Personnel du service des magasins et dépôts d'approvisionuements et p t 

du contrôle du timbre. os es · • • · · • · 
Télégraphes. 

l Chemins de fer • 
Personnel de la régie. . . . . . . . . . . . . . . • . . . • • . , . . . Postes . • . • . . 

Télégraphes. 

\ 

Chemins de fer . 
)fatériel : Papiers, impressions, publicité, loyers et dépenses impré- p 1 vues, subside à la caisse de secours. os es• · • · · · 

Télégraphes. 

2• SECTION. - VOIES ET Tlllt.VAUX, 

fr. 

Personnel dé direction et de surveillance générale du service . • . • . . . . • • • . . . . . . 
Surveillance et police de la voie •••. 
Entretien de la voie et des bâtiments . 
Personnel des travaux neufs •....•.••.•.••. 

5° SECTION. - TRACTION ET ENTRETIEN DU MATÉRIEL. 

Personnel de' direction et de surveillance générale du service ...........•..•...•.. 
Entretien et grosses réparations au matériel roulant. 
?tfacl1inistcs et chauffeurs ...........•... 
Agents divers : Graisseurs, pompeurs, manœuvres, porteurs, etc. 
Combustible pour la traction des convois . • 
Graisse, eau et écluirngc pour les machines . 

40 SECTION. - EXPLOITATION, 

Personnel de direction et de surveillance générale du service. • . . • 
Personnel des stations, manœuvres et manutention ••...•.•.. 
Eclairage, chauffage, loyers et consommations diverses des stations. 
Personnel des convois • • . . . . • . . • . . . . . . . 
Êclairage et consommations diverses pour les convois . 

Camionnage ••• 
Perles et avaries • 
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CRÉDITS DEMANDE$ POUR L'EXERCICE 185 DIFFÉRENCES. 

CUARGES I CIIARCES 
ordfno.ire• nlnonlintiru et 

et ~rma11enks. lrmporalru. 
TOTAL. 

CRtDITS 
ACCORJJ~S 

pour 
L'l:Xlt:P..CICE: Augmenta Lions. Diminutions. 

Observations. 

l 

1 
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DÉSIGIIATIOlY DES DÉPE1'SES ET SERVICES. 

66 

a. 

b. 1 Personnel des bureaux de perception et de distribution el des bureaux ambulants, • . . . . . . • . . . . . • 

c. 

~ Sur le chemin de fer, • • · • · · • • · 
d. 1 Transport des dépêches· · · · • · • • • • f En dehors du chemin de fer. · · • · • 

11. 

b. 

C. 

5• SECTION. - •osns. 

Personnel de direction et de surreillanee générale du service ••...••.. , .....••.....•.. 

Personnel des facteurs. • . • • . ............ , . 

6• SECTION. - TiLËGIIAPHIS, 

Personnel de direction cl de surveillance générale du service .....•.•....•....•.••..• 

Personnel des bureaux télégraphiques. • . . • . . • . . . • • . • . . . . • • • . • • . . . • • • . . . . 

Entretien des lignes et des appareils •.....•..•..•..•...••••.•••...••...• 

7• SECTION. - SOIIVEILJ.à!(Cl DJIS CUl.111!15 Dl FH CO!ICÉDP.S !M IXFLOl'UTIO!'I, 

Personnel ........•....•...•..••.....•.•..••..••..•.•. 

ToT.u nu ceAP. IV ••.••.•......••.••.•. 

-@tla 

BÉC.IPl'l'IJI..ITION DU CBAP. IV, 

~1re SECTION, - Services généraux. 

Voies et travaux .. 

Traction et entretien du matériel. • 

Exploitation. 

Postes •..• 

70 

Télégraphes. 

Surveillance des chemins de fer concédés. 

" . " . . 

TOTAUX. • • lt • • • • • • ,. • lt • • lt • 
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CRtDITS DEfU~ots POUR L'm:RCICE 185 CRÉDITS 
xc c ou ué s 

DIFFÉRENCES: 

CHARGES l CIIARGllS 
ordinu;re., cxtr.1or1linaires el 

et pcrmenentes. temporaires. 
TOTAL. 

J'OUr 

L'.&XEl\CICE 

,a.icir,a,:,. 
.\ ugmenlalions. llirninulions. 

1 1 1 1 

JO 
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2· ANN.F.XJI 
AU PROCES•\'FU,IL N' 17, ----------~ 

Modèle de eompte de l'exploitation 

DÉPENSES. 

J. Dépenses ci cltu1'gc du budget du Départe-ment des Travaux Publics. 

Fr. 

Reproduction du budget et des développements . . . . . . . . • 

TOTAL des dépenses d'exploitation •...• Fr. 

II. Dépenses ci charge de la dette publique. 

1° Intérêts au taux moyen de p. 0/0 des déficits sur les exercices antérieurs. 

2° Intérêts payés sur les obligations et les bons du Trésor émis pour la con 
struction d~s chemins de fer . . . • . . • . . • . . . . . . . . . • • • 

5° Sommes employées à l'amortissement 

/1-° Frais afférents aux emprunts et à l'amortissement. . . " . . . •. " ~ . .•. 

TOTAL général des dépenses .• 
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du ter janvier au 3 t décembre. 

RECETTES. 

Voyageurs . 

Bagages .. 

. Fr. 

Mnrchnndises. l Grande vitesse . 

Accélérée ... 

Petite vitesse. 

Finances .•.. 

Chevaux, bestiaux et chiens 

Produits divers. . • . . . . 

Transport des dépêches postales par chemin de fer. 

Produit des rétrocessions . . . . . . . . . . . . . 

Produit de ventes d'objets perclus, location d'herbages, buffets-restaurants, etc. 

TorAJ. des recettes ...•.......... 

BA.LANCE, 

Recettes . 

Dépenses 

. Fr. 

Ilénéfice ou déficit . . . . . 
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:i• .\:'i:'iEX~: 
.u: tnod.v'/Enll\L .,. •• 17. 

HOYAU\JE DE BA VIÈHE. 

Budget de8 recettes et dc8 dépeo~es, pour l'exe•clce 1JUit-li2. 

DÉSIGN.lTION DES RECETTES. 
sonnas. 

rtonrxs. 

1. 

li. 

2 

JII. 
1 

1 
2 
5 
,S. 
;.i 

(j 

7 

IV. 

V. 

J•• DIVISION. 

SOlUIES ,Il l'EI\CE\'OIR St:R U:5 F.XERCICF.S l'Rt:C.:Ol::\TS. 

IJ• DIVISION. 

1\1!.Ct:TTES l>OUII I.E :\OVVEI, E:u:ncrcE. 

impositions directes. 
Caisse iles veuves el orphelins 

Imposition» ùulireues. 
Droits Je norniuation • 
D1 c,its tic chuneellcric. 

'fOTAL DU CII.\I'. [ee , 

TOTAL hU CIIAI'. li. 

Peages. - Produits du transport tic : 
Personncs , 
Uitf>".f;~S . 
J·'.l(uipages 
Béta:I. .•• 
.Uarch:rn,I ises 
,\ ri icles tic messageries 
Droits tic pm cours de la section tic la lroutièrc j11s1111'à Ilof. 

Tout ou crur Ill. 
Domaines. 

Loyers d'!i:ihit.11 ions. 
2 1 Fermages de terres et de jardins 

'foTAL nu CUAI'. 1\'. 
Recettes dicerses. 

Prix tic vente d'objets mobiliers .....••.••••.•. , 
2 1 Bcmhoursemcnts .• 

lkcclles imprévues . 

Récnplfulatlon . 

( TOTAL DO CH,\P. ~• ••• 

} - 1\.. 

l 
- Ill. . 
- If •.•.•••. 

1 - 1. 

Tout Dl! u Il• DIVl~I0N. 

I•• 

/) 

G2-; 

1 ,2::0 
121; 

1,5,~ 

1,'l7'.i,00O 
77,ti0O 
22,i;oo 
4~,ouo 

1,(i(fü,315 
~J ,2~0 
21,000 

5,257 ,~61.i 

4,7:i0 
s.soo 
9,2:i0 

2:3,12ti 

" 

2:ï, 1:2:l 
!l,2:ï0 

5 ,2;;7, ti(i;j 
l ,57tl 
62:i 

5,271,940 

TOTAL GÉNÉRAL :028 l\ECE'l'TES, , , , . , , , , , , , , , , 1 5, 27f 1 040 
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DÉ8IGIWA'l'ION DES DÉPENSES. 

110'.'iTANT 

PA.JP.Tlt:L. 1 TOTAL, 

no11111s. 1 PLOll~S. 

l" DJVISION. 
DÉPE!'ISES SlJI\ LES SOlllXl!S llESTA!IT.llS J>ES ElERCICJlS PJlÉCÉDE!l'JS, 1 • 1 • 

11° DIVISION. 
I>ÉP&.1\ES DU IIOUVEL l!lEI\ClCE. 

1. 1 Frais d'admilaistrati01i et de perception. 

1 TrnUomeolHI indemnités, • • • • • • • • • • • • • • • . •• Î • sso.eoo 
2 Fournitures de bureau. . • • . . . • • . . . . • • ••..•. " 7,7:'>0 

5 ClloulTogc et éclairage • , • • . • . • • • . . . • • • • • • • • • 5,000 

' Loyer de bâtiments . • . • 1 ••••• . . . . ... • • 
!S Journaux et écrits . . . . .... • füfü 

6 Impressions et frais de reliure ••• . . . . .. . . • HS,625 

7 Ports de lettres, frais de \;Oilurcs et messagers •. . . . •. •. • 12:> 

8 Mobiliers et menues dépcoses • • • • • • • . •• , •••••• ... " G,Sïa 

9 Armement et équipement . • • • . • . • • • • . . • • • • . . ~ t2~ 

10 Dépenses fixes . • • • , . . • • • . . • . • . . • • . • • . . • ... " 11,2:,(1 

H Jetons de présence cl frais de route des membres des commissions ••• 
. 
5,71SO D 

12 Frais de tournée . • • , • • - • t t 40 • ............. - .. " • 5,7ti0 

13 Dépenses imprévues •. . . - .... •. ••.•• - • ' •• 1 ' •• • • 
-- 

ToT.\l DV CIIAP, J,r ...••. , .•• • 202,871> 

Il. 

1 

Dipemes du service des transports et des ateliers. 

Tra1tcmcnis cl mdemmtés • • t2!S,OOO 

2 1 Salaires des ouvriers: 
T1lrc 1. Du service des transports cl des stations ...•..••. 

- 2. Des ateher-s. . . . ...•.•....•••. 

50,000 

100,000 
150,000 

3 1 Dépenses d'entretien et de réparation des locomotives cl tenders . 

des voitures et wagons • 
• 
• 

2~,000 

rn,ooo 

lS I Dépenae, pour o~jcls d'iP1ventaire$ (macfiinc, el outil,). 

Titre t. Achat ••• , . , •••.••...••• , •• 

- 2. Entretien, •••....••.••..••.••.••. , •• 

i0,000 

f,250 
••• 

H,2IIO 

A reporter. • . • . • • • , 1 • •., • • • • 506,200 

20 
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DÉ81Gl.U.TION DE8 DÉPENSES. 

JIJ. 

6 1 Dépe1tu1 pour matière, et piilce-J de résero«, 

Titre f. Combustiùlcs ••...•....• 
- 2, lllét11ux •..•••....•.•••••• 

- 5. Bois ••..•••. 

- 4,. lluiles et graisses . . • • • • . • . . . . • . • . • • • . • , 

- tl. Autres matières et objets de consommation • 
- 6. Pièces de réserve pour locomotives . • • • . • • , • 
- 7, - pour voitures el.wagons. 
- 8. Autres pièces de réserve .••••.•.••.• 

7 

8 

t 
2 

Report .•..• , • • • • • 

Dépenses extraordineires pour le transpert des marchandises. 

Dépenses imprévues ..••.••.....•• 

Traitements et indemnités ••• 

Tout Dt! CIIAP, Il ......• , • 

Dépenses du service de let voie et entretien des Miiments 
et des suüion», 

. . 
Salaires des ouvriers ••••••••..• 

5 1 Dépenlles pour objet, d'inventaire (outil,). 

Titre 1. Acbot .••••••••••••• 
- 2. Réparations • • • • • • • •••. 

Dépenses pour matériaux cl pièces de réserve •••. 

/1 1 Dépense» porticultères a la route et à 1c1 acce11oire1. 
Titre L Roule et rails .•••. 

- 2. Changements de voies. 

- 5. Plaques tournantes • . • • • • . , • • . • • •. 
- J. Passages à niveau • • . . • • • . . . •••• 

- tl. Ponts, ponceaux et viaducs ••••• 
- 6. Signaux • • • • • • • • • • • • • . 

6 1 Dipenses porticutières 11uœ bdtiment, et ,talion,. 

Titre t. Bâtiments des stations ••..•• 

- 2. Maisons de gardes. • • • • • . • 

.... 3. Aqueducs et appareils d'alirnentetien • 

7 1 Dépenses imprévues • • • • • • • • • . • . • • . . • • • • • • • • ••• 

TOTU DO CIIAP, JH ••.•• 

MONTANT 

p .A.li. Tl1ll,, TOT.Al., - - 
FtOll!U, Fl.()JIJJ(S, - 
........ J 306,200 

57lS,000 
62,!SOO 

25,000 

US,750 

'3,7110 
57,1100 

31,2:JO ,. 
693,700 

1 
• 

1 
,. 

,, • 
- 

I> 1 f,000,000 

• 
• 

f2,IIOO 
6,21,0 

I> 

22lS,00O 
f,250 
t ,2110 
8,7110 

6,250 

2,lS00 

22,lSO0 
5, i2!S 
f ,87fS 

,, 

• 

250,000 

Ul,000 

18,750 

57!1,000 

2'5,000 

27,IKIO 

f2ll 

931,371, 
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~ ll!ON'l'ANT w •• 
"' .,; " DÉ81GN.lTION DE8 DÉPEN8E8. E< l!J PAJITIEL, TOTAL, .. •• ◄◄ ~ - - 

Ill FIOIIINS • FLOIIINS, 1,1 •• 

VJ, Onera realia. . . . . . . . • . . . . . • . . . . . • •• ts,000 

TOTAL DV CIUI'. JV •••..•.•• " t>,000 
-- 

\', Pensions. 
1 Des fonctionna ires . . . . . • . • • . . • . • . . . • • . . . . . • . • • n 1,440 

2 Des veuves et orphelins . . . . . • . . . • . . . • . . . • • . . . . . . Il 1)7(1 

3' Secours •. , ••....••...•.•• • • • • • • • . , • • . • • , • J) 6~~ 

TOUL IW CDAP, V .......... " 2,651, 

VI, Autres dépenses. 
1 Pertes et avorié11 • . • • • , • • • . . • • • • • • . • • • • • • • . . . • " •• 
2 Non-voleurs • • • . • • • .•.••••.•••••••••..••..• ,, 

" 
3 Dépenses imprévues ........•..•••...•••••...•• " • 

Torn ou cou. VI .•.•..••• • • 
- V •........ n 2,651i 

- IV ••......• » !i,000 RéeapUula•lon. . . . - fil ••••••••• " 931,571; 

- li ........• ,, 1,000,000 

- I •.••••••• ,, 202,8i1î 

TOTAL DE LA Il• DIVISION, •••••• • 2,W,885 

- 1•• - ....... ,, • 

TOT Al. Gi:NtP.AL J>ES JltPE:!li1E8 • • • • • • • D 2, 1'1 ,88a 

BALANCE. 

Recettes. 

Dépenses. 
• fl. 3,27·1 ,940 

• - • • • • 2, 14-1 ,88!> 

Restant • • fl. i, 450,0!:i:S 
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N° 18. 
SOUS-COMITÉ DES TRAVAUX ET CONSTllUCTIONS. 

Prerès-verbal de ln séance du 8 janvier 1856, 

Ordre do jour: f O Projets de travaux à exécuter dans la station d; ,1 noers , 
2° - - dans les ateliers de ni alines _; 
5° Conditions des contrats pour la fourniture des machines. 

La séance est ouverte à if heures 1 /4, sous la présidence de M. de Lannoy. 
Sont présents: MM. Coor.s, DE Bnouwsa DE HoGENDOnP, DE LANNOY, DE MAN 

n'ATTENRODE, 1\1Asu1, NEitENBUUGER, QuoJLIN, SPITAELS et VANDEHSWEEP, se 
crétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et approuvé. 
M, LE MINISTRE a transmis au comité, pour information, la réponse de la Cour 

des comptes i1 la question de savoir si le crédit alloué par la loi du 2{ mai f 8f>4, 
peut être affecté ù la reconstruction de wagons hors de service; reconstruction ,t 
laquelle on procéderait en retirant des voitures démolies, toutes les pièces encore 
susceptibles d'usage et en les faisant servir, conjointement avec les matériaux. 
acquis sur le crédit de 9 millions. 

La Cour est d'avis qu'il n'y a lieu de considérer comme entretien ordinaire que 
Jcs réparations ordinaires et de tous les jours, mais qu'une mise intégralement à 
neuf peut être assimilée à un renouvellement et par conséquent être imputée sur 
les dépenses de construction. 

Cette réponse est prise pour notification par le sous-comité qui réglera en con 
séquence la répartition du crédit de 9 millions. 

M. le Ministre a également transmis au comité, pour examen et avis, un rapport 
de M. le directeur général Masui, accompagnant: 

1 ° Une offre de M. Zaman tendante à fournir au Gouvernement, au prix de 
t'>0,000 francs et aux conditions imposées aux autres constructeurs, deux locomo 
tives à six roues accouplées, lesquelles seraient livrées respectivement dans un 
délai de huit et dix mois; 

2° Les réponses des établissements de Seraing, de Saint-Léonard et de Couillet, 
à la demande de l'administration s'ils pourraient fournir, avant le 50 juin pro 
chain, deux locomotives à six roues accouplées semblables à celles qui leur sont 
déjà commandées. 

Ces réponses sont toutes négatives; cependant les établissements de Seraing et 
de Saint-L'éon a rd offrent de fournir, dans le délai indiqué, des machines d'un mo 
dèle différent. 
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L'établissement de Seraing offre notamment de fournir immédiatement deux. 

machines à cylindres cxtérleurs de 16 pouces anglais de diamètre avec course de 
piston de 22 pouces. Ces machines sont montées sur six roues, dont quatre roues 
motrices accouplées, de 5 pieds 6 pouces de diamètre et deux porteuses de 5 pieds 
6 pouces de diamètre. Les chaudières ont une longueur de i2 pieds 6 pouces i, 
la partie cylindrique; elles contiennent 15;$ tubes de Om,Olj de diamètre. Le prix 
de ces machines avec leurs tenders, d'une contenance de ?S,000 litres, serait de 
70.000 francs, chacune. 
L'établlssement de Saint-Léonard offre, de son côté, de fournir avant le 30 juin 

prochain, deux locomotives à six roues dont quatre accouplées de 5 pieds de dia 
mètre, el deux de support, de 5 pieds de diamètre, avec cylindres de t 6 pouces de 
diamètre et 22 pouces de course; i76 tubes en laiton de l pouce 3/t, de diamètre. 

La fourniture de ces deux Jocomotivcs serait faite au prix de !S0:000 francs 
chacune. 

!\f. Je directeur général l\fasui propose, d'écrire au directeur de l'établissement 
de Seraing, que l'administration serait disposée à prendre les deux machines dont 
il s'agit, ù. la condition que leur prix serait ramené à un taux raisonnable et que 
la fourniture en aurait lieu immédiatement; 

D'accepter les deux machines offertes par l'établissement de Saint-Léonard à 1a 
condition que la livraison puisse en être faite dans un très-court délai; · 

Et d'accepter également les offres de M. Zaman, · 
Sur la propositlon de 1\1. le Président, le sous-comité, vu l'urgence, décide qu'il 

mettra cet objet immédiatement en délibération. 
l\1. DE Baouwen DE HoGENDOHP communique au sons-comité, les réponses qu'il 

a rr çues de plusieurs industriels anglais, auxquels il a demandé s'ils pourraient 
fournir des machines locomotives, au Gouvernement belge, et quelles seraient le 
cas échéant, les conditions de ces fournitures. 

Il résulte de ces réponses qu'on pourrait obtenir en Angleterre, des machines 
d'une grande puissance) aux prix de 2,;$~0 livres sterling, y compris le tender 
d'une contenance de 1,000 gallons. 

.:M. de Brouwer de Hogendorp déclare ignorer si ce prix comprend la commis 
sion de tl p. 0/0, ordinairement accordée par les industriels anglais, et il fait 
observer que: dans l'affirmative, il y aurait lieu de l'en déduire. 

L'honorable membre ajoute que si de cc prix de 2,trno livres ou 65,7:30 francs, 
on défalque la valeur du tender, estimée il f 0,000 francs, il restera o5, nm francs 
pour Je prix de fa machine proprement dite, livrée à bord; et enfin que si l'on y 
joint Je fret d'Angleterre à Anvers, l'assurance et le déchargement, on arrivera, 
pour Je coût de la machine fournie en Belgique, an chiffre d'environ ~W,000 fr. 

.M. de Brouwer de Hogcndorp considère ce prix comme étant avantageux, mais 
il fait remarquer que l'on ne pourrait pas convenablement commander des ma 
chines par correspondance, et qu'il serait désirable que plusieurs membres du 
comité se rendissent en Angleterre, accompagnés de 1\1. le directeur général .Masui, 
à l'effet d'examiner les machines les plus perfectionnées qui y sont en usage et de 
formuler cnsu ile des propositions relativement aux commandes à faire dans cc pays. 

1\1. de Brouwer de Ilogendorp s'occupant après cela des offres de l'établisse 
~{ 
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nient de Seraing, fait voir que le prix des machines anglaises est plus avantageux. 
que celui demandé par cet établissement; mais que cependant, ayant égard à l'ur 
genee, il serait d'avis d'accepter les machines dont il s'agit s'il était prouvé qu'elles 
conviennent, sous tous les rapports, au service auquel elles sont destinées. 

L'honorable membre voudrait donc que JI. Je directeur général examinât, 
Si ces machines sont construites en bons matériaux ; 
Si leurs forme cl dimensions sont convenables, si elles sont parfaitement balan 

cées et équilibrées, si l'écartement des essieux extrêmes est suffisant 
;\f. SP1TAELS trouve que le prix demandé par l'établissement de Seraing est 

trop élevé; il est de 8,000 francs supérieur à celui auquel cet établissement a 
contracté pour des machines plus puissantes et qui seront construites dans de 
meilleures conditions. L'honorable membre pense que cc serait payer trop cher 
l'avantage d'obtenir ces machines immédiatement. 

Une discussion, à laquelle tous les membres prennent part, s'engage sur le prix. 
des machines, leur puissance, les moyens de la constater et notamment sur l'usure 
rapide de certaines locomotives. 

M. Quo1uN fait observer que puisqu'il est question que plusieurs membres du 
comité se rendront en Angleterre, il serait préférable que ce voyage eût lieu im 
médiatement, pour que le sous-comité fût mis à même d'émettre ainsi un avis en 
connaissance de cause sur les propositions qui lui sont soumises. 

l\J. LE PRÉSIDENT fait remarquer que la décision à prendre à cet égard dépend 
de l'urgence plus ou moins grande d'augmenter immédiatement Je nombre des 
machines, cl il demande à 1\1. Masui de s'expliquer à cet égard. 

i\l. MAsu1 répond que toutes les commandes que I'adminlstrntionjcomptait faire, 
quant ù présent, sont faites, mais que le sous-comité ne doit pas perdre de vue 
qu'ensuite des marchés conclus, les premières fournitures de machines ne pour 
ront avoir lieu que vers le mois de septembre prochain ; qu'il espère bien atteindre 
cette époque sans encombre, ruais qu'il ne voudrait pas affirmer cependant qu'il 
ne se présentera pas des circonstances où Je service pourrait être entravé, cl que 
l'administration ne sera pas dans le cas de regretter de n'avoir pas un plus grand 
nombre de machines à sa disposition. 

Ces explications données, 1\1. Je Président met aux voix une proposition de 
~I. Quoilin libellée dans les termes suivants : 

« Le sous-comité décide qu'aixuu d'émettre un avis sm· les propositions rela 
tives aux machines à commander , plusieurs membres, accompagnés de Hl. le 
directeur général ,Jlasui, se rendront en Angleterre, à l'effet d'examiner les 
machines les plus pet·fectionnées en usage dans ce pays. » 

Celle proposition est adoptée à l'unanimité. 
1\1. LE Pn:ÉSIDENT dit qu'il conviendrait que le sous-comité désignât les mern 

bres qui se rendront en Angleterre en faisant remarquer qu'il serait désirable que 
Je sous-comité d'exploitation prît part à ce voyage. 
l\f. DE Bnouwea DE HoGENDORP est de la mèrne opinion, d'autant plus que le 

sous-comité d'exploitation n déjà décidé qu'un certain nombre de ses membres 
se rendraient en Angleterre. 

L'assemblée émet l'avis que la commission qui se rendra en Angleterre pour 
rait être composée comme suit : 
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MM. de Lannoy, de Man d'Attenrode cl Teseh, présidents des trois sons-comités. 
MM de Brouwer de Hogendorp, Masui et Spitaels, 
M. r.s PnÉsmENT engage M. de Man d'Attenrcde à faire part de celte délibératiou 

au sous-comité d'exploitation dans sa prochaine séance. 
M. Quo1L1N demande ensuite si les membres qui se rendront en Angleterre, 

pourront, étant sur les lieux, commander des machines. 
M. MAsu1 répond qu'il priera M. le Ministre de Iui donner les pouvoirs de 

contracter , le cas échéant, des marchés en Angleterre. 
M. u: Pnésmexr fait connaître que M. le Ministre a transmis au comité, pour 

examen et avis : 
1° Un dossier relatif au passage à niveau, du chemin de fer du Bas-Flénu et-du 

chemin de fer de l'État ; 
1\1. MAsm expose, en quelques mols, la question soumise à l'examen du sous- 

comité. 
Ce dossier sera transmis, en communication, à tous les membres du sous-comité. 
2° Un plan de la station de Gand ; 
3° Un plan de la station de Braine-le-Comte. 
Ces projets seront déposés à l'inspection des membres du comité, ù la station du 

Nord, dans la salle à cc destinée. 
M. MAsu1 dépose les plans des travaux à exécuter à l'arsenal de Malines, ainsi 

que les renseignements relatifs à l'outillage des ateliers, réclamés par le sous 
comité dans sa dernière séance. 

:M. DE MAN n'ArrnNnODE demande, avant que l'assemblée aborde son ordre du 
jour, à pouvoir adresser une interpellation à 1\1. Masui au sujet du clé placement 
t.lc la station du Midi, à Bruxelles. 

M. MAsUI donne ù cet égard les explications demandées. 
:M. DE Buonweu DE Hocnxnonr , de son côté, désire obtenir quelques rensei 

gnements sur l'exécution des marchés pour la fourniture du coke. Il signale les 
inconvénients attachés au système consistant à faire fournir le coke par l'industrie 
privée. L'honorable membre montre au sous-comité un échantillon de coke mal 
fabriqué, pris dans un dépôt de la station du Nord. Il émet l'avis que l'adminis 
tration devrait fabriquer son coke elle-même. 

M. MAsm déclare qu'il a toujours partagé et défendu celle manière de voir. 
Sur l'observation de M. le Président que les questions qui se rattachent au 

combustible feront l'objet <l'une discussion spéciale et de propositions de la part 
du sous-comité, cet incident n'a pas de suite. 

L'heure étant trop avancée pour que le sous-comité aborde son ordre du jour, 
rassemblée décide que les objets qui y figurent seront remis à l'ordre du jour de 
1,a prochaine séance. 

Le sous-comité décide ensuite qu'il se rendra lundi, rn janvier courant, à 
J 1 heures du matin, à Malines et à Anvers, à l'effet d'examiner sur les lieux, les 
projets soumis à son examen. 

La séance est levée à 1 heure 1/1• 

Le Secrétaire, 
V ANDE RSWEEI'. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 
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N° 19. 
SOIJS•CODIITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Prerès-verhal de la séance de 10 ja11vier 18tHJ. 

ordre du Joar: Réorga11isation des services administratifs du chemin de [er, 

La séance est ouverte à H heures ¼, sous la présidence de M. de Man d' At 
tcn rode. 

Sont présents : MM. DE Bnonwsn DE HoGENDOnP, DE LANiWY, DE MAN D'AT 
n~nonE, ÉLIAS, l\1Asm, QuOILlN, SPITAELS, TESCU et VANDEIISWEEP, secrétaire. 
te procès-verbal de )a séance précédente est approuvé. 
Avant d'aborder l'ordre du jour, ~J. le président appelle l'attention du sous 

comité sur l'emploi de briquettes dans les locomotives qui, <l'après des personnes 
compétentes, serait fort nuisible à )a conservation des machines. M. le président 
prie 1\1. l\Jasui de vouloir donner des explications sur cette question et demande 
que, dans l'affirmali ve, on interdise complélement l'usage de ce combustible. 

:M. MAsUl, entrant à cet égard dans quelques détails, indique les avantages ci les 
inconvénients auribués jusqu'à présent à l'usage des briquettes; il déclare qu'une 
commission est, en ce moment, chargée d'examiner s'il convient, oui ou non, de 
continuer à les employer. 
Plusieurs membres présentent également des observations sur les effets nuisi 

bles produits par les briquettcs ; sur la mauvaise qualité d11 coke fourni à l'ad 
ministration des chemins de fer et sur les moyens d'y remédier; et enfin sur 1a 
question de savoir s'il est préférable, sous tous les rapports, que l'administration 
fabrique elle-même le coke qu'elle emploie plutôt que de le faire fournir par l'in 
dustrie privée. 

Sur la proposition de M. de Brouwer de Hogendorp, le sous-comité demande 
que l'administration produise le dossier relatif à l'emploi des briquettes, 

l\f. l\1ASUI déposera ce dossier dans la séance de demain. 
Le sous-comité émet ensuite le vœu que les cahiers des charges relatifs à la 

fourniture du coke soient rigoureusement observés. 
Enfin, sur la proposition de 1\1. Tcsch, l'assemblée demande que l'administra 

tion fournisse sur la question de l'achat et de la fabrication du coke, un travail 
complet coordonnant cl combinant entre eux tous les éléments de la question. 

Cet incident étant terminé, l'assemblée aborde son ordre du jour. 
Sm la demande de l\J. le président, l\I. Tesch rend compte du travail qu'il a 

rédigé, d'accord avec M. de Brouwer de Hogcndorp, ensuite de la décision du 
sous-comité qui les a chargés de préparer un chapitre nouveau du projet d'orga 
nisation indiquant les attributions du comité consultatif. 
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L'honorable membre expose que dans le système admis par M. de Brouwer de 

Hogendorp et lui, le comité consultatif serait placé en tête de l'organisation, quoi 
que ne faisant pas partie de l'administration ; que le Ministre pourrait consulter 
ce comité sur toutes les affaires qu'il jugerait convenable de soumettre à son 
examen; mais qu'il devrait nécessairement prendre son avis sur tous les objets 
spéciflés dans l'arrêté organique. 

Ces dispositions feraient l'objet de trois articles dont il est donné lecture I'). 
Les art. 8 à 16 du projet seraient supprimés comme rentrant dans le règlement 

d'ordre intérieur du comité. 
1\f. TES{;H ajoute qu'avant de soumettre ces propositions au sous-comité, M. de 

Brouwer de Hogendorp et lui ont jugé utile de se concerter à cet égard avec 
M. le Ministre et qu'ils se sont assurés de son assentiment. 

1\1. QtJOILIN déclare que, dans son opinion, le projet d'arrêté d'organisation est 
incomplet. Qu'organiser une administration, c'est diviser les services en grandes 
catégories; créer les grades et emplois ; déterminer le nombre d'employés de 
chaque grade ; Ilxer les traitements , définir les attributions; arrêter les règles ù 
suivre pour les nominations, avancements, punitions, etc. ; que le projet soumis 
au sous-comité ne satisfait qu'à une faible partie de ers conditions. Dans l'opinion 
de l'honorable membre, il est nécessaire de combler ces lacunes. 

:MM. DE BnolJWER DE HooENDORP et SPITAELS font remarquer que le travail 
soumis à l'examen du comité n'est qu'une partie du projet de réorganisation, qui 
devra être corn piétée par les dispositions que renferme le projet de règlement; ils 
expliquent par quelles circonstances le travail primitif comprenant deux parties, 
a été scindé. 

:M. Qoo111N déclare ne pas insister; il se borne à constater que tous les 
membres reconnaissent que le projet en discussion est incomplet et qu'il sera 
nécessaire de Je compléter par les dispositions que renferme le projet de règlement 
ou la deuxième partie du projet primitif. 

1\1. 1'1Asu1 demande s'il est bien entendu que la direction générale et les ser .•. 
vices extérieurs formeront une seule et même administration; il dit que s'il en 
était autrement, il lui serait impossible de so rallier au projet en délibération. 
Il résulte de la discussion qui s'engage à ce sujet, que la manière de voir de 

M. Masui est partagée par le sous-comité. 
L'assemblée passe à la discussion des articles du projet d'organisation C'), 

(1) Ces articles sont les suivants : 

AnT. 5 nouveau (remplaçant les art. 4 et !'S du projet). 
Le comité consultatif des chemins de fer, postes et télégraphes, institué par notre arrêté du 

28 octobre 18tH•, est maintenu. 
AnT. :5 (6 du projet modifié). 

Le comité consultatif donne son avis sur toutes les affaires que Je Ministre juge i, ~ropos de 
l11i soumettre, 

AnT. G (7 clu projet modifié). 
Le comité consultatif est entendu sur: 
1 ° (Le reste comme nu projet.) 
( •) Voir l'annexe, p. 02. 

22 
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Le consldérant est adopté. 
L'art. jcr est également adopté. 
Art. 2. Les mots : appertenant à, sont remplacés par le mot : de. 
Sur la proposition de M. de Lannoy, on ajoute à l'art 2, le mot: étrangers, 

après le mot : gouvernements. 
En cc qui concerne Ja disposition de l'art. 2, aurlbuant la surveillance et la 

police des chemins de fer exploités par des compagnies, à l'administration des che 
mins de fer de l'État, :M. Tcsch rail observer que le sous-comité du contentieux 
1·st snisi d'un règlement sur les chemins de fer concédés; mais que pour sa part, 
il a des doutes sérieux sur la question de savoir si le Gouvernement peut décréter 
un règlement sur la police des lignes concédées par arrêté royal. Dans son opinion, 
un pareil règlement ne pourrait être rendu applicable aux chemins de fer concé 
dés depuis 1845, c'est-à-dire en vertu d'une loi , qu'ensuite d'une disposition 
législative. 

L'honorable membre ne voit cependant pas d'inconvénient au maintien de 
celle partie de l'art. 2~ telle qu'elle est rédigée, mais il pense qu'il importe que le 
projet d'arrêté en discussion ne soit soumis ü la sanction royale que lorsqu'une 
loi aura été portée à cet égard. Il déclare qu'il soumettra incessamment une pro 
position sur cet obicl au sons-comité du contentieux. 

M. Tzscn propose ensuite d'ajouter le mot : usage après le mot : police. 
Dans son opinion, l'usage que fait une Compagnie du chemin .de fer qui lui est 

concédé, doit être également surveillé. L'administration doit avoir le droit d'exa 
miner, par exemple , si les Compagnies ont un matériel en rapport avec les 
besoins des transports. 

Cette proposition est admise par Je sous-comité et l'art. 2 ainsi modifié est 
adopté. 

L'art. 5 nouveau, proposé par .I\JM. de Brouwer de Hogendorp et 'I'eseh, conçu 
comme suit est adopté : 
Le cOIJ{ilé consultatif' des chemins de [er, postes et télégraphes, institué JJlll' 

notre arrêté du 28 octo~re i 8!J4, est maintenu. 
M. Quo1uN fait remarquer que, puisqu'il est admis que Je comité sera placé en 

dehors de l'administration, il serait préférable que l'art. 5 qui maintient ce comité, 
précédât les art. t et 2 relatifs à la réorganisation de l'administration. 

li propose , en conséquence, de faire de l'art. 5 l'art. fer, et des art. 1 cl 2 du 
projet, respectivement les art. 2 et 5. 

Cette proposition est adoptée. 
L'art. 5 du projet ( 4 nouveau) est admis avec la suppression des mols : un con 

seil supérieur et la réserve qu'on y indiquera ullérieurcment les directions spé 
cinles d'exécution. 

Les art. 4 et a du projet sont supprimés. 
L'art. 6 est adopté avec la substitution des mots : oomité consultatif aux mots : 

conseil supérieur. 
Art. 7. 
MM. DE Bnouwsn DE HOHENDOIIP et Tsscu proposent de rédiger le § 1er de cet 

a1 ucle comme suit: 
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Le comité consitltatif est entendu su1· : 
Adopté. 
Le 20 est scindé sur la proposition de 1\1. Quoilin el formera Je3 2° cl 3° ; le 3° 

commencera par les mots : u Les projets de conventions postales. » 
Les mots : et télégraphes sont ajoutés à la suite du ~0 formant le 61 (,1ommw). 
L'an. 7, ainsi modifié, est adopté. 
Les art. 8 à 16 inclusivement sont supprimés. 
Les art. 17 et t8 sont adoptés. 
L'art. ! 9 est adopté avec la substitution du mol: objet au mot: afl'câres, employé 

pour Ja seconde fois. 
L'art. 20 est adopté avec. la substitution des mots : comité consultati] aux 

mols : conseil supérieur. 
L'art. 2t est adopté avec la substitution des mols : îexéciuio» des travaux et 

les dépenses, à ceux: tous p·rojets de traoaux et dépenses. 
L'art. 22 est tenu en suspens. 
L'art. 25 est adopté. 
L'art. 24 est supprimé. 
Une discussion s'engage sur les intitulés lies chap, Il et Ill , ils sont tenus en 

suspens. 
L'art. 2~ est adopté.avec la suppression du mot : outre. 
Les art. 26 et 27 sont adoptés. 
Art. 28. 
Les mots: la répartition de et : lorsque l'intérêt duseroiee l'exige sont supprimés; 
Le mot : conseil est remplacé par les mots : eomué consultatif. 
L'art. ainsi modifié est adopté. 
Le comité arnlvant à la discussion <le la première section qui traite du service 

d'inspection, plusieurs membres présentent des observations sur la manière dont 
ils entendent l'organisation de cc service. Les uns pensent-que cc service doil être 
permanent; les autres émettent l'opinion qu'il ne doit exister qu'en vertu d'une 
délégation spéciale et provisoire. A la suite de ces observations, l'intitulé de celle 
section est tenu en suspens. 

Art. 29. La dénomination de inspecteurs d'administration: est tenue eu sus- 
pens. 

.Au ! 0, la .conjonction : ou est remplacée par : et. 
L'ensemble de l'article est provisoirement adopté. 
Les art. 50 et 5i sont adoptés. 
Le sous-comité renvoie la suite de la discussion à la prochaine séance. 
M. le directeur général Masui communique : 
i O Un dossier indiquant les prix des charges incomplètes au chemin de fer du 

Nord, en France, et au chemin de fer de :Minden, comparés aux prix proposés par 
le projet d'arrêté royal tendant à modifier le tarif des transports des marchandises. 

2° Un ordre de service pour l'organisation du service de chef de districts sur 
le chemin de fer de l'État. ··1 

La séance est levée à 2 heures 1
/~· 

Le Secrétaire, 
V ANDEHSWIIEI' 

Le Président, 
fiun DB MAN n'A'fTE.NIIODE, 
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N° 20. 

flO'US•COltlITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Preeès-verhal 4lc la séance du 11 janvier t 8:Sa. 

ordre dn Jour: Réorganisation des services administratifs du chemin de fer. 

La séance est ouverte à H heures ¼ du matin, sous Ja présidence de M. de 
Man d'Auenrode. 
Sont présents : MM. DE Bnonwsa DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN »'Ar .... 

TENRODE, ÉLIAS, i\1Asm, QUOILIN, SPITAELS, 'I'sscu et VANDERSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. le Ministre communique au comité, pour avis, un rapport deM. le directeur 

général Masui proposant de confier au chef d'atelier Walschaerls, la construction 
d'une machine à marchandises, dont cet agent a fait le projet. 

D'après cette proposition, toutes les pièces principales de la locomotive, telles 
que les roues, essieux, chaudière, foyer, ressorts, etc., seraient fournies par l'in 
dustrie privée, en sorte que le travail à effectuer à l'atelier de la station du Midi, 
se bornerait au montage et à l'assemblage de ces pièces. 

Le sous-comité émet un avis favorable à cette proposition. 
M. MAsm donne quelques explications au sujet du morceau de coke apporté 

par M. de Brouwer de Hogendorp à une séance précédente du comité des travaux. 
et constructions. Il rapporte que l'incinération d'une partie de ce coke a laissé 
environ 7 p. 0/0 de son poids de cendres; en sorte qu'aux termes du cahier des 
charges, la fourniture à laquelle .appartiendrait cet échantillon ne serait passible 
que d'une réduction de fr. 0-2f> par tonne. 

Quelques observations sont échangées sur cet objet, entre plusieurs membres 
du sous-comité. 

Cet incident n'a pas de suite. 
M. le directeur général MAsm dépose trois dossiers relatifs à l'usage de bri 

quettes dans les machines. 
M. DE LANNOY pense que quand les affaires soumises au comité comportent 

l'examen de dossiers volumineux, il serait préférable, au lieu de faire circuler ces 
documents, <le charger un membre de les examiner et de présenter à l'assemblée 
un rapport qui servirait de base à la discussion. 

M. de Lannoy propose au sous-comité de suivre cette marche à l'avenir. 
Cette proposltion est adoptée. 
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La discussion du projet de réorganisation de l'administration des chemins de 
fer, postes et télégraphes, est reprise (1). 

Le sous-comité s'occupe d'abord de l'art. 22 dont l'examen a été réservé dans lu 
séance précédente. 

M. J>E Bnouwsn DE HoGENDOHP fait remarquer que le premier paragraphe est 
inutile. Cc paragraphe est supprimé. 

1\1. DE LANNOY propose de faire du deuxième paragraphe <le cet article, le troi- 
sième de l'art. 20, sauf à en modifier la rédaction. 

Cette proposition est adoptée; en conséquence, l'art. 22 est supprimé. 
M. Tnscu propose de rédiger le troisième paragraphe de l'art. 20 comme suit : 
Les virements de ces crédits ne peuvent avoir lieu qu'oxec l'approbation du 

Alinistre, le comité consultatif entendu. 
Cette rédaction est adoptée. 
Art. 29. 
M. 'I'escn rappelle que le sous-comité n'a admis que provisoirement le titre 

d'inspecteur. 
Dans l'opinion de l'honorable membre, on pourrait conserver cette dénomina 

tion, mais il conviendrait de modifier la rédaction des arr. 29 et 30. li propose de 
faire du paragraphe unique de l'art. 501 le deuxième paragraphe de l'art. 29 et de 
former l'art. 50 du deuxième paragraphe de l'art. 29. 

Celle proposition est adoptée avec les changements suivants dans la rédaction. 
Deuxième paragraphe nouveau de l'art. 29. 
Les mots : peuvent être sont remplacés par : sont. 
Après les mots : directeur général) il est ajouté: quand il le .fuge nécessaire. 
Art. 50 (deuxième paragraphe de l'art. 29 du projet). 
Les mots: ils ont sont remplacés par : ces fonctionnaires ont en outre. 
Au 1 °, la conjonction : ou est rem placée par : et. 
Art. 51. 
Le pronom : ils est remplacé par les mots: les inspecteurs. 
Art. 52. 
Sur la proposition de M. Quollin, cet article est rédigé de la manière suivante; 
Un secrétaire de l'administration suroeille , sous les ordres du directeur 

général, le travail mentionné à l'art. (2 ancien). 
A l'art. 55, les mots: par le Id inistre sont ajoutés après le mot : délégué. 
L'art. 54 est adopté. 
Art. 5;J. 
Le sous-comité décide que le paragraphe unique de cet article formera le 

deuxième paragraphe de l'art. 52. 
Les art. 56 et 57 sont adoptés. 
Art. 58. 
M. Quo1uN propose de remplacer : lorsque par : si et: croira par : croit. 
1\1. Tzscn propose la suppression des mots: pour être soumis au conseil, 
Ces modifications sont adoptées. 
En outre, le mot : conseil est remplacé pur : comité consultatif. 

(1} l'oir l'annexe, p. 92. 
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~I. Quo111N fait remarquer qu'il convient que toutes les attributlons du comité 
consultatif soient définies par l'art. 7 (ancien) du projet; qu'il est donc nécessaire 
de compléter cet article, s'il ne prévoit pas que le comité sera entendu sur eer 
taines questions concernant le contrôle, dont s'occupe l'art. 58, et qu'il sera dès 
lors superflu de le stipuler de nouveau par cc dernier article. 

Une discussion s'engage sur l'utilité de soumettre au comité les cas où le chef du 
contrôle croira devoir refuser son visa. 

M. DE Bnouwsn DE HoGE1rnon1> explique que clans Je projet primitif, le conseil 
supérieur devait être un véritable conseil d'administration; que dans cette hy 
pothèse les dispositions de l'art. 58 sc justifiaient très-bien, mais que les attribu 
tion du comité étant entièrement modifiées, il n'aperçoit plus le but et l'utilité de 
cet article. 

M. MAsm pense qu'il est utile que le comité soit tenu au courant de ce qui se 
passe au contrôle. 

M. LE PdsmENT ajoute que cela est d'autant plus nécessaire que les Chambres 
ont ù plusieurs reprises réclamé un projet de loi pour l'organisation d'un contrôle 
des chemins de Ier au Département des Finances; il fait remarquer que le seul 
moyen de rendre cc contrôle spécial inutile est de soumettre au comité les affaires 
relatives à la gcstlon financière du chemin de fer. 

A la suite de celle discussion le principe de l'art. 58 est voté. On en modifiera 
ultérieurement: s'il y a lieu, la rédaction, quand après la discussion des articles du 
projet d'organisation, le sous-comité en fera un travail d'ensemble. 

Art. 59. 
M, Qoo11.1N fait remarquer que cet art. 59 définit une partie des attributions 

du contrôle et que par conséquent il serait préférable de le fondre avec l'art, 27 
(ancien) qui s'occupe de ces attributions. 

Celle proposition est adoptée en principe; il y aura lieu de modifier en consé 
quence la rédaction de l'art. 27. 

Art. 40. 
Cel n rticle est adopté avec la transposition des mots : responsobles et comp 

tables. 
Art. 4·J. 
.M. 1'1Asu1 fait remarquer qui si les dispositions de cet article s'appliquent aux 

délivrances à faire par l'arsenal, elles pourront donner lieu à des difficultés dans 
la pratique. 

Après une longue discussion sur la marche actuellement suivie au chemin de 
fer de l'État comparée à celle admise dans la plupart des chemins de fer étrangers 
et les grands établissements industriels du pays, l'art. 4f est admis avec les modi 
fications suivantes : 
tes mols : pnr le chef de ctmirôle, sont supprimés. 
li est ajouté à l'article un second paragraphe conçu comme suit : 
Cltaque délivrance est immédiatement portée à la connaissance du chef du 

conlrôle. 
Art. 42. 
Sur ln proposition de l\t. Quoilin, les mols : aussi souoeut que) etc ... sont 

délégués pour sont remplacés par : 
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Les contrôleurs et véri/icalf!urs de la section du contrôle peuvent être délégués 
JJU1' le directeur général ou le che] du contrôle pour. 

L'article ainsi modifié est adopté. 
L'art. 43 est également adopté. 
Art. 44. 
Une discussion s'engage sur Ja dénomination de chef de service; on propose de 

la remplacer par directeur spécial cl de rédiger l'article de la manière suivante : 
Cltuque branche de service est confiée à tm clirectem· spécial. 
Cette rédaction est provisoirement admise. 
Art. 4f;. 
Les mols : chef~ de service sont remplacés par ceux : directeurs spéciaux; 
Le mot : immédiate est ajouté après: autorité. 
L'article ainsi rnodiflé est adopté. 
L'art. 46 est tenu en suspens. 
Art. 4-7. 
Les mots : ils sont tenus de s'assurer, sont remplacés par ceux : ils s'assurent. 
Le pronom : ils est ajouté avant le verbe : entendent, 
L'article ainsi modifié est adopté. 
l'art. 48 est également adopté. 
L'art. -1-9 est admis avec la substitution des mols : directeur spécial à : clv] de 

service et : prend à : prendrait. 
L'art. 50 stipulant que les chefs de service sont personnellement responsables 

de Ioules les dépenses, en dehors des al'ocatious ou contraires nu règlement, est 
supprimé avec la réserve que cet article fera l'objet d'une disposition régle 
mentaire. 

L'art. 5-t est adopté avec la substitution du verbe: remeueni à celui: présentent. 
Art. ~2. 
Les mots : des propositions concernant l'avancement en grade et en traite- 

ment, sont remplacés par : les propositions pour l'avancement. 
Les mots : ainsi que pour sont remplacés par : et. 
L'article ainsi modifié est adopté. 
L'art. ~5 est admis avec la substitution du mol : emplo!)é à : affecté, et : à son 

service à : au service. 
Les art. 54, o~ cl 56 sont adoptés. 
Art. a7. 
Le conditionnel : omettraient est remplacé par le présent : omettent. 
Le mot matières : est supprimé. 
Art. ;j8. 
Les mols: chef de SC'rvice plus· spécialement en cause sont remplacés par ceux: 

directeur que la chose concerne plus spécialement, et ceux: les chefs de service 
prendraient pur : les directeurs prennent. 

Art. ~9. 
Les mots : eu général sont supprimés. La première phrase est terminée au mot : 

rebuts. 1..a seconde commencera par le pronom ils ajouté avant les mols: en com 
muniquent. 
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Les mots : plainte, réclamation cl aurait employés dans les deux dernières 
lignes sont mis au pluriel. 

L'art 60 est adopté. 
L'art. 6f est également adopté avec la substitution de dans à sur. 
Art. 62. 
Ne peut pas être est remplacé par : ne peut être, la conjonction el est ajoutée 

avant les mots : s'il s'agit. 
L'art. 65 est supprimé. 
Art. 64. 
Les mots: tous les six mois sont remplacés par ceux: tou« les au«. Les mots: 

et auconseil supérieur sont supprimés. 
L'art. 6~ est supprimé. 
La discussion de la première partie du projet d'organisation étant terminée, le 

sous-comité décide qu'il s'occupera de la seconde partie dans ses prochaines 
séances qui sont fixées au mercredi et jeudi i 7 el -18 janvier courant, il f 1 heures 
du matin. 

M. 1.E Pnssmsxr Iait connaître que dans sa dernière séance, le sous-comité des 
travaux et constructions a décidé qu'un certain nombre de ses membres se ren 
draient incessamment en Angleterre ù l'effet d'examiner les machines les plus 
perfectionnées en usage dans ce pays. 

Avant de se séparer, le sous-comité charge M. Spitaels d'examiner la question 
de l'emploi des briquettes et 1\1. Élias celle concernant les prix. du transport des 
charges incomplètes par chemin de fer. 

La séance est levée ù 2 heures 1/2• 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président, 

B0n DE MAN n'ATTENRODE. 

ANNEXE 
AIJX PROciS-VIBBltlX N°• fO Rt 20. 

Organisation de l'administration. 

AV.6.llT-l'P.OIET (Ire partie). 

LÉOPOLD, R01 DES BELGES, 

A tous présents et à venir salut. 

Considérant que l'exploitation des chemins de fer, postes et télégraphes, consti 
tue un ensemble d'opérations commerciales et industrielles, et qu'à ce point de 
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vue, il est indispensable d'y introduire un élément de stabilité et de lui donner 
des moyens d'action énergiques et dégagés de toute entrave inutile; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics et de l'avis conforme 
du conseil consultatif des chemins de fer, postes et télégraphes; 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtTONS : 

TITRE PREMIER. 
011.GAIUSATlOJr GÉNÉRALE. 

AnT. 1er. L'administration des chemins de fer, postes el télégraphes, est réor 
ganisée d'après les bases suivantes : 

AnT. 2. Les attributions générales de l'administration des chemins de fer, 
' postes et télégraphes, sont : 

L'administration des chemins de fer appartenant à l'État; - leur exploitation 
technique et eommerclale ;-l'entretien, l'amélioration ci l'achèvement des routes: 
voies et ouvrages de toute nature et bâtiments; - le matériel en général; - les 
approvisionnements et les magasins ;-J'[ldministralion et l'exploitation des postes 
et des télégraphes; - la conclusion et l'exécution des conventions concernant les 
chemins de fer, les télégraphes et les postes avec les Gouvernements et les com 
pagnies ;-les travaux de raccordement des chemins de fer concédés avec les lignes 
de l'État, ainsi que les travaux à exécuter aux frais des concessionnaires, à Ja 
voie et aux stations de l'État ;-la surveillance des chemins de fer exploités par les 
compagnies; la police des chcm ins de fer en général. 

AnT. 5. L'administration comprend : 
Un conseil supérieur ; 
Une direction générale; 
Des directions spéciales d'exécution. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU CONSP.JL SUPÉRIEUR, 

AnT. 4. Le conseil supérieur est composé d'un président et de six membres. 
AnT. o. Les membres du conseil supérieur sont nommés par nous sur la pro 

position de Notre Ministre des Travaux publics. Le conseil élit dans son sein un 
président. 

Tous les deux ans une partie du conseil est renouvelée. Les membres sortants 
peuvent être renommés. Trois membres sortiront à l'expiration des deux pre 
mières an nées. 11s seront désignés par Je sort. Les quatre membres restants sorti 
ront à l'expiration de la quatrième année et ainsi de suite. 

Le membre nommé en remplacement d'un membre décédé ou démissionnaire 
achève Je mandat de cc dernier. 

AnT. 6. Le conseil supérieur donne son avis sur toutes les affaires que le 
Ministre juge à pl'opos de lui soumettre. 

AnT. 7. Sont soumis à la délibération du conseil supérieur: 
24 
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1 ° Les projets de règlements et d'instructions générales de service et de 
police; 
2° Les projets de conventions avec les chemins _de fer étrangers ou concédés cl 

autres entreprises de transport par terre ou par eau ; les projets de conventions 
postales et télégraphiques; 
5° Les projets de modification des tarifs et des taxes ; 
4° La fixation des heures de départ et d'arrivée des convois; 
;3° La création et la suppression de stations, haltes et bureaux de poste; 
6° L'établissement de service d'affluents ; 
7° Les projets de budget et de crédits spéciaux; 
8° La répartition détaillée des crédits législatifs; 
9° Les projets de travaux de construction ainsi que l'acquisition de matériel 

neuf lorsque la dépense excédera i 0,000 francs; 
10° Les cahiers des charges: les contrats et les marchés, lorsque la dépense 

excédera !0,000 francs , 
:i i O Les dispositions organiques en matière de personnel et d'attributions; 
-J 2° Les affaires contentieuses ; 
15° Toutes les questions de principes. 
AnT. 8. Le conseil supérieur, lorsqu'il lcjuge opportun, peut déléguer un ou 

plusieurs de ses membres pour procéder à l'inspection des services. 
ART. 9. Il soumet au Ministre toute proposition que lui dicte son initiative. 
A11T. 10. Le conseil supérieur délibère sans retard , sur toutes les affaires à 

l'égard desquelles il est consulté par le Ministre. 
AnT. H. Si le Ministre, en renvoyant une affaire au conseil supérieur, 

demande qu'elle soit examinée d'urgence , Je conseil lui transmettra le résultat de 
sa délibération dans les trois jours, au plus tard, de la réception des pièces au 
secrétariat. 

Faute par le conseil de transmettre son avis dans le délai fixé ci-dessus, le 
Ministre statue sans attendre cet avis. 

AnT. 12. Le directeur général assiste aux réunions du conseil supérieur; il est 
entendu sur les affaires en délibération et peut demander l'insertion de ses obser 
vations au procès-verbal. 

AnT. 15. Le conseil supérieur ne peut délibérer que si quatre au moins de 
ses membres sont présents. 

En cas de partage de voix, celle du président est prépondérante. 
A nr. 14. Toul membre du conseil supérieur qui manquerait à cinq séances 

consécutives, sans excuse légitime ou empêchement admis par le conseil, est 
considéré comme démissionnaire. 

AnT. HS. Il y a auprès du conseil supérieur des transports un secrétaire pris 
dans l'administration. 

AnT. 16. Les fonctions de membre du conseil sont gratuites. Toutefois, il 
pourra leur être alloué des jetons de présence et des frais de voyage. 
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CHAPITRE II. 

OU DIRECTEUR GÉNÉRAL. 

AnT. i 7. L'udministratlon est dirigée, sous l'autorité immédiate du Ministr«, 
par un directeur général. 

AnT. i8. Le directeur général travaille directement avec le Ministre et lui 
soumet, sans intermédiaire, tous projets, nropositlons et pièces de service. 

AnT. 19. Po111· hciHLer l'expédition des affaires, le Ministre peut déléguer au 
directeur général Je pouvoir de statuer sur les affaires qu'il détermine. 

AnT, 20. Chaque année, avant l'ouverture de l'exercice, le directeur général 
dresse le projet de répartition détaillée des crédits alloués au budget. 

Cette répartition est soumise à la délibération du conseil supérieur et arrêtée 
définitivement par le Ministre. 

AnT. 2t. Le directeur général autorise, dans les limites de la répartition des 
crédits, ainsi arrêtée, tous projets de travaux cl dépenses autres que ceux qui , 
conformément à l'art. 7, doi vcn t être soumis ù l'examen spécial du conseil su pé 
rieur. 

ART. 22. Le directeur général ne peut autoriser aucune dépense an delà des 
crédits alloués à chaque article de la sous-répartition du budget, arrêtée par le 
Ministre. 

Les virements <}(} crédits doivent être délibérés par le conseil supérieur, et 
approuvés par le :ntinistrc, 

AuT. 23. Toutes dépêches ou lettres de service qui ne concernent pas les 
affaires que le Mi nistre se réserve; doivent être adressées au directeur général. 

AnT. 24-. En cas d'absence ou d'empèchement du directeur général, le Ministre 
pourvoit à son remplacement. 

CHAPITRE m. 
DE !.' ADMINISTRATION CENTRALE. 

AnT. 2a. L'adrniuistrauon centrale comprend outre un service d'inspection: 
Un service généra], 
Un service <le contrôle. 

Anr. 26 Les attributions principales du service général sont: 
L'indicateur général ;- le classement et l'analyse des dossiers; - les archives; 
- la bibliothèque i-> l'expédition; - le contrôle du personnel; - la caisse de 
retraite et de secours des ouvriers ; - la masse d'habillement; - la liquidation des 
dépenses;- la comptabilité centrale; - le contentieux ; -les affaires générales. 

AnT. 27. Les aütrlhutions principales du service de contrôle sont: 
Le contrôle du service des coupons et du timbre en général; - la vérification 

des taxes ;-la vérification des comptes des recettes ;-la vérification des caisses; 
--les versements; -l'appréciation des encaisses; -les comptes de clerc à maître; 
- les décomptes internationaux et mixtes; - les rebuts et les non-valeurs - 
la récapitulation des états du mouvement et <les reccnes , - la vérification de 
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toutes les pièces de dépenses ; - la vérification des procès-verbaux et des états 
de réception des valeurs matérlelles , -le contrôle des magasins et des dépôts; 
- la vériûcation des inventaires du matériel en service; - la vérification des 
comptes-matières. 

ART. 28. Le Ministre peut modifier la répartition de ces attributions, Je conseil 
entendu, lorsque l'intérêt du service l'exige. 

PRF.MIÈRF. SECTIOX. 

DV UIIYICJ D'INSHCTION. 

AnT. 29. Des inspecteurs d'administration sont attachés à l'administration cen 
trale. 

Ils ont pour mission principale de seconder le directeur général, 
i0 Dans l'examen ou la rédaction des projets de lois, conventions, tarifs, arrêtés 

de principe, règlements et instructions ; 
2° Dans l'étude des grandes questions techniques, administratives, financières 

ou d'amélioration des services. 
AnT. 50 Ces fonctionnaires peuvent être délégués par le directeur général, 

soit pour foire des enquêtes, soit pour s'assurer de l'exécution des ordres de l'ad 
ministration. 

A nr. 51 . lis n'ont de correspondance avec les agents de service d'exécution 
que sur l'ordre du directeur général. 

DEUXlfaJE SECTION. 

nu SEl\tlCE CÉ!IÉI\.\L. 

AnT. 52. Un fonctionnaire portant le titre de secrétaire de l'administration 
' est préposé, sous les ordres du directeur général, à diriger Je travail mentionné 

ù l'art. 26. 
AnT. 55. 1l peut être délégué pour signer la correspondance cl les pièces de 

comptabilité ainsi que les extraits ou copies des pièces appartenant aux archives 
de l'administration. 

AnT. 54-. IJ est délégué pour recevoir les significations judiciaires notifiées à 
l'administration. 

AnT. 5o. li répond du bon ordre et de la régularité du service des bureaux. 

TnOISIJhlE SECTION. 

Dt: COliTIIÔLE. 

AnT. 56. Le chef du contrôle est personnellement responsable de ]a gestion 
légale et régulière de son service. 

ART. 57. li rencl compte, sur-le-champ, au directeur général de tous les faits 
de 1a gestion financière cl de la comptabilité des divers services qui pourraient 
1 ui paraître irréguliers. 

AnT. 58. Lorsque le chef du contrôle croira devoir refuser son visa pour des 
charges ou des recettes dont la réalité, lu légalité ou la régularité ne lui seraient 
pas suffisamment démontrées, il adresse au directeur général, pour être soumis 
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au conseil, un rapport circonstancié. S'il y a lieu, le Ministre statue, le conseil 
entendu. 

AnT. 59. La conservation des coupons, timbres-postes, les ateliers qui les con 
cernent, le magasin central des approvisionnements, ainsi que le magasin des im 
primés et fournitures tic bureau. sont des annexes du service de l'administration 
centrale et relèvent directement de la section du contrôle. 

AnT. 40. Des agents responsables et comptables, portant respectivement le titre 
de conservateur des coupons el du timbre, conservateur des approvisionnements 
et garde-magasin des fournitures de bureau, sont commis à la garde et à la conser 
vation des matières et valeurs déposées. 

ART. 41. A ueune délivrance ne peut être effectuée par les agents comptables 
mentionnés ù l'article précédent, qu'après visa des bons de délivrance par le chef 
de service et par le chef du contrôle. 

AnT. 42. Aussi souvent que le chef du contrôle, le directeur général, ou Je 
conseil supérieur le jugent nécessaire, les contrôleurs et vérificateurs de 1a section 
du contrôle sont délégués pour contrôler et vérifier sur les lieux, les opérations 
de la comptabilité dans les stations et haltes du chemin de fer, dans les bureaux 
de perception et de distribution des postes, dans les bureaux télégraphiques et dans 
les ateliers, ainsi que pour vérifier les relevés d'entrée et de sortie des magasins et 
dépôts. 
Ils reçoivent les ordres et instructions de tournée soit directement du directeur 

général, soit du chef de contrôle. 
ART. 4-3. li est lait au moins une fois par an, sur les lieux, une vérification à 

fond de ln gestion de tous les comptables en deniers tt en matières. 

CHAPJTRE IV. 

DES SEBVlCES n'EXÉCUT!OlV. 

AnT. 44. La direction active cl la surveillance de chaque service d'exécution 
est confiée à des fonctionnaires ayant qualité de chef de service. 

AnT. 4o. Les chefs de service agissent sous l'autorité du directeur général dont 
ils reçoivent directement les ordres et les instructions. 
lis lui rendent compte de tout ce qui intéresse l'administration. 
AnT. 46. Les chefs de service répondent des actes dont ils ont l'initiative, de 

l'exécution stricte, rapide cl ferme des ordres de l'autorité supérieure, ainsi que de 
la régularité, de la sécurité et de l'économie du service qui leur est confié. 
Ils sont responsables de la non-répression de tout abus et de toute négligence 

qui pourrait motiver des plaintes de la part de l'administration, des voyageurs et 
du commerce. 

AnT. 47. Ils sont tenus de s'assurer personnellement, par des tournées fré 
quentes, de la situation du service dans toutes ses parties, entendent les fonction 
naires et employés sous lems ordres et prescrivent, dans les limites de leurs attri 
butions, les mesures que peuvent exiger les circonstances. 

AnT. 48. Hors les cas d'extrême urgence ou de danger imminent, il leur est 
interdit de suspendre ou de modifler l'exéeution des règlements ou des ordres 
supérieurs. 
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AnT. 49. Dans le cas où un chef de service prendrait, ensuite de son initiative, 
des mesures extraordinaires, il est tenu d'en informer sur-le-champ le directeur 
général. 

Anr. !JO. Les chefs de service sont. personnellement responsables de tontes les 
dépenses en deniers, matières et main-d'œuvre qu'ils ordonnent ou tolèrent en 
dehors des allocations ou qui sont contraires aux règlements, aux arrêtés et aux 
décisions rie l'administration supérieure. 

AnT. ~L Chaque année ils dressent les projets détaillés de budget spécial de 
leur service et le présentent au directeur général. 

ART, ~2 lis font des propositions concernant l'avancement en grade et en traite 
ment des employés sous leurs ordres, ainsi que pour les mutations d'emploi e~ les 
nominations aux places vacantes. 

AnT. D5. Ils veillent à cc qu'aucun agent ne soit affecté à des occupations étran 
gères an service. 

AnT. g4, Ils vérifient, certifient et visent toutes les pièces relatives à la liquida 
tion des dépenses. 

An r. ~5. Ils adressent au directeur général des propositions complètes concer 
nant les adjudications ou marchés qu'il y a lieu de passer pour fournitures néccs 
saires n leur service. 

ART. t")6. Ils veillent ù l'emploi économique des matières et font constater, avec 
soin, les consommations dans les formes prescrites. 

AnT. ;:,7. Ils sont responsables des irrégularités que 1 par défaut de surveillance 
ou par d'autres causes, ils omettraient de signaler à l'administration dans la ges 
tion des comptables en matières attachés à leur service. 

AnT. ü8. To11t accident grave doit faire l'objet d'une enquête immédiate de ln 
part du chef de service plus spécialement en cause. 
Il en est de même en eus d'insubordination, d'irrégularité grave constatée dans 

une gestion, de vol des deniers de l'État, ou d'objets quelconques. 
Sans préjudice des mesures d'urgence que les chefs de service prendraient dans 

l'intérêt du service ou du Trésor public, ils en avisent sur-le-champ le directeur 
général et lui transmettent le procès-verbal d'enquête, endéans les quarante-hui 1 
heures, pour être statué cc qu'il appartiendra. 

AnT. !>9. Les chefs de service instruisent les réclamations cl les plaintes en 
général, autres que celles relatives à la comptabilité des recettes et des rebuts et 
en communiquent les résultats au directeur général, alors même que la plainte ou 
la réclamation leur aurait été directement adressée par l'intéressé. 

ART. 60. Ils sont tenus de faciliter, par tous les moyens en leur pouvoir, les 
investigations des fonctionnaires délégués par l'administration supérieure, pour 
inspecter ou contrôler leur service. 

A ur , 61. Ils sont tenus de se prêter mutuellement un concours loyal , ils doi 
vent se donner réciproquement connaissance des faits qui intéressent leur service 
et se communiquer tous les documents dont ils peuvent avoir besoin sur toutes les 
aflaires de nature mixte. 

A11T. 62. En cas de désaccord sur l'exécution de mesures journalières qui con 
cernent deux ou plusieurs services, il est statué par le directeur général. Néan 
moins, dans les cas d'urgence, lorsque la décision du directeur général 11c peut 
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pas être attendue, s'il-s'agit d'une mesure relative au service du mouvement, la 
décision du chef de ce service doit être provisoirement exécutée sous sa responsa 
bilité. Dans cc cas, il en est immédiatement rendu compte au directeur général. 

AnT. 65. Les chefs de service s'adressent au directeur général pour toutes les 
affaires sur lesquelles il ne leur appartient pâs de statuer. 

ART. 64. To11s les six mois, les chefs de service présentent a,u directeur général, 
pour être soumis au Ministre et au conseil supérieur, un rapport circonstunclé 
sur l'ensemble de leur service, et sur les améliorations dont il leur paraîtrait sus 
ceptible. 

Ils dressent .. en outre, un rapport spécial en cc qui concerne le personnel. 
ART. 63. Notre Ministre des Travaux Publics arrêtera, le conseil supérieur 

entendu, un règlement d'attributions des divers services, conformément aux 
principes posés par le présent arrêté. 

N° 21. 
SOUS-OODIJTÉ DES TRAVAUX ET CONSTRUCTIONS. 

Procès-verbal de la séance du Hi janvier 18füL 

Ordre du jour: f O Projets de travaux à exécuter à la station d'Anvers_; 
2° - dans les ateliers de Malines _; 
5° Discussion du programme du voyage en ,-1.ngleterre. 

Le sous-comité se réunit à B heures du matin, à la station du Nord, à 
Bruxelles, sous la présidence de M. de Lannoy. 

Sont préscnts : MM DE LA,NOY, DE MAN n'ATTENRODE, l\1Asm, NERENUURGER, 

SPITAELs, Tnscrr cl VANDEIISWEEP, secrétaire. 
M. LE P11ÉSIDENT fait part de la décision prise par le sous-comité de l'exploita 

tion de charger l'un de ses membres de lui présenter un rapport sur les affaires 
d'une certaine importance et comportant l'examen de dossiers volumineux. M. le 
Président propose ù l'assemblée d'adopter également celte marche pour l'instruc 
tion des affaires qui lui seront soumises. 

Celle proposition est adoptée. 
M. NEitENBUIIGER est chargé de l'examen de la question relative au passage a 

niveau du chemin de fer du Bas-Flénu. 
Le sous-comité se rend ensuite à Malines où il est rejoint par M. de Brouwer 

de Hogendorp. 
L'assemblée visite les divers ateliers de l'arsenal de Malines et examine le plan 
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d'ensemble déposé par M. Masui dans une séance précédente, indiquant tant les 
constructions nouvelles à y élever, que les modifications à apporter à la destinn 
tion de quelques-uns des locaux actuels. 

Le sous-comité se prononce favorablement à ce projet, en se réservant d'en faire 
un examen définitif avant de Je soumettre aux délibérations du comité général. 
Les {er et 5e objets à l'ordre du jour sont renvoyé à une séance ultérieure. 
La séance est levée à 1 heure 1 f.1.• 

VANDEBSWEEP. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 

N° 22. 

sous-COMITÈ DU CONTENTIEUX. 

Procès-verbal de la séance du t 6 [anvler 18:S:S. 

Ordre du Jour : Examen d'un projet de règlement sw· la police des chemins 
de fer concédés. 

La séance est ouverte li i 2 heures 3/t,, sous la présidence de M. Tesch. 
Sont présents: MM. DE Bnouwsn DB HoGENDORP~ DE MAN n'ArTENRODE, Dorzz , 

MAsm, Qnourx , Tsscn et VANDEnswrrnr, secrétaire. 
Le procès-verbal de 1u séance précédente est approuvé. 
M. LE PnÉsmENT expose, en quelques mots, le but de la réunion. li fait voir 

que l'examen du projet de règlement sur la police des chemins de Ier concédés, 
dont l'assemblée est saisie (1), soulève une question de principe qu'il a cru néces 
saire de lui soumettre après en avoir conféré avec M. Dolez. 

Le Gouvernement a-t-il le droit de réglementer l'usage et la police des chemins 
de fer? 

.M. le Président, entrant sur ce point dans quelques détails, fait connaître qu'il 
résulte <l'un dossier qui lui a été communiqué, qu'une compagnie consultée par 
l'administration sur ce projet de règlement, a dénié au Gouvernement, d'une 
manière absolue, le droit de surveiller l'usage qu'elle fait des lignes qui lui sont 
concédées. 11 croit cependant que ce droit ne peut être sérieusement contesté. Il 
invoque, à l'appui de son opinion, ce qui se pratique en France et il cite notam 
ment un arrêt <le ]a Cour impériale de Paris, qui a condamné la compagnie du 

(') Voir les annexes, pp. 102, 105 et H2. 
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chemin de fer d'Orléans à des dommages-intérêts envers un marchand de bétail 
dont les bœufs n'avaient pu être transportés en temps utile pour arriver au mar 
ché de Sceaux, par suite de l'insuffisance du matériel de la Compagnie. 

M. le Président fait remarquer que l'arrêt de cette Cour s'appuie surtout sur 
cc considérant que l'exploitation des chemins de fer concédés aux Compagnies, 
crée en faveur de celles-ci un monopole qui lem impose, en principe, l'obligation 
de tenir à la disposition du public, un matériel suffisant aux besoins des voya 
geurs et du commerce. 

Mais s'il est incontestable, ajoute M. le Président, que le Gouvernement (corps 
social) peut réglementer l'usage des chemins de fer, il y a tou tefois tl examiner si 
le règlement proposé par l'administration peut être porté par le pouvoir exécutif 1 
ou bien s'il est nécessaire de recourir à l'intervention des Chambres. 

M. le Président démontre, qu'à cet égard, il y a lieu de distinguer entre les 
concessions accordées avant 184a et celles qui ont été octroyées depuis; qu'un 
térieurernent à i84a, le Gouvernement avait le droit de concéder les chemins de 
Ier, c1 qu'on pourrait en induire qu'il a encore aujourd'hui celui de réglementer 
l'usage des lignes qu'il a concédées en vertu du pouvoir qu'il possédait alors; 
mais que cela pourrait cependant être contesté; que depuis 18-i-t";, toutes les con 
cessions ont été accordées par le pouvoir législatif, et qu'il n'est pas douteux que 
le Gouvernement ne pourrait pas porter un règlement applicable à celles-ci, sans 
y avoir été autorisé par les Chambres , à moins que, cc qui n'a pas été fait en 
général, des cahiers des charges de concessions ayant force de loi, ne lui aient 
délégué cc droit de réglementer. 

M. le Président exprime en conséquence l'opinion, qu'avant de donner suite 
au projet de règlement soumis à l'examen du sous-comlté, il est indispensable 
que le Gouvernement demande aux Chambres les pouvoirs nécessaires à cet effet. 
Il prie le sous-comité de délibérer et d'émettre un a vis sur celle question. 

l\I. Dorez déclare qu'il a examiné la question fort délicate soulevée par l\1. le 
Président et qu'il incline également vers l'opinion que cc n'est <JUC par une loi 
ou par une délégation de la loi que le Gouvernement peut réglementer l'usage et 
la police des chemins de for concédés. Il fait remarquer qu'il n'existe aucune 
disposition législative sur cc point , et il se demande où serait aujourd'hui le 
germe du pouvoir de l'État. L'honorable membre pense donc, avec M. Je Prési 
dent, que le Gouvernement ne pourrait pas porter le règlement proposé sans 
recourir à l'intervention des Chambres. 

Après quelques observations présentées, dans le même sens, par d'autres 
membres et une discussion sur fa portée des obligations nouvelles qu'on pourra 
imposer par cc règlement aux compagnies concessionnaires, M. le président met 
aux voix la question suivante : 

Dans l'opinion du sous-comité, le Gouvernement doit-il demander à la, 
Législature les pouvoirs uécessuîres pour réglementer la police, l'usage et la 
conseroation des chemins de fer concédés, 

Elle est résolue affirmativement à l'unanimité. • 
Ont pris part au vote: 
MM. de Man d'Attenrode, Dolez, Masui; Quoilin, et Tcsch. 

26 
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Le -ous-co.uité prie ~1. le Président -'1e forij~ulcr le 4>rojet de loi à présenter 
pour cet objet aux Chambres. 

~f. u: PnÉSJDBNT déclare qu'il &e chargera volontiers de ce soin avee l'agrément 
1111 Ministre qu'il consultera à cet égard. 

M. MAsu1 demande si, par le même projet de loi, H ne conviendrait pas de 
solllciter le pouvoir d~ régler l'usage des télégraphes électriques que les compa 
gnies pourraient établir le long de leurs lignes. 
\près une courte discussion sur cc point. il est entendu que ~I. le Président 

examinera celte question et appréciera ce qu'il conviendra de faire. 
L'ordre du jour est épuisé. 
La séance est levée à i heure 1

/ 2• 

Le Secrétaire, 
VANDEUSWEBP. 

Le Président, 
VICTOR Tsscn. 

pe A!'U,E>..E 
AU PftOCES-l'ER8AL 11• 22 ---- 

.11 ,JJ. le Président du sous-comité du c·ontentieux (comité consu/latif des ehe 
mius de fer, ete., près du ~Jini.stère des Travaux Publics). 

BI uxelles, le 2♦ novembre i 864. 

MoNSIELl\ I.E Pnésrosar, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, un dossier relatif à un projet de 
règlement de police destiné à régir Jes chemins de fer concédés en exploitation. 
.J'y annexe une note que j'ai fait rédiger dans mon cabinet et qui peut servir à 
élucider cette matière. 

Je vous prie de vouloir bien soumettre cette affaire au sous-comité. 

le Ministre lies Travaux Publics, 
Ea. VAN HoonEBEKE. 
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2° ANNEXF 

.ill PROCtS-Vl!I\B,lL t,0 2~. 
~ 

Projet de règlement sur la police des chemins de [er concédé" en exploitation. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGBs, 

A tous présents et à venir, salut , 
Y II la loi du rn avril f 845 sur la police des chemins de fer; 
V li les cahiers des charges des différentes concessions de voies ferrées accordées 

jusqu'à cc jour; 
Sm le rapport de notre Ministre des Travaux Publics ; 

Nous AVONS AR'-ÊTÉ ET AnBtTONS CK QUI snrr : 

TITRE PREMIER. 
DI8P081TIONS GÉNÉlU.J.:E!I. 

f. Les chemins de fer concédés sont placés sous la surveillance de l'adminis 
tration des chemins de fer de l'État. Celte surveillance ne met en rien la respon 
sabilité des compagnies concessionnaires à couvert; elles ont à veiller à ce que les 
dispositions des lois et les prescriptions des règlements soient exécutées par leurs 
agents. 

2. Les corn pagnies faciliteront aux. fonctionnaires de l'État, désignés pour 
exercer cette surveillance, l'accomplissement de leur mission. 

5. Aucune modification ne pourra être apportée dans n'importe quelle partie 
de la voie et de ses dépendances sans l'autorisation préalable du Département des 
Travaux Publics. Ainsi, lorsque les compagnies voudront faire exécuter des con 
structions nouvelles ou modifier celles qui existent en changeant , soit la forme, 
soit la nature ou l'emplacement, elles en Ieront la demande. Les plans qui aecom 
pa gneront ces demandes devront être en double expédition. 
4. Toutes les parties de la route et de ses dépendances, devront être parfaite 

ment entretenues en bon état; les matériaux employés dans les travaux d'entre 
tien devront être de la même nature que ceux dont ils prendront la place et' d'une 
qualité au moins égale. 

Si le renouvellement donnait à l'objet un changement de forme ou de nature, 
ce travail rentrerait dans les conditions de l'article précédent. 

t;. Les compagnies feront un règlement de service dans lequel elles prescriront 
les devoirs de tous les agents qu'elles emploient. M sera remis par la compagnie à 
chacun de ses agents un extrait du règlement, contenant tous les articles ayant 
rapport aux fonctions qu'il remplit. 

Cc règlement devra être approuvé par le Ministre des Travaux Publics. 
6. Dans to us les cns où conformément aux dispositions du présent règlement, 

le Ministre des Travaux Publics devra statuer sur la proposition d'une compagnie, 
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la compagnie sera tenue de lui soumettre cette proposition dans le délai qu'il aura 
déterminé, faute de quoi le :Ministre pourra statuer directement. 

Si le Ministre pense qu'il y a lieu de modifier la proposition de la compagnie, 
il devra, sauf le cas d'urgence, entendre la compagnie avant de prescrire les modi 
fications. 
7. Le Gouvernement désignera, la compagnie entendue, les agents des compa 

gnies, qui auront à remplir les fonctions d'inspecteurs et gardes-voyers; ces fonc 
tions ne pourront être refusées. 

TITRE II. 
DEIi IITATIOl\18. 

! . Les règlements de police pour les abords des stations seront faits d'un com 
mun accord entre l'autorité locale et les concessionnaires et devront recevoir 
l'approbation du Ministre des Travaux Publics avant de pouvoir être mis en 
vigueur. 

2. Les guichets pour la distribution des coupons et pour l'inscription des baga 
ges seront d'un accès facile et le personnel qui les desservira assez nombreux pour 
ne pas faire attendre les voyageurs. 
5. Les voyageurs doivent pouvoir se procurer aux stations, des renseignements 

exacts sur tous lés moyens de transport ayant pour point de départ la ville ou la 
commune dans laquelle la station se trouve. 

4. Les salles d'attente seront tenues avec propreté et convenablement chauffées 
et éclairées. 

f}. Aussitôt après le coucher du soleil et jusqu'après le passage du dernier con 
voi, les stations et leurs abords devront être éclairés. 

Il en sera de même des passages à niveau pour lesquels l'administration jugera 
cette mesure nécessaire. 
6. Les bagages et marchandises devront être maniés avec soin et chargés de 

manière à éviter toute détérioration. 
7. Les bagages des voyageurs descendants seront portés jusqu'aux voitures en 

stationnement aux frais de la compagnie. 
8. Tout voyageur qui se trouvera à la station cinq minutes avant l'heure indi 

quée pour le départ d'un convoi, ne pourra être refusé. 
Tout bagage présenté quinze minutes avant l'heure du départ, doit être 

expédié. 
9. Toute station à dépôt de locomotives aura : 
1 ° Un wagon de secours muni d'appareils pour débarrasser la route en cas 

d'accidents; 
2° Une civière pour le transport des blessés ; 
5° Un lit de camp pour le pansement des blessés. 
10. Dam, chaque station, le point d'arrêt des convois sera indiqué par une 

marque distinctive. 
{ 1. Il sera déposé dans chaque station un registre dans lequel toute observa 

tion ou plainte sur le service de la compagnie devra pouvoir être inscrite. 
12. L'employé commandant la station ou son délégué devra être présent à 

chaque débarquement ou embarquement de voyageurs. 
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i5. Dans toute station dans laquelle le chargement des marchandises acquiert 
une certaine importance, il sera placé: 
!0 Un pont à peser les wagons chargés; 
2° Un appareil qui indiquera la limite en hauteur et en largeur pour les char 

gements. Les dimensions de cet appareil seront arrêtées par l'administration. 
!4. Les chargements doivent se faire avec le plus grand soin, de manière à 

empêcher en route le déplacement des objets chargés. 
HL L'administration désignera, sur la proposition des compagnies, les stations 

dans lesquelles une ou plusieurs machines devront être tenues prêtes à porter 
secours pendant tout le temps de la circulation des convois. 

16. Le départ des convois sera annoncé il deux reprises différentes; la première 
fois un quart d'heure avant le départ, la seconde au moment <lu départ même. 

17. L'heure d'arrivée et de départ des convois sera consignée dans un registre 
soumis à l'inspection des agents du Gouvernement. Les retards de plus de dix 
minutes devront être motivés. 

TITRE Ill. 
ROUTE. 

1. Les voies doivent être libres une demi-heure avant le passage d'un convoi, 
2. Les roules seront visitées minutieusement avant le passage du premier convoi 

de 1a journée. 
5. A chaque kilomètre de distance, il se trouvera un Mpôt de tous les objets 

nécessaires pour pouvoir renouveler immédiatement une longueur de voie de 
'.10 mètres. 
4. Tout garde-barrière et tout atelier travaillant à la routé doit être muni dés 

signaux d'arrêt el de ralentissement <le jour et de nuit. 
a. Si l'établissement de contre-mils, banquettes, longrines, évitements, etc., otc., 

est jugé nécessaire dans l'intérêt de la sûreté publique, lu compagnie sera tenue 
d'en placer sur les points qui seront désignés pur le Ministre des Travaux Publics. 

6. La solidité de la voie devra être entretenue avec les pins grands soins. L'ad 
ministration indiquera pour chaque forme de rails, la limite d'usure qu'ils ne 
pourront dépasser. 
7. Les routes seront visitées par un agent à désigner par l'administration, aussi 

souvent que nécessaire semblera. Il pourra prescrire le ralentissement des convois 
cl même déf cndre le passage là où la solidité de la voie donnerait des craintes, et 
ordonner des travaux d'office pour la mise en bon état. 
8. Les parties mobiles des voies telles que excentriques, plate-formes, ponts 

mobiles, etc., devront être maintenues solidement en place, c'est-à-dire de 
manière à ne pas se déplacer pendant le passage des convois. 
9. Aucun dépôt ne peul avoir lieu sur la voie ni sur l'entre-voie. Il ne peut se 

trouver à moins de '2 mètres du rail extérieur. 
1 O. Tout passage de niveau sur le chemin de fer sera fermé au moyen de deux 

barrières. L'adrninlstrntion désignera celles qui devront avoir un garde à demeure. 
11. Ces barrières doivent être tenues fermées cl ne pourront li vrer passage que 

pour autant qu'un convoi ne soit pas ù moins de l 1000 mètres. 
12. Les hnrrièrrs sans garde ù poste rixe devront être fermées au moyen de 
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serrures dont les clefs ne pourront être en d'autres mains que celles des gardes qui 
ont ces barrières dans leur dépendance. 
i3. Sous aucun prétexte un garde ne peut quitter sa barrière tant qu'elle est 

ouverte. Il ne peut s'en éloigner lorsqu'elle est fermée à plus <le 2l:;0 mètres et 
cela le long de la route seulement. 
i4. En cas d'interruption de la voie, les mesures les plus énergiques seront 

prises pour rétablir la circulation. 
1 a. Tou le interruption dans une voie doit être indiquée au moyen du signal 

d'arrêt de jour ou de nuit à ~00 mètres de l'interruption du côté de l'arrivée pour 
les lignes à deux voies et des deux côtés pour les lignes it voie simple. 

16. Toulc partie de route dont l'état nécessiterait un ralentissement dans la 
marche des convois sera indiquée en plaçant le signal de ralentissement aux deux 
extrémités de la partie en mauvais état. 

17. Un signal préviendra les gardes-route et gardes-barrière, au moins cinq mi 
nutrs à l'avance, de l'arrivée d'un convoi. 
iS. A environ 200 mètres en nvant des entrées de stations dangereuses, il sera 

placé des signaux qui serviront à indiquer le temps à laisser écouler entre le pas 
sage de deux convois consécutifs. 

19. L'administration pourra imposer l'établissement de signaux là où le service 
présenterait des chances spéciales d'accident. 

20. JI sera organisé des signaux pour demander sur la route le secours d'une 
machine de réserve. 
2f. Les signaux de nuit doivent être prêts à fonctionner immédiatement après 

k coucher du soleil. 
22. 11 est strictement défendu de laisser circuler sur la voie des personnes étran 

gères au service de la compagnie et non munies de permis de circulation délivrés 
par le directeur de la compagnie. 
25. ll devra y avoir au moins toutes les lieues un agent de la compagnie logé 

contre la voie. 
24. Des dispositions spéciales règleront la manœuvre de chaque pont mobile 

à chaque période. 
2~L Les pontonniers devront être agréés par l'administration et devront être 

remplacés lorsque l'administration Je jugera convenable. 

TITRE IV. 
MATÉlllEL, 

! . le matériel roulant tant de traction que de charriage ne pourra être mis 
en circulation qu'avec l'autorisation du Gouvernement; des plaques indiqueront 
que celle autorisation a été obtenue. 

2. Le matériel des lignes concédées qui a la largeur de voie des lignes de l'État 
devra être disposé de manière à pouvoir être placé sans danger ni inconvénients 
dans Jcs convois de l'État. 

5. L'administration pourra interdire l'usage du matériel dont l'emploi lui sem 
blerait dangereux; les Compagnies n'en sont pas moins responsables des défec 
tuosités auxquelles elles n'auraient pas remédié. 
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4. Tout essieu sera poinçonné et recevra la taxe du poids maxinuuu qu'il 
pourra porter. 

l'.>. La surface des coulants d'essieux sera calculée de manière à donner au 
moins une surface de contact avec le coussinet de 90 centimètres carrés par charge 
lie ! 1000 kilogrammes sur le coulant. 
6. Les essieux dont les coulants seraient réduits ù ne plus avoir que 60 centi 

mètres carrés de surface de contact par pression de 1,000 kilogrammes devront 
être rem placés. 

7. Les locomotives, tenders et voitures ùc toute espèce devront porter: 
i O Le nom ou les initiales du nom du chemin de fer auquel ils appartienneut , 
2° Un numéro d'ordre · ' 5° Une plaque indiquant l'autorisation de circulation, délivrée par l'adminis- 

tration. 

LOCOMOTIVES ET TENDERS. 

8. Les locomotives devront satisfaire aux prescriptions et règlements sui· les 
machines à vapeur. 

Les épreuves des chaudières devront se faire en présence du fonctionnaire 
chargé de la surveillance de la concession; clics seront renouvelées nu moins une 
fois par an cl après chaque réparation importante. 

Les chaudières seront munies d'un ajutagc permettant l'application pendant la 
marche des manomètres contrôleurs du Gouvernement. 
9. Les compagnies seront tenues de remplacer les parties de chaudières qui 

paraîtraient ne plus présenter les garanties de sécurité nécessaires. Cc remplace 
ment devra avoir lieu quand même la chaudière aurait parfaitement résisté aux. 
épreuves prescrites par le règlement du H5 novembre 1816. 

1 O. La forme, les dimensions et la nature des matériaux des roues et essieux 
de locomotives et tenders ne peuvent être changées sans autorisalion de l'admi 
nistration. 
H. Tout bandage de roue qui ne conserverait pas sur tout son pourtour une 

section transversale d'au moins 2ti centimètres carrés sera retiré du service; il 
en sera de même des bandages dont les rebords n'auraient plus à leur plus faible 
épaisseur que 1 ?> millimètres. 

12. Les locomotives qui porteraient leur approvisionnement de coke et d'eau 
doivent être munies <l'un frein. 

15. Toutes les locomotives auront des appareils propres à empêcher la sortie 
d'étincelles par la cheminée. 

Les concessionnaires prendront les mesures nécessaires pour que les étincelles 
et le coke tombant des foyers des locomotives ne causent des incendies le long de 
la route. 

14. Les soupapes de sureté seront entretenues avec le plus grand soin et l'ali 
mentation de la chaudière bien assurée. 

1 D, Les chaudières seront tenues dans un état de propreté lei, 1111c le:; Mpôls 
sédimentaires ne puissent. empêcher l'eau de 1a chaudière de baigner tonies les 
parties en contact avec l'air chaud. 



( 108 ) 

16. Les locomotives porteront un sifflet d'alarme, et auront à l'avant du châssis 
des chasse-pierres. 

17. Les tenders devront être munis d'un frein assez puissant pour pouvoir 
arrêter en marche le mouvement. de rotation des roues sur lesquelles le tender 
est porté. 

18. Les locomotives et tenders doivent être visités avec soin et. en détail à la 
fin de chaque journée de travail par le chef de l'atelier dans lequel ils sont rerni 
sés, et superficiellement avant chaque départ par leur conducteur. 

VOITURES ET WAGONS. 

·19. Ln compagnie indiquera pour chaque voiture le nombre de voyageurs ou 
le poids 11 u'elles peuvent porter. Ces données ne pourront être dépassées, et de 
vront ètre indiquées <l'une manière apparente à l'intérieur des voitures ù voya 
geurs, et sur les véhicules pour marchandises. 

20. Les voitures à voyageurs seront munies, à leurs dl'IIX extrémités, d'appa 
reils pour amortir les chocs, et devront être convenablement suspendues. 
2i. Les portières seront munies de fermetures qui ne laissent pas craindre 

qu'elles s'ouvrent en marche. 
22. Les voilures qui pourraient donner lieu à des plaintes fondées <le lu part 

iles voyageurs, devront être retirées du service et mises en réparation. 
25. Les voitures seront visitées superficiellement avant chaque départ, et 

examinées dans tous leurs détails au moins une fois par mois; ces visites porte 
ront principalement sur l'état des essieux et des roues : l'on verra si les essieux 
n'ont pas été pliés, s'ils ne présentent pas de défauts, si la roue se trouve solide 
ment reliée à l'essieu, si les roues sont bien à l'écartement voulu, si le bnndage 
n'a pas pris de jeu, s'il ne doit pas être retourné ou s'il a encore la solidité 
-nécessaire. 

24,. Toute voiture doit être munie d'appareils de suspension. 
2~. Les voitures auront entre elles double système J'attache, dont l'un de 

sûreté. 
~6. LP~ résultats des visites des voilures seront consignés dans des registres. 
27. Tout bandage dont la section transversale n'aurait pas plus de 20 centi 

mètres carrés, devra être retiré du service; il en sera de même de ceux dont les 
rebords n'auraient que Hl millimètres d'épaisseur. 

TITRE V. 
CO?'IVOIS. 

f. Les locomotives doivent être en tête des trains. 
11 ne pourra être dérogé à cette disposition que pour les manœuvres à exécuter 

dans Je voisinage des stations, ou pour le cas de secours. 
Les convois qui se trouveront poussés ne pourront dépasser, sous aucun pré 

tcx ie, une vitesse de 20 kilomètres à l'heure. 
2. Les voilures à voyageurs devront être séparées de la locomotive par autant 

de voilures ne portant pas de voyageurs qu'il y aura de locomotives attelées. · 
3. Tout convoi ordinaire de voyageurs devra contenir un nombre suffisant de 
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voitures de chaque classe, à moins d'autorisation spéciale du Ministre des Tra 
vaux Publics. 
4. Il faudra, indépendamment du frein, du tender ou <le la locomotive, autant 

de Ircins <1u'H y aura de fois cinq voitures dans le nombre de véhicules qui com 
posent. les convois. Ces freins devront agir au moins eu fonction des deux tiers 
du poids de 1a voiture sur laquelle ils seront placés. 

ü. La dernière et la première voilure devront, dans tous les cas, être munies 
l1'11n frein de la puissance indiquée dans l'article précédent. 

6. Les convois à voyageurs ne pourront ôtre composés d'un nombre de voitures 
dépassant une charge traînée de 1 t>O tonneaux. 

7. Les signaux et moyens <le communication à établir entre les gardes cl IP- con 
rluctcur de la machine seront, autant que possible, ceux admis par le Gouver 
nement. 

8. Dans le cas où il sera ajouté des wagons à marchandises aux convois à 
voyageurs, ils devront être placés entre la locomotive et la première voiture i1 
voyageurs. 

9. Il est défendu de placer plus de deux locomotives o un convoi. Si des cir 
constances tout à fait spéciales exigeaient que ce nombre de locomotives fût dé 
passé, la vitesse de marche du convoi ne pourrait excéder quatre lieues à l'heure. 

10. Les convois exclusivement destinés au transport des marchandises devront 
avoir dans leur composition an moins autant de voitures à frein qu'il y aura de 
fois quinze voitures dans le convoi. Ces freins devront pouvoir agir en fonction 
des deux tiers du poids du véhicule. 

i 1. La première et la dernière voiture des convois à marchandises devront, 
dans tous les cas, être munies de freins de la puissance indiquée dans l'article 
précédent. 

MARCHE DES CONVOIS, 

f 2. L'État limitera la vitesse <le marche sur la proposition des compagnies. 
Cette vitesse ne pourra, dans aucun cas, être dépassée. 

15. La marche des convois doit être régulière et les heures de départ et d'ar 
rivée bien observées. 

14. Sauf les cas de force majeure ou de réparation de la voie, les trains ne 
pourront s'arrêter qu'aux gares ou lieux de stationnement autorisés pour Je ser 
vice des voyageurs ou des marchandises. 

Les locomotives ou les voitures ne pourront stationner sur les voies du chemin 
de fer affectées à la circulation des trains. 

H>. La mise en marche et l'arrêt doivent se faire sans chocs el graduellement. 
·16. Le machiniste fera fonctionner le sifilet de la machine à l'approche de 

toute station et pont mobile. S'il remorquait un convoi spécial et non annoncé, il 
ferait marcher le sifflet à l'approche de chaque courbe, barrière ouverte, pont 
ou tout autre endroit où il pourrait y avoir danger. 

17. La vitesse sur les ponts mohilrs 11c pourra dépasser JO kilomètres à l'heure. 
18. A la vue du signal d'arrêt, le machiniste doit ralentir sa marche et s'ap 

procher lentement du signa] de manière à pouvoir s'y arrêter complétcmcnt. 
19. Tout conroi ayant demandé du secours soit en avant soit en arrière sur 

28 
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h-s lignes i1 deux voies pourra continuer sa roule. Le signal d'arrêt devra se trou 
ver à au moins ~00 mètres en arrière du convoi en détresse. 
20. Tout convoi se trouvant en détresse sur une ligne à simple voie, ayant 

,!emandé du secours en avant, nc pourrn, sous aucun prétexte, continuer sa marche. 
Un garde portant le signal d'arrêt sera placé à ?500 mètres en avant el un autre à 
:i0O mètres en arrière du convoi. Si la demande de secours avait eu lieu en 
en arrière du convoi, cc dernier pourrait continuer sa marche en s'assurant que 
le signal d'arrêt est donné à au moi os ~00 mètres de distance en arrière. 
21. Les machines allant au secours d'un convoi en détresse sur une ligne à 

sin11>lc mie, ne pourront dépasser une vitesse de 20 kilomètres à l'heure. 
~2. Les machines portant secours à un convoi en détresse sur une ligne ù 

double voie ne pourront, sous aucun prétexte, prendre d'autre _voie que celle de 
clc•part cl marcher i.t plus de 20 kilomètres à l'heure.-E1lcs ne viendront se placer 
,,n tête du convoi que lorsque l'ordre verbal en aura été donné par Je garde 
chargé de la direction du convoi. 

25. Les convois devront quitter les stations aux heures indiquées par les ta- 
11!.•:rnx de la marche des convois ou par les ordres spéciaux. 

:H. Deux convois marchant sur une même voie ne peuvent se trouver à moins 
d,• 21000 mètres l'un de l'autre. 
2~- Toul convoi ralentira sa marche jusqu'à la vitesse de 20 kilomètres :\ 

l'heure, lorsqu'un convoi précédent n'aura pas dix minutes d'avance sur lui. 
2(L Les machines qui marcheront accidentellement avec le tender en avant 

ne pourront dépasser la vitesse de 20 kilomètres à l'heure. 
'i7. Tous les convois annoncés au public devront avoir lieu; les modifications 

anx heures de départ et de passage aux stations devront être approuvées par Je 
:\lini::-tre des Travaux Publics et portées à la connaissance du public au moins 
huit jours avant leur mise en vigueur. Le .Minislre statuera dans la huitaine de la 
réception des propositions des compagnies. 

POLICE DES CONVOIS. 

28. Les gardes sont tenus d'être de la plus grande prévenance envers Jc5 
voyageurs. 

20. Aucune personne autre que le machiniste et Je chauffeur ne pourra monter 
sur la locomotive ou sur le tender, à moins d'un permis spécial et écrit du direc 
leur de la compagnie. 

Les fonctionnai l'es de l'État chargés de la surveillance des lignes concédées sont 
seuls exceptés de celle inlerdiction. 

50. Snr 1es lignes à double voie Jes convois devront se donner la droite. 
31. Un con mi ou machine isolée ne peut marcher en sens inverse à la direc 

tion du mouvement adopté. 
Il ne pourra être dérogé sous aucun prétexte à cette prescription si cc n'est dans 

le cas où la voie serait interceptée, et dans ce cas, Je changement devra être fait 
uvec les précautions suivantes : 

li devra ètre placé un garde à demeure auprès des excentriques de chaque 
changement de voie. Ces gardes ne laisseront les trains s'engager dans la voie 



( i l1 ) 

unique réservée à la circula lion qu'après s'être assurés qu'ils ne seront pas rencon 
trés par un train venant dans un sens opposé. 

52. Pour les lignes à simple voie, les points de croisement seront déterminés à 
l'avance. Le convoi Je premier arrivé au point de croisement ne pourra continuer 
sa route que lorsque le convoi attendu aura passé le point de croisement. 

53. Il est défendu d'admettre dans les voitures à voyageurs, les gens ivres, les 
chiens, les armes â feu chargées, les objets qui, par leur volume, leur nature ou 
leur odeur, pourraient gêner ou incommoder les voyageurs. 

54-. Il est interdit d'admettre dans les voitures plus de voyageurs que ne le 
comporte le nombre de places indiqué conformément à l'art i 9, litre IV. 

5o. Le chargement des équipages ne pourra se faire que sur des wagons spé 
cialement désignés pour ce genre de transport. 

56. Les signaux à l'avant cl à J'arrière des convois devront toujours être sem 
blables à ceux en usage sur les chemins de fer de l'État. Ces signaux devront être 
allumés au coucher du soleil. 
57. Les voitures de voyageurs de toutes classes seront éclairées pendant l'ob- 

scurité causée par la nuit ou par Je passage dans les tunnels. 
58. Chaque convoi devra ètre accompagné : 
-f '' D'un garde chargé de la direction du convoi; 
2° D'un machiniste et d'un chauffeur par machine; 
5° D'un nombre de gardes-frein, suffisant pour la manœuvre des freins imposés 

par le présent règlement. 
59. Nul ne pourra remplir les fonctions de machiniste s'il ne produit des cer 

tificats de capacité délivrés dans les formes qui seront déterminées par le Ministre 
des Travaux Publics. 

Le personnel des convois devra, en service, se trouver toujours dans un étal qui 
lui permette d'user de toute la plénitude de ses moyens. 

TITRE VI. 
J)J8P08ITIOl'UI I>lVE1'8E8. 

t. Des exemplaires du présent règlement seront constamment affichés à la dili 
gence des compagnies aux abords des bureaux et dans les salles d'attente des che 
mins de fer. 
2. Les gardes chargés de Ia direction des convois seront munis, en service, d'un 

exemplaire du règlement et chaque agent en recevra les extraits qui ont directe 
ment rapport aux fonctions qu'il remplit. 
5. Les articles qui indiquent les règles i1 suivre par les voyageurs pendant le 

trajet devront être affichés dans chaque caisse de voiture. 
4. Seront constatées, poursuivies et réprimées conformément à la loi du 

J a avril 1845 sur la police du chemin de fer, les contraventions au présent règle 
ment et aux décisions rendues par le Ministre des Travaux Publics. 
5. Notre Ministre des Travaux Publics est chargé de l'exécution du présent 

règlement qui sera inséré au Moniteur. 
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5° ANNF:XI! 
!U HDCÎ8•V.EBO.U. 11• 22, ------ 

Note concernant /,e projet de règlement de police pour les chemins de fer 
concédés en exploitation. 

Le règlement auquel il s'agit de soumettre les compagnies concessionnaires de 
chemins de fer soulève plusieurs questions : 

1 ° Quelle serait la base d'un semblable règlement; sur quelle loi pourrait-on 
l'appuyer? Le règlement pourrait-il être générnl P 
2° Pourrait-il entraîner quelque responsabilité pour l'État? 
5° Quelles dispositions devrait-il comporter? 
4° Quels seraient les agents qui pourraient être chargés d'en assurer l'exécution P 
;'>0 Quelles seraient les pci nes à eomrniner P 
6° En fait, le projet de règlement ci-joint remplit-il les conriitions requises? 

§ ter. 
D'après l'art. 67 de la Consti tu lion 1 tout règlement doit avoir son principe, 

son point d'appui dans une loi. 
Or, ici, on s'appuie sur une disposition des cahiers des charges de concession de 

chemins de fer. Mais d'abord, ces cahiers des charges n'ont pas tous été soumis 
aux Chambres ou arrêtés par le Gouvernement en vertu d'une loi spéciale; il en 
est qui ont été arrêtés par le Gouvernement ensuite de la loi générale sur les 
concessions de péages et par la mise en adjudication publique : par exemple, le 
cahier des charges du chemin de fer d'Anvers à Gand par Saint-Nicolas; le cahier 
des charges n'a pas même été publié avec l'arrêté de concession et il se trouve 
dans la collection générale (1) des cahiers des charges des entreprises de travaux; 
d'un autre côté, la disposition dont il s'agit n'est pas conçue de la même manière 
clans tous les cahiers des charges. 

De là une première difficulté que fait pressentir assez lu réponse de la compa 
gnie d'Anvers à Gand à la communication qui lui a été faite du projet de règle 
ment ci-joint. 

Cette difficulté doit se présenter également pour tous les chemins industriels 
qui ont été établis depuis la loi de 1852 sur les concessions de péages; ainsi, pour 
Je Haut et Je Bas-Flénu, Saint-Ghislain, Quenast, Soignies 1 des cahiers des char 
ges ont été publiés uniquement comme condition préalable d'une adjudication 
publique. 

De pareils cahiers des charges ont-ils un caractère réglementaire? 
Cela paraît bien contestable, car on les a produits dans les conditions des 

(') Collection des cahiers des charges, année 18421 n° 213. 
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cahiers des charges des entreprises en général, c'est-à-dire dans les eoudltions de 
stipulations conventionnelles: la même question s'est présentée dans le temps pour 
les cahiers des charges des concessions de mines, et elle a été résolue négative 
ment. Ces cahiers des charges n'auraient donc aucune valeur au point de vue de 
lt1 police des chemins de fer, car on ne peut stipu Ier des peines proprement dites 
par une convention. Il convient donc de ne pas invoquer leurs clauses pour intro 
du ire un règlement; il suffit d'invoquer la loi du 19 juillet !852 sur les concessions 
de péages. Le Gouvernement est chargé de l'exécution de celle loi, c'est-à-dire 
qu'il peut foire les conventions, cahiers iles charges, a<ljudications, règlements 
qu'elle comporte; or, pour ne parler que des chemins de fer, on ne peut 
évidemment pas créer des établissements semblables destinés aux transports des 
personnes sans y attacher immédiatement des idées de conservation, des néces 
sités de police. 

C'est donc la loi de j 832 qui est la hase de tous les règlements qui ont pour 
objet des chemins de fer concédés avant i84;:,; c'est la loi de f 852 et la loi spéciale 
<le concession qui sont le principe, le point d'appui des règlements pour les che 
mins de fer concédés depuis cette époque. 

11 est donc inutile à la rigueur de consulter les cahiers des charges, car un 
cahier des charges n'a pas d'autre principe que celui qui sert de base au règlement 
de police. Ceux des cahiers des charges qui ont force de loi ne peuvent être con 
sultés que pour s'assurer que la Législature n'a pas introduit, pour des cas parti 
culiers, une restriction, une limite, un droit général de réglementer, qui appar 
tient au Gouvernement. 

.Si l'on parcourt ceue dernière catégorie du cahier des charges, on ne rencontre 
aucune restriction: on ne peut considérer comme telle Ja recommandation qui en 
est faite d'entendre les compagnies concessionnaires avant de porter le règle 
ment; ce n'est là qu'un acte de convenance et peul-être de prudence que toute 
administration un peu paternelle poserait, sans aucun doute, sans que cela fùt 
inscrit dans un cahier des charges. Cette recommandation n'a aucune sanction, 
car on ne peut évidemment lui accorder un caractère essentiel et soutenir que le 
règlement à intervenir n'aurait aucune valeur si la compagnie n'avait pas été en 
tendue. 

Les lois cl règlements auxquels est soumis le chemin de fer de l'État sont appli 
cables d'emblée aux chemins de fer concédés, cl l'on voudrait que des dispositions 
de police secondaires ne pussent être appliquées qu'après avoir entendu les con 
cessionnaires. Cette obligation d'entendre les concessionnaires n'est que conven 
tionnelle, c'est une affaire d'ordre, de convenance, de prudence, de bonne admi 
nistration; mais cc n'est pas une nécessité et, en cas d'urgence, il y aurait lieu de 
passer outre; car, de cc qu'il faut les entendre en général, il n'en résulte pas qu'il 
y ait Iieu.d'admeure leurs réclamations éventuelles. 

On comprendra la nécessité de ers prolégomènes, en comparant quelques 
cahiers des charges en cc qui a rapport à la disposition relative aux règlements 
de police. 

Le cahier des charges du chemin de fer de Namur à Liège porte: 

.c, ,AnT. 29. Toutes les lois, tous les règlements généraux en matière de grande 
29 
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voirie actuellement en vigueur, ou à intervenir, par rapport aux routes et che 
mins de fer de J'État, seront applicables an chemin de fer de Liége à Namur. 

,, Le Gouvernement, après avoir entendu les concessionnaires, arrêtera les 
mesures et )es dispositions nécessaires pour assurer la police, la conservation el la 
sûreté du chemin de f cr et de ses dépendances. 

» Les concessionnaires sont autorisés à faire, saur l'approbation de l'adrnini 
strntlon , les règlements qu'ils jugeront utiles pour· le service et l'exploitation du 
chemin. 

» Les règlements dont il s'agit dans les deux paragraphes qui précèdent soul 
obligatoires pour les concessionnaires, et en général pour les personnes qui feront 
usage du chemin de fer. » 

Le cahier des charges du chemin de fer d'Anvers à Ilouerdam renferme à cet 
égard ce qui suit : 

u ART. 0. Avant qnc ra nouvelle communication à établir entre Anvers et les 
Pays-Bas puisse être mise ù la disposition du publie, le concessionnaire devra 
soumeurc à l'approbation du Département des Travaux Publics un règlement 
d'ordre prescrivant toutes les mesures et contenant toutes les dispositions néces 
saires pour assurer la régularité de l'exploitation et pour que les transports s'effec 
tuent non-seulement avec sécurité, mais aussi avec toute la célérité désirable sur 
toute l'étendue de la nouvelle communication t1 établir entre les Pays-Bas et les 
chemins de fer de l'État, à Anvers 

» Indépendamment des obligations du concessionnaire envers le public , le 
règlement prémcntionné déterminera les mesures d'ordre et de police auxquelles 
sera soumis quiconque voudra faire usage de la nouvelle communication faisant 
I'obje; de la concession. 

)) Le Département susmentionné fera à ce règlement les changements qu'il jugera 
convenir; quelles que soient les rnodiûcations qu'il aura jugé devoir y être a ppor 
tées, Je règlement sera obligatoire tel qu'il aura été approuvé et le concession 
naire devra l'observer et, autant qu'il dépendra de lui, en assurer l'exécution.» 

,1 ART. 20. Les lois et règlements d'administration généraux, existants ou à 
intervenir en matière rie police des chemins de fer, seront applicables au chemin 
de fer dont l'établissement el l'exploitation font l'objet de la concession. ,, 

Le cahier des charges du chemin de fer d'Anvers à Gand dispose : 

cc ART. 4i . Toutes les lois et tous les réglementa généraux, en matière <le grande 
voirie, actuellement en vigueur ou à intervenir, par rapport aux routes et che 
mins de fer de J'État, seront applicables au chemin de fer ici concédé. 

» Le concessionnaire est autorisé à faire les règlements qu'il jugera utiles pour 
le service et l'exploitation du chemin de fer; les règlements seront soumis à l'ap 
probation du Gouvernement, en tout cc qui concerne l'ordre public et la sécurité 
des voyageurs.>:> 

On le voit, suivant les époques, la clause des cahiers des charges a été rédigée 
de différentes manières. Elle n'est uniforme que sur un point, c'est l'application 
aux chemins de fer concédés, des lois et règlements généraux de police. Quant 
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aux règlements particuliers, applicables aux chemins de fer concédés ou ù l'un 
ou l'autre de ces chemins de fer, la clause varie: tantôt clic laisse l'initiative .i la 
compagnie, par exemple; pour le chemin de fer d'Anvers it Gand; une autre fois, 
elle prescrit d'entendre préalablement le concessionnaire en laissant l'initiative au 
Gouvernement (voyez à cet égard, le cahier des charges du ehernin de fer de 
Namur à Liége); entln, elle laisse l'initiative à la compagnie en donnant au Gou 
vememrnt le droit de modifier; voir le cahier des charges du chemin de for 
cl'Am•ers à Rotterdam (art. i7). 

Il faut donc remonter plus haut que les cahiers des charges, pour trouver la 
véritable, la seule base d'un règlement de police, cette base première: c'est la loi 
etc 1832 sur les concessions de péages. La base étant unique, le règlement pour 
rail revêtir un caractère général. 

§ 2. 

En matière civile, celui qui use de son droit ne doit rien à personne. 
En matière d'ordre public et de police, le Gouvernement agissant en vertu de 

ses pouvoirs et pour I'aecornplissement de sa mission, n'assume qu'une responsabi 
lité morale. 

L'art. t>44 du Code civil dispose que la propriété est le droit ,Je jouir et disposer 
de; choses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage 
prohibé par les lois ou par les règlements. 

Ainsi, Je droit de chacun est restreint, est limité par les lois et les règlements. 
Si, par suite, il ne relire pas de sa chose tout le profit qu'il pourrait en obtenir dans 
ers limites, s'il éprouve rnème quelque perte, il ne peut élever aucune réclama 
tion; car c'est Ji, la condition de la possession, de la jouissance que la société lui 
assure. 

On dira peut-être qu'il faut, pour qu'il en soit ainsi, que les restrictions des 
lois et règlements soient introduites d'une manière absolue daus l'intérêt public, 
qu'elles soient originaires et non accidentelles; que l'établissement de nouvelles 
fortifications, par exemple, cl la servitude qui en résulte pour les propriétés adja 
contes, est un accident <(UÎ devrait, en toute équité, donner lieu ù une réparation 
pour le dommage, la dépréciauon , mais , pour ce cas-là mê:ne, on répond que 
les dispositions, soit du code civil (art. a44, ~a2), soit des luis spéciales sur les 
fortifications placeraient le Gouvernement à l'abri de toute réclamation. 

Un règlement pour des chemins de fer, qui renfermerait des prescriptions que 
l'expérience aurait fait reconnaître dangereuses ou insuffisantes , pourrait être 
l'objet de critiques, d'un blâme même; mais certainement il ne donnerait lieu à 
aucune réparation matérielle, car le Gouvernement n'aurait agi que dans <les 
idées d'ordre el de conservation et en vertu de sa mission qui lui impose le devoir 
de prévenir Je danger menaçant la sûreté publique. 

§ 5. 

Un règlement pour la police des chemins de fer concédés devrait comporter 
Ioules les prescriptions eoucernnnt la sûreté publique et l'ordre. 

Tout cc qui est relatif au régime intérieur, aux relations des employés entre 
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eux, doit faire l'objet uniquement d'un règlement de service que la compagnie 
sanctionne p:11· les peines disciplinaires qu'elle juge convenables. 

Le règlement de police proprement dit doit comprendre: 
a. Quant à la sûreté publique : 
1" Toutes les mesures relatives à l'entretien et à la conservation de la voie; 
2·1 Toutes les mesures relatives à la défense de planter, de bàtir Je long de la 

voie, de mettre des entraves au passage des convois; 
5° Toutes les mesures en cc qui regarde les locomotives el le matériel; 
4° Toutes les mesures pour les passages à niveau, les ponts, ete, 
5° Toutes les mesures pour la traction et la vitesse de la marche ; 
6° Le personnel des convois. 
b. Quant à l'ordre: 
1 ° Les relations du personnel avec le public dans les stations et en marche; 
2° Les heures de départ et tout cc qui se rattache à l'aménagement et au service 

des stations. 
Enfin, il doit organiser le service de surveillance par les agents de l'État. Il 

doit même comprendre les droits du personnel de la compagnie au point de vue 
de la police. 

Les cahiers des charges rendent applicables aux chemins de fer concédés toutes 
les lois, Lous les règlements intervenus ou à intervenir pour le chemin de fer de 
l'lhat ou en matière de police des chemins de for. Celle clause des cahiers des 
charges serait inopérante dans tous les cas pour des chemins de for concédés 
avant !84~ ou pour des chemins de fer industriels, s'il s'agissait d'appliquer une 
loi qui n'aurait pas un caractère général, comme par exemple, le titre premier de 
b loi du 15 avril !845; dans sa généralité, ce Litre r= s'applique à toute espèce 
de chemins de fer; mais la clause pourrait recevoir une application aux règle 
ments portés pour le chemin de fer de l'État. Ces règlements sont les suivants: 

1 ° ~ mai 185~. Circulation sur les chemins de Ier et dégradations; 
2° 16 janvier 1856. Mesures de sù reté pour la traversée par le chemin de fer 

des routes et canaux; 
5° 2 novembre 1856. Mesures de police pour les voilures aux abords du che 

min de fer; 
4° 26 janvier et 22 février 1847. Arrêtés relai ifs à l'expédition drs marchan 

dises. 
Tous ces règlements sont applicables dès maintenant aux chemin de fer con 

cédés depuis 184!>; ils pourraient être appliqués par un simple arrêté aux chemins 
concédés antérieurement. Quclqnes-un, de ces derniers ont des règlements parti 
eu licrs , ainsi, le chemin de fer du Haut cl du Bas-Flénu est régi actuellement par 
un arrèté royal du a juillet 1846. 
En communiquant le nouveau règlement aux compagnies, on aurait bien fait 

de leur rappeler celle cireonstnncc, car si l'on en croyait la compagtiic de l'Entre 
Snrnbre-ct-àlcuse (voir sa réponse du 2J novembre 18~5), clic serait tout à fait 
exempte de toute son mission obligatoire à un règlement de police; le Gouverne 
ment n'aurait rien à voir dans ses affaires. 

Quant à l'objet du règlement de police, il doit rom prendre de!'. prescriptions de 
deux natures différentes : 
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i0 Il est des faits qui ne peuvent être réglementés de différentes manières; des 
mesures indispensables à priori. Celles-là, le Gouvernement les prescrit d'une 
manière directe et absolue ; 

2° Il en est d'autres qui peuvent varier; la compagnie peut remplir ses obli 
gations de plusieurs manières également bonnes. Ici le Gouvernement prescrit lu 
chose d'une manière générale; c'est à la compagnie à lui faire connaître les me 
sures qu'elles a prises. Le i\linislre, s'il les croit insuffisantes, ordonne cc qui est 
nécessaire. 

Il semble que c'est là 1a voie la plus convenable. Autant. que possible , il faut, 
en matière d'industrie, laisser la plus grande somme de liberté à l'industriel; son 
intérêt le portera très-souvent à faire davantage et mieux que cc qu'on lui deman 
dera. C'est la voie qui est suivie en matière d'exploitation des mines, le Gouver 
nement n'intervenant que pour la sûreté des ouvriers et du public, l'exploitant 
n'est pas renfermé dans un cercle restreint pour conduire ses travaux; il adopte 
le mode le plus convenable à ses yeux, celui que les progrès de la science indi 
quent. Dès qu'un danger apparait, soit dans le présent, soit pour l'avenir, le 
Gouvernement prononce l'interdiction ou prescrit des mesures. 

Pour les chemins de fer, Je règlement devrait donner au Ministre d'une manière 
générale le droit d'intervenir en tout temps, et de prescrire les mesures jugées 
nécessaires. Les prescriptions du Ministre se trouveraient ainsi garanties par les 
peines que le règlement aurait comminécs. 

§ 4. 
Quels seraient les agents qui pourraient être chargés de l'exécution du règle 

ment? 
On rencontre ici deux difficullés: 
!0 La difficulté que soulève la distinction qu'il y a à faire entre les cahiers des 

charges des concessions depuis 184f> et les cahiers des charges des concessions 
antéricures ; 

2° Une difficulté résultant de cc que l'art. 67 de la Constitution, en donnant au 
Gouvernement le pouvoir de faire des règlements pour l'exécution des lois, 
ne lui a pas accordé le d roit de créer, en quelque sorte, de nouveaux officiers de 
police. 

Quant au premier point, il s'applique principalement à ]a qualité d'officier de 
police à conférer aux agents de telle ou telle compagnie; il est évident qu'il faut 
puiser un pouvoir dans une loi positive pour conférer un semblable mandat. Or, 
les cahiers des charges antérieurs ù 184~ sont muets ù cet égard; et, d'ailleurs, ils 
n'ont, nous l'avons déjà dit, qu'un caractère conventionnel. 

Le second point concerne la surveillance à exercer par l'État. La difficulté qui 
précède reçoit également une application aux agents de l'État pour les chemins de 
fer antérieurs à 1841), ainsi que pour les chemins de fer de moins de 10 kilomè 
tres, et pour les chemins de fer Industriels, soit antérieurs, soit postérieurs : on 
pourrait même soutenir qu'elle existe aussi en général pour tous les chemins de 
fer concédés postérieurement à 184ij; car la clause de plusieurs cahiers des charges 
de ces dernières concessions, qui porte que les lois et règlements relatifs à la 
grande voirie seront applicables au chemin de fer 1 entralne-t-elle cette eonsé- 

50 
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quenee que les ingénieurs de l'État auraient, comme en matière de grande voirie, 
le caractère d'officiers <le police judiciaire? 

Cela est douteux. 
En France, la loi du rn juillet 184a, art. 25, prévoit le cas; cette disposition 

est conçue en ces termes : 

« Les crimes, délits ou contraventions prévus dans les titres Jcr et Hl de la pré 
sente loi pourront être constatés par des procès-verbaux, dressés concurremment 
par les officiers de police judiciaire, les ingénieurs des ponts et chaussées cl des 
mines, les conducteurs, gardc-mines , agents de surveillance et gardes nommés 
ou agréés par l'administration et dûment assermentés. 

)> Les procès-verbaux des délits et contraventions feront foi jusqu'à preuve 
contraire. 

>> Au moyen du serment prêté devant le tribunal de première instance de leur 
domicile, les agents de surveillance de l'administration et des concessionnaires ou 
fermiers pourront verbaliser sur toute la ligne du chemin de fer auquel ils seront 
attachés. J> 

§ t>. 
Les peines à commincr doivent être celles déterminées par la loi. 
Pour les mesures qui ne sont que le corollaire ou l'application de la loi du 

H> avril i845, il y aurait lieu de comminer les peines déterminées par cette loi. 
Quant aux autres mesures, elles seraient sanctionnées par les peines de la loi 

générale du 6 mars l8·18. 
Le tout sauf l'application éventuelle du Code pénal. 

§ 6. 
Sans entrer dans l'appréciation de la nécessité ou seulement de l'utilité de tontes 

les mesures déterminées par le projet de règlement, il faut reconnaitre que cc 
projet paraît assez complet. L'ordonnance française du l o novembre 181-6 est 
aussi très-étendue. On croit pouvoir se borner ici à signaler trois points du projet 
de règlement qui peuvent donner lieu à critiques : 
!0 La surveillance n'est pas précisée; les agents ne sont pas désignés. Il con 

viendrait d'être complet ; 
2° Les mesures de police ne pourraient-clics pas subir la division indiquée au 

§ 5, en laissant plus de latitude aux compagnies dans la proposition des moyens à 
employer? L'ordonnance française du fa novembre f 846, oflre des exemples de 
celte marche; 

5° Les peines ne peuvent pas être uniquement celles de la loi du -t ü avril 1845 
qui ne s'applique qu'à une certaine catégorie de faits. Il faudrait y ajouter la loi 
générale du 6 mars f Si 8. 

CONCLUSIONS. 

En présence de la diversité du mode de concession suivi, à différentes époques, 
alors qu'avant 1845, le Gouvernement avait seul le droit d'adjuger et de concéder 
les chemins de fer, tandis que depuis les lois du rn avril 1845 et du 16 mail84a, 
il faut nécessairement avoir recours au pouvoir législatif pour tous les chemins de, 
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plus de iOkilomètres d'étendue; en présence de l'inappllcabillté, aux chemins de 
fer concédés antérieurement à 184:S et aux chemins industrlels , du titre li de la 
loi duits avril 1845; en présence des doutes sur le point de savoir si le Gouver 
nement a le ch-oit de conférer à certains agents de l'État la qualité d'officier de 
police judiciaire pour les chemins de fer concédés en général; enfin, ù raison des 
objections et de la résistance possible de quelques compagnies, résistance que font 
pressentir les réponses des compagnies de l'Entre-Sambre-cl-Mense et d'Anvers à 
Gand, il semble qu'il y aurait lieu de suivre pour une matière dont l'importance 
est aussi grave, lu marche tracée eu France, cl de faire précéder d'une loi de prin 
cipe, en complétant la loi ou US avril 1845, le règlement à intervenir. Cc n'est 
que dans ces conditions qu'on pourrait établir là police des chemins de fer sur 
une base puissante cl de manière à prévenir toute contestation. 
Quelles devraient être les dispositions de ceue loi? 
La loi Irançaise du H> juillet ·184a, l'ordonnance du HS novembre -1816, la loi 

belge du rn avril f 845, les règlements portés en Belgique pour le chemin de fer 
de l'État; les cahiers de charges 1 et le projet de règlement ci-joint, pourraient 
fournir la matière de quelques dispositions de principe. 

Indépendamment. des services de surveillance dont fa base devrait se trouver 
dans la loi, il y aurait à aviser au point de savoir s'il ne conviendrait pas de pré 
ciser des peines pour les infractions aux règlements. Au fond 1 la loi belge du 
itl avril 1845 renferme des dispositions pour les principaux cas prévus par la loi 
française du ·H> juille! l 84~; il est cependant des ras dont elle ne fait pas men 
tion, ainsi on peul cil cr les art. 2, 5, 41 f 2~ -i7, 18, 20, 2f et suivants de cette 
dernière loi ; en outre, celle-ci pose en quelque sorte le principe de règlements 
ultérieurs de police dans son art. 2f. Quelques dispositions de l'ordonnance pour 
raient aussi probablement figurer mieux dans la loi que dans un règlement. 

22 novembre 1854. 

N° 25. 

SOlJS-COMITÉ DE L7EXPLOITATION. 

Procès-verbal Ile la séante du i 7 [anvler 18a:S. 

Ordre do jour: 1° Discussion du programme pour le voyage en Angleterre; 
2° Réorganisation des services administratifs du chemin de fer . 

. La séance est ouverte à H heures 1/4, sous la présidence de M. de Man 
d' Auenrodc. 

Sont présents: MM, DE Bnonwsn DE HoGE'.'iDORP1 DE LANNOY, DE MA.N o'AnEN- 
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no»E, ÉttAs, Loos, rt2Asm, NEREN'B:ORGER, Quonr«, SPITAELS, Tsscn et VANDEa 
SWEEP, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
1\f. Je 1\Hnistre a communiqué au comité pour examen et avis : 
1° Un projet de réponse à une proposition qui loi a été adressée par la compa 

gnie du chemin de fer du Nord en France, relativement à l'exploitation de la sec 
tion de Charlcroy à Namur, en vue du transit de la France vers l'Allemagne et 
»ice-oersâ; 

2° Un dossier relatif au déplacement de la halle de Farciennes. 
Le sous-comité nomme 1\1. Tesch rapporteur pour la première de ces affaires 

et 1\1. de Brouwer de Hogendorp pour la seconde. 
Ont pris part aux voles: l\lM. de Brouwer de Hogendorp, de Man d'Attenrodc, 

Loos, l\Jasui, Quoilin et Tesch. 
M. J>E Bnouwsn DE HoGENDORP soumet àl'assemblée un projet de programme 

pour 1c voyage en Angleterre de la commission chargée d'y aller étudier les che ... 
rnins de fer. 

Cc programme est adopté. 
M. ÉLus présente son rapport sur les documents communiqués au sous-comité, 

au sujet des conditions de transport des charges incomplètes. 
Dans sa séance du 25 décembre dernier, le comité général a adopté le para 

graphe du projet d'arrêté tendant à apporter quelques modifications au tarif des 
marchandises, relatif au transport des charges incomplètes, avec la réserve que 
I'administration s'assurerait, avant de donner suite au projet, de l'exactitude de 
certains renseignements fournis par M. l'inspecteur Fassiaux (1). 

Cc fonctionnaire, appelé dans le sein du comité, avait déclaré que les com .•. 
pagnics particulières, et notamment celles du Nord en France, et de Minden en 
Allemagne, avaient pour les transports par charges incomplètes, des conditions 
plus onéreuses au public, que celles du projet d'arrêté soumis au comité. 

L'exactitude de ces renseignements se trouvant établie par le rapport de l'ho 
norable l\). Élias, le sous-comité constate que rien ne s'oppose plus à ce qu'il soit 
donné suite aux modifications de tarir adoptées par le comité , et décide qu'il en 
recommandern la mise à exécution dans Je plus bref délai possible. 

M. LE PntSIDENT fait remarquer que rien n'est décidé jusqu'à présent pour les 
réunions du comité général, et il soumet la question de savoir, s'il ne serait point 
convenable et utile que ces réunions eussent lieu ù époque fixe. 

Sur la proposition de 1\1. Teseh, le sous-comité décide qu'il priera M. le Mi 
nistre de vouloir bien convoquer le comité général une fois Jiar mois, à époque 
fixe, le premier, deuxième ou troisième lundi de chaque mois, indépendamment 
des réunions extraordinaires que l'expédition des affaires pourrait exiger. 

l\i. LE PntsrnENT communique à l'assemblée un arrêté royal en date du 6 jan. 
vier dernier, fixant les jetons de présence et les frais de voyage des membres du 
comité (2). 

Le sous-comité décide ensuite que vu l'heure avancée, il n'abordera pas le 

(1) Voir le procès-verbal n° 15, p. 56. 
(') Voir l'annexe, p. 121. 
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second objet à l'ordre du jour; il décide, en outre, que la séance fixée à demain 
n'aura pas lieu, et s'ajourne jusqu'au retour de la commission chargée de se rendre 
m Angleterre pour y aller étudier les chemins de fer. 

La séance est levée à 2 heures 1/-i• 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président) 
B0n DE MAN »'ATTENRODE. 

ANNEXE 
.4U HOCÈJ•Uftll.U, !lo 23. - 

LÉOPOLD' Rm: DES BELGES' 

A tous présents et à venir, salut. 
Sur la proposition de notre Ministre des Travaux Publics, 

Nous .-AVONS ABBtTÉ ET ARRtTONS: 

AnT. !er. Les jetons de présence des membres du comité consultatif des che 
mins de fer, postes et télégraphes, institué par notre arrêté du 28 octobre l8~4, 
sont fixés à ! !> francs par séance. 

AnT. 2. En cas de déplacements extraordinaires, il leur sera alloué des frais 
de route et de séjour, d'après les bases fixées pour les secrétaires et directeurs 
généraux, par notre arrêté du t 6 mai i8~H. 

Notre Ministre des Travaux Publics est chargé d'assurer l'cxéeution du présent 
arrêté. 

Donné à Laeken, le 6 janvier 18fü5. 

LÉOPOLD . 
Par le Roi : 

Le Dlinistre des Travaux Publics, 
Eu. VAN HooBEBEKE. 

5f 
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N° 24. 

SOUS-COMITÉ DES TB.A.VAUX ET CONST&UCTIOIIS. 

Precès-rerhal de la séance du 21 févrirr 18!>5. 

Ordre du Jour: 1° Compte rendu du îJoyage fait en Angleterre pm· la com 
mission chargée d)y aller étudier les chemins de fer; 

2° Règlement des travaux et questions dont le sous-comité 
' , au·m a s occuper. 

La séance est ouverte à f ! heures 1/4 du matin, sous la présidence de M. de 
Lannoy. 

Sont présents: MM. DE BnooWER DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n'Ar 
TENRODE, DoLEz, Loos, NEnENDURGER, Quo1L1N, SPttAEr.s, Tsscn et V ANDER 
swEEP, Secrétaire. 

Les procès-verbaux des deux séances précédentes sont lus d approuvés. 
M. LE PnÉSIDENT fait connaître ù l'assemblée que M. l\lasui, retenu chez lui 

pour cause de maladie, ne pourra pas. assister à la séance. 
M. le Président annonce ensuite que le voyage fait en Angleterre par la com 

mission chargée d'y étudier les chemins de fer, fera l'objet d'un rapport détaillé 
dont la rédaction est confiée à l'honorable M. de Brouwer de Hogendorp , mais 
qu'il a cru cependant utile d'en donner dès à présent un aperçu, et qu'il a, en 
conséquence, faH mettre cet objet à l'ordre du jour de la séance, en priant tous les 
membres du comité de vouloir bien y assister, 

M. le Président énumère les points qui ont particulièrement attiré l'attention 
de la commission, et indique en même temps, sous quel rapport el jusqu'à quel 
point, les dispositions admises par les Compagnies anglaises pourront être suivies 
en Belgique. Il passe en revue les stations de voyageurs, d'importances diverses, 
les stations à mnrchandises el notamment les magasins, les abris pour les locomo 
tives, le matériel roulant, la composition des trains, le personnel des trains, ses 
attributions, la manière de recueillir les coupons, la surveillance des stations, etc. 

M. le Président entre dans des détails circonstanciés sur les ateliers des prin 
cipales lignes d'Angleterre et rend compte au sous-comité des commandes faites 
dans ce pays, par la commission, tant en locomotives qu'en outils pour l'arsenal 
de Malines (1). 

(') La commission a commandé à la maison Sharp Stewart e~ Ci•, de 1\lanchcstcr, 2 locomo 
tives à 6 roues accouplées dont les principales dimensions sont les suivantes : 
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M. DE :MAN o'A-rTENRODE ajoute de son côté quelques explications en cc qui con 

cerne les stations; il eue les constructions du Great Norther» railivay comme des 
modèles à suivre. 
Il rappelle que dans certaines stations, et notamment à Crewc, la commission a 

trouvé d'énormes tas de coke et a pu s'assurer par les explications données par les 
ingénieurs anglais, qu'il n'y a pas d'inconvénient à laisser ces dépôts en plein air. 

1\1. DE Bnouwsn DE HoGENDORP raconte que la commission ~•est également oc 
cupée de l'organisation des Compagnies anglaises; il en explique le mécanisme et 
en fait ressortir la simplicité. 

M. Qoo1L1N demande si M. de Brouwer de Hogendorp pourra indiquer dans sou 
rapport l'étendue des lignes de chaque compagnie dont les travaux ont été étudiés 
par les délégués du cornité , le nombre de voyageurs par distance donnée, les 
quantités de marchandises transportées, le nombre d'employés de tout grade et la 
tenue des écritures. 

Diamètre des cylindres. . . . . ·l 6 pouces anglais (0'°,405). 
Course des pistons . • . • . . • 24 - - (om,609). 
Diamètre <les 6 roues accouplées 
Écartement de roues extrêmes • 

l Longueur ... Tubes . . . . . . Diamètre ••.• 
Nombre . • , • 171:l. 

~ 

Au foyer. . . . . • Sm,22 
Surface de chauffe. D I t b gom c:i1. ans es u es . • ,~.,,, 

'fotal. . . • 9gm,'•6 

5 pieds 1 ½ pouces anglais (1m,1Hî2). 
16 - 5 - - (ltm,!H,2). 
1 ·1 - 10 - - (3m,G5). 

2 - - (0'",01>). 

La commission a commandé en outre l'outillage suivant: 

A la maison Fairbairn et Ci• . • • . . t machine ù tailler de 6 pieds anglais. 
-1 - - de 8 
1 - à planer ou raboter de 6 pieds. 
1 tour pour roues de locomot. de 7 pieds 6 pouces. 
1 - - - de 6 pieds. 

A la maison James Nasmyth et Cie . • 1 tour double li chariot. 
1 machine à faire des rainures. 
,t - cisaille et poinçon. 
i marteau pilon de 700 livres. 
i - - de 5,000 - 

A M. Smith Ileacock • • . . . • . . J tour pour roues de 4 pieds, 
1 machine à mortaiser pour pièces <le 50 pouces de 

diamètre et 9 pouces de course. 
1 machine ù mortaiser pour pièces de 50 pouces de 

diamètre et 6 pouces <le course. 
1 machine à tailler de 20 pouces de course. 
1 - à forer pour trous de 5 pouces de diam. 
1 - - - de 1 ½ 

A la maison Joseph Whitworth et Cie. 1 machine à forer. 
1 - à tailler. 
1 

A la maison Dunn, Ilauersley et Cie . -1 chariot transbordeur de 1!S pieds. 
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l\i. DE Bnouwsn v~: HoGENDOnP répond afflrrnativement. 
~J. u: P11tsrnENT déclare ensuite que la commission fi été frappée pm· la supé 

riorité des machines anglaises, qu'elle a reconnu qu'il serait très-désirable que les 
locomotives commandées récemment. en Belgique fussent modifiées sous certains 
nipports, cl qu'elle propose, en conséquence, d'appeler sur ce point l'attention de 
M. Je Ministre par un rapport spécial que l'honorable M. Spitaels a bien voulu 
préparer. 
\1. SPJTAELS lionne lecture de ce rapport qui est conçu comme suiL : 

(t M0Ns1EU1t u: l\h~1sn1E, 

<• La rédaction du rapport que les membres du comité qui ont visité les che 
» rnins de fer anglais auront à vous faire, demandant un certain temps, le sous 
,> comité des travaux et constructions croit devoir appeler votre attention, Mon 
,, sieur le .Ministre, sur le mode de construction des locomotives récemment 
)> commandées. Les observations que les membres ont été à mêuie de faire 
>, pendant leur voyage, leur ont permis de constater des différences notables entre 
>• les machines anglaises et celles employées en Belgique par le Gouvernement. 
•. L1~s renseignements et les explications qui ont été donnés sur cc point par les 
» ingénieurs les plus éminents de l'Angleterre, nous ont fait reconnaitre la néces 
,. sité d'attirer votre attention sur cc point important, afln que des mesures puis 
>) sent être uiiten.cnt prises pour que le matériel en construction ne mit point 
)) créé dans ûe n•gretlublcs conditions d'infériorité. 

» Ainsi, entre autres, Monsieur le Ministre, l'écnrtcment des roues de locomo 
» rives se trouve ètre en Belgique généralement moindre qu'en Angleterre, en 
)) Allemagne cl sur le chemin de fer du Nord ile la France. La stabilité des ma 
» chines, la réduction du mouvement de galop, que procure un écartement de 
» t 4 '/ 2 à -:16 pieds 1{2 en raison de la longueur totale des machines, la facilité que 
>) donne cc système pour la disposition du mouvement, tout concourt à faire dési 
» rer l'adoption en Belgique d'un moùc de construction reconnu généralement 
» comme avantageux et comme ne présentant pas les inconvénients que l'on 
» semble redouter et que la pratique a démontré n'ètre pas fondés. C'est ainsi, 
» Monsieur le Ministre, que des machines ù six roues couplées ayant 16 pieds ½ 
>, d'écartement circulent avec des vitesses supérieures à celles usitées en Belgique 
» dans des courbes d'un rayon de 2a0 et même de 200 yards. 

>> L'administration des chemins de Ier belges a du reste adopté en partie ce 
» système, en appliquant le grand écartement à ses voitures et wagons; elle a 
» reconnu qu'il en résultait une plus grande .stabilité et une réduction des frais 
1> d'entretien. Il est clone logique de conclure de ces faits qne cette disposition de 
n roues doit procurer aux locomotives Je même avantage, réduire Je mouvement 
» de galop et diminuer les causes de dérangement du mécanisme. 

;, Le sous-comité croit devoir vous faire observer, en outre, Monsieur le Ministre, 
» qu'en Allemagne, par exemple, <les écartements minimum sont prescrits en 
» raison de la longueur totale des machines et que l'on reste, en Belgique, au 
>> dessous de ces dimensions. 

» D'autres améllorations importantes sont à introduire dans les dispositions 
>> d'agencement des machines. Le sous-comité croit donc devoir vous demander que 
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>, les plans des diverses locomotives dernièrement commandées, soient discutés 
,, avec les ingénieurs chargés de celle partie du service, et qu'en attendant que l'on 
» se soit mis d'accord sur les changements à apporter aux plans distribués, les 
>> travaux de construction soient provisoirement suspendus. 

>> Nous savons, du reste, que plusieurs établissements n'ont point commencé 
» leurs travaux et que l'on peut encore leur prescrire des modifications qui se 
>> raient avantageuses, sans influence probable sur les prix convenus. 

» Le sous-comité vous prie d'agréer, etc. » 

Ce rapport reçoit l'approbation de l'assemblée et sera transmis immédiatement 
à l\l. le Ministre. 

M. DE Bnouwaa DE HoGENDORP appelle l'auention du sous-comité sur l'état du 
matériel roulant du chemin de fer de l'État; il cite ù cet égard des faits qui ten 
dent à établir que ce matériel se trouve dans une situation très-Iàcheuse qui s'ag 
grave chaque jour. 

M. Tsscn demande que ces faits qui, dans son opinion, seraient de nature ù 
engager la rcsponsabltlté du comité s'il ne provoquait pas les mesures nécessaires 
pour les faire cesser, soient consignés au procès-verbal de la séance. 

M. Quouix demande, en outre, qu'ils fassent l'objet d'un rapport spécial que 
M. le président adresserait immédiatement à M. le Ministre. 

Ces propositions sont adoptées. 
La communication faite par l\J. de Brouwer de Hogcndorp est conçue comme 

suit : 

« Le 20 du courant, à -JO heures 1/z du matin, j'ai trouvé, en examinant un 
,1 convoi de marchandises dans la stauou de Mnlines, un grand nombre de wa 
J) gons ayant leurs buttoirs brisés : c'étaient les n°5 D86o, 5~50, ~756, ü4041 

>• 4915 appartenant à l'État cl un wagon de la Compagnie au chemin de fer de 
» la Flandre occidentale. Le n- 550a notamment, qui est une voilure américaine, 
>> avait perdu ses quatre buttoirs et son crochet d'attache. Il était placé en tète 
>) du convoi , avec un intervalle entre les buttoirs au tender et les boîtes de ses 
» tampons, de 0m,60. 

» Des wagons, se trouvant dans d'autres trains, étaient dans un état non moins 
>1 déplorable. J'ai remarqué, entre autres, les voitures portant les n°' 906~, 4454, 
» 4BB6, 1778, 4579 et 44-99. Le n= 1778 est un wagon à bagages, sorti récem 
» ruent des ateliers, et cependant H n'avait déjà plus un seul de ses quatre but 
>1 toirs. 

(1 Il y a peu de jours, qu'il y avait aux bassins d'Anvers une quarantaine de 
» wagons nouvellement construits, auxquels il ne rnanquaiL pas moins de 99 but 
» toirs, 

,, J'ai cru devoir demander des explications sur cet état des choses à M. Krcg 
» linger, ingénieur, chef de l'arsenal; cc fonctionnaire m'a répondu qu'il y avait 
» un grand nombre de wagons à réparer, mais qu'il lui était impossible de pro 
» céder il ces réparations parce qu'il n'avait pas les matériaux nécessaires à cet 
>: effet; quil lui manquait des ferrements, des buttoirs, du bois, etc., etc. 

>> 1\1. Krcglinger m'a déclaré que les entrepreneurs ne fournissent pas en 
,, Lemps voulu, et il m'a cité notamment un i\1, A .•. , qui ne fournit pas les ron- 
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» delles pour ressorts qu'il aurait dû avoir livrées depuis longtemps, en exécution 
>) de son marché approuvé le 7 juillet dernier. 

>> L'état de nos machines n'est pas plus satisfaisant; j'ai vu récemment quatre 
>> locomotives attelées à un seul convoi dans la station de Malines. 

» J'ai vu ensuite, lundi dernier, à 8 heures 4!> du matin , un grand nombre 
n d'ouvriers poussant un convoi de treize voitures et aidant ainsi la machine à se 
» mettre en train. » 

M. J..E PRÉSIDENT fait remarquer qu'il est indispensable que le sous-comité règle 
la marche à suivre pour qu'il puisse être informé de la suite donnée à ses avis. 

Sm sa proposition, rassemblée décide qu'à l'avenir, le secrétaire, après chaque 
séance, inscrira les votes émis par le sous-comité dans un registre spécial; que ce 
registre sera mis immédiatement sous les yeux de M. le Ministre, qui sera prié 
cl'y indiquer ses décisions dans une colonne réservée à cet cfïet, pour être com 
muniquées ainsi au sous-comité. 

Le sous-comité décide ensuite qu'il se réunira samedi prochain 24 du courant, 
à 1 i heures du matin, et met à l'ordre du jour 1a discussion sur la construction 
des machines locomotives. 

La séance est levée fi 1 heure 1/z· 

-L« Secrrtaire} 
VANDERSWEEP. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 

N° 25. 
sous-COllllTÉ DES TRAVAUX ET CONSTB.IJCTIONS. 

Preeès-verhal de la séance du 24 février 18aii. 

Ordre du Jour : Discussion sur la construction des machines loeomotices 

La séance est ouverte à H heures 1/:,. du matin, sous la présidence de M. de 
Lannoy. 

Sont présents: MM. DE Bnonwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n'AT 
TENRODE, MAsm, NEnENnunGEn, Quo1uN, SPtTAELS et VANDERSWEEP, Secrétaire . 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. LE P11ÉsIDENT fait donner lecture de la Jeure qu'il a adressée à M. le .Mi 

nistre, ensuite de Ja décision prise par le sous-comité, dans sa dernière séance, 
à l'effet d'appeler l'attention de ce haut fonctionnaire sur le mauvais état du maté 
riel du chemin de fer. 

.M. le Président rappelle qu'à l'issue de la dernière séance, les membres qui 
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se sont rendus en Angleterre pour y étudier les chemins de fer, ont, au nom de 
l'assemblée, adressé une lettre à M. le Minislre pour lui signaler diverses modi 
fications à apporter aux machines commandées récemment par IP- Gouvernement 
et lui demander notamment que les plans de ces locomotives fussent discutés pur 
le sous-comité avec les ingénieurs chargés de celte partie du service. Il ajoute 
que cet objet est à l'ordre du jour de ln séance de cc jour et propose d'entendre 
immédiatement ces ingénieurs. 

Cette proposition est adoptée. En conséquence MM. l'ingénieur en chef direc 
teur Poncelet et l'ingénieur Bclpaire sont introduits. 

M. SPITAEJ,s leur expose les objections que le sous-comité croit devoir faire au 
sujet des plans de locomotive à six roues couplées, admis pur l'administrntion, 
cl indigne sous quel rapport les machines à marchandises généralement employées 
en Angleterre lui paraissent préférables. 
MM. PoNCELET et BELPAIHE répondent à ces objections. Ils donnent les raisons 

qui les portent à préférer le système des machines commandées récemment, en 
s'appuyant sur l'autorité de plusieurs ingénieurs français et en Invoquant les 
dispositions des locomotives employées aux chemins <le fer de Paris à Lyon et de 
Paris à Strasbourg. 

M. l\EnENnunGEH cite des extraits de l'ouvrage de M. le Chatelier (Les chemins 
de fer en Angleterre en 18ai), qui expriment une autre opinion. 

M. DE Buotrwsu DE JJoGENDORP lit quelques passages d'une lettre de M. M ... , 
a qui il a communiqué les plans des machines faisant l'objet <le hl discussion. 
Cet ingénieur critique ces plans sous plusieurs rapports. 

M. LE PnËSIDENT fait remarquer que la communication faite par 1\1. de Brouwer 
de Hogendorp des plans, à un ingénieur anglais, lui est toute personnelle, et que, 
par conséquent, la lettre qu'il en a reçue l'est aussi; mais comme M. de Brouwer 
deHogcndorp en a lu plusieurs passages au sous-comité, M. le Président demande, 
après a voir fait ressortir l'importance de la question en discussion, s'il ne con 
viendrait pas qu'une traduction de la lettre fût jointe au débat et communiquée 
à Ml\1. Poncelet et Belpaire. 

Le sous-comité adopte cet avis à l'unanimité. 
1\1, DE Bnouwsn DE HoGENDOllP se charge de traduire celle lettre. 
Après une longue discussion, à laquelle ta plupart des membres prennent part, 

l\I. le Président récapitule les arguments que l'on a fait valoir de part <:t d'autre, 
tant en faveur des machines à grand écartement des roues extrêmes, que pour les 
machines à peti! écartement. Il fait ressortir que dans l'état actuel de la ques 
tion, le sous-comité ne pourrait pas prendre une décision en parfaite connaissance 
de cause , qu'il serait fort utile que les avantages cl les inconvénients auribués 
aux deux systèmes fussent clairement résumés, et que les autorités et les faits que 
l'on peut citer en faveur de chacun d'eux, fussent également indiqués. 

Le sous-comité, partageant cette manière de voir, prie :MM. de Brouwer de 
Hogendorp et Spitaels de rédiger ce travail, pour une prochaine séance, en cc qui 
concerne les machines à grand écartement d'essieux; .MM. Poncelet et Belpairc, 
de faire un travail analogue pour les machines à petit écartement, et renvoie la 
suite de celle discussion à la prochaine séance. 

MM. Poncelet et Belpairc se retirent. 
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:M. DE Baouwsn DE HoGENDORP fait connaître à l'assemblée qu'il a reçu de 
M. Wilson une réponse ù la lettre qu'il lui a écrite, ensuite d'une décision de la 
commission qui s'est rendue en Angleterre, à l'effet de lui demander les conditions 
auxquelles il pourrait fournir à l'État belge une machine mixte à quarres roues 
accouplées. · 

1\1. Wilson répond qu'il pourrait construire une machine d'après le croquis 
dressé par M. Sturroek, qui est joint à sa lettre, pour le mois de juin prochain (1). 

Le prix de celle machine, livrée emballée ù Leeds, serait de 2,aOO livres sans 
tender et de 2,8~0 livres avec tender. 

1\1. LE P!IÉSIDENT pose la question de savoir s'il y a lieu de commander cette 
machine avec ou sans tender. 

.M. SPITAELS fait observer que le prix de la machine avec tender est plus 
avantageux que celui de la machine sans tender. 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDORP pense qu'il faut commander en même temps un 
tend Pr 1 parce que celui de M. Sturrock, de même que ses machines, étant à balan 
cier compensateur, l'on aura ainsi un système complet. 

M. le Président fait remarquer qu'on pourrait d'autant mieux commander un 
tender pour cette machine, que les deux autres à construire en Angleterre seront 
livrées sans tenders. 
Le sous-comité émet unanimement l'a-vis qu'il y a lieu d'accepter les offres 

contenues dans la lettre précitée de /JJ. Wilson et de lui commander une ma 
chine à quarre roues couplées avec tender, au prix de 2,8o0 livres sterling. 

M. DE MAN n'ATTENRODE demande quelle suite a été donnée aux observations 
présentées à M. le Ministre par le sous-comité, sur le mauvais état du matériel. 

M. l\1Asu1 déchue qu'il répondra à ces observations, qui viennent de lui être 
communiquées par M. le Ministre, dans une prochaine séance du sous-comité. 

M. l\1asui rappelle que le mauvais état du matériel avait été constaté antérieure 
ment dans le sein du comité cl qu'il avait été décidé alors, avec l'assentiment de ]a 
Cour des comptes, qu'on appliquerait, aux travaux de renouvellement, une somme 
de ~001000 francs, à prendre sur le crédit de 9 millions; i] déclare que dès cc 
moment, il fait prendre des mesures pour mettre la main à l'œuvre, mais qu'il 
faut le temps nécessaire pour effectuer ces travaux, et, que le matériel ne pourra 
se trouver cornpléterncnt en bon état que vers le mois de septembre prochain. 

( 1) Les principales dimensions de cette machine seraient les suivantes : 

Diamètre des cylindres. • . . • 16 pouces anglais (Om,406). 
Course des pistons . • . . • • • 22 - - (0°',!:i!:i8). 
Diamètre <les 4 roues motrices . • . 6 pieds anglais (.fm,828). 

des roues de support . 4 - - (1m,219), 
Écartement des roues extrêmes. Hi - - (4m,!'.i72). 

! Longueur. . • . . . • . . • (5m,19). 
Tubes . . . . . . Diamètre • 2 pouces anglais (Om,O?.S). 

Nombre. . • • 11$6 

~ 
Au foyer .••. 

Surface de chauffe. D I t b ans es u es •.....• 

Total •.. , .. 
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M. Masu! ajoute, en ce qui concerne les fournisseurs en retard, qu'on leur 
applique les pénalités stipulées par les cahiers des charges, cl que l'administration 
a notamment acheté d'office, pour compte du sieur A ... , cité dans la communi 
cation de M. dt! Brouwer de Hogendorp. 

Plusieurs membres présentent encore des observations sur les moyens d'arriver 
le plus promptement possible à la mise en bon état du matériel, sur la composi 
tion des convois par wagons ù grand ou petit écartement de buttoirs, etc. 

l\1. Masui fait connaître les mesures de rigueur qui seront prises contre les em 
ployés qui n'apporteraient pas tous les soins exigés pour la régularité de cette 
partie du service. 

l\f. DE Baouwsa DE HoGENDORP signale plusieurs retards dans l'arrivée des con 
vois, qu'il attribue au mauvais état du matériel, ainsi que divers accidents arrivés 
sur l'embranchement de Terrnonde à Alost. 

M. Masul, en prenant note de ces faits, répond que l'on est au mois de janvier 
et dans une saison rigoureuse qui rend les accidents et les retards jusqu'à un eer 
tain point inévitables. 

Le sous-comité fixe sa prochaine séance au mercredi 28 février et met à l'ordre 
du [our , la suite de la disenssion sur la construction des machines locomotives. 

La séance est levée à i heure ¾- 
Le Secrétaire, 
V ANDEIISWEEP. 

Le Président, 
DE Bnonwsn DE HoGENDORI'. 

Î\0 26. 
sous-co:m:ITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de la séance du 26 février t 8:Sa • 

Ordre da Jour : Réorganisation des services administratifs des chemins de 
f,r de l'Etat. 

La séance est ouverte à H heures 1/~ du matin, sous la présidence de .M. d~ 
Man d' Attenrode. 

Sont présents: MM. DB Bnonwsa DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN D'AT 

TENRODE, Loos, ?tlAsU1, Quoiu«, SP1TAEts, Tsscn et VANDERSWEEP, Secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
.M. LE PnÉSIDEl'iT déclare la discussion générale ouverte sur la deuxième partie 

du travail de réorganisation de l'administration des chemins de fer (1), 
M. TE1,c11 pense qu'il serait désirable , dans l'intérêt de la discussion, que le 

(') Voir l'annexe, p. ,136. 
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comité eùt connaissance de la partie du rapport de la commission qui s'est rendue 
en A ngleterre pour y étudier les chemins de fer, concernant l'organisa lion des 
compagnies de chemin de fer dans ce pays. 

M. DE Baouwsn DE Hoessuoae répond qu'il lui a été impossible de terminer, 
jusqu'à présent, cc rapport qu'il désire faire avec tout Je soin désirable; mais que, 
pour y suppléer, il a rédigé, en vue de la présente discussion, une note résumant 
l'organisation de plusieurs compagnies anglaises, qui permettra au sous-comité 
d'en apprécier le mécanisme. 

1\1. de Brouwer de Hogendorp donne lecture de celle note qni est' conçue 
comn.e suit : 

u CIIJ:IWUf Dll l'llll. DV' GJlZAT 1'10!1.TlllllUf, 

" Le chemin de fer en exploitation, du Great Northern , a une étendue de 
456 kilomètres. Ses convois circulent en outre sur 205 kilomètres appartenant à 
une outre compagnie, en sorte que son exploitation s'étend sur un ensemble de 
G;:;g kilomètres. 

>) Le matériel roulant de la compagnie, se compose de ~ 
,, 261 locomotives, 
,1 470 voitures, et 
» 6,575 wagons. 
11 Ses recettes se sont élevées, pendant le dernier semestre de f 8a4 : 
,, Pour le transport lies voyageurs, i, • . . • . fr. a,94~,0G0 
,, - des marchandises. . . . . . • 8,tiOf ,000 

» Ensemble . . fr. 14,446,000 
» L'administration centrale comprend le secrétariat et le service du contrôle 

cl de la comptabilité. 
» Le personnel du secrétariat se compose ; 
» Du chef du secrétariat, 
,, Ve 8 employés 
» Et cJe 1 messager. 
,, Le service du contrôle et de la comptabilité, placé sous la directlon d'un chef 

unique, est subdivisé en 6 bureaux. 
., Le 1 cr bureau a dans ses attributions, la correspondance concernant la eornp 

tabilité, l'examen des- comptes, la préparation des mandats- sur les banquiers el les 
affaires réservées. Il se compose de : 

» 1 chef de bureau et de 
» 4 employés. 
>> Le 2e bureau s'occupe de la delle hypothécaire de la compagnie. Il a : 
» 1 chef de bureau et 
» 2 employés. 
» Le 5e bureau a la caisse dans ses attributions. Le travail y est fait par : 
» 1 caissrer, 
n i sous-caissier et 
,, i employé. 
» Le -1-'' bureau s'occupe de l'examen et de l'enregistrement des états de traite 

u.cnts el de salaires; du payement des agents et ouvriers. 
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>) Son personnel se compose de : 
» ·1 chef de hurea u, 
}) 1 assistant. 
>1 Le chef de cc bureau se rend hebdomadairement dans toutes les stations pour 

remettre les états de traitements et de salaires, avec le montant de ces états, aux 
chefs des stations. 

" Le ae bureau fait le contrôle des comptes des stations cl du Clearing-House 
l'l la statistique. 

>> Il est chargé également de l'impression et de la conservatien des billets 
(uckets). 

» Il est dirigé par un niperiniendant qui a sous ses ordres : 
» ~ commis principaux, 
» 40 commis, 
» 9 enfants et 
>, .f garçon de bureau. 
» Le 6e bureau s'occupe de la tenue des livres. Le travail y est fait par : 
» 4 employés. 
» La division du contrôle a, en outre, 4 contrôleurs ambulants et 4 collecteurs 

ambulants. 
» 2 messagers sont auachés à cette division. 
n D'un autre côté, la compagnie faisant le commerce de charbon, le chef de la 

comptabilité a sous ses ordres: 
)) ! mesureur de charbon et 4 employés au contrôle du charbon, dont 5 se 

trouvent à Londres et 1 à Doncaster. 
1> Enfin, il y a aussi à l'administration centrale: 
» f chef de l'enregistrement des actions, assisté par 3 employés , 
» f receveur pour la perception des rentes, le payement des taxes et lu sur 

vclllance des parcelles de terre appartenant à la compagnie. 
» L'exploitation est dirigée par un qeueral manager, ou directeur général, et 

divisée en: 
» Service du mouvement , 
)> - des marchandises , 
» - Des charbons , 
" Économat , 
» Locomotion , 
>> Et service de la voie. 
>> La compagnie construisant encore actuellement plusieurs lignes , cc dernier 

service n'est pas définitivement organisé. 
>1 Le general managei· a dans ses bureaux 
n 2 employés et 
>> t messager. 
» Un directeur est placé à la tète de chacun des services. 
n Le directeur du mouvement (superintcnrlant or the linc), a sous ses ordres: 
,, 6 employés et 
,, i garçon de bureau. 
» Le directeur des marchandises (goods manager) a, 
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,1 7 employés· et 
ci f garçon de bureau. 
>> Le directeur du service des charbons ( minerai manager) a, 
» 2 employés et 
,1 2 garçons de bureau. 
n L'économal(store keepcr's department), qui est chargé de l'achat et de la dis- 

tribution des approvisionnements, comprend : 
>J 1 chef de l'économat t't 
» 10 employés. 
» Le directeur de la locomotion a dans ses attributions tout ce qui concerne le 

matériel roulant; il a sous ses ordres : 
» 10 employés, 
» 4 dessinateurs, 

>) 2 garçons de bureau. 
>> le personnel des ateliers de Doncaster du Great Northern, comprend : 
» 1 chef des ateliers de locomotives, 
1, - - des voitures et wagons, 
» 1 contre-maître ajusteur, 
» i - fabricant de wagons, 
» 1 - - de voitures, 
» t - peintre, 
>> 1 - forgeron, 
» 2 lime keepers tenant les annotations du travail des ouvriers. 
)) Enfin, Je personnel des remises aux locomotives comprend : 
» !J contre-maitres et 
>> rJ commis. 

" CBEMll'f DE :l'EJI. DtJ .SOtJTB-EASTEIU,. 

>) Le chemin de fer du South-Eastern a une étendue de 464 kilomètres I son 
matériel se compose de : 

1i f 69 locomotives, 
)) o7 4 voitures 
1, et i ,928 wagons. 
» Les recettes, pendant le dernier semestre de 18o4 s'y sont élevées : 
» Pour le transport des voyageurs, à. . . . . fr. 9,900,OO0 
» - des marchandises . . . . . 2,6 0,0OO 

n Ensemble • • • . fr. 12,t>SO,OOU 
1> L'administration centrale du South Eastern comprend le secrétariat, la 

comptabilité, le contrôle et la caisse. 
>> Le personnel du secrétariat se compose de 
,> 1 chef du secrétariat et de 
» 5 employés. 
» Celui de la comptabilité , 
,> De i chef de la comptabilité et de 
>1 4. teneurs de livres. 
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» Celui du contrôle , 
» De i chef du contrôle 1 
» De 24 employés 
>> et de 8 aides. 
» Au contrôle est annexé l'atelier des coupons qui se compose de 2 imprimeurs. 
» Le service de la caisse est fait par: 
» i caissier 
» et i employé. 
» Il Y a, en outre, à l'administration centrale, un bureau de transfert dont le 

personnel comprend, 1 chef de bureau et 5 employés. 
» A la tête de l'exploitation du South Eastern est placé un general managet\ 

avec 5 employés. 
» L'exploitation est divisée, en : 
» Service du mouvement, 
>> - des mnrchandises, 
» - des télégraphes, 
» - de ]a traction, 
» - du matériel roulant, et 
» - de la voie. 
» La direction du mouvement se compose de : 
>> ,t di recteur , 
» i sous-directeur et 
>) D employés. 
» La direction des marchandises se compose de 
» i directeur, 
» ~ employés , 
» -1 inspecteur des convois de marchandises, et 
>> 1 truck manager. 
n La direction des télégraphes comprend : 
n -1 directeur, 
» 5 employés 
i> et 7 inspecteurs des télégraphes. 
» La direction de la traction, qui a dans ses attributions tout cc qui concerne 

l'entretien et la conduite des locomotives, a, en personnel : 
» i directeur, 
» 7 employés , 
» ·I dessinateur. 
i> 4 enfants. 
>> Les ateliers d'Ashford dépendant de cette direction 1 sont dirigés par ·J chef 

et 5 contre-maîtres. 
» La direction du matériel roulant, comprend 
» 1 directeur, 
» 5 employés de bureau , 
>> 5 jeunes aspirants, 
i> 1 commis employé aux approvisionnements , 
» 2 jeunes aides, 
>> 1 dessinateur , 
>> i aide dessinateur. 
» Les ateliers des voilures et wagons sont dirigés pur : 
» 1 chef d'atelier, 51- 
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" l contre-malirc pour les voitures, 
» 1 contre-maitre pour les wagons. 
» La direction de la voie a pour personnel : 
» ·J ingénieur en chef, 
» 2 aides ingénieurs: 
» 12 Inspecteurs sur les lignes, 
» 2 dessinateurs, 
» 5 employés. 
» A celte dircctiou est en outre nuaché un géomètre. 
» Enfin l'économat a : 
» i chef de l'économat l'1 
» ü employés. » 
M. de Brouwer de Hogcndorp donne ensuite quelques détails s,ur l'organisation 

du London und North Il/estevn lfoilway et du Great Western Railway. 
M. Qnon.rx pense qu'il faudrait, pour que le sons-comité pût tirer tout le parti 

possible de ces renseignements fort intéressants, que le personnel de ces compa 
gnies fût présenté sous forme d'un tableau synoptique avec l'indication cle l'orga 
nisation du chemin de for de rÉtill en regard. 

li pense, <p.1'il conviendrait, en outre, d'y joindre un travail indiquant le rap 
port des recettes aux dépenses d'exploitation. pour les chemins de Ier qui ont fait 
l'objet des études de la commission qui s'est rendue en Angleterre. 

:M. J)E Bnouwsn J)E lJOGE!'iJ)OIIP SC chargera de foire cc travail. 
Ct·l honorable membre, abordant le projet en discussion. <lit que la première 

question à examiner pnr le comité, est la subdivision du service d'exploitation. 
Jl fail remarquer fille, si l'on fait abstraction des postes et des télégraphes, le 
service, d'après cc projet , sNait subdivisé en cinq branches, savoir: la voie, ln 
traction, le matériel, le mouvement et les marchandises; que cette subdivision 
est celle qui est admise par Ioules les grandes compagnies anglaises à l'exception 
du Great Northern Railway qui a réuni en une seule direction, la traction et 
le matériel. li appelle, sur cc point, toute l'attention du sous-comité. 

l\J. I>E LANNOY est d'avis qu'il faut maintenir la subdivision de la locomotion en 
traction et. matériel, parce que ces deux branches exigent des connaissances spé 
ciales différentes ; 11 ais, dans son opinion, l'importance actuelle du service des 
marchandises et la manière dont cc service est actuellement organisé ne rendent 
1ms indispensable, ln subdivision de l'exploitation proprement dite, en mouvement 
et marchandises. 
M. l\L\SUI est partisan de la subdivision du service par spécialités; mais il 

craint que le trop grand fractionnement, an sommet de l'ndministration, ne donne 
Jieu ù de graves inconvénients, cl notamment ù des conflits. li pense qu'il faudrait 
réunir la traction et le matériel dans une seule direction, comme cela existe a11 
chemin de fer du Great Norüiem, sauf à subdiviser le travail, sous l'autorité du 
chef de cette direction, en deux branches distinctes. 

1\1. l\fosui ne pense p.is non plus qu'il convienne de créer une dircctiou du mou 
vement el une direction des marchandises: ces deux parties du service d'exploi 
tation ont trop de points de con la et pour que cette subdivision puisse être faite sans 
inconvénient. II rappelle qu'elle a été mise en pratique par la création des services 
rlu rnouvcn.cnt et du trafic et que l'expérience a démontré, :.u1 bout d'un certain 
temps, ln nécessité d'y renoncer en partir, par la nomination de chefs de district. 
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L'honorable membre se prononce en faveur de l'ancienne subdivision, en route, 
locomotion et exploitation. 

M, DE Baonwsa DE HoGENDORP ne partage pas la manière de voir de M. Masul. 
Dans son opinion, il importe de maintenir la subdivision en direction de la trac 
tion et direction du matériel; mais il ne verrait pas le même inconvénient, à la 
réunion, sous une seule direction, de tout le service des transports, tant des voya 
geurs que des marchandises. 

M. Sr1TAELS exprime la même manière de voir. Il s'attache à démontrer que la 
division en traction et matériel ne peut pas donner lieu à des conflits, en indi 
quant de quelle manière pourront s'établir les rapports entre l'atelier des locomo 
tives et celui des voitures. Il ajoute, en ce qui concerne le mouvement et les 
marchandises, que l'état actuel de la plupart <le nos stations ne permettant pas 
une séparation aussi complète, qu'en Angleterre, du service des voyageurs et de 
celui des marchandises; il serait peul-être préférable de les réunir, quant à pré 
sent, sous une seule direction. 

La discussion étant épuisée, M. Je président fait observer que le considérant 
de la deuxième partie de l'ancien projet d'organisation est devenu sans objet et 
que les articles d~ celle partie viendront, dans la même série de chiffres, à la suite 
de ceux de la première admise par le sous-comité dans ses séances précédentes. 

Cc considérant est supprimé. 
AuT. i =. La création d'une direction de la voie est adoptée i1 l'unanimité. 
.M. LE PnÉSIDENT met aux voix Je principe de la réunion de ln traction et du 

matériel en une seule direction. 
Trois membres volent pour cl quatre contre; en conséquence la subdivision en 

deux directions est maintenue. 
Ont pris part au vote; 1\BL de Brouwer de Hogendorp, de ~fan d'Attenrode, 

Loos, Masul, Quoilin, Spitaels cl Tesch. 
La réunion en une seule direction, du mouvement et des marchandises, sous 

Je nom de direction des transports est admise à l'unanimité. 
An sujet de la direction des postes, M. Loos fait remarquer qu'il serait conve 

nable que le transport des Jeures qui se fait par le chemin de fer fût payé et 
figurât en recettes au compte de l'exploitation. 11 cite les compagnies anglaises, qui 
reçoivent des sommes importantes, de cc chef, du Gouvernement. 

l\I. DE Buouwaa DE HoGENDORP dit que Je Great Northern 'railway a reçu 
3,900 liv. sterl. pour le transport des Jeures pendant le dernier semestre de f 8;H. 

M. l\lAsm déclare que celle question le préoccupe depuis longtemps; dans son 
opinion il est d'autant plus indispensable de tenir compte à l'exploitation des ser 
vices qu'elle fait pour la poste, que des convois peu favorables aux voyageurs, sont 
établis presque uniquement en vue du transport des dépêches. 

Celle discussion incidente, à laquelle plusieurs membres prennent encore part, 
n'a pas de suite, et la direction des postes ainsi que celle des télégraphes sont 
admises à l'unanimité. 

Les art. 2 et 5 sont supprimés. 
La suite de la discussion est renvoyée à demain à i i heures du matin el la 

séance est levée f1 1 heure¾• 

Le Seeréuure, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président, 
Bon DE MAN n'ATTENROl>E, 
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ANtiEXE 
.1 l' PIIOC85•VEIUUL ~• 26. --- 

Organisation de l'administration. 

AVAIIIT•JIJ'.03ET (2.• putie}. 

RÈGLE~JBNT. 

LE ]\fo'iJSTRE DES 'fnAVAUX Pcnucs, 

Vu l'arrêté royal du • . . . . . . • • . , portant réorganisation des services 
d'exécution de l'administration des chemins de fer , postes et télégraphes cl 
notamment l'art. 6a ainsi conçu : 

<< Notre Ministre des Travaux Publics arrêtera: le conseil supérieur entendu, 
)) un règlement d'attributions des divers services, conformément aux principes 
» posés par le présent arrêté. » 

ARRÊTE: 

TITRE PREl\llER. 
SEJ\VICE D'EXÉCVTIOJr. 

A 1n. fer. Les services d'exécution sont les suivants : 
I. Voie; 
JI. Traction ; 
Ill. Matériel de transport; 
IV. Mouvement; 
V. l\larchandises ; 
VI. Postes; 
VII. Télégraphes. 

ART. 2. La direction de chaque service est confiée à un chef spécial. 
Toutefois, le service des télégraphes est dirigé personnellement par Je directeur ~~- . 

AnT. 5. Le service de surveillance des chemins de fer concédés est considéré 
comme annexe à l'administration centrale. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU SERVICE DE LA VOIE, 

SECTION PRE~IIÈRE. 
IJU CHEF Dit SERVICI, 

AnT. 4. Le chef du service de la voie. dirige, sous les ordres immédiats du 
directeur général, tout ce qui concerne l'entretien de Ja route, de la voie et de ses 
dépendances, ainsi que des ouvrages d'art, bâtiments des stations et leurs abords. 
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AnT. ~. 11 est également chargé de l'étude des projets et plans ainsi que de la 
direction des travaux de construction nouvelle. 

Néanmoins, dans les cas de travaux extraordinaires, exécutés en vertu de lois 
spéciales, l'étude, la direction, la surveillance de ces travaux peuvent faire l'objet 
c1'11n service spécial. 

AnT. 6. Le chef de service ordonne, sous sa responsabilité, dans les limites 
des crédits alloués dans la sous-répartition du budget, les travaux d'entretien et 
de réparation journalière. 

Sauf le cas d'urgence extrême, il lui est interdit de faire exécuter auc1111 autre 
travail sans autorisation préalable. 

AnT. 7. JI présente au directeur général les projets de travaux neufs, d'amélio 
ration et de réparations importantes. 

AnT. 8. Il prépare les cahiers des charges pour tous travaux et fournitures qui 
concernent le service de là voie, assiste aux adjudications et donne son avis sur 
les résultats obtenus. 

A HT. 9. Il dresse les certificats nécessaires pour l'obtention des payements, à 
compte et définitifs. 

A nr , 1 O. Les dépôts d'approvisionnements sur ]a ligne, relèvent directement 
1!11 chef de service. 

ART. H. La mise définitive hors de service du matériel fixe, des rails et pla 
ques tournantes, est prononcée par la commission chargée de leur réception. 

Le chef de service prononce la mise définitive hors d'usage, des billes, cous 
sinets et autres accessoires de la voie. 

AnT. 12. Il est chargé de l'exécution de toutes les mesures de conservation et 
de sûreté sur la ligne. 

Tout agent préposé à la surveillance et à la police de la voie, en dehors des 
stations et de leurs abords, est placé sous son autorité. 

Les préposés aux signaux, aux changements et croisements de voie, aux ponts 
d aux barrières dans les stations et aux abords, sont, pour tout cc qui concerne 
les manœuvrcs, sous les ordres du.chef de service du mouvement; ils sont pour 
re qui a rapport à l'entretien, sous l'autorité du chef de service de la voie. 

A ur. H>. Le chef de service de la voie est lenu de surveiller personnellement 
l'exécution de toutes les parties de son service, et fait, à cet effet, toutes les tour 
nées nécessaires. 

A nT. 14. Il est responsable de la gestion des corn ptables placés sous ses ord res. 
JI centralise et coordonne, dans sa comptabilité, tous les faits de dépense du 

service. 
AnT. HL Le ... de chaque mois au plus tard, il remet au directeur général, 

pour être soumis au conseil supérieur, un rapport succinct sur l'ensemble de son 
service. 

Il y est joint : 
i O Un état sommaire des dépenses faites pendant le mois, dressé par article de 

sous-répartition du budget, cl le cas échéant, de crédit spécial ainsi que par caté 
gorie de travaux et de fournitures ; 

2·' Un aperçu des dépenses à faire pendant. les deux mois suivants . 
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5° Un état de situation des approvisionnements, consommations pendant le 
mois et besoins présumés pour les deux mois suivants. 

SECTION JI. 
DES ll!Gllllll!UI\S-JNSPJ.CTEOIIS l>E U VOIE. 

Anr. i 6. Deux fonctionnaires portant le litre d'ingénieur-inspecteur de la voir, 
sont attachés au chef de service pour le seconder dans la surveillance de toutes les 
parties de son service. 
lis concourent à la réduction et à l'examen des projets, plans, devis et détails 

estimatifs des travaux, ainsi qu'à l'expédition des autres affaires ressortissant :'i la 
direction de la voie. 

,\ ur , f 7. Ils peuvent être commis pour diriger l'exécution de travaux irn 
por!a nts. 

Anr , f8. Les ingénieurs-inspecteurs prennent leurs ordres et leurs instructions 
1!1· tournée du ehcf de service. 

lb donnent, par délégation du chef de service, des ordres à tout le personnel. 
lis sont responsables envers le chef de service des ordres qu'ils donnent ensuite 

ilP leur initiative. 
.-\1n. !9. Toutes les fois que le chef de service est absent ou empèché, les Ionc 

tinns qui lui sont attribuées sont remplies par celui des ingénieurs-inspecteurs 
qnil délègue à cet effet, avec l'autorisation de l'administration supérieure. 

AuT. 20. Les ingénieurs-inspecteurs surveillent les chefs eL sous-chefs de 
scctiou , les surveillants et tous autres agents placés sous l'autorité du chef de 
service. 

A11T. ~1. Ils surveillent également tout ce qui est relatif à l'entretien du che 
min de fer, des ouvrages d'art, du matériel fixe tenant à la voie 1 des stations et 
des bâtiments dont !a surveillance n'est pas exclusivement confiée à l'architecte 
inspecteur. 

AuT. 22. Ils s'assurent que les travaux s'exécutent conformément aux instruc 
tions du chef de service, aux projets approuvés et aux conditions faites avec les 
entrepreneurs 

Ils vérifient si les matériaux sont de bonne qualité el sont bien employés. 
ART. 23 lis s'assurent si les écritures des chefs et sous-chefs de section el 

surveillants sont r1·g11lièrement tenues et le constatent par leur visa. 
ART. 24. Ils contrôlent la situation et surveillent la tenue des dépôts d'appro 

visionnements. 
A 1n. 2~. Ils prennent connaissance de tout ce qui intéresse le service et des 

objets spéciaux dont ils sont chargés par le chef de service. 
AnT. 26. Les ingénieurs-inspecteurs président à fa réception des travaux. 
A 1n. 27. lis tiennent, pendant leurs tournées, un journal de travui 1. 
Après chaque tournée, ils rendent compte verbalement au chef du service des 

résultats de lem inspection et lui représentent leur journal de travail qui est 
communiqué, tous les mois, au directeur général et au conseil supérieur. 
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SECTIO~ Ill. 

Dl! L'.UClll'fll'.C'!lt-lllSP!C1'11Ca. 

ART. 28. L'archltecte-inspeeteur rédige, d'après les ordres et les instructions 
du cher de service de la voie, les projets, devis et détails estimatifs des travaux 
il exécuter aux bâtiments et dirige et surveille l'exécution de ceux pour lesquels 
il est commis. 

AnT. 29. Sont communs f, l'arehiteete-Inspeeteur, les art. 22, ~6 et 27 ~ con 
cernant les ingénieurs-inspecteurs. 

SECTION IV. 

l>ES CHEFS Dl SfCTIO!'I". 

ART. 50. Le chemin de fer, en ce qui concerne Je service de la voie, est divisé 
f'n . . . . sections. 

AnT. 5L La première section comprend: .... 
ART. 52. Le service de chaque section est confié à un agent portant le titre <le 

chef de section. 
AnT. 55. Les chefs de section sont chargés, sous les ordres du chef de service 

<>l sous la surveillance des ingénieurs-inspecteurs, de faire exécuter et de suivre 
Ies travaux de toute espèce qui concernent la voie, les terrassements, ouvrages 
d'art, bâtiments, clôtures, plnntations, signaux, etc. 

Ils veillent sous les ordres de l'inspecteur des télégraphes, à l'entretien des lignes 
télégraphiques. 

AnT. 54. Ils commandent les agents préposés à la surveillance cl à la police de 
Ja voie en dehors des stations. 

AnT. 5~. Les chefs de section répondent du bon état d'entretien de la voie et des 
ouvrages qui en dépendent, ainsi que de la sûreté de la circulation sur l'étendue 
de· la ligne confiée à leurs soins. 

AnT. 56. Ils ordonnent sous leur responsabilité, Lous travaux. d'entretien jour 
nalier, et font des propositions au chef de service pour les travaux d'autre nature. 
Toutefois, ils sont tenus de suivre, en cc qui concerne l'entretien journalier, la 

marche prescrite par le chef du service. 
ART. 57. En cas d'événement extraordinaire, de dégradation ou d'accident 

pouvant compromcllrc la circulation ou la sûreté des convois, les chefs de section, 
font exécuter immédiatement les travaux réclamés par les circonstances. 
lis en rendent compte Je plus promptement possible au chef du service. 
AnT. 58. Hors les cas d'urgence prévus à l'article précédent, il est interdit aux 

chefs de section de faire exécuter aucune construction ou réparation, autre que 
celle d'entretien journalier, sans avoir obtenu, au préalable, l'approbation des 
projets, devis et détails estimatifs des travaux. 

Â.RT. 59. Les chefs de section dressent, d'après les ordres et les instructions 
qu'ils reçoivent du chef du service, les projets de travaux à exécuter dans leur 
section, et préparent les devis et détails estimatifs. 

AnT. 40. lis dirigent cl surveillent l'exécution des travaux, constatent la qua 
lité, 1a quantité cl l'emploi iles matériaux, font les métrés el les vérifications qui 
doivent précéder la réception des travaux, assistent à cette réception, r: glent 
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provisoirement les comptes et adressent au chef du service les procès-verbaux de 
réception provisoire. 

AnT. 4L lis font le plus fréquemment possible, en parcourant la ligne à pied, 
l'inspection en détail de 1n voie et des ouvrages qui en dépendent el s'assurent de 
l'exécution régulière du service dans toutes ses parties. 

ART. 42. Ils exercent un contrôle continu et sévère sur les sous-chefs de section 
et les surveillants, s'assurent qu'ils s'acquittent de leurs devoirs avec intelligence 
et exnctitude, qu'ils sont parfaitement au courant des ordres et instructions régis. 
sant Je service ; que tous les agents de la voie connaissent parfaitement les pres 
criptions en matière de signaux, etc. 
lis sont responsables de toute irrégularité reconnue dans la gestion de ces agents 

ainsi que de la non-répression de tout abus et de toute négligence de leur part. 
A nr. 45. Ils répondent personnellement de l'exécution rigoureuse des instruc 

tions et règlements, en ce qui concerne le service des signaux. 
AnT. 44. Ifs sont chargés de la gestion des dépôts d'approvisionnements et des 

outils et ustensiles. 
AnT. 4~. Les chefs de section centralisent, vérifient et coordennent, dans leur 

comptabilité, tous les faits de dépense qui résultent des écritures tenues par IPs 
sous-chefs de section, surveillants cl autres agents placés sous leurs ordres. 

ART. 46. Outre les divers états que les chefs de section sont tenus d'adresser 
périodiquement au chef du service, pour servir de base à la comptabilité de cc 
Ionctionna ire, ils lui font parvenir le . . . . de chaque mois 11n rapport sur 
l'ensemble de leur service. 
Tout événement extraordinaire fait l'objet d'un rapport spécial transmis sur-le 

champ au cher du service et au directeur-général. 
AnT. 47. Ils adressent également, le . . . . de chaque mois au chef du ser 

vice, un précis de leur travail pendant le mois prëcédent. 

CHAPITRE II. 

DU SERVICE DE LA TRACîlON. 

SECTI0:"1 PHEmÈRE. 
Dll CIIIF DII SEIIVICI. 

ART. 48. Les devoirs et l'autorité du chef du service de la traction s'étendent ù 
tout ce qui concerne les machines en activité et leurs réparations. 

AuT. 49. 11 répartit le matériel et le personnel de 1a traction d'après les besoins 
du service. 

AnT. ~O. li dirige et surveille le service de la conduite des machines. 
Il veille à l'exécution des mesures de précaution à observer par les machinistes 

pour la sécurité des convois. 
A1n. ~t. Il lient la main a ce qu'il y ait constamment, en bon état d'entretien: 

un nombre de machines suffisant pour le transport des convois, et à ce qu'il soit 
tiré des machines le meilleur parti possible. 

AnT. !>2. Tous les travaux d'atelier se font sous 1a dircctlon et hl surveillance 
du chef du service. 
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A11T. ~5. Le chef du scrvlee veille à cc <JUC les machines, les tenders, les ma 
chines fixes, l'outillage ainsi que les appareils des ateliers et des remises reçoivent 
tous les soins d'entretien courant et les réparations dont ils ont besoin. Il tient la 
main à cc que les réparations soient faites à temps, avec soin, célérité et économie. 
li s'applique à obtenir des machines, par des améliorations successives, le service 
le plus efficace, Je plus sûr et le plus économique. 

Toutefois, il ne peut ordonner aucune modification de système, apporter aucun 
changement important à l'agencement général et aux dimensions des organes d'une 
machine, ni faire effectuer des travaux de reconstruction partielle ou de transfor 
mation aux machines et tenders qu'autant qu'il ait reçu préalablement l'autori 
sation <lu directeur général. 

Les projets de reconstructions totales et de constructions nouvelles doivent être 
approuvés par le Ministre, le conseil supérieur entendu. 

ART. tH. La mise définitive hors de service de toute machine est prononcée 
par le Ministre sur le ,·u du procès-verbal qui est soumis nu préalable au conseil 
supérieur. 

Cc procès-verbal est dressé par le chef du service assisté de son inspecteur et 
du fonctionnaire délégué à cet effet par le directeur général. 

AnT. ~o. Le chef du service veille à l'exécution des commandes adressées aux 
ateliers de la traction par les agents des autres services. 

AnT. l:56. li a la direction supérieure de la fabrication du coke et de tout cc 
qui concerne I'ernmngnsinage et la distribution du coke et des autres matières com 
bustibles pour le service des machines. 

AnT. t>7. Les dépôts d'approvisionnements de l'arsenal de Malines, des ateliers 
cl des remises sur la ligne, sont placés sous l'autorité et sous la surveillance du 
chef du service de la traction. 

ART. ü8. Le chef du service prépare les projets <le cahier des charges et les 
contrats pour tous travaux et fournitures qui concernent le service dei; machines 
et les ateliers de réparation. · 

Il assiste aux adjudications, explique aux concurrents ]es clauses des cahiers 
des charges qui pourraient offrir des doutes, et donne ses conclusion sur les résul 
tats obtenus. 

AnT. o9. Tous les agents attachés, à quelque titre que ce soit, au service des 
machines, des ateliers et des remises des machines, sont sous les ordres du chef 
de cc service de la traction. 

Les ouvriers employés aux prises d'eau, les nettoyeurs} chargeurs de coke, etc., 
qui ne sont pas exclusivement affectés à des travaux relatifs au service de la trac 
tien, sont sous ses ordres pour tout cc qui côncerne spécialement ce service. 

AnT. 60. Le chef du service dirige et contrôle le service des comptables dans 
les ateliers, remises, magasins et dépôts, et réunit cl coordonne, dans sa compta 
bilité, les résultats partiels constatés et produits par ces comptables. 

ART. 6J. Le chef du service est tenu d'inspecter, au moins une fois par mois, 
tous les ateliers des stations. 

Il exerce une surveillance personnelle de tous les jours sur les travaux des 
ateliers des locomotives de l'arsenal. 

5ô 
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AnT. 62. JI est tenu de se rendre fréquemment compte de la manière dont se 
fait le service des machines. 

Anr. 65. Indépcndamrncnt d'un rapport succinct sur l'ensemble de son service, 
il adresse au directeur général, avant le . . . . . tle chaque mois, les pièces 
suivantes : 

1 ° État de situation des locomotives; 
2° Consommation par machine, de coke, huile et graisse; nombre de kilomètres 

parcourus pendant le mois; travail des machinistes; 
5" Relevé des locomotives rt tenders entrés en réparations , nature et quantités 

des travaux effectués; 
4° Relevé des bons de commandes dressés par les agents des différents services 

et des reçus constatant les dépenses réalisées; 
;'$0 État <le situation des approvisionnerncnts , consommations pendant le mois 

écoulé et besoins présumés pour le mois suivant; 
6° Nombre des agents employés dans les ateliers, remises, etc., pendant le 

mois et dépenses afférentes aux diverses catégories du travaux. 
Ces pièces sont trnnsm iscs, par les soins du directeur-général, au conseil supérieur. 

SECTION Il. 

DF. L'INSPECTEUR IJF. U TRACTIOl'f. 

Anr . 64. L'inspecteur de la traction est sous les ordres immédiats du chef du 
service. 

li le remplace en cas de tournée, d'empêchement ou de congé. 
ART. 6f>. L'inspecteur de la traction a pour mission spéciale de surveiller le 

service des machines, les travaux et la comptabilité des ateliers et remises sur la 
ligne, ainsi que la tenue de la comptabilité des dépôts. 
Il est, dans ses tournées, le suppléant du chef du service, dont il prend jour 

nellement les instructions. Il donne à ce titre des ordres à tous les employés du 
service. 

Il est responsable envers le chef de service des ordres qu'il donne ensuite de 
son initiative. 

ART. 66. L'inspecteur de la traction est tenu de faire, dans chacun des ateliers, 
remises et dépôts de la ligne, des tournées aussi fréquentes que possible et de se 
rendre souvent compte de la manière dont se fait le service des machines, soit de 
jour, soit de nuit. 

ART. 67. A chaque tournée dans les ateliers, il s'assure de la présence des 
ouvriers sui· les travaux. 

ART. 68. L'inspecteur de la traction est chargé du contrôle journalier des 
feuilles de route des machinistes. 

A mesure qu'il les a contrôlées et paraphées il les remet avec ses observations 
et ses propositions au chef <lu service qui statue suivant l'exigence des cas. 
Il est tenu, en outre , de vérifier l'exactitude du rapport hebdomadaire des 

chefs de section' du service de la traction. 
AnT. 69. L'inspecteur de la traction consigne, jour par jour, dans un journal 

,le travail, Je résultat de ses inspections. 
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Le journal de travail de l'inspecteur de la traction est remis, tous les mois, au 
directeur général et communiqué au conseil supérieur. 

SECTION Ill. 

nu cnsr DBS !Tl!Lll!BS DP.5 LOCO!dOTl\'1!5 A L'ARSENAi,. 

AnT. 70. Le chef des ateliers de l'arsenal est chargé, sous les ordres et le con 
trôle du chef du service de la traction, de la direction de tous les détails du 
service des ateliers de l'arsenal et en commande tout le personnel technique. 

AnT. 7L Il fait la répartition des ouvriers placés sous ses ordres. 
AnT. 72. Il est responsable, envers le chef de service de la traction, de l'exé 

cution des instructions et règlements, de la police et de la tenue des ateliers, de la 
bonne exécution des travaux, de l'emploi utile et économique <les matières, de 
l'entretien et de la conservation des outils. 

An r. 73. Il fait exécuter les travaux commandés on autorisés par le chef du 
service de la traction. 

AnT. 74. li veille il cc qu'il soit tenu un compte exact de toutes les dépenses 
en matières et mnin-d'œnvre afférentes à chaque catégorie de travaux. 

AnT. 7:'.S. Il est responsable de l'exactitude des rôles de journées et des états 
d'a ttachcments. 

AnT. 76. 11 passe des marchés avec des ouvriers isolés ou des groupes d'ou 
vriers, pour l'exécution de travaux il déterminer par Je chef du service de la 
traction. 
Toutefois, il doit, même dans le cas de travaux exécutés ù marchandage, tenir 

compte de l'emploi du temps des ouvriers. 
ART. 77. JI propose au chef du service de la traction les ouvriers à admettre, 

ainsi que leur salaire. 
ART. 78. Le chef des ateliers a la direction et la surveillance du service 

contre l'incendie à l'arsenal. 

SECTION JV. 

DE L11NSPECTEUI\ DU COKE, 

ART. 79. L'inspecteur du coke est placé sous les ordres immédiats du chef de 
service de la traction et a les détails du service du combustible. 

AnT. 80. Il est chargé de la direction de tous ]es travaux relatifs :'t la fabrication 
du coke, ainsi que de l'approvisionnement des magasins et dépôts de coke: de 
houille et de bois de ehauflage. 

AnT. 8J. 11 est responsable envers Je chef de service de la traction de la régu 
larité du service, de la bonne qualité des produits des fours à coke et de lu bonne 
conservation des approvisionnements. 

ART. 82. Il tient la main à ce que les livraisons soient_ effectuées dans les délais 
déterminés. 

ART. 85. Il donne des ordres à tous les agents employés à quelque titre que ce 
soit, à la fabrication, la conservation et la manutention du combustible. 

ART. 84. Il surveille et contrôle la comptabilité des fours à coke, magasins et 
dépôts et centralise tous les faits de dépense du service. 
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ART. 8:5. Toutes les semaines il remet au chef de service un état de situation de 
chaque magasin et dépôt. 

AnT. 86. li lient un journal de travail pendant ses tournées. 
Tous les mois, son journal est représenté au directeur général et soumis à 

l'examen du conseil supérieur. 

SECTIO~ \'. 

l!ES CHEFS l>E SECTIO~ llE LA 'JIUCTIO!{, 

A1tT. 87. Le chemin de fer en cc qui concerne le service de la traction est divisé 
en . . . . . sections. 

AnT. 88. Le service de chaque section est ronflé à un mécanicien qui porte le 
litre de chef de section. 

Anr. 89. li y a dans chaque section un atelier principal pour les petites répa 
ra lions des machines et des tenders. 

11 y a, en outre, un ou plusieurs ateliers secondaires réservés exclusivement 
aux travaux d'entretien courant. 

ART. 90. Les chefs de section sont chargés, sous les ordres cl la surveillance 
du chef de service de la tracuon , de tous les détails du service des ateliers établis 
dans leur section. 

lb règlent el suivent les détails du service journalier des machines en activité 
sur l'étendue de leur section. 

Arn. 9-l. Ils répondent du lion étal et de la conservation des machines confiées 
ù leurs soins. 

Ils veillent à cc que les machinistes maintiennent leurs machines, par un entre 
tien de tous les instants, dans les meilleures conditions de service possible, et font 
exécuter, sous leur direction cl leur surveillance, les réparations dont les machines 
onL besoin. 

Anr. 92. Aucune réparation, autre que celles d'entretien courant, ne peut être 
faite dans les ateliers des sections, qu'autant qu'elle ne nécessite pas une mise 
hors de service de la machine de plus de quinze jours. 

ART. 95. Les chefs de section sont tenus de prendre, préalablement; les ordres 
et les instructions du chef de service, pour toute réparation dont la dépense sera 
évaluée à plus de 200 francs. 

Il n'est fait d'exccptlon à cet égard que pour les cas bien constates d'urgence. 
ART. 94. Chacun des chefs de section fait, en cas de nécessité, réparer les 

machines appartenant à d'autres sections, de passage sur la partie de lu ligne où 
il est en fonctions. 

li en rend compte sur-le-champ au chef de la section à laquelle la machine 
appartient. 

ART. 9~. Les chefs de section exécutent les commandes de travaux de répara 
tion dressées par les agents compétents des autres services. 

ART. 96. Les chefs de section sont responsables de la police et de la tenue des 
ateliers et des remises, de la conservation el, du bon entretien de l'outillage, des 
appareils et des ustensiles, de l'utilité cl de la qualité des travaux effectués, du 
bon et économique emploi des matières et de la main-d'œuvrc. 

Anr. 97. Les chefs de section surveillent spécialement Iè service de la conduite 
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des machines, sous le rapport de l'économie de la consommation, de la régularité 
et de la sécurité de la marche des convois. 

Ils tiennent la main à cc que les outils et ustensiles des machines soient con 
stamment au complet cl bien tenus en état de service. 

ART, 98. Ils assurent la bonne exécution des instructions et règlements relatifs 
aux signaux, et veillent â ce que les machinistes soient toujours pourvus de cc 
qui leur est nécessaire pour assurer les service des signaux de jour comme de nuit. 

AnT. 99. Les chefs de section ont la gestion et la responsabilité des dépôts 
d'approvisionnements établis près des ateliers princlpaux. 

Les contre-maîtres préposés à la conduite des travaux dans les ateliers secon 
daires sont responsables, envers les chefs de section, des matières, objets de 
consommation courante et outils qu'ils reçoivent des dépôts des ateliers principaux. 

ART. 100. Les chers de section commandent tout le personnel des ateliers des 
dépôts, des remises, de l'alimentation des machines, employé dans leur section, 
ainsi que les machinistes et chauffeurs d'autres sections qui y sont passagèrement 
de service. 

Toutefois, les hommes de peine employés au service de l'eau, ù celui du coke 
ou aux mauœuvres des machines, qui sont nfïeetés en mème temps i1 des travaux 
concernant le service des stations, sont placés sous les ordres des chefs de station. 
Ceux-ci reçoivent les instructions du chef de service de la traction pour tout cc 
qui concerne cc service et tiennent attachement du temps employé par les hommes 
aux différents services, 

AnT. 10 t. Les chefs de section répondent de la bonne exécution des instruc 
tions et règlements. 
lis sont personnellement responsables de tout abus; de toute irrégularité ou 

négligence qu'ils n'ont pas signalés à l'autorité supérieure ou réprimés dans les 
limites de leurs pouvoirs. 

AnT. ·102. Au moins deux fois par semaine les chefs de section visitent chacun 
des ateliers et remises de leur section. 

AnT. 105. Tous les jours les chefs de section adressent au chef de service de la 
traction les feuilles de route des machinistes. 

Ces feuilles indiquent le numéro de la machine, les 'matières reçues, la nature 
du travail accompli par la machine, la composition des convois aux diverses 
stations, les heures de départ el d'arrivée, 1a cause des retards. 

AnT. 104. En cas d'accident, ils en rendent compte au chef de service. 
Ils dirigent, toutes les fois qu'il sera possible, le service de secours. 
AnT. 10~. Indépendamment des différentes pièces de comptabilité qu'ils sont 

tenus d'adresser au chef de service, aux jours à fixer el d'après les modèles à 
prescrire ultérieurement, ils lui transmettent tous les lundis, par le premier 
convoi, un rapport portant spécialement sur les points suivants : 

1 ° Condition des machines en service pendant les huit derniers jours; 
2° Machines disponibles pour le service pendant la semaine courante; 
5° Machines entrées en réparation et nature des travaux à effectuer; 
4° Machines exigeant ]a rentrée aux ateliers de l'arsenal; 
~0 Travaux exécutés cl conduite du personnel. 

5i 
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A1rr. -IOG. Il est adjoint it chacun des chefs de section un employé pour la cor 
respondance, la icstion du magasin et les écritures de comptabilité. 

AnT. -f 07. Sont communes aux chefs de section, les dispositions des art. 74-, 
7~, 76 rt 77. 

CHAPITRE Ill. 

DU SEll\'JCE OU JIATÉRfEI, DE TRANSPORT. 

SECTIO~ PIU:MIÈBE. 

IIU CIIEF Dl! SEIIYICE, 

AnT. WB. Le chef de service du matériel de transport est chargé de tout ce 
qui concerne la construction et l'entretien des voitures de toute espèce et de leurs 
accessoi res. 

AnT. W9. 11 est responsable du bon élat du matériel de transport. 
AnT. HO. 11 dirige et surveille les travaux d'ateliers. 11 en commande tout 1P 

personnel et donne des ordres aux. agents des autres services pour tout ce qui 
concerne son service spécial. 

AnT. li L li fait donner au matérlel de transport tous les soins d'cntretlen 
courant et ordonne les réparations de toute nature. 

AnT. H2. Toutrfois, il ne peul apporter aucune modification il la forme des 
voitures ou :\ leur mode de construction, ni faire aucune dépense de renouvelle 
ment évaluée ù plus <le . . . . . francs, qu'en tant qu'elles aient été autorisées 
pur le directeur général. 

AnT. H5. Il est personnellement responsable de l'utilité des travaux quïl 
ordonne et de la bonne et économique exécution des travaux en général. 

A nr. H4. li dirige les constructions nouvelles nutorlsées par le MinisLrc. 
AnT. t1a. li fait exécuter les Lm vaux régulièrement commandés par les agents 

des autres services. 
ART. ·t i 6. Il assure la stricte exécu lion des instructions relatives à la visite et ù 

la levée des voitures. 
AnT. t 17. Le parc de réserve des voitures est confié à sa garde. 
A11T. J 18. La mise définitive hors de service de toute voiture est prononcée par 

le Ministre sur le vu du procès-verbal, le conseil supérieur entendu. 
Les procès-verbaux de mise hors de service sont dressés par le chef de service 

assisté de son adjoint et d'un fonctionnaire à déléguer par l'administration supé 
ricu rc , 

AnT. H 9. Le chef de service est tenu de visiter au moins une fois par mois 
tous les ateliers des voilures dans les stations. 

Il exerce une surveillance directe de tous les jours sur les travaux des ateliers 
des voitures de l'arsenal. 

AnT. 120. Le . . . de chaque quinzaine il adresse au directeur général : 
1° Un relevé, par classe. des voitures entrées en réparation pendant la 

quinzaine précédente, aux ateliers de l'arsenal et aux ateliers des remises, des 
voilures réparées et de celle qui restent en réparations; 

2° Un état de situation des travaux de construction ou de reconstruction des 
voitures. 
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An1'. l2L Le ... de chaque mois, il transmet au directeur général, qui les 
représente au conseil supérieur, les pièces suivantes : 

f O État de situation des approvisionnements, consommations pendant le mois 
écoulé et besoins présumés pour le mois suivant ; 

2° Relevé des bons de commandes dressés par les agents des différents services 
et des reçus constatant les dépenses réalisées ; 

5° État récapitulatif du mouvement du matériel. 
Il est joint à ces pièces un rapport succinct sur l'ensemble <lu service. 
ART. i ~2. Tous les six mois il fournit au directeur général un état indiquant 

Ifs dépenses décomposées pour chaque voiture en service. 
ART. 125. Lee dispositions des art. ~7, ;'i8 et 60 concernant le chef de service 

de la traction, sont communes au chef de service du matériel de transport. 

SECTION II. 

os L'INSl'E.CTEUR DU !IATÜIIEI. DE TRA;,iSPORT. 

A11T, 124. L'inspecteur du matériel de transport est chargé sous les ordres du 
cher de service, de surveiller le travail, la tenue et ln comptabilité des ateliers des 
voitures dans les stations. 

Il est, dans ses tournées, le suppléant du chef de service et donne, il ce titre, 
des ordres à tout le personnel. 

JI prend journellement les instructions et les ordres du chef de service. 
Il est responsable envers le chef de service, des ordres qu'il donne ensuite de 

son initiative. 
ART. 12f>. L'inspecteur du matériel de transport exerce un contrôle continu 

sur l'état des voitures dans les stations et sur les voies. Il veille à ce qu'elles soient 
maintenues, par un entretien de tous les instants et par des réparations faites en 
temps utile, dans le meilleur état de service possible. 

AnT. f 26. Il veille à ce qu'il ne soit mis en service aucune voilure ou autre 
objet faisant partie du matériel de transport, qui aurait besoin d'être réparé. 

ART. !27. Tous les jours il adresse au chef de service un bulletin de l'emploi 
de su journée ainsi qu'un rapport sommaire sur les observations qu'il aura laites 
et sur les ordres qu'il aura donnés. 

Tons les mois les bulletins journaliers de l'inspecteur du matériel sont transmis 
au directeur général et représentés au conseil supérieur. 

AnT. f 28. En cas de tournée, de congé ou d'empêchement du chef de service, 
l'inspecteur le remplace. 

SECTION Ill, 

nu cner DES ATELIERS DES VOITUAES, 

ART, 129. Le chef des ateliers des voitures est chargé, sous les ordres el le con 
trôle du chef de service du matériel de transport. de tous les détails des travaux 
à l'arsenal. 

AnT. 150. Les dispositions des art. 7 J, 72; 75, 741 n; et 76, concernant le 
chef des ateliers des locomotives, sont communes au chef des ateliers des voilures. 
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SECTION IV. 

DES CHEFS VISITJ!VRS DES VOJTORES, 

An-r. 15L Dans chacune des stations où il y a un dépôt de voitures, un chef 
visiteur est préposé aux détails du service de la visite et de l'entretien des voilures. 

AnT. 152. Les chefs visiteurs sont placés sous la su rveillance des chefs de station. 
Toutefois ils reçoivent directement du chef de service et de l'inspecteur du 

matériel de transport les ordres N les instructions pour tout cc qui concerne leur 
service. 

ART, 155. Les chefs visiteurs sont responsables des détails de leur service qui 
comprend : 

1° Lu surveillance ù exercer sur tout le matériel de transport en service ou en 
réserve dans ln station; 
2° La distribution et la surveillance des travaux de l'atclicr , 
5° La tenue tics écritures. 
AnT. 134-. Les chefs visiteurs sont tenus de s'assurer, il l'arrivée de chaque 

convoi, si toutes les parties des voitures sont en bon état. 
Tout défaut découvert en route à une voilure leur est signalé par les chefs <le 

convoi. 
ART. i5ü. Lorsque dans une station de passage, le chef visiteur découvre une 

défectuosité à une des voitures, il y porte remède immédiatement, si le temps le 
Jui permet; sinon il la signale JU chef de station qui est tenu, dans le cas où la 
défectuosité serait de nature ù occasionner un accident ou des dégrndations plus 
importantes, de faire retirer la voilure du convoi. 

AnT. ·J56. 11 est interdit de faire entrer dans la composition d'un convoi, aucune 
voilure qui aurait été marquée par le chef visiteur comme devant être réparée, 

ART. 157. L'entretien courant des voitures se fait dans les stations. Cet entretien 
comprend la réparation el le remplacement des pièces suivantes : Les coussinets 
d'essieu, les boîtes à graisse et leurs couvercles; les brides de ressort, leurs écrous; 
les feuilles et les manettes des ressorts; les tirants du train et leurs boulons; les 
poires cl les supports des buttoirs; leurs tampons et leurs tiges; les feuilles, les 
étriers rt les guides des ressorts de buttoir; ]es chaînes d'attache et de sûre lé; les 
tendeurs; les tiges, les tringles, vis et blocs de freins; les marchepieds et les 
portc-lanterncs , les boulons et accessoires divers; les parties du plancher et de 
l'encadrement qui sont faiblement ûétériorées , les glaces de voitures pour voya 
geurs et leurs encadrements. 

Anr. !58. Lorsque l'état d'une voiture ou d'une de ses parties nécessite des 
réparations autres que celles détaillées au précédent article, la voiture ou la pièce 
;i réparer est envoyée aux ateliers de l'arsenal. Le chef de station effectue cet 
envoi el indique sur le bulletin d'expédition la nature de l'avarie. 

AnT. 159. Le chef visiteur signale immédiatement au chef de station toute 
négligence qu'il reconnaît dans le nettoyage et le graissage des voitures. 

AnT. 140. Lorsqu'il n'y a pas d'atelier pour l'entretien des voitures dans une 
station, le chef de station est responsable du bon état de service des voitures de 
réserve qui y sont stationnées. 

Toutes les fois que l'état <l'une voiture réclame des travaux d'entretien ou de 
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réparation, ou qu'une voiture est abandonnée dans la station pour cause de dé 
Iectuosité, If! chef de station est tenu, d'après la nature des travaux à y exécuter, 
<le l'envoyer à l'atelier le plus voisin ou aux ateliers de l'arsenal. 

Anr. f4f. Le chef visiteur est responsable de l'outillage de l'atelier et des 
objets d'approvisionnement qui lui sont confiés. 

11 est également responsable envers le chef de service de la bonne exécution 
des règlements, instructions et ordres, <le la police el de ln bonne tenue de l'ate 
lier, ainsi que de la qualité et de l'utilité des travaux cllectués. 

ART. f42. Il répond de l'exactitude des rôles de journées et des états d'attache 
nients. 

ART. 145. Les chefs-visiteurs sont autorisés à délivrer des bons de commandes 
nux ateliers de la traction, pour l'exécution des travaux énumérés à l'art. f 57. 

Aar. f 44. Indépendamment des pièces de comptabilité qu'ils auront à fournir 
aux époques à déterminer ultérieurement, les chefs-visiteurs adressent, tous les 
jours, par le premier convoi, au chef de service du matériel, un état des voitures 
qui ont besoin d'être répu rées, des réparations effectuées et des voitures remises 
en servi Cl'. 

CIIAPJTRE IV. 

J>U SER\'ICE DU JIOUVEIIENT, 

SECTION 1. 

DlJ CJIEF Dl SEI\YlCE. 

ART. i4!>. Les attributions spéciales du chef de service du mouvement sont: 
La perception du prix de transport des voyageurs; l'enregistrement et la percep 
tion du prix de transport; le chargement et le déchargement des bagages; Je ser 
vice des convois en général; la répartition du personnel et du matériel des con 
vois , l'organisation de convois spéciaux et extraordinaires; la tenue et la police 
des stations, salles d'attente et buffets-restaurants, la police des abords des sta 
tions, voilures de place et commissionnaires; l'éclairage des stations et de leurs 
abords ; les services de messageries cl de bateaux à vapeur en correspondance 
avec le chemin de fer, les objets trouvés el I es réclamations pour bagages et objets 
perdus ; l'exécution des conventions en ce qui concerne le matériel de transport 
et le service des voyageurs avec les chemins de fer concédés et étrangers, 

ART. 146. Le chef de service est chargé du service des marchandises depuis 
l'acceptation par ses agents, de la feuille de roule après le chargement, jusqu'à sa 
remise aux agents du service des marchandises avant Je déchargement, à la station 
de destination. 

ART. i47. Sont confiés à la direction et à la surveillance du chef de service, la 
composition, l'éclairage et le graissage des convois en général, le nettoiement des 
voitures entrant dans la composition des trains de voyageurs, tout cc qui con 
cerne les manœuvres dans les stations, le départ, la circulation et l'arrivée des 
convois, le contrôle des coupons dans les voilures, le service des signaux dans 
Ies stations et à leurs abords, les signaux des convois, 1a manœuvre des aiguil 
les, etc. 

Aar. i48. Le chef de service exerce une autorité supérieure sur tout agent 
58 
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nttnché, à quelque titre que ce soit, aux stations, à moins qu'il ne soit exclusive 
ment affecté à des travaux qui concernent un autre service. 

L'agent mixte n'est sous les ordres du chef d'un autre service que pour ce qui 
concerne spécialement les travaux relatifs à cc service. 

A ur , 149. Dans les stations où le travail concernant le service du mouvement 
tics marchandises et des postes est confié aux mêmes employés, la direction et 
la police des bureaux appartlennent au chef de service du mouvement. 

L'autorité du chef du service des marchandises el de celui des postes est res 
treinte aux écritures et aux comptes relatifs a leur service respectif. 

AnT. ·H>O. Tout le personnel des convois, y compris les gardes-Ircinsgraisseurs, 
est placé sous les ordres du chef de service du mouvement. 

Les machinistes sont sous son autorité pour tout cc qui concerne les mnnœu 
vres des locomotives dans les stations et sur la voie. 

AnT. HH. Les dépôts d'approvisionnements pour les besoins do service des 
stations et des convois, sont administrés sous les ordres et la surveillance du chef 
de service du mouvement, par les chefs de station. 

ART. 152. La surveillance ries écritures des comptables, en cc qui concerne le 
service du mouvement, fait partie des attributions du chef de ce service. 

Toutefois, la vériflcation Îl fond de la comptabilité <les divers agents comptables 
est faite par les agents <ln service de contrôle. 

AnT. H:i5. Le chef de service du mouvement est entendu sur toute demande 
de transport de voyageurs à prix réduit. 

AnT. 154. li est tenu de transmettre avant le .. de chaque mois, au directeur 
général les renseignements suivants : 

·1° Nombre et qualité des agents du service du mouvement employés pendant 
le mois et dépenses afférentes à chaque partie de l'exploitation ; 

12° Relevé des convois spéciaux cl extraordinaires; 
5° Relevé et cause des retards des convois ; 
4° Réclamations et plaintes formées par les voyageurs contre l'administration et 

contre ses agents ; 
!5° Accidents et faits graves arrivés dans les convois; 
6° Situation des approvisionnements ; consommations de toute nature. 
Il remet, en outre, au directeur général, pour être transmis au conseil supé 

rieur, avec les pièces indiquées .ei-dessus, un rapport sommaire sur l'état général 
du service, sur les modifications à y apporter et sur les travaux à faire. 

SECTION JI. 

l>I!. L11!'1Sl'l!.CTIOII DD )10!.JVi:)lllllT. 

ART. H>fJ. L'inspecteur du mouvement est sous les ordres immédiats du chef 
de service. 

Il est chargé spécialement : 
1 ° De la surveillance du service des convois et du personnel qui y est directe 

ment affecté; 
2° Du contrôle des rapports journaliers des chefs de station et des chers de 

convoi; 
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5° De l'instruction de toute faute grave contre la discipline, de la part des agents 
<lu service. 

En outre, il est appelé ù seconder le chef d,: service dans la surveillance des 
autres parties du service. 

Il le remplace en cas de tournée, de congé ou d'cmpèchement. 
An1'. H:>6. Il soumet journellement au chef de service avec ses observations et 

ses conclusions sur les mesures à prendre, après les avoir examinés et paraphés, 
les rapports des chefs de station et des chefs de convoi. 

A HT. 1 ~7. Après Ir. dépouillement et l'enregistrement des faits relatifs au ser 
vice du mouvement, consignés clans les rapports des chefs de convoi et au plus 
tard dans la huitaine, ces pièces sont transmises, par les soins de l'inspecteur du 
mouvement, au chef de service du matériel lie transport. 

AuT. 1 ~8. L'inspecteur du rnouvcmcut visite au moins une fois tous les huit 
jours, après avoir pris les instructions du chef de service, les diverses lignes du 
chemin de fer. 

Il s'entend avec les chefs <le district et de station, sur les mesures que l'intérêt 
d11 service exige, cl donne, dans les limites de la délégation qu'il a reçue, l'ordre 
de les exécuter. 

Il propose au chef du service toute décision à prendre au delà des limites de 
cette délégation. 

Eu cas d'urgence, il prend, sous sa responsabilité, toutes les mesures provi 
soires que comporte l'étal des choses, sauf ù en rendre compte immédiatement au 
chef de service. 

AnT. HW. li rend compte au chef de service du mouvement de toutes les irré 
gularités qu'il reconnaît dans le service, et les réprime dans les limites de son 
pouvoir disciplinaire. Il exerce spécialement une surveillance assidue sur tous les 
faits qui pourraient compromettre la régularité ou la sûreté des convois. 

ART. 160. li fait des propositions au chef de service concernant la répartition 
des chefs de convoi, gardes-convois cl gardes-freins-graisseurs. 

AR.T. 16L Il certifie les états de salaires des agents employés au service des 
convois et payés à la journée. 

ART. 162. 11 donne dans ses tournées des ordres à tous les agents du service 
des convois. 

AnT. 165. les machinistes sont placés sous son autorité pour tout cc qui con 
cerne les rnanœuvres. 

JI est responsable, envers le chef de service du mouvement, de tous les ordres 
qu'il donne ensuite de son initiative. 

AnT. 164. L'inspecteur du mouvement propose au chef de service les change- 
ments et les améliorations qu'il conviendrait d'apporter aux détails du service. 

ART. 161>. 11 tient un journal de ses tournées. 
Il représente son journal, après chaque tournée, au chef de service. 
Tous les mois le journal de l'inspecteur du mouvement est remis au directeur 

généra] et transmis par celui-cl, au conseil supérieur. 
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CHAPITRE V. 

ou SERYJCF, DES ll'ARCUANDISES. 

SECTION PREMIERE. 

DU CIIEI' DE SERVICE, 

AnT. 166. Les attributions spéciales du chef de service des marchandises, sont: 
- La prise à domicile, l'acceptation, l'lnscription, le chargement et le décharge 
ment des rnarchandises ; les mêmes opérations en ce qui concerne les équipages, 
chevaux, bestiaux et finances; l'application des tarifs et la perception des taxes; 
les débours et les remboursements en retour; l'emmagasinage et les avis d'arri 
vée; le camionnage, le factage et la remise à domicile ; Jes déclarations en ma 
tière de douane et d'octroi; l'exécution des conventions faites avec les chemins 
de fer concédés, étrangers et avec les antres entreprises de transport; la conser 
vation des bâches; le nettoyage des wagons à marchandises; la direction et la 
police des bureaux de marchandises , le commandement des agents spéciaux du 
service des marchandises cl <les agents mixtes en ce qui concerne cc service ; la 
vérlfication des écritures ; les enquêtes immédiates; l'instruction des plaintes et 
réclamations. 

A ur. i67. Le chef de scrv iee des marchandises est responsable de la régularité, 
de l'exactitude et de la célérité du service. 

A nr. 168. Il instruit toutes les réclamations pour marchandises perdues, ava 
riées ou retardées: et donne son avis au directeur général sur les indemnités à 
accorder. 

AnT. !69. Il applique ses soins à étendre le trafic des marchandises. 
L'exécution de toutes les mesures relatives à cet objet, lui est confiée; il pro 

voque celles qu'il serait utile d'adopter. 
ART. t 70. Le chef de service des marchandises est tenu de transmettre avant 

le .. de chaque mois, au directeur général, les pièces suivantes : 
1 ° État récapitulatif des agents affectés, dans chaque station, exclusivement au 

service des marchandises; 
2° Relevé des chargements et déchargements effectués par les employés des 

stations et par les expéditeurs et les destinataires , 
5° État des pertes et avaries; 
4° Plaintes et réclamations faites contre le service des marchandises; 
;,° Consommations de toute nature; 
6° Observations sommaires sur l'état général du service el sur les améliorations 

qu'il conviendrait d'y apporter. 
Ces pièces seront soumises au conseil supérieur. 

SECTION II. 

JIE t'lll8PECTEVII lJU SEaTICE D&S IIAIICIIANDl515, 

ART, t7t. Un inspecteur est attaché au service des marchandises; il est placé 
sous les ordres immédiats du chef de service. 
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Anr. 172. L'inspecteur est chargé de la surveillance du service et du personnel 
qui y est affecté. 

11 s'occupe spécialement des litiges et réclamations pour marchandises perdues, 
avariées ou retardées. 

Il assiste le chef de service dans la recherche des moyens d'étendre le trafic des 
marchandises et entretient, dans ce but, de fréquents rapports avec le commerce, 
l'industrie et les entreprises de transport à l'étranger. 

AnT. f 73. L'inspecteur donne, dans les Ji mites des pouvoirs qu'il a reçus, des 
ordres à tous les agents du service. 

Il est responsable envers le chef du service des ordres qu'il donne ensuite de 
son initiative. 

ART. 174. Il rend compte au chef du service de toutes les irrégularités qu'il re 
connait dans le service, et les réprime clans les limites de son pouvoir disciplinaire. 

A1tT. 17~. En cas de tournée, de congé ou <le maladie, le chef de service des 
marchandises est remplacé par l'inspecteur. 

AnT. 176. Sont applicables à l'inspecteur du service des marchandises les arti 
clos i a81 i 64 et i 6t>, relatifs aux devoirs de l'inspecteur du mouvement. 

CHAPITRE VI. 

DES cnsrs DE DISTRICT, 

AnT. i77. Le chemin de fer, en ce qui concerne la surveillance du service du 
mouvement el du service des marchandises, est divisé en . . . . districts formés 
ainsi qu'il suit ; . . . . 

AnT. :i78. Le _service de chaque district est confié à un agent qui prend le 
titre de chef de district. 

ART. 179. La résidence des chefs de district est fixée comme suit: 
AnT. 180. Les chefs de district sont sous les ordres des chefs de service du 

mouvement et des marchandises. 
An1·. 18,f. Le service des chefs de district est de tous les jours et de tous les 

instants; ils suivent tous les faits de l'exploitation dans l'étendue de leurs dis 
tricts. 11s assurent la bonne exécution des lois, règlements, arrêtés, instructions 
et décisions de l'autorité supérieure. Ils tiennent la main à cc que tous les agents 
sous leurs ordres remplissent Jeurs devoirs le plus ponctuellement possible. 

AnT. 182. La surveillance des chefs de district s'étend à tous les détails du 
service du mouvement et du service des marchandises. • 

AnT. 185. lis surveillent les opérations relatives à la distribution des coupons, 
l'inscription, le chargement cl le déchargement des bagages et des marchandises, 
l'emmagasinage, le factage, le camionnage et les déclarations en douane. 
lis s'assurent que les rapports des correspondants avec l'administration sont 

bien exécutés, que les tarifs sont bien appliqués et que les débours et les rem 
boursements sont exacts et justifiés. 

AllT. ! 84,. Ils tiennent h.1 main à cc que les prescriptions concernant la bonne 
tenue cl la police des stations cl de lems abords 1 uinsi que les conditions des 

59 
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charges pour le service des buffets-restaurants, etc., soient rigoureusement 
observées. 

ART. ~8f>. Ils surveillent la eomposition des conv?is, la propreté, la conserva 
tion et l'emploi utile du matériel de transport, et s'assurent que les stations de 
leur district soient pourvues, en temps utile, du matériel nécessaire pour les 
besoins journaliers du service. 

AllT. 186 lis tiennent la main à l'exécution ponctuelle de toutes les mesures 
qui concernent la sécurité de la marche des convois. 

Anr. -f 87. lis veillent il lu régularité des départs et des arrivées des convois. 
Aur. 188. lis sont chargés de la surveillance du service du personnel des 

convois; ils s'assurent que les ustensiles, signaux et appareils , dont les convois 
doivent être pourvus, sont au complet, contrôlent les gardes en marche et véri 
fient leurs registres cl leurs rapports. 

A11T. 189. Ils veillent à cc qu'il ne se produise pas d'abus pour la circulation 
et Je transport en franchise. 

AnT. 190. Toutes les fois qu'ils se rendent dans une station de leur district, 
ils vérifient les registres destinés ù recevoir les réclamations des voyageurs , l'étal 
iles colis inscrits sur feuilles cl manquant à l'arrivée et celui des articles dévoyés 
ou sans adresse, les réclamations pour pertes ou avaries et pour marchandises 
retardées, le livre du mouvcmcnt , )l's cnhiers d'émargement drs permissionnaires 
ainsi que le journal de la station. 

l~s constatent, de temps ù autre, si les articles restant en magasin représentent 
le chiffre du débit de la sta lion. 

AnT. 19i. lis ont la surveillance des dépôts d'approvisionnement pour le se,· 
vice des stations et des convois; ils veillent à l'emploi économique des matières et 
des imprimés, cl ù cc que les consommations soient constatées avec soin, dans les 
formes p rescri tes _ 

AnT. 192. Les chefs de district sont tenus de vérifier, au moins une fois pnr 
mois, les écritures tenues par les divers comptables du service des voyageurs el de 
celui des marchandises dans leur district. 

AnT. 195. Jls donnent sur l'application des taxes et généralement sur toutes 
les parties de la comptabilité, les conseils et les explications dont les employés ont 
besoin. 

A11T. 194. Toutes les fois que le recouvrement du port et des débours d'un 
article soutïre des difficultés que l'agent comptable ne peut pas lever, il doit immé 
diatement en être donné avis au chef de district. 

AnT. rn~. En cas d'accident grave, le chef de district se transporte le pl us 
promptement possible sur le lieu de l'accident et en constate les circonstances par 
un procès-verbal, qu'il transmet, sans délai: au chef de service du mouvement. 

Il est tenu, en outre, dcn avertir sur-le-champ, par une dépêche télégrnphi 
que, le directeur général cl le chef de service du mouvement. 11 en est de même 
routes les fois qu'il arrive un événement extrnordinaire. 

Ain. 196. Les chefs <le district certifient les états de salaires des agents du 
service du mouvement cl de celui des marchandlses dans les stations et payés à la 
journée. 

A nr. 197. Ils agréent les ouvriers extraordinaires, nécessités par un accrois- 
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sèment momentané de travail et présentés par les chefs de station cl proposent le 
renvoi de ceux jugés incapables. 

ART. !98. Au moins deux fois par mois, ils font faire devant eux, dans cha 
cune des stations de leur district, l'appel du personnel pincé sous Jeurs ordres. 

AuT. i99. Ils veillent à cc qu'aucun agent ne soit affecté à des occupations 
personnelles ou domestiques. 

AnT. 200. lis tiennent la main à cc que les prescriptions concernant la tenue 
uniforme du personnel soient rigoureusement observées; ils exigent qu'en service 
tous les employés portent les insignes de Jeurs fonctions. 

AnT. 20f. lis s'assurent que les employés des stations et des convois s'acquit 
tent de leurs devoirs avec la politesse couvcnnble envers le publie. 

ART. 202. Jls dénoncent dans leurs rapports journaliers au chef de service 
que la chose concerne, tonte contravention aux lois, règlements, Instructions, etc., 
qu'ils reconnaissent. 
Ils signalent et punissent, Je cas échéant, dans les limites des pouvoirs qui leur 

sont confiés, toute faute commise contre la discipline. 
AnT. 205. 11s sont responsables de la non-dénomination ou de la non-répression 

<k tout abus, de toute irrégularité, inexactitude, négligence ou autre foule de la 
part de leurs subordonnés. 

AnT. 204. Tous les [ours ils adressent aux chefs de service du mouvement et 
des marchandises, un rapport succinct sur l'emploi de leur journée et sur tous 
les laits qui intéressent leur service respectif. 

AnT. 20f>. Ils ont soin de signaler les défauts qu'ils reconnaissent dans les <l<~ 
tails du service et de constater les changements cl les améliorations qu'il convien 
drait d'y apporter. 

AnT. 206. Ils prennent, en cas d'urgence, toutes les mesures provisoires ,111e 
comporte l'élut des choses. lis sont tenus d'en rrndre compte sur-le-champ an 
chef de service que la chose concerne. 

AnT. 207. Les chefs de district reçoivent journellement, par le premier convoi, 
des chefs de station, un double du rapport que ceux-ci sont tenus de faire aux 
chers de service sur tout ce qui s'est passé dans leur station. 

AnT. 208. Tous les mois ils adressent au chef de service du mouvement et à 
celui des mnrehandises, un rapport spécial sur le personnel employé dans leur 
district. Ils signalent les agents c1ui se sont nequiués de leurs devoirs avec le plus 
de zèle, d'activité et d'intelligence, ainsi que ceux qui ne remplissent pas d'une 
manière satisfaisante les conditions ile leur emploi. 

AnT 209. Les chers de district ne peuvent s'éloigner, sans autorisation <les 
chefs des deux services, du territoire de leur district. 
Toutefois, lorsqu'il arrive un accident grave à un convoi, dans un district voi 

sin à proximité de la partie de la ligne où un chef de district se trouve, celui-ci 
rst tenu de se transporter immédiatement sur le lieu de l'accident cl prend, en 
l'absence du chef de district où l'événement s'est passé, toutes les mesures et pré 
cautions indispensables. 

AuT. 2JO. Un garde-contrôleur est attaché :"1 chacun iles chefs de district, pour 
ètre utilisé scion les besoins du service. 
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CHAPlî'RF. VII. 

ou SERVICE DES POSTES, 

SECTION l. 

DU CIIE.f DE UIIVICE. 

ART. 2H. Les attributions du chef de service des postes sont : 
Toul ce qui concerne la réception, le transport <.•t la distribution des lettres, 

ouvrages périodiques, journaux, imprimés, livres brochés, catalogues et prospec 
tus sous bandes, échantillons de marchandises: articles d'argent, ainsi CJUC les 
colis de 10 kilogrammes et moins, en destination d'un bureau en dehors du che 
min de fer; l'application des tarifs et la perception des taxes; l'exécution des 
conventions et traités avec les offices étrangers et autres correspondants; l'cxécu 
tion des cahiers des charges des entreprises de services; l'ordre intérieur ries lm 
rcaux de perception et de distribution ainsi que des bureaux ambulants cl la 
répartition du travail ; la répartition du personnel des bureaux ambulants; la 
direction et la surveillance des agents attachés, à quelque titre que cc soit, au 
service des postes ; le matériel, les contraventions, les plaintes, les réclamations, 
les pertes et les avaries; les enquêtes, l'instruction des demandes et réclamations 
relatives aux franchises et contre-seings, la régularisation du service par esta 
fettes , la surveillance des relais et des messageries, ]a vérification et le visa des 
pièces de dépenses. 

AnT. 212. Le chef de service des postes assure la bonne exécution des actes de 
l'autorité supérieure et répond de la régularité et de la célérité du service dans 
toutes ses parties. 

Il tient la main à l'emploi économique des fournitures de bureau et des matières. 
Anr. 215. Toutes les fois qu'il y a urgence, il prend telles mesures qu'il juge 

convenables, soit pour faire cesser des irrégularités, soit pour assurer le service, 
sauf à en rendre compte, le plus promptement possible: au directeur général. 

Anr. 214. fi propose au directeur général les rnodiflcations à apporter à l'or 
~anisation du service ; l'établissement el la suppression de bureaux, la création 
de rapports de bureau à bureau, l'établissement de relais de poste, la fixation des 
distances, les projets de cahiers des charges pour l'adjudication des services par 
entreprise, la création des services d'affluents. 

AnT. 2 l 5. Le chef de service des postes est tenu de remettre avant le . . . de 
chaque mois, les pièces suivantes : 

1 ° État général des recettes et dépenses des bureaux panda nt le mois; - 
2° Élat des moins trouvés sur le compte des divers bureaux; 
5° État des perles et avaries; 
4° Relevé des irrégularités qui ont été reconnues el des plaintes faites contre 

l'administration; 
o0 Rapport succinct sur la situation du service et les améliorations qui pour 

raient y être introduites. 
Ces pièces sont transmises au conseil supérieur; il y est joint le journal de tra 

vail de l'inspecteur des postes ainsi que les pièces des opérations actives des agents 
de surveillance. 
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SECTION Ir. 

!JE r,'t~SP!CTIWII Df.S J>OSTt~. 

ART, 216. Un inspecteur est attaché au chef de service des postes. 
A11T. 217. L'inspecteur des postes est spécialement chargé de la surveillance du 

service en province. 
Il remplace le chef de service, en cas d'absence ou d'empêchement. 
A11T. ':H8. L'inspecteur des postes reçoit ses ordres de tournée du chef de service. 
Il remplit les missions spéciales qui lui sont confiées directement par le directeur 

général. 
AnT. 219. Dans ses tournées il recherche spécialement si la comptabilité est 

troue régulièrement et si les agents de surveillance des postes remplissent leurs 
devoirs avec zèle et intelligence. 

Ain. 220. Il est chargé de l'instruction <le toutes les plaintes contre les agents 
du service. 

Anr. 221. Sauf les cas d'urgence ou de délégation: l'inspecteur des postes en 
tournée 011 en mission ne donne pas d'ordre. 

Lorsqu'il prend, ensuite de son initiative, des mesures extraordinaires soit 
pour faire cesser des irrégularités, soit pour assurer le service, il en rend compte 
immédiatement au chef de service des postes. 

Il est responsable envers le chef de service de tous les ordres qu'il donne en 
suite de son initiative. 

Anr , 222. Toutes les fois que l'inspecteur des postes est en tournée générale, 
il adresse au chef de service ses procès-verbaux de tournée UlJ fur et à mesure de 
ses inspections et vériûcarions. 

Les procès-verbaux de tournée générale de l'inspecteur sont transmis au direc 
teur général par le chef du service qui y ajoute ses observations. 

AnT. 223. L'inspecteur des postes dénonce immédiatement au chef du service 
toute irrégularité ou abus qu'il reconnaît dans ses tournées générales ou particu 
lièrrs et les réprime, le cas échéant, dans les limites de ses pouvoirs. 

Il est rrsponsablc de toute faute qu'il n'aurait point dénoncée ou réprimée. 
A ur , 224. L'inspecteur des postes tient, lorsqu'il est en tournée, un journal 

de travail. 
Il représente son journal, après chaque tournée, au chef du service. 

SECTION Ill. 

DES AGENTS DB sunVElLLANCE DES J>OSTBS. 

ART. 22a. Il y a, dans chaque province, un employé chargé de la surveillance 
de toutes les parties du service des postes. 

Les employés chargés de surveiller le service des postes dans les provinces 
portent le titre d'agent de surveillance. 

Ils sont placés sous les ordres immédiats du chef de service. 
AnT. 226. Les fonctions des agents de surveillance sont essentiellement acti 

ves. Elles consistent à maintenir la stricte exécution des lois, arrêtés, instructions 
et règlements, à rendre le service des postes le plus régulier possible et a garantir 
les intérêts du Trésor. 

40 
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ART. 227. Les agents de surveillance des postes justifient, chaque mois, dans 
leur journal de travail, d'au moins vingt jours de tournée hors de leur résidence. 

AnT. 228. lis veillent ù cc que le service des transports se fasse avec régula 
rité. Ils signalent au chef de service des postes tout cc qu'ils remarquent de con 
traire il la célérité et ù la sûreté du service de la part des courriers, messagers 
piétons et entrepreneurs. 

lis tiennent la main à cc que tout retard soit constaté et qu'il en soit fait rap 
port au chef de service. 

AnT. 229. Ils s'assurent de l'exactitude des distributions à domicile et de la 
régularité dans la levée des boîtes. lis examinent si les facteurs remplissent stric 
tement leurs devoirs et se conforment aux instructions et aux règlements. 

AnT. 250. lis tiennent la main il l'exécution rigoureuse de toutes les mesures 
qui concernent l'ouverture et la clôture, l'ordre intérieur et la police des bureaux 
et t1 l'observation ponctuelle des formalités prescrites par les règlements. 

AnT. 25J. lis surveillent tout le personnel attaché au service tant sous le rap 
port tic la moralité et de la conduite que sous celui du zèle et de l'aptitude. 

A1t-r. 252. lis tiennent la main ô ce qu'aucun facteur ou autre agent inférieur 
ne soit affecté à des occupations domestiques et ù ce que les prescriptions concer 
nant la tenue uniforme des courriers) facteurs et messagers-piétons soient bien 
observées. 

Al\T. 255. Ils donnent aux employés, sur la tenue de la comptabilité et géné 
ralement sur toutes les parties du service, tontes les instructions dont ils peuvent 
avoi r besoin. 

Aar. 254-. Ils surveillent la conservation du matériel et. l'emploi économique 
des imprimés. 

A nr. 25D. Ils sont chargés de la surveillance, dans les provinces, du sen ice <le 
correspondance avec le chemin de fer. lis s'assurent que les correspondants rem 
plissent exactement les conditions des cahiers des charges et que le service se fait 
avec célérité et régularité. 

.AnT. 256. lis surveillent le service des relais et des messageries. 
Ain. 257. Indépendamment du devoir qui leur est imposé par l'art. 2 de la 

loi du 29 août ~790, ils sont tenus de dénoncer, sur-le-champ, au chef de ser 
vice, toute irrégularité grave et tout abus qu'ils reconnaissent dans Je service. 
lis prennent provisoirement pour les faire cesser, les mesures que les circon 

stances réclament. 
AnT. 238. lls rendent compte au chef de service, en les signalant dans leur 

journal, de toute contravention aux instructions ci aux ordres de l'autorité'supé 
ricure et autre manquement contre les devoirs. 

Ils punissent immédiatement, dans les limites de leur pouvoir disciplinaire, 
toute faute qu'ils reconnaissent dans l'exécution du service. 

AuT. 259. Ils veillent à la répression du transport frauduleux des lettres. 
AnT. 240. Indépendamment de 1a surveillance générale qui leur est attribuée 

sur toutes les parties du service, ils remplissent les missions qui leur sont données 
soit directement par le directeur général, soit par le chef de service. 

lis peuvent être désignés pour les installations dans les établissements des postes 
de la province à laquelle ils sont attachés. 
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ART. 2--f.f. Les agents de surveillance du service des postes ont soin de signaler 
les améliorations de détail , qu'il convieudrait d'introduire dans le service des 
bureaux de leur province. 

AnT. 242. Indépendamment des rapports spéciaux qu'ils sont tenus d'adresser 
au directeur de service des postes, toutes les fois qu'il arrive un fuit extraordi 
naire comportant une décision de l'autorité supérieure, les agents de surveillance 
lui soumettent , fous les 1 t> jours, un extrait de leur journal de travail contenant 
le précis de toutes leurs opérations acti \'e5. 

CHAPITRE VIII. 

DU Sl-:R\'ICE DES TÉLÉGIIAPUES, 

ART, 245. Le service des télégraphes est dirigé personnellement par le direc 
teur général. 

La surveillance des lignes et bureaux est confiée à un fonctionnaire portant le 
titre d'inspecteur des télégraphes. 

AnT. 244. Les attributions principales de l'inspecteur des télégraphes, sont: 
La surveillance de l'entretien des lignes et des appareils télégraph iq ucs , la surveil 
lance et l'instruction du personnel ; la direction et la police <les bureaux; la régu 
larité de l'expédition des dépêches; l'instruction des réclamations; les enquêtes; 
la vérification et le visa des pièces ile dépenses; etc. 

AnT. 24a. L'inspecteur des télégraphes donne, dans les limites de la déléga 
tion qu'il a reçue du directeur général, des ordres à tous les employés nunehés, ù 
quelque titre que cc soit, au service de ln télégraphie. 
li donne des ordres aux chefs de section et agents subalternes du service de la 

voie, en cc qui concerne l'entretien et la surveillance <les lignes télégraphiques. 
AnT. 246. li adresse des bons de commande aux chefs des ateliers de l'arsenal 

et des stations pour les réparations à effectuer. 
AHT. 247. Lorsqu'il y a urgence, les chefs de section et surveillants de la voie 

font exécuter d'initiative les réparations nécessaires. 
Ils se fonL délivrer, par les dépôts, les objets dont ils ont besoin et font exécuter 

1mr les ateliers, les travaux reconnus nécessaires. lis sont autorisés à délivrer à 
cet effet des bons de commande. 

ART. 248. L'inspecteur des télégraphes veille à cc qu'il y ait constamment sur 
les lignes <les approvisionnements suffisants pour parer à toute éventualité. 

AnT. 249. Il fait les tournées nécessaires ù son service. 
IJ vérifie dans ses tournées, les écritures concernant le service des télégraphes. 
AnT. 250. Les chefs de station font parvenir au directeur général les docu- 

ments suivants : 
1 ° Les souches de transmission des dépêches ayant cinq jours de date. lis y 

joignent Jes minutes correspondantes des dépêches signées par les expéditeurs et 
les minutes des dépêches de service ; 

20 Tous les jours, sous forme d'extrait, une copie du journal de transmission 
des dépêches taxées et du journal de réception et de passage des dépêches ainsi 
que des réponses dont la taxe a été perçue à destination. 

AnT. 2oi. L'inspecteur des télégraphes présente 1 à la fin de chaque mois, au 
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directeur général, qui le transmet au conseil supérieur, un rapport sur toutes les 
parties du service. 

Anr. 2~2. Un fonctionnaire ayant rang de sous-inspeeteur. est adjoint à l'in 
specteur pour le seconder dans la surveillance du service. 

CIIAPJTRE JX. 

DES COll!IISSJO?iS, 

Am'. 2a5. Les commissions spéciales instituées près des divers services sont 
les suivantes : 

1° l.u commission de réception du matériel qui est chargée de la réception de 
toutes les fournitures d'objets de consommation rt de matériel effectuées au 
magasin central; 

2° La commission de réception des rails et aecessoires de la voie qui est chargée 
de la réception, conformément aux clauses et conditions des cahiers des charges 
1·t contrats, des billes, rails, clavettes, coins en bois, coussinets, etc.; 

5° La commission de réception du eombustible , 
,i.e. La commission de réception des papiers et fournitures de bureau; 
:}" La commission de la masse d'habillement. 
AnT. 2~4. Il est institué d'autres commissions chaque fois que l'utilité en est 

rccounuc. 
AnT. 2~~- Le Ministre arrête la composition des commissions de réception, le 

conseil supérieur entendu. 

N° 27. 
sous-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de la séance du 27 févrfrr 1853. 

Ordre du joui' : Réorganisation des seroiees administratifs des chemins de 
[er de l'Etat. 

La séance est ouverte à H heures ¼ du matin, sous la présidence de l\f. de 
Man d' Attenrode. 

Sont présents: MM. DE BROUWER DB HoGENnonP, DE LANNOY, DB MAN n'ATTEN- 
110DE, Loos, l\1Asu1, Qro1uN, SPlTARLs, Tsscn et VANDEnswEEP1 Secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
:M. LE PntsJDENT déclare la discussion ouverte sur le chapitre Jer dn litre Jcr de la 
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deuxième partie du projet de réorganisation de l'administration des chemins de 
fer. Ce chapitre traite du service de la voic(1). 

Une discussion générale, à laquelle tous les membres prennent part, s'engage 
sur l'organisation de cc service, les attributions du directeur <le la voie et son 
personnel, ainsi que sur l'état actuel de ce service au chemin de fer de l'État, com 
paré à celui des chemins de fer anglais et notamment du South Easternruiluxuj. 

A la suite de cette discussion, l'art. 4 est admis avec les modifications suivantes: 
Les mots: Directeur spécial, sont substitués à ceux. chef de seroice , le pro 

nom possessif ses, placé devant dépendances) est remplacé par leurs; et, sur ln 
proposition de M. de Lannoy, les mots: et autres conslructions sont intercalés 
entre le mot : bâtiments et ceux : des stations. 

Art. !>. 
Au premier paragraphe, M. Quoilin propose la suppression de l'adverbe égale 

ment. 
M. DE LANNov propose la suppression des most : travaux de, placés devant ceux: 

construction nouvelle, ceux-ci étant, dans cc cas, mis an plnricl. 
Ces propositions sont adoptées. 
Plusieurs membres proposent la suppression du deuxième paragraphe. 
M. MAsm se prononce pour le maintien de ce paragraphe. Il dit qu'il se présen 

tera des cas où, pour des travaux d'une grande importance, il faudra recourir ù 
la coopération d'ingénieurs en chef ou d'architectes que l'on ne pourrait pas con 
venablement placer sous les ordres du directeur de la voie, qui sera d'ailleurs 
trop absorbé par son service ordinaire pour pouvoir s'occuper de constructions 
extraordinaires. 

M. SPITAELs critique l'organisation des services spéciaux; l'honorable membre 
voudrait que tous les travaux du chemin de fer fussent exécutés, autant que 
possible, sous la direction du chef du service de la voie. 

M. DE Baouwsn DE HoGENDORP fait remarquer, de son eôté, que les stipulations 
du deuxième paragraphe ne s'appliquent pas à des constructions nouvelles en 
dehors du chemin de fer, tel que l'établissement de lignes nouvelles à adjoindre nu 
réseau de l'État, mais simplement aux travaux de parachèvement et d'amélioration 
des lignes existantes. Il pense que le directeur de la voie sera plus compétent, eu 
cette matière, que des ingénieurs étrangers au service d'exploitation. 

.M. MA sur présente de nouvelles considérations à l'appui de son opinion; l'ho 
norable membre craint que par la suppression du paragraphe en discussion, on 
n'enlève en quelque sorte au Ministre la faculté de confier l'exécution de travaux 
d'une grande importance à des fonctionnaires spéciaux. Toutefois, sur l'observa 
tion de M. le Président, que le Ministre pourra toujours user de cette faculté dans 
des cas donnés, 1\1. Masui n'insiste pas, et la suppression du- deuxième paragraphe 
est admise 1\ l'unanimité. 

M. Quo1L1N fait remarquer qu'au lieu de faire de chacune des diverses attribu 
tions du directeur de la voie, l'objet d'un article spécial, il serait préférable de 

(') Voir l'annexe nu procès-verbal n° 26 p. 157. 
41 
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les réunir toutes en un seul article dont elles formeraient autant de paragraphes 
différents. 

Le sous-comité, admettant l'observation de 1\1. Quoi lin, décide qu'elle sera 
consignée au procès-verbal pour que la commission qui sera chargée de faire un 
travail d'ensemble des articles qui auront été admis par le sous-comité puisse y 
avoir égard. 
li est convenu, en outre, que cette commission aura à examiner quels sont ceux 

de ces articles qui devront figurer dans l'arrêté d'organisation et ceux qui devront 
entrer dans un règlement d'ordre intérieur. 

Art. 6. 
l\f. Quo1L1N pense qu'un arrêté organique ou règlement, doit indiquer ce que les 

fonctionnaires peuvent faire et non pas ce qu'ils n'ont pas le droit de faire ; qu'en 
conséquence on doit modifier la rédaction du deuxième paragraphe de cet article. 

:M. Tsscn propose de rédiger ce paragraphe comme suit: 
« Dans le cas d'urgence extrême, il fait exécuter, sous sa responsabilité, les 

,> travaux que les circonstances exigent. ,, 
Cette rédaction est adoptée. 
Les mots: sous sa responsabilité, sont supprimés au premier paragraphe, et, 

sur la proposition de M. Masui ceux : autorisations accordées pm· le Dlinistre, 
sont substitués à ceux : crédits alloués dans la sous-répartùùm du budget. 

L'art. 6 ainsi modifié est adopté. 
L'art. 7 est admis avec la substitution du verbe soumet à celui présente. 
L'art. 8 est également admis, 
Art. 9. 
M. TEscH propose de réunir l'art. 26 à l'art. 9, qui comprendrait ainsi deux 

paragraphes et serait rédigé comme suit : 
cc Le directeur de la voie préside à la réception des travaux ou délègue, à cet 

» effet, les ingénieurs inspecteurs. >> 

a Il dresse, ou fait dresser par les mêmes fonctionnaires, les certificats né 
)) cessaires pour l'obtention des payements à compte et définitifs. ,, 

Une longue discussion s'engage sur la manière de faire les réceptions et de 
délivrer les certificats de payement. 
M. DE LANNOY explique la marche suivie par le Département de la Guerre pour 

les travaux des fortifications. 
1\1. ~IAsUI rend compte de celle admise par l'administration des chemins de 

Ier et les ponts et chaussées. L'honorable membre pense que le sous-comité ne 
pourra prendre utilement une décision à cet égard, que lorsqu'il aura vu, par 
l'examen du dossier d'une construction terminée, la marche actuellement suivie 
par l'administration. 

Le sous-comité ajourne, en conséquence , l'examen de l'art. 9 jusqu'à ce que 
M . .Masui ait produit ces renseignements. 

L'art. 10 est adopté. 
Art. H. 
Des membres présentent diverses observations sur la manière de prononcer la 

mise hors de service du matériel fixe de la voie, sur l'intervention du directeur 
de la voie et de la commission de réception dans cette opération. 
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Le sous-comité prie M. Masui d'examiner de nouveau cette question et ajourne 
l'examen de cet article. 

La suite de la discussion est remise à demain, 28 du courant, à 11 heures du 
matin. 

La séance est levée à i heure v.. 
Le Secrétaire, 
VANDERSWEEP. 

Le Président, 
B0n DE MAN D'ATTENRODE. 

N° 28. 
SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de la séance du 28 février t 8a:S. 

Ord•e du joo•: Réorganisation des services administratifs des chemins de 
fer de l'État. 

La séance est ouverte à H hcures t/, du malin, sous la présidence de 1\f. de 
Man d'ALtenrodc. 

Sont présents : MM. DE Bnoowsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN o'AT 

TENRODE, Loos, l\1Asu1, QuoILIN, SPITAELs, TESCII et VANDERSWEEP, secritaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
Lu discussion du projet de réorganisation des services administratifs des chemins 

de fer est reprise. 
Art. 12 (1). 
M. Quo1uN fait remarquer que le chapitre en discussion, ne traitant que des 

attributions du directeur spécial de la voie, cc n'est pas le moment de dire que 
les préposés aux signaux, etc., seront placés, pour ce qui concerne les manœuvres, 
sous les ordres du directeur du mouvement; que l'on doit se borner à régler, 
quant à présent, cc qui concerne l'entretien des appareils et reporter ce qui est 
relatif à leur manœvre au chapitre du service du mouvement. 

Le sous-comité admettant cette observation, décide qu'il en sera fait mention 
au procès-verbal pour que la commission qui sera chargée de revoir le travail de 
réorganisation, puisse y avoir égard. En conséquence l'art. f 2 est provisoirement 
adopté. 

L'art. 15 est adopté avec la suppression de l'adjectif toutes employé pour la 
seconde fois. 

Art. 14. 
.M. Qoo1uN fait remarquer que le premier paragraphe de cet article est trop absolu 

(') Vofr l'annexe au procès-verbal n° 26 p.157. 
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quant à 1a responsabilité qu'il met à la charge du directeur de la voie et, en outre, 
qu'il fait double emploi avec l'art. f:>7 de ln première partie du projet de réorga 
nisation. 

Le sous-comité décide que cc paragraphe sera supprimé et que le principe en 
sera reporté i1 l'art. ?S7 précité, qui sera rédigé de Ja manière suivante : 

<< lis sont 1·esponsables des négligences, irtégularités ou malversations que, 
,, vm· défaut de sunJeillance ou pom· d'autres causes, ils omettent de signaler 
,, à l'administration dans la gestion des comptable» el autres agents attachés à 
» lem· service. 1> 

Le deuxième paragraphe est ensuite adopté. 
Art. 1~. 
La date laissée en blanc est fixée au -f O. 
Les mots : pour être soumis au conseil supérieur, sont supprimés. 
Les 1 ° et 211 sont également supprimés. 
A la demande de M. de Brouwer de Hogendorp, le 5° est tenu en suspens, jus 

qu'à cc que l'honorable membre ait produit les tableaux et modèles qui ont servi 
de base à la rédaction de cc paragraphe. 

Arrivant f1 la section Il, qui traite des ingénieurs attachés au directeur de la 
voie, le sous-comité décide, sur la proposition de :M. Spitaels, qu'il discutera 
d'abord tous les articles concernant les attributions des directeurs des diverses 
branches du service, et passe, en conséquence, à la Jre section du chap. II, <JUi a 
rapport au directeur du service de la traction. 

Les art. 48, 49, ?>O et !H sont adoptés. 
L'art. 52 est admis avec la substitution des mots : des ateliers de machines à 

ceux : d'atelie,·. 
Art. ?>3. 
l\1. Spitaels fait remarquer que le premier paragraphe de cet article n'est, 

jusqu'à un certain point, que ]a répétition du paragraphe unique de l'art. fH, et 
({U'i1 conviendrait de les réunir en un seul et même article. 
Il sera tenu compte de cette observation ]ors de la révision du travail d'organi 

sation; en conséquence, ce paragraphe est provisoirement adopté avec la suppres 
sion de l'adjectif successif, qualifiant améliorations. 

Le deuxième paragraphe est adopté sans modification. 
Troisième paragraphe. 
Les mots : Le conseil supérieur entendu, sont supprimés. 
Art. !>4. 
Les mols : qui est soumis, au préalable, au conseil supérieur, sont supprimés 

et les deux paragraphes de l'article sont réunis en un seul, conçu comme suit : 
(( La mise définitive hors de service de toute machine est prononcée par le 

» !Uinislre /\UT le vu d'un procès-verbal dressé par le directeur spécial as 
» sisté ... ,., etc. » 

Les art. fnj et ti6 sont adoptés. 
Art. a7. 
Les mols : en ce qui concerne les machines, sont ajoutés à la. fin de cet article. 
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Ceux : chef du service, sont remplacées par : dfrectew· spécial. 
Art .. 58. 
Le premier paragraphe est adopté. 
Le second paragraphe est rédigé de ]a manière suivante : 
<~ Il préside aux adjudications et donne son avis sur les résultats obtenus. » 
L'art 59 est adopté. 
Art. 60. 
Les mols : chef de service, sont remplacés par ceux : directeur spécial. 
Les mots : et autres agents sous ses ordres, sont ajoutés à la fin de l'article. 
Art. 6f. Premier paragraphe. 
Les mots : ehe] de service, sont remplacés par ceux : directeur spécial. 
Les mols : concernant son service, sont ajoutés à la suite de ceux : atelier» des 

stations. 
Deuxième paragraphe 
Les mots: de tous les jours, sont remplacés par l'udjectil, constante. 
Les mots : des locomotives, sont supprimés. 
L'enscm bic de l'article ainsi modifié, est adopté. 
L'art. 62 est supprimé. 
Art. 65. 
Sur la proposition de M. de Brouwer de Hogendorp, cet article est tenu en 

suspens. L'honorable membre produira des formules en usage sur des chemins 
de fer anglais, qui permettront au sous-comité de se rendre compte de la manière 
de faire les relevés et états, dont il est question dans cet article. 

Le sous-comité aborde ensuite la première section du chapitre 111, traitant du 
service du matériel de transport. 

L'art. J 08 est adopté avec la substitution des mots: directeur spécial à ceux: 
che]' de service. 

L'art. {09 est également adopté. 
L'art. HO donne lieu à quelques observations sous le rapport de l'autorité 

qu'il attribue au directeur du mouvement sur les agents appartenant à d'autres 
services. 

.1\1. Quo1L1N croit que cc pouvoir devant appartenir, dans certaines limites, à 
tous les directeurs, il serait préférable d'insérer dans l'arrêté organique, une dis 
position générale, conçue comme suit : 

c< Les agents mixtes sont sous les ordres des directeurs auxquels ils sont 
>> actuellement attachés. ,> 

Celte opinion est partagée par le sous-comité, qui décide qu'il en sera fait men 
tion au procès-verbal, et modifie en conséquence l'article en discussion, qui sera 
rédigé de la manière suivante: 

« Il dirige et surveille tes travaux dépendant de son service. ,, 
Art. HL 
La somme laissée en blanc est fixée à 500 francs. 
Les mols : que pour autant qu'elles aient été autorisées par le, sont remplacés 

par ceux : sans l'm,torisation du. 
Art. H5. 
Le mot : nécessité, est substitué à celui: utilité. 
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Art. i 14. 
Les mots: autorisés par le Ministre, sont supprimés. 
L'art. H !5 est rédigé comme suit : 
« l l ne fait exécuter des travaux pour les autres services que sur commandes 

>> réguliètes. >> 

Le sous-comité renvoie la suite de ln discussion du projet de réorganisation à 
ses prochaines séances, qui sont fixées aux mercredi et jeudi 7 et 8 mars, à onze 
heures du matin (1). 

M. Tescn fait remarquer que le sous-comité, ayant décidé que le mouvement cl 
les marchandises seront réunis en une seule direction, il serait utile qu'avant la 
prochaine séance: des membres du sous-comité modifiassent en conséquence Je 
projet d'organisation. Ces mêmes membres pourraient, dons cc cas, s'entendre pour 
revoir ensemble les articles relatifs aux divers services d'exécution que le sous 
comité n'a point examinés et les mettre en harmonie avec ceux qu'il a adoptés. 

Le sous-comité prie MM. de Brouwer de Hogendorp, l\fasui et Spitaels, de faire 
cc travail. 
ta séance est levée à 1 heure¼- 
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Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

le Président, 
B0n DE °MAN D'ATTENRODE, 

N° 29. 
SOUS-COMITÉ DES TRA V AUX ET CONSTB.UCTIONS. 

Procès-verbal de la séance du o .mars t 8:Sa. 

Ordre d11 jour : Discussion sur {a construction des machines locomotives. 

La séance est ouverte à H heures l/2 du matin. 
Sont présents: MM. DE Bnouwsa OE HoGENDORP, DE MAN n'ATTENRODE, MAsm, 

NERENBURGEll, QUOILIN, Sl'ITAELS et VANDERSWEEP, secrétaire. 
M. DE LANNOY fait connaître, qu'obligé de se rendre à Laeken, il lui est impos 

sible d'assister à la séance et en exprime ses regrets à l'assemblée. 
M. DE BnoUWER DE HoGENDOnP, à la demande du sous-comité, le remplace à la 

présidence. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 

(
1
) La séance fixée nu 7 murs n'a pas eu lieu, 
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M. Quo1uN demande si M. le Ministre a adopté les propositions faites par le 
sous-comité dans une séance précédente, en ce qui concerne la marche à suivre, 
tant pour l'informer des délibérations de l'assemblée que pour porter à la connais 
sance de celle-ci, les décisions prises par ce haut fonctionnaire. 

Le secrétaire répond affirmativement. 
M. N1mENBUIIGEn donne lecture de son rapport sur la question du passage ù 

niveau du chemin de fer du Bas-Flénu <'t du chemin de fer de l'État. 
Ce rapport est conçu comme il suit : 
cl Le dossier relatif à celle affaire est incomplet. Une note apposée au verso de 

Ia première page, apprend que beaucoup de pièces sont entre les mains de 
M. l'avocat Allard, qui en a remis une partie aux greffes des tribunaux; devant 
lesquels se poursuivent des procès entre l'État et la compagnie du Haut et du 
Bas-Flénu. 

» Malgré cette circonstance, il est possible de connaître suffisamment de cette 
affaire, du moins, en ce qui se rapporte aux attributions du sous-comité des tra 
vaux et constructions, pour être à même d'émettre un avis fondé sur la question. 
C'est cc qui ressortira de l'analyse des faits, qui va suivre. 

» La question relative au passage à niveau dn Bas-Flénu remonte à 18,1.t,, Dès 
cette époque, M. le directeur général des chemins de fer en exploitation, crut 
devoir signaler au Ministre, la situation périlleuse ( ce sont ses expressions) dans 
laquelle se trouve le chemin de [er de l'État, au point où il traoerse la voie 
ferrée du Haut et du Bas-Flénu, surtout depuis q11e cette voie est desservie par 
des locomotives. 

» Un projet de viaduc, avec devis estimatif, s'élevant à 140,000 francs, est 
joint à ln dépêche <le .M. le directeur général. 

» Cc projet, communiqué ù la compagnie du Haut et du Bas-Flénu, ne reçut 
pas son approbation : la compagnie le renvoya, modifié selon ses vues, et, rclati 
vement à la question financière, elle exprima l'opinion, que les Irais de con 
struction devaient incomber exclusivement à l'État ( dépéche du 26 octobre 1846). 

» En 1847, M. le directeur général des chemins de fer, insista de nouveau, 
auprès du Ministre, sur la nécessité de supprimer le passage à niveau. Un autre 
projet, d'une exécution un JlCU moins onéreuse que le premier, accompagnait sa 
dépêche; il fut envoyé ultérieurement à l'examen du conseil des ponts et chaus 
sées, qui l'approuva. 

» N'oublions pas de rappeler que, dès l'année -184,6 ( 16 août), la Législature avait 
accordé au Département des Travaux Publics, un crédit de U0,000 francs pour 
l'exhaussement du chemin de l'État à sa rencontre avec celui du Bas-Flénu. 

» Jusque-là on ne s'était préoccupé que de cette seule traverse. 
» A dater de 1817 , l'attention du Département des Travaux Publics est appe 

lée sur d'autres points, où la voie de l'État traverse des voies particulières : ce 
sont les points où la première se croise avec les chemins de fer du Haut-Flénu , 
du Ilornu et de Saint-Ghislain. 

1> Une dépêche ministérielle <lu 9 avril !847, adressée à M. l'inspecteur général 
des ponts et chaussées, précise les questions relatives aux quatre traverses, et en 
confie l'examen au conseil des ponts et chaussées. 

" Ces questions, au nombre de quatre, sont formulées ainsi : 
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» -f O Des considérations de sûreté publique s'opposent-elles à ce que Je chemin 
,, de fer de l'État, sur ln section de Mons à Quiévrain, soit traversé par les con 
» vois des chemins de fer du Haut et du Bas-Flénu, du Hornu et de Saint-Ghis 
» Iain, moyennant les précautions prises jusqu'à ce jour par l'administration de 
t) l'exploitation? 

» 2° Les règlements de police existants suffisent-ils pour éviter, autant qu'il est 
,> dans la nature des choses, toute rcncon tre entre les convois de l'État, et ceux des 
)> chemins de fer concédés? 

» 5° Dans la négative, existe-t-il un autre moyen pour éviter l'éventualité de 
>> la rencontre des convois que celui de l'exhaussement du chemin de fer de l'État, 
>> depuis en deçà de Jemmapcs, jusque passé le chemin de fer de Salnt-Ghis 
» Iain; avec construction de viaducs pour le passage de ces divers chemins de fer 
,, et des routes et chemins traversés? 

,1 4., Dans le cas de l'exhaussement du chemin de fer de l'Ëtat, l'exécution de 
>, ce travail doit-elle être supportée par les compagnies ou par l'État, ou faite à 
1, frais communs, et, dans ce cas, dans quelle proportion ? >> 

>> Le conseil a répondu sur la première, la deuxième et la quatrième question, 
(JUC les railways industriels mentionnés dans la dépêche ministérielle, n'étant pus 
dans les mêmes conditions et ne présentant ni les mêmes obstacles ni les mêmes 
dangers ù l'exploitation du chemin de fer de l'État, chacun d'eux demandait un 
examen spécial et devait être l'objet d'une discussion pnrtlculière , qu'en ce qui 
se rapporte au chemin du Haut-Flénu, aucune considération de sécurité ne s'op 
pose à cc que la traverse à niveau soit conservée ; mais qu'il pourrait n'en être 
pas de même si, plus tard, les transports prenaient un surcroit d'activité ou que 
Ia société vint à faire usage de locomotives; 

» Relativement au Bas-Flénu, que les mesures en vigueur pour assurer en cc 
point, la sécurité de l'exploitation sur le chemin de fer de l'État, semblent insuf 
fisantes el que le passage à niveau doit être supprimé; 

» Pour Hornu, que les précautions existantes suffisent si la traction sur cc che 
min continue ù s'opérer par des chevaux ; que, dans le cas où elle aurait lieu par 
locomotives il faudrait que Je gouvernement imposât comme condition, la sup 
pression des passages à niveau existants; 

>> Enfin pour Saint-Ghislain, que la Compagnie a témoigné l'intention de se 
raccorder avec la station de cette localité; que l'exploitation se faisant par che 
vaux, la sûreté publique n'est pas compromise et que les précautions prescrites 
suffisent; que, cependant, si, aux termes de l'acte de concession la traction s'opé 
rait au moyen de locomotives la traverse à niveau devrait disparaître. 

>) Le conseil s'abstient d'émettre une opinion sur lu question financière , à 
raison de la contestation, alors pendante, entre la société du Haut et du Bas-Flénu, 
et l'État. 

>) .Mais consulté sur ce point, conformément aux intentions du Ministre, 
M. l'avocat Allard s'exprime, dans un rapport qui est joint au dossier, d'une 
manière très-nette, en disant : 

« A mon avis , si le Gouvernement croyait devoir construire des viaducs pour 
» traverser en remblai les railways du Flénu, de Saint-Ghislain et autres, il n'au 
» rait à aucun titre Je droit d'obliger les sociétés qui exploitent les railways à con- 
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» courir pour une part quelconque aux frais que ces travaux auraient coûtés. ,, 
Cette opinion est motivée dans le rapport assez étendu, de M. l'avocat Allard. 

» La troisième question posée au conseil des ponts et chaussées par le ~I inistre, 
est résolue dans cc sens que le relèvement de ln section comprise entre les limites 
indiquées, c'est-à-dire de Jernmapcs à Saint-Ghislain, ne doit pas porter sur la 
totalité de ce tronçon, et que des relèvements partiels, aux différentes traverses, 
suffisent. 

» Se rangeant ù l'avis du conseil, sur ce dernier point, mais non à l'opinion de 
M. l'avocat All:lrd sur le quatrième, le Ministre prit, à la date du 28 juillet i 847, 
trois arrêtés décrétant la construction de trois viaducs à l'effet de faire passer le 
chemin de for de l'État au-dessus des chemins du Grand-Hornu, de Saint 
Ghislain cl du Bas-Flénu, en fixant la part contributive dans les frais d'exécu 
tion, des diverses sociétés et de l'État. Il était entendu, toutefois, que les stipula 
tions arrêtées devaient, préalablement à toute exécution, être acceptées par les 
compagnies. 

>) Telles avaient été jusque-là les différentes phases de cette affaire, lorsque 
1\J. Frère-Orban prit la direction du Département des Travaux Publics. 

» En les considérant dans leur ensemble, on est conduit à se demander si la 
question tics passages f1 niveau sur la section de Jemmapes f1 Saint-Ghislain avait 
été suffisamment étudiée sous 1011s les rapports, pour que les trois arrêtés pris 
en juillet par i\l. le l\finislrc de Bavay, pussent avoir Je caractère d'une mesure 
opportune. li semble c1ue non si l'on en juge par les considérants de l'arrêté du 
2o octobre de la même année (1847) dont voici la teneur: 

(( LE M INISTHE DES ÎIIA VAUX. PUDLICS ' 

» Revu les trois arrêtés min istériels du 2S juillet 184-7, ordonnant. la construction 
de trois viaducs sur la section du chemin de fer de l'État de l\lons à Quiévrain, it 
l'effet de faire passer le chemin de fer de l'Élal au-dessus des chemins de fer par 
ticuliers du Gratul-Homu, de Suint-Ghislain et du Bas-Flénu; 

» Vu la lettre en date du 21 août 184-7, par laquelle le sieur Rainbeaux, admi 
nistrateur des usines et mines de houille du Grand-Hornu, demande le mnintien 
du passage à niveau du chemin de fer du Grand-Hornu sur le chemin de fer 
de l'État; 

» Vu Je rapport du directeur de l'administration des chemins de fer en exploi 
tauon, en date du o octobre 1847, d'où il résulte : 

>> i O Que la société du chemin de fer du Bas-Flénu, tout en réclamant l'établis 
sement du viaduc, rejette les conditions auxquelles la construction de cet 
ouvrage avait été subordonnée par l'arrêté du 28 juillet f 847, relatif audit che 
min de fer; 

>) Et 2° Qu'au moyen de mesures de précaution qu'il a ordonnées, Je passage à 
niveau des chemins de fer de l'État et du Grand-Hornu peut être considéré comme 
ne présentant aucun danger pour les convois; 

» Considérant que les mesures de précaution dont il vient d'être question peu 
vent être également prises à l'égard des chemins de fer de Saint-Ghislain et du 
Bas-Flénu dont Je passage ù niveau sur le chemin de fer de l'État ne présente pas 
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d'ailleurs plus de chances de danger que la traverse du chemin de fer du Grand 
Hornu; 

» AnntTE : 

» ARTICLE UNIQUE, Les trois arrêtés susmentionnés sont rapportés. 
» Bruxelles, Je 2t> octobre -1847. 

» FRÈRE-ORBAN. » 

« Cet arrêté 1~laiL à peine promulgué que la Compagnie du Haut d du Bas-Flénu 
insista de nouveau et avec force, sur la suppression du passage à niveau au Bas 
Flénu. Le :Ministre promit d'examiner l'affaire, et, pour remplir celle promesse, 
il posa au conseil des ponts et chaussées une série de questions relatives aux tra 
verses, questions formulées dans les mêmes termes, à peu près, que ceux de la 
dépêche correspondante de son prédécesseur. 

,, Le rapport du conseil manque au dossier où l'on remarque d'ailleurs une 
lacune considérable, car aucune pièce ne s'y trouve dont la date soli intermé 
diaire entre le 26 février 1848 et le 8 avril 18~2. 

>> Vers cette dernière époque, et tout récemment, en décembre f 8~..f.1 des acci 
dents ont eu lieu aux traverses du Haut et du Bas-Flénu. La compagnie, en les 
signalant au Couvcrnement, y trouve un nouvel et puissant argument en faveur 
de la cause plaidée pa1· elle depuis bientôt dix ans. 

» Le dernier rapport de la compagnie parait avoir déterminé M. le directeur 
des chemins de fer à remettre sous les yeux du Ministre l'affaire des passages i, 
niveau. Une dépêche de cc fonctionnaire, datée de janvier i8f>~, en présente un 
résumé el se termine ainsi: 

u En présence de cc qui précède, je ne puis que vous prier, Monsieur le l\li 
» nistre, de vouloir bien me faire connaître si vous entendez maintenir la déci- 
11 sion prise par votre prédécesseur, le 2~ octobre 1847, et conserver les choses 
n dans leur situation actuelle ; décision qui était principalement basée sur cette 
)> considération que les mêmes motifs qui faisaient désirer le passage sur viaduc 
>> du chemin de fer de l'Élat, au-dessus du chemin de fer du Bas-Flénu, était 
» applicable ù plusieurs passages à niveau, ou bien, si, dans votre opinion, il y a 
n des raisons suffisantes pour revenir sur cette décision en ordonnant l'établisse 
>) ment du viaduc projeté en 1847 pour le passage précité.>) 

)> Du simple exposé qui précède il résulte : 
ii 1° Que la nécessité de supprimer les passages à niveau sur lu section de Jem 

maprs à Saint-Ghislain n'est démontrée que pour la traverse du chemin de fer de 
l'État à sa rencontre avec le chemin de fer du Bas-Flénu; 

n 2° Que le Gouvcrnen:cnt et la compagnie sont d'accord pour reconnaitre 
l'opportunité d'exhausser la première de ces voies au Bas-Flénu ; 

,, 5° Que les parties intéressées ne se sont pas entendues sur le projet destiné 
ù faire pass('r en viaduc, cette voie au-dessus de l'autre, non plus que sur la 
question flnancièrc. 

11 Dans cet état de choses, il semble que la construction du viaduc à la trn 
verse du Bas-Flénu doit être définitivement arrêtée en principe; et qu'il importe 
de lever dans un bref délai, les difficultés, qui jusqu'à ce jour, se sont opposées 
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à l'exécution de ce travail. Elles sont au nombre de deux : le Gouvernement cl la 
compagnie diffèrent d'opinion. 

» -1° Sur le projet d'exhaussement de la voie; 
» 2° Sur la question de savoir à qui incomberont les frais d'exécution. 
» En cc qui touche à cc dernier point, je dois me borner à faire observer qu'un 

avocat du Gouverncnwnt est d'avis que les frais de construction doivent être sup 
portés exclusivement par l'État. Je ne sais quelles sont les raisons qui ont déterminé 
le Département des Travaux Publics ù ne pas se ranger ù ceue opinion : c'est au 
sous-comité du contentieux â les rechercher, et i1 présenter un moyen d'aplanir la 
difficulté résultant de cc dissentiment. 

" Quant au projet de viaduc, le moyen le plus sûr et le plus prompt de le 
faire agréer par les deux parties, serait, scion moi, de confier sa rédaetion à deux 
ingénieurs commissaires, l'un de la compagnie et l'autre du Gouvernement. 

)) J'ai, en conséquence, l'honneur de proposer au sous-comité des travaux, de 
transmettre le dossier au sous-comité du contentieux , et de communiquer à 
M. le l\linistrc des Travaux Publics l'idée de faire élaborer par deux commis 
saircs, dans un bref délai, le projet d'exhaussement du chemin de fer de l'État ù 
kt traverse du Bas-Flénu. 

>) Bruxelles, k ~ mars 18tH5. 
>> Le Rapporteur, 

)) A. NE1tENDUHGBIL 1) 

Après une discussion: ù laquelle tous les membres prennent part, sur l'efficacité 
des signaux que l'on peut employer dans le but d'empècher les rencontres des 
convois; sur la nécessité de faire passer les deux chemins de fer, l'un au-dessus 
de l'autre; sur les difficultés plus grandes que présenterait aujourd'hui l'exécu 
tion de cc travail, par suite de l'extension considérable donnée à la station de 
Jcmmapes et aux voies charbonnières du Bas-Flénu ; et enfin, sur les censé 
qucnces qu'elle présenterait, considérée comme question de principe au point de 
vue d'autres passages à niveau dn chemin de fer de l'ÉLaf., le sous-comité admet fl 
l'unanimité la conclusion du rapport de l'honorable M. Nerenhurger, tendant it 
ce que le dossier de celle affaire soit transmis au sous-comité du contentieux, afin 
qu'il examine jusqu'à quel point le Gouvernement pourrait contraindre la société 
concessionnaire des chemins de fer du Haut et du Bas-Flénu, à contribuer aux 
dépenses de construction des ouvrages qui auraient pour objet de faire passer l'une 
des lignes, sur viaduc, au-dessus de l'autre. 

Le sous-comité décide ensuite qu'il n'abordera pas son ordre du jour, et 
s'ajourne à demain, à l ·J heures du malin. 

La séance est levée à 2 1
/~ heures. 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président, 

E. DE LANNOY' 
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1\0 50. 
sous-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

= 

Preeës-verbal tic la séance du a mars t8a:S. 

ordre do jour: Discussion sur le combustible à employer dans les locomotives. 

La séance est ouverte à i 2 heures 1/2, sous la présidence de 1\1. de Man d' At 
tenrode. 

Sont présents: MM. DE Bnouwsn DE HoGENDORP, DE MAN n'ATTENRODE, :MAsut1 
~ERENJlUHGEl\, Quoan, 1 SPITAELS et VANDEUSWEEP, secrétaire. 

M. SP1TAELS donne lecture de son rapport sur 1a question de l'emploi des bri 
queues de houille dans les machines locomotives. 

Ce rapport est conçu comme suit : 

<< l\fassrnu11s1 

,, Vous avez bien voulu renvoyer à mon examen l'étude des divers dossiers 
qui concernent l'emploi des briqucues de charbon agglutiné, destinées à l'alimen 
tation des locomotives. 

>> L'élude à laquelle je me suis livré m'a démontré que les matières auxquelles 
se rapportent ces dossiers, sont complexes; elles concernent il la fois : l'emploi 
des briquettes, l'alimentation des machines et les conditions générales d'acquisition 
du combustible qui lem est nécessaire. 

» J'ai tout d'abord acquis la conviction que l'emploi des briquettes de charbon 
menu agglutiné au moyen du goudron de gaz, dont l'appréciation fut renvoyée 
par M. le Ministre des Travaux Publics à une commission spéciale, par décision 
du~ mars 18~3, n'a point été complètement étudié par celle-ci et qu'aucun rap 
port technique n'est venu témoigner que des essais sérieux et suivis, entourés des 
précautions nécessaires en pareils cas, eussent été faits: je n'ai, en effet, trouvé 
nulle trace des résultats, que ces essais auraient dù mettre la commission à même 
de constater. 

» Tout s'est borné à des avis isolés et souvent contradlctoires, émis par quel 
ques membres de cette commission. 

)) Ainsi, :M. l'inspecteur général Cabry, dans les procès-verbaux de séances, en 
date des ,i5 et 29 novembre 1805, approuve explicitement l'emploi des briquettes 
qu'il avait du reste recommandé par sa dépêche du 27 octobre 1803, n° 2,a62, et 
que~ par sa lettre du 6 décembre 1805, n° 2,698, il déclare avoir personnelle 
ment reconnu comme avantageux. 

» De plus, sous la date du 5 août i8o5, n° 5,414, s'adressant à M. le Ministre 
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des Travaux Publics, le même fonctionnaire avait déjà fait connaître que lu corn 
mission, après avoir mûrement examiné la question, estimait qu'il y avait lieu de 
continuer l'emploi des briquettes de houille, dans la proportion d'un tiers de la 
consommation totale. 

» De sou côté, l\l. Fischer, ingénieur, chef de service de la traction sur les 
lignes du l\lidi et de l'Ouest, rend compte à 1\1. le directeur général, par sa lettre 
du 7 mars f 855, n" 599, des inconvénients reconnus lors des premiers essais faits 
avec des briquettes fournies par la maison de Haynin, père et fils, de Paris. 

» Par sa dépêche du 20 avril i8~5, il annonce que les expériences recommen 
cées ont été avnntageuses , que les inconvénients qu'il avait signalés n'existent 
plus, et il demande l'autorisation d'acquérir 5 à 400,000 kilogrammes, néces 
saires à l'alimentation de trois locomotives pendant un mois ou six semaines, afin 
d'achever des essais entrepris sous d'aussi heureux auspices Dans cc document, 
1\1. Fischer combat les objections qui pourraient être soulevées contre l'emploi de 
ce combustible et fait ressortir que, les briquettes ne se détériorant pas ù l'air, 
n'exigeront point de hangars pour les approvisionnements, et que, les paniers 
nécessaires à la distribution du coke étant supprimés, il résultera de cc chef une 
notable économie. 

» Dans son rapport en date du 2~ novembre f 8~4, n° 5729, adressé à l'hono 
rable l\1. Masut, l\l. l'inspecteur général Cabry cr regrette de devoir revenir encore 
» sur le fâcheux effet produit par le chauffage aux briquettes qu'il a constaté de 
» nouveau r.l dont il conseille d'abandonner tout de suite et complètement l'emploi 1 •> 
bien que cependant aucun document, dans tous les dossiers, ne vienne révéler 
semblable proposition émanant de cc fonctionnaire. 

,, Enfin, par sa dépêche du f6 janvier -18~a, n° 3,90ï, M. Cabry transmet à 
1\1. le directeur général le rapport de lu commission qu'il présidait; dans cc rap 
port einquante-six machines sont signalées comme plus ou moins endommagées 
par suite de l'emploi des briquettes. Cc document déclare <( qu'il est impossible 
» d'empêcher l'accumulation des charbons clans lu boîte à fumée; que, dès que 
» ces amas prennent feu, ils brûlent nécessairement et déchirent les parois de la 
» boîte à fumée, cl que, dans certaines machines, ils attaquent les tuyaux. de 
,> décharge et d'introduction de vapeur. Ils chauffent les cylindres à tel point 
» qu'ils fondent la garniture des pistons. Ce dernier inconvénient s'est produit 
>> surtout dans les locomotives à petites surfaces de chauffe et a fort tirage. ,, 

» Celte pièce est signée par MM. Cabry, Hodson et Rngheno. 
,, Une note de l\J. I'Ingénieur l\Iaurisscn fait connaître l'opinion de ce fonction 

naire qui estime qu'au moyen de certaines précautions, 1' emploi des briquettes 
dans ]a proportion d'un tiers pourra être maintenue. De plus, I\t. l'ingénieur 
Bagheno, qui avait signé le rapport avant la note prémentionnée, déclare adhérer 
à son contenu. 

>> Dans un long rapport en date du 21 février 18oü, n11 950, M. l'ingénieur 
Cambrelin, qui n'avait point assisté à la séance, préconise l'emploi des briquettes, 
qu'il regarde comme très-avantageux. Il dénie en quelque sorte les dégradations 
survenues aux machines, en tant qu'elles auraient pour cause principale cette 
spécialité de combustible: et il propose un système de primes susceptibles d'en dé- 
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velopper l'usage en y intéressant les mécaniciens, 11 entre dans qucl(Jues détails 
chimiques que j'aurai l'occasion d'examiner en traitant la question générale des 
combustibles. 

» Tel est, Mcssirurs, m1 cc <JUi concerne les briquettes, le résumé analytique 
des voluminenx dossiers que vous avez bien voulu confier à mon examen, et qui 
ne contiennent, ainsi que je l'ai dit, aucunes conclusions. 

)> Je ne puis m'empêcher de formuler ici mon vif regret de cc que l'on ait étudié 
d'une manière si incomplète une matière d'une incontestable importance et capa 
ble d'exercer une immense influence sur les résultats financiers de l'exploitation 
des chemins de fer. Pour tout homme un peu au courant du mode de procéder 
des commissions techniques, toutes les règles généralement observées ont été 
entièrement négligées. En effet: pour comparer utilement l'emploi des briquettes 
avec celui du coke: il fallait prescrire l'usage simultané des unes et de l'autre, soit 
séparément: soit à l'état. de mélange, dans des locomotives de la même force, par 
courant le même trajet l'i: autant que possible, assujetties à un service Identique. 
De plus: lrs consommations journalières de ers machines auraient dû être soi 
gncusrmrnt renseignées ainsi que les différences de températures, sécheresses ou 
pluies, qui influent d'une manière si notable sur le pouvoir calorifique des com 
hnstibles employés. Enfin l'état des locornouvcs concourant à l'expérience aurait dù 
être constaté ayant le commencement de celle-ci, et un procès-verbal devait révé 
Ier ln situation dans laquelle elles se seraient trouvées; après un emploi plus ou 
moins prolongé des combustibles dont on voulait connaître les effets. Ces précau 
tions prises, et en tenant compte des prix de revient et des briquettes et du coke, 
il devenait possible d'exprimer une opinion raisonnée sur les résultats obtenus; 
on n'aurait point i·• constater une telle divergence d'idées entre les membres de la 
commission ; qu'il C'Sl prt'S(IIIC impossible de conjecturer quel est lem avis person 
nel au milieu des contradictions dont fourmille le dossier. 

,, Je vous disais, Messieurs: en commençant mon rapport, que dans les pièces 
qui m'ont été soumises, ont été soulevées plusieurs questions très-importantes. 
En effet, on peut s'y convaincre que les sollicitations pressantes de l'honorable 
directeur général, à l'endroit de la nécessité de faire les approvisionnements de 
combustible nécessaire à l'exploitation de nos chemins de fer, sont restées sans 
effet et qu'il a fallu plusieurs leurcs de rappel pour obtenir enfin un cahier des 
charges qui en permît la mise en adjudication. 

» li est rrgrC'ltablc qu'en agitant des questions aussi graves, les membres de la 
commission n'aient point cru devoir indiquer les motifs sur lesquels ils basaient 
leur conviction d'une réduction probable dans les prix des charbons. Il ne suffit 
pas de dire que l'on croit à la baisse, en présence d'un besoin aussi grand, aussi 
vital que celui du combustible dans l'exploitation d'un chemin de fer dont il est 
Je pain quotidien; li fout savoir indiquer les raisons qui portent à donner seru 
blable avis; car tout homme: initié au commerce des charbons, dira qu'il est 
incroyable qu'on attende le mois de novembre pour mettre en _adjudication Je 
charbon et le coke nécessaires aux approvislonnements du chemin de fer. C'est 
qu'ordinaircmcnt les prix sont plus fermes, quand ils· ne s'élèvent pas, depuis 
l'époque de l'ouverture de la navigation après le chômage des canaux jusqu'au 
commencement de l'hiver. 
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» Une autre face de la question a encore été complètement omise dam; les dos 

siers que j'ai eu sous les yeux : je veux parler de l'indlcatlon des raisons scienti 
fiques qui militeraient en faveur de l'emploi des briquettes comparé ù celui du 
coke. 

,, Je crois pouvoir, Messieurs, vous indiquer somu.airement les conditions que, 
dans ma conviction, doit présenter le combustible servant ü l'alimentation des 
locomotives. A celle occasion, je rencontrerai ici quelques-um-s des opiniuns 
émises par l\1. l'ingénieur Camhrelin Jans son rapport du 2t février dernier. 

)> Les locomotives exigent, vous le savez, une production très-rapide de ,•a peur; 
c'est pour atteindre cc but cl :i cause de l'espace restrei nt dont on dispose, que ln 
chaudière se trouve traversée par un certain nombre de tubes destinés ù répartir 
la chaleur au milieu de l'eau y contenue et que le foyer a des dluu-nsions consi 
dérables eu égard au volume total ile lu cbaudièr.-. 

n L'appareil étant disposé de la façon que je viens de décrire, il faut, pour en 
tirer le pins grand parti possible, l'alimenter avec un combustible contenant le 
plus d'unités de calorique sous le plus petit volume. A ce point de vue, il est 1\vi 
dent que le coke doit offrir d'incontestables uvantuges sur les briquettes connue 
sur le ch~rlion. Il fandruit, pour que l'emploi de ces derniers combustibles fùt 
avantageux, qu'ils présentassent des différences de prix capables clc compenser 
les ditlércnces de quantité consommée. Or, c'est un point qui n'est nullement 
démontré. 

)) Dans le voyage qu'une partie des membres de la commission consultative dent 
de foire en Angtetrrre, mes collègues ont pu s'assurer que le coke est généralement 
employé pour l'alimentation drs locomotives Pt que sa qualité, tout à fait supé 
rieure, ne laisse rien ù désirer. 

>> Celte observation importante confirme l'opinion que je viens d'émettre qu'i! 
importe d'alimenter cette sorte de machines avec le combustible le plus pur et 
contenant la plus grande quantité de carbone sous un volume donné. 

., M. l'ingénieur Cambrelin, dans son Mémeivc, dit que la quantité de soufre 
contenue dans le coke et clans les briquettes, fabriqués d'un même charbon, n'est 
point aussi différente qu'on le croit généralement. 

n Cc fonctionnaire ignorerait-il que les briquettes sont faites surtout avec d1•-. 
charbons demi-gras et maigres, et que ces spécialités contiennent beaucoup plus 
de pyrite, ou sulfure Je fer, que les eharbons gras propres à la fabrication rlu 
coke? La meilleure preuve à apporter à l'appui de celle affirmation que ln fabri 
cation des briquettes a lieu dans ces conditions, c'est le prix auquel elles sont I ivrées 
ù 1a consommation; il serait impossible d'y atteindre si l'on employait pour cela 
des charbons menus gras. 

)) La comparaison établie par 1\f. Carnbrelin est donc inexacte. Elit: le serait 
encore en admettant un coke et des briquettes provenant du même charbon, parce 
que l'eau que l'on jette sur le coke en le retirant du four qui a servi à sa carbo 
nisation, le dépouille en grande partie du soufre qu'il contient encore cl forme de 
l'hydrogène sulfuré qui s'échappe avec 1a vapeur produite par Je contact de l'eau 
avec le coke-incandescent. 

» Duns son rapport précité, le même fonctionnaire s'étaye de l'avis de MM. Van 
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den Brocck cl Bot y: pour appuyer son opinion sui· l'avantage qui résulterait ile 
l'emploi des briquettes et du charbon crû. Je crois devoir· transcrire ici les con 
clusions du travail de l\l. Vanden Broeek , parce qu'il en résulte que ce chimiste 
déclare ne constater qu'un seul point, la conservation du métal, comme le prou 
vent les passages suivants. Voici ces conclusions: 

i, 1 ° Les enduits recueillis sur les machines chauffées au coke contiennent à 
poids égal plu« de cuivre que ceux trouvés sur les chaudières chauffées ù la 
houille; 

>i 2° La houille en nature me paraît plus propre ù préserver le cuivre contre 
l'action comburante de l'oxygène libre que lu flamme du coke entraine plus vite 
en proportion pJ us ou moins forte; 

1> 5° La houille, en ne considérant que la conseroation. du métal des elutu 
dières et en faisant abstraction de l'économie et de la quantité de vapeur produite 
dans un temps donné, est d'un emploi plus avantageux 11uc ne l'est celui du coke. 

n N'est-il pas évident que ces conclusions ne précisent rien quant à la quantité 
de combustible employée pour produire une somme donnée de vapeur, et qu'au 
contraire, clics scn.blcnt reconnaître qu'elle est différente suivant qu'on emploie 
du coke ou de la houille crue? Cornn.cnt donc udmeure que les quantités sont 
sensiblement égales, ainsi que le <lisent MM. Fischer et Cambrelin, alors qu'aucun 
document ne prouve que l'on ait constaté celles employées dans les essais dont il 
a été rendu compte? 

>) Dans mon opinion, Messieurs: le seul combustible convenable à l'alimenta 
tion des locomotives est le coke; encore est-il très-important de s'en assurer de la 
meilleure qualité cl de lu plus grande densité possibles. 

,> C'est ainsi que je ne sa mais approuver l'emploi du coke au gaz, acheté sur 
l'avis de la commission chargée d'examiner la question d'approvisionnement du 
combustible. li est généralement reconnu que ce coke est impropre dans tous les 
cas où il faut développer une grande quantité de chaleur en un court espace de 
temps. Aussi est-il abandonné dans les établissements métallurgiques éclairés au 
gaz: même pour les cubilots et les calebasserics , el n'est-il utilisé que dans les 
séchoirs et dans les poèics destinés ù la dessiccation des modèles. L'énorme écart 
de prix qui existe entre ce coke et celui employé par les usines métallurgiques et 
les locomotives, démontre à l'évidence la vérité de mon allégation, 

>i En parcourant les pièces du dossier, j'ai pu me convaincre du défaut de qua 
Iité du coke livré au chemin de fer, puisque le poids de l'hectolitre n'est évalué, 
dans plusieurs documents, qu'à 5~ et 56 kilogrammes, alors que celui des bri 
quettes est porté à 120. Il résulte des chiffres de cette comparaison que le coke 
employé par l'administration des chemins de fer, est notablement inférieur à celui 
dont se sert l'industrie privée, lequel pèse ordinairement de 42 ;:i 4o kilogrammes 
en raison de la qualité du charbon employé. Cc poids peut même atteindre 
47 kilogrammes, lorsque le coke est fabriqué avec du charbon de première qua 
lité el qu'il est cuit pendant un temps suffisant. 

,, L'une des conséquences à tirer des observations qui viennent d'être faites, 
rt c'est là le troisième point qui me reste à traiter, c'est que le mode suivi jusqu'ici 
pour l'approvisionnement du combustible nécessaire au chemin de fer, est vi- 
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cieux et insuffisant en ce qu'H n'assure pas convenablement l'alimentation de nos 
locomotives. 

» Quiconque s'est occupé un peu sérieusement des chemins de fer, est néces 
sairement convaincu, tant au point de vue d'une exploitation économique, qu'à 
celui de la rapidité de la marche des convois, de l'importante nécessité d'employer 
le meilleur combustible possible, c'est-à-dire celui capable de produire, sous un 
même poids et dans le plus court espace de temps donné, la plus grande somme 
possible de calorique. 

» Il est donc important que dans un pays comme le nôtre où le coke fourni par 
l'industrie privée laisse beaucoup à désirer, l'administration fabrique par elle 
même la majeure partie de celui qui est nécessaire à l'alimentation de ses ma 
chines, sauf à demander à cette industrie, mais sous des conditions capables d'en 
assurer la bonne qualité, le solde nécessaire à notre approvisionnement. 

» En émctttant cette opinion. j'attirerai l'attention du sous-comité sur la néces 
sité d'examiner immédiatement et convenablement les différents perfectionnements 
introduits depuis peu dam; la fabrication du coke. Une commission avait été 
nommée dans cc but; il résulte des pièces du dossier, qu'aucune conclusion n'a 
été présentée jusqu'ici. 11 est pénible d'avoir à signaler que les travaux confiés 
aux commissions du chemin de fer, restent tons sans solution, et que pas un rap 
port ne témoigne de l'examen sérieux des questions qui leur ont été soumises. 

» En résumé, Messieurs, je crois pouvoir conclure, par suite de l'étude à la 
quelle je me suis livré, que l'emploi des briquettes a été incomplètement étudié, 
qu'il est désavantageux eu égard aux détériorations qu'ont subies les machines; 
qu'il importe que l'administration fosse examiner dans Je plus bref délai les amé 
liorations réalisées dans la fabrication du coke; qu'elle indique les lieux qu'elle 
croit le plus propres à cette fabrication, les charbons à employer pour en obtenir 
de qualité convenable; et, finalement, que les adjudications soient faites en temps 
opportun et les cahiers des charges rédigés de façon à assurer des fournitures de 
bonne qualité, échelonnées de telle manière que l'on ne se trouve point dans 
l'obligation d'accepter des produits défectueux, sous peine de voir les locorno 
tives manquer du combustible nécessaire à leur alimentation. 

» C'est ainsi qu'en Angleterre nous avons trouvé, même en plein air, de grands 
magasins de coke qui mettaient les administrations à même de ne recevoir que des 
fournitures faites dans les meilleures conditions possibles. 

>> Bruxelles: le Ier mars l8vf>. 
» Le Iïlembre-Bapporteur, 

)) FERD. SPITAELS. /) 

Une discussion s'engage sur les diverses questions soulevées par ce rapport, 
1\1. MAsm donne quelques explications sur les dégradations survenues aux ma 

chines dans lesquelles on a employé des briquenes : l'honorable membre dit, 
qu'elles ne sont pas généralement aussi importantes qu'on pourrait le supposer 
par la lecture du rapport de la commission qui se trouve au dossier. 

M. DE Bnouwsn DE HoGBNDORP déclare avoir vu à Malines, des machines dont 
diverses parties étaient fortement ahiruées pur suite de l'usage des briquettes. Il 

4~ 



( :'10 2<i 1. ] ( 178 ) 

rappelle qu'il a signalé antérieurement les mauvais effets de ce combustible , se 
prononce pour l'emploi exclusif du coke et en conseille la fabrication par l'État. 

M. SPITAELS ajoute quelques considérations en faveur de l'emploi du coke qui, 
dans l'opinion de l'honorable membre, est le seul cornbustibte qui convienne à la 
production de la vapeur dans les locomotives. II insiste sur la nécessité de faire 
usage de la meilleure qualité de coke, et, s'appuyant sur l'exemple des établisse 
ments métallurgiques qui fabriquent eux-mêmes celui qu'ils consomment, il émet 
l'avis que l'État doit agir de même. 

.M. LE PnÉSIDENT résumant la discussion, met aux voix la question suivante : 
11 Y a-t-il lieu de continuer à faire usage de briquettes de houille dans les 

locomotives ~ n 
Celte question est résolue négativement à l'unanimité. 
M. le président pose ensuite une seconde question, en ces termes : 
i> L'administration des chemins de fer doit-elle fabrique1~ elle-même le coke 

qu'elle emploie?» 
Elle est résolue affirmativement, à l'unanimité. 
Plusieurs membres, et notamment l'honorable M. Spitaels, insistent sur la 

nécessité de n'employer à la fabrication du coke, que les charbons gras. 
L'assemblée passe en revue les divers moyens que l'administration pourrait 

employer pour obtenir la fourniture de charbons de la meilleure qualité, au point 
de vue de la production du coke ; on signale, parmi ces moyens, l'indication des 
lieux de provenance et les marchés directs. 

Des membres font remarquer qu'il ne peut y avoir d'objection à ce qu'on indi 
que les lieux de provenance des charbons, puisque la même chose se fait pour les 
briques, les pierres et beaucoup de matériaux. 

1\l. Qnom« demande si la loi de comptabilité ne s'oppose pas à ce que l'admi 
nistration contracte à main ferme des marchés de cette importance. 

M. SPITAELs pense que le Gouvernement peut, sans enfreindre la loi de comp 
tabilité, annoncer qu'il recevra des soumissions jusqu'à une époque déterminée, 
et se réserver de choisir parmi les soumissionnaires, celui qui offre le plus de 
garantie sous tous les rapports. 

L'honorable membre insiste sur la nécessité de rétablir dans les cahiers des 
charges du chemin de fer, la clause par laquelle le Ministre se réserve le droit de 
choisir parmi les soumissionnaires. 

M. Quo1LIN 1 exprimant la même opinion, dit qu'une clause analogue existe dans 
les cahiers des charges du Ministère des Finances. 

A la suite de cette discussion , le sous-comité émet unanimement l'avis 
suivant : 

<< Il y a lieu d'abandonner à la libre concurrence les approvisionnements de 
>> houille pour la fabrication du coke, en stipulant des lieux de provenance 
)> capables de donner des produits satisfaisants, en traitant directement avec 
» les producteiws par des demandes de soumissions et en déposant des éehan 
» tillons. » 

1\1, NERENBURGER demande si l'administration est outillée pour la fabrication 
du coke. 
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1\1. MAs01 répond que l'administration, ayant fabriqué du coke pendant quinze 
ans, possède des fours qu'elle loue aujourd'hui à des particuliers, mais qu'il faudra, 
toutefois, les modifier ci en construire de nouveaux. 

M. SPITAELS rappelle que, dans le rapport dont il vient de donner lecture, H a 
fait ressortir la nécessité d'apporter certaines modifications aux fours de l'État, 
afin de les mettre à la hauteur des progrès que l'industrie de la fabricatlon du coke 
a faits dans ces derniers temps. 

L'honorable membre insiste particulièrement sur ce point, et cite le système 
des fours de .M. Dulai comme étant le meilleur. 

Dans son opinion, la transformation des fours ferait gagner au moins 5 francs à 
la tonne de charbon ; il propose, en conséquence: au sous-comité d'émettre ravis 
suivant : 
La dépense porn- la tmnsformaüon des fours pouvant être couverte en moins 

d'un an et demi, tant pai· l'économie qui en résulte dans la fabrication que par 
la supériorité des produits que l'on obtient dans les fours perfecticnuée«, il con 
vient que l'administration fasse exécuter ce travail dans un bref délai, en tulop 
tant le systèrne qui donne les meilleurs résultats. 

Celte proposition, mise aux voix, est adoptée i1 l'unanimité. 
Ont pris part aux votes émis : 
MM. de Brouwer de Hogendorp , de .Man d'Attcnrode , Ma:rni: Quoilin et 

Spitaels. 
La séance est levée il 2 heures. 

Le Secrétaire, 
V ANDEBSWEE{•. 

Le Président, 
B00 DE MA:-; o' ArrENltOl>E. 

N° 51. 
sous-COMITÉ DES '!'BAY AUX ET CONSTRUCTIONS. 

Procès-verbal de la séance du 6 mars t 8aa. 

Ordre du jour: Discussion sur la construction des machines locomotives. 
La séance est ouverte à ! 1 heures ¼ du matin , sous la présidence de M. de 

Lannoy. 
Sont présents: MM. DE Bnonwsa DE HoGRNDORP, DE LANNOY, DE MAN u'AT- 

TENRODE, l\hsm, NERENBOUGER, SPITAELS et VANDERSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. le Ministre a transmis au comité : 
1

:i O Une lettre, en date du 22 janvier dernier , pur laquelle le directeur de la 
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société Corkeril), de Seraing. porte à la connaissance de l'administration qu'll a en 
~agé sa production entière de locomotives jusqu'à la fin de juin t8a6, cl qu'il conti 
nue à sui vre d'au tres négociations pour des fournitures à des époques plus éloignées. 
2° Une requête, en date du tO janvier dernier, par laquelle le directeur de la 

société des forges, usines et fonderie de Haine-Saint-Pierre offre de fournir à l'État, 
nu prix de o~,000 francs, deux machines semblables à ceHes qu'il a déjà à con 
struire pour l'admlnlstrnüon , ces machines seraient livrées à la fin de janvier et 
février 1806. 

L'examen de ces pièces sera mis à l'ordre du jour de la séance qui suivra celle 
où la discussion sur la construction des machines locomotives sera terminée. 

l\!. rn PnÉsIDENT rappelle que, dans l'avant-dernière séance, il a été convenu 
que, pour mettre le sons-comité à même de ::;e prononcer entre les deux systèmes 
de machines qui avaient fait l'objet de la discussion, MM. de Brouwer de Hogen 
dorp cl Spitaels résumeraient les avantages attribués aux locomotives à grand 
écartement des roues extrêmes, et que Ml\l. l'ingénieur en chef directeur Poncelet 
et l'ingénieur Bel paire feraient, de leur côté, un travail analogue pour celles à espace 
ment d'essieux réduit, admis dans les projets de l'administrntion pour les machines 
à six roues couplées. l\l. le Président propose de reprendre celle discussion qui 
est à l'ordre du jour de la séance cl d'appeler l\l. Poncelet dans Je sein du comité. 

M. Poncelet est introduit, et à la demande du sous-comité, donne lecture de la 
note qu'il a rédigée. 

Sur lu proposition lie M. le président, le sous-comité décide que les observa 
varions de 1\1. M ... (') et les réponses de l\J. Poncelet seront mises en regard, 
dépouillées les unes el les autres, de tout cc qui est étranger à la question pure 
ment teehniquc , et passe à la discussion des diverses questions traitées dans la 
note de M. Poncelet. 

M. SPITAELS dit que M. Poncelet lient au rapprochement des essieux extrêmes 
parce qu'il parvient de celle manière à répartir également sur toutes les roues, le 
poids de lu machine, mais qu'il est à remarquer que celle égalité qui a lieu pour 
la locomotive ù l'étal de repos, cesse dès qu'elle est en marche; qu'alors, en effet, 
Je poids sur les roues d'arrière devient plus considérable, cl qu'il est cependant 
reconnu, que pour rérnédler au mouvement de galop, il convient de charger 
davantage les roues <l'avant. 

M. Spitaels admet avec 1\1. Poncelet que les machines proposées auront assez 
de stabilité, à la vitesse ordinaire des convois de marchandises; mais il ajoute que 
l'on ne doit pas perdre de vue qu'il serait dans l'intérêt du service d'organiser des 
convois allant d'une extrémité d'une ligne à l'autre, nç s'arrêtant point dans les 
stations intermédiaires, marchant à une plus grande vitesse et pour lesquelles il 
faudrait, en conséquence, des locomotives offrant plus de stabilité par un plus grand 
écartement des essieux extrêmes. L'honorable membre cite, à cet égard, la ligne 
de l'Est, où l'on pourrait former des convois allant d'Anvers à Ans, sans desservir 
les stations intermédiaires. 

1\1. l\1Asu1 fait observer, en cc qui concerne cet exemple, qu'il y aura il peu 

{') roir le procès-verbal, n° 25, p. 127. 
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d'utilité à former de grands convois partant d'Anvers vers Cologne: parce qu'à 
raison des conditions spéciales dans lesquelles se trouve la ligne de la Vesdre, il 
faudrait nécessairement les fractionner à Ans, et que noire trafic ne comporte 
guère des convois de plus de trente voitures. 

L'honorable membre déclare que l'administration a cherché à arriver à un sys 
tème uniforme de machines, et il cite à cet égard les discussions qui out eu lieu au 
sein du comité des ingénieurs de la traction où l'on a fixé en quelque sorte le 
programme des conditions que les machines à marchandises il construire au 
moyen du crédit de 9 millions devraient remplir. 

M. PONCELET donne lecture des procès-verbaux des séances de cc comité. 
M. DE Bnouwsn DE HoGENnonP présente quelques considérations en faveur des 

machines à marchandises à grand écartement des roues extrêmes. Il dit que tous 
les membres du comité qui se sont rendus en Angleterre, ont pu se convaincre que 
le système de machines à petit écartement était eomplétement abandonné dans cc 
pays. 

Il rappelle que M. Stephenson qui, a été longtemps partisan des longues chau 
dières et plaçait l'essieu d'arrière en avant de la boîte ù feu, a fini également 
par reconnaitre la nécessité d'augmenter la stabilité des machines en augmentant 
l'écartement, et a, dans ce but, fait passer le dernier essieu tians le foyer même 
m l'enveloppant. d'une espèce de cornue. 

Il cite M. Lechatelicr , qui après son voyage en Angleterre, en i8of, s'est dé 
claré partisan des machines ù grand écartement; et l'exemple du gouvernement 
prussien qui, après une enquête, a prescrit un minimum d'écartement plus con 
sidérable que celui admis dans les machines en discussion. 

L'honorable membre lit un passage d'un ouvrage anglais, puuli1~ récemment, 
où il est admis que l'on peut adopter la disposition consistant à placer les trois es 
sieux en avant de la boîte à feu, mais pour des machines dont le poids ne dépasse 
pas dix-huit tonnes et qui ne sont pas destinées ü marcher à une vitesse de plus Je 
20 milles à l'heure. 

Il termine en disant que les convois de marchandises sont souvent forcés de 
circuler à une grande vitesse pour ne pas entraver la marche des trains de voya 
geurs et que pour cette raison il y a lieu d'adopter des machines à grand écar 
tement qui, dans son opinion, ne présentent pas les inconvénients qu'on leur 
attribue. 

M. PONCELET pense qu'il importe que la charge, sur toutes les roues, soit .iutant 
que possible 1a même, parce que quand cette condition n 'est pas remplie, il se 
produit une usure rapide et inégale des bandages, et des torsions dans les essieux 
qui doivent en diminuer la durée. 

~J. Poncelet invoque, à l'appui de son opinion, le chemin de fer de Paris à 
Lyon, où les machines à marchandises à six roues couplées ont ~m,43~ d'espace 
ment tics essieux extrêmes. Il communique, en outre, à l'assemblée : 

Une lettre de :M. Sauvage, ingénieur chef de la traction sur le chemin Je fer 
de Paris à Strasbourg, d'où il résulte que les dernières machines à marchandises 
adoptées sur cette ligne sont les mèmes que celles du chemin de frr de Lyon, 
à l'exception que les roues n'ont que i m ,50 do diamètre au lieu de I m ,;JO; 

Une lettre de .M. Philipps , ingénieur du chemin de fer du Grand-Central de 
46 



[ N~ ':261. 1 ( 182 ) 

France, faisant connaître que Jes machines à six roues , en construction pour 
cette ligne, auront 5m,57 d'écartement d'essieux et i m,50 également de diamètre 
aux roues. 

M. Poncelet ne cite d'ailleurs ce faible diamètre que l'on donne aux roues, que 
pour prouver que les convois à marchandises ne marchent ou ne marcheront 
qu'à une faible vitesse sur ces ligues importantes. 

M. Poncelet insiste ensuite sur les avantages que présentent les machines à 
faible écartement d'essieux pour le passage dans les courbes et notamment dans 
les stations, à raccordements souvent très-roides, où- les machines des convois 
doivent opérer les rnanœuvres. 

1\J. Sr1TAELS répond qu'il y aura nécessairement quelques modifications à ap 
porter aux stations, par suite de l'adoption du grand écartement des roues. 

l\L LE PRÉSIDENT résume les arguments donnés de part et d'autre en faveur des 
deux systèmes et prie le sous-comi té de passer à un deuxième point. 

Une discussion s'engage sur le mouvement de la machine. 
;\I. SnTAE1.s signale le mouvement adopté dans les machines de M. Sturroek 

comme très-simple. 
On s'occupe également des inconvénients et des avantages des bielles à deux 

bras; du jeu â donner aux bielles d'accouplement, de la nécessité des embases 
aux essieux; des pompes à grande et à petite course; de la manière de fixer les 
cylindres; de l'emploi du bois dans les longerons, etc. 
Passant ensuite à la discussion de la longueur du corps cylindrique de la chau 

dière et du rapport entre la surface de chauffe du foyer et celle des tubes, les 
membres du sous-comité admettent généralement que la longueur de 5m,84 
donnée aux tubes, dans le projet en discussion, n'est pas trop considérable. 

M. DE Bnouwsa DE HoGENDOuP présente quelques observations sur les dimen 
sions des boites à feu ; il raconte que des agents de l'administration lui ont fré 
quemment déclaré que les foyers de nos locomotives n'avaient pas une profondeur 
sufûsante, et il signale, à cet égard, une diflérenee entre les dimensions admises 
dans le projet en discussion, et celles des machines anglaises. 

M. SPITAELS se prononce dans le même sens et indique l'augmentation de la 
surface de la grille comme un avantage résultant de Ja plus grande profondeur 
donnée au foyer. 

Le sous-comité décide qu'il continuera cette discussion dans sa prochaine séance, 
qui est fixée à demain à iO heures du matin. 

La séance est levée à 2 heures 1/4. 

Le Secrétaire) 
V ANDERSWEEI'. 

Le Président) 

E. ,DE LA~NOY, 
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N° 52. 
SOUS-CODIITÉ DES TRAVAUX ET CONSTB.UCTIONS. 

Procès-verbal de la séance du 7 mars 186:S. 

Ordre da jon• : Suite de la discussion sur la construction des machines 
locomotives. 

La séance est ouverte à H heures 1(.~, sous la présidence de M. de Lannoy. 
Sont présents: 1\1 M. DE Bnouwsn DE HoGENnonP, DE LANNOY, DE MAN n' ATTEN 

RODE~ ÉLJAS, MASUI' NERENBURGER, QoOILIN' SPITAELS et VANDEltSWEEP, secré 
taire. 

Le procès-verbal rlc la séance précédente est approuvé. 
Le sous-comité abordant son ordre du jour, M. l'ingénieur en chef directeur 

Poncelet est introduit. 
M. LE P11isrnENT rappelle que vers la fin de la séance dernière, le sous-comité, 

après avoir reconnu que la longueur admise pour les tubes dans le projet de 
l'administration, était convenable, en était resté à la discussion du rapport entre 
la surface de chauffe de la boîte i1 feu et celle de ces tubes, aux dimensions de la 
grille et aux diverses questions qui se rattachent à la construction des foyers. Il 
propose au sous-comité de reprendre celle discussion. 

M. SPJTAELS déclare que s'il s'agissait de la construction d'une machine à voya 
geurs ou d'une machine mixte, il demanderait un rapport plus grand 1 1/n par 
exemple, entre la surface de chauffe du foyer et celle des tubes, mais il est d'avis 
que, pour une machine à marchandises, on peut adopter le rapport de 1;13, admis 
par l'administration dans le projet que l'on discute. Quant à ce qui concerne la 
boîte à feu, l'honorable membre partage l'opinion exprimée par M. de Brouwer 
de Hogcndorp, dans 1a séance précédente. Il voudrait augmenter la profondeur 
du foyer, cc qui aurait pour conséquence une augmentation de la surface de la 
grille. 

M. PONCELET pense que la grille, telle qu'elle est proposée, est suffisante pour 
la combustion du coke dont elle doit être chargée ; il fait remarquer qu'elle est 
plus grande que dans aucune machine du chemin de fer de l'État. 

Cc qu'il importe d'avoir, dans l'opinion de M. Poncelet, cc n'est pas tant une 
grande surface de grille qu'une hauteur suffisante de coke incandescent; il cite à 
cet égard un fait que l'administration a constaté : ]a machine n° 167, aujourd'hui 
une des meilleures du chemin de fer, consommait autrefois une quantité relati 
vement grande de coke. Le foyer avait trop peu de hauteur , on l'a augmenté de 
Om150 et, depuis lors, sa consommation a considérablement diminué. 
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'1. Poncelet ajoute qu'il a consulté, sur cette question, le chef d'atelier ,vat 
sehaerts, dont il a déjà été question dans le sein du sous-comité, et que cet agent, 
qui a acquis une grande ex périenee en fait de locomotives, pense avec lui, que 
les foyers proposés seront suffisamment grands. 

1\1. Poncelet dépose le plan d'une machine que M. Wa1schaerts construit en ce 
moment, en appelant l'auèntion ûes membres du sous-comité sur les dlrnensions 
du foyer, lesquelles sont à peu près les même que celles du projet en discussion. 

M. SP1TAELS entre dans quelques considérations théoriques et pratiques sur les 
grilles et sur l'influence de la hauteur de la couche de combustible selon sa nature. 

Il fait remarquer que ce qu'il a dit sur l'insuffisance des dimensions de la grille, 
s'applique surtout à la machine au repos; que cela est d'autant plus important 
dans le cas dont il s'occupe que, d'une part, les machines à marchandises s'arrê 
tent fréquemment et pendant longtemps, et que, d'autre part, on n'obtient jamais 
des machinistes et des chauffeurs l'observation des précautions qui ont une si 
grande influence sur )a consommation et la marche régulière des locomotives. 

~1. Spitaels doute que la diminution signalée dans la consommation de la ma 
chine n° 167, puisse être attribuée à une plus grande hauteur donnée à son foyer; 
elle peut être due, selon lui, -à une outre modification apportée en même temps, 
à l'une quelconque de ces parties de la machine qui influent si notablement sur 
la consommation du combustible. 

Une discussion s'engage ensuite sur plusieurs points de détail, tels que les 
pompes à grande et à petite course, les bielles à deux branches, etc. 

l\J. ·Spilacls appelle l'attention du sous-comité sur l'utilité qu'il y aurait à pou 
voir faire travailler les machines à une plus grande pression. 

M. PONCELET fait observer que les machines commandées marcheront à ln 
prëssion de 7 atmosphères 011 de 10a livres, c'est-à-dire à la limite de la tension 
de la vapeur que l'on peut y admettre en restant dans les conditions imposées 
par l'arrêté royal du 2~ décembre 18~5, concernant l'établissement el la surveil 
lance des chaudières et machines à vapeur. 

Il 'rappelle que primitivement ces conditions étaient toiles que l'on ne pouvait 
atteindre que ln tension de 60 livres, cl que c'est à la demande des ingénieurs 
du chemin 'de fer, que l'ancien règlement a été modifié. 

1\1. Sr1TAELS émet )'opinion qu'il serait avantageux d'étendre encore cette limite 
et de provoquer à cet effet, -une nouvelle modification au règlement. 

L'honorable membre pense que l'on pourrait élever la pression d'une certaine 
quantité dans les chaudières des locomotives, sans même en augmenter l'épais 
seur, à )a condition, qu'il considère comme très-importante, d'employer des 
tôles de première qualité. Il invoque l'exemple des chemins de fer-anglais 011 les 
locomotives travaillent ù une pression de 140 livres. 

l\L I.E PntstDENT résume la discussion. Il fait remarquer, qu'un rapproche 
ment s'étant opéré entre les deux opinions, il est permis d'espérer que l'on arri 
vera de commun accord, à une solution satisfaisante, et H prie, en conséquence, 
M. Spitaels de vouloir bien indiquer les changements que, d'après les discussions 
qui ont occupé ces dernières séances) il conviendrait d'apporter au projet de la 
machine à six roues couplées admis par l'administration. 

M. SPtTAELS déclare, que quoique étant, en principe, partisan du grand écarte- 
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ment des essieux, il hésite cependant en présence des arguments et des autorités 
sur lesquels on s'appuie pour défendre les deux systèmes, à émettre maintenant 
une opinion absolue; qu'il voudrait, avant de se prononcer déflnitivement, pouvoir 
procéder à des essais sur les locomotives à petit écartement, mais que la néces 
sité de construire des machines est tellement grande, que l'on ne peut pas songer 
à faire ces expériences avant de prendre une décision; que, dans celle situation, 
le meilleur parti ù prendre serait de décider qu'un certain nombre de machines 
seront construites dans l'un et l'autre système. En conséquence, l'honorable l\1. 
Spitaels propose de laisser continuer la construction des huit machines , com 
mandées à l'établissement de Saint-Léonard, et d'examiner quel sera le nombre 
des machines que l'on fera construire dans le système du grand et du petit écar 
tement des essieux, sur les quinze machines commandées aux établissements de 
Seraing, de Haine-Saint-Pierre, du Phénix et de l\1. Zaman. 

L'honorable membre ajoute que le Gouvernement aurait ainsi le moyen clc 
constater par lui-même et d'une manière 'certaine , les avantages et les inconvé 
nients des deux systèmes. 
· M. DE MAN D'A-rTENRODE ne partage pas la manière de voir de M. Spitaels. Il 
ne s'oppose pas à cc qu'on laisse continuer la construction des huit machines ù 
fournir par l'établissement de Saint-Léonard, mais il voudrait que toutes les 
autres, n'étant pas encore commencées, fussent conçues dans le système du grand 
écartement. 

1\1. DE Bnouweu DE HoGENDORP exprime la même opinion en ce qui concerné 
la convenance de laisser continuer la construction des machines commencées à 
l'établissement de Saint-Léonard, mais il déclare qu'il n'a point une conviction 
suffisante pour se prononcer aujourd'hui sur la seconde partie de la proposition 
de M. Spitaels. L'honorable 1\1. de Brouwer de Hogcndorp voudrait pouvoir pro 
céder à des essais et des expériences sur les machines en question. 
M. MAsm prie le sous-comité de ne poinL perdre de vue qu'il y a urgence de 

prendre une décision. JI rappelle que des membres du comiLé se sont rendus en 
Angleterre, surtout pour y cornmamler des machines, les établissements du pays 
ne pouvant pas en fournir un nombre suffisant dans un délai rapproché, et qu'il 
serait donc désirable que l'on n'arrêtai pas plus longtemps la construction des 
locomotives commandées. 

A la suite de cette discussion, l'tf. le président met aux voix la question suivante: 
« Y a-t-il lieu de continuer la construction des locomotives a six roues cou 

>> plées commandées a l'établùJsement de Saint-Léonard, d'après le projet d~ 
,, l'administration. >> 

Elle est résolue affirmativement à l'unanimité. 
Ont pris part au vote : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, Masui, Nerenburger, Quoilin el 

Spitaels. 
Il est entendu que l'on apportera à ces machines toutes les modifications de 

détail et les améliorations dans le mouvement, qui seront reconnnes utiles. 
Le sous-comité ajourne ensuite à sa prochaine séance, qu'il fixe au lundi 

,f.7 
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12 mars, à 1 f heures du matin, la décision ù prendre sur le principe de Ja seconde 
partie de la proposition de l'honorable M. Spitaels. 

La séance est levée n 1 heure 1/2• 

Le Secrétaire, 
V ANDEUSWfŒP. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 

N° 55. 
COMITÉ. 

= 

Precës-verhal de la séance tlu 7 mars 18::HS. 

ordre dn jour : Combustible à employer dans les loeomoiioes. 

La séance est ouverte à i heure½, sous la présidence de M. le Ministre des 
Travaux Publics. 

Sont présents : MM. DE B1toUWER DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n' AT 
TENitODE, ÉLIAS, Loos 1 l\'IAsm ~ NERENounGEn , QuomN, SPIT AELS, Tsscn et 
V ANDEIISWEEP, secrétaire. 

Les procès-verbaux des deux séances précédentes sont approuvés. 
M. LE Mrxrsrnn expose en quelques mots l'objet il l'ordre du jour de la séance 

et les diverses questions sur lesquelles le comité est appelé à se prononcer. I 1 met 
en délibération la 1re question résolue négativement, à l'unanimité, par le sous 
comité de l'exploitation; elle est conçue comme il suit (1) : 

c< Y a-t-il lieu de continuer à faire usage de briquettes de houille dans les 
)> locomotives~ n 

M. le Ministre fait connaître les raisons qui ont engagé l'ad ministration à limiter 
déjà l'emploi des briquettes. Il rappelle que la commission chargée de l'examen 
de cette question, a constaté récemment des dégradations importantes à un grand 
nombre de machines. 

M. l\hsm pense que ces dégradations ne sont pas aussi importantes qu'on pour 
rait le supposer pur la lecture du rapport de eeue commission. U ajoute qu'il est 
cependant partisan de la mesure proposée, mais qu'il croit devoir f. ire remarquer 

(') Yoir le procès-verbaln" 50, p. 178. 
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qu'elle aura pour conséquence une majoration de dépense de 200,000 ù 250;000 
francs au budget. 

Sur l'interpellation de M. Tesch ~ l'honorable membre déclare que, d'après lu; 
renseignements qui lui ont été fournis, l'effet utile des briquettes serait, ft poids 
égal, à pru près celui du coke. 

1\1. SPIT.\ELS, rapporteur sur la question des hriqueues au sous-comité de l'ex 
ploitation, ne pense pas qu'il puisse résulter, de In mesure proposée, une majo 
ration aussi forte au budget. 

L'honorable membre est convaincu qu'un poids donné de briquettes ne peut 
pas produire la même quantité de vapeur qu'un poids égal de coke; il pense que 
l'administration n'a fait aucune expérience certaine à cet égard. 

Al. 'l'sscu fait observer que la majoration de la dépense dépendra du rapport 
entre la puissance calorifique, ù poids égal, des briquettes et du coke, ainsi que 
des prix de ces deux combustibles; que, si l'administration n'a point de données 
certaines à cc sujet, H convient qu'elle procède à des expériences; qu'en tout cas 
il est utile <JUC le comité connaisse toutes les raisons qui militent en faveur de la 
mesure proposée. 

1\1. 01~ Bnouwsu n~ HoGENDOm' <lit qu'en Angleterre, on n'emploie pas de bri 
quettes dans les machines, mais qu'il y a ecpendant dans cc! p:iys des locomotives 
marchant à la houille, et qu'il résulte des rcnscigucmcnts qui lui ont été fournis 
sur leur consommation, qu'une tonne et demie ,le houille correspond ù une tonne 
de coke; qu'il lui paraît donc difficile n admettre que l'effet utile des briquettes, 
au point de vue de la production de la vapeur, soit le mème que celui du coke. 

L'honorable membre ajoute qu'il n'est point partisan de l'usage des briquettes 
principalement parce que, <l'une part , elles ne conviennent pas aux foyers des 
locomotives qui exigent un combustible qui, sous un petit volume, renferme nn 
grand pouvoir calorifique; et que, d'autre part, elles détériorent les machines et 
entraînent ainsi ù des réparations coûteuses et il la mise hors de service fréquente 
et prolongée du matériel de traction. 

Enfin l'honorable membre fait remarquer que l'emploi <les briquettes donne 
lieu plus fréqucmmcut à des incendies, et est, sous ce rapport, une autre cause 
de dépense pour l'État qui est obligé d'i ndemniser les propriétaires incendiés. 

~1. DE MAN n'ATTENHODE se prononce aussi contre l'emploi des briquettes de 
houille parce qu'elles brûlent les boîtes à fc111 font rougir les cylindres et fondre 
les cercles de piston. 

La discussion étant épuisée; M. le Ministre met la question proposée aux voix; 
elle est résolue négativement à l'unanimité. 

1'1. Œ l\llNlSTRE met ensuite en délibération la seconde question, conçue en ces 
termes: 

(f L'administration des chemins de {'e1· doit-elle fabriquer elle-inénie le coke 
» qu'elle emploie? >> 

M. SPJTABLS explique par quelles considérations le sous-comité de l'exploitation 
a été guidé en se prononçant pour la fabrication du coke par l'État. On doit bien 
reconnaître, dit il, que les fournitures de coke faites par l'industrie privée n'ont 
point répondu à l'attente du Gouvernement : cc combustible est généralement 
d'une qualité fort médiocre 1 cc qui est suffisamment prouvé par son poids qui 
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n'est que de 5o0 kilogrammes au mètre cube, tandis que Je coke anglais pèse 
jusqu'à 480 kilogrammes. 

L'honorable membre se rend compte de l'infériorité de notre coke par la rareté 
du charbon donnant de bon coke, qui est loin d'être aussi abondant en Belgique 
qu'en Angleterre : on est amené par là à employer des charbons demi-gras qui 
s'agglutlnent mais ne font qu'un coke médiocre. 

C'est donc pour ces raisons que le sous-comité de l'cxploltation a pensé que 
l'État, suivant en cela l'exemple des grands établissements métallurgiques du pays, 
devait fabriquer son coke lui-même en n'employant que de bonnes qualités de 
charbon. 

Le comité, partngeant cette manière de voir, résout la deuxième question 
nfûrmativemcnt, â l'unanimité. 

M. u: l\J1N1ST1tE met en délibération Je troisième avis émis par Je sous-comité 
de l'exploitation. 11 est conçu comme il suit : 

<< Il convient d'abandonner, à la libre concurrence, les approvisionnements 
» de houille pour la fabrication du coke) en stipulant des lieux de provenance 
» capables de donner des produits satis[oisants , en traitant directement avec 
,, les producteurs par des demandes de soumissions et en déposant des échan 
» tillons. » 

M. le Ministre fait remarquer que l'indication des lieux de provenance ne peut 
pas donner lieu à iles difûcultés, puisque cela se praüque déjft dans un grand 
nombre de cas, cl notamment, en ce qui concerne les matériaux de construction; 
que l'on stipule, en effet, dans les cahiers des charges, que les pavés proviendront 
des carrières de Quenast: de l'Ourthe ou de Lessines; les pierres de taille, de 
Soignies, d'Ëcoussincs, rle ~James, etc. Mais il se demande si, sans enfreindre la 
Joi sur la comptabilité de l'État; on peut conclure directement des marchés aussi 
importants que ceux que l'on passe pour la fourniture du charbon ou du coke. 

1\1. SPJTAELS répond que la même objection a été présentée au sein du sous 
comité, qui a été d'avis, après avoir examiné la question, que la loi de comptabi 
lité ne s'oppose pas ù cc que le Gouvernement procède fi l'adjudication de ses 
fournitures en annonçant qu'il recevra des soumissions jusqu'à une époque déter 
minée et en se réservant la faculté de choisir parmi les soumissionnaires celui qui 
offre le plus de garantie pour la bonne exécution des marchés. 

Plusieurs membres examinant la loi organique de la comptabilité de l'État cl 
notamment l'art. 2i relatif aux marchés conclus au nom de l'État, expriment 
l'opinion que la marche indiquée par l\1. Spitaels n'est point contraire à la loi. 

Le comité adopte, en conséquence, à l'unanimité, le troisième avis proposé par 
1c sous-comité. 

Il adopte également: à lunanimlté, après quelques explications données par 
1\1. Spitaels sur les avantages des fours perfectionnés en usage aujourd'hui pour la 
fabrication du coke, le quatrième avis {>111is par celle assemblée. Cet avis est conçu 
comme il suit : 

(( La dépeme pour la transformation des fours pouvant être couverte en 
,, moins d'1m an et demi) tant par l'économie qui en résulte dans la [abrieaiion 
» que par la supério1·ité des produits que l'on obtient dans les fours perfection- 



{ 189 ) 

,, nés, il convient que l'administ1·ation fasse exécuter ce travail da,is un bref 
>) délai en adoptant le système qui donne les meilleurs résultat«. ,, 

Ont pris part aux votes émis : 
MM. le l\finistre, de Brouwer de Ilogendorp, de Lannoy, de l\lan d'Attenrodc, 

Élias, Loos, Masuî, Ncrcnburger, QuoiJin, Spitaels et Tesch. 
l\1. Spitaels fait ressortir les avantages que l'administration trouverait à procé 

der aux adjudications de combustible vers le printemps plutôt qu'au mois d'octo 
bre ou de novembre. Il fait remarquer, à cet égard, qu'à la reprise de Ia naviga 
tion, après le chômage des canaux et à l'entrée de l'hiver, tous les marchés étant 
généralement faits, les prix des charbons s'élèvent, ou tout au moins restent 
fermes, tandis que vers l'époque actuelle, les marchés de l'hiver se terminant, et 
les nouveaux n'étant pas encore conclus, l'on se trouve dans des conditions plus 
favorables pour contracter avec les extracteurs de charbon. 

M. DE MAN D'ATTBNRODE demande qu'en attendant que l'administration puisse 
fabriquer elle-même son coke, elle use des moyens qu'elle a en son pouvoir pour 
forcer les entrepreneurs â fournir des approvisionnements plus considérables, de 
façon qu'elle ne se trouve plus dans le cas de devoir accepter le coke, même 
mauvais, présenté à la réception, sous peine de manquer de combustible. 

L'honorable membre pense que l'exposition du coke en plein air ne peut pas 
présenter de grands inconvénients. Il cite, sous ce rapport, les chemins de fer 
anglais où on le trouve accumulé en tas considérables et sans abris. 

M. LE 1\11r,1srnE déclare qu'il sera tenu compte de ces ebservations. 
L'ordre du jour étant épuisé, lo séance est levée à 2 heures ½.• 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEBP. 

Le Président, 
DE Bnonwsn DE HoGENDORP. 

N° 54. 
80118-CODIITJ: DE L'EXPLOITATION. 

Frocês-verbal de la séance du 8 mars 18:53. 

Ordre do jour: Réorganisation des services administratifs du chemin de fer. 

La séance est ouverte à 1 i heures 1/IJ du matin, sous 1a présidence de M. de 
:Man d' A uenrode. 

Sont présents: MM. DE Bnouwsn DE HoGENDOnP, DE LANNOY, DE MAN »'AT 
TENRODE, ÉLIAS1 l\1Asm et. Y ANDERSWEEP, secrétaire. 

Les procès-verbaux des deux séances précédentes sont approuvés. 
48 
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l\l. LE PnÉSIDENT propose au sous-comité, avec l'assentiment de M. le Ministre, 
de comprendre parmi ses membres, l'honorable M. de Lannoy qui, quoique pre 
nant une part active à ses discussions, ne peut cependant pas, aux termes du règle 
ment, participer à ses votes. 

Cette proposition est admise à l'unanimité. 
Ont pris part au vote : MM. de Brouwer de Hogendorp, de Man d'Attemodc, 

Élias et :Masui. 
M. DE Bnoowsn DE HoGENDORP dit qu'à raison des travaux nombreux dont 

Ml\1. Masui, Spitaels et lui ont été chargés, il leur a été impossible de se concer 
ter au sujet des changements à apporter à certaines parties du projet de réorgani 
sation par suite des principes admis par le sous-comité dans ses séances précé 
dentes. Il propose, en conséquence, à l'assemblée d'ajourner l'examen de ces 
parties du projet et de s'occuper aujourd'hui du chapitre VI concernant les attri 
butions des chefs de district (1). 

Cette proposition étant admise, M. le président ouvre la discussion sur ce 
chapitre. 

L'art. 177 est adopté avec la substitution des mots: des transports, à ceux: du 
mouvement et du service des marcluuuiises. 

Les art. 178 et i 79 sont également adoptés. 
A l'art. t 80, les mots : chefs de service du mouvement et des marchandises, 

sont remplacés par ceux: fonctionnaires supérieurs du service des transports. 
L'art. 181 est adopté. 
L'art. 182 est adopté avec la substitution aux mots : du mouveme11t et du ser- 

vice des marchandises, de ceux : des transports. 
AaT. {85. 
Le premier paragraphe est adopté. 
Au deuxième paragraphe, les mots: que les tarifs, etc., jusqu'à la fin de l'article 

sont supprimés. 
L'art. 184 est admis sans modifications. 
A l'art. 18fS, le mot : soient est remplacé par : sont. 
Les art. {86 et 187 sont adoptés. 
L'art. 188 est divisé en deux phrases , la première finira par le mot : complet; 

la seconde commencera par le pronom : ils, ajouté avant le verbe : contrôlent. 
Les art. !89 et f 90 sont adoptés. 
A l'art. { 9i, les mots : avec soin, sont remplacés par celui : régulièrement. 
AnT. 192. 
Les mots : sont tenus de vérifier, sont remp1acés par celui : vérifient; le mot ; 

comptables, par: agents; ceux : voyageurs et de celui des marchandises, par: 
transports; et ceux : leur district employés au singulier par : leurs districts 
respectifs mis au pluriel. 

Les art. 195 el 194 sont admis sans modifications. 
Au deuxième paragraphe de l'art. 19a, les mots : directeur spécial sont substi 

tués à ceux : chef de service du mouvement. 

('} Voir J'annexe au procès-verbal 0° 26, p. 155, 
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A l'art, i 96, ceux : du mouvement et de celui des marehandises sont remplacés 
par : des transports. 

La phrase unique formant l'art. 197 est divisée en deux. La première finira au 
mot station. La seconde commencera par le pronom ils à placer <levant le verbe 
proposent, la conjonction et étant supprimée. 

Art. 198. 
Le mot : deux est remplacé par : une et ceux : et à des époques indéterminées 

sont ajoutés après le mot : mois. 
A l'art. i.99 le mot : ouerier est substitué à : agent. 
Les art. 200 et 20! sont adoptés sans modifications. 
Art. 202. 
Les mots : dénoncent dans leurs rapports journaliers au chef de service sont 

remplacés par : font rapport au directeur du service; la préposition de est placée 
devant l'adjectif toute; les mots : qu'ils connaissent, sont supprimés. · 

L'art. 205 est adopté. 
L'art. 204 est supprimé. 
Art. 20~. 
Le verbe constater est remplacé par ceux : faire connaître. 
Art. 206. 
Les mots : comporte l'état des choses, sont remplacés par ceux : les circon 

stances réclament; et ceux : au chef de service que la chose eoncerne, par : au 
directeur spécial du service. 

L'art. 207 est supprimé. 
Art . .208. 
Les mots : tous les mois) sont remplacés par ceux: chaque semestre; les mots : 

au chef de service du mouvement et des marchandises, par ceux : à leur direc 
te~r; l'adjectif spécial qualifiant rapport est remplacé par celui : pm·ticulier; et 
enfin, les mots : les conditions de leur emploi, par: leurs devoirs. 

Art. 209. Les mots : les chefs de district., commençant cet article, sont rem 
placés par le pronom : ils. Les mots : de leur district sont ajoutés à la suite de 
ceux : s'éloigne,·, et ceux: sans autorisation des, ete., par ceux: sans l'autori 
sation de leur directeur et enfin le-moi : prend par : de prendre. 

L'art. 2{0 est supprimé. 
Le chapitre relatif aux chefs de district étant terminé, le sous-comité renvoie 

la suite de la discussion à ses prochaines séances qu'il fixe aux mercredi et jeudi, 
f 4 et" fa mars à fi heures du malin. 

Le Secrétaire, 
VANDBRSWEBP. 

Le Président, 
B00 DE MAN n'ATBNRODE. 
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N° 55. 
SOUS-COMITÉ DES TRAVAUX ET CONSTB.1JCTIONS. 

Prerès-verbal de la séance du t 2 mars t 8:Sa. 

Ordre du Jour: Discussion sur la construction des machines locomotives. 

La séance est ouverte à H heures 1
/" du matin, sous la présidence de M. de 

Lannoy. 
Sont présents: MM. DE BROUWER DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE-MAN »'AT- 

rsxnons, ~IAsm, NirnENDURGER, Qconrs, SPITAELS et VANDERSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. LE Mrxtsrns a communiqué au comité, pour examen et avis : 
1 ° Un dossier relatif au déplacement de la station du Midi, à Bruxelles; 
2° Le projet de jonction centrale des chemins de fer à Bruxelles; 
5° Drs propositions relatives à la répartition de ]a partie disponible du crédit 

de 9 millions. 
MM. de Man d'Attenrode, Nerenburger et Quoilin sont respectivement nommés 

rapporteurs de ces affaires. 
1\1. LE PnÉSIDENT propose au sous-comité d'admettre, au nombre de ses mem 

bres, l'honorable M. de Man d' Attenrode qui, prenant déjà une part importante 
i1 ses travaux, pourra ainsi concourir à ses décisions. 

Cette proposition est admise à l'unanimité. 
Ont pris part au vole : 
1\IM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, Masui, Nerenburger et Quoilin. 
La discussion sur la coustrucrion des machines locomotives est reprise. M. l'in- 

génieur en chef directeur Poncelet est introduit. 
M. NEnENDURGEn désire motiver le vote qu'il émettra sur la question qui occupe 

l'assemblée depuis plusieurs séances, parce qu'il la considère comme grave et 
pouvant engager, jusqu'à un certain point, la responsabilité du comité. 

L'honorable membre énumère les inconvénients et les avantages attribués au 
projet de machines à six roues couplées, proposé par l'adrnlnistration Ces incon 
vénients sont principalement : 

L'inclinaison trop forte des cylindres qui, combinée avec le rapprochement 
exagéré des essieux, provoquera un mouvement de galop prononcé de la ma 
chine; 

Le porte-à-faux de la boîte à feu d'une part, et des cylindres, d'autre part; 
La position resserrée des organes de la machine dans un espace trop restreint. 
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Les avantages que présente c.e projet sont, d'après la note de M. Poncelet : 
{0 L'utilisation aussi complète que possible du poids de la machine, par sa 

répartition uniforme sur toutes les roues ; 
2° L'utilisation aussi complète que possible du combustible, par suite du rap 

port convenable établi entre la surface de chauffe du foyer et celle des tubes; 
511 La facilité que présentera la machine au passage dans les courbes de petit 

rayon; 
Et 4° Une stabilité suffisante, eu égard à la vitesse à laquelle la machine est 

destinée à marcher. 
M. Nerenburger n'admet pas que ces avantages soient tous inhérents au sys 

tème de machines à essieux très-rapprochés. Dans son opinion, on peut, dans les 
locomotives à plus grand écartement d'essieux, réaliser l'égale répartition de ]a 
charge, par l'emploi de balanciers compensateurs; et, d'un autre côté, y obtenir, 
tout au moins aussi facilement, un rapport convenable entre les deux espèces de 
surface de chauffe. 

M. Nerenhurgcr fait remarquer ensuite que s'il est vrai que le rapprochement 
des essieux facilite le passage dans les courbes, il n'est cependant pas nécessaire 
de descendre pour cela jusqu'à 5m,H>, puisque la locomotive n° f67, que l'on cite 
comme une des meilleures du chemin de fer de l'État, présente un écartement 
de 5m,4~; cl enfin, que les machines construites d'après le plan proposé pour 
raient bien, dans certains cas, n'avoir qu'une stabilité insuffisante, les convois de 
marchandises étant quelquefois obligés, pour ne pas entraver la marche des trains 
de voyageurs, de rouler à une assez grande vitesse. 

En résumé, 1\1. Nerenburger ne croit pas que les avantages que ces machines 
présenteraient, à certains égards, puissent en compenser les inconvénients; il est 
convaincu que pour remédier il ceux-ci, il importe que l'on augmente dans une 
certaine proportion, l'espacement des essieux extrêmes. 

L'honorable membre ajoute que l'on ne doit pas perdre de vue que cc projet, 
quoique dressé par des personnes compétentes, avec tout le soin et l'attention dési 
rables, a été élaboré dans Je cabinet; qu'il est conçu dans un système tout nou 
veau, ûifîèren! des locomotives que l'administration possède jusqu'à présent, et que 
par suite, il serait imprudent de construire un grand nombre de machines d'après 
ce plan, avant que l'expérience, sur une seule, soit venue démontrer que les 
prévisions des auteurs de cc projet devaient se réaliser. Il déclare qu'en ce qui 
Je concerne, il ne pourrait pas approuver une pareille mesure. 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDORP signale également comme défauts essentiels du 
projet de machine qui fait l'objet de la discussion, le trop faible écartement des 
essieux extrêmes et le porte-à-faux, tant de la boîte à feu que des cylindres. Au 
dire de toutes les personnes que l'honorable membre a consultées, ces conditions 
désavantageuses, qui ne se trouvent d'ailleurs réunies dans aucune machine de 
l'administration des chemins de fer de l'État, auront infailliblement pour consé 
quence un manque de stabilité et on mouvement de galop très-prononcé. L'hono 
rable membre pense qu'il est impossible d'améliorer ce projet si l'on veut conserver 
la disposition consistant à pincer les trois essieux sous le corps cylindrique de la 
chaudière; il fait ressortir l'impossibilité d'avancer les roues d'avant ou de reculer 
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les roues d'arrière. li faudra donc, dans son opinion, placer l'essieu d'arrière sous 
la plate-forme du machiniste. 

1\1. de Brouwer de Hogendorp entre dans quelques développements tendants à 
démontrer l'insuffisance du foyer de la machine proposée; il cite le n° H5, con 
sidérée comme une des meilleures machines de l'administration, qui a 1 pied 
anglais carré de surface de grille pour 6m\5t de surface de chauffe, el les ma 
chines anglaises qui ont généralement i pied carré de grille pour 6m2 ,~0 de sur 
face de chauffe, tandis que d'après le projet, les machines à construire n'auraient 
que cette même surface de grille, pour Sm,t;S de surface de chauffe. 

Rencontrant ensui le l'objection qu'on lui oppose, à savoir que Je n° i 67 égale 
ment signalé parmi les meilleures locomotives, n'a pas une surface de grille plus 
grande, M. de Brouwer de Hogendorp dit ne pas pouvoir accepter cette compa 
raison, le diamètre des cylindres étant plus petit et la pression de la vapeur 
étant moins élevée dans celle machine qu'ils ne le seraient dans celles qu'il s'agit 
de construire. Il ajoute que si l'on tient compte de cette double différence, on 
trouve que ces machines sont, en cc qui concerne leur puissance, entre clics 
comme ·l est à i .68; (JUC l'on ne peut, par conséquent, pas leur donner la même 
surface de grille, celles-ci devant avoir un pouvoir de vaporisation beaucoup pins 
grand que celle-là. M. de Brouwer de Hogendorp examine aussi le cas où les 
nouvelles machines ne travailleraient qu'à cinq atmosphères au lieu de sept, et 
il fait voir que, dans celle hypothèse, les puissances respectives du n° ! 67 e, des 
nouvelles machines seraient dans le rapport de i à i .20 et, qu'admettant que la 
grille de la locomotive n° 167 est dans de bonnes proportions, celle du projet en 
discussion devrait encore subir une augmentation de 20 p. 0/0• 

L'honorable membre conclut de ces comparaisons que les machines cornman 
dées ne vaporiseront pas une q uantité d'eau suffisante à moins que l'on n'augmente 
la capacité du foyer, cc qui accroîtrait les inconvénients du porte-à-faux si l'on 
reste dans le système proposé. 

1\1. de Brouwer de Hogcndorp critique aussi : 
L'insuffisance de la longueur des grandes bielles qui n'ont que !, fois celle des 

manivelles, tandis qu'elles ne devraient pas avoir moins de o 1/2 fois cette lon 
gueur; 

Le mode d'attache des cylindres, qu'il considère comme insuffisant, ci qui n'a 
jamais été employé jusqu'ici au chemin de fer de l'Élat ; 

La trop forte inclinaison des cylindres comme devant donner lieu à une usure 
inégale des bandages et à un accroissement dn mouvement de galop: l'angle formé 
par l'axe des cylindres avec l'horizon est de 8° pour les machines nouvelles; il 
n'est que de 6°1/2 dans la locomotive n° i67. 

1\1. de Brouwer de Hogenrlorp examine par quels moyens on pourrait diminuer 
cet angle, cl il indique, à cet égard, une modification dans l'espacement des roues 
et l'emploi de deux paires de guides au lieu d'une seule. 

Enfin, dans l'opinion de l\J. de Brouwer de Hogendorp, l'intervalle de 17 milli 
mètres laissé entre les tubes de fumée est insuffisant; les ingénieurs anglais adop 
tent des espacements beaucoup plus considérables. Ils ont reconnu que les espa 
cements trop faibles occasionnent un grand entraînement d'eau; que, dans ces 
conditions, la vapeur se dégage diffiellcmcnt de la surface des tubes et que la puis 
sance d'évaporation de la chaudière en souffre notablement. 
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M. Clark, dit l'honorable membre, rapporte, à cet égard, une longue série 

d'expériences et donne une règle pratique pour l'espacement des tubes d'après leur 
nombre : il admet un intervalle de i7 millimètres pour moins de H;O tubes. 
19 millimètres (3/4 de pouce) pour 200 tubes et va ainsi jusqu'à un espacement 
de 2~1/2 millimètres (i pouce) 

l\l. Kitson, ajoute-t-il, admet 21 millimètres d'espacement dans une chaudière 
où il place i69 tubes. 

M. de Brouwer de Hogendorp conclut des diverses observations présentées 
dans cette discussion qu'il n'y a que deux partis à prendre pour remédier aux 
défauts que présenteraient les machines proposées: 

Ou bien il faut augmenter l'écartement des essieux en plaçant les roues d'ar 
rière sous la plate-forme du machiniste, cc qui permettrait d'apporter à ces ma 
chines les diverses améliorations indiquées, mais exigerait le changement de toutes 
les combes trop roides de nos stations ; 

Ou bien, si l'on recule devant l'exécution de ce travail, on peut au_gmentcr 
l'espacement des essieux dans une proportion moindre en allongeant la chaudière, 
mais, dans ce cas, on doit adopter un autre plan pour le foyer et donner une 
plus grande surface de grille. 

M. DE MAN n' ATTENRODE, entrant dans quelques considérations sur la marche 
suivie jusqu'ici par l'administration dans la commande de ses locomotives, fait 
remarquer que celles qui ont été construites d'après les plans du chef d'atelier 
Walschaerts se trouvent dans d'excellentes conditions : leur système de mouve 
ment est très-simple , elles consomment moins de coke que toutes les autres ma 
chines en général, elles ont un mouvement très-doux et exigent très-peu de 
réparations. M. de Man d'Attenrode cite notamment le n° 115 reconnue pour 
être une des meilleures que possède l'administration : M. Walsehaerts s'est 
engagé, en construisant celle machine, à lui faire faire un parcours de ~0 mille 
lieurs sans devoir y effectuer d'autres réparations que la remise des roues sur le 
tour; elle en a déjà fait 5tl mille. L'honorable membre pense donc que l'on devrait, 
dans les nouvelles constructions, se rapprocher, autant que possible, de ces ma 
chines, qui ont atteint un haut degré de perfection. 

Une observation qui \e frappe particulièrement, c'est qu'en Angleterre les ingé 
nieurs tendent à augmenter l'écartement des essieux extrêmes des machines, 
tandis que l'administration des chemins de fer de l'État est portée à suivre une 
marche opposée. Il rappelle, à ce sujet, que les anciennes machines belges out 
5m,4~ d'écartement, que celles construites à Couillet ont 5m,r,O d'écartement, 
que nous en possédons même de 5m,7f:>, 5m,8f> et ,1.m15o d'écartement et ((UC 

cependant les nouvelles machines seraient construites à l'espacement de 5m, HL 
M. de Man d'Attenrode sait que l'on invoqué, pour justifier ce faible écarte 

ment, la facilité du passage de ces locomotives dans les courbes de petit rayon , 
mais il lui semble que si on peut y faire passer des machines à voyageurs à grand 
écartement, on peut aussi y faire circuler des machines à marchandises présentant 
le même espacement dans leurs essieux extrêmes. 

S'occupant ensuite de la surface de la grille, M. de Man d'Auenrodc dit que 
notre coke laisse beaucoup de mâchefer qui, a la fin de la journée , occupe l~ 
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Je fond du foyer et empêche le passage de l'air; que l'on doit avoir égard à cette 
circonstance dans la détermination de l'étendue de la grille. Il raconte, à l'appui 
de ceci, qu'à la station du Midi, sept machines produisent en une journée jusqu'à 
25 hectolitres de mâchefer. 

L'honorable membre termine en déclarant qu'il tient à cc que l'on adopte un 
plus grand écartement des essieux, parce qu'il y voit la source de beaucoup d'amé 
liorations : on obtiendra ainsi un espace plus grand pour le mouvement, on pourra 
diminuer l'inclinaison des cylindres, les faire rentrer dans la machine, enfin on ne 
sera plus obligé de placer la boîte à feu en porte-à-faux, et on pourra en augmen 
ter les dimensions sans inconvénients. Il propose, en conséquence, au sous-comité 
de décider : 

1 ° Que l'écartement des roues sera établi de telle manière , que la boîte à feu 
cesse d'être fixée en porte-à-faux; 

2° Que le système de mouvement appliqué par le chef d'atelier Walschaerts 
aux machines nos H 5 et 187, et dont les avantages sont reconnus, sera adopté 
pour les machines nouvelles. 

Enfin, l'honorable membre fait remarquer que pour qu'une machrne à roues 
couplées travaille dans de bonnes conditions, il importe que ses roues aient toutes 
exactement le même diamètre; que cette égalité est moins facile à conserver en 
Belgique qu'en Angleterre, parce que nos bandages ne sont pas d'aussi bonne qua 
lité ; que, par conséquent, il serait convenable de réduire autant que possible, 
le nombre de nos machines à six roues couplées; d'en construire plutôt à quatre 
roues couplées pour lesquelles cet inconvénient est moindre, qui suffisent d'ail 
leurs pour remorquer des convois de trente-cinq voitures, et peuvent , en outre, 
être utilisées à la traction de grands convois de voyageurs. Il demande donc an 
sous-comité de décider en troisième lieu : 

Que le plus grand nombre des quinze machines restant à construire, seront 
établies à deux paires de roues couplées et une paire de roues de support. 

1\1. l\1Asm dit que c'est à tort que M. Nercnburger suppose que le plan de la 
machine en discussion, élaboré dans le cabinet, est conçu dans un système tout 
nouveau, différent de ce qui a été admis et reconnu comme bon jusqu'à présent. 
Avant de foire des projets, l'administration a eu soin de demander aux ingénieurs 
de la traction quelles étaient, parmi les machines en usage sur leurs lignes, celles 
qu'ils considéraient comme étant les meilleures; et, ce n'est qu'après avoir reconnu 
l'exactitude des renseignements qu'ils ont fournis, sous ce rapport, que l'on s'est 
mis à l'œuvre, que l'on a arrêté un projet où l'on a cherché à réunir toutes Jes 
dispositions signalées comme les plus avantageuses, eu égard aux conditions d'éta 
blissement de nos voies et aux exigences de notre trafic. 

Ce projet n'est donc pas conçu dans un système nouveau. Il doit être consi 
déré, au contraire, comme l'expression de ce que l'expérience a démontré être le 
meilleur. 

Répondant ensuite à une demande qui lui est adressée par M. le Président, au 
sujet de la limite d'écartement qu'il serait disposé à admettre, :M. Masui déclare 
que si un ingénieur lui présentait les projets d'une machine à quatre roues cou 
plées ayant plus de 4rn,oO d'espacement entre ses essieux extrêmes et d'une ma- 
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chine à six roues couplées ayant plus de 5m,60 d'écartement, il ne croirait pas 
pouvoir les admettre. 

L'honorable membre prie Je sous-comité de ne pas perdre de vue que la plupart 
de nos stations présentent des courbes ù petit rayon, dans lesquelles les machines 
à six roues couplées et à grand écartement dérailleraient fréquemment, et qu'il 
serait cependant fort difficile de changer cet état des choses. 

M. MAsm ne pense pus non plus que notre trafic exige de très-fortes machines. 
Il cite, à l'appui de celle opinion, un relevé de la composition des convois de mar 
chandises sui- le chemin de fer de l'Éiat, d'où il résulte que sur 4,;500 convois, il 
y en a plus de 5,000 de moins lie 3a voitures et moins de 200 de plus de 4t> voi 
tures. 

M. LE P11ÉSIDENT fait remarquer que les déclarations que M. Masui vient de 
faire, sont de nature à abréger les discussions ulrérieures , il engage les autres 
membres du sous-comité à indiquer également quel est, dans lem opinion, l'es 
pacement qu'il convient de donner aux essieux. 

1\1. PONCELET pense que tous les membres du sous-comité sont d'accord pour 
préférer un écartement d'essieux moyen. Or, il lui paraît difficile d'arriver ù des 
dimensions moyennes sans tomber dans l'inconvénient des tubes trop longs que le 
sous-comité veut éviter. En conservant, en dfet1 les trois essieux sous le corps 
cylindrique de la chaudière, on ne peut pas en augmenter l'écartement sans allon 
ger de la même quantité la chaudière et par suite Jes tubes. La machine n° -167 a 
ses trois essieux, écartés de 5m,40, placés sous la chaudière; aussi ses tubes ont-ils 
jusqu'à 4"', 12 de longueur. 

Si, an contraire, on place le dernier essieu en arrière de la boite à feu, on tombe 
immédiatement dans Jes écartements extrêmes de rn et 16 pieds anglais incom 
patibles avec la situation actuelle des courbes de nos stations. 

On doit donc, si l'on veut éviter l'un et l'autre de ces inconvénients, renoncer aux 
machines à six roues couplées et en construire à quatre roues couplées seulement; 
mais dans cc cas le poids porté par l'essieu d'avant est perdu pour la traction. 
En ce qui concerne l'étendue donnée à la grille, l\l. Poncelet persiste à croire 

qu'elle est suffisante; il ne pense pas qu'on puisse comparer, sous ce rapport, nos 
machines à celles que l'on emploie en Angleterre, parce que le coke que l'on con 
somme dans ce pays est beaucoup plus dense que le nôtre et exige par suite une 
plus grande quantité d'air pour sa combustion. Il n'est donc pas étonnant que les 
machines anglaises aient une plus grande surface de grille. 

M. Poncelet ne pense pas que l'inclinaison donnée aux cylindres soit trop consi, 
dérable ; elle n'est que de 8°. Or. MM. le Chatelier, Flachat, Petiet et Polonceau 
disent, dans leur Guide du mécanicien conslrncteur et conducteur des machines 
loeomotioes, que l'inclinaison des cylindres donne souvent une grande facilité 
pour le service, mais que poussée au delà d'une certaine limite, qu'ils fixent de 
16° à 2a0, clic peut présenter des inconvénients. L'angle de 8° adopté dans le 
projet n'est donc pas trop grand; dans l'opinion de M. Poncelet, il ne produira 
pas les mauvais effets signalés par l'honorable M. de Brouwer de Hogendorp. 

M. Poncelet admet avec M. de Brouwer de Hogcndorp qu'il serait préférable de 
donner aux bielles des machines une longueur plus grnnde que f> ou tjl/2 fois 
celle des manivelles , mais il croit cependant <1ue cc rapport peut être adopté 

vO 
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snus inconvénient. IJ cite, à cet égard, la nouvelle machine que le cher d'atelier 
Walsehaerts construit actuellement : les longueurs des bielles et des manivelles y 
sont entre elles comme ¾ est à l> ¼, 

En cc qui concerne enfin le trop grand rapprochement des tubes, M. Poncelet 
déclare qu'il ne prévoyait pas que celle observation se produirait et qu'il ne pour 
rait pas par conséquent justifler immédiatement par des exemples tirés de locomo 
tives se trouvant dans de bonnes conditions, l'espacement adopté pour les tubes 
de la machine proposée. Il croit cependant pouvoir affirmer que les constructeurs 
français admettent également une disposition semblable. 

M. Poncelet croit aussi devoir faire remarquer que Je n° J f 3 que l'on a souvent 
citée, est une machine à voyageurs, tandis que celles que l'on discute sont destinées 
à ln trnction des convois de marchandises el que, par conséquent, Jes comparaisons 
que l'on fait ù cet égard, peuvent laisser à désirer sous le rapport de l'exactitude. 

l\J. DB BROUWER DE HoGENDORP croit devoir ajouter quelques mots au sujet de 
la surface de la grille cl de la capacité du foyer, parce que ces parties de la ma 
chine ont une influence très-grande sui· sa marche régulière et sur sa consomma 
tion Il cite comme preuve de cette influence, les variations que le n° 167 a subies 
dans sa consommation par suite de quelques modifications apportées à son foyer. 

Au commencement de sa mise en service, Je n° f 67 n'était pas une très-bonne 
machine; elle consommait beaucoup de coke et produisait relativement peu de 
vapeur. Cc défaut provenait de l'insuffisance du foyer, qui n'avait pas assez de 
capacité; on l'a augmenté en hauteur de Om,28, et ce changement a produit les 
meilleurs résultats; la consommation de 1a machine a diminué; sa production 
de vapeur a augmenté et l'on a pu porter Je tuyau d'échappement, qui avait 
Om, 10, ù Om, i 3 de diamètre. Cependant, après un accident arrivé à 1a bolte à feu, 
on en a diminué la capacité en la raccourcissant d'un côté; depuis lors celte ma 
chine n'a plus produit la même quantité de vapeur et on a été forcé de diminuer 
de nouveau Je diamètre du tuyau d'échappement: lequel n'a plus aujourd'hui que 
Om, t i , ce qui a eu pour conséquence une plus grande consommation de com 
bustible. 

Cet exemple prouve, ajoute l\1. de Brouwer de Hogcndorp, combien il importe 
d'avoir une capacité suffisante de foyer. L'honorable membre pense que dans le 
projet proposé par l'administration, on est resté au-dessous de la limite qu'il con 
vient d'adopter. Il dit que si, d'après la formule donnée par 1\1. le Chatelier, dans 
son ouvrage sur les chemins de fer d'Angleterre en f8rH, on calcule Je rapport 
entre 1a surface de chauffe cl les éléments de la consommation de vapeur, on 
trouve que pour les machines anglaises, il est généralement de ! m, 1 a; pour les 
machines françaises de Om ,95; et pour la machine proposée de Om,St; seulement, 
quoique Je. rapport de la surface du foyer à celle des tubes soit plus petit que 
celui (1/10) admis par M. le Chatelier. 

l\J. SPITABLS entre dans quelques considérations sur la proposition qu'il a faite 
à la fin de la dernière séance. Il déclare de nouveau être partisan des machines à 
grand écartement, mais il est d'avis que l'on pourrait employer avec avantage des 
machines i:t quatre roues couplées, lesquelles, d'après les chiffres cités par M. Ma 
sui, suffiraient dans la plupart des cas, aux besoins de notre trafic. 

L'honorable membre pense donc que sur les machines restant à construire, on 
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pourrait en faire un certain nombre, huit par exemple, à l'écartement de f 5 pieds 
et faire toutes les autres à quatre roues couplées. 

M. Spitaels ajoute que l'écartement de { 6 pieds 5 pouces donné aux loeomotlves 
anglaises est peut-être exagéré, au point de vue de notre chemin de fer, mais que 
dans son opinion, on peut adopter sans inconvénient, un espacement de roues de 
HS pieds ou 4m,~ au maximum; que pour faciliter le passage de ces machines 
dans les courbes des stations, on peut modifier celles-ci; que l'on doit d'ailleurs 
régler l'emploi des machines sur les diverses lignes, d'après leur écartement e& la 
situation de Ja voie. 

M. LE PRÉSIDENT, après avoir résumé la discussion et les propositions faites, 
met successivement aux voix, avec l'assentiment de l'assemblée, les deux ques 
tions suivantes : 

<1 Y a-t-il lieu de donner à l'écartement des essieux extrêmes des machines 
à marchandises à six roues couplées, plus de 5m,i?S? ,, 

o Y a-t-il lieu d'adopter 4m,~O comme limite maxima pour l'écartement 
des essieux extrêmes des machines à marchandises à six roues couplées1 » 

Ces deux questions sont résolues affirmativement à J'uoanimité, saur une ab 
stcntion. 

Ont pris part aux votes : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Launoy, de i\fan d'Attcnrode, Nerenbur 

ger, Quoilin et Spitaels. 
M. Masui s'est abstenu. 
De nouveaux plans seront dressés, ensuite de ces décisions, par l\J. Poncelet, 

qui se concertera à cet égard avec M. Spitaels, · 
. M. DE MAN n'ATTE.NIWDE demande s'il est bien entendu que la boite à feu ne 
sera plus placée en porte-à-faux. 

M. SPITAELS répond que le placement du dernier essieu en arrière de la boîte 
à feu, est une conséquence nécessaire de l'écartement maximum de 4m,:>O adopté 
par le sous-comité. 

Le sous-comité décide ensuite, à l'unanimité, qu'il convient que l'administra 
tion écrive à MM. Sharp, Roberts et û•, de Manchester, pour les prier d'examiner 
s'ils ne: peuvent pas réduire, sans inconvénient, à {~ pieds, l'écartement des 
essieux extrêmes des machines qui leur sont commandées pour Je Gouvernement. 

Le sous-comité renvoie la suite de celte discussion à sa prochaine séance qu'il 
fixe au lundi 19 de ce mois, à 1 i heures du matin. 

La séance est levée à 2 heures 1/2• 

Le Secrétaire) 
VANDEUSWBEP, 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 
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N° 56. 
SOIJS•COBITÉ DE L'ILXPLOITATJOK. 

Pl'Ocès-vel'bll l 4e 1a séance du t 3 mars 18:il) .• 

ordre du Joar: Réorganisatwn des services administratifs du chemin de fer. 

La séance est ouverte à H heures 1/4 du matin, sous la présidence de M. de 
Man d'Attenrode. 

Sont présents: MM. DE Baonwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n'A.-rrsN 
RODE: QuoJUN, 8PIT AELS et V AIŒERSWEEP, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. DE Bnouwsn oE BoGENDORP donne lecture des modifications qu'il propose 

d'apporter au projet d'organisation de l'administration des chemins de fer, en 
suite des principes admis par le sous-comité duos ses précédentes séances au sujet 
du service du mouvement et des marchandises (1). 

L'assemblée décide que le travail de l'honorable M. de Brouwer de Hogendorp 
sera communiqué à Lous les membres avant ses prochaines séances, qu'elle fixe 
aux mercredi et jeudi 2! et 22 mars à ! 1 heures du malin. 

La séance est levée à ! heure. 

Le Secrétaire, 
VANDER~WEEP. 

Le Président, 
Bun DE }JAN D' ATTBN&ODE. 

( ') 'Voir l'annexe au procès-verbal n• 58, p. 210. 
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N° 57. 
SOUS-COMITÉ DES TB.AVAUX ET CONSTR.IJCTIONS. 

Procès-verbal de la séance du 19 mars 186:S. 

ordre du joa• : Rapport sur· la situation du matériel roulant; 
Rapport sur le projet de déplacement de la station du Midi, 

à Bruxelles; 
Rapport sur la jonction centrale des chemins de fer} à 
Bruxelles. 

La séance est ouverte à t t heures¼ du malin, sous la présidence de M. de Lannoy. 
Sont présents: MM. DE Baonwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN D'ATTEN 

RODE, MAsUI, NERENDURGER, QuOILJN, SPITAELS et V ANDE8SWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
l\f, DE Bnonwsa DE HoGENDORP. annonce au sous-comité que M. Je Ministre 

vient de l'informer que la Cour des comptes a visé hier, un crédit de cent vingt et 
un mille francs, destiné à payer, à titre d'avance, le tiers des commandes faites en 
Angleterre, par les membres du comité qui se sont rendus dans ce pays. - Ces 
payements auront lieu immédiatement. 

M. LE l\111usTRE a communiqué au comité, pour examen et avis, les plans et 
projets de cahiers des charges relatifs à la construction d'un hangar aux marchan 
dises et d'une remise aux voitures dans la station de Charleroy. 

1\1. SP1TAELS est nommé rapporteur. 
M. DE MAN »'ATTENRODE donne lecture de son rapport sur la question du 

déplacement de la station du Midi, à Bruxelles. 
En terminant, l'honorable membre fait remarquer que l'avis à donner par 

le sous-comité sur le projet de déplacement de la station du Midi, lui paraît 
devoir être subordonné à celui qu'il émettra sur les propositions relatives à l'éta 
blissement d'une station centrale , à l'intérieur de la ville de Bruxelles, et qu'il 
conviendrait en conséquence, de procéder en premier lieu, à l'examen de ce nou 
veau projet. 

M. MAsm explique en quelques mots, où en était la question du déplacement 
de la station du Midi, au moment où M. le Ministre l'a soumise au comité. II dit, 
qu'il y a urgence de prendre une décision parce que les propriétaires à exproprier, 
qui ont signé des compromis provisoires pour la cession de leurs terrains, décla 
rent qu'ils rompront leurs engagements si le Gouvernement tarde plus longtemps 
à traiter définitivement avec eux. 

Le sous-comité décidant qu'il prendra immédiatement connaissance du rapport 
fH 
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de M. Nerenburger , sur le projet de jonction des chemins de fer à Bruxelles, et 
l'honorable membre en donne lecture. 

Ce rapport se termine par la conclusion suivante : 
cr On voit donc que si l'entreprise est profitable à la compagnie ( ce qui du reste 

» n'est nullement démontré), elle est onéreuse pour l'État. Ainsi, au point de 
» vue des intérêts financiers comme à celui des avantages matériels, elle se.n 
» hie conçue dans de mauvaises conditions. C'est pourquoi j'ai l'honneur de pro 
» poser au sous-comité de faire connaître à M. Je Ministre des Travaux Publics, 
» qu'il n'y a pas lieu de prendre en considération le. projet de jonction directe 
» élaboré par M. Le Hardy de Beaulieu. » 

A la suite d'observations en sens divers présentées par plusieurs membres 1 le 
sous-comité décide que la discussion sur ce projet, ainsi que sur celui du 
déplacement de la station du 'Midi , seront mis à l'ordre du jour de sa prochaine 
séanee. 

~f. 1 E PnÉsJDENT invite M. Masui à donner lecture du rapport qu'il a adressé 
i1 ~1. le Ministre sur la situation d11 matériel, à la suite de certains faits signalés 
dans la séance du sous-comité du 2i février dernier, et portés par M. le Prési 
dent, à la connaissance de ce haut fonctionnaire (1). 

Ce rapport est conçu comme il suit : 

cr MoNSnrna LE M1N1sTRB , 

» Vous m'avez fait l'honneur de me transmettre la dépêche du~'! février der 
nier tJ.1,1 soas-eomité des travaux et constructions, pu laquelle il signale la man 
valse situation du matériel , situation qui lui a paru tellement grave qu'il a cru 
devoir ordonner que la communication qui lui a été faite par un de ses membres, 
fût consignée au procès-verbal. 

>> La situation du matériel est connue. Je n'ai cessé de la signaler, à toute occa 
sion, comme déplorable, tant à l'ancien conseil qu'au comité consultatif. 

» Elle est la conséquence obligée de l'insuffisance des crédits alloués chaque 
année pour l'entretien et le renouvellement du matériel. 

» Les chefs de service, constamment harcelés par l'administration centrale , 
pour qu'ils réduisent le nombre d'ouvriers, le salaire; pour qu'ils restreignent les 
dépenses, alors que les transports et, par conséquent, le travail, vont en augmen 
tant; les chefs de service, dis-je, hésitent et ajournent forcément tout ce qui 
implique une dépense. 

» Depuis huit années, les mêmes plaintes se produisent sur l'insuffisance du 
matériel, et nos ressources diminuent considérablement si l'on a égard au dé, e 
loppement des transports. 

» Il n'y a pas [usqu'au magasin central qui, en tS~t, contenait pour une valeur 
de i ,6f>7,000 francs, laquelle, en -i 8!>4, se trouvait réduite à 904,000 francs. 
Comment peut-on obtenir des approvisionnements convenables, alors qu'on est 
obligé de faire des adjudieations pour six mois? 

(1) Voir le procès-verbal n° 24-, p. HUS. 
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» La preuve de celle insuffisance permanente des crédits se résume comme 
il suit : 

» Pour {846 i\ a fallu un crédit extraordinaire de . . . . fr . a72,l>l8 
)) - f847 - - . . 1,086,287 
l\) - 1848 - - . . . . 6,t9~ 
)) - i849 - - . . . . 187,774 
)) - !8ts0 - - . . 897,8?>4, 
j) - j8~f - - . . . . 649,984 
J) -- t8fS2 - - . . . 6t7,mSO 
» - f8a3 - - . . 1,388,670 
» - l8!S4 - - . . . 1,862,000 
,> et pour i 8aa1 il en faudra un de . 2,000,000 

>> J'ai prévenu, en décembre dernier, que si des circonstances déterminées se 
préscntaient , le service pourrait être arrêté tout court. J'ai dit qu'à moins qw· 
l'on ne m'autorisât, en allouant les fonds nécessaires, à entamer immédiatement la 
réparation de tous les wagons qui étaient déjà retirés du service ou qui devaient 
l'être encore, à cause de leur mauvais état, je ne répondais nullement du servi et•; 
qu'il fallait dépenser environ ij00,000 francs pour opérer les grandes réparations 
(main-d'œuvre e\ matériaux), ainsi que les renouvellements, et que ces travaux 
ne pourraient être terminés que pour Je mois d'août. 

» Ma conclusion était: peut-on autoriser, dans cc but, l'admission de nouveaux 
ouvriers et l'achat de fournitures? 

>> Le sous-comité, dans sa séance du 7 décembre répondit : 
» Oui, en restant dans ks limites des a/locations. 
,, C'était dire formellement que non. 
» La proposition fut faite de prélever la somme précitée sur le crédit de 

9,000,000. On en référa à la Cour des comptes qui y donna son assentiment. 
» Le sous .•. comité eu fut informé dans sa séance du 8 janvier, et je reçus l'au 

torisation de proposer des mesures en conséquenccf'). 
» Antérieurem~nt à cette autorisation, j'avais convoqué (le -t 9 décembre) les 

chefs de service, à l'effet de discuter les mesures à employer pour mettre le maté 
riel en bon état dans le plus court délai possible, si les fonds nécessaires nous 
étaient alloués. 

» La réponse de ces fonctionnaires était identique : 
» 11 fallait augmenter le nombre des ouvriers, la durée du travail par jour, et 

" s'assurer, au préalable, de la possibilité d'obtenir les fournitures nécessaires. 
>) Dès mon retour d'Angleterre, je me suis fait rendre compte de la situation 

des choses. J'ai convoqué de nouveau les chefs de service le 24 février. 
» C'est Je même jour que j'ai reçu communication du rapport précité. 
,, Voici l'ordre du jour de cette réunion: 
" Dans la réunion du f 9 décembre dernier, il a été convenu que chacun; en ce 

,, qui Je concerne, prendrait des mesures : 

(1) Voir le procès-verbal n° 18, p. 80. 
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» i0 Pour accélérer le plus possible, la mise en bon état des locomotives et vol- 
» turcs, par tous les moyens en leur pouvoir; 

» 2° Pour prévenir les détériorations du matériel; 
n Je désire savoir ce qui a été fait par chaque fonctionnaire en cause. 
» Il faut à tout prix que l'on mette un terme à l'étal actuel des choses. Que 

propose-t-on ? 
» Tous les moyens sont bons pourvu qu'on améliore la situation. 
» Ainsi, convois par ligne, par exemple. 
,, Convois par grand écartement. 
)) Suspension de tout chef de station dans la station duquel la manœuvre des 

wagons par locomotives, donnera lieu à des chocs pJus forts que produiraient les 
ou vriers <'n les poussant. 

» Achat d'office de tampons en caoutchouc, n'importe où. 
» Ne pourra-t-on prendre 1c caoutchouc rebuté, moyennant une réduction 

de prix? 
,, Ne peul-on remplacer Je caoutchouc par des ressorts de l'ancien modèle plus 

prompt à obtenir? 
); Achat de bois et de fer, dans les stations. 
» Suspension du service du magasin central pendant l'exécution de ces travaux 

d'urgence. 
n Voici maintenant le résumé des mesures prises ensuite de Ja première réunion 

du 25 décembre : 
» f O Les ingénieurs chefs de service ont prescrit de travailler '''•/, et 5/4 au 

Jicu de 4/4, et les dimanches partout où cela était indispensable; 
» 2° lis ont agréé les ouvriers de métier pour Je service des locomotives, des 

voltures.tpartout où ils ont pu s'en procurer; 
» 5° Ils ont fait acheter dans le commerce, le bois el le fer dont le magasin 

central était dépourvu , 
>> 4° lJs ont fait des marchés d'urgence pour fourniture de bois seulement, s'éle 

vant à plus de 8,400 francs; 
>) ?>0 L'ingénieur de l'arsenal a augmenté son personnel de quatre-vingts ouvriers, 

mais il a mis plus de cinq semaines à obtenir les soumissions des bois nécessaires 
pour la reprise régulière des travaux. 

n Ces mesures étant insuffisantes et d'ailleurs trop peu immédiates, après de 
longues discussions, on a été unanime sur l'urgence de commander en Angleterre 
2,000 rondelles de choc el i ,000 rondelles de traction, ainsi que 500 tubes en 
cuivre, â 1a condition d'être fournis endéans le mois; plus de 400 wagons pour 
raient rouler si l'on avait immédiatement ces rondelles. 

» 6° Enfin, on a adjugé en décembre, des fournitures pour le matériel, s'éle 
vant à !f>6,000francs, et l'adjudication qui est annoncée pour Iei4mijrs, montera 
à environ 200,000 francs. 

» Il semble impossible de faire davantage pour accélérer les réparations, mais il 
restait à résoudre la question délicate: que fou t-il faire pour que la détérioration 
n'excède pas la réparation? 

» On avait d(•jà essayé de former des convois par ligne, par grand et par petit 
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écartement. Mais la multiplicité des transports et des localités, de chargement et 
de déchargement, avait rendu ces eombinaisons infructueuses. 

11 Après l'examen <l'une foule do propositions plus ou moins admissibles, on a 
été unanime pour croire que l'indifférence de quelques agents dans la composition, 
la décomposition ou la surveillance des convois, pouvait exercer une grande in 
fluenee sur les dégâts constatés, et l'ordre de service n° 20 ci-joint, (1) a été arrêté 
comme étant la seule mesure de rigueur à prendre, pour atténuer, autant que pos 
sible, la dégradation du matériel. 

» Cet ordre a reçu son exécution à partir du {er mars courant. 
>) Les faits signalés clans la lettre du 22 février dernier, n'ont donc eu pour 

moi, comme je l'ai dit au commencement de ce rapport, rien d'extraordinaire, et 
si ensuite de la proposition du comité, M. le Ministre n'avait pas autorisé l'exécu 
tion des travaux devenus de la dernière urgence, sur le crédit de 9 millions, l'on 
devrait s'attendre à voir le service entièrement compromis. 

>> Quant à l'exécution des contrats, elle se fait rigoureusement, trop rigoureu 
sement peut-être dans les cas d'urgence comme ceux où nous nous trouvons 
actuellement, mais il est impossible de faire autrement, et quand l'administration, 
à l'expiration des délais de livraison, est obligée de rebuter des fournitures parce 
qu'elles n'ont pas les qualités voulues, il ne reste d'autre mesure à prendre par 
les ingénieurs que la commande d'office; mais cette commande n'en ajourne pas 
moins, pour un, deux ou trois mois, le remplacement des objets rebutés. 

>> Pour cc qui concerne le paragraphe relatif à l'état des machines, je ferai 
remarquer que si quatre locomotives ont été auaehées à un convoi dans la station 
de Malines, cela n'a rien d'extraordinaire. Quand un convoi gelé doit être mis en 

(•) Voici cet orùrc: 
« Lo 26 février 18?S:i, 

" A dater du 1 cr mars prochain : 
>> 1 ° Aucun train de marchandises ne pourra circuler? sans avoir, dans sa composition, un 

wagon à buttoirs à double écartement. 
" 2° Il est défendu de raccorder un wagon à petit écartement à un wagon à grand écarte 

ment. 
" Le raccordement devra toujours se foire, s'il y a lieu, au moyen du ou des wagons à double 

écartement. 
n 5° Le chef de station qui composera un convoi ou qui intercalera un wagon dans un con 

voi, en opposition avec ce qui précède, sera passible d'une retenue de dix francs. 
n 4° Le chef de convoi est tenu de vérifier le train avant chaque départ ; il sera passible d'une 

retenue de cinq francs, - s'il n'a pas prévenu le chef de station de toute infraction au présent 
ordre; - s'il ne l'a pas annotée sur-le-champ sur son calepin, et signalée ensuite dans son rap 
port journalier. 

1, 0° Toute manœuvre dans les stations ou haltes, avec ou sans locomotive, -pouvant pro 
duire un choc de nature à détériorer le matériel, est défendue sous peine de la retenue indiquée 
aux§§ 5 et 4. 

" 6° Tout fonctionnaire du grade de chef de service, quelles que soient d'ailleurs ses attri 
butions, est tenu d'imposer la retenue aux chefs de station cl aux chefs de convoi, et d'en faire 
part immédiatement au directeur général. 

,. Le Directeur général, 
,, l\lAsur, » 
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marche 1 avant que les essieux tournent dans les coulants, on comprend qu'il 
faille un effort momentané extraordinaire , et l'on a vu quatre locomotives atta 
chées à une cinquième pour la dégager en temps de neige ou de gelée. 

» Je ne puis, du reste, mieux répondre à l'idée fâcheuse qui pourrait résulter 
de celte assertion, qu'en comm.uniquant le tableau ci-joint qui indique que sur 
4,400 convois de marchandises ( en novembre dernier) 5,800 convois étaient 
remorqués par une seule machine et que sur ce nombre il y en avait ~00 com 
posés de 5r:i à 4~ voitures, et 200 composés de plus de 4~ voitures. 

» J'ai la conviction que la situation n'empire pas et que vers la fin de mars, 
c'est-à-dire dès que les fournitures nous arriveront, elle s'améliorera considéra 
blement et qu'enfin pour le mois d'août ou de septembre, notre situation sera 
normale. 

>> Le directeur-général, 
)) MASUI. )) 

Le sous-comité décide que ce rapport sera déposé dans ses archives. 
M. Qoo1L1N donne lecture de son rapport sur les propositions tendantes à mo 

difier la répartition du crédit de 9,000,000 et à majorer d'un million, la partie 
de ce crédit qu'aux termes de la loi, le Gouvernement peut dépenser en 18o~. 

Ce rapport se termine de la manière suivante : 
c1 Si, cependant, les travaux à faire, les achats à réaliser, offraient un tel carac 

tère ile nécessité et d'urgence qu'un ajournement parût impossible, il faudrait 
bien recourir à la Législature pour faire décréter un transfert que la loi de comp 
tabilité ne permet pas d'opérer par voie administrative. Dans ce cas, et pour que 
le comité consultatif puisse se prononcer avec une parfaite connaissance de cause, 
il lui restera à prier M. le Ministre de faire établir d'une manière satisfaisante et 
par des considérations développées, la nécessité et l'urgence de la partie du crédit 
qui excède le chiffre affecté à t Sao. 

,> Il sera utile, en outre, que le comité reçoive des explications sur les causes 
de l'erreur dans laquelle l'administration est tombée en supposant la dépense à 
faire, en !8af>, à un million de moins que celle que l'on prétend aujourd'hui être 
indispensable. >> 

Le sous-comité, adoptant ces conclusions, décide que ce? renseignements seront 
demandés à l'administration. 

Le sous-comité décide ensuite, qu'il examinera dans sa prochaine séance les 
projets d'ensemble des stations d'Anvers, de Gand et de Braine-le-Comte et prie 
1\f. le directeur général Masui de faire préparer, pour cette séance , une note 
explicative à l'appui de ces projets. 

Le sous-comité émet, en outre, le vœu qu'à l'avenir les projets soumis à son 
examen soient accompagnés de notes explicatives et-justificatives. 

La prochaine séance est fixée au lundi 26 mars courant, à t 1 heures du matin. 
La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP, 

Le Président, 

E. DE LANNOY. 
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N° 58. 
SOUS-C0111ITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de la séance du 21 mars i 8:îa. 

Ord•e du Jou• : Réorganisation des services administratifs des chemins de · 
fer de l'État. 

La séance est ouverte à J 1 heures 1/4 du matin, sous la présidence de M. de 
Man d'Aucnrorle. 

Sont présents: MM. DE Bnonwsa DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE .. MAN o'ATTEN- 
11onE, ÉuAs, Loos, 1\IAsur, QuotLIN, SPITAELs, TESCH et VANDERSWEEP, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. I.E PRÉSIDENT rend compte d'une visite que l'honorable M. Spitaels et lui 

ont faite, la veille, aux ateliers des stations du Nord et du Midi, à Bruxelles. Il 
signale que, quoiqu'il eût été convenu que, sauf en ce qui concerne la station du 
Midi, tous les travaux importants de réparation se feraient désormais à l'arsenal 
de Malines, on exécute cependant à ln station du Nord des ouvrages de recon 
struction de locomotives. 

Il cite, notamment, _une très-vieille machine, Je n° o, que l'on y reconstruit pres 
que entièrement en ce moment. 

M .. .11ASUl répond qu'il serait impossible de réparer, à l'arsenal de Malines, une 
seule machine en plus de celles qui s'y trouvent actuellement, et que par suite, 
l'administration se voit dans la nécessité de continuer à effectuer une partie de ses 
travaux dans les ateliers des stations. 

M. SPiTAELS critique les travaux. de reconstruction s'appliquant aux anciennes 
machines de l'administration ; il trouve qu'il serait plus avantageux, sous tous les 
rapports, de mettre ces locomotives hors de service, de les vendre et d'en acheter 
de nouvelles. 

L'honorable membre fait ensuite l'éloge des travaux que le chef d'atulier 
Walschaerts exécute à la station du Miùi ; il fait ressortir surtout les avantages 
de ]a machine, n° H5, qui a été souvent citée dans les discussions du sous-comité 
des travaux et constructions 

M. l\1Aso1 exprime 1a même opinion. Il se dit d'autant plus satisfait de l'apµro 
bation donnée à cette machine, que l'administra lion en a adopté le plan pour toutes 
les locomotives à voyageurs en construction, et que le comité de la traction, qui 
s'est réuni hier à l'elîet de discuter le type à suivre dans la reconstruction de nos 
machines à voyageurs, a également admis ce plan. 

1\1. 1\fosui déclare qu'il est également partisan de la vente de nos vieilles loco-. 
motives et de l'achat de nouvelles machines pour remplacer cel1es qu'on mettrait 
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ainsi hors de service; mais il fait remarquer que la situation financière faite au 
chemin de fer n'a jamais permis jusqu'à présent d'adopter celle mesure; il signale 
l'embarras que radmlntstrauon éprouve chaque fois qu'il s'agit d'effectuer des tra 
vaux de reconstruction d'une certaine importance et exprime Je vœu que Je comité 
délègue un certain nombre de ses membres avec la mission d'examiner les loco 
motives qui se trouvent dans Je cas d'être renouvelées en grande partie, ainsi que 
d'indiquer les mesures à prendre dans l'intérêt du service. 

Sur l'observation de M. de Lannoy, qui engage l'honorable M. Masui à faire 
une proposition à cet égard, dans la prochaine séance du sous-comité des travaux 
et constructions, l'assemblée met fin à cet Incident et aborde l'examen de la nou 
velle rédaction proposée par M. de Brouwer de Bogendorp, pour la première sec 
tion du chapitre IV du projet de réorganisation (1). 

Art. U,N. 
Le premier paragraphe est adopté sans modifications. 
Le second paragraphe commencera par les mots : Ce service comprend spé 

cialement, substitués à ceux : Il a dans ses attributions. 
M. MAsu1 propose de charger le directeur du matériel, de l'entretien des 

bâches, des lampes et des chaufferettes. 11 fait ressortie l'importance du service des 
bâches et les inconvénients qu'il pourrait y avoir à les faire entretenir et réparer 
par les soins d'un fonctionnaire différent de celui qui est chargé de les faire con 
f cctionner. 

IJ pense aussi que i'cntretieu des lampes et des chaufferettes rentrerait plus con 
venablement dans le service des voitures. 

1\1. SP1TAELS appuie l'observation de M. l\lasui en cc qui concerne les bâches. 
Il pense qu'il serait avantageux de les fixer, de même que les prolonges, aux wa 
gons, comme cela se pratique sur certains chemins de fer français et notamment 
sur les lignes de Paris à Strasbourg ; la bâche faisant ainsi partie intégrante des 
wagons, il est naturel de la faire réparer par les agents du service du matériel. 

L'honorable membre ne pense pas qu'il en soit de même pour les lampes et les 
chaufferettes dont l'entretien doit, selon lui, rester dans les attributions du service 
des transports. 

A près quelques nouvelles observations présentées par plusieurs membres, le 
sous-comité décide que l'entretien des bâches sera fait par le service du matériel, 
cl supprime, en conséquence, les mols • des bâches au paragraphe en dis 
cussion. 

Les mots : La composition et sont placés devant ceux : la poUce de« con- 
vois, etc., et l'article, ainsi modifié, est adopté. 

L'art. i46 est adopté sans modifications. 

AnT. 147. 
Sur la proposition de .M. Quoilin, les mots : et donne son avis au directeur 

général sur les indemnités à accorder, sont supprimés. 
L'art. !48 est adopté. 

(') Voir l'annexe, p. 2W. 
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A l'art. !49, les mots : avec les compagnies, sont supprimés. 
A l'art. Hm, M. Quoilin propose de supprimer les mots : et soumet au direc- 

teur géuéral,parce que cela va de soi, et, que si on les maintenait, il faudrait les 
répéter à chaque article concernant les propositions à faire par les directeurs. 

Cette suppression est adoptée. 
Les art. HH, H>2, 1f>5 et f a4 sont admis sans modifications. 
ART. HH.>. L'adjectif tout, commençant le premier paragraphe de cet article est 

supprimé. , 
A la suite d'une discussion sur les inconvénients qu'il pourrait y avoir à placer 

les machinistes et les chauffeurs en marche, directement sous les ordres du direc 
teur des transports, le deuxième paragraphe est supprimé, avec la réserve que le 
sous-comité réglera les devoirs de ces agents, pour tout ce qui concerne le service 
des convois et les rnanœuvres, quand il s'occupera des attributlons des chefs 
gardes. 

ART. t56. 
M. l\IAsVI dit que les dépôts d'approvisionnements ont été jusqu'à présent dans 

]('s attributions du service de la traction, parce que c'est celui qui exige les appro 
visionnements les plus considérables et les plus variés. Il pense qu'il faudrait con 
tinuer à agir de même. 

MM. SPITAELS et DE Bnonwsn DE HoGENDORP sont d'avis que chaque service 
doit être responsable de ses propres approvisionnements; qu'il pourrait y avoir 
des inconvénients il faire dépendre, sous cc rapport, l'un de l'autre, et qu'il ne 
faudra, d'ailleurs, dans le système proposé, qu'un magasinier par station. 

M:M. Loos et Quo1L1N présentent des observations dans le même sens. 
M. TEsc11 propose de supprimer les mots : dépôts d', l'article commençant dans 

cc eus par ceux : les approvisionnements pour, etc. 
Cette proposition est adoptée. 
AnT. H>7. 
Après quelques explications données par 1\11\1. Masui et de Brouwer de Hogen 

dorp, sur la surveillance et la vérification sommaire des écritures et des caisses des 
stations, à faire par les Ionctionnaires du service des transports, Je sous-comité 
remplace le mot : vérification par : surveillance; les mols : le contrôle par : celle. 
Il supprime ensuite les mots: et des approoisionnements, et adopte l'article ainsi 
modifié. 

L'art. 1~8 est admis sans discussion. 
Art. f o9. 
:M. MASJJI pense qu'il faudra peut-être donner plus de deux sous-chefs au direc 

teur des transports. 
M. DE Bnouwsn DE lloGENDOnJ> ne croit pas que cela soit nécessaire; il explique 

comment on a été amené à réunir le mouvement et les marchandises sous une 
seule direction, tout en maintenant cette division pour les assistants du direc 
teur des transports. JI ajoute que l'on ne doit pas perdre de vue que les chefs 
de district donneront à cette partie du service, une force qui lui manque au 
jourd'hui. 

Cet article est tenu en suspens. 
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Le sous-comité passe ensuite à la discussion de la section II qui traite des attri 
butions de l'inspecteur du mouvement (1). 

Le titre d'inspecteur est provisoirement maintenu. 
Après une longue discussion, à laquelle tous les membres prennent part, sur 

la manière de subdiviser le service des transports; les avantages et les inconvé 
nients de la subdivision en service des voyageurs et service des marchandises , la 
limite où cesse le service des marchandises et commence celui du mouvement dans 
le système du projet, le sous-comité, sur la proposition de l\J. Quoilin , prie 
1'1. l\Iasui de présenter une nouvelle rédaction pour cette partie du projet d'orga 
nisation relative aux transports. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 
VANDEIISWEEI'. 

Le Président, 
B0u DE MAN n'ATTENIIOllE. 

ANNE~E 
AU PROCt.S·HlLDAL N• 58. 
~ 

Proposition de nJ. de Brouwer de Hoqendorp (2). 

CHAPITRE IV. 

DU SERVICE DES TRANSPOl\1'S. 

SECTION PREllllÊIŒ, 

UV DIRECTEUR DES TRAil'SPORT.5 (3). 

A1rr. -i4a. Est déféré au directeur des transports, tour cc qui concerne Je ser 
vice des stations et des convois. 
li a dans ses attributions : 
La répartition, le nettoyage et le graissage du matériel de transport ; l'éclairage 

cl le chauffage des voitures; l'entretien des bâches, iles lampes el des chaufferet 
tes; tou les les opérations qui précèdent ou suivent les transports en général, y 
compris Je factage, Je camionnage, l'emmagasinage et les déclarations de douane et 
d'octroi; le convoyage; le contrôle des coupons en route et à la sortie; la police 
des convois; le service des signaux dans les stations et à leurs abords; les si- 

(1) Vofr l'annexe au procès-verbal n° 26, p. rno. 
('1) Voir le procès-verbal n° 56, p. 200. 
(•) Cette section est destinée à remplacer les sections Jrco des chapitres l V et V (ort. 141:i à 11;4 

et 166 11 170) du projet primitif, Yoir l'annexe au procès-verbal n° 26, pp. -14-9 et H:i:2. 
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gnaux des trains; 1a rnanœuvre des aiguilles; ln tenue et la police des stations, 
salles d'attente el buffets restaurants ; la police des abords des stations, voitures 
de place et commissionnaires ; l'éclairage des stations et de leurs abords ; le chauf 
fage <les bâtiments; les boites de secours , les objets trouvés, l'examen immédiat 
des réclamations et. plaintes des voyageurs et du public en général; les enquêtes 
en cas d'accident ou de fait grave arrivé dans le service. 

Ain. 146. 11 applique ses soins à étendre le trafic des marchandises. 
L'exécution de toutes les mesures relatives à cet objet lui est confiée; il provoq1w 

celles qu'il serait utile d'adopter. 
Aur. U7. li instruit toutes les réclamations pour colis perdus, avariés ou eu 

retard, et donne son avis au directeur général sur les indemnités à accorder. 
AnT. 148. li est entendu sur Loule demande ùc transport de voyageurs ù prix 

réduit, il prépare tous les règlements et ordres relatifs uu trafic des marchandises 
et tous les traités à conclure avec les expéditeurs. Il donne son avis sur les détaxes 
demandées. 

AnT. i49. Il veille ù l'exécution des conventions qui concernent le transport 
des voyageurs et des marchandises ainsi que des traités avec les compagnies, 
relatifs à l'emploi du matériel roulant. 

A1n. H>O. li prépare el soumet nu directeur général les tableaux périodiques, 
concernant le nombre et les heures de départ et d'arrivée des convois réguliers de 
toute nature. 

AuT. HH. JI autorise l'expédition de convois extraordinaires de voyageurs et 
prescrit les mesures spéciales de précaution à prendre pour leur marche. 

AuT. rn2. Sauf le cas d'urgence absolue, aucun convoi spécial de marchan 
dises ne peut être expédié sans un ordre du directeur des transports. 

AuT. Hm. En cas de réparation de Ja route, le directeur des transports déter 
mine, de commun accord avec le directeur de la voie, les mesures nécessaires 
pour assurer la circulation des trains. 

ART. H,4. Le directeur des transports a sous ses ordres tout agent attaché; ù 
quelque litre que cc soit, nu service des stations, à moins qu'il ne soit exclusive 
ment affecté à des travaux qui concernent un autre service. 

L'agent mixte n'est sous les ordres du directeur d'un autre service, que pour ce 
qui concerne spécialement ce service. 

ART. :HW. Tout le personnel des convois, y compris les gardes-freins-graisseurs, 
est placé sous les ordres du directeur des transports. 

Les machinistes et les chauffeurs sont sous son autorité, pour tout ce qui con 
cerne le service des convois et <les manœuvres. 

ART. H>6. Les dépôts d'approvisionnements, pour le service des stations et des 
convois, sont placés sous la surveillance du directeur des transports. 

AuT. H>7. La vérification des écritures tenues par les divers agents du service, 
ainsi que le contrôle des caisses et des approvisionuements, font partie des attri 
butions du directeur des transports. 

Toutefois, les vérifications à fond sont faites par les agents du service de contrôle, 
ART. H,8. Le <li recteur iles transports transmet: etc. 
AnT. H>9. Il y a un sous-chef du mouvement el un sous-chef des marchandises. 
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N° 59. 
SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Precès-rcrhal de la séance du 22 mars 18:Sa. 

Ordre du Jour : Réo1·ganisation des services administratifs des chemins de [er 
de l'État. 

La séance est ouverte à 11 heures ¼ du malin, sous la présidence de M. de 
1\lan d'Attenrodc. 

Sont présents: 1\11\1. DE Bnouwsu DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n'ATTEN 

RODE, ÉLIAS~ Loos, f;fAsm, QoOILIN et V ANDERSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
Le sous-comité continuant ]a discussion du projet de réorganisation aborde 

l'examen de la section li du chapitre JI qui traite de ]'inspecteur de la traction l1). 
Le titre d'inspecteur est provisoirernent maintenu. 
M. MAsm , entrant dans quelques considérations générales, dit que, dans son 

opinion, les divers services doivent, sous l'autorité des directeurs, être subdivisés 
par spécialités; qu'il devrait y avoir aux transports, par exemple, un assistant pour 
le service des voyageurs, un autre pour les marchandises s'occupant de tout cc 
qui concerne le service commercial et \a gestion financière; et un troisième pour 
la répartition du matériel des transports , que Je même principe de subdivision 
devrait être admis pour 1a traction, et qu'en conséquence, il faudrait que le direc 
teur de ce service eût avec lui un adjoint l'aidant dans son travail journalier et 
Je suppléant en cas d'absence; puis des assistants, quel qu'en fùt Je nombre, trai 
tant chacun une spécialité. 

L'honorable membre fait remarquer qu'aujourd'hui, indépendamment du direc 
teur de 1a traction et de l'ingénieur attaché à ses bureaux, il y a pour le service sur 
les lignes, deux ingénieurs déjà accablés par ]a besogne du bureau el qui auront un 
travail encore plus considérable, par suite de l'ouverture de la ligne de Dendre et 
Waes , que l'on ne pourrait donc convenablement assurer le service, dans Je sys 
tème du projet qui ne donne qu'un seul assistant au directeur, pour le seconder 
dans la surveillance de toutes les parties de son service. 

1\f. Masui sait qu'en supprimant les ingénieurs sur les lignes, on donne des 
attributions nouvelles à certains chefs d'ateliers qui prendraientle titre de chef de 
section et exerceraient une surveillance sur les remises secondaires, mais il ne 
peut donner son approbation à cette partie du projet de réorganisation. Selon lui, 
les chefs d'atelier doivent rester constamment dans leur atelier; on ne peut les 

(1) l'oir l'annexe ou procès-verbal n° 26, p. 142. 
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distratre de la surveillance continuelle qu'ils doivent exercer sur leurs ouvriers, 
pour les envoyer vislter des remises dans d'autres stations, sans les inconvénients 
les plus graves pour Je service. On ne peut surtout transformer leur travail, qui 
doit être tout à fait manuel, en un travail de bureau, comme cela serait, s'ils 
étaient tenus de fournir tous les renseignements indiqués au projet. 

M. DE Baouwsa DE HoGENDORP répond que cette partie du projet d'organisation 
a été formulée d'après cc qui existe en Angleterre et en Allemagne; qu'elle se 
rapproche en outre, sous certains rapports, de l'organisation de quelques chemins 
de fer français. 

U rappelle d'abord, en ce qui concerne les transports, qu'en Angleterre Je mou 
vement est confié à un directeur portant le titre de superintenilunt of the line, que 
ce direcleur a quelquefois un inspecteur, essentiellement de service actif, comme 
au South Eastern Railway cl, d'autres fois n'a, indépendamment de ses bureaux, 
pour assistance que les chefs de district, comme sur Je Great Northern Railway; 
que d'après le projet primitif, l'organisation du service du mouvement était analo 
gue à celle du South Easierr: Railway, mais que le sons-comité ayant réuni Ir 
mouvement et les marchandises en une seule direction, il a été décidé que le chef 
de service aurait avec lui deux inspecteurs : l'un pour le service des voyageurs et 
les convois en marche, l'autre pour le service des marchandises dans les gares et en 
dehors des gares; subdivision généralement admise sur les chemins de fer anglais. 

L'honorable membre ajoute qu'au chemin de fer du G1·eat Northern, le chef 
du service de la traction n'a pas d'assistant; qu'il a sous ses ordres des chefs de 
section ou chefs des ateliers principaux, ayant en dehors du travail de leur atelier 
principal, pour mission de visiter un certain nombre d'ateliers secondaires dirigés 
par des contre-maîtres; que c'est ainsi que le chef d'atelier de Londres surveille 
l'atelier de Hitehin , que celui de Peterborough visite l'atelier de Linch , etc. 

M. de Brouwer de Hogendorp désirerait voir introduire aux chemins de fer de 
l'État une organisation analogue. Il voudrait donc que l'on supprimât le service 
actuel des ingénieurs de la traction ; que l'on diminuât le nombre des remises et 
que l'on établît un certain nombre d'ateliers principaux, dont Jcs chefs auraient 
la surveillance des remises secondaires voisines, lesquelles seraient dirigées par 
des contre-maîtres. 

Il pense qu'il ne peul y avoir aucun inconvénient à ce que les chefs d'atelier 
quittent, de temps en temps, leur atelier, pour quelques heures; il invoque à l'ap 
pui de cette opinion ce qui se pratique aujourd'hui pour les chefs de station qui 
ont la surveillance des balles situées ù quelque distance de leur station. 

1\1. MAsm fait remarquer, sans se prononcer d'une manière absolue à cet égard, 
que l'organisation proposée par l'honorable M. de Brouwer de Hogendorp serait 
peut-être admissible, si tous les travaux de grande réparation étaient concentrés 
aux ateliers de .Malines; mais que, dans l'étai actuel des choses, qui exige que 
l'on exécute des travaux importants dans les stations , elle présenterait de grandes 
diffleultés dans l'application. 
Il fait ressortir de nouveau l'impossibilité de faire tenir des écritures aussi con 

sidérables par les chefs d'atelier. 
L'honorable membre ajoute que l'on ne doit pas prendre exclusivement les 

chemins de fer anglais pour modèles; que les exploitations françaises ont plus 
fj,i. 
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d'analogie avec la nôtre, sous beaucoup de rapports, que les chemins de fer an 
glais. Il cite l'exemple du chemin de fer du Nord, où le directeur de la traction 
a un adjoint et trois ingénieurs sur les lignes. 

M. DE Baonwsa DE HoGENDORP reconnaît que Je projet en discussion présente 
rait, eu égard à l'organisation actuelle, une réforme assez grande, et que tant que 
des travaux importants de reconstruction continueront à se faire dans les ateliers 
des stations, on ne pourrait pas le mettre en pratlque , mais il est persuadé que 
cc système offrira de grands avantages quand l'arsenal de Malines pourra suffire à 
tous les travaux de grande réparation. 

L'honorable membre s'attache ensuite à faire voir que les écritures que les 
chefs de section auront à tenir, ne seront pas aussi considérables que le suppose 
M. Masui. 

Après quelques nouvelles observations présentées par plusieurs membres, le 
sous-comité passe à la discussion des articles de Ja sect. Il. 

L'art. 64 est admis en principe et sauf rédaction. 
Art. 6?S. 
:M. Quo,ul'f propose de rein placer au premier paragraphe, les mois : a pour 

mission spéciale de surveiller par celui : surveille; 
De rédiger le deuxième paragraphe de la manière suivante : 
u Il prend journellement les instructions du directeur et donne, dans ses 

I) tournées, 'des ordres aux em.J)loyés du service. 1> 

Et de supprimer au troisième paragraphe les mots : envers son chef' de 
service. 

Ces propositions sont admises et l'art. 6?$ ainsi modifié est adopté. 
A l'art. 66, le mol : aussi, et ceux : que possible, sont supprimés. 
A l'art. 67, les mots: sur les travaux, sont supprimés. 
L'art. 68, sur la proposition de M. Masui est tenu en suspens. 
L'art. 69 est supprimé. 

SECTlON Ill. 

AnT. 70. 
Sur 1a proposition de M. Quoilin, les mots : sous les ordres et le contrôle du 

chef de service de la traction, sont supprimés. 
L'art. 7 ! est adopté. 
Aux art. 72 et 75, les mots : le chef de servire de la traction, sont remplacés 

par ceux : son direaeur. 
L'art. 7 4 est adopté, 
A l'art. 7a, le mot: états, est substitué à celui: rôles, et ceux : états d', placés 

devant : attachements sont supprimés. 
Aux art. 76 et 77, les mots : chef de service, et ceux : au chef de service de la 

traction, sont respectivement remplacés par le mot : directeur, et ceux : à son 
directeur. 

L'art. 78 est adopté. 
SECTIO:i IV. 

Dl 1.'1IISPICYEU& DU COI.E, 

La dénomination d'inspecteur est provisoirement maintenue. 
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ART. 79. 
Les mots: chef de seroice, sont remplacés par celui : directeur. 
La phrase unique formant cet article est divisée en deux; Ja première, finissant 

par Je mot : traction, la deuxième, commençant par les mots : il est chargé) à 
placer devant ceux : les détails, etc., les mots : et a, étant suppri més. 

L'art. 80 est adopté provisoirement; il sera combiné avec l'art. 79 de façon ù 
n'en former qu'un seul avec lui. 

A l'art. 8f , les mots: le chef de service de la traction, sont remplacés par 
ceux : son directeur. 

Les art. 82, 85 et 84 sont adoptés sans modifications. 
A l'art. 8!S, les mots : toutes les semaines, sont remplacés par ceux : tous les 

mois. 
L'art. 86 est supprimé. 
Le sous-comité arrivant à la section V, renvoie la suite de la discussion à ses 

prochaines séances, qu'il fixe aux mercredi et jeudi, 28 et 29 mars, à f t heures 
du matin. 

Sur la proposition de M. tic Lannoy, le sous-comité nomme ensuite une com 
mission chargée de revoir les articles adoptés par l'assemblée. 

Cette commission est composée de MM. de Brouwer de Hogendorp, Quoilin et 
Tesch. 

La séance est levée à i heure ¾• 
Le Secrétaire, 
V ANl>EBSWEBP. 

Le Président, 
B0n DE l\lAN D'ATTENRODE, 

N° io. 
sous-COMITÉ DES Tl\AVAtJ:X. ET CONSTRUCTIONS. 

Procès-verbal tic la sèauce du 26 111;u·s 18iSa. 

Ol"dre du jour : Discussion du proje: de jonction centrale des chemins de fer, 
à Bruxelles; 

Discussion du p1·ojet de déplacement de la suuion du 1Jlicli, 
à Bruxelles; 

Examen des plans d'ensemble des stations d'Artvet·s J de 
Gand et de B1·aine-le-Comte. 

La séance est ouverte à i I heures '/~ du matin , sous la présidence de )1. de 
Lannoy. 

Sont présents: .MM. DE Bnouwea DE HoGE:iDORP, DE LANNOY, DE MAN nAr- 
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TENRODE, Loos, i\lASUI 1 N1rnENDURGEll, QuOILIN, SPITAELS et VANDERSWEEI' 
1 

secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. LE Pnésmsxr déclare la discussion ouverte sur le projet de jonction centrale 

des chemins de fer, à Bruxelles. 
1\1. DE l\lAN n·ATTENHODE est informé que les demandeurs en concession de 

cette ligne de jonction des chemins de fer du Nord et du Midi présenteront très 
incessamment de nouvelles propositions plus favorables au public que les précé 
dentes , il prose qu'il serait désirable que l'assemblée eùt connaissance de ces pro 
positions avant d'émettre un avis sur ce projet . 

L'honorable membre ajoute qu'à part ]es questions de principe et d'utilité, 
l'examen de cc projet implique une question financière que le sous-comité ne 
pou rra apprécier, avec connnissance de cause , que s'il a les renseignements 
suivants : 

1° L'estimation de la dépense que nécessitera l'achèvement de la gare du Nord, 
,'i Bruxelles, appropriée aux besoins du chemin de fer de Dendre-Waes et de celui 
rl11 Luxembourg; 
2° L'estimation de la dépense qu'exigera la construction d'une gare aux voya 

geurs et aux marchandises à la station du Midi, à Bruxelles, avec l'indication de 
la partie afférente au service des voyageurs et de la partie afférente au service 
des marchandises; 

;i• L'évaluation des terrains nécessaires à l'établissement d'une gare aux voya 
g!'lll'S rt aux marchandises «uro-muros pour la ligne du Midi à Bruxelles; 
4° L'estimation de la dépense qu'exigera une communication cornu.ode et sûre 

entre le chemin de fer du Midi et les lignes du Nord, de l'Est et de l'Ouest. 
1\1. de Man d' Attenrode demande que l'administration des chemins de fer tic 

l'État soit priée <le fournir ces renseignements et propose, en attendant qu'elle les 
procure, l'ajournement de la discussion sur ce projet. 

Ces propositions sont appuyées par .M. de Brouwer de Hogcndorp. 
A près quelques observations présentées par M. Nerenburgcr, d'une part, sur 

les ùifficullés que la station centrale proposée offrirait au point de vue de la 
marche el de la manœuvre des convois; par MM. le Président, Masui et Spilaels, 
d'autre part, sur les conséquences <le la réalisation de ce plan pour le service 
des chemins de fer à Bruxelles, pris dans leur ensemble, le sous-comité adopte les 
propositions de l\l. de Man d' Attenrode et renvoie l'examen de ce projet à une 
prochaine séance. 

Le sous-comité ajourne également la discussion sur le projet de déplacement 
de la station du Midi. Toutefois, sur la proposition de .M. Masui qui fait remar 
quer que le dussicr contient la minute d'une dépêche à adresser par le Ministre 
à l'administration communale de Bruxelles dans le but de demander à celle-ci 
son opinion sur les projets relatifs à la sratlon du Midl , le sous-comité émet 
unanimement le vœu que cette administration soit consultée et qu'en conséquence 
. l\l. le Ministre approuve cette dépêche. 

1\1. LE PnÉSIDENT donne connaissance que dans une des dernières séances du 
sous-comité d'exploitatiou , .M. Mnsui a exprimé Je désir que les locomotives à 
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réparer fussent examinées par Je comité, et qu'il a été convenu alors qu'une 
proposition serait faite, à cet égard, au sous-comité des Travaux et Construc 
tions. 

M. le Président, d'accord avec l'tf. l\fnsui, prie en conséquence le sous-comité 
de décider s'il convient qu'une commission composée de quelques membres 
examine, de concert avec des ingénieurs que l'administration déléguerait à cet 
effet, les machines à réparer et indique celles qui peuvent être considérées comme 
susceptibles de réparation et celles qu'il serait préférable de mettre définitivement 
hors de service en les remplaçant par des machines nouvelles. 

Le sous-comité s'étant prononcé pour l'affirmative, M. le président propose de 
composer cette commission de MM. de Brouwer de Hogendorp, Masui , Neren 
hurgcr et Spitaels. 

Cette proposition est adoptée. 
l\l. SP1TAELS annonce que les nouveaux projets de machines que M. l'ingénieur 

en chef directeur Poncelet a dressés ensuite des décisions du sous-comité, seront 
prêts à être soumis à l'assemblée mercredi prochain, et il la prie, en conséquence, 
de fixer un jour pour la discussion de ces plans. 

Le sous-comité décide qu'il se réunira, à cet effet, le mercredi 28 de ce mois, 
à 10 heures du matin. Le secrétaire est chargé de convoquer M. l'ingénieur en 
chef directeur Poncelet, à cette séance. 

Le sous-comité passe à l'examen du plan d'ensemble de la station de Borger 
hout à Anvers. 

1\1. MAsu1 donne des explications détaillées sur les diverses parties de cc plan. 
Après quelques observations présentées par M. Loos, sur l'encombrement que 

les voitures produiront sur la place de stationnement dont les dimensions seront 
notablement réduites, sur la nécessité de diminuer autant que possible l'importance 
du service des marchandises à la station de Borgerhout et de chercher surtout un 
autre emplacement pour les déchargements de charbon; 

Par 1\1. Nerenburger qui indique un moyen pour éviter le croisement des voi 
tures sur la place de stationnement ; 

Par 1\1. de Brouwer de Hogendorp, sur l'éloignement de la remise aux locomo- 
tives, l'absence d'un hangar aux voitures, etc., 
Le sous-comité donne son adhésion au plan d'ensemble de la station d'Anvers. 
1\1. LE PnÉSIDENT met ensuite en délibération le plan de la station de Gand. 
1\1. ~JAsUI expose en quelques mots le but du projet. 
.M. DE Bnouwsn DE HoGENDORP fait ressortir la nécessité d'améliorer le service 

des voyageurs et d'exclure entièrement Je service des marchandises de la gare 
couverte. 

M. 1\lASUI répond que le projet en discussion laissant entière la question du ser 
vice des voyageurs, a précisément pour but d'établir en dehors de la gare, des 
voies pour le service des marchandises; de couvrir l'espace compris entre le han 
gar aux marchandises et le mur de clôture de la station, pour l'affecter aux charge 
ments et déchargements de marchandises; d'allonger les deux remises aux loeo 
motives et d'en changer les sorties en les portant vers l'extérieur de Ja station. 

ffü 
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Le sous-comité donne son adhésion à ce p,·ojet, sauf en ce qui concerne l'ai 
umqemen! de celle des remises qui sert d'atelier de ·réparation pour les machines. 

La séance est levée à 2 heures J/-'· 
Le Secrétaire, 
VANOERSWEEP. 

Le Président> 
E. 'DE LANNOY. 

N° 4i. 
sous-COMITÉ DES TRAVAUX ET CONSTRUCTIONS .. 

Procès-verbal de la séance du 28 mars 1 Sa:S. 

D•clrc du jour : Discussion sur la construction des machines locomotives; 

La séance est ouverte à 10 heures, sous ln. présidence de 1\1. de Lannoy. 
Sont présents: Ml\1. DE Bnouwen DE HoGE!rno11P, DE LANNOY, DE MAN n'ATTEN 

nnns, ÉLIAS, Loos, MASUI: QUOILIN, SPITAELS, TESCU cl VANDEIISWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance prccédente est approuvé. 
Le sous-comité abordant son ordre du jour, l\l. l'ingénieur en chef directeur 

Poncelet est introduit. 
1\1. I.E PnismENT donne la parole ù M. Spitaels. 
Cet honorable membre rappelle que dans une de ses séances précédentes, Je sous 

comité l'a prié de se concerter avec 1\1. l'ingénieur en chef directeur Poncelet au sujet. 
des plans nouveaux de machines locomotives que cc fonctionnaire avait à dresser 
conformément aux votes émis et aux observations générales présentées au sein de 
rassemblée. Ces plans sont prêts à lui être soumis ; mais avant d'expliquer sous. 
quels rapports ils diffèrent des précédents, M. Spitacls désire faire part au sous 
comité des renseignements qu'il a recueillis dans un voyage qu'il a fait récemment 
en F rance avec MM. Masu! et Poncelet. 

L'honorable membre a pu s'assurer que les ingénieurs français admettent géné 
ralement, pour les machines à marchandises à six roues couplées, la disposition 
qui consiste à placer les trois essieux sous le corps cylindrique de la chaudière ; 
qu'ils ne considèrent pas le porte-à-faux de la boite à feu comme pouvant donner 
de l'instabilité à la machine, même à la vitesse de 40 kilomètres à l'heure; qu'ils 
sont d'avis enfin, que ces machines ont, toutes choses égales d'ailleurs, une plus 
grande puissance de tractien, pour un poids déterminé de coke consommé, que 
celles construites d'après le système anglais, c'est-à-dire avec le dernier essieu en 
arrière de la boite à feu. 

M. SP1TAEJ.s cite à cet égard les machines de 1a ligne de Paris à Strasbourg qui 
remorquent trente-cinq à. quarante wagons de10 tonnes sur des rampes deOm,_006, 
et Om,009 ayant jusqu'à f 5 kilomètres de développement, 



( 219 ) [N°2GJ.] 

M. Spitaels a entretenu de celle question 1\1. Sauvage, ingénieur et entrepre 
ncur de la traction sur la ligne de Strasbourg et M. Petiet, chef de l'exploitation 
de la ligne du Nord; ce dernier toutefois est partisan d'un système de machines 
tout spéèial , celui d'Engerth , 

M. Spitaels a en outre visité, avec MM. Masui et Poncelet, l'établissement ile 
MM. Derosne et Cail où l'on construit de quatre-vingt-dix à quatre-vingt-seize 
locomotives par an; il y a vu des machines à six roues couplées pour le chemin 
de fer de Paris à Lyon, de celui de Paris à Strasbourg, celui du Grand Central, etc., 
ayant toutes leurs trois essieux sous le corps cylindrique de la chaudière; il)' a 
vu également un certain nombre de machines à quatre roues couplées, et a pu 
s'assurer que ce système, qui convient dans la plupart des cas à notre trafic, tend 
aussi à prendre du développement en France. 

Abordant ensuite l'examen des projets nouveaux dressés par 1\1. Poncelet, l'ho 
norable membre dit qu'il s'est d'abord entendu avec lui sur la substitution de 
machines à quatre roues couplées et une paire de roues de support, à celles ü 
trains articulés- adoptés pour le service de la ligne de la V esdre. 

Ces machines-ci sont, en effet, d'un entretien difficile et dispendieux; leur cm 
ploi n'est d'ailleurs pas justifié, d'après l'honorable membre, par l'élut de la voie 
sur celte ligne qui ne présente qu'une seule courbe de 23~ mètres de rayon. Dans 
son opinion, les machines à quatre roues couplées et à une paire de roues por 
teuses offrant une con ici lé un peu plus grande que celle habituellement adoptée, 
passeront très-facilement dans ces courbes. 

Le projet de machine de ce système, dressé par 1\1. Poncelet, a les quatre 
roues couplées placées en avant et les roues porteuses sous la plate-forme du 
machiniste (cette disposition permet d'augmenter le poids sur les roues motrices); 
l'espacement des roues extrêmes est de ,1_,rn ,oO; le diamètre des roues motrices 
tle { m,4!J. La .surface de chauffe totale est de 97m\82; le rapport entre la surface 
de chauffe directe et celle des tubes, de 1/10 environ; enfin la surface de la grille 
est de { m\26. 

On appliquerait à _ cette machine le mouvement de détente du chef d'atelier 
Walschacrls. 

1\1. Poncelet a dressé aussi le plan d'une machine à six roues couplées présen 
tant les trois essieux, placés sous le corps cylindrique de la chaudière et espacés 
de 5m ,42. Ces roues auraient également i m A5 de diamètre; les di mcnsions de celte 
machine seraient généralement les mêmes que celles du projet ù quatre roues 
couplées. 

M. SPITAELS énumère les modifications introduites dans ce projet, comparé ù 
celui qui a fait précédemment l'objet des discussions du sous-comité; il fait voir 
qu'il a été fait droit aux observations présentées par l'assemblée : l'espacement 
entre les deux premiers essieux a été augmenté; les cylindres sont placés dans la 
boîte à fumée, leur inclinaison est moindre , la longueur des billes est plus 
grande, etc. 
Enfin l'honorable membre termine en -disant que l\1. Poncelet a dressé Je plan 

d'une seconde machine à six roues couplées qui ne dilTère de la précédente (lUC; 

par le placement du dernier essieu- en arrière de la boîte à feu, 
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Ces trois plans sont déposés sur 1e bureau. 
l\1. DE Baouwsa DE HoGENDORP donne son approbation au projet de machine à 

quatre roues couplées. Quant aux machines à six roues couplées, il se prononce 
pour le deuxième projet. 

L'honorable membre insiste sur la nécessité d'introduire de )'uniformité dans 
nos types de machines; il voudrait qu'il n'y eût entre les locomotives à six et à 
quatre roues couplées, d'autre différence que celle résultant de l'accouplement 
même. 

JI émet, en outre, l'avis qu'il faudrait construire le plus grand nombre des ma 
chines commandées, dans le système de quatre roues couplées, parce que d'après 
les renseignements fournis par 1\1. Masul , ces machines conviennent générale 
ment pour la traction de nos trains de marchandises ; il suffit donc que l'admi 
nistration ait un petit nombre de machines à six roues couplées. 

1\1. l\üsm croyait qu'il avait été convenu que l'on aurait trois types de ma 
chines : les locomotives à voyageurs, les machines mixtes et les machines à mar 
chandises. Il considère comme mixtes celles à quatre roues couplées qui suffiront 
dans la plupart des cas à notre trafic à marchandises et pourront, en outre, nous 
rendre de grands services pour la traction des forts convois de voyageurs. 

L'honorable membre ne voudrait cependant pas que l'on renonçât aux ma 
chines à six roues couplées; il désire que l'on en construise un certain nombre, 
et que l'on adopte l'écartement moyen des essieux extrêmes des machines fran 
çaises. Il rappelle à cet égard à l\I. Spitaels que, consulté sur les machines du 
modèle anglais, 1\1. Sauvage loin de considérer comme un progrès le placement 
du troisième essieu en arrière de la boîte ù feu, a déclaré que, dans son opinion, 
l'adoption de ce système constituerait un pas fait en arrière dans l'art de la con 
struction des locomotives. 

1\1. LE Pnésnœxr , après avoir résumé la discussion, met aux voiJ\ ]es questions 
suivantes: 

<< Y a-t-il lieu d'abandonner le système de machines à trains articulés ? >> 

ci Le sous-comité adopte-t-il en principe, le plan de la machine à quatre 
)) roues couplées el une paire de roues de support, soumis à son examen ? » 

Elles sont résolues affirmativement à l'unanimité. 
l\I. le président prie ensuite le sous-comité de se prononcer sur les deux plans 

déposés pour les machines à six roues couplées. 
M. PONCELET engage le sous-comité à adopter le plan de la machine à trois 

essieux placés sous le corps cylindrique de la chaudière. Il fait ressortir de nou 
veau les objections qu'il a fait valoir, dans les séances précédentes, contre la dis 
position consistant à mettre Je dernier essieu en arrière de la boîte à feu. 
li appuie notamment sur les inconvénients résultant de l'inégale répartition 

du poids de la machine sur les trois paires de roues. 
M. SPITAELS déclare qu'en présence de la divergence d'opinion qui existe entre 

les ingénieurs français et anglais, H serait désirable que l'administration procédât 
elle-même à des expériences sur les deux systèmes et, qu'à cet effet , on fît 
construire un certain nombre de machines d'après l'un et l'autre plan. 

1\1. DE Baouwsa DE HoGENDOI!P ne partage pas cette manière de voir; il pense 
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que l'expérience demandée par 1\1. Spitaels peut ètre faite sans que l'on aùopl<' 
ces deux plans, puisqu'on construit aux établissement de Saint-Léonard, huit 
machines f, essieux placés sous le corps cylindrique de la chaudière. 

En ce qui concerne la répartition plus ou moins égale du poids de la machine, 
l'honorable membre n'est pas de l'avis de l\J. Poncelet; il pense que tout le poids 
est utilisé, pour l'adhérence, dans l'un comme dans l'autre cas. 

l\l. SPlTAELS répond que le plan des nouvelles machines à trois essieux sous le 
COfl)S cylindrique de la chaudière est tout différent de celui que M. Reguler-Pon 
eelet exécute et que c'est à tort, par conséquent, que M. de Brouwer de Hogen 
dorp croit que l'expérience comparative qu'il demande pourrait être faite au 
moyen de ces machines. 

M. LE PnÉSIDENT met aux voix l'adoption) en principe1 du plan de la machine 
à six 1·oues couplées> avec les trois essieux placés sous le C01]JS cylindrique de 
la chaudière. 

Cc plan est adopté par quatre voix contre deux. 
Ont pris part aux votes émis : 
Ml\f. de Brouwer de Ilogcndorp, <le Lannoy, de Man d'Attcnrodc, Masui, 

Quoilin et Spitaels. 
1\1. le président fait remarquer au sous-comité qu'il lui reste à ûxer Je nom br<' 

de machines que l'on exécutera clans chacun des deux systèmes et Ja répartition 
des machines à construire, entre les établissements de Couillet, de Seraing, de 
Haine-Saint-Pierre et de M. Zaman, 

Le sous-comité décide qu'il s'en occupera dans sa prochaine séance, qu'il fixe 
nu lendemain à 10 heures du matin. 

1\1. I>E Bnouwsn DE HoGENDOHP exprime le vœu que les machines commandées 
Jans les divers établissement soient construites exactement d'après les plans ù 
fournir par l'administration et que les fabricants ne soient pas autorisés à y appor 
ter <les modifications. 

Cc vœu est appuyé par le sous-comité. 
l\lM. SPITAELS et PONCELET expliquent la marche qu'on pourra suivre pour 

atteindre ce résultat. 
l\l, DE Bnouwsa DE HoGENDORP dépose, pour être communiqué â l'administra 

tion, un exemplaire du cahier des charges adopté par la Compagnie du chemin 
de fer de London und North Western pour la construction de ses machines loco 
motives. 

M. MAsm demande si, dans la pensée du sous-comité, les changements apportés 
aux plans des machines sont de nature à modifier les prix des contrats. 
Plusieurs membres font remarquer que celle question reste tout entière à l'np 

préciation de l'administration. 
M. MAsm dépose un rapport contenant les renseignements demandés par le 

sous-comité, sur la proposition de M. Quoilin, au sujet de la nécessité et de l'w' 
gence que lu partie du crédit de 9 millions que le Gouvernement est autorisé ù 
dépenser en !8a~, soit majorée d'un miilion. 

Il est donné lecture de ce travail. 
M. Masui donne ensuite quelques explications sur plusieurs points. Il déclare 

qu'il a voulu surtout bien constater quels sont les travaux que I'administratiou 
H6 
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peut effectuer sur la partie disponible du crédit de 9 millions et quels sont ceux 
qu'il Jui restera ii faire au moyen de nouvelles allocations. 

Sur la question soulevée par M. Masui, à savoir jusqu'où le Gouvernement peut 
commander dès à présent des travaux sur le crédit de 9 millions, MM. Teseh et 
de Man d'Attenrode expriment l'opinion qu'il peut l'engager tout entier, ù la 
seule condition de fixer et d'échelonner les payements de manière â rester dans 
les limites de répartition du crédit, entre les divers exercices, fixées par 1a loi. 

M. Quo1uN donne quelques explications sur le sens <le son rapport ; il par trige 
l'opinion exprimée par l\JM. de 1\fon d' Attenrode et Tesch. JI a simplement con 
staté que Je Gouvernenrcnt ne pouvait grever le Trésor de dépenses excédant le 
chiffre indiqué pour ckHJUC exercice, dans la loi qui lui a alloué le crédit de 
9 millions. 
te sous-comilé décide que Je rapport de M. l\fasui sera communiqué à 

li. Quoilin cl qu'il s'occupera de 1a discussion de cet objet, dans une séance ulté 
rieure. 

Il demande ensuite <JUC l'administration fasse autographier et distribuer les 
tableaux [oints au rapport de 1\1. Masui, notamment : 

L'indication des travaux et dépenses faites sur les crédits de 4,880,000 et de 
9,000,000 de francs; 

L'indication des travaux à faire au moyen des sommes disponibles sur ers deux 
crédits; 

Et enfin l'indication sommaire des travaux restant à faire après l'absorption de 
ces crédits. 

La séance est levée à 11 heures 1 /z· 
Le Secrétaire, 
V .ANDERSWEEP. 

Le Président) 
E. DE LANNOY. 

N° 42. 
SOIJS-COIIITÉ DE L'EXPLOITATIOII. 

Procès-verbal de la séance du 28 mars 18:Sa. 

ordre du Joar: Réo-tganisation des services administratifs des chemins de 
fer de l'État. 

La séance est ouverte à :f f heures ¼ du matin, sous 1a présidence de M. de 
Man d'Attenrode. 

Sont présents : MM. DE Baouwsa DE HoGENDOBP, DE LANNOY, DE MAN »'AT 
TENRODE, ÉLIAS, Loos' l\fasm, QuoJLJ.N, SPITAELS, TESCH et V ANDERSWEEP, 

secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
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M. LE PaÉsrnENT ouvre la discussion sur la partie du projet de réorganisation 
qui traite des attributions des chers de section du service de la traction('). 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDOnP déclare que les considérations <tu c <les membres 
du sous-comité, et notamment Ml\f. Masui et de Lannoy, ont fait valoir dans la 
dernière séance contre le service des chefs de section exerçant une surveillance 
sur un eertain nom hre de remises secondaires, lui ont paru fondées et l'ont engagé à 
présenter unesérie d'amendements aux divers articles qui ont rapport à cc service. 

L'honorable membre après avoir exposé ses propositions nouvelles, fuit rernar 
quer que Je système qu'elles consacreraient ne différerait de l'organisation actuelle 
que par la suppression, pour les remises importantes, de l'intermédiaire placé 
entre le chef d'atelier et le chef du service de la traction. Cet intermédiaire est 
aujourd'hui le chef de station; l'employé de la locomotion, qui lient maintenant 
les écritures sous l'autorité du chef de station d'après les notes fournies par le 
chef d'atelier, serait placé directement sous les ordres de celui-ci qui signerait 
lui-même les états et serait en rapport immédiat avec le directeur et l'inspecteur 
de la traction. 

A près une longue discussion sur cet objet, i1 laq uelle tous les membres prennent 
part, le sous-comité décide, sur la proposition de M. Tesch, que les modifications 
formulées par M. de Brouwer de Hogenclorp, seront communiquées à tous les 
membres, et ajourne à huitaine la discussion sur cette section. 

11 décide ensuite qu'il s'occupera, dans la séance du lendemain, du service des 
postes. 

La séance est levée ù 1 heure ¼• 
Le Secrétaire, 
V ANDERSWEBP. 

Le Président, 
fion DE MAN D' ATTENRODE. 

N° 45. 
SOUS-COMITÉ DES TRAVAUX ET CONST&UCTIONS. 

Procès-verbal de la séance du 29 mars 1855. 

Ordre da jour: Discussion sur la construction des machines loeomotioee. 

La séance est ouverte à JO heures 1/4 du matin, sous ]a présidence de 1\1. de 
Lannoy. 
Sont présents : MM. DE Baonwen DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN »'ATTEN 

RODE~ ÉLIAS, Loos, MASUI, NERENIIURGER, QooILIN, SPITAELS, et VANDERSWEEP, 

secrétaire. 

(') l'oir le procès-verbal n° 2G, p. 144-. 
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M. J.E P11Ésm~::n éuuu.ère les décisions prises par le sous-comité Jans lu 
séance de la veille et lui rnppellc qu'il lui reste à émettre des proposiuons, tant 
sur le nombre de machines ù construire d'après chacun des deux types admis 
dans celle séance, que sur la répartition des machines entre les divers établisse 
monts avec lesquels le Gouvernement a contracté des marchés. 

M. SPt'fAELS déclare que quoique le sous-comité, en se prononçant dans sa séance 
d'hier, entre Jcs deux projets de machines à six roues couplées, ail admis celui où 
les trois essieux sont placés sous le corps cylindrique de fa chaudière, :1 l'exclusion 
ûe l'autre, il croit cependant devoir revenir sui· la proposition qu'il a faite la veille, 
d'autant plus qu'il ne pense pas qu'elle ait été bien comprise par l'assemblée. 

L'honorable membre avait donc proposé de faire construire un certain nombre 
de machines dans les deux systèmes, afin de mettre l'administration à même de 
faire des expériences comparatives. Les ingénieurs français cl anglais sont d'avis 
tellement opposés, qu'il est diflleilc de se Iormcr une opinion sur les renseigne 
ments obtenus dans les deux pays. JI serait donc fort utile, d'après l\l. Spitacls, 
que l'administration jugeât, pal' des essais, <le la valeur des cieux systèmes. L'ho 
norable membre ne pense pas que la décision prise la veille soit un obstacle ü cc 
que l'on fasse construire un certain nombre de machines à grand écartement de 
roues 1 à titre d'ex périencc et en YUC de ces essais. 

l\J. DE Buouwsu nE HoGENDOnP ne peut aûmcure la manière de voir de M. Spi 
taels. li croit, prèeisérnent à cause du vole émis hier par l'assemblée ( vote qu'il 
faut respecter): devoir la conibaurc , car il désire que l'on n'introduise pas un 
modèle de plus dans notre matériel de traction. 

L'honorable membre pmse que l'essai comparatif que voudrait faire M. Spi 
lacis, ne porterait que sur un seul point, l'influence Je l'écartement des essieux 
sur la stabilité des machines, et que cet essai pourra d'ailleurs être fait au moyeu 
des locomotives à fournir par 1\1!\1. Sharp, Roberts cl Ci• de :Mancbc:;ler. 

M. de Brouwer <le Ilogcndorp exprime, en outre, l'opinion que le projet de 
machine ù six roues couplées à grand écartement d'essieux diffère notablement des 
machines anglaises et que, par suite, l'essai, en tant que l'on voudrait comparer le 
système anglais au système français, ne serait pas fait dans de bonnes conditions. 

1\f. ~1Asut énumérant Jcs différents modèles de machines que possédera l'admi 
nistration après l'exécution des diverses commandes faites, dit qu'il ne pense pas 
qu'il puisse)' avoir de l'inconvénient à cc que l'on construise quelques machines 
1111 second modèle duns le but lie faire ces essais. 

1\1. DE 1\'IAN ))' t\TrnNno»E se prononce dans Je même scns , il voudrait pouvoir 
comparer les deux systèmes sur des machines faites dans le pays. 

M. SrrrAELS répond à l\I. de Brouwer de Hogendorp que l'essai à faire n'est pas 
restreint aux proportions que cet honorable membre a indiquées. Les ingénieurs 
français afûrmcnt, dit M. Spitaels, (IUC Jeurs machines ont une plus grande puis 
-ance de traction pour un poids déterminé de coke consommé que celles du mo 
dèle anglais; il serait intéressant de vérifier si cela est exact. 

11 pense, du reste, contrairement à l'opinion émise 1iar M. de Brouwer de 
Hogcndorp , que la machine proposée est bien conçue dans le système anglais, 
mais dans de meilleures conditions pour des expériences comparnuves que celles 
de M.M. Sharp, Roberts t'l C\ les dispositions générales de la machine, sous le rnp- 
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port (le lu surface de chauffe, la surface de la grille, etc., étant les mêmes que 
celles de la machine à essieux placés sous le corps cylindrique de la chaudière. 

L'honorable membre persiste donc à demander que l'on fasse ces essais, et il 
propose en conséquence au sous-comité d'émettre l'avis qu'il con-viendrait que 
l'administration (il construire, à titre d'expérience et afin de pouvofr juger par 
elle-même de la tJaleur des deux types de machines à six roues couplées, un 
certain nombre de machines dans le système du projet où le dernier essieu est 
placé en arrière de la boîte à feu. 

Cette proposition, mise aux voix par M. le président, est admise par quatre 
voix contre deux; un membre s'est abstenu. 

Ont pris part au vote : 
Ml\1. de Lannoy, <l~ l\lan d'Attenrode, Masui, Nerenburger, Quoilin et Spitaels. 

M. de Brouwer de Hogendorp s'est abstenu. 
Cette question étant résolue en principe, M. le président prie le sous-comité de 

fixer le nombre de machines qu'il conviendrait de construire dans ce système. 
M. SPITAELS propose d'en construire quatre. 
Cette proposition étant mise aux voix, est adoptée par six voix contre une. 
Ont pris part au vote : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man d'Attenrode, Masui, Ne 

renburger, Quoilin et Spitaels. 
M. LE PRÉSIDENT fait remarquer, après cc vote, que déduction faite de ces quatre 

machines, il reste à décider dans quel système seront construites les seize autres 
machines pour lesquelles le Gouvernement a passé des contrats. Il met en consé 
quence cette question en délibération. 

Le sous-comité émet à l'unanimité, l'avis que sur ces seize machines, il y a 
lieu d'en construire huit à quatre roues couplées et huit à six roues couplées 
d'après les plans admis dans la séance précédente. 

S'occupant enfin de la répartition de ces machines entre les divers établisse 
ments industriels, dans les limites des commandes qui leur sont faites par le Gou 
vernernent, le sous-comité émet, à l'unanimité, l'avis qu'il y a lieu de construire: 

! 0 Les quatre machines à six roues couplées, avec le dernier essieu en arrière 
de la boîte à feu, aux établissements de Haine-Saint-Pierre et de /J'J. Zaman j 

2° Les huit machines à six roues couplées, dans le système des trois essieux 
placés sous le corps cylindrique de la cluiudiere, aux établissements de Cockerill, 
à Seraing; 

Et 5° Les huit machines à quatre roues couplées et deux roues de support à 
l'établissement de CouiUei. 

Ont pris part à ces votes : 
.Ml\'I. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man d'Attenrode, J\Jasui, Ne 

renburger, Quoilin et Spitaels, 
L'ordre de jour est épuisé. 
La séance est levée à f t heures ¼- 

Le Secrétaire, Le Préside'RIJ 

VANDEflSWEEP. E. DR LANil'OY. 

o7 
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1\0 44. 
sous-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Precès-verhal de la séance du 29 mars f 8füi. 

ordre da Joar: Réorganisation des services administratif.~ des chemins de 
fer de l'État. 

La séance est ouverte à H heures 1/4. du malin, sous la présidence de M. de 
Man d'Attenro.dc. 

Sont présents: :MM. DE Baouwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE 1\11.N n'ATTEN' 

nons, ÉLlAS, Loos, MAso1, Quo1L1N, SPITAns, Tsscn et VANDERSWEF.P, secrétaire. 
I.e procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. LE PntsmENT déclare la discussion ouverte sur le chapitre VII du proj_et de 

réorganisation traitant du service des postes C) 

SECTION PREMIÊctE. 

La dénomination de chef' de service est remplacée par celte de di·rectem· 
spécial. 

Art. 2i1. 
Au premier paragraphe les mots : cite{ de service sont remplaeés par celui : 

directeur. 
Au deuxième paragraphe les mots : de i O kilogrammes et moins sont suppri 

més. Ceux : la rédaction et sont placés devant ceux : l'exécution des cahiers des 
charges etc. ; les mots : entreprises de service, sont remplacés par ceux : seroiee 
par entreprise, et enfin ceux : et en général tout ce qui intéresse le service des • 
postes, son, ajoutés à la fin de ce paragraphe. 

L'article ainsi modifié, est adopté. 
L'art. 212 est supprimé. 
A l'art. 2J5 les mots : Le plus promptement possible sont remplacés par celui:. 

immédiatement: 
Art. 2·14. 
M. Quo1L1N exprime la crainte que l'article, tel qu'il est rédigé, ne soit considéré 

comme une définition limitative des attributions de directeur; l'honorable mem 
bre propose, pour éviter cet inconvénient, de le commencer de la manière sui 
vante: 

i •) Voit· l'annexe au procès-verbal, n• 26, p. rse. 
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,, Il soumet au directeur génfral toute p1·oposition intéressant le seroiee des 
» postes et notamment : 1> 

En donnant, à la suite de cc paragraphe, les mêmes détails qu'au projet. 
Cette rédaction est adoptée. 
Sur la proposition de M. de Brouwer de Hogendorp, le deuxième paragraphe 

de c·el article est rédigé comme il suit : 
u Les modifications ci apporter ri l'organisation de la marche des courriers 

)) et des seroice« de transport de dépêches et de paquets i la création et la sup 
)) pressio« de eorresj.ondonees de bureau à bureou , lu création et la suppression 
» des établissements de postes et de relais; la fixation des distances; la création 
>> et la suppression des service, d'affluents. Il prépare les cahiers des charge.i; 
» pour l'adjudication des services par entreprise et les arrêtés de concessions 
» de messoqeries. n 

Art. 2HL 
Au premier paragraphe, les mols : chef de serviee sont remplacés par celui : 

directeur. 
Au a0, les mols : el les améliorations qui pourraient y être introduites sont 

supprimés. 
Le dernier paragraphe est rédigé de la manière suivante : cc Il joint à ces pièces 

» le journal de travail, etc. » Le restant comme au projet, sauf que le mot : 
pièces employé à l'avant-dernière ligne est remplacé par celui : précis. 

SECTION Il, 
~t;; L'l:UHCT!Ul DES POSTES. 

Une discussion s'engage sur le service d'inspection des postes. 
M. ~1Asu1, comparant l'organisation actuelle de l'administration des postes à 

celle proposée, dit que l'inspecteur unique à adjoindre au directeur pourra suffire 
aux exigences du service, parce qu'on donne aux contrôleurs, appelés agents de 
surveillance dans le projet que le sous-comité discute, une partie des attributions 
des trois inspecteurs territoriaux d'aujourd'hui , dont les fonctions seront sup 
primées. 

M. LE PnismENT exprime la même opinion. 11 fait remarquer, que les agents 
du contrôle sont amenés, tout naturellement, à s'occuper de l'administration 
proprement dite; que, dans l'état actuel des choses, il en résulte fréquemment 
des conflits, et qu'il est préférable par suite, de faire foire la vérification des 
caisses et la surveillance des services administratifs par une seule catégorie de 
fonctionnaires. 

Un membre demande si l'adoption du projet que Je sous-comité discute implique 
la suppression des fonctions de l'inspecteur général des postes, et comment, dans 
l'aûlrmative, le Ministre et le directeur général pourront, dans certains cas, se 
faire renseigner sur la marche du service. 

.M. DE BRoowER DE HoGENDOHP répond que les inspecteurs ;énéraux sont sup 
primés, parce que dans le système du projet proposé, ils constitueraient un rouage 
inutile. 

Il ·aJoutc que le directeur général aura pour assistants des inspecteurs d'adrni 
uistrutiou, auxquels il pourra confier des missions spéciales chaque fois qu'il te 
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jugera utile ou néecssaire , que le Ministre aura, pour se reuseiguer sur la marche 
du service, le directeur général et le comité. 

L'honorable membre rappelle les discussions qui ont eu lieu au sujet des in 
spccteurs généraux, au sein 1Ju conseil eonsultatlf. 

Il est don né leet ure de la partie du procès-verbal dt• la séance tenue, par cette 
assemblée, I<· 24 janvier 1804, relative nu service des inspecteurs généraux. 

Elle est conçue comme il suit : 

<( 1\1. le baron DE MAN »'ATTENRODE demande, avant d'aborder le chap. II du 
projet, à soumettre une question à l'assemblée. 

,i Dans la plupart des grandes administrations, dit-il, il y a d'ordinaire un ou 
plusieurs fonctionnaires supérieurs, portant le titre d'inspecteurs généraux, qui 
relèvent directement du Ministre, et qui sont, si pas un intermédiaire entre lui et 
le directeur général, au moins un contre-poids à l'égard dl' cc dernier On a dit 
des inspecteurs généraux qu'ils sont les yeux du l\linislrc, cl que les directeurs 
~rnfraux en .sont les bras. J'aperçois bien, poursuit l'\J. le baron de Man d' Alll•n 
rode, le bras du Ministre dans la personne du directeur général, mais je me de 
mande si l'élément de contrôle cl d'appréeintion que le Ministre doit trouver dans 
les inspecteurs généraux, ne lui fera pas défaut dans l'organisation projetée. 

,, M. le baron de Man d'Auenrode déclare n'avoir pas de parti pris sur cette 
question; mais clic lui parait assez importante pour nécessiter un examen sérieux. 

» M. os Bsonwsn DE.HOGENDORP ne veut pas examiner si et dans quelle mesure 
des inspecteurs généraux sont utiles ou nuisibles dans les autres grandes aûminis 
trations de l'État. Il est d'avis que la question doit être circonscrite à l'adminis 
tration dont le conseil s'occupe, en cc moment. A ce point de vue, dit-il, si le 
projet ne parle pas d'inspecteurs généraux, c'est par la raison que le conseil per- 

• rnancnt , qui est l'œil et l'œil intelligent <lu Ministre, exclut nécessairement un 
rouage qu'il eût été impossible de faire fonetionner utilement. 

» En effet, lies inspecteurs généraux ne pourraient être placés ni entre le Minis 
tre et le conseil, ni entre le conseil et le directeur général, sans engendrer des 
situations impossibles. 

» Dans l'organisation proposée, le conseil permanent et le directeur général sont 
de véritables inspecteurs généraux pour le Ministre : le conseil, relativement à 
l'ensemble de I'administrution ; Je directeur géuéral , relativement aux services 
d'exécutiou, qu'il surveille incessamment par lui-nième ou par les hommes spé 
ciaux qui sont appelés à le seconder, par son service général et par un service de 
contrôle complet et détaillé des dépenses et des recettes. 

>> Dans une semblable organisation, ajoute i\l. de Brouwer de Hogendorp, des 
inspecteurs généraux seraient une véritable superfétatiou. 

» M. SPITA.ELS se rallie aux eonsidératious développées par M. de Brouwer de 
Hogcndorp. On ne doit pas perdre de vue, dit-il, qu'un chemin de fer est une 
exploitation industrielle el commerciale, qu'il est impossible de régir <l'après les 
règles admises dans les autres administrations. 

» La prospérité, l'existence même d'un chemin de fer sont compromises, si l'on 
n'en écarte pas les rouages inutiles, qui ne produisent que la lenteur et les con 
Ilits. Il conçoit que Je directeur général «1ui est, en définitive, le contrôleur choisi 
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par le Ministre lui-même, ait à sa disposition des moyens de surveillance el d'in 
spection sur les services; mais il ne comprendrait pas que ce contrôleur fût con 
Lrôlé lui-même par des inspecteurs généraux, alors que l'on crée un conseil qui a 
pour mission d'éclairer le Ministre sur toutes les affaires importantes et qui a lui 
même le pouvoir d'inspecter les services. 

» M. le baron OsY se demande quelles pourraient être les fonctions _des inspec 
teurs généraux. Seraient-ils consultés sur les affaires importantes? Le conseil est 
institué dans ce but. Seraient-ils chargés d'inspecter le service, dans ses détails? 
Alors ils deviendraient des inspecteurs ordinaires, relevant, soit des directeurs spé 
ciaux, soit du directeur général. S'agit-il de leur confier accidentellement l'étude 
de questions spéciales ou des enquêtes extraordinaires? Mais, dans ce cas, le 
Ministre aura toujours le pouvoir de désigner tel ou tel fonctionnaire dont il 
connaîtra la compétence. 

» Dans mon opinion, dit 1\1. Masui, sans unité, il est impossible qu'une admi 
nistration soit forte, intelligente et réalise des progrès; celte unité est plus indis 
pensable dans un chemin de fer que dans tout autre service. Si la capacité des 
chefs d'administration doit s'user à combattre des contradicteurs (eL l'on sait que cc 
rôle est tentant, parce qu'il est facile), les intérêts publics sont négligés au profit 
tics luttes d'amour-propre. 

» C'est la le danger qu'ont compris toutes ]es grandes administrations, qui ont 
un service d'inspecteurs généraux, ne relevant pas directement du cher de l'admi 
nistration. 

)) Aussi , au Département des Finances, les arrêtés organiques ont-ils cherché 
ù établir, autant que possible, une sorte de liaison, de confraternité entre les 
directeurs généraux et les inspecteurs généraux. Ces arrêtés portent: 

cc Les inspecteurs généraux reçoivent directement du :Ministre, soit par son 
» initiative, soit sur la proposition des directeurs généraux, les ordres de tournée 
)) et les instructions y relatives. 

)) Avant de commencer leurs tournées, ils confèrent avec le directeur général 
>i sur les points de service qui doivent fixer plus particulièrement leur attention. 
» A leur retour, ils font rapport au Ministre et communiquent également au d irec 
>> teur général les résultats de leur mission. » 

)) J'ajouterai, poursuit M. Masui, que les chefs d'administration, qu'à une 
autre époque, j'ai consultés à cet égard, m'ont déclaré que leurs fonctions devien 
draient impossibles, du moment où ils rencontreraient, dans les inspecteurs 
généraux, des adversaires, au lieu d'y trouver des collaborateurs et des amis. 

» Leur conclusion était que l'utilité ou le danger de ces fonctions dépend de la 
valeur et du caractère de l'homme qui les remplit. 

)) Par ces considérations, dit en terminant 1\J. Masul, et surtout en présence de 
la création d'un conseil permanent, je repousse, en principe, l'institution des in 
specteurs généraux ; mais je ne verrais aucun inconvénient à ce que des fonction 
naires portant cc titre fussent chargés de missions ou de travaux spéciaux. 

)> M. LE M1N1sTn~ désire ne pas se prononcer sur cette question. » 

M. LE PnÉsIDENT déclare qu'au moment où il a exprimé la manière de voit· 
' qu'on vient de rappeler, il n'avait point, tout en étant convaincu de l'utilité des 

?JS 
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inspections !5énéralcs, une opinion arrêtée sur l'organisation qu'il convenait de 
donner à cc service; que depuis lors il a de nouveau examiné celte question et 
qu'il persiste à croire que, dans l'intérêt de la bonne marche du service, il importe 
que le chef du Département puisse voir quelquefois par d'autres yeux que ceux 
iles directeurs généraux, et que dans ce but, ]'on doit maintenir les Inspections 
générales. 

Toutefois, ajoute M. le Président, je ne suis point partisan des inspections 
générales permanentes. J c voudrais, au contraire, en faire une fonction essentiel 
lement temporaire. Les inspections générales, c'est-à-dire les inspections ordon 
nées par le chef du Département, seraient faites, chaque fois, dans un but déter 
miné et cesseraient, en même temps que les missions qu'elles auraient pour objet. 

1\1. le Président cite à l'appui de cc système l'organisation des inspections 
générales dans l'armée française: ces missions sont conflées, chaque année, à des 
généraux de division différents perdant leur caractère d'inspecteurs généraux dès 
que leur mission est accomplie. 

M. Tascn fait remarquer que ce système, qui peut très-bien convenir à l'armée, 
ne serait pas applicable aux administrations civiles parce que les hommes com 
pétents auxquels on pourrait conflcr ces missions dans les diverses branches du 
service, feraient défaut. 

L'honorable membre ajoute que l'on doit choisir entre les avantages et les in 
convénients que présente le maintien ou la suppression des inspecteurs généraux; 
il se prononce pour la suppression de ces fonctions. 

M. Quourx appuie l'opinion émise par l\1. le président sur l'organisation <les 
services d'inspection. 

Après quelques nouvelles observations présentées par 1\11\1. de Brouwer de Ho 
gendorp, Masui et Spitaels, le sons-comité adopte l'art. 2!6 en y supprimant les 
mots : chef de et avec la réserve que les fonctions d'inspecteur général des postes 
seront supprimées, c'est-à-dire qu'il n'y aura d'autre inspecteur pour cc service 
que celui dont il est question dans cet article. 

L'art. 2·f 7 est également adopté. 
Le second paragraphe de l'art. 2!8 donne lieu à une discussion sur les incon 

vénients qu'il pourrait y avoir à charger l'inspecteur des postes de certaines mis 
sions en dehors de l'autorité de son directeur. 

MM. MAscr et Quo1uN font ressortir 1a nécessité de faire examiner par des 
Iouctionnnircs, en dehors de la· voie hiérarchique, des faits graves et confidentiels 
signalés à l'administration. 

A la suite de cette discussion, l'e sons-comité considérant que le Ministre et le 
directeur général seront toujours libres de confier des missions spéciales à l'in 
speeteur des postes, quand· ils le jugeront opportun, supprime cc paragraphe 
comme inutile et surabondant. 

L'art. 2i8, réduit au premier paragraphe du projet, est adopté. 
Les art. 219 et 220 sont adoptés. 
Art. 22i. 
Au deuxième paragraphe, les mots : chPf de se,·i,ice sont remplacés par celui 

directeur. 
Au dernier paragraphe, les mols: envers le chef de service sont supprimés. 
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L'art. ~2t, ainsi modifié, est adopté. 
Art. 222. 
Au premier paragraphe, les mots : chef de service sont remplacés par celui ~ 

directeur, 
Au second paragraphe l'adjeclif générale qualifiant tournée est également sup- 

primé et les mots : chef de service sont remplacés par ceux : directeur spécial. 
L'art. 222 ainsi modifié est adopté. 
A1·L 225. 
Le verbe signaler est substitué à celui dénoncei' employé dans les deux para 

graphes de cet article. 
les mots : chefs de service sont remplacés pat· celui : directeurs; les mots : 

qénérales ou partieulières sont supprimés. 
Et les mots : les réprime} le cas échéant dans les limites de ses pouvoirs} sont 

remplacés par ceux: prend les mesures nécessaires pour les faire cesser. 
L'ensemble de l'article, ainsi modifié, est adopté. 
L'art. 224 est supprimé. 

SECTIO::"i 111. 

La dénomination d'agent de surveillance des postes est provisoirement main- 
tenue. 

L'art. 22a est tenu en suspens. 
L'art. 226 est adopté, sauf rédaction. 
L'art. 227 est supprimé. 
Au premier paragraphe de l'art. 228, les mots : chef de service sont remplacés 

par celui : directeur, 
Le second paragraphe de cet article est supprimé. 
L'art. 22~ est adopté. 
A l'art. 250, les mols : formalités prescrites par les sont supprimés. 
L'art. 251 est adopté. 
L'art. 252 est également adopté mais saur rédaction et indication de ce que l'on 

doit entendre par occupations domestiques. 
A l'art. 235, le mot : explications est substitué à celui : instructions. 
Les art. 254, 23;5 el 256 sont adoptés sans modifications. 
A l'art. 237 Je verbe dénoncer est remplacé par celui siqnale», et les mots: chef 

de service sont remplacés par celui : directeur. 
Art. 238. 
Au premier paragraphe, les mots : che] de service sont également remplacés par 

celui : directeur; 
Au second paragraphe, le verbe punir est remplacé par celui réprimer et les 

mots : dans- les limites de leur pouvoir disciplinaire sont supprimés. 
L'art. 239 est adopté. 
Art. 240. 
Au premier paragraphe, les mols : chef de setvice sont remplacés par ceux : 

directeur spécial. 
Le second paragraphe est rédigé de la manière suivante: 
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<• lis procèdent à l'installati<>n des percepteurs et distributeurs dans les 
,, provinces. » 

L'art. 240, ainsi modifié, est adopté. 
L'art 24f est adopté. 
A l'art. 242, les mots : di, service des postes, sont supprimés el ceux: tous les 

-i ~ jours sont remplacés par ceux : après cltoque tournée. 

CHAPITRE VIII. 

ou SERVICE Dl'.S TtLliGRAPHES, 

L'art. 245 est adopté. 
A l'art. 244, l'adverbe notcimme11t est placé après les mots : Les attributions 

principales de l'inspecteur des télégraphes sont. L' etc. terminant cet article, est 
supprimé. 

A l'art. 24f>, les mots: dans les limites de la délégation qu'il a reçue du direc 
teur général sont supprimés. 

L'art. 246 est adopté. 
Au deuxième paragraphe de l'art. 247, les mots : sont autorisés à délivrer, 

sont remplacés par celui : délivrent. 
Les art. 248 et 249 sont adoptés. 
Art. 2t>O. 
L'adverbe journellement est placé entre le mot : pm-venir et ceux : directeur 

général. 
Au 2°~ les mols: Tous les jours sous forme d'extrait une copie sont supprimés 

et remplacés pur ceux : un extrait. 
A l'art. 2:51, la phrase incidente : qui le transmet att conseil supérieur, est 

supprimée. 
A l'art. 2t'>2, les mots : fondirnmaire ayant rang de, sont supprimés. 

CHAPITRE IX. 

DES COJIIIIISSJONS, 

A l'art. 255, le 4° est supprimé. 
L'art. 2ts4 est adopté. 
Art. ,2~5. 
Les mols: le conseil supéTieur e11tendu, sont supprimés. 
Ce chapitre étant terminé, la suite de la discussion est renvoyée aux prochaines 

séances. 
La séance est levée à 2 heures. 

Le Seerétaire, 
VANDBRSWEBP, 

Le Président, 
B0n DE MAN D' ATTENRODE. 
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S017S-COllllTÉ DES TllAVA.UX ET C01'8TILVCTI0118. 

Prerès-rerbal ,te la séance 11u 2 avril 18~:i. 

O•dre du Jour: Examen du projet des constructions à faire à l'arsenal de 
lllalines; 

Examen du plan d'ensemble de la station de Braine-le 
Comte; 

Rapport sur les pi·ojets de hangar à marchandise., et de 
remise à voitures à construire à la station de CILarleroy; 

Discussion du projet de jonction centrale des chemins de fer, 
à Bruxelles; 

Discussion du projet de déplacement de la station du 11/idi, 
à Bruxelles. 

La séance est ouverte à il heures 1/~ du matin, sous la présidence de M, de 
Lannoy. 

Sont présents : MM. DB Baonwsa DE HoGENDOnP, DE LANNOY, DE MAN n'AT 
TENnons, MAsu1, N1rnENDORGER, Quo1uN, SPIT.AELS et VANDEBSWEEJ>, secrétaire. 

Les procès-verbaux des deux séances précédentes sont approuvés. 
Avant que le sous-comité aborde son ordre du jour, M. de Brouwer de Hogen 

dorp demande à adresser une interpellation à 1\1, Masui. L'honorable membre a 
vu dans le 111onite-ur de ce jour, un avis annonçant l'adjudication de buttoirs à 
wagon ; il désire savoir si l'administration a adopté un nouveau modèle pour celle 
fourniture. 

:M. l\1Asm répond affirmativement; il ajoute que la différence principale entre 
les buttoirs nouveaux et les anciens consistera en ce que 1a boîte sera en tôle au 
lieu d'être en fonte. L'honorable membre déposera d'ailleurs ce modèle à l'inspec 
tion des membres du comité. 

A près quelques observations de M. le Président sur les dégradations résultant 
de l'inégal espacement des buttoirs de wagons se succédant dans Ùn convol ,' 
et une réponse de M. Masui qui rappelle l'ordre de service défendant sévè-· 
renient de disposer ainsi les convois ('), cet incident est clos, et le sous-comité 
passe au premier objt'l fi l'ordre du jour: l'examen des constructions à faire o l'ar 
senal de Malines: 

(1) Voir la note à lu p. 201$. 
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M. 1.e PaÉSIDEN't rappelle que ce plan a été examiné à l'arsenal de :Maline! 
même, le! fS janvier dernier, par Je sous-comité qui s'est prononcé favorablement 
à l'exécution de ce projet, mais en se réservant, toutefois, d'en faire l'objet d'un 
examen définitif avant de le soumettre aux délibérations du comilé général (1). 

M. MASu1 émet des doutes sur la question de savoir si l'atelier pour le montage 
des locomotives, tel qu'il est projeté, sera suffisant. Il pense qu'il serait utile de 
lui donner un plus grand développement en longueur. 

M. DB Bnonwaa DE HoGBNDORP, en donnant son approbation aux construc 
tions proposées, voudrait cependant que le projet fût complété de façon que 
l'on pût concentrer le travail des ateliers de loeometives et séparer davantage 
ceux-ci des ateliers des voitures, qui, d'après Je projet de réorganisation que le 
sous-comité de l'exploitation discute, ressortiront à une direction spéciale. 

L'honorable membre voudrait que dans ce but, la tourneric et tous les outils 
en général, pour le travail des pièces des locomotives, fussent installés dans le 
bâtiment affecté à la menuiserie qui serait, dans ce cas, transférée, en partie, dans 
le bâtiment de la toumerie actuelle et, en partie, dans le hangar où se faiL le tra 
vail des voitures. 
M. SPJTAELs approuve celte proposition et en faii ressortir les avantages ou 

point de vue du travail à faire successivement aux pièces des machines ainsi que 
de la surveillance à exercer sur les ateliers. 

L'honorable membre pense, en outre, que si l'on voulait donner plus d'exten 
sion aux ateliers des voitures, on pourrait couvrir la cour comprise entre le bâti 
ment des forges, l'atelier que l'on destine à la réparation des bâches et celui des 
ajusteurs. 

M. lfAsm, avant de se prononcer sur cette proposition nouvelle, voudrait pou 
voi r l'examiner mûrement. L'honorable membre déclare qu'il fera dessiner, sur 
une échelle suffisamment grande, et à l'emplacement qu'il devra occuper, tout 
l'ensemble de l'outillage que possédera l'arsenal de Malines, en y comprenant celui 
que des membres du comité ont commandé en Angleterre, et son mettra le résultat 
de cette étude à l'examen du sous-comité. 

M. DE MAN»' ATTENRODE déclare que s'il donne son approbation aux constructions 
projetées à l'arsenal de Malines, c'est avec la réserve expresse que l'on n'exécutera 
dans ces ateliers que des travaux de réparation el non des ouvrages neufs, tels 
que le montage des wagons, les travaux de peinture, etc., qui s'y font au 
jourd'hui. 

Après quelques explications données par plusieurs membres, et notamment par 
.M. te président, qui fait remarquer qae la question soulevée par M. de Man d'At 
tenrode ne se rattache pas directement à l'objet de la discussion; qu'il ne s'agit, 
en effet, pour le moment, que de l'examen des projets qui ont pour but de con 
centrer à l'arsenal de Malines les travaux de grosse réparation qui se font aujour 
d'hui dans les ateliers des stations, le sous-comité ajourne la suite de cet examen 
jusqu'à ce que M. Masui ait produit les études nouvelles qu'il se propcse de faire 
faire. 

(') Voir ll' procès-verbal n° ~t, p. 99. 
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M. LI PaÉstDENT met ensuite en délibération le second objet à l'ordre du jour : 
l'examen du plan d'ensemble de la station de Braine-le-Comte. 

M. M..um donne quelques explications sur le but du projet qui est principale 
ment de séparer entièrement le service des voyageurs de celui des marchandises 
et de rapprocher les voies sur lesquelles les trains de voyageurs stationnent, du 
bâtiment où se trouvent les bureaux et les salles d'attente. 

M. DR Baotrwaa DB HoGBNDORP demande s'il est bien nécessaire qu'il y nit 
quatre voies différentes pour le service des voyageurs; il fait remarquer qu'en 
général, en Angleterre, tous les trains de voyageurs pussent sur deux voies seule 
ment, même dans les stations où aboutissent plusieurs lignes. 

L'honorable membre fait surtout cette observation parce que s'il était possible 
de réduire ces voies à deux, ou pourrait, à beaucoup moins de frais, mettre tout 
le service des voyageurs à couvert, à Braine-le-Comte. 

M. SPITAELS fait voir les difficultés que présenterait dans la pratique le service 
sur deux voies. 

Après une longue discussion sur cet objet, le sous-comité, considérant que l'exé 
cution de ce plan ne présente point un caractère d'urgence, ajourne la suite de 
eet examen à une séance ultérieure. 

M. Spitaels présente son rapport sur les projets pour la construction, à la station 
de Charleroy, d'un hangar aux marchandises et d'une remise aux voitures. 

L'honorable membre expose que la question d'emplacement el de dimensions à 
dono.er à ces bâtiments est résolue, puisque les fondations en sont faites, et que 
son examen n'a pu porter que sur les projets en élévation, et sur les cahiers des 
charges proposés; que d'ailleurs ces projets ne donnent lieu à aucune observa 
lion. Il fait remarquer, que la coupe du hangar aux marchandises est combinée 
dans le système généralement admis en Angleterre. 
Il conclut, en conséquence, à ce que le sous-comité émette ttn avis fa,vornble 

aur ces projets et déclare que, dans son opinion, il y a lieu d'y donner suite. 
.M. Spitaels ajoute, après quelques renseignements donnés par M. Masai, relati 

vement à la situation du hangar aux. marchandises, que les emplacements adoptés 
pour les deux constructions dont il s'agît, sont convenablement choisis, eu égard 
au terrain dont on ~ispose à la station de Charlcroy. 

Les conclusions proposées par M. Spitaels , mises aux voix , sont adoptées à 
l'unanimité. 

Ont pris part au vote: MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man 
d' Attenrode, Masui, Nerenburger, Quoilin et Spitaels. 

Le sous-comité renvoie les objets restant à l'ordre du jour à sa prochaine séance 
qu'il ûse au lundi {6 avril prochain à H heures du malin. 

Le Secrétaire, 
V ANDBlllWIKP. 

Le Président, 
R. DB LANNOY. 
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N° 46. 
sous-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Prerès-verhal tif• la séance du 4 avril 18a~. 

nr«I~ da Jo•• : Réorganisation des services administratifs des chemins de 
de l'État. 

La séance est ouverte à 1 i heures V, du matin, sous la présidence de M. de 
Man d'àuenrode. 

Sont présents: MM. DE Bnouwsn DE HoGENDonP, DE LANN'OY, DE MAN n'AT 
TF.NRODE, ÉuAS, Loos, MAslll, Quon.rn, SPITAELS et VANDERSWEEP, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. LB PRÉSIDENT annonce que M. le Ministre a transmis nu comité, pour exa 

men et avis, un projet de loi tendant à proroger, jusqu'au -:1 el' mai i 856, les 
pouvoirs accordés au Gouvernement par la loi du {er mai t 8tH, en cc qui con 
cerne le tarif des correspondances télégraphiques. Il prie l'assemblée de charger 
l'un de ses membres de l'examen de ce projet. 

M. Loos est nommé rapporteur. 
Le sous-comité aborde son ordre du jour. M. le président déclare la discus 

sion ouverte sur les propositions nouvelles formulées par M. de Brouwer de 
Hogendorp pour la section V du chapitre II, traitant du personnel des dépôts de 
machines (1). 

Conformément à la décision prise dans la séance précédente, ce projet a été 
communiqué à tous les membres du sous-comité. 

L'art. 87 est adopté, 
A l'art. 88, le mol clu'(s d'atelier est mis au singulier; il est décidé qu'il en sera 

de même pour tous les articles subséquents. 
Le deuxième paragraphe de cet article est divisé en deux phrases, la première 

finissant au mot possible, la seconde commençant par le pronom il à placer devant 
les verbes fait exécuter, la conjonction et étant supprimée. 

L'art. 89 est adopté. 
Art. 90. Après une longue discussion sur la manière d'établir les rapports entre 

le chef d'atelier et le directeur, soit directement soit par l'intermédiaire de l'in 
specteur de la traction, le sous-comité réserve l'examen de cette question et adopte, 

{1) l'oir l'annexe n° -t, p. 238. 
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sur la proposition de M. Quoilin, pour le premier paragraphe de cet article, une 
rédaction qui ne préjuge rien à cet égard; elle est conçue comme suit: 

<l Le chef" d'atelier peut faire procéder, sans autorisation préalable, mais sous 
>, sa responsabilité, à toute 'réparation dont la dépense n'excède pas 200francs.» 

Au deuxième paragraphe, les mots: bien constatés d'urgence sont remplacés 
par ceux: d',wgence bien constatée. 

L'article ainsi modifié est adopté. 
Les art. 9j et 92 sont adoptés. 
L 'art. 93 est rédigé de la manière suivante: 
« Il est chargé de la surveillance et du détail du service journalier des ma 

» chines. ,, 
L'art. 94 commencera par les mots: Il comnumde à tout le personnel, ete., 

les mots: ainsi que le», y sont remplacés par ceux : ainsi qu'aux. 
Art. 9o. 
Les mots: qui le concerne sont njoutés à la fin de cet article. 
Arl. 96. 
Au troisième paragraphe l'adjectif: bon est placé devant les mots: état de service. 
L'art. 97 est adopté. 
A l'art. 98, les mots : le rhP-f de district, le che] ou; sont supprimés. 
L'art. 99 est adopté. 
Art. 100. 
Après une nouvelle discussion sur les rapports entre .les cqe_fs d'atelier cl le 

directeur de la traction, cet article, sur la proposition de M. Spitaels, est supprimé 
comme inutile. 

A l'art. t O 1, le chiffre 76 est supprimé. 
L'art. !02 est adopté. 
A l'art. W5 le mot chef de remise est mis au singulier; il est décidé qu'il en 

sera de même dans tous les articles subséquents. 
Les art. 104 et !0a sont adoptés. 
Art. l06. 
Les mols : y compris te coke sont ajoutés .à la fin du deuxième paragraphe. 
Le troisième paragraphe est supprimé. 
L'article ainsi modifié est adopté. 
L'art. 107 est adopté. 
A l'art. f08, les mots: d'une importance très-secondaire sont remplacés par 

l'adjectif': secondaires qualifiant dépôts, et ceux : des chefs de station sont mis au 
singulier. 

M. DE Baotrwsn DE HoGENDORP donne lecture d'un nouveau projet pour la sec 
tion IV du chapitre 111 traitant du personnel du petit entretien des voitures (1). 

Cette section est provisoirement adoptée par 1c sous-comité qui renvoie la suite 
de la discussion du projet de réorganisation à ses prochaines séances. 

M. MAsm communique au sous-comité un rapport qu'il a adressé au Ministre 
pour lui signaler la nécessité cl l'urgence de prendre provisoirement, et en atten- 

l') Voir l'annexe n• 2, p. 2-i0. 
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dant que le projet d'organisatlou dont le sous-comité s'occupe puisse être mis à 
exécution, des mesures pour assurer le service des transports, lequel est aujour 
d'hui compromis par Je départ de plusieurs fonctionnaires. 

Ce rapport, qui renferme des propositions à cet égard, est en outre accompagné 
d'un projet d'ordre destiné à instituer provisoirement le service des districts dont 
M. l\fasui donne également lecture. 

Après une courte discussion sur cet objet, le sous-comité considérant que ces me 
sures n'auraient qu'un caractère provisoire; qu'elles ne préjugeraient en rien l'orge 
nisation définitive à donner à la direction des transports; que l'administration doil 
d'ailleurs pouvoir, sous sa responsabilité, prendre celles qu'elle croit nécessaires 
pour assurer la marche du service, déclare, sur la proposition de M. Quoilin, qu'il 
ne voit aucune objection à ce que les propositions de M. Musui soient approuvées. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP'. 

Le Président, 
Bon DE MAN D'ATTR1'ROD.i .• 

1'0 ANl'IEXF. 
AO PlOCl5-TSl!4L •• 46. ----- 

Proposition de lW. de Brouwer de Hogendorp (1). 

SECTION V ('j. 

DU PEISD!'lif!L DBS DÏ:PÔTS DB5 11.\CHllll:5, 

ART. 87. Le personnel des dépôts des machines dans les stations, comprend : 
Un chef d'atelier ou un chef de remise; un garde-magasin : un distributeur de 

eokc; des machinistes; chauffeurs; ouvriers de l'entretien et ouvriers affectés à 
la distribution des matières, au nettoyage, au lavage, au chargement du coke et 
à l'eau. 

A11T. 88. Les chefs d'atelier des dépôts répondent du bon état et de la conser 
vation des machines confiées à leurs soins. 
lis veillent à ce que les machinistes maintiennent leurs machines: par un entre 

lien de tous les instants, dans les meilleures conditions de service possible, el font 
exécuter, sous leur direction cl leur surveillance, les répara Lions dont les ma 
ehines ont besoin. 

ART •. 89. Aucune réparation, autre que celle d'entretien courant, ne peut être 
Iaite dans les ateliers des dépôts, qu'autant qu'elle ne nécessite pas une- mise hors 
de service de la machine, de plus de quinze jours. 

(•) Vofr Je procès-verbal n° 42, p. 2~2. 
(2) Cette section est destinée à remplacer la section V du projcl primitif. Voir l'annexe au 

prccès-verba! n° i6, p. U,4,, 
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AnT. 90. Les chefs d'atelier prennent préalablement les ordres el les instruc 

tions du directeur de la traction, pour toute réparation dont la dépense est évaluée 
à plus de 200 francs. 

Il n'est fait exception, à cet égard, que pour les cas bien constatés d'urgence. 
ART, 9L Chaque fois qu'une réparation cstfaile à une machine appartenant à 

un autre dépôt, il en est rendu compte, sur-le-champ, au chef d'atelier du dépôt 
auquel la machine appartient. 

ART. 92. Les chefs d'atelier exécutent les travaux de réparation commandés 
par les agents compétents des autres services. 

Ain·. 95. lis ont la surveillance et le détail du service journalier des machines. 
AnT. 94. Ils commandent tout le personnel des ateliers et des remises, ainsi 

que les ouvriers affectés au service de l'eau et au chargement du coke. 
Les machinistes et les chauffeurs sont, hors des dépôts, sous les ordres des chefs 

d'atelier, pour tout cc qui est relatif à la conduite des machines; ils sont sous les 
ordres des chefs de station pour tout cc qui concerne les manœuvres dans les sta 
tions, et sous ceux des chefs de convoi, pour les manoeuvres, pendant la marche. 

AnT. 9!.>. Les chefs d'atelier assurent la bonne exécution des instructions C'l 
règlements et répondent de la sécurité et de l'exactitude du service. 

Anr. 96. Ils sont responsables de la police ainsi que de la bonne tenue des 
ateliers et remises, de la conservation et de l'entretien de l'outillage, des appareils 
et ustensiles, de l'utilité et de la qualité des travaux; du bon et économique ein 
ploi des matières et de la main-d'œuvre. 

Ils tiennent la main à cc que les outils, agrès et ustensiles des· machines soient 
constamment au complet et bien entretenus en état de service. 

Ils veillent .'I cc que les machinistes soient toujours pourvus de ce qui leur rst 
nécessaire pour assurer le service des signaux, de jour comme de nuit. 

ART. 97. lis sont responsables de tout abus d de toute irrégularité ou négli 
gence qu'ils auraient omis de signaler ou de réprimer. 

ART. 98. Toutes les fois qu'une machine de secours est expédiée d'une station 
où il y a un chef d'atelier, celui-ci accompagne la machine avec le chef de dis 
trict, le chef ou le surveillant de station el prend, <'n cas de déraillement on de 
tout autre accident, la direction des manœuvres, 

Lorsqu'il n'y a pas de chef d'atelier, les manoeuvres de secours sont dirigées par 
le chef <le remise ou, à son défaut, par le machiniste. 

Les agents du service des transports sont chargés de tout cc qui concerne l•·s 
signaux, les mouvements, la sécurité des voyageurs et Je sauvetage. 

ART. 99. Les chefs d'atelier défèrent aux commandes de machines qui leur 
sont faites par IC's chefs de station. 

ART. fO0. Ils font rapport au directeur de la traction de tout fait intèressant 
le service. 

ART. f 01. Sont communes aux chefs d'atelier, les dispositions des art. 74, 7;j~ 
76 et 77. 

AnT. f 02. Dans les dépôts où il n'y a pas d'atelier, les détails du service jour 
nalier des machines sont confiés à un chef de re.nise. 

AnT. 105. Les chefs de remise répondent du bon état et de ln conservation des 
machines confiées à leurs soins. 
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,\nT. 104,. Lorsqu'une maeliiue exige des réparations que le urachiniste ne 
peut pas dîecluer sans l'assistance d'ouvriers spéciaux. la machine ou la pièce à 
réparer est envoyée imrnédiatcment, d'après la nature <les travaux à faire: à l'ate 
lier du dépôt voisin ou à l'arsenal. 

ART • .-f 0:j. Sont applicables aux chefs de remise, les art. U4, 9~, 96, 97, H9 
rt rno. 

ART, -106. Il y a près de chaque dépôt principal de machines, un garde-ma 
gasin. 

Le garde-magasin est chargé, sous l'autorité immédiate du directeur de la trac 
tion, de la conservation et de la distribution des nratlèrcs et approvisionnements. 

Les agents préposés au magasinage et à la distribution du coke, sont placés sous 
sa surveillance. 

A11T. 107. Le garde-magasin tient ln comptabilité du dépôt. 
li ct ntralise, vérifie et coordonuc tous les rêsultats constatés el produits par les 

différents agents attachés au dépôt. 
Lorsque l'importance du dépôt le justifie, il lui est adjoint un commis aux 

écritures. 
.vnr -108. Dans les dépôts d'une importance très-secondaire. tout le personnel 

l':-( placé sous les ordres immédiats des chefs de station. 
Ceux-ci sont chargés, dans ce cas, de la conservation et de la distribution des 

matières ainsi que de là tenue des écritures du dépôt, et reçoivent les instruc 
tions cl les ordres du directeur de la traction ~ pour tout ce qui concerne cc 
service. 

2• Ai\NEXF. 

AU PROCÈS-tEftBAL No 46. ----- 
Proposition de JJJ. de Brouuier de Hoqendorp, 

SECTION rv (I) DU CHA.PITRE III. 

DU PERSON~I!~ l>U PETIT ENTRITIEN, 

A 1n. 15:l.. Le personnel affecté à la visite et à l'entretien du matériel de trans 
port, dans les stations, se compose d'un chef visiteur, cl'nn menuisier et d'un ou 
de plusieurs aides. 

Hans les stations où il n'existe pas d'atelier de locomotives, il y a, en outre, 
1111 forgeron ajusteur. 

AnT. 152. Le chef visiteur est préposé au détail du service, qui comprend: 
1 ° La visite et la surveillanee des voitures à voyageurs et des wagons de toute 

espèce en service on en réserve dans la station ; 

(') Cette section est destinée à remplacer ln section IY ù11 chap. III du projcL primitif. Voir 
l'annexe au procès-verbal 11° 26, p. 1 i8. 
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2° Ln distribution et la direction des travaux de l'atelier; 
5° La tenue du journal ou carnet relatil à l'emploi des matières et du temps 

des ouvriers. 
Le chef visiteur est placé sous Ics ordres immédiats du chef de station. 
Celui-ci reçoit les instructions du directeur du matériel pour tout cc qui con 

cerne ce service et vérifie et coordonne, dans sa comptabilité, tous les faits de 
drpcnsc constatés par Je chef visiteur. 

Les ordres donnés directement au chef visiteur par le directeur ou l'inspecteur 
du matériel, sont communiqués au chef de station, lorsqu'ils ne sont pas donnés 
en sa présence. 

ART. -i55. Toutes les fois qu'une voiture quelconque rentre de voyage, il est 
procédé {1 sa visite pat· Je chef visiteur. 

Toute défectuosité remarquée en route lui est signalée pur le chef de convoi. 
AnT. 154. li est interdit de faire entrer dans ln composition d'un convoi, aucune 

voit ure qui ne seralt pas en parfait état de service. 
AnT. 15~. Lorsque clans une station de passage, il est découvert une défectuo 

sité ù une voiture, le chef visiteur y porte immédiatement remède si le temps le 
permet; sinon, il la signale nu chef de station qui, dans le cas où 1a défectuosité 
serait de nature à occasionner un accident ou des avaries, fait retirer la voilure 
du convoi. 

A nr. 156. J ndépcndammcnt des vlsues a uxquclles elles sont soumises, a près 
chaque voyage, toutes les voitures doivent être levées et visitées en détail aux 
époques à fixer par l'administration. 
ART. 157. Le petit entretien du matériel routant se fait dans les ateliers des sta 

tions. Cet entretien comprend la réparation et le remplacement des pièces sui 
vantes: Jes coussinets d'essieux; les boites à graisse et leurs couvercles; les brides 
de ressort, Jeurs écrous; les feuilles et les manettes des ressorts; les tirants du 
train et Jeurs boulons; les poires cl les supports des buttoirs; leurs tampons et 
Jeurs tiges; les feuilles, les étriers et les guides des ressorts <le buttoir; les chaines 
d'attache et de sûreté; les tendeurs; les tiges, tringles, vis et blocs des freins , les 
marchepieds et les porte-lanternes ; les houions et accessoires divers; les parties 
faiblement détérioriécs du plancher cl de l'cneadrement ; les glaces des voitures 
pour voyageurs et leurs encadrements. 

AnT. 158. Lorsque l'état d'une voilure ou d'une de ses parties nécessite des 
réparations autres que celles détaillées au précédent article, 1a voiture ou la pièce 
à réparer est envoyée par le chef de station aux ateliers de l'arsenal. , 

AnT .159. Le chef visiteur est responsable de la bonne exécution des règlements, 
instructions et ordres de la police et de la bonne tenue de l'atelier, de la eonser 
vation des outils et ustensiles, ainsi que de la qualité et de I'utllité des travaux 
effectués. 

Anr. j40. Les chefs visiteurs sont autorisés à délivrer tirs bons de commande 
aux ateliers des dépôts de la traction pour l'exécution des travaux énumérés ù 
l'art. 157. 

AnT. f4f. Ils signalent immédiatement aux chefs de station, toute négligence 
qu'ils remarquent dans le nettoyage cl le graissage des voitures, 
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Ils visitent, avec soin, les hàohes, les prolonges et les garots et signalent les 
avaries qu'ils y constatent. 

ART. !42. Les chefs de station sont chargés, sous l'autorité du directeur du 
matériel d~ transport, de 1a conservation et de la distribution des matières et 
approvlsïonnements pour le service du petit entretien e, tiennent les écritures qui 
les concernent. ' . . 

ART. !43. Lorsqu'il n'y a pas d'atelier pour l'entretien des voitures dans une 
station, le cher <le station est responsable du bon état de service des voitures <le 
réserve qui Y. sont stationnées. 
'foules les fois que l'état d'une voiture réclame des travaux d'entretien ou de 

réparation, ou qu'une voiture est abandonnée dans la station pour cause de défec 
tuosité, Je chef de station l'envoie, d'après la nature des travaux i1 y exécuter: à 
l'atelier le plus voisin ou aux ateliers de l'arsenal. 

N° 47. 

sous-COllll~É DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de ln séance du t i avril t 8:S:5. 

&•d.-e da Joar: Réorganisation des services administratifs des chemins de 
fer de l'État. 

La séance est ouverte à H heures 1/4 du malin. sous la présidence de M. de 
Man d' Attenrode. 

Sont présents: MM. DE Baouwsa DE HoGENDOBP, DE LANNOY, DE MAN n'ATTEN 

ll_OD.E, MASUJ, Quo1L1Ni Tssca et VA~DEBSWEEJ>, secrétaire 
M. &P1T"ELS ~ fo1t connaître à M. le. Président qu'une indisposition l'empêchait 

d'assister à la séance, 
Le procès.-v~r~al de la séance précédente est approuvé. 
M. Tssca, revenant à la communication de M. Masui, mentionnée au procès 

verbal dont il vient d'être. donné lecture, au suje] du désarroi où se trouve actuel 
lement le service des transports par suite du départ de plusieurs fonctionnaires, 
demande quelle est la position que l'administration fait à ceux de ses agents qm 
la quittent pour prendre du service dans les sociétés particulières. 

lÎ résulte des explications que donne à cet égard M. Masui, que ces fonction 
naires conservent leur position dans les cadres de l'administration et peuvent, 
par conséquent, rentrer ultérieurement au service de l'État; qu'il a cherché :1 
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mettre un terme à cet abus en proposant, lors de la réorganisation de 181$2, une 
rl'isposition d'après laquelle tous les agents en congé auraient eu, pour rentrer au 
service, un délai déterminé, à l'expiration duquel ceux qui n'auraient pas fait 
usage de la faculté qui leur était accordée, eussent été considérés comme démis 
sionnaires, en conservant, toutefois, leur grade à titre honoriflque, mais que cette 
proposition n'a pus été accueillie. 

Tous les membres du comité s'élèvent avec force contre cc système qui tend à 
faire considérer le service de l'Élat comme un pis-aller et ù le faire déserter par 
les meilleurs fonctionnaires. 

L'assemblée est unanime pour reconnaitre la nécessité, non-seulement d'euipè 
chcr que cet abus se reproduise, dans l'avenir, mais, en outre, de le faire cesser 
dans le présent. Elle décide, en conséquence, sur la proposition de M. Tesch, 
qu'elle priera M. le ~linislrl' de refuser, â l'avenir, aux fonctionnaires du Dépar 
tement des Travaux Publics, tout congé dans le but de s'attacher à un service 
autre que celui de l'Élat, et de fixer un délai endéans lequel tous les fonction 
naires de ce Département qui, en ce moment, se trouvent en congé, soit illimité 
soit de durée déterminée, pour un motif quelconque autre que maladie, devront 
rentrer au service de l'Étal sous peine d'être considérés comme démissionnaires. 

Cet incident étant terminé, le sous-comité aborde son ordre du jour. 
M. DE Bsouwsa DE lloGENDORP passant en revue les diverses parties du projet 

de réorganisation déjà admises par l'assemblée lui fait remarquer qu'il lui reste 
à s'occuper notamment des sections du service de la voie suivant celle relative 
aux attributions du directeur et pour lesquelles l'honorable membre lui a soumis 
des propositions nouvelles après s'être concerté, à eet égard, avec MI\I. l\fosni et 
Spitaels. 

M. de Brouwer de Hogcndorp explique, en quelques mots, les différences tl ui 
distinguent le projet nouveau du projet primitif: elles consistent principalement 
en ce que d'une part, le nombre des ingénieurs attachés an directeur de la voie 
y est porté de deux à trois, et que, d'autre part, le service de l'architecte inspec 
teur y est supprimé. 

M. de Brouwer de Hogendorp propose au sous-comité de passer à l'examen de 
ces sections. 

Cette proposition étant admise, M. le Président déclare la discussion ouverte 
sur la section U ayant pour titre ; Des ingénieurs de la voie.('). 

Les deux premiers articles portant à la suite de ceux déjà votés, les n09 i4 et W, 
sont adoptés sans modifications. 

Le troisième paragraphe de l'art. ! 6 est rédigé de la manière suivunte : 
c< Ils certifient l'exactitude des métrés qui préeèden: la réception des Ira 

» vaux .. n 
A l'art. ! 7, les mots: des employés de la voie sont substitués à ceux : de tous 

les employés sur la voie; et les mots : placés 60US leurs ordres qui terminent le 
premier paragraphe de cet article, sont supprimés. 

Les art 18, 19, 20 et 2f sont adoptés sans modification. 

(') Voir l'annexe n° i, p. 24-?S. 
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La suppression de la section Ill du chapitre fer qui traite des nttrfbutlons d<' 
l'architecte inspecteur mise aux voix est adoptée à l'unanimité('). 

Le sous-comité passe à la discussion de la section Ill (nouveau) : Des cite{:, de 
section (2). 

Art. 2i. 
M. QuoJJ.JN pro] ose de placer le troisième cl dernier paragraphe de cet article 

avant le second. 
Cette transposition est adoptée. 
Les art. 23. 24 cl 2:$ sont admis sans modiflcations. 
A l'avant-dernier paragraphe de l'art. 26, les mots : il dresse soul remplacés 

par ceux : il procéde aux. 
L'art. 27 est adopté. 
A l'art. 28: les mots : pontonnier» et qardes-tunnels sont ajoutés à la suilc de 

<'f'UÀ : les qardes-barriëree. 
L'art. 29, sur la proposition de M Quoilin, est rédigé de la manière suivnnte : 
c1 Il »isite euccessivement el aussi w11Vl'11l que f<, sercice l'exige, toutes t,,s 

)) parties de sa section. » 
L n1 t. 50 est adopté. 
A l'ail. 51, M. de Lannoy propose de supprimer les mols: collige, certifie cl 

cioese et d'ajouter il la fin ceux : l'II dresse et certifie les étals. 
Celle' proposition est adoptée. 
Le sous-comité revient ensuite fi l'examen de 1 art. 9 ,._3), de la première sec 

tion du chapitre du service de la voie qui a été tenu en suspens. 
Cl'! article sera I édigé de 1,, manière suivante : 
n Le directeur de la coie pro, ède à la réception dt•s travaux 011 délègue, û 

)) rd ,,na, un des iuyénieurs de la coie. Il dresse O'U fait dresser pm· les mèmes 
>, fonctionnaires, les certificats nécessaires puu,· îobtention des payement.-; 
)) à compte et définillj's. 

n Dans tous les cas, ces certificats sont rexêtus de son visa n 

Le sous-comité s'occupant aussi de l'art. H (3)1 dont l'examen avait également 
élr réservé, adopte, sur la proposition de M. Quoilin, la rédaction suivante: 

« La commission chargée de la réception du matériel frxe des rads et plaques 
)) tournantes en prononce, sous l'approbation du 11/inislrP, ~ la mise définitive 
,, l,01·s de scri;ice. Le directeur pro-nonce la mise définitive hors d'usage, des 
>) billes, coussinets et autres accessoires de la voie. >) 

Le sous-comité décide enfin qu'il complétera le projet de réorganisation en 
y indiquant les auributions ou les devoirs des surveillants de la voie, des chefs 
de station, des sous-chefs de station, des gardes-haltes el des surveillants de sta 
tion; des percepteurs, des distributeurs <'t des fucteuis rie la poste. et, met fi 

( •) r oir l'nnnoxe nu procès-verbal n" 26, p. HHL 
(•) l'oirl'nnnc1'.c 0° 2, p. 246. 
(3) .Voir l'annexe ou procès-verbal n° 26, p. 15i. 
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l'ordre du jour de sa séance de demain, l'examen du projet rédigé par M. de 
Brouwer de Hogendorp. pour le service des chefs de station. 

M. Quo1uN fait remarquer que pour que le sous-comité poisse terminer le 
travail de réorganisation dont il s'oecupe , il est nécessaire qu'il lui soit fourni : 

1 ° La qualification , dans l'ordre hiérarchique, de tous les fonctionnaires et 
employés de l'administration; 

2° Le nombre dans chaque grade ou classe; 
5° Le traitement minimum et maximum par grade et par classe ; 
,f.o ta répartition de ces agents entre les différents services. 
L'honorable membre propose en conséquence au sous-comité de prier M: .Ma 

sui de rédiger un tableau renfermant ces indications, en tenant compte des dispo 
sitions organiques admises par l'assemblée. 

Cette proposition est adoptée. 
La séance est levée à i heure 1[.. 

Le Secrétaire, 
VANDERSWBEP. 

Le Président, 
B0n DE MAN »'ATTENRODE. 

IH ANIIEXE 
40 PAOcàS-Y&UAt 110 ,{,7. _.._,._ 

Proposition de ~I. de Brouwer de Hoqendorp. 

SF.CTION Il DU CHAPITRE Ier (tJ. 

DS.S INGtIUBIJI\S Dl LA YGl!. 

ART. i4. Il y a trois ingénieurs de la voie. 
ART. HS. Les ingénieurs de la voie assistent le directeur spécial dans les divers 

détails du service. 
lis concourent à la rédaction des projets, plans, devis et détails estimatifs des 

travaux, ainsi qu'à l'expédition des antres affaires ressortissant à la direction de 
la voie. 

Anr. t6. Ils dirigent el surveillent l'exécution des travaux. 
Ils constatent les quantités, la qualité cl l'emploi des matériaux et tiennent la 

main à ce que les entrepreneurs observent fidèlement les clauses et conditions des 
adjudications et marchés. 

11s font toutes les vériflcations el tou.s les métrés nécessaires qui doivent préeé 
der la réception des travaux. 

ART. f 7. lis surveillent les opérations des chefs de section, alnsl que Je travail 
de tous les employés sur la voie, placés sous JeUJ'.S ordres. 

(1) Cette section est destinée à remplacer la !JecUp.n li dJJ chsp. l" .du prQjet primitif, Voir 
) 'annexe au procès-verbal n• 26, p. -t38. 
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lis rendent compte, au directeur, de l'intelligence et de l'exactitude que ees 
agents apportent dans le service, et signalent les fautes qu'ils pourraient commettre. 

ART. 18. Ils s'assurent si les écritures des chefs de section el les carnets des 
surveillants (piqueurs), sont régulièrement tenus et le constatent par leur visa. · 

ART, 19 Ils surveillent la tenue et contrôlent la situation des dépôts. 
AttT. 20. Ils prennent connaissance, dans leurs tournées, de tout ce qui inté 

resse le service et des objets spéciaux dont ils sont chargés par le directeur. 
ART. 2-1 Toutes les fois que le directeur de la voie est absent ou empêché, les 

Jonctions qui lui sont attribuées sont remplies par l'ingénieur qu'il délègue à cet 
effet\ avec l'autorisation du directeur général. 

2° ANNEXE 
Ail PIIOCÎS·VJ!Ul.lt N• ,S'J;. - 

Proposition de bJ. de Brouwer de Hoqendorp, 

SECTION Ill DU CHAPITRE I« ('). 

Dl!S cuns Dli SECTIOl'I, 

Anr. 2!. Le chemin de fer, en ce qui concerne le service de ra voie, est divisé 
en . . . sections. 

La première section comprend. . •... 
Le service de chacune de ces divisions est eonflé à un chef de scetion. 
ART. ~5. Le chef de section répond du bon état de la voie et de ses accessoires, 

ainsi que d" la sûreté de la circulation sur l'étendue de la ligne eonflée à Sc.'S soins. 
11 veille à la conservatîon des ouvrages et bâtiments. 
Il est chargé de l'entretien des clôtures, barrières, signaux et lignes télégra 

phiques. 
ART. 24. Il fait exécuter, sous sa responsabilité, tous les travaux d'entretien 

journalier. 
ART. 2~. En cas d'événement extraordinaire, de dégradation ou d'accident pou 

vant compromettre la circulation ou la sûreté des convois, ii fait exécuter immé 
diatement les travaux nécessaires. 

11 en rend compte, sur-le-champ, au directeur de la veie. 
A11T, 26. Le chef de section surveille et eontrêle les travaux de tonte espèce, en 

régie ou à l'entreprise, exécutés dans sa section. 
Il visite tes matériaux, fait leur réception provisoire eL en surveille l'emploi. 
fi dresse les métrés partiels et détaillés des travaux. 

(') Celte section est destinée à remplacer la section JV du chap. ie~ du projet primüif; Yot,. 
l'annexe au proeès-veebal n° 26, p. -159. 
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11 aide les ingénieurs dans la levée des p1ans. 
AaT. '-7. U est ehnrgé de la gestion des approvisionnements déposés dans. sa 

section et de 1a comptabilité des objets du matériel en service. 
ART. !8. 1l a sous ses ordres le personnel inférieur préposé à l'entretien, ainsi 

,1u'à la surveillance et à la police de la voie, en dehors des station, et de leurs 
abords. 

Ce personnel comprend : 
Les surveillants (piqueurs) ; 
Les chefs-piocheurs et piocheurs ; 
Les gardes-harrières , 
Les aiguilleurs et vigies sur la ligne. 
Aar. ~9. li visite journellement une partie de sa section pour s'assurer de la 

marche régulière du service. 
ART. 50. Il est personnellement responsable de l'exécution rigoureuse des 

Instructions et règlements concernant les signaux et la fermeture des barrières. 
ART. 5L Il constate, collige, certiûe et classe toutes les dépenses effectuées 

dans sa section. 

[\o l8 1 .J. • 

SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Proeès•,·crbal de la séance du t 2 avril 18:S:S. 

O•dre da Joar: Réol·ganisation des services adm,inistratifs tles chemins de 
fer de l'État. 

La séance est ouverte à H heures 1
/.,, du matin, sous 1A présidence de M. de 

Atao d'Attenrode. 
Sont présents: MM. DE BROUWER DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN »'ATTBN 

BODE, ÉLTAS, MASUI, QuOJLIN, SPITAELS, TESCR et VANDERSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de ]a séance précédente est approuvé. 
Le sous-comité abordant son ordre du jour, M. de Brouwer de Hogendorp 

donne lecture du projet qu'il a rédigé pour l'organisation du service des chefs et 
des sous-chers de station (1). 

M. MAsm présente une observation :m sujet de l'article d'après lequel les chefs 

\ ') l'oir l'annexe, p. 249. 
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de station auraient à répondre de tous les faits de la gestion financière dès em 
ployés sous leurs ordres. Les termes de cet article lui paraissent trop absolus. 

Cette observation est appuyée par M. 'frscli ainsi que par 1\1. Quoilin qui fait 
remarquer que cet article devra être mis en harmonie avec les dispositions de la 
loi organique de la comptabilité de l'État qui ne rend les comptables responsables 
de vols, ou de pertes de fonds, que quand ceux-ci ne sont pas l'l."Jîet d'une force 
majeure et que les précautions prescrites par les règlements n'ont pas été prises. 

Le sous-comité adopte provisoirement cet article avec la réserve qu'il sera mo 
difié, dans le sens indiqué par l\l. Quoi lin, par la commission chargée de revoir Je 
projet de réorganisation. 

M. MAsu1 pense que le projet en discussion ne dit pas d'une manière assez for 
melle qur les agents des remises seront placés sous les ordres des chefs de station. 
JI craint que C('S agents ne croient qu'ils n'auront pas à leur obéir. 

1'1. zm Bsoewsn DE HoG~NDORP donne à cet égard quelques explications. D'ae 
corrt avec M . .l\lasui sur le fond, l'honorable membre rait remarquer que l'autorité 
que le chef de station doit exercer, sera sufüsamrncut garantie par l'article du 
projet qui dit que « tout agent employé dans une station, quelle que soit la diree 
)) tion à laquelle il est attaché, est placé sous la surveillance du chef de station. )) 

M. de Brouwer de Hogendorp appelle ensuite l'attention du sous-comité sur 
l'étahlissernent de vestiaires qui existent déjà jusqu'à un certain point, clans quel 
ques stations principales, mais qu'il faudrait organiser d'une manière plus com 
plète, en exigeant une 'rétribution des voyageurs qui en feraient usage. 

Après quelques indications données par plusieurs membres sur la manière 
d'établir ces vestiaires, le sous-comité en admet l'utilité en principe et_ maintient, 
1·n conséquence, la mention qui en est faite au projet en discussion. · 

Sur l'observation de M. Masui qui fait remarquer que l'on ne peut pas astrein 
dre les chefs de station à faire le service de nuit d'une manière régulière, concur 
remn.ent avec les sous-chefs de stntion , le paragraphe relatif à ce service est 
supprimé. 

Le projet ainsi modifié est admis dans son ensemble. 
M. MASUJ communique le chapitre nouveau qu'il a rédigé pour le service des 

transports. 
D'après cc projet, le directeur des transportsserait assisté par trois inspecteurs; 

l'un pour le service en général, un deuxième pour le service des voyageurs et un 
troisième pour celui des marchandises. 

Le sous-comité, adoptant ces propositions, prie M. Masui de les compléter en y 
ajoutant l'indication détaillée des attributions de ces fonctionnaires. 

La suite de la discussion est renvoyée aux ;Jlrochaincs séances fixées aux mer 
crcd i et jeudi i8 et i9 avril, à H heures du malin('). 

La séance est levée à ! heure ¼- 

Le Secrétaire, 
V ANDEHSWEBP. 

Le Président, 
fü: BnoUWER DE HoGENDOBP. 

(') La séance fixée au 19 avril n'n pns eu lieu. 
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ANtu:xE 
Atl PROCSS•VlrnBU 11• .f8. - 

Proposit{on de IU. de Brouuier de Hoqentlorp . 

DES CIIEFS IJF. STATl(J~. 

AnT .... Les chefs de station sont chargés de la direction ou de la surveil 
lance de toutes les opérations qui s'exécutent dans leur station à quelque service 
qu'elles appartiennent. 

AnT. . . . Le service du chef de station est de tous les jours et de tous les instants. 
11 ne peut s'absenter sans une autorisation écrite du directeur des transports. 

En cas d'absence ou de maladie, il est remplacé par son sous-chef ou son plus 
ancien surveillant. S'il n'a pas de sous-chef ou de surveillant, il est remplacé par 
un agent commis à cet effet par le directeur des transports. 

ART. . .. '11 a sous ses ordres: 
1 ° Tout le personnel employé au service des transports dans sa station, cl no 

tamment Je sous-chef de station, les surveillants, commis, officiers de police, 
facteurs, peseurs, chefs et hommes d'équipe, portiers, veilleurs, ouvriers affectés 
au nettoyage et au graissage des voilures, ainsi qu'à l'éclairage en général; 

2° Les agents préposés aux communications télégraphiques; 
5° Le personnel du petit entretien du matériel roulant; 
.f.ll Les hommes de peine, employés au service de l'eau et tin coke, ainsi qu'au 

nettoyage et aux manœuvrcs des machines, qui sont affectés en même temps à des 
travaux concernant Je service des transports. 

Les aiguilleurs et agents préposés aux signaux, ponts et barrières, dans la sta 
tion et aux abords, sont sous ses ordres, pour tout cc qui concerne les manœuvres 
et la surveillance des signaux. 

Les chefs de convoi, gardes-convois et. ga rdes-freins sont sous les ordres des chefs 
<les stations où ils se trouvent momentanément. Il en est de même des machinistes 
et chauffeurs, pour tout cc qui concerne le service des trains cl les rnanœuvres. 

AnT .... Tout agent employé dans une station, quelle que soit la direction à 
laquelle il est attaché, est placé sous la surveillance du chef de station. 

AnT ••.. Le chef de station réprime immédiatement ou signale ù l'autorité 
supérieure tout abus, irrégularité, négligence ou antre fait contraire à lu disci 
pline dont ses subordonnés se rendraient coupables. 

AnT .... li répond de tous les faits <le ]a gestion financière des employés sous ses 
ordres. 

A nr. .. . ll est chargé de tout cc qui concerne la distribution des billets; - 
l'embarquement et le débarquement des voyageurs ; - le chargement, le déchar 
gement et la distribution des bagages; - l'application des tarifs; - le vcstiairo , 
- les objets trouvés; - la réception, l'enregistrement et la classification des 
marchandises; - l'application des taxes; - les feuilles de route ; - le charge- 

65 



ment, le déchargement, la vérification du conditionnement des marchandises; - 
Je factage ; - le camionnage, le magasinage; - les déclarations de douane et 
d'octroi; - les opérations relatives au transport des voitures, chevaux, bestiaux 
et finances; - l'encaissement des produits, les versements. 

Il répond de l'application et de la stricte exécution des prescriptions cl instruc 
tions spéciales concernant. le service des voyageurs, bagages et marchandises; - 
Ill circula lion et le transport en franchise; - les formalités de douane; - les ser 
vices internationaux ou mixtes ; - l'emploi utile du matériel. 

AuT. . .. Il est responsable de la bonne exécution des instructions en cc qui 
concerne la composition des convois; - la visite des voitures et wagons, leur 
attelage et graissage; - le service des bâches ; - l'éclairage et chauffage des 
voitures; - le nombre de freins qui doivent entrer clans Ja composition des 
convois; - les outils, appareils et signaux dont ils doivent être pourvus; - 
Je personnel dont ils doivent être accompagnés. 

AHT ••.. Il assure l'exécution des instructions relatives à l'ouverture des gui 
chets; - ù l'admission du public dans les salles d'attente et dans les stations; 
ù tout ce qui concerne le départ, l'arrivée et le stationnement des convois; - à la 
police des convois; - nu contrôle des billcls dans ln station; - aux signaux et aux 
autres mesures de précaution à prendre pour la sûreté des convois, au service de 
secours. 

AnT .... li veille à la tenue du personnel ; - à la conservation des bâtiments, 
du mobilier et du matériel de la station, ù la propreté des salles d'attente, bureaux, 
trottoirs, quais, cours, voies cl dépendances, au bon état des pompes et réservoirs 
d'eau. ll surveille et dirige le chauffage eL l'éclairage de la station. 

AnT .... Il a la police de la station, de ses dépendances et abords, ainsi que 
des voitures de place, omnibus et commissionnaires. 

AnT .•.. li est responsable de l'application et de la bonne exécution des pres 
criptions et instructions concernant le bureau télégraphique. Il -signc toutes les 
pièces de comptabilité et opère le versement des recettes. 

AnT .... li est chargé de la comptabilité des approvisionnements et du matériel 
en service. 

AnT, JI est responsable de l'exactitude des états de salaires. 
AnT Il transmet immédiatement au directeur des transports toute réclama- 

tion qu'il reçoit concernant le service, ainsi que toute plainte formé contre les 
agents de l'administration. 

AnT •••. Toutes les fois qu'il arrive un accident ou un événement extraordi 
naire, il en informe sur-le-champ, par télégraphe, le directeur général, le directeur 
des transports cl le chef dn district. 

nES SOUS-CHEFS DE STATION, 

AnT, ..• Les sous-chefs de station assistent les chefs de station dans tous les 
détails du service et les suppléent au besoin. 

11s sont spécialement chargés de suivre toutes les opéra Lions qui se font sur la voie. 
lis accompagnent la machine de réserve envoyée au secours d'un convoi en 

retard. 
Ils font le service de nuit, à tour de rôle, avec les chefs de station. 
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SOUS-COIIITÉ DES TB.AVAUX ET CONSTB.UOTIONS. 

Procès-verbal tle la réunion du 13 avril 18 5:S. 

Ordre du jour: Examen de machines loeomotices à mettre hors de seroiee. 

Le sous-ccmiié se réunit ù 1 heure 1/2 <le relevée à la station du Nord, à 
Bruxelles, sous la présidence de M. de Lannoy. 

Sont présents : MM. DE BROUWER DE HoGE.1rnon1>1 DE LANNOY, Ér.us et VAN 

nsnswsss, secrétaire. 
M. l'ingénieur en chef-directeur Poncelet, délégué par M. le directeur général 

J\lasui, assis le également à la réunion. 
Le sous-comité examine les machines n°5 ü et 28, ù l'atelier de la station du Nord. 
1\1. Po1Xc1:u.ET donne des renseignements sur les travaux que l'on fait i'-i la 

machine n° !J que l'on répare au moyen de certaines parties, telles que la boîte à 
fumée, les cylindres et le mouvement, conservées en bon état, de la machine n° 28 
<JUÎ sera mise hors de service. 

Le sous-comité se rend ensuite à la station de Malines où il est rejoint par 
1\J. Spitaels. 

M. PoN'ci:~LBT communique à l'assemblée un extrait du procès-verbal de la séance 
du.20 mars 18~n ~ de la commission de l'arsenal 1 contenant des propositions au sujet 
de plusieurs machines à mettre hors de service. Cet extrait est conçu comme suit: 

<< la commission émet l'avis, à l'unanimité des membres présents, que les 
» machines qui ne peuvent plus être réparées avantageusement doivent être re 
" construites d'après des modèles uniformes qui ne seraient modifiés que pour 
» des changements reconnus d'une utilité réelle. Il y aurait trois modèles, savoir: 
» machine à voyageurs, machine mixte et machine à marchandises. 

,, La commission se prononce dès maintenant, et également à l'unanimité, pour 
» l'adoption du modèle de machine à voyageurs commandé en dernier lieu à I'éta 
)) blissernent de Saint-Léonard. 

,, Il y aurait lieu de confier de suite à l'industrie privée la confection des pièces 
>, nécessaires au renouvellement de six machines à voyageurs. 

» L'assemblage de ces pièces se ferait, autant que possible, à l'arsenal et n'aurait 
» lieu, dans les ateliers des stations, que dans le cas où il y aurait encombrement 
» à l'arsenal. 

,, Les machines n°5 15 cl 112 ont déjà été reconnues irréparables; les nos 2;51 
» ~6 et 109 seront hors de service avant que les nouvelles machines puissent 
» être achevées. » 
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D'après la note que M. Poncelet communique également au sous-comité, la 
dépense ù laquelle donnerait lieu 1a construction de ces machines nouvelles, s'élè 
verait il environ 40,000 francs par machine. 

Les pièces à provenir des machines déclarées hors d'usage seraient utilisées à 
la réparation de locomotives semblables se trouvant encore en état de service. 
On n'emploierait ainsi que les roues, les essieux et peut-être quelques pièces du 
mécanisme. 

Une macbLe •'1ise hors de service conserve, tant en mitraille qu'en pièces sus 
ccptiblcs de remploi, une valeur d'environ 6,000 francs. 

Le sous-comité donne son approbation ù celte marche proposée par l'adminis 
tration, pour arriver à la substitution de machines entièrement neuves à des loco 
moti vcs hors d'usage. 

Il examine ensuite les machines n°• f5, i 12 et 2~, et constate qu'on ne pourrait 
pas les réparer avantageusement. 

Le sous-comité se sépare à 4 heures. 

Le Secrétaire, 
V A:tiDY.IISWEY.P. 

Le Président, 

DE LANNOY. 

N° 50. 
sous-COIIITI: DES TRAVAUX ET CONSTRUCTIONS. 

Procès-verbal de 1a séance du t 6 avril 1855. 

Ordre du Jour: Bappor! sur le projet d'1.me remise aux locomotives ci con 
struire à la station de Rlousc1·on; 

Discussion du pro,iet de jonction centrale des chemins de [er, 
à Bruxelles; 

Discussion du projet de déplacement de la station du Midi, 
à Bruxelles. 

La séance est ouverte à 1-1 heures 1/4 du matin, sous 1a présidence de M. de Lannoy. 
Sont préscnts : MM. DE Bnouwsn DE HoGEN»onP, DE LANNOY1 DE MAN o'ATTEN 

nons, l\hsut, N1mENBURGER, QuOILIN el VANDEllSWEEP, secrétaire. 
M. SPITAEJ.S a Iait connaître, à M. le président, qu'une indisposition l'empê 

chait d'assister à cette séance. 
Les procès-verbaux des deux dernières séances sont approuvés. 
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M. LB M1NtSTRB a communiqué au comité, pour examen et avis : 
j O Les projets d'agrandissement des bâtiments pour le service dPS rnarehan ..• 

dises à la station de Malines; 
2" Les projets de distribution intérieure du bâtiment des recettes, en construe 

non à la station d'Anvers; 
5° Une soumission souscrite par le sieur Pauwels, pour la fourniture à l'Élal, 

de dix voitures à voyageurs de -{re classe. 
Le sous-comité nomme :M. de Brouwer de Hogendorp rapporteur pour fa pre 

mière et la troisième de ces communications et n1. le président pour Ja deuxième. 
M. LE Pn.tsmB.NT présente son rapport sur les projets pour Ja construction 

d'une remise aux locomotives à la station de Mouscron, et soumet aux délibéra 
tions du sous-comité les deux questions que l'examen de Cl'S projets soulève, â 
savoir : 

! 0 Y a-t-il lieu de transférer le service de la traction de la station de Tour 
nay où il est établi aujourd'hui, à celle de 11louscron? 

2° Dans l'affirmative, les projets proposés sont-ils en rapport avec les besoius 
du service? 
M. u PRÉSIDENT pense, qu'à raison de l'insufflsanee constatée des locaux dont 

le service de la traction dispose à la station de Tournay, et de l'impossibilité où 
l'on se trouve de les agrandir par suite de l'exiguïté de cette station, à laquelle on 
ne pourrait d'ailleurs donner une plus grande étendue, il y a lieu de résoudre la 
première question affirmativement. 

Examinant ensuite les projets, M. le président fait remarquer qu'ils ont pour 
objet la transformation du bâtiment actuel des machines à la station de Mouscron, 
installé pour un service de pelitcs réparations, en une simple remise à locomo 
tives; et la construction, sur un terrain à acquérir et à déblayer, d'un atelier de 
réparation, de a7 mètres de longueur sur J4 mètres de largeur. 

M. u PRÉSIDENT est d'avis que ces projets, conçus avant que le comité eût dé 
ci dé que tous les travaux de grosses réparations seraient concentrés à l'arsenal de 
Malines, et que l'on ne ferait plus, à l'avenir, que des réparations journalières 
dans les ateliers des stations, seraient trop considérables, eu égard aux besoins du 
service, dans ce système; que l'on pourrait se borner, en maintenant l'atelier 
actuel, à agrandir ce bâtiment, en l'allongeant de 1a quantité nécessaire pour 
pouvoir y remiser les locomotives dépendant de la station de Mouscron. Ce qui 
épargnerait à l'administra lion, les dépenses qu'elle aurait à faire pour l'acquisition 
d'une certaine étendue de terrains el l'exécution de travaux importants de terras 
sement, si elle construisait le nouvel atelier proposé. 

M. MAsm explique dans quel ordre d'idées les projets proposés ont été conçus; 
il fait remarquer que si l'on s'est arrêté à la construction d'un nouvel atelier, c'est 
parce que le bâtiment actuel ~e présente pas entre les murs et fosses pour les ma 
chines, une largeur suffisante, pour le travail des ajusteurs. L'honorable membre 
reconnaît toutefois que par suite du système admis par le sous-comité pour les 
grosses réparations des locomotives, les constructions proposées pourront être 
notablement réduites et il déclare en conséquence se rallier aux conclusions du 
r :i pport de M. le président. 

Après quelques renseignements donnés par t.lM. de Brouwer de Hogendorp et 
64 



( 2!Si ) 

de Man d' Attenrode sur la portée des propositions foi tes par l'anc'en conseil con 
sultatif au snjt't des travaux â exécuter à Mouscron pour Je service tic la traction, 
le sous-comité émet, à l'unanimité, l'avis qu'il y a lieu de maintenir l'atelier 
actuel pour les travaux de petites réparations des locomotives et que ton doit se 
borner à allonger ce bâtiment de manière à y ménager un magasin et à pouvoir 
y remiser dix locomotives avec leurs tenders. 

Le sous-comité aborde le deuxième el Il' troisième objet â l'ordre du jour. 
M. DB MAN D' ATTENttODE rappelle que le sous-comité a émis le vœu, dans une 

séance précédente, que la ville de Bruxelles fût consultée au sujet des propositions 
relatives à la station du .Midi, mais que M. Van Hoerebeke n'avaü pas cru devoir y 
donner suite avant de quitter le département des Travaux Publics. Il fait ressortir 
la nécessité el la convenance <le demander l'avis de cette administration communale, 
cl il propose en conséquence, au sous-comité, d'insister auprès de M. le Ministre 
pour qu'il la consulte sur les divers projets relatifs aux stations de Bruxelles. 

Cette proposition est admise à l'unanimité. 
Le sous-comité, s'occupant ensuite plus spécialement du déplacement de la sta 

tion du Midi: prie M. Masui de lui communiquer tous les projets dressés pour 
celle station, dans les diverses combinaisons proposées, et ajourne en conséquence 
l'examen de celte question à une prochaine séance. 
M. MASUl donne lecture d'une demande qu'il a adressée au Ministre pour ètre 

autorisé à acheter, à Newcastle, conformément à une proposition de la commission 
du combustible, 500 tonnes de charbon de première qualité à convertir en· coke, 
en Belgique, et HSO tonnes de coke anglais destinées à des expériences compara 
tives à faire avec les charbons et les cokes belges. 

A11rès quelques observations sur le degré d'utilité de ces essais et les quantités 
proposées de coke et de charbon il acheter en Angleterre, que plusieurs membres 
trouvent trop fortes, le sous-comité, écartant la question de chiffre qu'elle laisse à 
l'appréciation de l'administration, émet en principe un avis favorable à la proposi 
tion de M. Masui. 

M . .Masui communique au sous-comité des lettres de MM. Zaman el le diree 
tcur de Haine-Saint-Pierre demandant à pouvoir construire les locomotives qui 
leur soul commandées, Je premier d'après les plans des machines à fournir par 
l'établissement de Couillet, le second d'après les tracés auxquels se ràpporte la 
soumission qu'il a souscrite le !2 décembre {8~4. 

Le sous-comité décide qu'il s'occupera de ces demandes dans sa prochaine 
séance qui aura lien le 23 de ce mois. 

La séance csl levée à ! heure V1.• 

Le ~crétafre, 
V ANDBR5WEBP. 

Le Président, 
E. DB LANNOT. 
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N° 51. 
80 US-CO Dl ITÉ DE L'E X PLO I TA Tl ON. 

Procès-verbal de la séance 1\u i 8 avrll 18:Sa. 

Ordre da Joar: Réorganisation des services administratifs des chemins de fer 
de l'État. 

- La séance est ouverte à t j heures 1/,. du malin, sous la présidence de M. de 
Brouwer de Hogcndorp. 

Sont présents : MM LIE Buouwsn DE HoGENDOllP, DE LANNOY, Éuas, MAsu1, 
Quo11.1N, St>ITAKLS, TESCH et VANDERSWEEP, secrétaire. 

M. de Man d'Auenrode a fait connaître qu'une indisposition l'empêchait de venir 
présider l'assemblée. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. 1\IAsot donne lecture du projet qu'à la demande du sous-comité, il a préparé 

pour le service du directeur et des inspecteurs de la direction des transports (1). 
D'après ln proposition de M. Masui, il y aurait trois inspecteurs: un pour le 

service central, un deuxième pour le service des voyageurs et un troisième pour 
celui des marchandises. 

Le sous-comité, admettant cette proposition en principe, la renvoie à l'examen 
de la commission chargée de la rédaction .du projet .forganisalion. 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDORP donne lecture du paragraphe qu'il propose de 
consacrer au service ries surveillants de la voie (2). 

Ce paragraphe est admis. 
M. de Bnouwen de HoGENDO,RP soumet ensuite à l'examen de l'assemblée un 

projet pour le service des gardes-convois (3). 
Une discussion s'engage sur la subdivision des gardes en plusieurs classes, sur 

leurs traitements et sur les avantages et les incouvénieuts du système des primes 
aujourd'hui en usage sur le chemin de fer de l'État. Toutefois, cette discussion 
qui sera reprise lorsque le sous-comité s'occupera des grades et traitements, n'a 
pas de suite et le projet présenté par M. de Brouwer de Hogendorp est adopté, 

Cet honorable membre présente, en troisième lieu, uµ prpj~t pour le service des 
percepteurs, des sous-chefs de bureau de perception, des distributeurs et des fac 
teurs de la poste, qui est également admis par l'assemblée (4). 

(') Voir l'annexe n° 1, p. 2ti6. 
('} - 11° ~, p. 258. 
(1) - o0 5, p. 21S9. 
(') - D0 4, p. 260. 
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La discussion des diverses parties du projet d'organisation étant terminée, le 
sous-comité s'ajourne jusqu'à convocation ultérieure. 

La séance est levée à f heure 1/2• 

Le Seerétuire, 

V ANDBRSWEEP. 

Le Présidé-nt, 
B00 DE MAN n'ATTENRODE. 

1re ANNEXE 

AD taOCU·Tl&UL 11• !if ---- 
Proposition de Ill. lllasui. 

!,ERVICE DES TnANSrOnTS. 

Le directeur des transports a dans ses attributions tout cc qui tient au service 
ries voyageurs el des marchandises. 

Il a sous ses ordres immédiats, outre le personnel des bureaux : 
f O Un inspecteur pour le service central, pour les missions spéciales et pour le 

remplacer pendant ses tournées; 
2° Un inspecteur pour le service des voyageurs; 
50 Un inspecteur pour Je service des marchandises. 
Les attributions du service des transports sont plus spécialement: 
L'organisation de )a marche des convois et leur coïncidence avec les autres 

moyens de transports , 
La répartition du matériel des transports , 
La répartition des gardes-convois ; 
Le transport des voyageurs, bagages, équipages, marchandises, finances, 

bétail, etc. , 
Le factage et le camionnage; 
Les services internationaux et mixtes, 
Les formalités et relations en matière de douanes et d'octrois ; 
Les pertes et les avaries, 
Les objets trouvés, 
La police des stations, buffets-restaurants, salles d'attente, bureaux, etc. , 
tes projets de conventions spéciales au service des transports, etc., etc. 

SEnVICE DES VOYAGP.URS. - INSP,:l,TION, 

L'inspecteur du service des voyageurs a spécialement dans ses attributions tout 
ce qui concerne: 

L'organisation des convois réguliers de voyageurs ainsi que des convois éven- 
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tucls , spéciaux eL extraordinaires; la surveillance de leur marelle régulière et à 
la vitesse autorisée par les règlements; 

Les relations entre les diverses localités eu égard aux marchés, bourses, etc.; 
Les coïncidences avec les chemins de fer étrangers et concédés, avec le service 

des bateaux à vapeurs, les courriers, etc. ; 
Les enquêtes sur les accidents et retards ; 
Les réclamations au sujet des départs et arrivées des convois et des défauts de 

coïncidence ; 
La répartition et la surveillance du personnel des convois de voyageurs ; 
La répartition et remploi utile du matériel des convois de voyageurs, des en- 

gins, signaux, outils; 
La politesse, l'exactitude, le degré d'instruction et la fidélité des employés; 
La bonne interprétation des règlements et instructions; 
ta prompte et régulière distribution des coupons; 
L'accepta lion, le transport et la prompte et régulière délivrance des bagages ; 
La propreté, Je bon entretien, le chauffage cl l'éclairage des bureaux et salles 

d'attente et des voitures à voyageurs ; 
L'entretien du mobilier des bureaux, l'emploi convenable des fournitures de 

bureau et imprimés; 
La police Iles stations et de leurs abords, leur accès facile aux voyageurs, leur 

état de propreté, l'exécution des règlements pour les omnibus et voilures de place, 
Les plaintes et réclamations faites par les voyageurs, ctc., 
Les buffets-restaurants et en général tout cc qui peut avoir rapport à in comrno 

<1 Hé et an bien-être des voyageurs. 

SERVICE DES IIIARCIIANDISES. - INSPECTION. 

L'inspecteur du service des marchandises a· spécialement dans ses auributions 
tout cc qui concerne: 

L'organisation, la surveillance, la marche régulière el la vitesse des convois de 
marchandises; 

La répartition et la surveillance du personnel de ces convois; 
L'acceptation, l'inscription, le chargement, l'arrimage, le bâchage des marchan 

dises, la vérification tant au départ qu'à l'arrivée, l'expédition, le déchargement 
et le remisage, la répartition et l'emploi utile des wagons , 

Le service du factage et du camionnage, 1a prise et la remise à domicile; 
La prévenance, l'exactitude, le degré d'instruction et la fidélité des employés, 

aux marehnndises et des facteurs ; 
La régularité de la tariûention, la bonne interprétation des règlements et iustruc 

lions, la régularité des déclarations aux octrois municipaux ; 
La propreté, le bon entretien, l'éclairage des bureaux à marchandises, hangars 

('t magasins; 
L'entretien en bon état des engins de chargement et de déchargement; 
L'approvisionnement convenable d,~ cordes, chaînes, eic., 
Les formalités en matière de douane; 
Les relations pour les transports internationaux , 
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Les reeherches et transactions en matière d~ retards, pertes et avarjes ~ 
Les dépôts dans les stations ; 
L'organisation des transports au delà des lignes de l'Élllt~ Ja· surveillance des 

bureaux de réexpédition, l'exécution des conventions avec les· compagnies, 
L'étude et l'application des mesures propres à faciliter les raoyens de prompt 

et régulier chargement et déchargement ainsi que de dégagement des stations; 
l'emploi de chevaux pour manœuvres dans les stations et, en général, tout ce qui 
peut nvoir rapport au transport régulier des marchandises depuis leur aceeprancn 
de l'expéditeur [usqu'à leur remise au destinataire. 

~~r ANl'ŒXE 

AU PftOCÎ5-VBIIBA~ 11• :1(. ------ 
Proposition de Hl. de Brouwer de Hogencwrp. 

DES SliR\'EILL.\1'\TS ng LA \'OIE. 

A nr. . . Les surveillants sont chargés de seconder les chefs de section dans 
tous les détails du service. 

Ils ont sous Jeurs ordres le personne] inférieur préposé à l'entretien, 1a surveil 
lance et la police de la voie, sur l'étendue de la ligne où ils-sont en fonction. 

ART. . •. Ils parcourent journellement à pied la partie de la ligne qui leur est 
eonûée, ils visitenuattentivernent l'état de la voie et des ouvrages qui en dépen 
dent, ainsi que celui des lignes télégraphiques; ils s'assurent que les aiguilles, 
signaux; plaques tournantes et pompes fonctionnent aisément ; ils tiennent la main 
à cc que les agents placés sous leurs ordres se conforment strictement à toutes les 
prescriptions concernant l'entretien et la propreté de la voie, que les· gardes-bar 
rières et autres agents préposés aux signaux et manœuvres remplissent leurs 
devoirs avec ponctualité et intelligence , que les mesures de précaution rt de 
prudence prescrites aux piocheurs soient. rigoureusement observées, ils suivent 
l'exécution des travaux enl'emploi des matériaux; ils signalent immédiatement 
aux agents sous leurs ordres· toute défectuosité qu'ils découvrent et les assistent au 
hesoin ù la réparer; ils donnent avis à leur chef de section- des'réparations néees 
saires d font exécuter immédiatement', sous leur responsabilité ; lés travaux 
extranrdinaires dont l'ajournement présenterait du danger ou ferait obstacle â la 
libre circulation. 

Ils se rendent fréquemmenL compte de Ja manière dont se fait le service de nuit. 
ART. • • • Ils accompagnent les convois spéciaux pour l'entretien de la voie et 

sont responsables de la bonne exécution des mesures de précaution adoptées pour 
leur marche et leur stationnement. 

AnT. . . . Ils font rapport à leur chef de section de toute négligence ou irrégu- 
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larité qu'ils remarquent ou qui leur est signalée, ainsi que de tout accident ou fait 
extraordinaire arrivé sur la ligne. 

AnT. . .. Ils tiennent la main à ce que les objets trouvés sur la voie soient 
remis, sans retard, au bureau de la station la plus voisine. 

AaT. . • . Ils veillent à la conservation et à l'entretien du matériel en service, 
ainsi qu'à fa conservation des matériaux et tiennent note des entrées et sorties. 

ART •.•. Ils tiennent écriture de tous l'es faits des ateliers. 

3• \N~ŒXF. 
.lll l'IIOCB 5-VIUAL ~ o tsf ------ 

Proposition de :JI. de Brouuer de Hoqendorp, 

Dl'S G.\RDES-C0i\\01'> 

ART .••• Les gardes-convois sont chargés de la surveillance et de la police des 
convois, de l'exécution des mesures relatives à la sûreté de leur marche, de l'em 
barquement et du débarquement des voyageurs, du contrôle des billets dans les 
voilures, de 1a perception des suppléments de parcours ou de place, de la réeep 
tion, garde et remise des bagages et objets inscrits sur les feuilles de route. 

AnT ..•. Les gardes-convois sont divisés en classes, savoir: 
Chefs de convois, 
Gardes-convois, 
Gardes-freins. 
Ils sont directement sous les ordres du directeur et des inspecteurs' du service 

des transports. Pendant le service actif ils sont-sous les ordres des chefs des dis 
tricts et des stations où ils se trouvent momentanément. 

Leur service estréglé périodiquement par le directeur des transports. 
As.T, ..• Chaque garde-convois est responsable du, préjudice résulté de son in 

curie ou de son imprudence, du détournement et de la perte des fonds el objets 
confiés à sa garde ou soumis à sa surveillance, des-avaries survenues à ces objets, 
e, généralement de tous les faits relatifs à l'exercice de ses fonctions'. 

ART .••• Le chef de convoi ou le garde faisant fonctions de chef de convoi 
commande le convoi en marche. li a Je commandement· des autres gardes et des 
i;raisseurs. 

Les machinistes et les chauffeurs sont placés sous son autorité pour tout ce qui 
concerne le service du convoi et des rnanœuvres. 

Il est personnellement responsable du service et de la conduite des agents placés 
sous ses ordres. 

Il tient la main à la bonne exécution des instructions et règlements. Il répond 
de la sécurité, de l'ordre et de la régularité de son convoi, ainsi que de tout acci 
dent, perte, avarie ou retard. 
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(1 $e conforme strictement aux instructions spéciales concernant les devoirs qu'il 
a à remplir, depuis la remise du convoi qui lui est faite par le chef de ln station 
de départ, jusqu'à sa réception par le chef de la station d'arrivée. 

fi veille ù ce qu'il ne se commette pas de fraude 011 d'abus en ce qui concerne 
les transports gratuits. 

li est responsable de la conservation du matériel con.fié à sa surveillance. 
Toutes les fois qu'il arrive un accident ou un fait grave dans un convoi, le chef 

de convoi en fait infotmer immédiatement le directeur général, le directeur des 
transports, ainsi que le chef du district. 

/~• AN,EXE 
A 0 PftCICP.S•YliRBH N° /j 1. --------- 

Proposition de JI. de Brouwer de JI09endorp. 

uts l'RI\Cl:l'TIWRS. 

ART .... La direction de chaque bureau de perception est confiée à un pn 
cepteur, 

Le percepteur a sous ses ordres tous les agents attachés ù son bureau. 
11 exerce une surveillance immédiate sur les bureaux de distribution compris 

dans son arrondissement postal. 
Les agents des bureaux de dlstrihution lui sont subordonnés au même litre qlH· 

ceux employés à sa perception. 
AnT .... Le percepteur répond de l'application et de la stricte exécution des 

lois, arrêtés, instructions et règlements. 
11 est responsable du service et du maniement des agents placés sous ses ordres. 
ÂRT •••• Il ordonne et dirige les moyens d'exécution du service et distribue les 

difîérentes parties du travail entre les employés. 
Le mode d'exécution est rédigé en forme de règlement et soumis à l'approba 

tion du directeur des postes. 
ART •••• Le percepteur est responsable de la conservation et du bon emploi du 

matériel fourni par l'État. 
ART .... li adresse directement à l'administration toutes les pièces et demandes 

relatives au service. 
A n'r . . • Indépendamment du rapport spécial qu'il adresse au directeur, toutes 

les fois qu'il arrive un fait extraordinaire comportant une décision de I'adminis 
tratiou, il lui rend compte, tous les six mois, avant )(' quinze de janvier et de 
juillet. de In marche du service dans son arrondissement postal, ainsi que de la 
moralité, de la conduite, du zèle et de l'aptitude des agents placés sous son au 
torité. 
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ART. • • • Le percepteur ne traite directement avec les autorités et avec le pu 
blic que pour les réclamations qui ont rapport au service de son bureau. 

ART. • • • En cas de demande de congé, le percepteur propose son gérant, des 
actes duquel il demeure responsable. 

Le percepteur d'un bureau composé propose un des employés du bureau. Lors 
qu'il ne désigne pas l'employé le plus élevé en grade, il explique les motifs qui 
rengagent à donner la préférence à un agent d'un grade inférieur. 

LP- percepteur d'un bureau simple propose toute personne jouissant de sa con 
fiance. 

Nul agent d'un grade inférieur à celui de distributeur n'est admis pour rem 
placer un percepteur. 

DES SOUS-CIIF.FS HF. DURF.AU DE l'f.l\CEl'TION. 

AnT. . . . Le sous-chef de bureau de perception est sous l'autorité du percep 
teur de premier ordre près duquel il est placé; H seconde le percepteur dans 
toutes les opérations du service. 

AnT .•.. Le sous-chef signe simultanément avec le percepteur toutes les pièces 
de comptabilité destinées à être transmises à l'administration. 

AnT .... Il est chargé spécialement de vérifier le travail concernant les recettes 
opérées sans contrôle extérieur. 

IJES DISTnlllUTEVRS. 

AnT .•.. Le distributeur est préposé à un bureau de distribution , il agit sous 
Jes ordres et la surveillance du percepteur dans l'arrondissement duquel se trouve 
son bureau. 

ART, .•• Si Je bureau de distribution est en relation directe avec un ou plu 
sieurs autres bureaux de perception, le distributeur est sous l'autorité des chefs 
de ces bureaux pour tout cc qui concerne les rapports de service qu'il a avec eux. 

AnT ...• Sauf les cas exceptionnels, les ordres de l'administration sont trans- 
mis au distributeur par l'intermédiaire du percepteur. 

ART- ••• Le distributeur commande aux facteurs ruraux attachés à son bureau. 
Il est responsable de leur travail cl de leur maniement. 
Il rend compte, Lous les mois, au percepteur, de la manière dont ils s'acquittent 

de Jeurs fonctions. 
AnT .... Un règlement de service intérieur arrêté par le directeur des postes, 

sur la proposition du distributeur, détermine le mode d'exécution des opérations 
clu bureau. 

AuT. • . . Le distributeur rend compte de ses recettes au chef du bureau de 
perception dont il relève. 

Jl lui adresse ses demandes ainsi que toutes les pièces relatives au service; le 
percepteur les transmet avec ses observations au directeur. 

ART •••• Le distributeur ne peut correspondre directement, soit avec les auto 
rités, soit avec le public, pour affaires de service. 

AnT, •.• En cas de demande de congé le distributeur propose son gérant, des 
actes duquel il demeure responsable. 

Il ne peut proposer un de ses subordonnés. 
66 
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DF.S FACTEl:RS ET FACTEURS I\URAUX. 

AnT. . . • Les facteurs sont chargés de la distribution à domicile des lettres et 
autres objets transportés par la poste ainsi que tout ce qui concerne le service de 
peine de bureau. 

Dans les bureaux auxquels sont attachés plusieurs facteurs, le service de peine 
est exécuté par un ou plusieurs d'entre eux, soit à tour de rôle, soit autrement, 
ainsi qu'il sera indiqué par le règlement du travail intérieur du bureau. 

Les facteurs ruraux sont chargés, en outre, de recueillir les Jeures et autres 
objets à transporter par la poste dans les localités comprises dans les tournées qui 
lem sont assignées. 
tes facteurs el facteurs ruraux sont subordonnés aux employés de tous grades 

des bureaux auxquels ils sont attachés. 
lis sont nommés sur la présentation des chefs de bureau qui peuvent deman 

der leur renvoi, en motivant toutefois leur demande. 
A nr. . . . Dans les bureaux de premier ordre, il pourra y avoir un facteur chef 

chargé de la surveillance du service des facteurs. 
A nr. .. . Lorsqu'il y a plusieurs facteurs au même bureau, ces agents peuvent 

être divisés en différentes classes. 
ART •••• Les chefs de bureau donnent, par écrit, aux facteurs, les instructions 

relatives à leur service. 
Les facteurs se conforment strictement aux instructions qu'ils reçoivent, ainsi 

qu'aux règlements du service. 

N° 52. 
SOUS-COMITÉ DES TRAVAUX ET CONSTI\UCTIONS. 

Procès-\'rrbal de la séance du 23 avril t 8:55. 

ordre dn jour : 1 ° Examen des demandes adressées à ,71. le iJlinistre pa1· 
1'1lJJ. Zaman et le directeur des usines de Haine 
Saint-Pierre au suje; des machines locomotives qu'ils 
ont (t constntire pour l' É lat; 

2° Examen du projet de dpco-tition des parties disponi 
bles des crédits de 4,880,000 [r. et de 9,000;000 de [r, 

La séance est ouverte à 9 heures 3/ 4 du matin, sous la présidence de i\l. de Lannoy. 
Sont présents: MM. DE Buouwsn DE Houssnonr-, DE LANNOY, DE MAN o'ATTEN 

nons, ÉLJAS, ~IAsm, QuomN, SPITAELs et VANDERSWEEr, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
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M. LE PRÉSIDENT ouvrant la discussion sur le premier objet à l'ordre du jour: 
rappelle que, conformément à l'avis émis par le sous-comité, le Minislrc a décidé : 

Que l'établissement de Couillet construirait huit machines à quatre roues cou 
plées et une paire de roues de support; 

L'établissement de Seraing, huit machines ù six roues couplées placées sous le 
corps cylindrique de la chaudière , 

L'établissement de M. Zarnan et celui de Haine-Saint-Pierre, chacun deux ma 
chines à six roues couplées, Je dernier essieu étant placé en arrière de la boite 
à feu. 

M. le président ajoutant que la construction de ces quatre dernières machines 
a été proposée par le sous-comité, dans le but de mettre l'administration ù mèrne 
de foire des expériences comparatives entre les deux systèmes de machines ü 
marchandises à six roues couplées, prie l'assemblée de délibérer sur la question 
de savoir s'il y a lieu d'abandonner ces essais, en faisant droit aux requêtes des 
deux industriels précités. 

l\1. Quo111N demande si l'administration est libre de leur imposer un plan nou 
veau; il pense qu'il conviendrait d'examiner jusqu'à quel point le Gouvernement 
est lié envers eux. 

Il résulte des contrats dont il est donné lecture, que les machines qu'ils ont a 
fournir, sont complètement définies cl que l'administration ne pourrait pas y ap 
porter des changements sans leur assentiment. 

M. DE :MAN n'ATTENBODB fait remarquer toutefois que J'un d'eux, M. Zaman , 
renonce à l'exécution du plan primitif', puisqu'il demande à pouvoir construire 
les mêmes machines que celles commandées à l'usine de Couillet. 

D'un autre côté, M. l\fasui déclare qu'il en est de même pour 1\1. Hochcreau 
qui, d'après les explications verbales qu'il a données, désirerait pouvoir suivre les 
plans des machines commandées ù Seraing, quoique d'après la Jeure qu'il a adres 
sée au Ministre, il demande positivement à pouvoir s'en tenir au plan de sa sou 
mission du f 2 décembre 18!'.>4. 

1\1. ~IAsm donne quelques renseignements sur la portée des demandes qui font 
l'objet de la discussion. Les deux industriels dont il s'agit, craignent que l'infé 
riorité possible des machines qu'ils auraient à fournir à l'État, comparées à celles 
que construisent les grands établissements du pays, pourrait nuire :i la réputation 
de leurs usines rt ils désirent, en conséquence, suivre l'un, 1cs plans des machines 
commandées à Couillet, et l'autre, ceux des machines ù livrer par Seraing. 

L'honorable membre pense que les essais que le sous-comité a en vue, pour 
ront être faits au moyen des deux machines commandées à l\J~l. Sharp, Stewart 
et c-, qu'il n'y aurait donc pas d'inconvénient, en accueillant ces demandes, ù 
abandonner le plan d'après lequel l\JM. Zarnan et Hochereau auraient eu à cons 
truire leurs locomotives. 

M. DE Bnonwsu DE HoGE~DORP déclare qu'il résulte d'explications qui lui ont 
été données par M. Zaman au sujet de sa demande, que cc qu'il désire, c'est de 
ne pas se trouver dans le cas de devoir construire des machines s'écartant des 
types généralement admis, mais qu'il est prêt à suivre des plans de locomotives 
anglaises qui lui seraient délivrés par l'administration. 
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Entrant ensuite dans quelques considérations sur les essais à faire entre les 
deux systèmes de machines à six roues couplées, M. de Brouwer de Hogendorp 
<lit que l'on pourrait, sans que cela entraînât à une perte notable de temps, de 
mander en Angleterre, soit à M. Sturrnek, soit à M. Mac Connell, ou à un autre 
ingénieur, des plans d'exécution d'une machine ù marchandises que l'on ferait 
exécuter par M. Zaman. · 

Après quelques nouvelles observations présentées par plusieurs membres, le 
sous-comité constatant qu'il résulte de cette discussion qu'il y a désaccord entre 
les lettres de M~I- Zaman et Rochereau et les explications verbales données par 
ces industriels, émet l'avis qu'avant de prendre aucune décision, il y a lieu de 
leur demander, par écrit, d'une manière catégorique, quelles sont Jeurs inten 
tions et notamment, à M. Zarnan, s'il est disposé à construire les machines qu'il 
a à fournir au Gouvernement, d'après des plans anglais qui lui seralent délivrés 
par l'administration en lui faisant observer qu'il pourrait arriver qu'il n'existât 
point en Belgique <le machines semblables ù celles-là, 

Le sous-comité abordant le second objet à l'ordre du jour(')~ M. Spitncls 
fait remarquer que des plates-formes ont été commandées sur deux liueras 
différents du crédit de 4)880~000 francs alloué par la loi du 2o avril 18:l5, et 
fait ressortir les inconvénients de ces transferts. 

Après une réponse de 1\1. Masui, qui fait remarquer que ces imputations sont 
régulières et conformes aux explications données dans l'exposé des motifs à l'ap 
pui du projet de loi, le sous-comité décide, sur la proposition cle 1\1. Quoilin, 
qu'il ne s'occupera pas de la légalité et de la régularité des dépenses faites et en 
laissera la responsabilité tout entière au Gouvernement. li passe en conséquence 
ù l'examen de l'état des dépenses à effectuer au moyen de la somme disponible sur 
lr crédit précité (2). 

Bruxelles (Nor<l). 
1\1. SP1TAELS demande si, au moyen des sommes indiquées tant au crédit de 9 

millions qu'à celui en discussion, on pourra terminer la station du Nord. 
M. !\1Asur répond qu'au moyen de Cl'S allocations, on pourra y construire tous 

les bâtiments restant (1 faire, ù l'exception de la façade. 
Le sous-comité adopte les propositions faites pour celle station. Il est entendu 

toutefois que le chiffre indiqué n'est admis que provisoirement et sous toute ré 
serve; il dépendra des projets définitifs à soumettre à l'examen du comité. 

La même observation s'applique aux propositions concernant les autres stations. 
Le sous-comité admet également les travaux proposés pour Malines. 
Anvers. 
M. Sr1TAELS demande si les chiffres indiqués dans les étals (2e et 4e annexes) 

suffiront pour terminer la station d'Anvers. 
1\1. Masui répond afflrrnativernnnt. 
Ces travaux sont adoptés. 

(1) Voir les annexes n•• 1 à a. •- Ces états ont été autographiés et distribués aux membres, 
conformément à In demande faite par le sous-comité, dans sa. séance du 20 mars 18B?S, Procès 
verbal n° 41, p. 222. 

(i) Voir l'annexe n° 2, p. 275. 
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Le sous-comité admet ensuite successivement les propositions contenues dans 
l'état (2e annexe) pour Gand, Bruges, Ostende, Quiévrain, Gosselies, Charleroy et 
Moustier, et ajourne celles concernant: Tirlemont, Gingelom, Harlebeke, Boussu, 
Marchiennes et Auvelais. 

Le sous-comité renvoie lasuite de la discussion à sa prochaine séance qu'il fixe 
au lendemain à 10 heures du matin. 

La séance est levée à f heure. 

/.,e Secrétafre, 

VANDERSWEEP. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 
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i '" ANUXF. 
lC PIOC~•TEIBAL ~• fJ2. 

---------- 
État des sommes engayées, à la date du 2?j mars 18tfü, sur le crédit de 

4,880,000 [runes, alloué par fo loi du 2~ avril 18~5('). 

NATURE DES DtPENSES. 
;\10:'\TANT 

11 . .\RCIIF.S, ETC, 

Observations, 

·1° J/angar.s el remises 1J01tr obriter les nusrcluuulises et le 
matériel : 1,771:1,000 fi-mies. 

Ur11J1.l•lk11 (~onl} ...........•. Appropriation de J1,itimcnts sous la 
i;ore .....•........ , •.•.......• 

Prolongement des trottoirs de ln gare. 

Jl>1timcnL poul' les machines de ehauf- 
fai;c ..•..••.....•..•.......... 

Bureau pour le timbre-poste .•..••. 

Éclnirage des nouveaux bureaux dans 
la gnrc .•........•.......•....• 

ÉtaLliss~ment de tuyaux pour le 
ehauffage ...•.•....••.........• 

Couverture en zinc du bâtiment des 
machines ........•..•.•.....•..• 

A reporter .........• 

27,470 56 l Terminé. 

4,!S2!.:i 74 1 Id. 

f0,000 " 
423 " 

a02 80 

4,18!1 5!) 1 Id. 

1,460 92 
-- 

44,li81 21 

(1) LtOl'OLlJ, no, ues ilELGt5, 

A tous présents cl à venir, salut. 
Les Chambres ont adopté cl nous sanctionnons cc qui suit ; 
ART. :I••. JI est ouvert arr lllinislèrc des Travaux Publics, pour le service du chemin de fer de !'.Étal, les 

crédits spéciaux suivants. 
1• Hangars et remises pour ahritcr les marchandises et le matériel (un million sept cent soixante 

et quinze mille francs ..........•........••.....•.•...•...•...••.•......•..... fr. l, 7711,000 
2• Voies d'évitement, plates-formes, excentriques dans les stations (quatre cent quarante-cinq 

mille francs) ..................•......•...•.. ,................................... 44-11 ,000 
5• .ftlaiso11s el loges de gardes-route (cent mille francs).................................... 100,000 
4• Extension du matériel des transports (deux millions cent vingt mille francs) .............•. 2, i20,000 
1:î• Grand écartement des essieux des voitures, pour éviter le mouvement de lacet (quatre cent 

quarante mille francs) ....•.... , , ...........•.... ,..................... 440,000 

ÎOlAL ••.•••• , .•• , .•••• fr. 4,880,000 
A"T. 2. Ces crédits seront couverts au moyens de lions du Trésor. 
Promulguons ln présente loi, ordonnons 11u'clle soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la voie du 

Nonilwr. 
Donné i, Laeken, le 25 avril 18a5. 

Par le Roi : 

Le 1J/i11is(rc des Trrw(lu:,: Pu6tic.t; 
E)I. U~ ÜOOREDEliE:. 

LÉOPOLD. 
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NATURE DES DtPENSES. ou Obsen:ations. 

Ileport . ..•...•... •. 

"t';!~~~'.•.l -~~s- ~~~•~~~i.l~. ~~ _c_l~:1_11_r~ 

Uruxclles (Allée-Vc1·tc) 1-:m1ll'iscs Je tem1ins ............•. 

,Ualim•s Allongement du hnng:11· au Lois ....• 

lllur d'enceinte u I'arsena! . 

Tra1·aux supplémentaires nu mut 
d'enceinte ......•.•••..•..•.... 

:\,;randisscment du hangar Je l'ar- 
senal , .......•......•. 

Agrnndisscmeut des ateliers clcs voi- 
tures •....•••....•........•.•. 

. \m·crs .................•..• Étnlilisscrnent de cinq grues dans le 
hangar ......••••.••.....•..... 

Acquisiticus de terrains pour le han 
gar de I'Ancre .•..•.........•... 

Verh·yck ..........•......... Jl.itimcut •.••............•..•..•. 

Trornux d'acl1é1·(nncnl. .....•..... 

. \cquisitious de terraius ..•......•. 

Landen Construction d'un petit magasin ••.. 

Uasscll Transfert des baraques de chéne . 

'''arcmmc . . . . . . . . . . . . . . . . . . Construction d'un hangar aux mar- 
chandises ..••.•••..•.....•..•.• 

Fexhe Construction d'un magasin aux mnr- 
chandises .•••.••••...•••••.•.•• 

Rcmhlni pour ébri;ir ln halte . 

Chènéc Bùlimcnt .............•..•.. , •... 

Couverture en zinc du bâtiment. ... 

Démolition et reconstruction de vieil- 
les baraques ....•.•............ 

Travaux su pplémcntaires au bûtiment 

Travaux de parachèvement. . 

Construction d'un abri pout· les ou- 
vriers ...•.•....•.••........... 

Lomhn-zeul.. . • . . . . . . . . . . . . . . .Bi,timcnt. .•..•.•.•...•.....•.... 

Em11rise de terrain ..........••. , . 

Indemnité de récolte .......•...••. 

Buggenhout, - Agrandissement du MLimcnt des re- 
cettes ........•....•••..•....•. 

Wctlel'CII •. Emprises de terrains. ......•...... 

A reporter . 

,U,581 21 

4,000 • 
16,5:55 i3 Terminé- 

7,971 43 Id. 

W,84!5 G;J Id. 

!HO 154 Id. 

19,00(1 • Id. 

85,940 ~ "'· 
1,545 M Id. 

20U,721i 1H Id. 

15,150 83 Id. 

~.037 84 Id. 

l ,:;8-~ 1>0 Id. 

!5!.10 • Id. 

000 .. 
9,.W0 .. Id . 

l ,090 ., Id. 

1,566 80 Ici. 

27,58S o::. lit. 

5,11s o:., Id. 

2i9 .. Id. 

1 ,:i88 8?> Id. 

5,086 27 Id. 

2:'iO ., 
1;;,047 20 1 Id. 

6ï9 08 t.es négociations n,· 
~ont pas terminées. 

120 tm Il ,.. a disscntimen t sur 
le ch:ffrc. 

8,031 &3 Termine. 

2,400 " l LeJ n~gociation, sont 
entamées. 

488,672 OIJ 
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NATURE DES DtPENSES. 
!IONTANT 

DU 

M:\I\CHfs, ETC. 

Obser1:tllio11s. 

Report .•.•••.•...•.• 

. l'llclle ..•.... , ....•.•...•... , . Bâtiment •.........••••...••••..• 

Emprise de terrain ..••••....••.... 

Indemnité de récolte ••.•...••.•..• 

G1111d •••• , •••••••••••..••.• , , Démolition des bâtiments provisoires. 

Construction de deux auvents •.••.. 

Grillage de clôture ..•.••.••.•.•... 

Caves dans le hiitimcnt •.......••.• 

Mur de clôture •..•....•.••....... 

Parachèvement du mur de clôture ... 

Travaux de remblai .•..•.....••.•• 

Écurie et local pour la douane •.•••• 

Abaissement des candélabres ••••••. 

llanshelt.e .. , ..............•. Bâtiment ....•....••••..•..•.•.•• 

Travaux de parachèvement •.•.••.• 

Emprise de terrain ..•.••..•.•...•• 

Indemnité de récolte ••....•.•••..• 

Jabbeke, ...•............. , .. Bâtiment des recettes ••••.•.....•. 

Ostende Lanterneau à lo gare .•....•....•.. 

Construction d'un petit magasin •... 

Agrandissement du magasin •....... 

Construction d'un égout ....•.•..•. 

Reconstruction des forges ..••.•.••• 

Hnerlebeke Emprises de terrain .•.••...•.•••.• 

Courtrai . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Hangar nux morchondises .....•...• 

Emprises de terrain ..••..•.•...•.. 

Néébln, .. , .•.........•....•• Agrandissement du bâtiment ..•••.• 

Quiévrain. • . . . . . . . . •• . . . . . . . Clôture dans le hangar ....•••..•.. 

Jtcaussines . . . . . . . . . . . . . . . . • . !11agasin au:,c marchandises .•.•.••.. 

1Uanage .•.............•..••. Id. id. 

Luttre Bâtiment, .•...•.......•..••••.•. 

Emprise .... , .••..•..•..•••.•.... 

Terrassements .••......•.•....•.• 

Gossoliell ..................• Emprises de terrains .••.•••.••••.• 

Indemnités de récoltes .•.•••.•..... 

A reporter .••..•. , .•. 

488,672 96 

15,4'2 9!) 

1,484 0!) 

48 '5 
1,288 45 

6,189 06 

i0,071 • 

4,277 05 

3,8!>9 • 

t,.,63,1. • 

3,300 • 

4,493 45 

560 » 

12,561 08 

l,586 7t 

4,700 » 

175 80 

1',621 56 

'105 93 

:t,8151 W 

i6,982 70 

6:52 8:.1 

971 08 

781 08 

55,018 2:.1 

30,500 e 

ts,(l()() D 

mu 29 
8,:.126 80 

21,000 • 

-U,000 ,. 

2,0CH 56 

4,200 • 

10,47?l 78 

413 38 

761,096 66 

Ttrmiot. 

u1 nfgociations "" 
poursol •• ni • 
li y• disuo1i111tnl sur 

••• 6ilrre. 
Ttr111iot. 

Id. 

Ce trnail Stra ltrlDinf 
•rr• la findumol• d'aout 
prw~io. 
Ttrminf 

Id. 

ld. 

Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 

Lt, Mgoti11ions se 
poor1uiren1. 
li~ 11 diuidtntc sur le 

ehilftt de l'indcmniU. 
TermlnE. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Ce 1ra,ail gc,a ltrminE 
dan, le <Odranl de la 
umpagne. 
Tumiut. 

Jd. 

Id • 

.En in,rance. 
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NATURE DES D[PENSES. 

Report .•.......•..•• 

Gosselies. (Suite.) Terrassements .........•......... 

JUarehlennes , Emprises tle terrains . 

Charleroy Fondations d'un hangar et d'une re- 
mise .....••..•.....•........•. 

lUousUer Emprises de terrains .•...•.....•.. 

Namur Agrandissement du hangar aux mar- 
chandises ...•...........•...... 

Frais de surveillunce des constructions nouvelles •.•. , •• 

TOTAL. fr. 

2°.- Plates-formes et évitements dens les stations: 44~,000 fr, 

Bruxelles (Allée -Verte) ..•.... Pose de voies .......•.•........... 

Pont it bascule et plnte-forrne.. ..... 

llruxcllcs (bassin de /'Entrepôt). Établissement de voies .•........ ,. 

lUalincs, , Voies de raccordement . 

Ans, Él11blisscment d'une grande plate- 
forme ................•...•.... 

J\lodificntions aux voies •....•...... 

Chênée Voie d'évitement .....•...........• 

Cour•trai Voie~ nouvelles ......•........... 

Lcmbceq Extension des voies . 

Tuhise Modifications aux voies .......•. ,,. 

Quiévrain Chnngement aux voies .•........... 

Jemmapes ..................• Gare charbonnière ...•............ 

lUarchiennes Voie complémentaire . 

Charleroy ....•.............. lllodifications aux voies ....•..•.... 

Adjudi~eations et marchés spéciaux. 

Fournitures de li,000 tronçons de hêtre •.• , .•.••.•.•.•..•....•. ,, .. 

Préparation de billes de hêtre.' ...••..••..•......•.•......•......• 

Fourniture de ?SOO tonneaux de rails et accessoires .•••.•.•.••....... , 

- de 44 plates-formes .••........................... , .... 

Sciage de tronçons de hêtre •...•........................•. , . 

Fourniture de 21S0 rails d'excentriques.. •.........•••.•........... 

de !:>O excentriques neufs .•............. , .....••..•••••• 

LN" 261. ] 

MONTANT 

"[5 Observations. 
AIARCIIÉS, ETC, 

- 
761,096 66 

14,790 • 1 En tours d'o.écution. 

!S,8à1 fü 1 Terminé. 

i2,!:i51 (i5 1 Id. 

14, 1G9 FO I Les négociations son! 
entamées. 

·I ,577 92 

20,000 )) 

851,265 42 

'foTAL, , .• , ••••. , • , •• , fr, 

2,tm, 79 1 Tcrm!né. 

·I ,808 41 1 Id. 

785901 Jd. 

1,697 20 Id. 

t ,950 " 1 Id. 

553 95 Id. 

258 75 Id. 

6,101 21:i Ce travail sera Ier- 
min~ incessamment. 

t .ose 90 Terminé. 

2,176 31 1 Id. 

6,099 61 Id. 

18,000 )) 1 Id. 

697701 Id. 

U,1:i87 51:i Id. 

26,800 " 1 Terminé. 

19,800 " r Id. 

161,420 » 1 Id. 

HSS,470 • 1 Id. 

2,497 84 1 Id. 

10,0M 2B 1 Id. 

7,7110 )) 1 Id, 

4415,078 25 

68 
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NATURE DES DtPENSES. 
MONTANT 

DU 

!lf:\RCHi:S, ETC. 

Obser·vati'ons. 

5° Eonstruction de maisonnettes de gardes: 100,000. 

Conslruction tic 8 maisonnettes de gardes sur la ligne de l'Ouest. ..... 

8 du l\lidi., ••. , .. 

Fouruiture de O loges de gPrdes 

Construction de 4 maisonnettes de gardes 

16 

Agi andisscmeut de 16 loges de gardes 

lie l'Est. ......•. 

du Midi ...•••..• 

TOTAL •••••••••••••••••••••••••• fr. 

i•. - 1:,·x1e11sio11 cilt nwtériel des transports: 2,120,000 (r. 

;\larchés directs. 

t locomotive de ln Société de Chnrlcroy à la frontière de Frunee , 

li - - ûc Couillet. .......•...•......•... 

G - - Snint-Léonnrd .•..• , ........•..... 

G - - Cockerill ...........•...•...•.•.•. 

2~() roues de voitures (soumission du sieur Kclecom) . 

2::iO 

500 

de la Société d'Ougrée) •...•••. 

du sieur Wcry) ... , .....•.... 

Adjudication du 20 julllct i8U5. 

400 roues de wagon ..•........................... 

400 essieux bruts de voitures .....................•....•..... 

400 

400 essieux /1 pnrncliever ......•.....•.......... ,, •., .. , ... , • 

400 

1,000 mètres courants de toile à voile tic 2m,70 , . 

Cuivre rosette de Dronthcim et étain Banca .•.... , , .•.. 

Acier pour cales cl chaines 11° 1 , , 

Adjudication ou 17 aont 18v5. 

tiO wai:;011s à cavalerie .•.•....•.........••.................. 

............... ·············· ·········· 

22,242 62 1 Terminée. 

23,(54~ 76 1 Id, 

1,740 )) 1 Id, 

t0,400 • 1 Id. 

57, 1500 » 1 Id. 

i,!l40 20 1 Id. 

- 
96,968 67 

::10,000 » 

296,400 ,, 

282,000 " 

282,000 • 

40,000 " 

40,000 n 

48,000 » 

64,000 • 1 ltl. 

62,000 )) 1 Id, 

52,241 40 1 Id. 

51,7215 12 1 Id, 

5,200 • 1 Id. 

3,200 1) 1 Id. 

6,500 n 1 Jet, 

51,514 1::S 1 lrl. 

i .ess 70 1 Id. 

88,2!!0 " 

92,000 • 

A reporter •• , •.•.. , .. 1 i ,41i4,266 57 

lforché terminé. 

füs1c 2 locomotives a 
livrer. - On P.réSum, 
qu'elles scr&nl fournie 
pour le 31 moi prochain 
)larché lcrminé (rcst 

à payer le 1 /, o de retc 
nue pour garantie). 

Id. 

Id. 

1,1. 

Id. 

Id, 

Id, 
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MATURE DES DtPENSES. 
~IONTANT 

ou 

!11,.\1\Cllt:S, ETC. 

Observations. 

Rcpo1•t .•.••....••... 1 t ,4~4,266 57 

:;o wagons fermés à morcbaudiscs ..•.•..•...•..••.......••... 

!.10 

ti0 wagons plats pour charge de 10,000 kileg ................•.. 

200 rideiiux pour wagons ù e11n1Jerie .....•...............•.... 

Adjudication du lS octobre 18a3. 

W:1go11s à charbons pour cftorgc Je 10,000 kilog ..........•. 

20 

Cou leurs .......••....•....••••••••••.• , ..••••.•.•..... 

iO, 000 kilogrammes d'huile de lin .•...•........................ 

Adjudication du l'i aout 18l.>3 . 

SOC, bâches en toile imperméable préparée •...•.....•...•...... 

AtlJudlcatlon du U septembre 180;;. 

.roo bûchc:s c11 toile imperméable préparée ..........•....••...• 

Adjudication du 2 nevembre i81S3. 

500 bâches en toile imperméable préparée •...•..•..•.....•.... 

Adjudication du 2l> janvier l81S4. 

4 tenders .......•............•..............••.......... 

Adjudication du l« février 18lS4. 

\' oilnrcs di les camio113-tripinières ••••••.•.....••..••.••.•..••...• 

,1arché urrect. 

floues cl essieux de rechaoge pour locomotives nu·22, 5:;, 178, 170 et 
t80 d'ordre (soumission de Couillet) ~ ..•..... , . 

Main--d'œuvrc (solaire) de montage, peinture, etc., de ")() wagous ù 
marcbandises., .....••...........•.... , , , . 

815,000 " 

85,92~ » 

1m,no • 
Uli,750 • 

3,690 • 

71,700 ~ 1 Id. 

42,000 " 1 hl. 

27,600 • 1 Id. 

2,557 1J8 1 Id. 

8,♦70 55 1 Id. 

5:i,047 86 

4::i,914 75 

55,83:S 59 

40,000 » 

6,100 » 

3:.!,081 • 

20,000 • 

2,10.i:,207 50 

Jlorclit t•rrni11é (resl 
à p1yer le •;, • de rere 
nue pour garantie). 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 

l•I. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Lesfouenitures doi,cnt 
être terminées le 28 m3Î 
18.55. 

Terminée. 
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NATURE DES DtPENSES. 
&IOXTANT 

••• 
MARcuts, ETC. 

Observutions. 

5°. - Grand êr,art,m1e11t iles essieux des voitures, 44-0,000 fr. 
Fourniture de 55 plates-formes , .......•........ 

- rie 24 rails de plaies-formes ..........................•. 

- de 5 plates-formes •......................••......•... 

Tr:mrnx et fournitures pour Je grand écartement. ...........•...... 

Fourruture de 50 plates-formes . 

Adjuclicatlon du frr juin t8ts3. 

Jloitc, à graisse, colliers, tringles, patins et poires de buttoirs . 

Boulons pour voit ures ....•..................................... 

Acier pour ressorts ...........•..•........•..................... 

Jluilc tic lin ....•.....•....•................................. , . 

A.djudi~tion du t~ juin l8l:,3. 
Boites en fonte pour ressorts ..................•..........•....... 

Fournitures de rondelles en caoutchouc pour ressorts . 

Tirnuls à crochets pour voilures, ...................•••...•....... 

Tenders pour voitures ....•............... , . 

Assortiments de chaines de sûreté ......•........•................ 

Jiu ile de lin.... . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 

Jtlarcbés directs. 

211,000 kilogrammes acier pour ressorts (soumission Gossiaux frères) .. 

10,0fl Demoor) , 

Main-tl'œuvrc pour le grand écartement. .......••............•..•. 

TOTAL •••••••••••••••••••••••••• fr. 

tœs, 150 » 1 Hot<hE letrnint. 

t ,045 64 1 Id, 

9,780 • 1 Id. 

iS,09..5 !Hi 1 Id, 

88,780 " 1 Id. 

11,771 frl 1 Id. 

10,675 99 1 lu. 

7,487 86 1 Id. 

4,050 » 1 Id. 

511,220 68 ! Id. 

52,802 a f Id. 

18,420 " 1 Id. 

17,600 ~ 1 Id. 

i2,82tl " 1 Id. 

i0,472 • 1 Id. 

"5,748 10 1 Id. 

11,900 " 

6,806 58 

51>,299 1:10 

4'1,506 !H 

Id. 

Id. 

Id. 
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2• ANNEXE 
Au PI\Ocis-v ÉB BAL 11° !12. ------ 

État des dépenses à effectuer au moyen de la somme de fr. 960,88~-87, resum: 
à engager sur le crédit alloué par la loi du 2;S aoril 18;:,5. 

Sur le i0• - Hangars et remises pour abriter les marchandises et le 
matériel. 

Bruxelles ( Noao ). Prolongement de lo gare, remise aux voitures, etc. (') ..•. ,fr. 
Malines Agrnndisscment de la partie con verte de la cour servant de 

remise aux voitures /1 l'arsenal; atelier des peintres et ver 
nisscurs (1). - Lavoir et séchoirs .•.••...•••••.•..•.•.. 

Anvers Gare couverte pour a bd ter les. c~1wois. - Hangar-magasin 
nu canal de I Ancre; cxpropr rnuons, etc ..•..•.••.•..... 

Tirlemont Hangar et magasin (coke et objets de consommation) .•.•..•. 
Gingelom . 

G:and .........•.. 

Jtruges .....•.•.. Hangar aux voitures. - Ilangar aux marchnndises .•....... 
Ostende Hangar aux voitures ..•...•.•..•..••.••.•...•.......... 
Haerfebeke Magasin aux marchandises; bureaux [ehcmiu de fer et postes); 

salir d'attente ....••...•.•••....•..•................. 
Doussu ltlngnsin aux mnrchandises ; bureaux (chemins de fer, postes 

et tclrgmphcs); salle d'attente .....•..••....•...•..••.• 

Quiévrain .... •·• 

Gosselies . 

Magasin aux marchandises; bureaux (chemin ile fer, postes 
et télégrnphcs) ; salle <l'attente ..•..••..•....•..•..•.... 

Hunger pour chnrgernent <les marchandises; clôture (1) ••••• 

Gare couverte. - Jloni:ar aux mnrchandiscs, - Transborde 
meut eu douane. - lfaugor oux voitures •.••....••.•.•.• 

Ilangar aux marchandises, •.•.••.•.••••••......••.....• 
lllarchicnncs Hangar aux marchandises •..•••.••••...•..•...••.•..••. 
Charfercy Hangar aux marchandises (') .....••.•.•................ 
Auvl•lais , .. llûtimcnt pour magasin et le service <les recettes ...•.....•. 

Moustier Bâtiment ; appropriation ..•...••..•..•....••••••......• 
Stations dl verses. Imprévus , •.......•..•••..•.....•.••••..•............ 

Total à dépenser sur le 1.0 •••••• rr. 

Sur le 2°. - Voies d'évitement, plates-Iormes, excentriques dans les 
stations. (Néant.) . . . . . . . • . . . . . . . . . 

Sur le 5°. - Maisons et loges des gardes-routes. 
Somme réservée pour achèvement de maisons et loges .• fr. 

Sur le /~0• - Extension du matériel des transports. 
Pour une commande de bâches a faire incessamment. .. fr. 

Sur le ~0• Grand écartement des essieux des voilures pour éviter 
le mouvement de lacet. (Nénnt.) .......••. 

TOTAL •••.••••••••••. fr. 

rno,ooo • 

711,000 • 

1?!0,000 .. 
i0,000 • 

i2,000 ~ 
160,000 • 
4!S,OOO • 
17,000 • 

Hi,000 " 

JS,000 • 

130,000 • 
21,000 1) 

21,000 1) 

60,000 • 
9,000 . 
5,000 • 

06,ilil 84 

942,1.51 s, 0-~2,Wl S~ 

» 0 

5,031 55 5,0;;1 53 

(5,702 70 15,702 70 

n • 
.............. 960,88:.i 87 

( ') Continuation des ouvrages entamés, 

G9 



[ N° 261. J ( 274) 

3• ANNEXE 

.lU rnocÎ!S-TEI\BAL N• 52. 
~ 

État des sommes engagées) à la date du 2!> mars 18t>~, sur la partie disponible 

N.I.TIJRE DEI DÉPEN8E8. 
MONTANT 

des 

A PAYER 
en ISM-55 

!IA.RCflÉS, ETC, 1 SUI\ 4,500,000. 

Y OIES ET TUAV AUX. 

MARCUÉS CO:olCU/5, - TR\V.\1/.t TJmMl!Vl~S ET E~ couns D1Elt:CUTIO:I. 

Bruxelles (Nord) ••.••..... Egout . 

(Allée-Y crte) . 

. '!falinc~ . 

\'crtryck 

Tirlemont. 

Fexhe . 

Ans. 

Llége (Guillcmins) ..• 

- (Angleur) . 

Voies d'évitement (déblai, sable cl pose) . 

Voies et pintes-formes de raccordement. 

~lodificalions aux voies . 

Fourniture de billes. 

de pavés .. 

. Poterne du J\lcirsleeg. • . . . . ...•.• 

corps-de-garde . 

Bûtimcn t des recettes . . • • . . • • • 

• Nouvelle voie et chemin ... 

Voies cl pavages ( déblai, sable et pose) , 

Couverture en aine du bâtiment. 

Pavage .•• 

Latrines et pissoirs . 

Grue et pn,·ogc (non compris le mécanisme de la grue). 

Emprise de terrain 

Forge. 

Latrines et pissoirs. 

Mnisonnette et trottoir 

A reporter . 

fHO • ?>40 • 
2,800 )l 2,800 • 

!574 28 574 28 

13,1100 " 13,1500 • 

:S-20 • a20 • 

2,8i.l0 • 2,8150 • 
H1 ,000 » 1H ,000 » 

7,10~ 85 7,t0ll 85 

U,4150 • 74,4~0 " 
0,700 " 0,700 0 

ts,000 " ll,000 • 
i0,000 » 10,000 " 
i,779 " 1,770 • 
2,5IO • - 2,5IO •• 

948 " 948 • 
t,260 " 1,2GO • 

250 li 250 • 

2,5IO " 2,510 ,, 
,,165 25 4,165 23 

- 
2'Jf ,040 s, 1 21>1 ,o.ro s, 

(1) LÉOPOLD, Ilor nss BeL&Es, 
A tous présents el ù venir, salut. 

Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons ce qui suit : 
ART. ter. JI est ouvert au Jllinislère des Travaux Publics u11 crédit spécial de 

(fr. 9,000,000) affecté à des dépenses de parachèvement des chemins de fer de l'État. 
AnT. 2. Cc crédit est réparti sur quatre exercices, savoir : 

Exercice 18ll4 ...•• , 
rnr.rn •..•. 
f81.i6 . 
t8~7 . 

. . fr. 

neuf' millions de franc, 

f ,000,000 
s.soo.œo 
3,!$00,000 
1,000!000 
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pou,· !8:H et 18;j!)1 clu crédit de 9 millions, alloué par la loi du 21 mai 18a4(1). 

A PAYER A PAYEU 
en 185G en 111:,1 Obse}·vations. 

SUI\ 3,500,0/JO. SUR ~,000,000. 

• )> Terminé . 

" » Ce travail s'exécute en régie. 

» " hl. id. 

" ,, Id. id. 

• » Terminé. 
,, " Id. 

» " Id. 

• " Cette construction sera terminée dans le courant de l'été. 

» " L'entreprise devait être terminée le rn février 181>~. 

" » Cc travail s'exécute en régie. 

" " Id. id. 

• .. L'cntrcgrise doit être terminée dans la quinzaine qui suivra ln mise des locaux à la disposi- 
lion es entrepreneurs. 

» » Terminé . 

" » Id. 

• J) Id . 

" » Id. 

" .. Id . 

., ., Id • 

• ., Jd . 

~ . 

An. 3. JI sera couvert au moyen de bons du Trésor. 
Promulguons lo présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la voie du 

1lonfteur. 

Donné à Laeken, le 21 mai 1815'. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Jlin(1tre de, Travauz Publics, 
E•. V Ali ll0OI\IBEU:. 
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~4TIJBE DE8 DÉPEl.'V8E8. 

Pepinster •. 

Londerzeel . . 
JlelJc ..•.. 

Templeuni. 
Tourna)' ... 

Report .....••. , • 

\"oies et dépendances [déhlai, sable et pose). 
\'oie provisoire (pose) •...•• 

. Pa,agc .. 
Jd •.. 

Construction d'un magasin el placement d'une aubette 
Voies et panges (déblai, sable et pose) . 

. Travaux :111x fortifi~tions. . . . . • 

Bri!Xellcs (lljdi) ... 

Braiuc-lc-Comlc .. 
Jurbise . 

Jemmaf>('S . 

St-Ghisl:1in. 
,1anagc. 

Gossclic.c, ......••...•.. \'oie avec plate-forme ( 

Jlarr.lalcnnes 
Clmrlcroy. 
:Moustier 

. llcrnblais, voies, etc. . . • . 

. Remblai. 
Pavogc 

. Acquisition de terrain ..... , •.•...• 

Voie et raccordement (déblai, sable cl pose) •• 
Ponts à bascule (1,laccmcnt) .........• 

. Voie et pont i1 bascule (déblai, sable et pose) . 
. Voies nouvelles 
Voies et plates-formes ( 

Yoics et raccordement ( 
Déplacement ile ln clôture. 
Perré en laitirrs ...•• 

. • . . . Yoie et pavage (déhlai, sable et pose). 
. . . . . Voie et aqueduc ....• 
. . . . Pa,·age (pose cl sable) .. 

1 
De Plasschcndael n Jabbeke ( tcrro~scmenls )._ • 
De Courtray ii Haerlebeke ( 1d. ) . 

JJoubJœ rotes . . . . . . . . . . . De Aeltrc ù Bruges ( id. ) . 

( Fourniture et transport de sable. 
Id. de 50,000 billes. . 

Adjudications et marchés spé- 
1 Claux. 

Id. 

Jd. 
ld. de 
Id. de 
Id. de 
Id. de 

id. ). 

id. ) .... 
id. ). 

id. ). 

de 600 paires d'éclisses . 
de rnils el accessoires • • . . 

:iO excen triques à 2 voies. 
2S excenlri'lucs à 5 voies. 

200 rails d'excentnqucs. . •. 

52 plates-formes ( mécan ismc) 
Id. de 8,861> billes ..•....•.•..• 
Id. de 11,000 billes en hêtre .• 
Id. de 1.S0,000 pavés .. 

Adjudication du ti février 181111 .. Grut-s, ponts à bascule, etc .... 

MONTANT A PAYETI 
dts en 1854-55 

llàRCIIÉS , ETC. SUI\ 4,500,000. 

21u,om 54 21>1,o,o s, 
4,000 )) 4,000 ,, 

570 J) 570 • 
2,tHO 42 2,!510 ,2 

740 J) 7'0 B 

1.l,100 D 5,iO0 ,, 
25,800 D 23,800 •• 

12,000 J) 12,000 » 

6,7!10 ,, 6,750 n 

1,!>ï8 04 1,0i8 04 
19,817 n 19,817 )) 

1,000 ,, 1,000 J) 

828 04 828 04 
t, 150 0 1, +so ,, 
5,100 D s.roo ,, 
U,070 )) 11,070 )) 

630 " 650 • 
1,450 • 1,450 ,, 
HiO • HiO • 
583 20 1185 20 

:10,440 ,, 10,440 1) 

i ,400 )) i.aoe • 
1,rn1> • f ,Hi1i )) 

2,119 ,, 2,119 ,, 
2,808 08 2,808 08 

14,902 65 14,9!.12 63' 

70,000 • 70,000 0 

127,000 • 127,000 D 

5,060 " 5,060 • 
-1,141,1>80 " 1, 141,1>80 » 

7,750 " 7,750 D 

6,71>0 • 6,71SO lJ 

8,000 » 8,000 ,, 
191, IOt, )) f9l,19!S D 

17,122 D i7,f22 )) 

24,0UO )) 24,000 • 
47,060 » 47,060 • 
52,920 J) 52,920 )) 

Touox ....•......... fr. 1 2,070,506 90 1 2,070,506 90 



( 277 ) 

A PAYER 
en 1856 

A PAYE!\ 
en 18S7 

SUI\ 3,500,000. 1 SUI\ 4,000,000. 
Obse1·vations. 

» 1 » 

» • 
» • 
• • 
» » 

• • 

» n 

• » 

» • 
• • 
• 1 
• 1 » 

• 1 " 
» 

1 
• 

n . 
» 

» » 

• • 
• • 
» » 

• » 

» n 

» » 

~ » 

• " 
» » 

» • 
» • 
• » 

» » 

• • 
» » 

n » 

• • 
• • 
» » 

• n 

» » 

Terminé. 

Id. 

Cc travail est ajourné. 

L'entreprise doit litre terminée le fü septembre 181$~. 

Terminé. 

L'entreprise devait circ terminée Je Hl mars 181m. 
Terminé. 

L'administration dispose des terrains. 

Terminé. 

Id. 
Cc travail est il moitié terminé. 

rd. est sur le point d'être terminé. 
Id. id. 

On attend le mécanisme de la plate-forme pour terminer ces ouvrages. 
Id. des plates-formes id. 

Terminé. 

A peu près terminé. 
Terminé. 

Cc travail sera entamé dès que les pavés seront n pied-d'œuvre. 
Terminé. 
Ce travail sera terminé dans deux mois. 

Jd. incessamment. 
Id. id. 

Cette fourniture devait ë_tre terminée le H> février 18:la. 

Terminée. 
Ces fournitures doivent être terminées le ftr avril 18tm. 

Terminée. 
Id. 
Id. 

Celle fourniture doit ètre t.crminée le HS ma(f81i;5. 

Terminée. 
Cette fourniture doit être terminée le 15 aoû l 181:115. 

Id. le 18 moi 185;1. 

L'entreprise doit être terminée le 23 mai 1855. 

70 
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l\'.l'l'lJBE D'E8 DtPEN8E8. 
MONTANT 

dn 
A PAYER 

.H.\IICBÏS, ETC. j Sl!ll ♦,500,000. 

)IATimrn1 ET TRACTION. 

Adjudication du 14 juin 18M. l seo roues do w,go,, .••.•.•.. fr, 67.200 l 
ltl. du 12 juillcl 18:./4.. . 1,0~0 css'.cux ~cors ..•......... 86,000 

7:iO essieux a parachever ......... G,7~0 

.U,nhé, dl,eels . , ........ j 
400 roues de wagon ( Société d'Ougrée ). 67,200 

400 id. ( Dupont) .....• 67,200 

400 id. (Kaleeom) ••.••• 67,200 > 
400 id. (\Vcl'y) ....•. 67,~00 

\ 2:'iO essieux ù pnrachever . • • . . . . 2,250 / 

5,942 n 

Adjudication du O aoùt 18:î4 . Objets nécessaires it la construction, ù l'nrsenal, de 
100 wagons ù charbon de 10 tonneaux (roues cl 
essieux 11011 compris) •.. , .••...•..••. 

Somme présumée nécessaire po11r le payement des ou 
vriers employés li ln construction de ces 10U wagons. 

111. du 27 septcmb. 18o4. Objets nécessaires à la construction de 200 wagons de 
10 tonneaux ù construire li l'arsenal (roues et essieux 
non compris) •.....•.... , .•..... 

Somrne présumée nécessaire pour la main-d'œuvre ù 
l'arsenal de ln construction de ces 200 wagons ... 

Fourniture de fG tenders (Cnil, Ha lot cl Cie, 8 pièces}. du 27 id. 

Id. (St• St-Léonard, 8 id. ). 

lUarché direct ... . Hcnouvellcmcnt des chaudières des machines du Ilaut- 
Pré .........•............... 

Adjudication du 2 uovcmh, 18~4. Caisse et objets nécessaires (sauf les roues et les cs 
sieux) pour la construction, à l'arsenal, de 200 w11- 
gons fermés ù marchandises de 6 tonneanx ..... 

Somme présumée nécessaire pour la main-d'œuvre à 
l'arsenal, résultant ile ln construction de ces 200 wa- 
gons ...•..• " , • - • • • • · · · · • • • · • • 

Caisses et objets nécessaires pour ln construction li 
l'arsenal de 200 wagons à charbon de 7 tonneaux, 
y compris 700 roues et 400 essieux •.•.....• 

111. du 20 id. 

1d. du 20 id. 

lUarcbé direct . 

111. 

111. 

Id. 

:UARCll~;s eoxcs.us, 

6 chèvres .. 

Somme présumée nécessaire pour ln main-d'œuvre ù 
l'arsenal résultant de la construction de ces 200 wa- 
gous • • • • • • • • · • · • • • • • • 

IOO roues de wagon à bagages cémentés (Société d'Ou- 
grée) •..••.•....•...••.• , •• 

8 locomotives sans tender (Société St-Léonard) .• 

8 

8 

id, 

id. 

( id. Cockerill) . . . 

( id. de Couillet) ... 

l id. pour convois à voyageurs 
(Société St-Léonard) ..••• , ....•.••. 

f:i9,9ao • 

271 ,OSO » 

li,942 ,, 

to9,0SO • 

271,050 ~ 

f08,i50 til t08,f39 ?H 

20,000 ,, 20,000 • 

2-IB,087 89 248,087 lj9 

40,000 • 40,000 • 
SJ,000 • 84,000 • 
84,000 • 84,000 ,. 

:12:îiOOO » i2a,000 » 

5.«l,Ott 75 5.«l,911 • 

10,000 • i0,000 • 

5t6,9lSI 92 5i6,931 02 

i0,000 • J0,000 • 
20,000 • 20,000 • 
4!0,000 • 200,000 " 
4!0,000 • • 
,i:(6,000 » 100,000 • 

47,000 • J) 

A reporter ...•.. , ..... 1 2,174,052 52 1 2,174,052 52 
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A PAYER A PAYER 
en 1856 en 1851 Observations. 

SUR 3,500,000. SUR. 4,000,000. 

• " Cc marché sera terminé le l•• mai 181>~ . 

Marché terminé. 

• " Cc marché sera terminé le 1•• mai i85ti . 

IJ. id. 

l\Iarché terminé. 

Doit être terminé le 21 mai 181.Hi d'après le contrat. 

• " < Ce marché est terminé . 

Ce marché sera probablement terminé le I" mai 18ati. 
1 Ici. id. ici . 

• " Ces marchés seront terminés vers le I« avril f81Fi • 

• n 

l 
• • Id. vers le l cr mai t8titl. 

Il l) 

)) )) D'après le con trot, cc marché doit être terminé le 5 juillet 18titL 

l) ~ Id. i,I. iO avril 18ti5, 

" )) 1 cl. id. 20 avi-il 1 ass. 

• " 
ltl . id. Ô mai rses. 

~ • 

1 
• " l M. ici. 50 mai J8l:HS . 

• • 

D " Id, ici. 27 avril 18511. 

174,400 n ,H,600 " A livrer 4 locomotives pour le ·l•r décembre i8vtî et 4 autres le 4 avril 181)6. 

574,400 Jl 41,600 • Id. du 1 cr mai au 1 cr août 18ti6. 

269,2CO n 46,800 " Id. du ter avril nu fer février 1857 (100,000 francs d'à•complc en l8titi), 

47,000 • " Ici, après la clôture de l'exposition de Paris, 
•... 

861>,000 • 130,00-0 ., 
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NATURE DES DÉPENSES. 

Report .•••......••.. 

,tlarché direct . . . . . . . . . . . 2 locomotives snns tender(Société Haine-St-Pierre). 

Id. 

Id. 

1 en construction ù ln station <lu Midi. 

Ill. 

Id. 

111. 

Id. 

ltl. 

. 100 hâehes en toile sans enduit (confectionnées ù l'ar- 
senal) ••.••• , • . . • • . . • • • 

10 crics à chariots • . . • . • . . • . . • • 

12 forges de campagne (système Bourra). 

Impression des cahiers des charges. • • • 

1 Machine à vapeur ( Société Cockerill) pour l'ar- 
senal •..•..•••.....•••...... 

Pièces diverses pour transmission de mouvement 
(Postula) .•...•.••••..••.•...• 

111. 

Id. 

Id. (en France) ...•. 

6 machines à tailler, 2 à forer (Pirolle et C•). 

2 locomotives (Zaman] • . • • • • • • • • •• 

2 voitures (Arnouic) environ ....• 

Verhoost, à Gand,5 tenders .•. , ••. 

Une chaudière et une cheminée pour la machine fixe 
de l'arsenal ..•.......•.•.•...•.. 

MONTANT A PAYER 
Ju en 18M-55 

MARCIIHS I ETC, SUR 4,500,000. 

2,174,052 52 2,174,032 52 

10-i,000 1) 1!2,000 » 

110,000 • 00,000 • 

15,000 » 

2,rmo • 
1,91i6 » 

5155 2J 

19,100 » 

12,000 » 

i00,000 » 

18,000 • 

51,fü)O » 

1i,600 » 

15,000 » 

2,!100 » 

1,9116 » 

51$3 21> 

19,100 » 

nm ., 
12,000 » 

IJD,000 » 

18,000 0 

5t,rmo ,, 

li,600 ,, 

ÎOTA!,IX, • • • • •,.,•,,,•fr. 15,1527,7!)25212,450,792 5~ 

RÉCAPITU 

V 

M 

.MONTANT A PAYER EN LIQUIDATIONS NATURJl 
des proposées 

",DES DÉPENSES. 1854-55 1 1856 1 1857 MARCHÉS, ETC. 
SUR 4-,500,000. sun 3,500,000. SUR ~ ,000,000. au 23 mars !8~~- 

1ies et \ra-vaux , . . 2,070,506 90 2,070,506 90 » " 1,:128,000 )) 

atértel et traction. 5,!S2"7 ,792 52 2,450,792 52 :1,097,000 " • 9150,000 " 

E!!SEllDLE, , , fr, ts,rms,099 22 4,!:l0l ,099 22 (l) i,097,000 » ~ 2,078,000 " 
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A PAYER A PAYER 
u1856 tn 1957 Observations. 

SUR. 3,ts00,000. SUl\ ◄ ,000,000. 

86!S,00O • 130,000 • 
!S!,000 • • A livrer une locomotive Je 30 octobre f85ll et une Je 16 décembre f8ti!S • 

,. •• Sera achevée, selon toute probabilité, vers let" juillet 18!S!S. 

•• • Marché terminé • 
,. • - 
• • A livrer, d'après la soumissien, le-' a,·ril 18:S!S • 

" • Marché terminé. 

•• •• A liner, d'après le contrat, le 23 mai t8ll!S • 

• - Je fa mai 18" . 
• 
•• ~ - le 8 avril f8~ . 

:S0,000 • • - une locomotive le 2!S septembre tS!S!S et l'autre le 2'2 novembre tS!St>. 

" • - scion toute probabilité en octobre 18:S:S. 
» • - en t8!S!S. 

• » - le 23 mai f8:S/.S . 

067,000 . rno,ooo ., 

LATION. 

Obse·rvations ., 

(') Cette somme de fr • .&,!101,099-22, ne eomprend que le montant à payer en 18:S-' et f8?$!S du cher des 
eagagements pris par l'administration. - Il faut y ajouter : 

1°.- Pour la reconstructien d'une partie du matériel roulant. - Dépenses à imputer sur le crédit 
de 9,000,000 de francs, d'après une décision prise avec le comité consul\atif et la Cour des comptes, 
une somme de ••••.••••••••.•••..•.•••••••••••.•••••.•.•. fr. ti00,000 
2°.- Pour commandes fa iles en Angleterre par les membres du comité consultatif qui se sont rendus 

dans ce pays . • • • • . • • . • . . , • • . . • . . • • • • . 290,000 - Ensemble. • . • . . • • • • • fr. 700,000 

7i 
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4• ANNl-:XE 
Ali J>ft0CÈS•l'E:l8.U. !(O ~2, -- 

Dépenses à effectue)· au moyen de la somme de 4,a00,000 [runes, allouée par 
la loi du 24 mai i8i>4 (c·rédü de 9--millions), pollr 18~6 et 18!'>7. 

1° Commandes en Belgique de locomotives, à payer en 18~6 
Cl 18~7 . . . . fr. 

Commandes en Angleterre . 
2° Grandes réparations au macéricl. 
3° 20 diligences neuves . 

50 chars-à-bancs . . 
30 wagons â voyageurs 
40 wagons à bagages . 

4,0 BO wagons (transports en douane) . 
~
0 Ateliers de Malines 

6° Travaux à Anvers . . 
7° Éclisses aux rails . 
8° Hangar à Charlcroy et dépendances. 
9• Travaux à Quiévrain. 

à Gand . 
à Courtrai 
à Jurbise 
à Gosselies 
à ~l\foustier - • 

1 on Travaux à Bruxelles (Midi) • 
à - (Nord). 

f 1 ° Travaux à 1\f ouscron . . • 
à-Ans- ... 
à Braine-le-Comte . 
à Sai'nt.:.Ghistahi · 

12° Travaux à Tournay, 
15° Travaux à 'I'irleetonr, 

à · •Vffrvic~s · . 
à Capelle.' . 
à . ..:.Tëmpleuve 
à Néhhit1. 
à Lembeeq . 
à Auvelais • 

U• Travaux à Dolhain 
1 ~• 'I'raraux divers et imprévus . 

Tor,u. 

·j ,007 ,000 i 
1 ~397;000 300,000 ~ 

160,000 ) 
;;00,000 

1615,000 
135,000 } 6,0.000 

180,000 
180,00U 
100.000 
600,000· 
30,000 
60,000 

fü:S,000 
60,000 
70,000 
20,000 } 2~5,000 

50,000 
8;000 

250,000 j 
80,000 550,000 

70,000 . 
as.coe 1 160,000 
30,000 ) 
~15,000 

40,000 
18;000 
50,000 · 
u.,ooo· 
10,000 } 12ts,oo·o 
~,000 

10,000 
18,000 

40,000 
4?5,000 - 

. fr. 4,?S00,000 
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•u rnuds-n:1111u ~0 :i2. -- 
Tableau des dépenses à [aire après engagement des crédits votés. 

1°. - Matériel· d"eiploltatlou. 

18 locomotives à fr. 65,000 . . . . fr. 1,170,000 ~ ·( 
J C),.o • f 2 '00 2 91,1("1 000 4,122.000 ,, i ,-"J wngons u r. ,,.. • . . . . . , ..,";:, •• , 

~•- - Double8 volc8. 
42 kilomètres sur les ligues de l'Ouest . 
216/10 - - <lu l\lidi . 

a0• - nootcs; 
Tous les travaux mentionnés au détail dressé eu février 18M, déduc 

tiorr faite des éclisses portées plus haut I à acheter sur le crédit de 
9,000,000 de francs. 2,4/fl,ïiO • 

~ 2/241, '280 " 

4°, - Sfatlom,. 
Bàtimcnts, voies et dépcndauces, pavages, acquisitions de terrains, etc .. 

pour une somme de. 6,104,919 82 
représentant la différence entre le chiffre de . . fr. 8,V5~, 1!)7 ~O 
prévu au détail dressé en féhier 18tili et celui de. . 2,850,271 68 
à dépenser pour les ouvrages à imputer sur le crédit de 9,000,000 
de francs. 

Ensemble. • fr. 14,909,009 82 
Si l'on tijoutc à celle somme : 

//. Le chilfrc prévu au détail estimatif dressé en février 18~4, pour 
créances arriérées Cl affaires diverses soumises aux tribunaux, ci. 

B. Le crédit de 0 millions, alloué par la loi du 21 mars 18M, et dont 
l'emploi est détaillé plus haut, ci. 

950,000 .. 

on trouve un ·tofol de . 
lequel dépasse le montant 
dressé en février 18;54, soit 

d'une somme de. 

U,000,000 ., 

. fr. 24,839,900 82 
des prévisions indiquéès au détail 

23,4-30,087 150 

.fr. 1,409,822 32 

Cette différence provient de cc· que l'on imputerait sur le crédit cle 9 millions : 

l Pour grandes réparations au maté- l 
riel • . . . . • . • fr. ?.m0,000 L!cW 000 i quidenoientélrecon,/dt- 1 ° . v ~ '-' " rës comme dtpr1u;, d ,n - Pour renouvellement des machines , tretien 

du Haut-Pré 125,000 
2° Pour matériel a voyageurs 
5• Une somme plus forte que celle prévue pour 

l'outillage des ateliers de Molines, etc. • • 

61'.:iS,OOO t 
d~p,nse.s non prërues •u 

" détail dru><! w ftniu 
1854. 

Total égal. . fr. 

126,822 52 
t,409,822 S2 

Auquel il faudra éventuellement ajouter un million pour l'achat de 20 ô 30 locomo 
rives neuves à substituer à un nombre égal de vieilles locomotives à mettre hors de service. 
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N° 55. 

SO'US-COMITÉ DES TRAVA'UX ET CONSTRUCTIONS. 

Precès-rerhal de fa séance du 24 avril 18alt 

Ordre du Jour : Examen du projet de répartition de la partie disponible 
du crédit de 9,000,000 de francs. 

La séance est ouverte à -10 heurcs j, du matin, sons la présidence de M. de 
Lannoy. 

Sont présents : MM. DE BROUWER DE HoGENDOnP, DE LANNOY, MAsm, Qoourx, 

et VANDERSWEEP, secrétaire. 
M. SPITAELS fait savoir à M. le Président que des devoirs de famille l'empêchent 

d'assister à celte séance. 
En témoignant ses regrets de ne pouvoir prendre part à cette réunion, l'hono 

rable membre engage le sous-comité à examiner attentivement, à propos de la 
somme disponible encore sur le crédit de 9,000,000 de francs , quelles seraient 
les dépenses à faire aux stations, que l'on pourrait ajourner, afin de consacrer la 
plus forte part possible au matériel roulant. et de traction qui est une source de 
recettes. Il fait remarquer que chaque wagon coûtant i ,800 francs, a rapporté, 
en 18~5, fr. 6-88 par jour. 

Le sous-comité aborde son ordre du jour. 
l\1. DE BROUWER DE HoGENDORP fait remarquer que l'on a imputé sur le crédit 

de 9 millions des dépenses insignifiantes telles que un égout à la station du Nord, 
E.>40 francs; Je déplacement de la clôture de Gosselies, 1 oO francs, etc. ; tandis 
que ces ouvrages auraient, dû être faits au moyen des fonds du budget (1). 

L'honorable membre critique aussi l'imputation, sur ce crédit, de la dépense 
pour le renouvellement des chaudières des plans inclinés qui est un travail essen 
tiellement d'entretien. 

M. de Brouwer de Hogendorp présente aussi quelques observations sur 
J'élargissement de la poterne du Meirsteeg , à Anvers, qui a coûté fort cher el 
qui, dans l'opinion de l'honorable membre, aurait dû tomber à ]a charge de la 
ville d'Anvers. 

M. MAsm admet, avec M. de Brouwer de Hogendorp, que les petites dépenses 
signalées par cet honorable membre, quoique ayant rapport à des travaux de pre 
micr établissement, ne devraient pas être soldées sur le crédit spécial de 9 mil- 

(') Vofr la 5• annexe au procès-verbal n° 1'l2, p. 27 4. 
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lions, et il ne s'explique cette imputation que par l'insuffisance des fonds du bud 
get. L'honorable membre déclare que c'est également par l'insuffisance des allo 
cations du budget que le Z,linislre a été amené à faire imputer sur cc crédit le 
renouvellement des chaudières des machines des plans inclinés. 

Quant à cc qui concerne l'élargissement de la poterne du Melrstceg, ù Anvers, 
porté dans le tableau des travaux urgent s arrêtés par l'ancien conseil, M. Ma sui 
pense que ce travail doit être considéré comme une charge de l'exploitation. En 
irant, à cet égard, dans quelques détails, il ajoute <JUC la ville d'Anvers n'a donné 
son assentiment nu maintien de la station de Borgerhout qu'à la condition que 
les communications entre ceue station et la ville fussent améliorées. 

.l'\J. Quo1uN rappelle que le sous-comité a décidé, dans sa séance précédente, 
qu'il ne s'occuperait pas de la régularité des imputations et il demande que l'on 
maintienne celte décision ; cependant pour dégager entièrement la responsabilité 
du comité ù cc sujet, il propose de constater au procès-verbal que le sous-comité, 
sans vouloir examiner en détail toutes les dépenses faites au moyen des crédits 
<le 4,880,000 francs cl de 9,000,000 de francs, croit devoir faire remarquer 
que quelques-unes d'entr'ellcs présentent un certain caractère d'irrégularité, et 
appeler, sur cc point, l'attenüon <lu Ministre. 

Cette proposition est adoptée. 
Au sujet des dépenses de main-d'œuvre pour le montage des wagons à l'arsenal, 

1\1. DE Bnonwsn DE Hocsxnonr explique comment on a été conduit à effectuer ce 
travail â l\Jalinrs cl il exprime Je vœu, qu'à l'avenir, les wagons soient fournis tout 
montés. 

Après quelques observations présentées par M. Masul, qui insiste sur la néces 
sité d'indiquer la marche que l'administration aura à suivre dans ses travaux de 
construction, de renouvellement el d'entretien du matériel, 1\1. le Président fait 
remarquer que ln question des travaux il faire à Malines est trop importante pour 
être résolue incidemment, et qu'elle devra faire incessamment l'objet d'une propo 
sition cl d'une délibération régulière. 

Le sous-comité partage celte manière de voir et décide qu'il s'en occupera dans 
une de ses prochaines séances. 

Le sous-comité passe à la discussion du tableau des dépenses à effectuer au 
moyen de la somme de 4)>00,000 francs allouée pur ln loi du 21 mai 18D4 
pour 18~6 et 18~7 C). 

11 admet le 1° et le 2°. 
Au 5°, M. de Brouwer de Hogendorp demande une explication au sujet des 

quarante wagons à bagages portés dans cc tableau. 
I\1. MAsu1 répond que dix de ces wagons serviront à l'exploitation de Ja ligne de 

Dendrc-Wacs et les trente autres à remplacer des wagons mis hors de service. 
Le sous-comité, tout en constatant, d'après Jes explications que donne M. l\fasui, 

qu'il faudrait quarante wagons à bngagcs; émet l'avis que l'on ne peut imputer sur 
Je crédit de 9 millions que la dépense pour l'achat <les dix wagons nécessaires à 
l'exploitation de 1a ligne de Dendre-Waes. 

(') Voir ln 4-• annexe du procès-verbal n• o2, p. 282. 
72 



( 2t\6 ) 

Après quelques observations sur le nombre de diligences, de chars-à-bancs l't 
de wagons it voyageurs proposé, et sur la nécessité de remettre les anciennes dili 
gences en bon état, ces chiffres sont admis et le 5°, O)Odifié comme il vient d'être 
diL pour les wagons à bagages; est adopté. 

Le sous-comité adopte ensuite successivement les travaux ou dépenses indi 
quées aux 4°' ~o 1 6°: 7° ~ 8•> et 9°. 

Passant au ·I011~ il tient en suspens les travaux proposés pour la station du Midi 
et admet ceux à faire i, la station du Nord. 

S'occupant ensuite des 1 i 0, 12°, 15°, f4°, il adopte les propositions pour 
Mouscron (dont il faudra réduire le chiffre conformément aux décisions prises 
dans une séance précédente), pour Tournai, Verviers, Capelle, Templeuve, Lem 
becq et Dolhain, et ajourne celles concernant Ans, Braluc-lc-Comte, Saint-Ghis 
lain, Tirlemont, Néehi11 et Auvelais. 

Le sous-comité décide qu'il sera formé un nouveau travail des ouvrages qu'il a 
admis, indiqués dans l'ordre d'urgence, c!t qu'il s'occupera de l'emploi de la partie 
du crédit devenue disponible, dans sa prochaine séance qu'il fixe au lundi 30 à 
1 f heures du matin. 

La séance est levée à 12 heures 1/"!• 

Le Secrétaire, 
VANDERSWKEi>, 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 

N° 54. 
sous-COMITÉ DES TBAVAU:X. ET CONSTRUCTIONS. 

Procès-verbal de la séance du 30 avril 1 Saa. 

ONlre d11 jour: llépw·tition des parties disponibles des crédits de 4,880;000 
fra11cs et de 9,000,000 tle [rmie«. 

Rappm·t sm· le pn,Jet d'allongement des bâtiments des mar 
chandises de la, station de :Uali·nes; 

Rapport sw· les traooux pn,jetés pow· la station d'Anvers. 
(Dist'l'ibution intfrieu:re (lu bcitiment de» ,recettes); 

Rapport sur fa soumission souscrite petr le sieur Pauuxls 
pour let fourniture de dix voitures à voyageurs de pre• 
mière cl «sse. 

La séance est ouverte :i ·11 heures 1/-1 du matin, sous la présidence rie M. dt: 
Lannoy. 

Sont présents: MM. DE HnouWER. DE HoGENDORP, ns J.,ANNOY1 DE MAN n'A-r• 
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TBNI\ODE 1 Loos 1 ~1Asu1, ~ casxuunc sn , Quou.1s, SP1-r A EJ.S et Y ,\~n!-:r:swr~F.P, 
secrétaire, 

Les procès-verbaux des cieux séances précédentes sont approuvés. 
M. le Ministre a transmis au comité, pour examen et avis : 
1 ° Les projets d'un hangar ;\ marchandises à construire t1 la station de Bnt~t!s. 
M. Nerenbn rgcr est nommé rapporteu r. 
21) Les projets d'agrandissement du hangar des Vieux-Lions, :'t .ï nvcrs. 
M. de Brouwer de Ilogendorp est nommé rapporteur. 
5° Le projet d'ensemble de la halte d'Auvelals. 
Le sous-comité ayant proposé, dans ses dernières séances, l'ajourncmcut des 

travaux de la halte d'Auvelais, émc] l'avis qu'il n'y a pas lien de procéder, quant 
ù présent, à l'examen de cc projet d'ensemble. 

M. l\1Asu1 communique à l'assemblée les lettres qu'il a écrites ù ~nt. Zuman et 
Hochercau, ensuite de la décision du sous-comité, ainsi que les réponses qu'il a 
reçues de ces industriels. Il résulte de ces réponses, d'une part , f(IIC le tracé 
que le directeur lie Hnine-Suint-Picrre demande tl pouvoir suivre, dans la con 
struction <les locomotives qu'il a ù fournir .'1 l'Érat, est celui des machines 
commandées à l'établissement de Seraing ( les trois essieux pincés sous le corp-. 
cylindrique de la chaudière ù l'espacement extrême de 5m,42); et, d'autre part. 
que M. Znrnan rst disposé à construire les machines qu'il n également t1 fournir ii 
l'État1 d'après des plans anglais qui lui seraient délivrés par lndministratiou. 

Après un incident soulevé par M. rie Brouwer de Ilogcndorp au sujet de la 
Jeure écrite à :\J. Zaman, dont le sens n'est pas conforme ù la décision prise à cet 
égard par le sous-comité, l\1. le président demande ù l'assemblée si clic persiste 
dans l'idée de faire exécuter tics machines d'après des plans que l'on ferait venir 
d'Angleterre et l'engage à émeurc un avis formel sur celte question. 

M. i\lAsui déclare qu'il ne serait point oppose :1 cc que l'on chargeàt \1. Sturrock 
ou tout autre ingénieur anglais de construire un certain nombre de machines pour 
compte du Gouvernement, mais il trouve qu'il y aurait quelque chose de blessant 
pour l'administration à foire venir des plans de machines anglaises à exécuter en 
Belgique si on ne construisait pas en même temps de ces machines en Angleterre. 

M. SPITAIH.s ne peut pas partager ccue manière de voir. li fait remarquer que 
toutes les machines commandées jusqu'à présent aux divers établissements seront 
faites d'après des plans de l'administrntion , que celles dont il s'agit sont destinées ù 
des essais comparatifs entre le système préconisé par les constructeurs anglais et 
celui préféré par les ingénieurs français, et que par suite, ln demande en Angle 
terre, des plans nécessaires ù la construction de ces machines, ne présente rien d1• 
blessant pour les Ionctiounaircs de l'administrntion. 

L'honorable membre insiste de nouveau sur l'utilité de ces essais et SUl' la né 
cessité de les entourer de Ioules les garnntics propres ù leur donner nn caractère 
sérieux. 

M. DE BnouWER DE Ho(,ENDORP appuie les observations présentées par ~J. Spi 
taels. L'honorable membre ajoute qu'il n'a point pris l'initiative de la propositiou 
faite au sujet de ces essais; que mèrnc, il s'est abstenu au vote dont elle a été 
l'objet, mais que cependant du moment où il est décidé que ces essais auront lieu, 
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il désire qu'il y soit procédé au moyen de machines construites entièrement et sous 
tous les rapports dans le système anglais. 

A la suite de cette discussion, le sous-comité décide, à l'unanimité moins une 
abstention, qu'il y a lieu de faire construire des machines d'après des plans anglais. 

Ont pris part au vote: 1\11\I. de Brouwer de Hogcndorp, de Lannoy, de Man 
d'Attenrode, Nerenburger , Quoilin et Spitaels. 

I\1. l\lasui s'est abstenu. 
M. LE PRÉSIDENT met en délibération la question de savoir quel sera le nombre 

de ces machines et à quel établissement clics seront commandées. 
M. DE l\lAN u'ATTENllODE demande que pour tirer un plus grand parti de la 

dépense à faire pour l'acquisition des plans anglais, on commande quatre et non 
deux de ces machines à un même établissement. Il demande, en outre, qu'elles 
soient construites à Couillet, sous la surveillance de 1\1. Spitaels qui a vu des ma 
chines semblables en Angleterre, et est à même de les faire exécuter avec tout 
le soin désirable. Ces quatre machines viendraient en déduction des commandes 
faites ù cet établissement. 

1\l. Masur pense que si l'on construit en Belgique des machines d'après des plans 
anglais: il est désirable que l'on en fasse fournir un égal nombre exécutées d'après 
les mêmes plans en Angleterre. li propose donc, si l'on demande des plans à 
l\1. Sturrock, pur exemple, de charger cet ingénieur de faire construire deux 
machines d'après ces plans) en Angletcne, cl d'en commander deux. en Belgique. 
L'honorable membre veut empêcher clans le cas où les essais ne seraient point 
favorables à ces machines qu'on ne puisse alléguer que cet insuccès serait dù ù 
leur mauvaise exécution, et il dit que l'on atteindra cc hui en faisant construire 
des machines <l'après les mêmes plans dans les deux pays. 

i\1. Masui cite, à l'appui de sa proposition, l'exemple de cc qui est arrivé pour 
les bateaux à vapeur que le Département des Affaires Étrangères a fait construire 
d'après un modèle fourni par un constructeur anglais. 

î\l. Quon.rx demande si les plans que l'on se propose de faire venir d'Angle 
terre sont ceux de machines exécutées, en faisant remarquer c1uc s'il en est 
ainsi on a répondu d'avance aux craintes de M. Masni. 

MM. nE Bnouwsn DE Hossxnons et SPITAELS déclarent qu'il existe un grand 
nombre de machines semblables à celles qu'ils proposent de faire construire en 
Belgique. 

M. de Brouwer de Hogcndorp ajoute que s'il s'agissait de demander des plans 
ù un constructeur de machines anglais, il partagerait les appréhensions de M. Ma• 
sui, mais qu'il n'en est pas ainsi, puisque les ingénieurs auxquels on s'adressera 
ne construisant pas eux-mêmes, auront au contraire tout intérêt, au point de vue 
de leur réputation, à fournir de bons plans. 

M. LE PRÉSIDENT résume la discussion. 
Il fait remarquer que la première question à résoudre est celle concernant les 

machines à construire par M. Zaman ; il la pose en ces termes : 
<< Les deux machines commandées à Ill. Zaman ~ seront-elles construites 

l) cl'après les plon« que l'administration fera venir d'Angleterre?>> 
Elle est résolue afflrmativement à l'unanimité moins une abstention. 
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Ont pris part au vote : 
Ml\t. de Brouwer de Hogendorp , de Lannoy, de Man d' Attenrode, Ncren 

burger, Quoilin et Spitaels. 
M. MAsu1 s'est abstenu. 
M. LE PnÉSIDENT demande si des membres ont des propositions à faire concer 

nant d'autres machines à exécuter d'après les mêmes plans. 
M. DE l\JAN n'ATTENRODE propose de faire construire deux de ces machines par 

l'établissement de Couillet. 
Sur l'observation faite par un membre que les travaux de construction de cet 

établissement sont peut-être trop avancés pour qu'il soit encore possible de modi 
fier les commandes qu'il a reçues, le sous-comité prie M. Spitaels de prendre 
des informations à cet égard et renvoie le vote à émettre sur la proposition de 
M. de Man d'Auenrodc, à sa prochaine séance. 

Revenant aux plans des machines à faire venir d'Angleterre, M. SP1TAEI.S fait 
ressortir les avantages qu'aurait l'administration à demander 1 en même temps, 
ceux de MM. Sturroek et Mac Conncll ; le comité pourrait les comparer et décider 
ensuite auxquels on accorderait la préférence. 

Le sous-comité adopte cette manière de voir, déclare qu'il y a lieu de faire 
venir ces plans d'Angleterre dans le plus bref délai 1 et, sur la proposition de M. de 
Man d'Attenrode, charge M. de Brouwer de Hogendorp de formuler, au nom de 
l'administration el avec l'assentiment de M. le Ministre, les demandes à faire à ce 
sujet aux ingénieurs dont il s'agit. 

Sur l'observation de 1\1. Quoilln, Je sous-comité déclare que ces plans devront 
être ceux de machines existantes et que les lettres à adresser aux ingénieurs 
anglais devront contenir une description de ces machines. 

Le sous-comité aborde le premier objet à l'ordre de jour : Répartition des 
parties disponibles des crédits de 4,880,000 francs et de 9,000,000 de francs. 

Il est donné lecture du travail arrêté ensuite des décisions prises par le sous 
comité dans ses deux dernières séances. Il en résulte qu'il reste une somme de 
5~0~000 francs dont l'emploi est à déterminer. 

M. MAsu1 vropose d'affecter cette somme à la construction de deux machines 
et de wagons à marchandises. 

Le sous-comité décide qu'il s'occupera de cette proposition dans sa prochaine 
séance, et passe au deuxième objet à l'ordre du jour : Rapport sur les projets 
d'allongement des bâtiments des marchandises à la station de Malines. 

M. DE Bnonwsn DE HoGENDOnP donne lecture de son rapport conçu comme 
il suit : 

(( l\~ESSIEUns, 

» J'ai l'honneur de vous foire rapport sur un projet d'agrandissement des bâti 
ments de la station de Malines, projet qui vous a été envoyé par M. le Ministre 
pour examen et avis. 
" L'agrandissement proposé concerne : 
» 1 ° Les bâtiments appropriés au service des marchandlses , 
>, 2° Les locaux. affectés aux bureaux du chef de station, des bagages, des 

postes et du télégraphe. 
75 
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,, Le devis de ces travaux s'élève à fr. H ,975-48. 
» La disposition des stations exerce, chacun le sait, une grande influence sur 

les dépenses d'exploitation d'un chemin de fer. Or la disposition de la station de 
Malines est extrêmement défectueuse. Le projet qui vous est soumis a pour objet 
d'apporter, dans une certaine mesure, remède à ces défauts. 

» Le service des marchandises à l'arrivée se fait aujourd'hui au nord du bâti 
ment des recettes; celui des marchandises au départ se fait du côté sud. Les hàtl 
ments affectés à l'un et à l'autre service sont insuffisants. L'espace consacré aux 
arrivées n'est que de 7m,05 sur 6m,60. De telles dimensions ne sont pas en rapport 
avec l'importance de la station de :Malines; elles suffisent à peine pour abriter les 
articles en litige ou en souffrance. Aussi est-il impossible d'effectuer un ûéchar 
gement rapide des wagons pour les utiliser à nouveau, et encore les abords des 
bureaux du chef de station et des bagages sont encombrés de colis qui, arrivés 
par les convois de transbordement et de vitesse, sont déposés sous l'auvent qui 
horde cette partie des Mtiments. 

» Il importe donc que le local affecté aux arrivées soit agrandi. 
» J'ai dit que celle construction est placée au nord du bâtiment des receues. 

Celle disposition est mauvaise, parce qu'elle gêne les abords de la salle d'attente 
et du bureau des bagages; c'est sur la voie, qui longe le bâtiment principal, que 
viennent stationner les wagons eu destination de la ville, 

» L'administration propose de réunir tout le service des marchandises du côté 
sud. Voire rapporteur pense que cette disposition est incontestablement préférable 
à cc qui existe aujourd'hui. 

)> Le hangar consacré au service des marchandises au départ, n'est pas assez 
grand. Il en résulte de l'encombrement et de la confusion. 11 est donc difficile de 
se rendre compte des motifs qui ont engagé l'auteur du projet à réduire les dimen 
sions de cc local de plusieurs mètres. 

)> Il a aujourd'hui 14m,70 de longueur sur Gm,60 de largeur. Je pense qu'un 
hangar pour les expéditions ayant une longueur double, n'excéderait point les 
besoins d'un service dont l'importance s'accroît tous les jours. Au lieu donc de le 
réduire à 1 im,20, je propose de le porter à 28m,70. 

)J Le service des arrivées serait établi dans le même bâtiment, qui serait al 
longé pour cet effet. L'auteur du plan donne à la partie destinée aux. arrivées une 
longueur de .15m ,60; je crois qu'il conviendrait de lui donner une longueur égale 
à celle de la partie affectée aux départs. 

>> On propose d'établir le bureau au milieu du bâtiment. Cette disposition est 
bonne. Il y aura un seul bureau pour les expéditions et les arrivées. Les employés 
seront séparés du public par une table droite qui s'étendra sur toute la longueur 
de la pièce. Des portes vitrées mettront le bureau en cornmunieation avec les 
deux hangars. 

)> Pour rendre le service commode et rapide et pour diminuer les dépenses de 
main-d'œuvrc, il conviendrait de relever le plancher des hangars pour Je mettre 
au niveau de celui des wagons et de percer les faces latérales d'un certain nombre 
de portes à coulisse au-dessous desquelles se trouverait fixée une petite plate 
forme en saillie de quelques centimètres à l'extérieur. Le service des camions et 
des charrettes se ferait alors en dehors de la station ; la voie serait légèrement rap- 
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prochée du bâtiment; les voitures viendraient s'acculer d'un côté devant les portes; 
de l'autre côté se trouveraient les wagons, et Je chargement et Je déchargement 
se feraient de la manière la p1us facile. 

» Cette disposition aurait encore J'avantage d'empêcher que les charrettes ne 
viennent, comme aujourd'hui, encombrer une partie de la station et plus spécia 
lement l'espace réservé aux voyageurs. 

» Si ces modifications doivent donner Heu à un accroissement de dépenses; 
votre rapporteur vous propose, d'un autre côté, de réduire considérablement les 
autres travaux dont il est question dans le projet. 

)) Tout cc qui concerne Je bureau du chef de station, celui du télégraphe et le 
local destiné à la réception des bagages, ne donne lieu à aucune observation. Les 
changements proposés apportent de bonnes améliorations à la situation actuelle 
des choses. 

» Le bureau des postes serait transféré dans la partie du bâtiment qui sert au 
jourd'hui aux marchandises arrivées. 

» Ici votre rapporteur se permet de vous faire observer que <le vives instances 
sont faites par l'administration communale de Malines pour que Je bureau des 
postes soit établi en ville comme il l'était précédemment. Le rapporteur pense 
(JUC ces réclamations sont très-fondées et (JUe l'administration ne saurait se dis 
penser d'y foire droit. Toutefois, il pense qu'une partie seulement du bureau des 
postes devra être transférée en ville, et notamment Je bureau d'affranchissement. 
Comme Je chef de station pourra continuer li remplir les fonctions de percepteur, 
il suffira de mettre à la tête du bureau en ville, le commis chargé de 1a compta 
bilité. On pourra donc se dispenser d'approprier à la station un bureau pour ce 
commis. 

» Tout l'emplacement nécessaire au service des postes dans la station, devrait 
donc comprendre un bureau d'expédition et de réception ainsi qu'un local pour 
les facteurs. Le guichet serait établi dans le bureau d'expédition; le local affecté, 
dans le plan, aux facteurs pourrait être divisé par une cloison : une moitié ser 
virait aux facteurs, l'autre moitié serait destinée au corps de garde. Le bureau 
consacré à 1a comptabilité serait affecté au service de la douane. L'abri pour les 
ouvriers serait maintenu. Le bureau de la locomotion devrait être rattaché ü 
l'atelier de petit entretien. Cela est d'autant plus nécessaire que, d'après Je projet 
de réorganisation des services, cc bureau n'est plus placé sous l'autorité du chef 
de station. 

>i II résulte de ces modifications que le bâtiment situé au Nord ne devrait pas 
être agrandi. 

>) On épargnerait, par suite de ce retranchement, une partie de l'augmentation 
des dépenses nécessitée par l'agrandissement des locaux affectés aux marchandises. 

,, Le rapporteur, • 
» DE Bnonwsa DE HoGENDOnP. ,, 

Les conclusions de ce rapport sont adoptée~ à l'unanimité moins une abstention. 
Ont pris part au vole : 
MM. de Brouwer de Hogcndorp, de Lannoy, de Man d'Attenrode, Nerenhurger, 

Quoilin et Spitaels. 
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M. Masui s'est abstenu parce qu'avant de se prononcer sur les propositions de 
:M. de Brouwer de Hogendorp, il désire se rendre compte, par l'examen des plans, 
des modifications qu'elles apporteront aux projets présentés. 

Le sous-comité décide qu'il entendra, s'il y a lieu, les observations de M. Masui 
dans sa prochaine séance fixée au lundi 7 mai à 11 heures du malin. 

La séance est levée à 1 heure 1/2• 

Le Secrétaire, 
V ANDEfiSWEEP. 

Le P1·ésident, 
B0n DE MAN D'ATTEN'BODS. 

N° 55. 

sous-COMITÉ DE L'EXPLOITATIOll. 

= 

Precës-verhal de la séance du 4 mai 18:Sa. 

ordre du jou■•: Rapport stw les projets de cahiers des charges pou·r l'adju 
dication du ccmbustible 'nécessaire à l'exploitation du che 
min de fer de l'État) pendant le second semestre de 18~~- 

La séance est ouverte f1 H heures 1(,i du matin, sous la présidence de M. de 
Man d'Aucnrcde. 

Sont présents: MM. DE Bnouwsn DE HoGENDOltP, DE LANNOY, DE MAN »'ATTEN 

RODE, ÉLIAS, MASUI, QUOILIN, SPITAELS, TESCH cl VA~DERSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. SPITAELS présente son rapport sur les projets de cahiers des charges pour 

l'adjudieation du combustible nécessaire à l'exploitation pendant le seeond se 
mestre de 185~. 

Ces cahiers des charges sont au nombre de trois. 
Le premier est relatif à la fourniture du charbon destiné à la fabrication du 

coke dans les fours de l'Élal ; 
Le second concerne le coke à livrer par l'industrie privée, 
Et le troisième a rapport au charbon demi-gras nécessaire à l'alimentation des 

machines fixes des plans inclinés, des forges, etc. 
M. Spitaels, en les analysan L, fait voir qu'ils supposent, qu'en attendant que 

l'administration puisse fabriquer elle-même dans des fours perfectionnés, 1out le 
coke dont elle a besoin, elle utilisera, autant quepossible, les fours actuels remis à 
cet effet en bon état, et ne demandera à l'industrie privée que le coke nécessaire 
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pour compléter ses approvisionnements, c'est-à-dire qu'on se rapprochera autant 
que la situation actuelle le permet, du système préconisé par le comité. 

M. SPITAELS fait remarquer que ces cahiers des charges ne contiennent aucune 
indication pour les lieux de provenance des houilles et du coke, mais ajoute 
que cette adjudication ne devant s'appliquer qu'aux fournitures d'un semestre 
et à une période en quelque sorte de transition, il n'y a pas lieu d'insister pour 
qu'il y soit inséré une clause de ce genre. 

L'honorable membre conclut en conséquence â ce que le sous-comité émette 
un avis favorable à l'approbation de ces cahiers des charges moyennant quelques 
modifications à apporter aux conditions qu'ils l'enferment. 

Cette proposition est admise en principe par le sons-comité, qui déclare <1u'H y 
a Heu de réparer provisoirement les anciens fours pour les besoins du service pen 
dant le second semestre de l'année courante. 

Ji est entendu toutefois, sur l'observation de M. Masui, que ces réparations ue 
seront faites qu'aux Jours qui pourront être remis en activité moyennant une dé 
pense peu élevée, et que ceux qui exigeraient des travaux trop importants seront 
abandonnés. 

S'occupant plus spécialement du cahier <les charges pour la Iourrnture du 
coke, M. Spitaels dit que l'art. 5 (1) ne définit pas d'une manière satisfaisante 
les qualités que cc combustible doit présenter et qu'il conviendrait d'en rédiger le 
premier paragraphe de la manière sui vante: 

« Le coke sera de btmne quatüé, propre, bien cuit et convenable â Lalimen 
» talion des locomotives. » 

IJ trouve d'un autre côté que la tolérance pour le déchet, fixée à 2 p. 0/o en poids 
pur le dixième paragraphe de l'art. ~ (2), est trop faible et qu'il conviendrait de 
la porter à 5 p. 0/0• 

L'honorable membre propose en troisième lieu de renoncer au système de péna 
lités et de primes déterminé par le dix-septième paragraphe du même article (3), 

(') AHT. 5 du projet: 
Le coke sera de bonne qualité et devra être reconnu propre à l'alimentation des loco 

motives. 
Il ne sera ni friable 111 cassant ni susceptible de &c déliter au feu. - U sera exempt de 

menus fragments passant à travers une griHc dont les barreaux laissent entre eux un espace 
libre.de 4 centimètres 

Il contiendra la moindre quantité d'eau et de matière étrangère que faire se pourra. 
Complétemeot desséché, il contiendra au moins 5/.50 kilogrammes par mètre cube. 

('} AnT. 5 du [.rojet, §§ 10 et 11 : 
Il sera admis à titre de déchet une proportion de menus fragments égale à 2 p. 0/0 du 

poids total de la fourniture. 
Toute quantité de menu coke dépassant les limites ci-dessus sera considérée comme non 

livrée et son poids déduit du montant de la fourniture. 

(3) Anr. 1.S du projet, §§17 et18: 
Les quantités de résidus tiue laissera le coke à l'mcinération donneront lieu, à l'application 

d'une majoration et d'une réduction de prix d'adjudication calculée d'après les bases suivantes; 
74 
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d'après le résidu en cendres laissé par le coke soumis à l'incinération et de stipuler, 
d'une manière formelle, que les foumitures qui contiendront plus d'une certaine 
proportion de cendres (8 à 8 ¼ p. 0/o) seront refusées par l'administration. 

Enfin, au sujet de l'art. 8 ('), il appelle l'attention du sous-comité sur la nécessité 
d'obliger les fournisseurs à avoir toujours dans les dépôts un approvisionnement 
suffisant. pour épargner à l'administration l'inconvénient, signalé à plusieurs 
reprises, de se trouver dans la nécessité d'accepter de mauvaises fournitures sous 
peine de manquer de combustible. 

M. LE PRÉSIDENT demande si les modifications indiquées par M. Spitaels ne 
donnent lieu à aucune observation et si des membres n'ont pas d'autres change 
ments à proposer. 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDORP admet ces modifications, mais il est d'avis que 
]a tolérance de 8 à 8 ½ p. 0/o proposée pour le résidu en cendres est trop élevée 
et qu'il serait désirable qu'elle Iùt réduite à t> p. 0/o• 

L'honorable membre trouve, en outre, que le poids de 5D0 kilogrammes admis 
pour le mètre cube de coke est trop faible et qu'il faudrait le porter à 400 kilo 
grammes. 

Il invoque ù l'appui de son opinion la fabrication de Malines, où l'on obtient 

A compter de 3 p. 0
/. et nu-dessous, une majoration de . 

Au-dessus de 5 à 5 if'1 inclusivement id. 
Id. de 51/t à 4 id. id. 
Id. de 1* à !1i1/i 
Id. de 41~ à 6 
Id. de B à o i/t 
Id. de 151/t à 6 
Id. de û à G 1/'t 
Id. de 61/t à 7 
1d. de 7 à 7 i/t 
Id. de 71~ à 8 
Id. de 8 à 81fr 
Id. de 81/i à 9 
Id. de 9 à 9 1/i id. id. • 2 25 id. 
Id. de !h/i à iO id. id. 5 ,1 id. 
Id. de 10 à 10 1/t id. id. 5 71j id. 
111. de 101/<! à H id. id. 4 1:SO id. 
Jd. de H à H 1/<1 id. id. ?S 25 id. 
Id. de 111/'t à 12 id. id. 6 " id. 

et ainsi de suite, la réduction croissant indéfiniment avec ln teneur en cendres de fr. 0-7;j 
par chaque demi pour cent. 

L'administration pourra en outre refuser de prendre livraison de toute fourniture dont fa 
teneur en cendres dépasserait 10 p. 0/0 de coke. 

(') AnT, 8 du projet : 
Les fournitures seront faites en coke de bonne qualité aux époques fixées dans les commandes. 
Celles-ci se feront au moins fO jours à l'avance par l'ingénieur chargé des approvisionne- 

ments de combustible. Elles indiqueront les dates et l'heure des réceptions ainsi que les quan 
tités À fournir choque fois pour un laps de temps qui ne pourra être moindre qu'un mois. 

id. id. 
id. id. 
id. id. 
id. id. 
id. id. 
id. id. 
id. une réduction de . 
id. id. 
id. id. 
id. id. 

. fr. 2 n par tonneau. 
1 71) id. 
1 sn id. 
1 25 id. 
1 " id. 
,, 71:S id. 
,, r:so id. 
)1 21> id. 

)1 id. 
)1 2!5 id. 
» 50 id. 
1 " id. 
1 so id. 
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du coke de ce poids, ainsi que la qualité de cette espèce de combustible employé 
en Angleterre, qui ne pèse pas moins de !:500 kilogrammes. 

M. SPITAELS ne s'oppose pas à ce que l'on rende les conditions pour la réception 
du coke plus rigoureuses; il y voit au contraire un moyen d'arriver au but que 
le comité s'était proposé par l'indication des lieux de provenance, c'est-à-dire 
l'exclusion des charbonnages ne donnant pas de charbon propre à la fabrication 
du coke de bonne qualité. Il craint cependant que la tolérance de~ p. 0/0 de cen 
dres ne soit trop faible et il voit d'un autre côté un inconvénient à l'introduc 
tion immédiate de coke très-dense dans la consommation des machines. 

L'honorable membre signale à cet égard que les machinistes se sont plaints du 
coke dense provenant des fours Dulait et autres; il s'explique leur répulsion pour 
cc combustible par les conditions différentes que celui-ci exige pour sa combustion: 
les grilles et les foyers disposés dans nos machines pour la combustion d'un coke 
léger devraient être modifiés pour pouvoir consommer avec avantage un coke plus 
lourd. 

Après quelques nouvelles observations présentées par plusieurs membres et 
notamment par 1\1. l\lasui, sur les inconvénients pouvant résulter de changements 
trop considérables apportés brusquement aux conditions admises jusqu'à présent 
pour les fournitures, le sous-comité admet le poids minimum, de 570 kilogrammes 
pour le mètre cube de coke et 7 p. 0/o pour la plus grande tolérance de cendres; 
en conséquence, le dernier alinéa de Iurt. 5 sera rédigé comme il suit; 

cc Complétement desséché, il pèsera au moins 570 kilogrammes par mètre 
,, cube. ,, 

Les dix-septième et dix-huitième paragraphes de l'art. ~ seront supprimés et 
remplacés par le suivant : 

<c Toute fourniture de coke laissant à l'incinération plus de 7 p. 0( o en poids 
>) de cendres, sera rebutée. >> 

Les changements proposés par .M. Spitaels complétés comme il vient d'être dit, 
sont adoptés. 

Le sous-comité émet ensuite le vœu qu'il y ait dans les stations des approvi 
sionnements suffisants, en laissant à l'administration le soin de déterminer dans 
chaque cas leur importance; il déclare toutefois, sur la proposition de M. Masui, 
qu'ils ne devraient pas êLre inférieurs à la consommation de quinze jours. 

Le sous-comité passe à l'examen du projet de cahier des charges relatif à la 
fourniture du charbon destiné à la fabrication du coke dans les fours de l'État. 

M. SPITAELS propose de remplacer les deux premiers alinéas de l'art. 2 (1) par 

(•) ART. 2. du projet : 
Le charbon devra être reconnu propre à donner par une cuisson de 24 heures dans les 

fours de l'État un coke parfaitement agglutiné. 
Le coke fabriqué au moyen des charbons fournis devra être reconnu propre à l'alimen-. 

talion des locomotives. 
Il ne sera ni friable, ni cossant, ni susceptible de se déliter au feu. - Il sera exempt de 

menus fragments passant ù travers une grille dont les barreaux laissent entre eux un espace 
libre de ~ centimètres. 
Il contiendra la moindre quantité de matières étrangères que faire se pourra. 
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un paragraphe unique conçu comme il suit, d'après la rédaction admise pour 
l'art. 5 du cahier des charges concernant la fourniture dn coke: 

« Le charbon devra donnet· pcn· une cuisson dans les fours de l'État, dont 
» /a durée ne pourra pa~ dépasser ... heures, un coke de bonne qualité, 
>) 1»·opre, bien mit et com,enabfe à l'alimentation <les locomotives, » en laissant 
à I'administrution le soin de fixer ce nombre d'heures. 

Cette proposition est adoptée. 
A l'art. 4 ('), M. Spitaels fait remarquer que Je charbon est désigné au volume, 

tandis que Je coke est évalué au poids. JI conviendrait selon l'honorable membre 
d'admettre la même unité de mesure pour les deux espèces de matières. 

M. TEscH pense qu'on peut très-bien combiner les deux mesures (volume et 
poids) et il propose de compléter l'article dont il s'agit par l'indication du poids 
que devra avoir l'hectolitre de charbon. 

Cette proposition est adoptée. En conséquence, le quatrième paragraphe de 
l'art. 4-, mis en harmonie avec l'art. 2, sera rédigé comme il suit : 

« Pour chacun des essais on introduira dans un four de l'ancie-n modèle de 
>> 5 1/~ à 4 mètres cubes de eharbon qui, par une cuisson dont la durée ne pourra 
>; dépasser .. heures, devronl produire, par mètre cube de charbon enfourné, 
,, füiO kilogrammes au moins de coke complétemen! desséché, satisfaisant aux 
» conditions de l' a,·t. 2. 

<< Le mètre cube de charbon ne pourra pas peser moins de . kiloqrammes.» 
Cc poids restant ù déterminer par l'administration. 
M. S1'1TAEr.s propose, en outre, la suppression des paragraphes 13 et f4(2) 

relatifs aux primes cl retenues fixées d'après la quantité de cendres contenue dans 
le coke, et de dire; d'après cc qui n été admis pour te cahier des charges précédent: 

« Toute fourniture dont le produit en coke cJ01111era à l'incinération plus de 
)) 7 p. "/ode cendres, sera rebutée.» 

Cette proposition est adoptée. 
Le sous-comité passe en troisième lien àl'examen du projet de cahier des charges 

relatif à la fourniture des charbons nécessaires à Falimentntiun des machines fixes 
des plans inclinés, des forges, de. 

('} AnT. 4 du projet, S§ 5, ,,.. et l5: 
Afin de s'assurer de la qualité des charbons fournis et de leur rendement, l'administration 

pourra faire effectuer autant d'essais qu'elle le jugera convenable. 
Pour chacun des essais on introduira dans un four de l'ancien modèle de l'État de 5 1/t à 4 mè 

tres cubes de charbons, qui cuits complétemcnl 22 heures après le moment de l'enfournement 
devront produire 6~0 kilogrammes de coke, complétemcnt desséché, satisfaisant aux conditions 
de l'art. 2 ci-dessus par mètre cube de charbons enfournés. 

Le mesurage des charbons destinés à l'enfournement aura lieu i, raison de 11 hectolitres 
(mesurés ras cl. sons tassement aucun) par mètre cube. 

(•) ART. 4. du projet, §§ 15 et H: 
La quantité de résidus que laissera le coke à l'incinération donnera lieu ?1 'l'appliention d'une 

majoration ou d'une réduction du 1irix d'adjudication calculée d'après les bases suivantes : 
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M. Spitaels propos'è de rédiger le quatrième paragraphe de l'art. f f (1) de la 
manière suivante : 

cc Les charbons gailletteux compris "aux 2e, ;;e et 4c lots devront contenir cm 
>> moins 40 p. "/ode gailletteries ne passant pas à la claie dont les grilles sont 
» espacées de Om_,03a. i> 

Cette proposition est adoptée. 
1\1. ÉLIAS appelle l'attention du sous-comité sur la nécessité de désigner la prove 

nance des charbons destinés an chauffage des chaudières dont la durée varie consi 
dérablement d'après la qualité du combustible qu'on emploie. L'honorable membre 
cite à cet égard des faits intéressants qu'il a été à même d'observer à Selessin. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que le sous-comité a décidé que les prove 
nances des charbons ne seraient pas indiquées cette fois-ci, mais il prie 1\1. Élias 
de fournir à cet égard des renseignements pour les adjudications ultérieures. 

M. ÉLIAS s'engage à remettre une note sur cette question, au sous-comité. 
L'ordre du jour étant épuisé, Ja séance est levée à f heure 1/2• 

Le Secrétaire, 
VANDERSWEEP, 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 

A compter de 5 p. 0/0 et nu-dessous, une majoration de. . . . fr. 1 53 
Au-dessus de 5 à 5 t/t inclusivement, id. ,t 16 

Id. de 5 t/2 ù 4 id. id. . . . . 1 Il 

Id. de ,~ à 4t/i id. id. "85 
Id. de 41/t ù 1> id. id. . . . . "66 
Id. de !:5 à '!>t/2 id. id. . . . . " ?SO 
Id. de '/Jif~ à 6 id. id. . . Il 55 
Id. de 6 à 61/t id. id. . . n i 6 
Id. de G1f1. à 7 id. id. li Il 

Id. de 7 à 7 1/s id. une réduction de . . . Il 16 
Id. de 7 t/t à 8 id. id. . . n 55 
Id. de 8 à 81/1 id. id. . . . " ?SO 
Iù. de 81/t à 9 id. id. . ,, 66 
Id. de 9 à 91/1 id. id. . . . . . i ?SO 
Id. de 91/t à 10 id. id. . . . 2 ., 
Id. de 10 à 10 .,, id. id. . . . . 2 50 
Id. de 10t/i à 11 id. id. . 5 " 
Id. de 11 à H 1/i id. id. 5 50 
Id. de H1/~ à 12 id. id. . . . . 4 00 

et ainsi de suite, la retenue croissant indéfiniment avec la teneur en cendres de fr. 0-?SO pat· 
chaque demi pour· cent. 

L'administration pourra, en outre, refuser de prendre livraison de toute fourniture dont le 
produit en coke contiendrait plus de 10 p. 0/o de cendres. 

(') AnT. H. du projet,§§ 5 et 4. 
Les charbons (houille en roche) compris au 1 ~• lot devront être composés de tous gros mor 

eeaux ayant au moins rn centimètres de côté. 
Ceux ( les charbons gailletteux] compris aux 2° 5° et 4° lots doivent contenir une partie 

notable de gros morceaux. 

7a 
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N~ 56. 
SOUS-COMITÉ DES TRA VAUZ ET CONSTB."C'ri01ltfa. 

P1·ocès--\'erbal-tle la séante du· 7 mai t 8:Hh 

OJ"drc du Jour: Rapport sur la. soumission. souscrite pal' le sieur Puuœels, 
de 11/olenbeék-Saint-Jean, po~r la fourniture à l'État-, de 
dix voitures à voyageurs, de première classe; 

Rapport sur le projet de transformation des fôu)'S à coke, à 
la station de 11/alines; 

Examen de la proposition de 1ll. 1/asui, relative à la somme 
de 51>0,000 francs du crédit de 9,000,000 de [ranes, dont 
l'emploi reste à déterminer (1). 

La 'séhnee' est ouverte à :i t héures ¼ -du matin • sous la pn;silfcnce de ~I de 
llan 1d' A~tcnrode. 

Sont présents : MM: DÉ B'uoowt(~ DE HOGE-~DORP~ DE~MANpo'ArrÈNRODE", Loos, 
M,\sÙÏ, NEÎ1Eivnui1GÉ11, QuoiuN, S'i>'1TAELS et 'VANDEasWEEP, sêcrétàire. 

M~ DE LANNOY est venu informer le sous-comité qu'appeléauprès du Roi, il se 
trouve dans l'impossibilité d'assister à la séance. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M: LE''PdstJ>ENT ·ouvrant ·la disènssion sur' le premier o6jét• à l'ordre du jour, 

donrie'la parole à M". de Broù\~er'd.s'HtgY:rfüor'(>. 
Ce( honorable membre présente son rapport snr la souniissi~n souscrite par le 

sieur Pauwels pour la fourniture de dix voitures à voyageurs de iTe classe. 
Ce rapport est conçu comme il suit; 

« MESSIEURS, 

» Parmiles' dépenses à. efïectuerau moycri de Ja soniiue d~ 4.:fÔ0,000 francs 
qui reste disponible' sur lé crédit de 9 millions alloué' par la lof du 21 mai l Sa-4-, 
figure _celle relative à la construction de vingt diligences. 

• • ., ),.t ~ . .J 

» Par conséquent, M. le Ministre a renvoyé à votre examen el avis .une propo- 
sition- de l'administration teudante- à faire consuuire dii; de ces voitures par le 
sieur Pauwels, à Molenbcék-Saint •• ·Jcan.- 

" Je dirai d'abord an mol concernant l'fmputatiorr de· r,rdépcnse•sur· le crédit 
de 9 mi1I1on's:· Sf ces··dilit~nces··sont' reridu-~- nécesSMres par· u11~ an'gineination 

(') Cette somme représente l'estimation des travaux dont rajoumcment a été proposé par le 
sous-comité, dans ses séances du 24 et du 50 avril, n •• ?HJ, el 5i. 
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dans· le 'nombre ûes voyageurs de 1 re classe 011 pur l'ouverture de nouvelles lignes. 
cette imputation se trouve parfaitement justifiée. Le principe que « toute addi 
tion au matériel, nécessitée par le développement du trafic doit être entièrement 
portée au compte de capital » a été admis par le conseil consultatif des chemins 
de fer et vous n'hésiterez pas à l'admettre à votre tour. Si, au contraire, il s'agis 
sait de remplacer des voitures réformées, vous ne manqueriez pas d'émettre l'avis 
((UC la somme nécessaire pour l'achat de· ces· voitures devrait être fournie par le 
budget annuel. 

»·Vous aurez donc à examiner : 
>> i0 Si le nombre de voilures de première classe se trouve en rapport avec le 

nombre-de voyageurs ; 
" 2° Quelle influence l'ouverture de la ligne de Dend rc-Waes est destinée ù 

exercer surle chiffre du matériel de transport. 
>) Je n'ai pas les éléments propres à résoudre ces questions. Je ferai remarquer 

seulement, relativement à la première, que le chemin de fer avait en moyenne, 
1\n f847, f46diligences et qu'il a été transporté 412,812 voyageurs de première 
classe, soit.2;827 voyageurs par diligence, qu'en 18~51 le nombre de diligences 
a été en moyenne de 2H et qnc le nombre devoyageurs aété de 051,874, soit 
2,~20.voyageurs de première classe par voilure. Je ne tire aucune conclusion de 
ces chiffres; j'ignore quel est le nombre de diligences que le chemin de fer possède 
el de combien le nombre de voyageurs transportés aujourd'hui excède celui des 
années précédentes; mais, si le trafic des voyageurs de première classe n'a pas 
considérablement' augmenté depuis 18i'.>5, il me semble qu'il n'y aurait pas lieu 
à imputer la dépense, au moins pour le matériel destiné au. mouvement de nos 
anciennes lignes, sur le crédit ·de 9: millions .. U resterait alors. à- déterminer la 
quantité de matériel nécessnire peur l'exploitation des nouvelles-lignes, dont la. 
dépense 'devrait, dans tous les cas, être portéean-compte de capital. 

»· J'arrive· maintenant à la-proposition <le l'administration. 
>1 Je n'ai trouvé au dossier aucune pièce ayant pour objet de prouver la, n,•ces 

sué de la commande. 
•· Ledossierse compose» 
>> i0 D'une dépêche portant la date du 8 février à M. l'ingénieur chef <le ser 

vicede l'arsenal, par laquelle il· lui est· demandé.de-Iaire parvenir le plus, promp 
tement possible, à· l'administration centrale , un projet .de soumission pour L: 
fourniture d'un certain nombre de voitures de première classe entièrement mon 
tées; peinture· comprise et prêtes à être mises· en service. Il est dit dans cette 
pièce que: ces voitures ·devront· remplir les conditions· suivantes: 

» Elles seront construites d'après des plans arrêtés· d'avance : Plies auront des 
caisses 'de f)Pl",50·1dc• longueur ir trois -enmpartimcuts-dc huit places chacun. 

» Les trains seront semblables à celui .de la voiture n° ~Ha, et l'emménagement 
des compartiments conforme à celui du milieu de la voiture n° 1 a12. La char 
pente sera en bois de chêne du pays et les caisses recouvertesde tôles polies. 

» 2" D'une dépêche du chef de service de l'arsenal, portant la date du a mars 
cl d'un projet de soumission y [oint , 

,, 5° D'une soumission du sieur Pauwels souscrite le 22 mars; 
)) Cette soumission comprend la fourniture de dix voitures 1 au prix <le 
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7 .t>25 francs chaque voilure, les roues montées sur essieux et ]es coussinets en 
bronze élant livrés par l'État. 

>> Ln ni leur de ces parties est de 86~ francs; le prix par voiture complète serait 
donc de 8,590 francs. 

>> Aucun plan n'est joint au dossier. 
1, Pour pouvoir émettre une opinion sur le mode de construction de ces voi 

turcs, votre rapporteur a été obligé de visiter les deux diligences indiquées dans 
la soumission comme modèles à suivre par le constructeur. 

)> Il m'a semblé que l'ensemble du châssis de la voilure n° 21~, se trouve établi 
dans de bonnes conditions. Il est composé de deux brancards de Om,2~ sur Om J 0 
reliés par quatre traverses, dont deux de Om,2;J sur Om, 10 et deux de Om,2fî sur 
0m,07 et par une croix de Saint-André de Om,f2 surOm,07. Le châssis est à peu 
de chose près semblable il celui des voitures du chemin de fer dn Nord, toutefois, 
j'ai lieu de croire <1uc l'assemblage des bois est plus solide dans ces voitures que 
dans les nôtres. 

,> Les roues, essieux et plaques de garde ne donnent lieu à aucune observation. 
» QuanL aux boîtes à graisse, sans conseiller un changement immédiat, je 

pense qu'il serait utile d'étudier le graissage à l'huile, aujourdhui généralement 
adopté sur les chemins de fer allemands et qui semble présenter de grands 
avantages. 

>> La forme des ressorts est bonne, mais les ressorts de nos voilures pèchent 
généralement pur la qualité de l'acier. l1 était stipulé autrefois dans les cahiers 
des charges que les ressorts seraient en acier anglais de première qualité; il est 
fâcheux qu'on ait cru devoir renoncer à cette garantie. 

>> En ce qui concerne )a caisse , les dispositions générales m'en semblent 
bonnes : la caisse a une longueur totale de 601 ~501 qui est divisée en trois com 
partiments. Chaque compartiment porte huit voyageurs. La largeur de la caisse 
est de 2m,~O. Ces dimensions sont de nature à satisfaire le voyageur le plus 
exigeant. 

» Les parois des caisses sont planes; elles ne présentent donc pas l'élégance des 
voilures du chemin de fer du Nord, dont la surface est bombée. C'est là un petit 
défaut. 

» Mais un défaut plus important, c'est la hauteur de la voiture. Au lieu d'aug 
menter celle hauteur, il me semble qu'il eût été désirable d'abaisser le centre de 
gravité, puisque les voitures moins élevées, sont pins stables et plus commodes. 
Or la hauteur que l'on se propose de donner à la caisse est de 1m,9J. Il y a là un 
excès. La hauteur de 1m,72 depuis le plancher jusqu'au plafond adoptée sur le 
chemin de fer du l\ ord, me parait très-convenable. 
" Je n'ai aucune observation à présenter concernant la garniture et la peinture. 
,, Le cahier des charges ne donne aucun détail sur la menuiserie et les ferrures 

des caisses; il se contente de foire quelques recommandations générales; il ne 
m'est donc pas possible de donner une opinion sur la solidité de cette partie impor 
tante des voitures. 

n Permettez-moi d'appeler votre attention sur cette lacune et sur une autre 
qui concerne les taraudages des bou1ons et le calibrage des pièces. JI conviendrait 
que tous les taraudages fussent conformes aux modèles fournis par l'administra- 
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lion (si cela est ainsi aujourd'hui, cela devrait du moins être indiqué dans la spé 
cification), et que toutes les pièces de même espèce fussent calibrées de manière à 
pouvoir indistinctement être employées, l'une à la place de l'autre. 

'>> En résumé, si le sous-comité vote la construction de dix voitures de première 
classe, je ne vois pas d'obstacle à cc que les conditions générales proposées par 
l'administration soient adoptées, en réduisant toutefois la hauteur des voitures. 

>> D'un autre côté, vous pourriez examiner s'il ne vaudrnit pas mieux adopter 
dans tous leurs détails les plans des diligences du chemin de fer du Nord.» 

» Le Rapporteur, 
DE BROUWER DE HOGENDORP. 

M. de Brouwer de Hogendorp termine par quelques explications verbales, et 
fait remarquer, que pour que le sous-comité puisse se prononcer en connaissance 
de cause sur la question d'imputation soulevée par son rapport, il conviendrait 
que M. l\fosui produisît l'augmentation du nombre de voyageurs transportés en 
voilures de première classe en 18ti1 comparé à 1855, 'et fît connaître l'impor 
tance du matériel qu'exigera la mise en exploitation de la ligne de Dendre-Waes, 

M. l\1Asm répond qu'il serait difficile d'établir une relation exacte entre le nom 
bre de voitures nécesssaircs et celui des voyageurs à transporter; qu'il arrive, en 
effet, dans certains cas que des diligences roulent pour ainsi dire à vide sans qu'il 
soit possible cependant de les enlever des convois dans lesquels elles se trouvent; 
et que, cc qui doit guider l'administration dans la détermination du matériel de 
transport dont elle doit pouvoir disposer, c'est Je nombre des convois de voya 
geurs et celui des voitures dont chacun d'eux doit être formé. 

En cc qui concerne le nombre de voilures de première classe nécessaire à l'ex 
ploitation du chemin de fer de Dendrc-Waes, M. Masui dit qu'il y aura sur cette 
ligne au moins huit convois par jour, de deux diligences chacun, c'est-à-dire que, 
sans compter la réserve, il y faudra au minimum seize voitures de cette espèce. 

M. Masui déclare ensuite qu'il est entièrement d'accord avec 1\1. de Brouwer de 
Hogcndorp sur la nature des dépenses à porter au compte de capital et de celles 
<JUC l'on doit imputer sur le budget; qu'il pense s'être expliqué suffisamment à 
cet égard, à plusieurs reprises, mais qu'il lui paraît que puisque ]es dix diligences 
demandées ne représentent pas même les besoins nouveaux à résulter de l'exploi 
tation de la ligne de Dendrc-Waes, il est incontestable que celte dépense doit être 
prélevée sur Je fonùs de construction. 

L'honorable membre ajoute que l'administration est souvent fort gênée par l'in 
suffisance du nombre de diligences; il s'engage à démontrer, par les renseignements 
qu'il fournira à l'appui d'une seconde soumission, qu'en n'en demandant que vingt 
pour satisfaire aux besoins nouveaux, elle est restée au-dessous de la vérité, et il 
fait observer qu'en examinant cette nouvelle soumission, Je sous-comité pourra 
discuter u tilerncnt les questions soulevées par le rapport de M. de Brouwer de 
Hogcndorp. 

M. SPtTAEts émet quelques doutes sur le but de celte commande de diligences 
qui lui semble trop peu importante pour être la conséquence d'une augmentation 
de trafic, et il conseille au sous-comité d'être fort circonspect dans l'imputation de 

76 
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certaines dépenses, sur le crédit de 9 millions. Il rappelle que les travaux recon 
nus urg(•nts par l'ancien conseil avaient été évalués à i2 millions, que le Gou 
vernement a réduit cc chiffre à 9 millions, et il exprime la crainte que si l'on 
prélève encore sur ce crédit des dépenses incombant au budget, on ne soit for,'é 
d'ajourner une grande partie des travaux reconnus indispensables pour lesquels il 
a été voté. 

L'honorable membre pense que le Ministre ne doit pas hésiter à demander 
immédiatement aux Chambres, un crédit supplémentaire au budget de i8~5. 
suffisant pour pouvoir couvrir Jes dépenses de renouvellement de matériel à effec 
tuer dans le courant de cette année. 

1\1. Quo1L1N fait remarquer <JUC l\f. Masui étant d'accord avec le sous-comité sur 
les principes à suivre dans l'imputation des dépenses de premier établissement, 
de renouvellement et d'entretien, la seule question à examiner est celle de savoir 
si les dix diligences à commander viendront en augmentation du matériel roulant, 
cl il exprime l'opinion que sur cc point l'assemblée ne peut que s'en rapporter à la 
déclaration tic cet honorable membre. 

M. DB Bnouwau DE HoGENDORP dit que s'll est constaté au procès-verbal que 
les dix diligences demandées sont destinées :i satisfaire à des besoins nouveaux 
résultant de l'ouverture de lignes nouvelles, H ne s'oppose pas à ce que le montant 
de celte commande soit prélevé sur le crédit Ile 9 millions. 

L'houorahlc membre pense que, dans cc cas, celte discussion pourrait être reprise 
ultérieurement, et il prie M. Masui de faire connaitre au sous-comité, d'une part, 
quelle a été la différence entre le nombre de voyageurs de première classe trans 
portés en 18~5 et 18~4• et, d'autre part, si l'on a besoin maintenant d'un plus 
grand nombre de diligences dans les convois. 
li fait remarquer à l'assemblée qu'il est possible que les trains express aient 

exigé la mise en service d'un plus grand nombre de voitures de première classe, 
mais que s'il en est ainsi, l'organisation de ces trains ayant été faite dans le but 
d'augmenter les recettes, les dépenses pour l'augmentation du matériel qui en 
sont la conséquence, doivent être considérées comme tombant à charge du budget. 

1\1. LE PRÉSIDENT, résumant la discussion, exprime l'opinion que puisque la 
ligne de Dendre-Waes exigera un nombre rie diligences plus grand que dix, il 
ne peut y avoir d'objection à ce que 1a dépense proposée soit portée au compte de 
capital et il met aux voix 1a question suivante : 

c< les qix diligences qui fout l'objet de la sounlission sousc1·ite le 22 mm·s 
>> iS;j;:i, par le Sr Pauwels, étant destinées à faire face en partie aux besoins 
» de l'rxploilalion de la ligne de Detulre-Wues 7 y a-t-il lieu d'imputer le mon 
» tant de la dépense à résulter de cette commande sur le crédit de 9 millions <J » 

Elle est résolue affirmativement à I'unanimité. 
M. le président prie ensuite Je sous-comité de délibérer sur Je modèle à adop 

ter ponr la construction de ces voilures. II se prononce pour l'adoption du plan 
de la diligence de la compagnie du Nord qu'il trouve préférable à celle de l'adrni 
nistration belge. 

M. MAsm rencontrant quelques observations du rapport de 1\1. de Brouwer de 
Hogendorp, dit que l'administration a préféré, pour les détails de construcuon, 
indiquer un modèle plutôt que de recourir à une description toujours Incomplète. 
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Il admet que la hauteur de 1m,90 est susceptible de réduction, mais il ne pense 
pas qu'il convienne de descendre à 1m,72; il propose -f m,80. 

M. Masui ajoute que l'on a cherché à se rapprocher du plan des diligences de 
la ligne du nord, mais il déclare qu'il ne pourrait pas adopter entièrement ce mo 
dèle; que surtout il ne pourrait pas en admettre les marchepieds. 

Après une discussion sur la hauteur la plus convenable ù donner à ces voitures, 
et quelques nouvelles observations présentées par plusieurs membres, notamment 
par M. le président qui entre dans des détails sur la peinture des voitures et in 
siste sur l'utilité du ealibmge des boulons, Je sous-comité émet l'avis qu'il convient 
que dans la construction de ses diligences, l'administration ait égard aux obser 
vations contenues dans le rapport <le M. de Brouwer de Hogendorp, et se rappro 
che autant que possible du modèle adopté en dernier lieu sur le chemin de fer du 
l\ord, en France. 

M. rn PnÉslDENT met en discussion le second objet à l'ordre du jour : 
l\J. SPITAELs donne lecture de son rapport sur le projet de transformation des 

fours à coke à la station de Malines. 
Cc ra pport est conçu comme il sui L : 

« l\1ESSIEUllS, 

,, J'ai examiné avec toute l'attention que comporte l'importance du sujet, les 
dossiers que vous avez bien voulu renvoyer à mon examen. La question qu'il 
s'agit d'étudier à une telle gravité, tant au point de vue financier qu'à celui de la 
bonne exploitation de nos chemins de fer, que j'ai cru devoir entrer dans quel 
ques détails, pour vous en faire comprendre toutes les conséquences. 

,, Depuis deux ans déjà, des modifications importantes ont été apportées dans 
ln construction des fours à coke. Le prix toujours croissant des charbons gras 
propres à sa fubrieation, la difficulté de s'en procurer, avaient fait comprendre 
depuis longtemps J'avantage que présenterait l'emploi des charbons demi-gras, 
tant au point de vue de la métallurgie qu'à celui de l'exploitation des chemins de 
for en général. L'écart existant entre les prix des deux espèces de charbon, la faci 
lité plus grande d'approvisionnerncnt résultant de leur emploi simultané, toutcon 
courait à attirer sur cette fabrication, l'attention des ingénieurs intelligents appelés 
par leurs fonctions à la fabrication, sur une grande échelle, de ce combustible. 

i> MM. Dupret, Fromont, Dolait, Fabry, Smits, ctc., s'adonnèrent à l'étude de 
cette fabrication spéciale et les brevets qu'ils ont obtenus leur assurent la propriété 
de leur découverte et de leur procédé. 

>) L'examen attentif des pièces formant le dossier relatif aux essais, fournit la 
preuve que ceux-ci ont été faits dune manière incomplète, et qui ne permet au 
cune appréciation exacte. Le rapport de M. l'inspecteur général Cabry, président 
de la commisiun spéciale, en date du a mars dernier, n° 40751 en donne la preuve. 
Il dit, en effet, après avoir donné le tableau des essais : 

•> Les seuls résultais rigoureusement comparables entre eux, sont ceux obtenus 
>• à Malines au moyen de charbon pris dans les mêmes tas et que l'on peut supposer 
» identiques. Ils démontrent à l'évidence l'infériorité de« appareils actuels de 
)) l'administra/ion. " 

)) Le rapport de M. l'ingénieur Jarnart m'avait déjà révélé que l'essai fait à Mnn· 
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ceau des fours Fromont, à Couillet des fours Smits, chez M. François, des fours 
Dulait, avait eu lieu dans des conditions telles, qu'il était impossible d'en rien 
conclure. J'étais à Charleroy au moment de ces essais et je puis affirmer que dans 
ceux faits aux fours Smîts et Dolait, et pour ces derniers surtout, les charbons 
étaient tellement mouillés qu'il était impossible que le produit ne s'en ressentît 
pas. De plus, les expériences ont eu lieu à des dates différentes, et sans le moin 
dre indice qu'elles aient été faites avec des charbons provenant d'une même 
exploitation, d'une même fosse, et encore moins du même tas de combustible. 

>) Dans une série d'expériences qui ont eu lieu dans une de nos grandes usines 
sidérurgiques, entre les fours Fromont et Dulait, à l'intervention des ingénieurs 
des mines du Gouvernement, il a été constaté que ces fours ont donné sensible 
ment les mêmes résultats. Les voici, ainsi que les conclusions du rapport : 

Moyenne des essais avec âu charbon gras pur. 

Ferras Fno~IONT. Sans petit coke 
Avec petit coke 
Cendres 

. 75.27 
• 7f>.f 9 

4.00 

Founs DULAIT. 

Durée de la calcination, 25 heures 57 minutes. 
Sans petit coke . • • . 
Avec petit coke . • . 
Cendres • . 

74.95 
. 76.f5 

5.66 
Durée de la calcination, 25 heures 7 minutes 1/2• 

Différence en faveur des fours Dolait : Sans petit coke 
- : Avec 

. . 1.66 p. 0/o, 
0.94 

Moyenne des essciis avec moitié charbon gras et moitié demi-gras. 

Founs FnmlONT. Sans petit coke • 
Avec petit coke 
Cendres . 

. 69.6f 
7i.76 
6. (6 

Durée de la calcination, 22 heures 40 minutes. 
Founs DuLAIT. Sans peti t coke . 

Avec petit coke . 
Cendres . • • 

69.22 
. 7:1.15 

8.27 
Durée de la calcination, 22 heures 57 minutes. 

Différence en faveur des fours Fromont : Sans petit coke 
: Avec 

0.59 p. 0/o, 
0.65 - 

>) Les grilles employées à séparer le petit coke dans tous les essais étaient espa 
cées de quatre centimètres. 

,, Il résulte des expériences faites: 
» f O Que le rendement avec les charbons gras et demi-gras en mélange, par 

>> moitié, est de 63/10000 plus élevé dans les fours Fromont que dans les fours Dulait ; 
>) 2° Que ces derniers l'emportent de 94/10000 sur les premiers avec les charbons 

» gras purs. Ces chiffres ne sont pas assez concluants pour que l'on puisse 
« donner la supériorité à l'un des deux systèmes sur l'autre. 
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,> i\ous croyons qu'ils doivent être rangés tous deux sous le rapport 'du rende 
» ment, tout à fait sur la même ligne. >> 

» J'ajouterai que les essais avaient été entourés des précautions les plus minu 
tieuses, que les charbons enfournés provenaient du mème tas et de la même fosse: 
et que, sous cc rapport, ifs ne laissaient rien à désirer. 

» Je ne parlerai point ici des fours Fabry, les essais n'en ont point été faits par 
la commission : ces fours situés à Marchicnne-au-I'ont. étaient alors et sont encore 
inactifs. Je les considère comme notablement inférieurs ii ceux de 1\11\1. Fromont 
et Dulait, surtout s'il s'agissait de consommer des charbons demi-gras en mélange 
avec des charbons gras, en admettant une assez forte proportion du premier. 

» Je suis entré dans ces détails parce que j'ai été frappé de la différence de pro 
duit indiquée au tableau accompagnant le rapport précité du a mars dernier, qui 
attribue ï8.ia p. 0/o aux fours Fromont, et seulement 7t .60 à ceux du système 
Dolait. Cet écart ne peut provenir que du charbon employé, ou des circonstances 
dans lesquelles l'essai a été fait. :M. Alex. François est un industriel trop intelligent 
pour hésiter un instant à transformer des fours qui présenteraient un écart 
régulier de 6.tm p. 0/0• 

•> Pour vous mettre à même de comprendre l'importance de la question de 
rendement dans la fabrication du coke, j'aurai l'honneur de vous faire observer 
que chaque pour cent obtenu en plus diminue le prix de revient, du chef du 
charbon employé, de fr. 0-50~ en supposant le charbon au prix de 15 francs les 
mille kilogrammes, prix approximatif de cc combustible aux lieux de production. 
Ainsi, avec un rendement de 6t> p. 0/o, il entre dans t ,000 kilogrammes <le 
coke pour fr. 19-99 de charbons; à 66 p. 0/o, pour fr. 19-69; à 67 p. 0/0, pour 
fr. l 9-59: etc. 

» l\Jais c'est surtout, si l'on ajoute au prix du charbon, celui du transport, des 
rosses à certains fours qui en sont très-éloignés, que la différence devient sen 
sible; ainsi, avec des charbons à 17 francs, ce qui ne représente qu'un transport 
de 4 francs au -l ,000 kilogrammes, l'écart est de fr. 0-40 par chaque pour cent 
de rendement obtenu en plus. 

>> Ces prémisses posées, je vais examiner plus particulièrement le rapport pré 
ci lé du 5 mars en ce qui concerne ses conclusions et ses propositions; je discuterai 
en même temps celui du {4 mars suivant, n° 4HO, qui se lie au premier dont il 
forme le complément. 

" Après avoir fait connaître Je résultat des essais incomplets qui ont été faits, 
le rapport demande l'autorisation de transformer en appareils à sole chauffée les 
fours, inactifs en cc moment, à Malines. J'ai examiné attentivement Je plan du 
four, joint au rapport du ~ mars, et j'ai été frappé des similitudes qu'il présente 
avec 1e four Du lait, Les prétentions de cet ingénieur, formulées dans sa lettre à 
M. le Ministre des Travaux Publics, en date du 6 décembre f 8D4, sont évidem 
ment exagérées; mais ce n'est point un motif, me semble-t-il, pour que le Gou 
vernement n'évite pas, avec soin, un procès qui compromettrait sa bonne foi, s'il 
subissait une condamnation du chef d'emploi illicite d'un brevet. L'État doit pro 
clamer haut le respect aux lois, et il ne peut permeltre que ses agents puissent les 
éluder. 

77 
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n Le plan proposé présente, en outre, plusieurs dispositions que je crois vi 
cieuses et de nature ù nuire il la solidité et à la durée des fours. 

>: Je ferai remarquer que les deux carnaux superposés sont une cause de des 
truction des fours; c'est, à part la difflculté de manœuvrr, le défaut principal du 
four Fromont, qui, par sa disposition particulière de deux fours superposés l'un 
sur l'autre, Pst d'un entretien beaucoup plus coûteux que les autres. 

» Les carnaux transversaux ont également pour résultat de diminuer ln solidité 
des fours parce qu'ils s'ohslrucnt, qu'on ne peut les nettoyer sans laisser éteindre 
l'appareil et conséquemment sans diminuer sa durée, par la désagrégntlon que le 
refroidissement amène dans les maçonneries. 

n Un four hien construit avec des matériaux de choix peut marcher pendant 
cinq années sans devoir éteindre, si les carnaux sont disposés de manière à 
pouvoir être nettoyés sang cesser la fabrication : les fours Dolait présentent cet 
nvnntage. 

n Quoique je n'aie point sous les yeux les plans de détail des fours Dulait . je 
crois pouvoir affirmer que celui proposé par la commission nécessite notablement 
plus de briques réfractaires que celui de 1\1. Dulait. 

» Lu commission compare , pour combattre la proposition de M. Dulait , les 
fours de celui-ci avec les fours nouveaux construits à Malines, et en raison de la 
prnduetion par gueule lie four I elle préconise son système comme plus avantageux. 
J'ai des raisons de douter de l'exactitude du devis qu'elle établit ; ces raisons je les 
puise dans le coût de ces appareils sur les lieux où les matériaux réfractaires non 
sujets ù transport sont nécessairement. moins coûteux; quand on établit un compte 
comparatif, les éléments doivent être les mêmes. 

)> La fabrication du coke est tellement importante, que l'administration ne sau 
rait prendre trop de précautions, avant de se lancer dans une transformation coû 
teuse 1 telle qu'elle est proposée ~ par le rapport à M. le Ministre des Travaux 
Publics, en date <lu 26 avril dernier, n° 4266, qui traite en même temps de la 
mise en adjudication des combustibles nécessaires à l'exploitation. 

» Deux procédés sont, parmi tous ceux faisant partie de brevets , réellement 
remarquables par leur rendemcnt , par l'emploi régulier et con Li nu du charbon 
demi-gras qu'ils permettent; et par la bonne qualité de leurs produits considérés 
au point de vue· de la coxification 1 abstraction faite de ]a propreté des charbons 
employés : cc sont les fours Fromont et Dulait. Je n'hésite pas à les regarder 
comme supérieurs aux autres t\ raison des propriétés c1ue je viens de décrire. 

>> Les fours Fromont étant superposés présentent, par suite de celle disposition, 
des difficultés de travail et des entraves à l'enlèvement des produits. En outre, 
quand un four o. besoin d'être réparé, il faut, à cause de leur solidarité de marche, 
laisser éteindre quatre fours à la fois et la sole des uns reposant sur la voùte des 
autres se déforme presque toujours el donne lieu à des réparations assez coûteuses 
et assez fréquentes. 

>, Enfin la flamme lies fours inférieurs traversant les fours supérieurs gène le 
travail des ouvriers, surtout JHH' les grands vents. CeL inconvénient est tellement 
sérieux que ceux-ci exigent 1 ~ à 20 centimes de plus par i ,000 kilogrammes de 
coke pour le travail de ces appareils que pour les autres. 

)) Les fours Dulait n'ont pas les désavantages que je viens de signalcr ; cepcn- 
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dant leur emploi offre aussi certains i nconvénients qui ne sont pa;:; sans valeur. 
» Ils sont, à moins de changements tout récents, d'une moindre contenance que 

ceux de M. Fromont; la proportion des deux fours est comme 6 est à 7-;fü et leur 
conduite exige, à cause de l'emploi de l'air chaud, plus de soins el d'intelligence 
que ceux précités. 

>, Quant aux fours Smits, leur rendement est sensiblement inférieur à celui des 
appareils des deux ingénieurs précités. Ils ont été employés assez avantageuse 
ment en grand à Couillet, à cause de la facilité de transformation que présentaient 
les anciens fours en appareils de cc système et par suite de la réduction de dépense 
qui en est résultée; je ne suis pas convaincu cependant que cette société n'aurait 
pas mieux fait en rasant ses fours et leur substituant ceux de M. üulait. M. de 
Dorlodot , maître de forge n Acoz, a remplacé tous ses fours par ceux de cet inven 
teur, il en est extrêmement satisfait: son rendement moyen dépasse 7o p. 0/0• 

Je tiens ce renseignement de lui-même. 
cc D'après le rapport du 14 mars, n° 41 t 0, la dépense de transformation il ,1a 

lines s'est élevée à 600 francs par bouche de four produisant, dit-on, l ,400 kilo 
grammes de coke. Duns le rapport du 26 avril, n° 42a6, la transformation en 
fours analogues à ceux de ôlalines est évaluée ù 1,200 francs, c'est-à-dire au 
double de ceux transformés précédemment et portant les 11"' f et 2. De plus. la 
commission pense qu'il « y a lieu de construire vingt autres appareils sembla 
bles, » elle estime dans le paragraphe suivant la dépense il 60,000 francs, soit 
5,000 francs >1 par four, non compris les achats de terrains, les voies et les 
terrassements. 

» En présence d'avis aussi divers é.nannut dc la même commission, je crois fon 
dée l'opinion que j'ai émise plus haut que la comparaison faite entre le coùt du four 
Dulait et ceux de Malines dans le rapport du 14 mars, est erronée. Cela se prouve 
à l'évidence par les appréciations que je viens de citer , élevant la dépense à 
1,200 francs << et à 5,000 francs n par Iour , que deviennent <les conclusions 
basées sui· <les éléments aussi divergents, aussi disparates? 

>> Je suis, Messieurs, persuadé autant que personne <le la nécessité de transfor 
mer les fours anciens. J'ai la profonde conviction que deux ans au plus suffiront 
pour récupérer la dépense. Je désire, en outre, voir augmenter la fabrication de 
coke par l'État~ je suis donc entièrement d'accord avec la commission quant au 
fond de la question. Mais d'accord sur cc point, je ne le suis plus sur les moyens 
à employer pour atteindre Je but. Ainsi, je regarderais comme indigne d'un gouver 
nement qui se respecte, de chercher à frustrer par des moyens que la délicatesse 
réprouve, les droits qu'un inventeur quelconque peul avoir, par suite d'un brevet 
pris conformément aux lois ; l'industrie privée n'hésite pas à reconnaître ces droi ts. 

n Dans l'état de la question et des essais incomplets qui ont été faits, je vou 
drais que l'on procédât à de nouvelles expériences, et je vais avoir l'honneur de 
déterminer les conditions dans lesquelles clics devraient ètrc faites. 

» II faudrait faire connaître aux intéressés qui ont rait des propositions ù rad .. 
rniuistration, qu'elle est disposée à faire des essais sérieux avec leur concours, el 
qu'en conséquence elle leur communique les conditions qu'elle a cru devoir poser 
pour s'assurer de la réalité des avantages que pourraient présenter leurs procédés; 
ces conditions seraient les suivantes : 
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» 1° Les inventeurs renonceraient au droit de brevet sur les fours qui seront 

construits pour setvir aux essais (1); 
,i 2° Les intéressés remettraient un plan détaillé des fours avec devis indiquant 

leurs dimensions, les poids, prix et quantités des divers matériaux cubés séparé 
ment; 

» 3° Ils indiqueront la quantité moyenne de coke produite pour une capacité 
de four donnée et la durée moyenne de la cuisson pour des charbons gras employés 
purs et pour ces charbons mélangés par moitié avec des demi-gras ; 

» 4° Les intéressés pourront être tenus de construire Jeurs fours d'essais au prix 
de leur devis; dans cette hypothèse le transport gratuit des matériaux à employer 
leur serait accordé ; 

n ~° Chaque inventeur dirigerait ou ferait diriger par un agent à lui, la fabri 
cation dans ses fours, pendant tout le temps des essais qui dureraient au moins 
quinze jours; 

1> 6° Les essais se feront avec des charbons provenant d'un même tas et livrés 
par un seul fournisseur, ils seront exactement pesés en présence des Intéressés 
avant l'enfournement; il en sera de même des produits ; 

>1 7° Le coke sera éteint sans eau en l'étendant sur un pavement en briques 
disposé devant les fours ; 

>1 8° Le petit coke sera séparé au moyen de grilles espacées de 4 centirnètres , 
il en sera tenu compte exact des produits par espèces : en coke, petit coke et cen 
dres; le temps employé à la cuisson sera noté ainsi que le poids de l'hectolitre de 
coke obtenu à chaque expérience; 

ii 9° Les essais se feront à l'intervention d'un membre de l'administration supé 
rieure à déléguer par le directeur général des chemins de fer; 

)) !0° Les essais se feraient à Malines où les différents fours seraient construits. 
Si les fonctionnaires de l'administration ont, de leur côté, un four spécial à pro 
poser, il sera construit sous leur direction en même temps que les autres el soumis 
concurremment aux mêmes essais. Comme ceux-ci se feraient à l'intervention et 
sous la surveillance de tous les intéressés, ]'administration ne pourrait être accusée 
de favoritisme, ni de prédilection en faveur de sa propre invention. 

» Des essais -faits dans de semblables conditions seraient concluants; l'admi 
nistration saurait non-seulement à quel genre de four elle devrait donner la pré 
férence, au point de vue de ses besoins, mais elle connaîtrait, en outre, Je coût 
exact des appareils, leurs difficultés de construction ainsi que les conditions spé 
ciales qui pourraient quelquefois rendre leur emploi plus ou moins difficile. La 
question si importante du mélange-des charbons gras et demi-gras serait égale 
ment étudiée par ces essais; en un mot, la question du combustible nécessaire à 
l'alimentation de nos locomotives serait complétement élucidée. 

>i Les avantages de l'un on l'autre système bien et dûment constatés, il serait 
facile à l'administration de s'entendre avec le titulaire du brevet auquel on croi- 

(') Il est juste que le Gouvernement, fournissant au breveté les moyens de prouver l'efficacité 
de ses procédés, ne soit pas tenu, de ce chef, à une indemnité qu'il paye en supportant les frais 
de construction des appareils. 
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rait devoir donner la prétérenee. J'ai la conviction qu'en égard au nombre de fours 
cl à la concurrence, on obtiendra des conditions raisonnables et favorables aux 
intérêts du Trésor. La preuve en est faite par l'industrie qui n'hésite pas à payer 
une prime quand celle-ci doit lui procurer des avantages importants et réels. 

1, J'aborderai maintenant les observations formulées par MM. les ingénieurs 
chefs de service, sur l'emploi du coke provenant des fours de Fromont, Smits, 
Dolait, Dechesne. En général, les machinistes se sont plaints de son emploi; ce 
coke, dit-on, brûle difficilement, donne peu de chaleur et n'est pas d'une propreté 
satisfaisante. 

» Les observations relatives à la propreté du coke n'ont aucune valeur en cc 
qui concerne son mode de fabrication; cela tient évidemment à la qualité et à la 
propreté du charbon employé. Ce défaut de qualité dans le charbon cru, dont le 
coke essayé provenait, a dît influer sur son pouvoir calorifique. lei encore Je 
mode d'expérimentation a été incomplet, le coke essayé aurait dû provenir d'un 
seul et même charbon, quoique fabriqué dans des fours de système différent. Au 
moyen de ces précautions, les essais de traction auraient eu une signification qu'ils 
n'ont pas dans les circonstances dans lesquelles ils ont été faits. 

>> J'ai cherché du reste à m'expliquer les tableaux joints aux rapports de 
M. l'ingénieur Hodson , mais les indications m'ont manqué pour faire le calcul 
par voiture-kilomètre ou par tonne-lieue, puisqu'il ne donne pas la charge des 
voitures et qu'il n'explique pas comment il se fait que lors de l'essai du coke Du 
lait, du 9 août, il ne se trouve pas de nombre de voitures indiqué depuis Ans jus 
qu'à Vertryck. Le départ, n° 228, du 8 août indique trente et une voitures chargées, 
parties de la station d'Ans, elles se retrouvent à Fexhe , à Waremme le nombre se 
réduit à trente; à Louvain, Il est descendu à neuf; pour remonter à douze ù. 
Malinr,s <'l arriver avec ce nombre à Anvers. Ce train était-il composé de voilures 
de même espèce, ne comprenait-il point de wagon de dix tonnes, la vitesse 
a-t-elle été la même que celle du départ du 10 août, n° '228? Ces indications 
manquant, il m'a été impossible d'analyser le tableau et d'en tirer des conclu 
sions, faute de renseignements suffisants pour le comprendre. 

» 11 me semblerait plus rationnel d'essayer les différents cokes au moyen des 
convois présentant le même poids et marchant à la même vitesse sur un parcours 
déterminé. Ainsi un train spécial de Malines à Ans directement, sans rompre 
charge et revenant dans les mêmes conditions, fournirait un élément utile de 
comparaison, la machine étant supposée dans le même état d'entretien. 

» M. Mongenast ne fournit point de tableau, il se borne à dire que les cokes 
Smits, Fromont et Dulait produisent beaucoup de poussière, brûlent difficile 
ment et donnent à peine, malgré les plus grandes précautions, la pression néces 
.saire pour assurer le service. 

» Il m'est impossible de rien conclure d'observations aussi incomplètes; il est 
-à désirer que les fonctionnaires du chemin de fer soient à l'avenir moins vagues 
dans leurs remarques et que les rapports techniques permettent de tirer des con 
elusions de faits signalés. 

» J'explique du reste facilement cette répulsion des machinistes pour un coke 
plus dense. Plus ]a densité du coke sera grande, plus il s'allumera difficilement, il 
est vrai, mais plus il dégagera d'unités caloriques sous un volume donné. Ainsi 
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l'hectolitre de coke pesant 40 kilogrammes, contient évidemment plus d'unités 
caloriques que celui qni n'en pèse que 3a; il est impossible de soutenir Je 
contraire sans renier Ja science. Seulement, le coke de 40 kilgrammes exige, 
J)C\Ur produire tout son effet utile, des eoaditions de combustion différentes de 
eelui notablement plus léger. Les grilles, let- foyers, doivent être disposés en rai 
son de )a densité du combustible employé; cela est élémentaire. 

h Tous eeux de mes honorables collègues qui ont fait Je voyage d'Angleterre 
ont été émerveillés comme moi du magnifique coke, d'une densité si remarquable, 
employé par les chemins de fer anglais. Le chemin de fer du Nord, qui prend une 
grande partie de son combustible en Belgique, s'approvisionne aux charbonnages 
belges (L'Agrappe et Grisœil), qui fournissent un coke très-dense et très-pur, e& 
au Bois-du-Luc où il se fabrique tians des foill's Dulait qui produi, le coke dense 
dont on s'est plaint. Ors renseignements que j'ai obtenus m'ont appris que Je ren 
dement, dans eeue dernière société, dépasse 74 °/o, déduction faite du petit coke 
séparé au moyen d'une claie de 4 centimètres. 

)) Le coke léger métangé aux briqueues diminue Je travail du chauffeur par 
suite du bitume contenu dans celles-ci. Ainsi lors de la visite que j'ai faite à la 
gare des marchandises de Strasbourg avec notre honorable collègue 1\1. Masui et 
M. Poncelet, les machinistes que je trouvai pourvus d'une petite quantité de bri 
quettes, m'ont déclaré que cc combustible leur était donné pour raviver le feu 
lors du stationnement dans les gares à marchandises, car on n'emploie sur eeue 
ligne les briquettes que pour ce genre de transport. 

)) J'arrive maintenant à la proposition de transformation de tous les fours, con 
tenue dans la lettre à M. le Ministre des Travaux Publics du 26 avril, n° 42a6. 

,, Cette même dépêche avait en même temps pour but l'adjudication des com 
bustibles nécessaires à l'alimenta Lion des chemins de fer, du ier juillet à la fin de 
l'année el proposait le {6 courant pour ceue adjudication. 

,, J'ai eu l'honneur de présenter au comité, dans sa séance de vendredi dernier, 
mes observations sur les cahiers des charges qui avaient été soumis à mon appré 
ciation. Vous avez bien voulu adopter mes conclusions, Messieurs, et il a été 
décidé que la fabrication du coke, de cc jon.r à la Jiu de l'année, se ferait dans les 
fours actuels de l"ÉLaL qui seraient réparés, eu attendant que le Gouvernement ait 
statué sur la question de transformation des fours et que des fonds aient été alloués 
pour cet objvt , 

>> Il ne me reste donc qu'à examiner la question à ce dernier point de vue puis 
que je vous ai proposé dans cc rapport une série d'essais donL j'ai tracé la marche 
et les détails. 

» Les fonds nécessaires à la transformation générale des fours ne peuvent point 
être prélevés sur les crédits demandés pour \c parachèvement de. nos chemins de 
fer, ils n'ont point été compris dans les devis Celte -dépense, dans l'état actuel des 
choses, doit nécessairement rentrer dans les besoins de I'esploitaüon ,et s'eûeetuer 
au moyen de crédits alloués au budget à la colonne des dépenses temporaires. 
Le budget des Travaux Publics, pour l'exercice 18~6, a été déposé, il· esi vrai, 
dans les délais fixés par la loi de eornptabilité , mais ce dépôt n'a constitué .que 
l'aeeomplissement d'une formalité et nous nous sommes expressément réservé de 
'examiner en détail alors que nous aurions terminé la question d'organisation qui 
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doit uéeessairement influer sur sa rédaction. Si l'on jugeait que la transformation 
1\ùt être faite dans le courant de cette année, il faudrait comprendre la somme 
nécessaire à ces travaux dans le crédit supplémentaire qui sera demandé pour 
l'exercice !Sa?>, dont le budget est dès à présent reconnu insuffisant. 

» Je pense avoir examiné el discuté successivement toutes les propositinns con 
tenues dans les diverses dépêches formant les dossiers que vous avez bien voulu 
renvoyer à mon examen; iJ ne me reste, Messieurs, qu'à formuler mes conclu 
sions. J'ai donc l'honneur de vous proposer en résumé : 

» 1° Que des essais réguliers soient faits à Malines, dans le plus bref délai pos 
sible et qu'ils aient lieu dans les conditions que foi décrites dans mon rapport, 
que le comité soit informé de l'époque à laquelle ils se feront et que le résultat lui 
en soit communiqué immédiatement, 

» 2° Que la somme nécessaire à la transformation des fours soit comprise dans 
les rectifications à faire du budget de -t 8a6. Le chiffre de cette dépense sera exac 
tement appréciable au moyen des essais faits dans les conditions prescrites : 

,, 5° Que la calcination des charbons que l'administration obtiendra par l'ad 
judication qui va avoir lieu sous peu, se fasse dans les fours actuels et que les 
dépenses de réparation et d'entretien soient prises sur les allocations du budget 
lie -t8?fü; 

» ,t.0 Que l'administration s'entende avec l'inventeur du système qui réunira 
la plus grande somme d'avan tages possible pour l'emploi de ses procédés. 

» Ici se termine ma lâche, je serai heureux, Messieurs et honorés eollègues, si 
j'ai pu réussir à élucider cette importante question. 

» Bruxelles, 7 mai 18tm. 
» Le 11/embre-n,pporteur, 

)) FERD. SPITAELS. )) 

Ces conclusions sont adoptées par )e sous-comité, à l'unanimité. 
Sur l'observation de M. Masui, Je sous-comité déclare qu'il n'y a lieu d'étendre 

ces essais qu'aux trois systèmes de fours reconnus dès à présent comme donnant 
les meilleurs résultats ; 

Que les dépenses à résulter de ces essais devront être imputées sur le butlgt•t 
do i8i>a. 

M. LE Pnésmsxr, obligé de quitter la séance, prie 1\1. de Brouwer de Hogen 
dorp de le remplacer. 

Le sous-eomi Lé aborde le troisième objet à l'ordre du jour : examen de la pro 
position de M. Masui au sujet de la somme de 5H01000 francs du crédit de 
9 millions, dont l'emploi reste à déterminer. 

M. MAso1 fai L connaître qu'ensuite des observations présentées au sein du sous 
comité, sur Je projet concernant l'arsenal de Malines, il a fait procéder à de nou 
velles études qui ont conduit à un plan beaucoup plus complet que le précédent, 
mais dont l'exécution exigerait une majoration considérable du crédit réservé 
pour ces travaux. Sans se prononcer sur la partie de cc projet qu'il convient 
d'exécuter irnrnédiatemeut , l'honorable membre fait remarquer qu'il est pru 
dent d'ajourner la discussion sur l'emploi de la somme précitée, jusqu'à ce qur 
le sous-comité ait émis un avis à cet égard. Il ajoute qu'il serait désirable que 
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l'assemblée désignât l'un de ses membres pour examiner les diverses propositions 
relatives à l'arsenal de Malines. 

M. Masui entre dans quelques détails sur l'ensemble des deux projets et fait 
ressortir combien il serait utile que l'administration pût procéder sans retard à 
la construction de l'atelier de montage des locomotives, commun aux deux combi 
naisons et admis déjà en principe par l'assemblée. 

M. QumuN propose au sous-comité d'émettre un avis favorable à l'exécution 
immédiate de cette partie des projets sur laquelle tous les membres du sous-comité 
sont d'accord. 

Cette proposition est admise à l'unanimité. 
Le sous - comité charge ensuite M. Spilaels de l'examen de l'ensemble de 

ces projets, et ajourne la décision à prendre sur l'emploi de la somme de 
5~0,000 francs. 

M. LE PnÉSIDENT fait connaître que M. le .Ministre a communiqué au comilé 
pour examen et avis, un projet de cahier des charges relatif à la mise en adju 
dication publique de la fourniture d'un certain nombre de wagons à bagages el de 
wagons à petites marchandises. 

M. ns Buouwen DE HoGENI>ORP est nommé rapporteur. 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance Pst levée à f heure. 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 

N° 57. 
SO'CJS-COMITÉ DES TRAVAUX ET CONSTI\UCTIONS. 

Preeès-terbal de la séance du 14 mai 18:55. 

Ordre da jour : Rapport sur les projets concernant la distribution intérieure 
et les travaux d'achèvement du bâtiment des recettes de 
la station de Borgerhout) à Anvn·s; 

Rappm·t sur le projet d' agrandi.ssement du hangar des 
Vieux-Lions, à Anvers; 

Rapport sur le projet pour le hangar à mareiumdises à 
construire <lans la station de Bruges; 

Rapport sur le projet de cahier des charges pour la mise 
en adjudication publique d'un certain nombre de wagons 
à bagages et wagons fermés à marchandises. 

La séance est ouverte à H heures¼. du matin, sous la présidence de M. de 
Lannoy. 

Sont présents: MM. DE Baonwsn DE HoGENDOnP, DE LANNOY, Loos, MAstJI, 

NEIIENBURGER, QUOILIN et VANDEllSWEEP, secrétaire. 
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l.e procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
Le sous-comité aborde le premier objet à l'ordre du jour. 
M. rn PnÉSlDENT présente son rapport sur les projets concernant la distribution 

intérieure el les travaux d'achèvement du bâtiment des recettes à la station de 
Borgerhout. li propose à l'assemblée d'émettre un avis favorable à l'approbation 
des plans soumis ù son examen. 

M. Loos exprime la crainte que l'établissement des deux salles d'attente du 
même côté du vestibule d'entrée ne soit une cause d'encombrement et de confusion 
désagréable pour les voyageurs. 11 demande s'il ne serait point préférable de 
séparer ces deux salles par le vestibule même, et de faire entrer ainsi les voya 
geurs de première et de deuxième classe, d'un côté, et ceux de troisième classe du 
côté opposé. 

1\1. :MAsu1 répond que la combinaison indiquée par M. 'Loos a été adoptée 
dans les premières études foi tes pour la distribution intérieure du bâtiment de 
ln station d'Anvers, mais qu'elle a été abandonnée parce qu'elle présente plu 
sieurs inconvénicnts : qu'en effet, clic tlivisc en quelque sorte le vestibule en deux 
parties pur le service des bagages qui, dans cc cas, doit être placé au milieu; 
qu'elle oblige à fractionner les bureaux de recette et nécessite par conséquent, 
dans certaines circonstances, l'emploi d'un personnel plus nombreux à la distribu 
tion des coupons; qu'elle exige enfin deux gardes-salle d'attente au lieu d'un seul. 
Toutefois 1\1. l\Jnsui n'est pas persuadé que cette combinaison, qu'il n'a abandonnée 
qu'ensuite des objections qu'on lui a faites, ne présente pas des avantages com 
pensant ces inconvénients, peut-être plus apparents que réels; il pense donc qu'il 
y aurait à examiner s'il ne conviendrait pas <l'y revenir. 

M Loos croit que celle disposition, qu'il n vue appliquée sur des ehcm!ns de 
fer étrangers, e~t préférable a celle admise dans le projet en discussion. 
Plusieurs membres présentent des observations dans le même sens. 
Le sous-comité prie M. Masui de lui communiquer les études faites dans celte 

combinaison et renvoie la suite de cet examen à une réunion qui aura lieu le len 
demain avant la séance du sous-comité de l'exploitation. 

M. LE PntsrnENT met en discussion le deuxième objet à l'ordre du jour. 
ll. DE BROUWER DE HoGENDORP expose verbalement le résultat de l'examen 

qu'il a fait des propositions relatives à l'agrandissement du hangar des Vieux-Lions, 
à Anvers. li fait remarquer notamment que la partie qu'il s'agit de construire, 
est conçue, sous le rapport de la disposition des voies, passcts, portes, etc., dans le 
même ordre d'idées que le hangar actuel; que la seule différence qu'elle présente, 
comparée à celui-ri, consiste dans ln toiture qui, projetée d'après un système 
différent, sera composée de trois travées nu lieu d'être formée d'une seule portée. 

L'honorable membre fait connaître au sous-comité qu'il résulte <les pièces du 
dossier que le bâtiment projeté, couvert dans le même système que le hangar 
existant, coûterait environ H>ü,00O francs, tandis que la construction proposée 
n'est évaluée qu'a i t 2,000 francs, c'est-à-dire à 46,000 francs de moins, et 
qu'en conséquence il n'y a pas lieu d'hésiter quant au choix. à faire entre les deux. 

M. de Brouwer de Ilogendorp termine en disant que la partie nouvelle, qui 
aura 99m,5!) de longueur formera avec le hangar actuel présentant déjà un déve 
loppcment de f 23 mètres, un ensemble peu commode pour le service; qu'il serait 
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désirable qu'il y eût en dehors du hangar plusieurs voies pour Ja formation des 
trains, mais que cela n'est pas possible par suite de la situation des lieux qui ne 
perme, pas d'adopter une autre disposition que celle qui est proposée. 
li conclut en conséquence à ce que le sous-comité émette un avis favorable à 

l'approbation du plan soumis à son examen. 
Celle conclusion est adoptée à l'unauimité. 
1\1. l\lAsur pense qu'il faudra plus tard prolonger le hangar du côté opposé, 

c'est-à-dire vers le pont de la citerne. 
~I. Loos exprime la même opinion. 
M. DE Baocwe« DE HoGE~ooar croit que Je hangar agrandi comme cela est pro 

posé présentera déjà un trop grand développement en longueur, pour la facilité 
du service ; il demande si cette seconde extension ne donnerait pas lieu à une 
dépense très-élevée. 
M. MAsu1 répond qu'il faudrait démolir cinq ou six maisons dont l'expropriation 

serait assez coûteuse. 
1\1. Loos ajoute que celte question a déjà été examinée par une commission, 

sans aboutir à un résultat; qu'à celle époque la ville d'Anvers a offert d'intervenir 
dans la dépense que nécessiterait l'cxéeution de ce projet, et, qu'il est persuadé 
que s'il était de nouveau question de l'exécuter, elle forait encore une offre 
semblable. 

L'honorable membre émet donc le vœu que le Gouvernement fasse exécuter cc 
travail. 

MM. MASUI et NrmENnunGER s'associent à cc vœu. 
Le sous-comité, passant an troisième objet à l'ordre du jour, l\l. le président 

donne la parole à M. Nerenhurger , 
Cet honorable membre rend compte des difficultés que 1 dans l'étude du hangar 

à marchandises à construire à \a station de Bruges, Je Gouvernement a eues à 
vaincre pour se mettre d'accord avec l'administration communale de cette ville, 
qui prétendait que cette construction masquerait la vue de la station; que telle 
qu'elle était projetée d'abord, elle produirait un effet disgracieux à cause de son 
défaut de parallélisme avec le grillage de clôture; et enfin que le caractère archi 
tecturnl de cc bâtiment n'était point en rapport avec sa situation. 

L'honorable membre fait voir que toutes les combinaisons possibles, quant à 
l'emplacement de cc hangar ont été épuisées, et que ce n'est qu'après une longue 
discussion que le Gouvernement a fini par tomber d'accord avec cette administra 
tion communale sur un plan, qui est celui que le Ministre a soumis à l'examen du 
comité. 

M. Nercnburger déclare que le bâtiment tel qu'il est projeté lui parait conve 
nablement disposé pour le service, et il exprime l'opinion que, sans s'arrêter à sa 
forme extérieure, qui n'est peut être pas appropriée à sa destination, mais qui a 
obtenu l'assentiment de la ville de Bruges, le comité peut émettre l'avis qu'il y a 
lieu de l'approuver. 
Plusieurs membres critiquent vivement le caractère de ce bâtiment qui n'est 

nullement, disent-ils, celui d'un magasin à marchandises. 
. M. MAsm ajoute au rapport de M. Ncrenburger quelques explications sur la 
discussion que le Gouvernement a eu à soutenir à ce sujet. 
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L'honorable membre pense que le Gouvernement ne peul pas se dispenser 

d'avoir égard jusqu'à un certain point. aux observations de la ville de Bruges, 
parce que celle-ci a fait des sncriflees considérables pour l'étahllssement de sa 
station: el qu'il le p1•11L d'autant moins que l'on est parvenu à résoudre la diffi 
culté sans qu'il doive en résulter une trop forte majoration de la dépense. 

M. Masul fait remarquer que l'auteur du projet n adopté le même style que celui 
du bâtiment des recettes dont il est également l'auteur. 

A la suite de celte discussion, M. le président met aux .voix les deux résolu 
tions suivantes : 
Le sous-comité émet un aoi« favorable à l'approbaüon du projet de hangar 

à marchandises à construire à la station de Bruges, soumis à son exame1-L 
Toutefois, il s'abstient de s« prononcer sur le caractère orcluieauro! donné 

à ce bâtiment. 
La première est adoptée i1 l'unanimité, la seconde par trois voix contre deux. 
Ont pris parl aux votes : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, Masui, Nerenhurgcr et Quoilin. 
Le sous-comité aborde le dernier objet à l'ordre du jour: Projet de cahier des 

charges pour la mise en adjudication publique de la fourniture d'un certain nom 
bre <le wagons à bagages et à petites marchandises. 

M. DB Bsonwaa DE HoGENDORP donne lecture de son rapport conçu comme il suit: 

(( ~hssurnns, 

>) L'administration a soumis à votre examen, une proposition ayant pour objet 
la construction de 84 wagons à freins, dont 56 wagons à bagages et 48 wagons 
fermés pour petites marchandises. Le prix d'un wagon à bagages, monté sur 
4 roues, est évalué à 4,1 i4 francs, celui d'un wagon fi marchandises à 5,958 fr. 
La dépense totale s'élèverait donc à 557,128 francs. 

» Ces nouveaux wagons remplaceraient 46 wagons à coupé et 56 wagons à 
petites marchandises que 11~ chemin de fer possède aujourd'hui et qui seraient 
transformés en wagons fermés pour le transport des marchandises. 

» L'administration vous propose d'imputer la dépense occasionnée par la con 
struction des 84 nouveaux wagons, sur le crédit de U millions. 

" Je ne pense pas que vous puissiez accueillir celle proposition, au moins dans 
sa totalité. 

n Il ne s'agit pas, clans ce cas, d'augmenter le nombre de voitures à freins pour 
le transport des bagages et des petites marchandises, parce que le nombre de ces 
voitures n'est plus en rapport avec les transports à effectuer. D'après les principes 
posés par l'ancien conseil consultatif, principes <JUC vous avez adoptés, hl dépense 
pourrait être couverte au moyen d'un crédit spécial et portée au compte de capital 
lorsque celte dépense est nécessitée par une augmentation Jans le mouvement 
sur nos lignes ou par l'exploitation de lignes nouvelles. Mais ici il ne s'agit pas 
d'un cas de celle espèce : on n'augmente pas de 84 Je nombre des wagons à freins 
pour bagages et petites marchandises; on vous propose uniquement de remplacer 
82 vieux wagons par 84 wagons neufs; c'est donc d'un renouvellement qu'il 
s'agit et la dépense tic ce renouvellement ne peut pas être imputée sur le compte 
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de capital; c'est une dépense d'exploitation qui doit être supportée, en partie du 
moins, par le budget. 

» Je dis en partie. Voici sur quoi se fonde mon opinion. 
,, Les 82 wagons seront lransformés en wagons à marchandises. Comme il y a 

nécessité d'augmenter cette partie du matériel, toute addition qui y est faite doit 
être payée au moyen de crédits spéciaux; par conséquent, si ces 82 vieux wagons 
avaient une valeur de 557,000 francs, il n'y aurait aucune objection sérieuse à 
faire, au moins quant au fond, contre l'imputation d'une pareille somme sur le 
crédit de !) millions. ~fois quelle est la valeur de ces wagons? Je ne saurais 
émettre un avis sur ce point. Je suis sûr cependant de ne pas me tromper en 
disant que cette valeur n'atteint pas la moitié de cc que coûteront les nouveaux 
wagons. Or, ce n'est qu'une somme égale au prix d'estimation des vieux wagons 
que nous saurions, sans violer les principes que nous avons admis, conseiller à 
M. le Ministre de prendre sur un crédit spécial. 

,> En cc qui concerne la forme des wagons, il me semble que, comme wagons ù 
freins, ils ne répondront que très-imparfaitement à leur destination. La puissance 
de leurs moyens d'arrêt n'est pas assez grande; aussi, il moins de continuer il ne pas 
donner tirs gages suffisants à la sécurité de nos convois, en proportionnant mieux 
cette puissance à la force des trains, ïaudra-t-Il, avec des appareils aussi peu effl 
caces, augmenter le nombre des freins et appliquer les précautions indiquées pour 
la composition des convois, par les règlements de police en France cl en Prusse. 
Le vice principal de ces wagons, c'est l'insuffisance de leur poids. Pour rendre un 
bon service, un wagon à freins ne doit pas peser moins de 7 à 8 tonnes ; c'est pour 
cc motif <1 uc les Anglais lestent généralement celle espèce de wagons. Cette précau 
tion est indispensable si l'on veut concilier la sécurité des convois avec l'économie. 
Permettez-moi, Messieurs, de vous citer à cet égard, l'opinion de M. Le Chatelier. 

cc Il n'y a jamais, dit-il, en Angleterre qu'un frein à l'avant et un autre à l'ar 
» rièrc, ou souvent même un seul à l'arrière. Cc système est préférable à celui 
» que l'on suit en France, où l'on proportionne avec beaucoup de soin Je nombre 
» des freins au nombre des voitures, mais sans se préoccuper de la qualité des 
» appareils en même temps qne de leur nombre. D'ailleurs, l'obligation d'augmen 
» ter Je nombre des freins, lorsque la charge des convois augmente, oblige à cm 
» ployer des conducteurs de supplément qui ne sont pas suffisamment exercés à 

· ,, la rnanœuvre et qui ne rendent que des services équivoques. Deux wagons spé 
» ciaux lestes et pourvus de freins en bon état et bien rnanœuvrés, dans un convoi 
» qui atteint la limite réglementaire de 24 voilures, rendraient certainement plus 
» de services que 4 voilures i1 voyageurs ou wagons à bagages, plus ou moins vides 
» et pourvus d'appareils imparfaits. » 

» Sur nos chemins de fer, le nombre des freins employés n'est pas pins grand 
qu'en Angleterre, quoique leur puissance d'arrêt soit moindre : il y a rarement 
plus d'un wagon à frein dans nos convois de voyageurs, même dans les convois 
ex press; mais cc frein est le pins souvent abandonné, puisqu'il est établi, dans 
quelques wagons, dans un compartiment complètement séparé de celui où se 
tient le conducteur du train. Dans les convois à marchandises, quel que soit le 
nombre de wagons dont ils se composent, il n'y a jamais qu'un frein. 

>, Cependant l'utilité de l'emploi de ce moyen de détruire la vitesse n'est pas 
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contestable; les freins puissants peuvent prévenir de grands occidents. Il est donc 
fort important d'adopter, pour la construction de cette partie du matériel, les 
améliorations sanctionnées par l'expérience. 

» Je finis par une dernière remarque. c'est que les wagons à bagages, dont le 
plan vous est soumis, sont d'une construction compliquée et coûteuse. 

» Le Rapporteur, 

,> DE Bnouwaa oE HoGeNDORP. >> 

M. MAsu1 rencontrant les diverses observations contenues dans cc rapport, 
répond qu'au lieu de lester les wagons à freins, il lui paraît préférable de faire 
en sorte qu'ils aient toujours une charge utile suffisante ù transporter. 
Il fait connaître comment l'administration a été amenée à apporter des amélio 

rations successives à son matériel pour le transport des bagages et à faire la pro 
position de remplacer par des véhicules d'un nouveau modèle, les wagons actuels 
qui peuvent très-bien et à peu de frais, être transformés en wagons pour le ser 
vice des marchandises. 

L'honorable membre reconnaît qu'il serait peut-être plus régulier de procéder 
de la manière indiquée par .M. de Brouwer de Hogendorp , mais iJ pense que dans 
ce cas on serait obligé de renoncer à la transformation projetée qui cependant 
constituerait incontestablement une excellente opération. 

On ne pourrait en effet, dans l'opinion de M. :Masui: imputer une partie de Ja 
dépense sur un crédit de construction el une autre sur le fonds de renouvellement 
sans introduire une complication inadmissible dans les pièces de comptabilité. 

:M. Masui répète de nouveau qu'il tient beaucoup à ce que le crédit de 9 mil 
lions ne soit pas détourné de sa destination, qu'il s'est constamment imposé une 
règle invariable à cet égard et qu'il ne croit pas s'en écarter en appuyant la propo 
sition qui fait l'objet de la discussion. 

M. Masu! prie le sous-comité de ne point perdre de vue que s'il est vrai que, 
par la combinaison projetée, le crédit de construction se trouvera grevé d'une 
dépense incombant plutôt au fonds de renouvellement, le contraire arrive dans 
d'autres circonstauces , qu'en remplaçant, par exemple, au moyen des crédits 
alloués au budget , des diligences à i6 places par des diligences à 24 places, on 
augmente le matériel roulant, sans rien porter de ce chef au compte de capital. 

Il s'engage sur cc point une longue discussion; 1a plupart des membres se 
prononcent dans le sens des observations que renferme le rapport de l\J. de Brou 
wer de Hogcndorp et expriment l'opinion que ]a Cour des comptes refuserait 
son visa à la liquidation, sur le crédit de 9 millions, de la partie de la dépense 
proposée qui devrait tomber à charge du fonds de renouvellement. 

Il y est mis fin par l'observation d'un membre qui fait remarquer que la situation 
du crédit de 9 millions ne permettrait peul-être plus de donner suite à celle 
proposition, 

Le sous-comité décide qu'il examinera cette question dans sa prochaine séance. 
M. Masu: fait connaître qu'ensuite des avis émis par le sous-comité dans ses 

séances précédentes, .l\t. le Ministre a décidé que les deux machines à fournir par 
l'établissement de Haine-Saint-Pierre seraient construites d'après le même tracé 
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c1uc celles commandées à l'établissement de Seraing, c'est-à-dire avec les trois 
essieux. placés sous le corps cyli□drique de la chaudière à l'espacement de 5m,42. 

M. le Ministre a fait connaitre cette décision à M. Hochereau, directeur des 
usines de Huine-Saint-Pierre, 

Ln séance est levée à 1 heu 1·c ½, 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président, 
DE Bnouwsn DE HoGENDOllP. 

N° 58. 
sous-CODIITÉ DES TB.AVAUX ET CONSTB.UCTIONS. 

Preeës-verbal de la séance du 1 a mai 18:Sa. 

Ordre du jour: Examen du plan de distribution intérieure du &âtiment des 
recettes de la suüion de Borgerhout) à Anvers. 

La séance est ouverte à il heures 1/r,. du matin, sous la présidence de M. d~ 
Lannoy. 

Sont présents : MM. DE Bnonwsn DE HoGENDOnP1 DE LANNOY; ÉuAs, Loos; 
M..i.sm1 NERENDURGEu, Quotus , SPITAELs, Tsscn et VANDERSWEEP, secrétaire. 

M. MAsm communique une étude pour la distribution intérieure du bâtiment 
des recettes de la station de Borgerhout, à Anvers, où h~s deux salles d'attente sont 
placées la première d'un côté, la seconde de l'autre côté du vestibule d'entrée. 

Le sous-comité donne son adhésion à cette combinaison et émet en conséquence 
un avis favorable à l'approbation des plans soumis à son examen (1) avec la réserve 
que la distribution intérieure d u bâtiment sera modifiée dans cc sens. 

M. DE Bnouwan · DE HoG&liDORP rappelle que le sous-comité en discutant le 
projet d'agrandissement du hangar des Vieux-Lions, à Anvers, ne s'est pas occupé 
des voies destinées à desservir cette construction. 

L'honorable membre croit devoir foire remarquer que pour faciliter autant que 
possible le service, il conviendrait que les trois voies placées entre les deux passets 
ou plates-formes fussent reliées entre elles par plusieurs excentriques et cou pécs 
par quelques transbordeurs. 

M. SPITAELS fait connaître que M. Aerts lui a communiqué les dessins d'un 

(') l'oir le procès-verbal n° ;';7 p. 315. 
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nouveau système de wagons; que cet inventeur désire être admis à en faire l'ex 
posé au comité, et demande, en outre, que des membres de l'assemblée veuillent 
bien assister à des expériences qui auront lieu le lendemain à la station du Midi, 
sur ce système. 

l\1. LE Pnàsmsxr rappelle au sous-comité qu'il a déjà décidé, ù propos de de 
mandes analogues, qu'il ne se rneurait pas en rapport direct avec les inventeurs) 
et exprime l'opinion qu'il n'y a pas lieu d'admettre le sieur Aerts à lui exposer 
son système. 

Le sous-comité adopte celle manière de voir et décide en outre, après quelques 
observations au sujet du droit qu'il tient de son règlement, de faire procéder à des 
essais, qu'il n'assistera pas aux expériences dont il s'agit et qu'il ne déléguera 
point de ses membres pour y assister. 

La séance est levée à H heures 1/r •. 

Le Secrétaire, 
Y ,\NDERSWEEP. 

Le Président 1 
DE BROUWER DE ffOGENDORl'. 

1\0 ,59. 
SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de la séance du 1 a mai 1 Stia. 

Ordre do jour : Réorganisation des services adm,inisl1·atif's des chemins de 
fer de l'État. 

La séance est ouverte à 12 heures 1/4, sous la présidence de ~L de Lannoy, 
remplaçant M. de Man d'Attenrode. 

Sont présents : l\11\:I. DE Baouwsu OE HoGENDOUP, DE LANNOY, ÉuAs I Loos, 
MAsu1, NEnENDURGEU, Quo1uN 1 SPITAEts, Tsscn el VANDERSWEEP1 secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. Ër.us demande à présenter quelques observations au sujet des conditions 

admises par l'assemblée dans sa séance précédente, pour la fourniture du com 
bustible nécessaire à l'exploitation pendant Je dernier semestre de l'exercice 
courant. 

L'honorable membre pense qu'il est à regretter que le sous-comité nit émis l'avis 
que le coke donnant plus de 7 p. 0/0 de cendres doit être exclu; il exprime la 
crainte que l'industrie ne puisse pas fournir, en quantité suffisante, du coke satis 
faisant à cette condition, et que, par conséquent, les soumissionnaires ne fassent 
défaut à l'adjudication. 
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M. SPJTAns répond qu'il ne partage pas les appréhensions de 1\1. Élias; qu'il 
est persuadé que les conditions proposées peuvent très-bien être remplies et il 
émet If' vœu que le sous-comité persiste dans sa résolution d'améliorer les fourni 
tures de coke pour le chemin de fer, sans s'arrêter aux critiques auxquelles les 
mesures propres à aueindre ce but peuvent donner lieu de ln part de certains 
fournisseurs. 

M. MAsm fait connaitre qu'il a réuni la nille la commission qui a préparé les 
cahiers des charges que le sous-comité a examinés dans sa séance précédente, à 
l'l'fTet de lui communiquer les modifications proposées rt de rechercher avec elle, 
les moyens les plus propres à réaliser les vues du comité; que cette commission 
lui a présenté contre ces changements quelques objections qu'il désire exposer à 
rassemblée, en suivant l'ordre des articles des cahiers des charges el en commen 
çant par celui qui est relatif il la fourniture du coke. 

La commission a trouvé en premier lieu, continue t\l. Masui, qu'en élevant à 
3ï0 kilogrammes le poids minimum du mètre cube de coke, on sera conduit à 
exclure le charbon de certaines houillères, (telles que celle de Sars-Longchamps) 
donnant du coke très-bon, quoique léger, qu'il serait fâcheux <le devoir rebuter; 
cl:c a donc demandé que cc minimum fût maintenu à 5~0 kilogrammes. 

M. Serr AEJ.s Iait observer <J ne celte objection n'est pas fondée; que ces char 
bonnages obtiendront du coke plus dense en laissant cuire leur charbon plus long 
temps et que par conséquent ils ne seront nullement exclus. 

M. É1.us ne croil pas qu'il soit utile d'avoir du coke très-dense; les machi 
nistes, dit-il, n'aiment pas à l'employer parce qu'il brùle difficilement. 

1\1. Sr1TAELS rappelle à cd égard ce qu'il a dit dans la séance préeédente : le 
coke dense est incontestablement meilleur que le coke léger pour l'alimentation 
des locomotives, mais il exige une disposition différente des grilles du foyer, et il 
n'est pas étonnant, dès lors, que nos machinistes n'aiment pas à l'employer dans 
les foyers appropriés à la combustion d'un coke léger. 

M. Spilaels ajoute toutefois que, puisqu'il ne s'agit que d'une adjudication pour 
six mois seulement, il ne croit pas, si l'administration persiste à voir des difficultés 
à l'adoption du chiffre de 570 kilogrammes, devoir insister pour qu'il soit conservé, 

M. DE Bnouwsu DE HoGENDORP se prononce pour le maintien de cc chiffre. 
M. MA sui prie le sous-comité de ne point perdre de vue que la clause du ca 

hier des charges est absolue, c'est-à dire que l'administration se trouvera obligée 
de rebuter le coke qui ne pèsera pas 570 kilogrammes au mètre cube, quelle qu'en 
soit d'ailleurs la qualité sous d'autres rapports. 

M. I.E PnÉsIDENT pense qu'il convient, à la suite de cette discussion, que le sous 
comité décide si le chiffre de 570 sera maintenu et il met en conséquence cette 
question aux voix. 

Elle est résolue négativement par sept voix contre une, 
M. le Président invite le sous-comité à décider par quel chiffre il sera remplacé. 
Un membre propose 560. 
Cette proposition, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
Ont pris part à ces votes : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, Élias, Loos, Masul, Quoilîn, 

Spitaels et Tesch. 
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M. MAslJ1~ passant à l'art. 4, fait remarquer que, d'après la proposition de la 

commission précitée, le coke serait livré et reçu dans une station à désigner par 
l'entrepreneur, pour être transporté ensuite à la station de conscmmationt'); 
qu'après examen, il lui a paru préférable de faire opérer la réception au lieu même 
où le combustible doit être employé, parce qu'ainsi on évitera un double déchar 
gement et que de plus on pourra mieux assurer l'approvisionnement des dépôts. 

1\1. Masui propose en conséquence de rédiger cet article de la manière suivante: 
cc Le coke sera livré et reçu dans les stations d'alimentation. 
» Il y sera déposé en tas réguliers susctptibles de cubage, sous la surveillance 

» des agents de l'administration. 
» Il sera transporté sur le chemin de fe,·de l'État at1x frais de l'administra 

» tion de la station à désigner par l'entrepreneur jusqu'à la station d'alimen 
n tation, 

" Le chargement, le déchargement et la mise en tas sont à la charge de l'en 
» trepreneur. » 

Celte proposition est adoptée. 
M. 1\fosui, arrivant à l'art. ~, aborde la question des primes et des pénalités 

d'après la quantité de cendres contenue dans Je coke, admises dans le projet pri 
mitif et repoussées par le sous-comité. 

D'accord avec la commission du combustible, il croit qu'il convient, d'une part, 
<l'accorder une prime graduée pour les cokes donnant moins de 7 p. 0/o de cen 
dres, parce que l'on engage ainsi les fournisseurs à nettoyer leur charbon et à 
améliorer Icur fabrication, et, d'autre part, d'admettre les cokes donnant plus de 
7 p. 0/0, mais moins de :f Op. 0/o de cendres (en les frappant d'une retenue pro 
portionnelle plus forte si l'on veut, que celle qui a été appliquée jusqu'à présent), 
par la raison que sans cela on se trouverait fréquemment dans le cas de devoir 
refuser de très-bon coke pour le motif qu'il contiendrait un peu plus de 7 p. 0/o 
de cendres. 

En conséquence, M. l\Iasui propose de remplacer le dix-septlème paragraphe 
de l'art. !:> adopté par le sous-comité, par ce qui suit (2) : 

<< Le coke ne pourra pas contenir plus de 7 p. 0/o de son poids de cendres. 
» Les quantités de résidus de moins de 7 p. 0/o que laissera le coke à îinei 

» nération, donneront lieu à l'application d'une majoration du prix d'adju 
'' dication calculée d'après les bases suivantes (SuiL l'échelle des primes à partir 
de 5 p. 0/0, du projet primitif) C), 

( •) A nr. 4 du projet, § 1 cr : 
Les livraisons seront effectuées dans rune <les stations du chemin de fer de l'État à désigner 

par l'entrepreneur et y seront mis en tas réguliers susceptibles de cubage par ses soins, à ses 
frais el sous la surveillance des agents de l'administration. 

AnT. 1S du projet, § 1°• : 
La réception du coke et la oonstataüon des quantités fournies seront effectuées dans la station 

de dépôt par une commission d'ingénieurs ou par un agent de l'administration délégué à 
cette fin. 

(!) Voir la rédaction proposée par le sous-comité, procès-verbal n° ?S?S, p. 29~. 
(3) Voir ]a note, p. 294, 
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« Toutefois l'administration se réesrue la faculté de prendre livraison des 
» fournitu'res laissant plus de 7 p. 0/o, mais moins de -f O p. 0/o de cendres, en · 
» opérant une réduction sur le prix d'adjudication calculée d'après les bases 
n suivantes (Suit une échelle des retenues doubles de celles du projet)(').,> 

M. DE Baonwsn DE HoGENDORP combat la deuxième partie de eeue proposition; 
il n'a point d'objection à ce que l'on maintienne les primes, pourvu que les expé 
riences soient faites scrupuleusement et qu'il n'en résulte pas d'abus; mais il dé 
clare qu'admettre du coke laissant plus de 7 p. 0/o de cendres c'est, dans son 
opinion, persévérer dans le système actuel reconnu comme donnant de mauvais 
résultats. 

M. Tssca dit qu'il serait intéressant de voir le relevé des primes payées pendant 
une certaine période; il prie M. Masai de donner ce renseignement. 

M. MASVl s'engage à le communiquer au comité. 
1\1. LE PntsJDENT fait remarquer que la proposition de M. Masui implique deux 

questions de principe à résoudre par le sous-comité. 
Admettra-t-on le principe des primes pour les fournitures laissant moins de 

7 p. 0/0 de cendres? 
Admcttra-t-on le coke donnant plus de 7 p. 0/o de cendres, avec retenue graduelle? 
Sauf à déterminer ensuite entre quelles limites, dans Je cas où cette seconde 

question serait résolue affirmativement. 
M. le Président met d'abord en discussion la question des primes. 
M. SPITAELS se prononce contre les primes. Les bons fournisseurs, dit-il, n'ont 

qu'une manière de satisfaire à leurs engagements: c'est de livrer de la bonne mar 
chandise. lis n'ont pas besoin de cet encouragement. 

.M. MAsu1 répond que l'expérience lui a appris que les fournisseurs cherchent 
toujours à ne faire que rigoureusement ce qui leur est imposé par les cahiers des 
charges; que ~i l'on stipule que le coke ne doit contenir que 7 p. 0/o de cendres, 
ils ne feront rien pour qu'il en renferme une quantité pins petite, à moins qu'on 
ne les y engnge au moyen de primes. 

Après une longue discussion sur cet objet, M. le président met le principe des 
primes aux voix. Il est rejeté par quatre voix contre quatre. 

Le sous-comité passe ensuite à la discussion de la deuxième question. 
M. ÉLIAS déclare de nouveau que si l'on repousse les fournitures donnant plus 

de 7 p. 0/o de cendres, on ne trouvera point suffisamment d'entrepreneurs pou 
vant s'engager à livrer du coke à ces conditions. Il cite le directeur du charbon 
nage de l' A grappe et Grisœul qui lui a fait connaître qu'il ne concourra pas à l'ad 
judication. 

M. Élias pense que l'on ne pourrait obtenir en général du coke aussi pur que 
par un lavage très-complet du charbon, et que les industriels ne sont pas organisés 
pour cette opération faite sur une aussi grande échelle. 

M. SPITAELS n'est pas de celle opinion. Il ne croit pas qu'il soit nécessaire que 
le charbon propre à la fabrication de bon coke , soit lavé pour que l'on obtienne 
ce résultat; il indique à cet égard plusieurs charbonnages qui ne lavant pas leurs 

(') Vofr 1a note, p. 294. 
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charbons produisent cependant du coke laissant moins de 7 p. 0/0 de cendres. 
M. Spitaels ajoute que si le charbonnage de l'Agrappe et Grisœul ne prend pas 
part à l'adjudication, c'est probablement parce qu'il a toute sa production engagée 
pour la compagnie du Nord et non pas parce qu'il ne saurait pas fournir du coke 
donnant moins de 7 p. 0/o de cendres . 

Une discussion fort longue s'engage à ce sujet. 
M. l\lAsm propose au sous-comité d'appeler dans son sein 1\1. l'inspecteur général 

Cabry, président de la commission du combustible, qui pourra donner d'utiles 
renseignements sur la question. 

Cette proposition, appuyée par M. Quoilin, est admise. 
En conséquence, M. Cubry est introduit. 
M. LB PntsrnENT lui expose la question sur laquelle le sous-comité désire con 

naître son opinion. 
1\1. CADRY entre dans quelques détails sur l'utilité des primes et des retenues. 

Il fait ressortir notamment que donner le même prix pour des cokes contenant 
des quantités très-différentes de cendres, c'est payer les matières pierreuses con 
tenues dans le charbon, d'où provient le coke le moins pur. 
M. Cubry ajoute que dans une même fosse les qualités de charbon varient 

d'une manière très-notable ; qu'il est plus ou moins sale, cc qui rend nécessaire 
la faculté de pouvoir admettre des quantités variables de cendres. 

M. S1>1TAELS répond que s'il est vrai que la qualité du charbon· d'une rnèrnc 
veine varie, cela n'a pas cependant lieu dans des limites aussi étendues que le 
suppose .M. Cabry , qu'une veine de charbon donnant de bon coke, ne produit 
jamais de mauvais coke. 

M. Spitacls ajoute que les établissements Industriels passent des marchés consi 
dérables dccokc en stipulant qu'il ne donnera pas plus de 7 p. 0/o de cendres; que 
ces marchés s'exécutent sans dilllculté et qu'il ne voit pas pourquoi le Gouverne 
ment ne pourrait pas obtenir ce qu'obtient l'industrie privée. 

M. MAsUI répond que les observations de 1\1. Spitaels sont fort justes, mais qu'il 
faut cependant tenir compLe de cette circonstance que les marchés des établisse 
ments industriels sont fondés sur la confiance, tandis que ceux de l'État, par voie 
d'adjudication publique, sont basés sur la défiance. 

M. Masui fait remarquer que le système des primes et des pénalités fonctionne 
très-bien depuis assez longtemps et a donné de bons résultats. 

M. LE PRÉSIDENT, après avoir résumé la discussion, met aux voix la question de 
principe en ces termes: 
Le coke donnant plus de 7 p. 0/0 de cendres sera-t-il admis moyennant une 

retenue à opérer sur le prix d'adjudication , 
Elle est résolue affirmativement par sept voix contre une. 
M. le Président prie l'assemblée de fixer les limites entre lesquelles cette admis- 

sion aura lieu. 
.M. TESCII propose (( de 7 à 9 P· 0/o• )) 
Cette proposition, étant mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
Ont pris part aux divers votes émis : 
MM. de Brouwer de Hogendorp , de Lannoy, Élias, Loos, Masui , Quoilin , 

Spiiacls et Teseh. 
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M. MAsu1 présente les observations que, d'accord avec la commission du corn 
bustible, il a à faire au sujet du cahier des charges pour l'adjudication du charbon 
néccssnirc à la fabrication du coke dans les fours de l'État tel qu'il a été modifié 
par le sous-comité. 

:M. Masu] rappelle d'abord, qu'aux termes du premier paragraphe de l'art. 2, 
le charbon devra donner du coke réunissant les qualités requises, par une cuisson 
dans les fours de l'État, dont la durée maxima a été laissée à l'appréciation de 
l'administration; il propose de la fixer à vingt-quatre heures. 

M. SPITAELS déclare que ce nombre d'heures est absolument insuffisant el con 
duirait nécessairement à la fabrication de cokes trop légers. 

l\l. DE Bnouwsn DE HoGENDOnP est de la même opinion. Il a insisté depuis 
longtemps pour qu'on augmentât la durée de la cuisson, de façon à obtenir des 
produits plus beaux. Il prie l\f. Masui de mettre sous les yeux du comité, un 
Pchantillon du coke que l'on a obtenu dans les fours de Malines par une cuisson 
de quatre-vingt-dix heures Cl qui, d'après cc qui lui a été rapporté, est aussi beau 
IJUC le coke employé en Angleterre. 

M MAsu1 explique la nécessité où l'on se trouve de limiter le nombre d'heures 
t!e ln cuisson et il ajoute que dans les fours de l'ancien modèle de l'État:, cette 
durée a toujours été de 24 heures, mais qu'il en sera sans doute autrement dans 
les fours transformés. 

M. Quon.iN pense que le sous-comité ne pourrait pas convenablement se pro 
noncer maintenant sur celle question; il propose donc d'émettre l'avis suivant: 

« Le sous-comité déclare que dans l'état actuel des choses, il n'est pas suffi 
samment éclairé pour émettre une opinion sur la limite a assiqner à la durée 
de la cuisson du coke, et laisse en conséquence ce soin à l'administration. n 

Cette proposition est adoptée par trois .voix , trois membres se sont abstenus. 
Onl pris part a~ vote : l\IM. Éli as, Masui cl Quoi lin. 
Sc sont abstenus : l\IM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy et Spitaels. 
1\1. M,,sm demande la suppression du paragraphe introduit à l'art. 4 (1) dans 

le but de fixer le poids que doit avoir l'hectolitre de charbon Il pense que ce para 
graphe est inutile. 

Cette suppression est admise. 
Enfin M. l\Jasui déclare avoir â présenter, en faveur du maintien des primes et 

pénalités dans le cahier des charges pour la fourniture du charbon destiné à la 
Iabrication du coke, les nièmes raisons que celles qu'il vient de faire valoir à 
propos de la discussion du cahier des charges relatif au coke à livrer par l'in 
dustrie privée. 

.M. LE PnÉslDENT prie l'assemblée de décider si elle maintient pour ce deuxième 
cahier des charges, les décisions qu'elle a prises au sujet des primes et péna 
lités qui étaient stipulées dans le premier, et met cette question aux. voix. 

Elle est résolue affirmativement n l'unanimité moins une voix. 
Ont pris part au vote : :MM. de Brouwer de Hogendorp , de Lannoy, Élias, 

Masui, Quoilin et Spitaels. 

{~) Voir le 1;rocès•verLal n° ss, p. 2!J6. 
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LC' sous-comité aborde son ordre du jour. 
M. Qu01uN fait connaitre que dans la dernière réunion de la commission de 

rédaction, il a été chargé de formuler, d'après les titres li à Vil de l'arrêté royal 
du i er mars i 852, une proposition pour le chapitre relatif aux nominations, 
promotions, ete., à introduire dans le projet d'organisation arrêté par le sons 
comité, et il demande que la discussion s'établisse, en conséquence, sur le travail 
qu'il a préparé et communiqué à .!\Hl. de Brouwer de Hogendorp et Masui (1). 

Cette proposition est admise. 

u SECTION ! re. - Des grades et emplois. » 
Les quatre premiers articles sont adoptés. 

u SECTION 2. - Nominations. » 
Au ter article, une discussion s'engage sur les conditions d'admission pour les 

surnuméraires. 
L'admission pouvant avoir lieu à dix-huit ans et le tirage au sort pour la milice 

n'ayant lieu qu'à dix-neuf ans, le sous-comité décide que le § c sera complété par 
les mots: s'il a plus de dix-neuf ans ajoutés à la suite de ceux : ,1u'il a satisfait 
aux lois sur la milice. 

1\1. DE BnooWEJ\ DE lJoGElSDORP se prononce contre l'admission de surnuméraires 
aux chemins de fer de l'État. L'honorable membre pense qu'il ne peut en résulter 
qu'un acercissement du personnel de l'administration au delà de ses besoins. 

1\1.M. l\fAsUJ et SPITAEr.s expriment la même opinion. 
1\1. Quo1uN partage la manière de voir de ces honorables membres sur les em 

barras que donne le surnumérariat dons les administrations publiques; mais il 
pense que si on peut Je supprimer au chemin de fer, il n'en est probablement pas 
de même pour l'administration des postes , il déclare s'en référer à cc que diru 
M. l\fosui à cet égard. 

:M. MAso1 confirme les observations de M. Quoilin. 
En conséquence, le sous-comité supprime le surnumérarlat en ce qui concern. 

le chemin de fer et ne le conserve que pour les postes, Le mol surnuméraire sera 
donc remplacé au projet par ceux : surnuniérafre des postes. 

Au 2e article, M. DE Baouwsa DB HoGENDORP exprime le vœu que l'on intro 
duise l'élément militaire au chemin de fer. L'honorable membre voudrait qu'il fût 
inséré dans l'arrêté d'organisation une disposition en vertu de laquelle !e tiers des 
emplois de gardes-freins, gardes, etc., seraient réservés aux anciens sous-offleiers 
libérés du.service ou retraités. 

M. QuotuN entre dans les vues bienveillantes de Al. de Brouwer de Hogendorp 
pour les anciens militaires ; mais il croit qu'il y aurait quelque inconvénient à 
l'adoption d'une disposition organique dans.•le sens· fnJiq~,é-·p;r cet honorable 
membre. Il suffirait, scion M. Quoilin que l'on se bornât à employer le plus pos 
sible d'anciens militaires en s'culcndunt à cet égard avec le Département de la 
-Guerre, comme cela se .pratiquc au Département des Finances. 

(') Voi1· l'annexe p. 3~G. 
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.M. DE Baouwsn DB HoGENDORP ne serait pas éloigné d'admettre la manière de 
voir de M. Quoilin, s'il ne trouvait pas dans Ja disposition qu'il propose un moyen 
de soustraire le chef du Département aux sollicitations. 

Il ne voit pas, du reste, qu'il pourrait y avoir un inconvénient à l'introduire 
dans l'arrêté organique. IJ cite i, cet égard cc que Je gouvernement françals a fait 
pour le service de la police des chemins de fer: il a adopté en faveur des anciens 
militaires une disposition semblable, 

A la suite de cette discussion, il est décidé que l'article dont il s'agit sera 
conservé, mais qu'iJ sera complété en ce sens qu'en outre des emplois d'officiers 
de police, on y indiquera ceux de gardes-freins, gardes-convois, etc., comme 
devant être donnés de préférence aux anciens militaires. 

Le sous-comité adopte également les autres articles de la section 2, ainsi que 
ceux de la section 5, traitant des a promotions. » Il renvoie la suite de la diseus 
sion à sa prochaine séance, fixée au lendemain à i i heures du matin. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président, 
DE Baonwsa DE HoGENDOllt>. 

ASSE.XE 
AU PROCÊS-VEaBAL ~o ~9. -- 

Proposition de !If. Quoilin. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

SECTION frr, - l>lllS G:t..Al>J:S ST llJIIJHOIS. 

AnT, ... Les emplois, les grades, leur classification hiérarchique et les traite 
ments sont arrêtés comme il suit : 

TRAITEMENT 
!'1° D'ORDRE 6RlDES ET EMPLOIS. CLASSES. 
hiérarchique. 

Ml!iHlllM. 11.UJ•u•. 

1 Di rtt leur général •••••••••.••• , •••• , ••.• , • 

2 ••••••••••••••••••••••• 1 ••••••••••••••••• 

• • . • • • • • • 1, •••••••••••••••••..•••••••••••• 



( 327 ) 

ART. • • . Les titulaires des emplois compris sous un même numéro d'ordre 
dans le tableau ci-dessus ont le même rang hiérarchique. - 

ART •••• Les fonctionnaires et employés sont subordonnés selon leur rang 
hiérarchique, 

AnT .... Si les fonctionnaires et employés ont le même rang, la préséance, et, 
le cas échéant, le commandement appartiennent : 
a. Au plus ancien dans le grade ou la classe ; 
b. Au plus ancien dans le service de l'État, si l'ancienneté dans le grade ou la 

classe est la même. 
AnT .•.• Il pourra être dérogé à l'art •... précédent pour des motifs de service. 
ART .... Sont nommés, mis en non-activité et révoqués : 
Par le Roi, les fonctionnaires et employés du grade de et au-dessus; 
Par le Ministre, les employés au-dessous du grade de 

SECTION 2. - ffOMU'f.A.TIOWS, 

ART. . . . Pour être nommé surnuméraire, le candidat doit prouver : 
a. Qu'il est âgé de f 8 ans au moins et de 2;'$ au plus; 
b. Qu'il est Belge de naissance ou naturalisé; 
c. Qu'il a satisfait aux lois sur la milice; 
d. Qu'il est de bonnes vie et mœurs , 
e. Qu'il peut fournir le cautionnement exigé pour les fonctions de sous-comp- 

table des deniers de l'État. 
ART, •.• Sont choisis de préférence, savoir : 
Les gardes-convois, parmi les gardes-freins ; 
Les facteurs, parmi les agréés; 
Les officiers de police, parmi les anciens militaires, âgés de moins de 5[; ans, 

Belges ou naturalisés. 
AnT. • .. Les gardes-convois et les facteurs doivent avoir 2{ ans au moins et 

50 ans au plus, et réunir, en outre, les conditions prescrites par les litt. b. c. d. 
et e. de l'art ...• ci-dessus. 

AnT ...• Le Ministre déterminera par un arrêté réglementaire : 
i O Quels sont les candidats qui doivent subir un examen avant leur nomi- 

nation ; 
2° Le programme des connaissances exigées; 
5° Quels sont les fonctionnaires qui composent les commissions d'examen ; 
4° Les mesures d'exécution relatives aux examens. 

; 

SECTION 3. - Pl\OHOTION$. 

AnT, ••• Nul n'est promu à un grade plus élevé, s'il n'a servi au moins 
deux ans comme titulaire du grade immédiatement inférieur. 

De même, nul n'obtient une augmentation de traitement avant deux ans de 
jouissance du traitement actuel. 

ART, ••• En principe, l'avancement est accordé à l'ancienneté dans le grade 
actuel, combinée avec le mérite, le zèle et la bonne conduite. 

AnT, •.• Les promotions ne s'accordent que dans la limite des crédits alloués 
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par la Législature, des vacances d'emploi, les besoins du service et du traitement 
affecté à chaque grade ou classe. 

ART •••• Les dispositions de l'art ... , concernant les examens qui précèdent 
les nominations, sont applicables aux promotions. 

ART. • . . li pourra être dérogé aux règles qui précèdent pour les nominations 
et promotions, si l'intérêt de l'administration l'exige, ou s'il s'agit de récompenser 
des services dont l'importance est constatée ou d'utiliser ceux de personnes qui 
ont donné des preuves d'une capacité extraordinaire. 

Dans cc cas, la nominaüon ou la promotion fait l'objet d'un arrêté spécial 
motivé. 

SECTION ,. - DIEIJ111\JlS DHC:1,x.1•.a.11\EIJ, 

AnT. . , . Les mesures disciplinaires sont : 
La réprimande ; 
La privation de traitement; 
La suspension ; 
La non-activité ; 
La dégradation ; 
La révocation. 
A1rr .... La mise en non-activité, la dégradation et la révocation sont pro 

noncées conformément à l'art .... (1). 
AnT .... Toute suspension entraîne la privation de traitement. Toute mise en 

non-activité entraîne la perle du tiers du traitement. 
AnT. . . . La privation de traitement pour plus d'un mois, à charge des fonc 

tionnaires ou employés, nommés par le Roi, et leur mise en non-activité pour 
plus d'un an, sont prononcées par arrêté royal. Les autres le sont par le Ministre. 

Anr .... La réprimande est prononcée, savoir: 
Par Je directeur général, pour les fonctionnaires et employés au -dessus du 

grade de 
Par les directeurs, pour les employés de ce grade et au-dessous. 
Anr .... Aucune peine disciplinaire ne sera infligée, avant que le fonction 

naire ou employé inculpé n'ait été entendu dans ses moyens de justification. 

SECTION ?5. - JI.ÉPAJI.TITION 1117 PEII.SOJflllEL, - A:BIIElfC:ES, - CONGÉS. - MIHIOlfS. 

ART. . . . Le Ministre répartit le personnel entre les différentes branches du 
service. 

Il pourvoit à l'intérim des emplois vacants. 
AnT. . . . En cas d'urgence, les directeurs pourvoient provisoirement aux em 

plois vacants et en informent} sur-le-champ, le directeur général. 
Ils ne disposent, à cet effet, que des agents de leurs services respectifs. 
AnT .... Sans préjudice des dispositions actuellement en vigueur sur les pri 

vations de traitement, pour congés d'absence, les congés sont accordés, savoir : 

(') Dernier article de la section 1'", 
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Par le Roi, pour les fonctionnaires et employés nommés par arrêté royal, si le 
congé est d'un an ou plus , 

Par le Ministre, pour le directeur général et les directeurs, et, si le congé est de 
plus d'un mois, mais de moins d'un an, pour tous les fonctionnaires et employés; 

Par le directeur général, pour les autres congés. 
Toutefois, les directeurs pourront accorder des congés de deux jours et moins, 

aux employés de leurs services respectifs, sauf à en informer, sur-le-champ, le 
directeur général. 

AnT. . . • Le Ministre seul autorise les missions à l'étranger. 
Ne tombent point sous l'application de cette disposition, les déplacements ordi 

naires que nécessitent les services internationaux. 

SECTION 6. - l)JSPOIIITl0Nll GÉNÉRAI.El!. 

AaT. • .. Avant d'entrer en exercice, les fonctionnaires et employés prêtent le 
serment prescrit par le décret du Congrès national du 20 juillet 1851. 

AnT. . .. La prestation de serment a lieu : 
Entre les mains du Ministre, pour le directeur général et les directeurs; 
Entre les mains du secrétaire général, pour les autres fonctionnaires et employés. 
AnT. . . • Les agents astreints à verser un cautionnement, ne seront installés 

qu'après l'accomplissement de celle obligation. 
AnT. . .. Les emplois soumis à un cautionnement, sont désignés par arrêté 

royal. 
AnT. ··- Le Ministre fixe le chiffre des cautionnements. 
AnT •••. Les fonctionnaires et employés ne peuvent, sans une autorisation du 

1\linistre, gérer un autre emploi salarié par l'État, la province ou la commune; 
accepter un mandat élcclif; exercer une profession lucrntive , faire par eux-mê 
mes, par leur épouse, leurs enfants ou toute autre personne interposée, aucune 
espèce de commerce, ni participer à la direction ou à l'administration d'aucune 
espèce de société, ou d'établissement industriel ou commercial. 

AnT. . .. Tout fonctionnaire et employé est tenu de résider dans la localité 
qui lui est assignée. 

AnT. . .• Le :Ministre détermine les cos où les fonctionnaires et employés doi 
vent être en uniforme. 

SECTIO.N 7. - OVVl\Jll;r.15 AGil.l:ÉS. 

ART. • . • Le Ministre peut admettre des agréés dans les services où il est utile 
d'avoir des agents, ayant pour travail principal celui de l'ouvrier, et pour attri 
bution secondaire celle de l'employé. 

ART .••• Le salaire des agréés est de fr. i-tm à 5 francs pur jour. Il est payé 
mensuellement sur élut d'émargement. _ 

ART. • • • Les services des agréés ne donnent aucun droit éventuel à la pension 1 
en vertu de la loi générale du 21 juillet 1814. 

AnT .••• Les agréés contribuent à la caisse des pensions et secours des ouvriers 
de l'ad minlstration. 

AnT •••• Le Ministre détermine les conditions de leur admission à un emploi 
effcetif et toutes les mesures relatives à leur service. 
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N° 60. 
sous-COltllTÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de la séance du t 6 mai f s:rn. 

8Pdre da Joar : Réorganisation des services administratifs des chemins de fer 
de l'État. 

La séance est ouverte à H heures 1
/,. du matin, sous la présidence de M. de 

Brouwer de Hogendorp, en l'absence de M. de 1\fan d' Attenrode. 
Sont présents: 1\11\1. DE Baonwsn DE HoGENDonP, ÉuAs, Loos, ~IAsm, Qooiua, 

TESCU et YANDERSWE&P, secrétaire. ' 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
Le sous-comité, abordant son ordre du jour, revient à l'article relatif à l'admis 

sion des gardes-freins, gardes-convois, etc., qu'il a examiné dans la séance pré 
cédente. 

M. 'I'sscn exprime l'opinion qu'en admettant les anciens militaires jusqu'à l'âge 
de trente-cinq ans, on s'expose peut-être à obérer la caisse des pensions. 

M. MAsu1 partage celle manière de voir; il fait remarquer, qu'il n'y a avantage 
à admettre les anciens militaires que s'ils n'ont pas dépassé un premier terme 
d'engagement, qu'ils ont accompli, en général, vers l'âge de vingt-six à trente ans. 

Le sous-comité admettant ces observations, réduit celte limite à trente ans pour 
l'emploi de garde-convoi, la maintient à trente-cinq pour celui d'officier de police 
et arrête, en conséquence, la rédaction de cet article de la manière suivante : 

<< Sont choisis de préférence, savoir: 
» Les gardes-convois, parmi les gardes-freins el les anciens militaires âgés 

de moins de trente ans, belges ou naturalisés. 
» Les facteurs parmi les agréés. 
» Les officiers de police parmi les anciens militaires âgés de moins de ti·ente 

cinq ans, Belges ou naturalisés. ,, 
Le sous-comité adopte ensuite les deux derniers articles de la section 1. re du 

projet et passe à la discussion de la section 4, qui traite des « mesures diseipii 
» na ires. >) 

Le { er article est adopté. 
Au sujet des 2e et 5e articles qui ont rapport, entre autres, à la mise en non 

activité, M. Masui fait remarquer que les dispositions faisant l'objet du ehap, Ill 
de l'arrêté royal du 1er mars f8~2, traitant des cadres d'activité, de non-activité 
et de disponibilité, n'ont été admises qu'après un long examen et qu'elles fonc 
tionnent très-bien; il demande donc s'il ne conviendrait pas de les maintenir. 

M. Quo1uN déclare qu'il ne voit aucune difficulté à ce que ces dispositions 
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soient intercalées dans le projet que le sous-comité discute, cl :;e rallie à cet égard 
à l'opinion exprimée par 1\1. Masul. 

En conséquence le sous-comité décide que les art. 49 à :57 inclus de l'arrêté 
précité (1) seront insérés dans cc travail. 

Il adopte le 2e article et supprime au 5°, les mots: toute mise en 1wn-activité 
entraine la suppression du traitement. 

Les autres articles de la section sont adoptés sans modifications. 
cc SECTION f>.-Répœrtition du pe1·somiel.-Absences.-Congés.-Dlissions. » 
Le f cr article de celte section est adopté. 
Au 2° article les mots: Les directeurs pourvoient, sont remplacés par ceux: Le 

(•) Voici ces articles: 

CHAPITRE Ill. 

DISPOSITIO:;S RELATl\"ES AU CADRE DU PERSOffNEL. 

ART, 49. Le cadre des fonctiounaires et employés des services d'exécution est divisé en 
trois sections, savoir : 

Section d'activité; 
Section de disponibilité; 
Section de 1w1t-<tctivité. 

Ar11. ?50. La section ,l'activité comprend les agents porteurs d'une nomination royale ou 
ministérielle et dont les services sont utilisés dans l'une des branches de l'administration. 

ART, 5f. La section. de disponibilité comprend: 
A. Les fonctionnaires et employés hors d'état de remplir Jeurs fonctions, par suite de mala- 

dies ou d'infirmités temporaires; 
B. Ceux dont les fonctions viendraient à être supprimées ou réunies à un autre service; 
C. Ceux qui obtiendraient un congé à long terme, en vertu d'une autorisation royale. 
ART. ?S2. Les fonctionnaires et employés appartenant à la section de disponibilité, conservent, 

dans cette position, le rang d'avancement qu'ils occupaient nu moment où ils ont cessé leurs 
fonctions 

Cette disposition n'est pas applicable aux fonctionnaires en congé. 
AnT. !i5. Lorsque des vacances d'emploi se présentent dans la section d'activité, clics sont 

remplies, en général, par les agents en disponibilité, en prenant pour règle l'ancienneté com 
binée avec l'aptitude spéciale que comporte la position vacnnte. 

AnT. M. Les fonctionnaires et employés formant la secti01i de disponibilité, jouissent d'un 
traitement d'attente fixé comme suit : 
A. Pour ceux ayant dix ans ou moins de dix ans de service, la moitié du traitement attaché 

à leur emploi ; 
B. Pour ceux ayant plus de dix ans de service, Ies deux tiers du traitement attaché à leur 

emploi. _ 
Cette disposition n'est pas applicable aux agents en disponibilité par suite de congé. 
AnT. ?.i5. Sont placés dans la section de non-activité: 
A. Les fonctionnaires et employés suspendus de leurs fonctions, par mesure disciplinaire, 

pour une période de plus de six mois ; 
B. Ceux qui ne rendent pas les services que l'administration est en droit d'exiger de ses agents. 
Anr. 06. li peut leur être accordé une partie de traitement qui, dans aucun cas, n'excède ln 

moitié du traitement attaché à leur emploi. 
AnT. ~7. La mise en non-activité est prononcée pour le terme de déur années au plus. 
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directeur général pourvoit, et les mots: en inj'orment sur-le-champ le directeur 
général par ceux : en informe sur-te-champ le 1'/inistre. 

Le second ullnén de cet article est supprimé. 
Les autres articles de la section ne donnent lieu à aucune observation. 

11 SECTION 6. - Dispositions qénéralee. » 
Le 1er article de cette section est adopté. 
Les mots : et les percepteurs sont ajoutés à la fin du premier alinéa du 2° article. 
En outre , sur l'observation qu'il pourrait y avoir quelque inconvénient à 

astreindre tous les employés des provinces à prêter serment ù Bruxelles, entre les 
mains du secrétaire général, le sous-comité ajoute à cet article un dernier alinéa 
conçu eon.me il suit: 

,< Toutefois, le Ninùilre peut déléguer un autre fonctionnaire pour recevoir le 
seruum! des ayeuls dans les provinces. ,i 

Tous les autres articles <le cette section sont successivement admis. 
Arrivant à la dernière section du projet, traitant <l des agréés,>) le sous-comité, 

après une longue discussion sur le degré d'utilité des agents de celte catégorie, les 
abus auxquels leur admission donne lieu et les moyens d'y remédier, décide que 
cette section sera supprimée et fera, s'il y a lieu, de même que les dispositions 
concernant les ouvriers, l'objet d'un arrêté spécial. 

L'ordre du jour est épuisé. 
l\I. ~lAsm dépose un projet de tableau indiquant la marche des convois pour la 

période d'été. 
Le sous-comité charge M. de Brouwer de Hogcndorp de l'examiner. 
La séance est levée à 1 heure 1

/2• 

Le Secrétaire, 
V ANDEIISWEEP. 

Le Président, 
B0n DE MAN n'ATTENRODE, 

N° 61. 
sous-COMITÉ DES TRAVAUX ET CONSTRUCTIONS. 

Precès-verbnl de la séance du t 8 mai t Sa;;. 

ua•ore ù.1 jGur: Exameïi de propositions relatioes au renouvellement d'un 
certain nombre de machines locomotives. 

La séance est ouverte à midi, sous la présidence de M. de Brouwer de Ho 
gendorp, en l'absence de M. de Lannoy. 

Sont présents: MM. DE Bnouwsn DE HoGENDORP, 1\1Asm, Qi.;01uN, Tsscu et 
VANDER5WEtP~ secrétaire. 

:\L LE P11ÉsIDE!'iT fait connaitre que M. le ~1inist1·c a communiqué au comité, 
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pour examen et avis, deux lettres de 1\1. l'inspecteur général Cabry, contenant 
diverses propositions relatives au renouvellement d'un certain nombre de machines 
locomotives. 

M. le président donne lecture de ces lettres. 
Après une courte discussion, le sous-comité charge M. de Brouwer de Hogen 

dorp de l'examen de ces propositions et de lui présenter, à ce sujet, un rapport 
à ln prochaine séance, fixée au lundi 21 de cc mois, à 11 heures du matin. 

La séance est levée à i 1 heures ½- 

Le Secrétaire, 
VANDEHSWEEP. 

Le Président, 
DE Baonwsn DE HoGENDORP. 

N° 62. 
SOUS-COMITÉ DES TRA. V A.11.X ET CONSTl\DCTIONS. 

Prerès-verhnl de la séance du 21 mai 185a. 

ordre du jour: Examen d'une proposition relative au renouvellement d'un 
certain nombre de locomotives; 

Examen d'une proposition ayant pour objet la construction 
d'un certain nombre de wagons à bagages et de wagons 
fermés à marchandises. 

La séance est ouverte à H heures 1
/2 du matin, sous la présidence de M. de 

Brouwer de Hogendorp en l'absence de .M. de Lannoy. 
Sont présents : :MM. DR Bnonwcn DE HoGENDOnP, Loos, Quo1LtN, Tsscn et 

VANDEllSWEEP' seeréiaire. 
Les procès-vr-rbuux des trois séances précédentes sont approuvés. 
1\1. I.E PnÉslDE.NT fait connaître que M. le Ministre a transmis au comité pour 

examen et avis, une proposition concernant l'achat d'un certain nombre de ban 
dages Lowrnoor destinés à des essais comparatifs à faire avec des bandages à 
commander à des établissements du pays. 

Le sous-comité charge M. de Brouwer de Hogcndorp d'examiner celte propo 
sition et de lui présenter un rapport dans une prochaine séance. 

M. le président informe l'assemblée que M. le Ministre a accepté les offres que 
M. Mac Connell a faites, ensuite de la demande qui lui u été adressée pour la 
fourniture de ses plans de locomotive; que cet ingénieur vient d'écrire qu'il en 
verra dans une quinzaine de jours, accompagnés d'une spéeifleation , les plans 
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principaux, qui permettront à l'industriel qui devra les exécuter, de mettre im 
médiatement la main à l'œuvre, et qu'il fera parvenir tous les autres plans dans le 
délai d'un mois. 

Abordant le premier objet à l'ordre du jour, M. le président déclare que pour 
mettre le sous-comité à même d'émettre en parfaite connaissance de cause un avis 
sur la proposition de M. l'inspecteur général Cabry , relative au remplacement 
d'un certain nombre de locomotives par des machines nouvelles que l'on monte 
rait à l'arsenal de Malines ou dans les ateliers des stations, il a cru indispensable 
de savoir à quel chiffre s'élèverait la dépense à résulter de l'achat de toutes les 
pièces d'une machine, d'une part, et de la maln-d'œuvre de montage, d'autre 
part; qu'il a demandé des renseignements à cet égard et qu'il ne pourra, en con 
séquence, présenter son rapport que dans une séance ultérieure. 

lU. le président fait remarquer ensuite, au sujet du second objet à l'ordre du. 
jour (la continuation de la discussion sur les wagons à bagages et wagons fermés 
à marchandises, que l'administration propose de mettre en adjudication publique) 
que Je sous-comité ne pourrait pas utilement s'en occuper en l'absence de M. Ma 
sui et il propose, en conséquence, de le renvoyer à la prochaine séance. 

Cette proposition est adoptée. 
La séance est levée à H heures 3/4. 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEE.P. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 

N° 65. 
SOUS•COIII'l'É DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de la séance du 2t mai 1836. 

Ordre du joal" : Examen du tableau de la marche des convois paur la 
période d'été. 

Lu séance est ouverte à midi, sous la présidence de :M. de Brouwer de Ho 
gendorp en l'absence de M. de Man d' Attenrode. 

Sont présents : l\1M. DE Bnouwsn DE HoGENDOHP, Loos, Quo111N, Tssca et 
VANDERSWEEP, secrétaire. 

.M. LE Pnssmexr fait connaitre que le tableau de la marche des convois pour 
la période d'été, soumis à l'examen du comité, ne concerne que les trains de 
voyngcurs , il fait remarquer que quoique le service, tel qu'il est proposé, ne pré- 
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sente, comparé à l'organisation actuelle des trains , aucune différence, il est 
cependant indispensable, pour que le comité puisse émettre un avis sur cette pro 
position, avec connaissance de cause, que la marche des convois de marchandises, 
pendant la même période, lui soit communiquée. 

M. le président fait voir, en effet, par des exemples, que l'organisation des con 
vois de marchandises peut avoir une influence très-grande sur la marche régu 
lière des trains de voyageurs. li propose donc au sous-comité de demander cc 
renseignement à l'administration. 

Cette proposition est adoptée. 
La séance est levée à 12 heures 1/2, 

Le Secrétaire, 

VANDERSWEEJ>. 

Le Préside-nt, 
B0n DE MAN D'ATTENRODF.:. 

ND 6j h 
SOUS-CODIITÉ DES TRA VAUX ET CONSTRUCTIONS. 

Procès-verbal de la séance du 29 mai i8aa. 

Ordre dq jour: Rapport de iJI. de Brouwer de Jlogendorp sur la proposition 
de Al. l'inspecteur général Cabry, relative au renoucelle 
ment partiel ou total de 1Jingt-trois locomotives. 

La séance est ouverte à 11 heures¼ du matin, sous la présidence de M. de Lannoy. 
Sont présents: MM. DE Bnonwsa DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n'AnEN 

aons, MAsCI, NERENBURGER, QuOILIN, SPITAELS Cl VANDERSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. LE PRÉSIDENT fait connaître que M. le Ministre a communiqué au comité, 

pour examen et avis : 
1° Deux projets pour la gare couverte de la station de Borgerhout, à Anvers; 
2° Une proposition relative à la construction à la station du Nord, à Bruxelles, 

de grillages, et de murs destinés à servir, en même temps, d'appui il des toitures 
de hangars à voilures et de clôture le long des rues du Progrès et de Brabant. 

1\1. le président propose de passer immédiatement à l'examen de ces projets. 
Cette proposition est adoptée ; en conséquence, M. le président met en discus 

sion les projets de gare pour la station de Borgerhout, à Anvers. 
1\1. MAso1 donne sur ces plans quelques explications verbales. 
La gare proposée aura {00 mètres de longueur sur 2i 111,SO de largeur; elle cou- 
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vrira trois voies· et deux trottoirs ou quais pour l'embarquement et le débarque 
ment des voyageurs. 

Les deux voies les plus rapprochées du bâtiment seront affectées an service des 
convois de l'État, et la troisième, à celui des convois de la ligne de la Hollande, ou 
bien clic sera utilisée au stationnement des voitures de réserve. 

.M. DE MAN n'ATTENRODE demande s'il est bien entendu que la compagnie du 
chemin de fer d'Anvers à Rotterdam ne sera admise à faire usage de la gare de la 
station du chemin de fer de l'État, que moyennant indemnité . 
M. I\JAsu1 répond affirmativement. 
Après quelques nouvelles observations sur la destination des trois voies pro 

posées et notamment sur l'utilité d'en augmenter le nombre, le sous-comité, con 
statant qu'il ne serait point possible de le faire en diminuant la largeur des 
trottoirs sans réduire ceux-ci à <les dimensions insuffisantes, admet en principe, la 
disposition proposée. 

1\1. LE Pl(ÊSIDENT Iait donner lecture du rapport de i\l. l'ingénieur en chef 
directeur Poncelet, à l'appui des deux projets soumis à l'examen du comité. 

D'après les deux combinaisons, la toiture se composerait d'une seule travée 
s'appuyant, d'une part, sur le bàliment des recettes en construction, cl d'autre 
part, sur une rangée de colonnes en fonte à établir. 

La couverture serait faite en zinc cl verre; mais d'après Je projet n° 1, elle 
serait supportée par des arcs en tôle à doubles T retenus par des tirants, tandis 
que, selon le projet n° 2, clic serait soutenue par des fermes composées d'arbalé 
triers en bois avec tirants, bielles et tiges pendantes en fer. 

La dépense il laquelle l'exécution du premier de ces projets donnerait Heu est 
évaluée à 92,000 francs et celle du second à 78,500 francs. 

Après avoir examiné les avantages qu'offrent les deux systèmes de charpente 
et considérant surtout que si le comble en fer et bois coûterait moins cher d'éta- 

, hlisscmcnt q ue la gare construite entièrement en fer, il y a lieu toutefois de tenir 
compte des frais d'entretien, lesquels seraient moins élevés pour le projet n° 1 
que pour le projet n° 2, Je sous-comité se prononce, à l'unanimité, pour l'adop 
tion du premier. 

M. DE MAN D'ATTENHODE demande si le projet de distribution du bâtiment des 
recettes en construction :i la station d'Anvers, est combiné de manière à per 
mettre an public de pénétrer sous la gare sans passer par les salles d'attente. 

M. :r,1Asm répond négativement. 
M. DE MAN n' ATn:NnODE fait ressortir le désagrément résultant, pour les voya 

geurs, du passage continuel du public par les salles d'attente et il insiste pour 
que l'on ménage, dans le bâtiment d'Anvers, une communication séparée avec 
l'intérieur de la gare. 

Le sous-comité, appuyant cette observation: prie 1\1 . .Masui d'examiner si la 
distribution admise pour cc bâtiment permettra d'y faire droit. 

M. rn P1;tsrnENT met la deuxième communication adressée au comité, en dis 
cussion. 

M. M,\SUI expose les difficultés que l'administration a rencontrées quand elle a 
voulu faire construire à la station du Nord, des murs de clôture qui devaient 
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servir en même temps d'appui à des hangars à voitures : les voisins ont réclamé en 
prétextant que ces murs leur enlèveraient la vue de la station; et ces réclamations 
ont eu pour conséquence l'ajournement des travaux dont l'adjudication avait eu lieu. 

M. Masui ajoute que l'utilité de ces hangars ne peut pas être contestée puisqu'un 
grand nombre de voitures restent, toutes les nuits, exposées en plein air dans la 
station; et qu'en outre, il est nécessaire <le clôturer celle-ci plus convenablement, 
afln de mettre un terme aux vols qui s'y commettent. 

L'honorable membre fait voir aussi que d'après la proposition soumise à l'exa 
men du comité, on ne construirait des murs de clôture que là où des hangars 
doivent être adossés, et que sur les autres points, la station serait fermée par des 
grillages en fer. 

Sm· l'interpellation d'un membre, M. Masui déclare qu'il ne s'agirait, quant à 
présent, que de la construction des clôtures proposées le long des rues du Progrès 
et de Brabant et d'un seul des deux hangars; il déclare également que des fonds 
ont été réservés pour cet objet, sur le crédit de 4,880,000 francs. 

M. LE PnÉSIDENT donne lecture d'une note inscrite par M. le Ministre sur une 
pièce du dossier, par laquelle cc haut fonctionnaire pose la question Ile savoir s'il 
convient d'adopter un grillage coûtant -17~ francs par mètre courant, alors que la 
construction d'un mur à panneaux n'occasionnerait qu'une dépense de 75 francs 
par mètre courant. 

Le sous-comité exprime l'opinion qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter aux réclama 
tions élevées contre l'établissement de ces murs, et après quelques nouvelles obser 
vations présentées par plusieurs membres, notamment. par l\1. Quoilin qui fait 
remarquer que pour donner an Gouvernement la force de résister à de nouvelles 
réclamations, il conviendrait d'abriter la question des clôtures derrière une 
question d'utilité telle que la construction des hangars 1 le sous-comité émet à 
l'unanimité, l'avis qu'il y a lieu: 

1° De construire un hangar d »oitures à la station du Nord, à Bruxelles; 
2° De clôturer la station tant du côté de la rue de Brabant que vers la rue dn 

Proqrë«, par des m,m·s, à l'exclusion des grillages proposés. 
Le sous-comité aborde son ordre du jour. 
M. DE Bnonwan de HoGENDORP donne lecture de son rapport sur les proposi 

tions de M. l'inspecteur général Cabry, relatives à vingt-trois locomotives à 
renouveler en tout ou en partie. 

Ce rapport est conçu comme il suit : 

<C l\1ESSIEURS1 

» M. le Ministre a soumis à votre examen et avis deux rapports de M. l'Inspee 
tcur général Cabry, portant la date des a et H mai et concernant vingt-trois 
locomotives qui exigent de grandes réparations. 

,> D'après ce fonctionnaire, les machines n°9 15, 2;,, oo, D9, 109 et H2 doi 
vent être démolies et remplacées par des machines neuves; les machines n= 4ij, 
D9 et 92 doivent être totalement reconstruites et les n°8 iS, 42, 71, H9, 150, 
-159 et i 60 exigent également une reconstruction totale, sauf le corps de la chau 
dière à laquelle il propose de donner une longueur de 5m,10. 
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» Les machines nos '.t48, H>O, HS2, H56, 16!>, 166 et ! 7 4 ont besoin, d'après 
M. Cabry, de nouvelles boîtes à feu et de nouveaux tubes bouilleurs. 

>> M. l'inspecteur général propose de faire construire les six machines destinées 
à remplacer celles qui seront démolies soit d'après un type indiqué par lui, soit 
sur les plans des machines Walschaerts. 

>) Déjà, dans une autre séance, vous avez donné votre avis sur le type à adopter 
pour les machines à voyageurs et vous avez demandé que deux des machines dont 
il est question, fussent reconstruites d'après ce modèle. 

)) Vous avez donné la préférence à la machine Walschaerts, En effet, les loco 
motives construites sur les plans <le ce chef d'atelier ont une supériorité incontes 
table sur toutes les machines pour le service des voyageurs que le chemin de fer 
possède aujourd'hui. Les expériences faites depuis plusieurs années avec les 
n"s 1 J5 cL :f5 J ont démontré que les machines établies sur ce type font un excel 
lent service, que leur mécanisme ne se dérange pas, qu'elles exigent peu de répa 
rions et que lem consommation est très-économique. Leur mécanisme est simple 
et d'un accès facile et les conditions générales de leur construction sont cxcel 
Jcntcs. 

,, Je pense donc, Messieurs, que vous persisterez dans votre premier avis et 
que vous conseillerez :'I l\'I. le Ministre de faire construire les six machines dont il 
est question sur les plans de l\l. ,v alschacrts. 

,, En cc qui concerne les dix. machines qui exigent, d'après M. Cabry, une 
reconstruction totale, vous partagerez assurément l'avis de ce fonctionnaire sur 
la nécessité indispensable qu'il y a de prescrire un modèle sur lequel ces recon 
structions seront faites et d'interdire tout changement aux plans arrêtés par l'ad 
ministration. Aujourd'hui chaque ingénieur, chaque chef d'atelier se faisant un 
système pour son propre usage, on ne trouve pas, parmi les machines renouvelées, 
deux locomotives exactement semblables; la diversité s'étend jusqu'à la longueur 
des essieux et au diamètre des fusées. 11 en résulte nécessairement des lenteurs 
considérables dans les réparations, une grande augmentation dans les dépenses 
d'entretien et plus d'approvisionnements. Si on veut de l'économie, il faut rendre 
les pièces <le rechange applicables au plus grand nombre de machines possible. 

>> M. Cubry propose, par conséquent: <le faire reconstruire les dix machines 
dont il s'agit d'après les plans de la machine n° 9,f,. 

» Je pense que vous n'accueillerez pas cette proposition ; la machine n" 94 ne 
peut pas être considérée comme un bon type. 

» On s'applique actuellement à donner aux manivelles de l'essieu coudé une 
grande force, parce que la forme de celte partie de l'essieu la rend peu propre 
à la résistance. Or, les longerons intérieurs dont il est fait usage dans cette loco 
motive empêchent de donner aux manivelles une force capable de résister long 
temps à l'action de la bielle motrice et aux flexions qui résultent de l'instabilité 
de la machine. Les locomotives à quatre longerons exigent généralement un 
renouvcllcmcnt très-fréquent de l'essieu moteur, qui se casse dans le coude de la 
manivelle. Le n° 94 n'a pas fait exception. L'emploi de ressorts additionnels a été 
un remède inefficace. 

» 11 y a d'autres défauts de détail dans celle machine : ainsi les secteurs du 
changement de marche ne sont suspendus que d'un coté, ce qui occasionne une 
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usure latérale et une fatigue très-grande aux secteurs, aux tringles de suspension 
el aux colliers d'excentrique; ainsi encore la disposition de quatre excentriques 
placés au milieu de l'essieu entre les deux longerons, présente des inconvénients ; 
elle rend cette partie des machines, qui nécessite beaucoup de soins, d'un accès 
difficile. Enfin l'ensemble de ses organes mécaniques n'est pas assez simple. 

» Ce n'est donc pas la locomotive n° 94 que vous conseillerez à M. le Ministre 
d'adopter comme type pour ces reconstructions. 

» 1\1. Cahry dit, en faveur de sa proposition, que l'on pourrait, dans le cas 
qu'elle fût adoptée, remployer quelques pièces du mouvement et conserver les 
longerons intérieurs. J'ai de la peine à me rendre compte de cette affirmation : 
quant aux longerons, ils devront être allongés et la modification qu'ils auront à 
subir, coûtera aussi cher que si on les remplaçait par un longeron neuf. En cc qui 
concerne les pièces du mouvement, elles ne me semblent pas susceptibles de 
remploi. Ces pièces, à moins de provenir de machines établies sur le type cl 11 
nu 94, ne peuvent pas s'adapter à ce modèle; le mécanisme de la distribution 
dons ces machines, est entièrement différent de celni que propose i\1. Cabry. 
Quelle est donc l'importance des pièces qui pourraient être utilisées? Il est fâcheux 
que 1\1. l'inspecteur général ne l'ait pas indiqué. Dans la machine n° 94, toutes 
les parties sont neuves, sauf une portion du corps cylindrique, les roues et l'es 
sieu coudé (1). 

,, Les renouvellements se sont faits généralement jusqu'ici d'une manière dé 
fectueuse. Lorsqu'une machine était usée dans ses principaux organes, au lieu 
de la réformer complètement et de ln remplacer par une machine construite 
d'après les meilleurs plans, on s'efforçait d'utiliser un petit nombre de pièces de 
la machine condamnée, un bout de chaudière, des longerons, etc. Ce remploi 
avait des résultats fâcheux. Pour utiliser une pièce valant quelques centaines de 
francs, on était obligé d'adopter un ensemble vicieux; ainsi l'emploi d'une por 
tion de la chaudière empêchait de donner un diamètre suffisant au corps cylin 
drique; pour tirer parti des vieux longerons, on s'obligeait â adopter un méca 
nisme compliqué et d'un accès diffleile ; souvent la force des pièces anciennes 
n'était pas en rapport avec celle des pièces nouvelles et il en résultait des répara 
tions fréquentes. 

n M. Cabry voudrait continuer à suivre ces anciens errements contre lesquels 
vous vous êtes déjà prononcés ù diverses reprises et que le conseil consultatif a 
considérés comme une des causes de l'infériorité de notre matériel roulant. 

>> A mon avis 1 les machines n°s 4;i, ~9 et 92 devraient donc, comme les six 
machines dont j'ai parlé en premier lieu 1 être remplacées par des locomotives 
neuves. Les roues, les essieux et toutes les part'cs susceptibles de remploi ne de 
vraient être utilisées que pour des machines de même modèle qui auraient à subir 
des réparations. 

(') M. Cnbry ajoute ÎI l'uppni de sa proposition qu'on pourrai: faire emploi des cylindres avec 
chapelles tenus en réserve au magasin central. Je pense que l\I. Cubry se trompe : il n'y a 
1:as nu magasin central de cylindres que l'on pourrait employer pour ces nouvelles machines. 
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)> Cet avis est d'ailleurs conforme à une résolution que vous avez prise préeé 
demment. 

» D'après le rapport de l\f. Cabry, le corps des chaudières des machines ncs 18, 
42. 7i, H9, 150, i.59 et ·160 parait encore ëtre en bon état, tandis que les autres 
organes principaux en seraient complétement usés. Peut-être eonviendra-t-ü , 
non pas de transformer ces machines, mais de les réparer au moyen de parties ern 
pruntées soit aux neuf machines dont je vous ai entretenus ci-dessus, soit à 
d'autres. Le diamètre de ces chaudières est généralement trop petit pour qu'elles 
puissent recevoir un nombre de tubes suffisant. On peut obtenir une amélioration 
de ces machines en nllongeant les chaudières; seulement cette amélioration ne 
vaudra pas les 55,000 francs que M. Cabry propose d'appliquer à chacune d'elles. 

» 1\1. l'inspecteur général propose enfin de remplacer le foyer intérieur et les 
tubes bouilleurs des n11s 148, H>O, Hi2, H>4, HHS, 166 et 174. 

>J La dépense est évaluée ù 15,000 francs par machine, ce qui me fait croire 
qu'on maintiendra les dimensions actuelles de ces foyers dans le sens de leur lon 
gueur. Or, si ces machines sont en partie, comme je le suppose, des machines à 
marchandises, il est indispensable, si on veut en obtenir un bon service, d'aug 
menter l'étendue de la surface de chauffe directe en allongeant les foyers 1 ce qui 
nécessitera un travail important à l'enveloppe extérieure. 

>> J'arrive maintenant au mode d'exécution. 
,1 Les machines qui doivent être reconstruites seront-elles commandées à l'in 

dustrie privée _ou bien se bornera-t-on à commander au dehors Jes pièces princi 
pales et le montage s'en Iera-t-ll dans les ateliers de l'ÉLal? 

» 1\1. l'inspecteur p;énéral se prononce en faveur de ce dernier mode. Il puise 
ses motifs dans l'impossibilité où se trouvent les principales usines de livrer des 
machines complètes dans un temps rapproché. 

» J'ai été touché par celle considération et j'ai recherché , par conséquent, 
quelles seraient les pièces que l'on pourrait commander à l'industrie et quelle 
serait la somme du travail qui resterait à faire par les ateliers de l'État. 

» Les pièces ù fournir par l'industrie privée seraient: 
>> 1 ° La boîte à feu avec tirants, 
)> 2° Les tubes, 
)> 5° Les chaudière, boîte à fumée et cheminée, 
>> 4° Les pompes alimentaires, 
» ~0 Les cylindres, 
,, 6° Les guides des tiges de piston, 
)) 7° L'essieu moteur, 
» 8° Les bielles motrices, 
,, 9° Le châssis et les supports de la chaudière, 
» 10° Le longeron intérieur, 
,, H0 Les ressorts, colliers et tirants, 
,, 12° Les buttoirs, 
» -t 5° Les essieux et les roues, 
» 14° Quelques petits objets , tels que soupapes de sûreté, sifflet, mano 

mètre, etc. 
» La valeur de ces pièces serait d'environ 5o, 700 francs. 
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>> La valeur des matières à mettre en.œnvre par les ateliers de l'État n'excède 
rait pas 2,500 francs et le travail i, faire ne s'élèverait pas à plus de 7,000 francs. 

» J'évalue le coût de chaque machine à 4[),000 francs. 
» En bornant ainsi le travail des ateliers <le l'État à la fabrication d'une partie 

de l'appareil moteur et au montage des pièces, la machine sera réellement le pro 
dui t de l'industrie privée et on aura, en outre, cet avantage marqué de pouvoir 
diviser le? commandes de l'État entre un plus grand nombre d'industriels. 

» Mais il est nécessaire que la partie du travail à faire dans les ateliers du 
chemin de fer, soit faite à :Malines. Ce n'est que dans les ateliers dt: l'arsenal que 
l'outillage permette de faire cc travail d'une manière économique. 

,> Je me résume donc en vous proposant, Messieurs, d'émettre l'avis: 

» 1° Qu'il convient de remplacer les machines n°• f 5, 2:S~ ms~ f56, !09, H2, 
4a, t,9 et 92 par des locomotives neuves dont toutes les parties, sauf une portion 
du mécanisme, seraient commandées à l'industrie privée, en répartissant par 
groupes les pièces qui doivent être Jivrécs par le même fournisseur; 

)) 2° Qu'il serait bon de faire quelques réparations aux machines n°5 f8, 42, 
71, H9, -J50, 159 et 160 afin d'en tirer le meilleur parti possible, sans toutefois 
faire des dépenses de renouvellement; 

1, 5° Qu'en cc qui concerne le remplacement des boîtes à feu dans les machines 
n= {48, HW, Hl2, HS4, f (;!'), -166 et ·i74, il convient d'examiner si l'étendue 
de ln surface de chauffe de ces machines ne doit pas être augmentée. 

11 Au surplus, vous jugerez sans doute utile d'examiner toutes ces 'machines 
avant que les travaux à y effectuer soient définitivement arrêtés. 

» Le rapporteur, 
,, DE Bnonwsa DE HoGE~DORP. ,, 

Les conclusions de cc rapport sont adoptées à l'unanimité. 
Le sous-comité décide qu'il fixera, ù la fin de la séance, un jour pour procéder 

à la visite d'une première partie de ces machines. 
M. DE BROUWER DE HoGENDORI' Iait un rapport verbal sur la proposition sou 

mise à l'examen du comité concernant des essais comparatifs à faire entre des ban 
dages Lowmoor, d'une part, et des bandages des usines de Couillet, de Seraing et 
ù'Ougrée, d'autre part. 

L'honorable membre expose que Je but en est principalement d'engager les 
industriels <lu pays ù améliorer leurs fers à bandages, et qu'à cet effet, en leur 
faisant la commande spéciale proposée, l'adrninistrntlon les préviendrait que leurs 
fournitures seraient destinées à ces essais comparatifs. 

Les bandages ù éprouver seraient placés, par moitié, sur les mêmes locomotives 
à six roues accouplées. 

M. de Brouwer de Hogendorp conclut à cc que le sous-comité émette un avis 
favorable à cette proposition; toutefois, il demande s'il est bien nécessaire de 
commander trente bandages aux établissements du pays, alors qu'on n'en achètera 
que douze de Lowmoor. li fait surtout celle question parce qu'il sait que l\J. le 
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Ministre est très-disposé à donner suite ù cette proposition, mais qu'il hésite 
cependant à le faire à cause de l'élévation de la dépense qui est évaluée à 
50,000 francs. 

M. SPrrAEI.S se prononce en faveur de ces essais. Il pense que l'on a évalué les 
bandages Lowmoor à un prix trop élevé; il recommande à :M. Masui de s'adres 
ser directement à cet industriel et non à un intermédiaire. 

M. DE Baoowsn DE HoGENDOHP appuie celte observation. 
M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que le sous-comité a deux questions ù résoudre: 

la question de principe d'abord, la question du nombre ensuite. fi met la pre 
mièrc aux voix en ces termes : 

Y a-t-il lieu de procéder à des essais comparatifs entre des bandages Lounnocr, 
et des bandages fabriqués dans des établissements du pays 'J 

Elle est résolue affirmativement à l'unanimité. 
M. le Président met en discussion la question du nombre. 
1\1. SPITAELS pense que le nombre de bandages que l'administration demande ù 

pouvoir commander en Belgique n'est pas proporüonné à celui des bandages à 
acheter en Angleterre; qu'il suffit, au point de vue des essais proposés, qu'il y en 
ail un égal nombre des deux espèces. L'honorable membre propose en conséquence 
de diminuer le premier et d'augmenter le second. 

S'occupant ensuite plus spécialement des essais, l\f. Spitaels fait observer qu'il 
est nécessaire, pour qu'ils soient faits dans de bonnes conditions, que des ban 
dages belges d'une même usine soient placés ensemble, trois par trois, ü une 111a 
chine ayant trois bandages anglais. 

M, MAso1 croit que, pour ne pas mettre les établissements auxquels on deman 
dera des bandages, dans des conditions de fabrication trop désavantageuses, il est 
convenable de donner une certaine importance aux commandes à leur faire, sauf 
à ne prendre dans ces commandes, pour les essais, que les bandages nécessaires. 

L'honorable membre fait remarquer en outre, qu'il conviendrait pour rendre 
ceux-ci plus complets, de comparer les bandages belges de celle fabrication spéciale 
que l'on a en vae, aux bandages ordinaires en usage sur le chemin <le fer de l'État. 
l\I. DE MAN n'ATTENnODE demande, d'après l'explication que vient de donner 

M. Masui, si les établissements du pays pourront fabriquer, d'une manière cou 
rante, des bandages d'aussi bonne qualité que ceux qu'ils livreront pour ces essais. 

M. SPITAELS répond affirmativement. Il rappelle ù cet égard à M. Masui que 
M. Sauvage, ingénieur de la traction sur le chemin de fer de Paris à Strasbourg, 
leur a déclaré qu'il était parvenu à obtenir des bandages fabriqués en France, 
valant ceux de Lowmoor , et à se passer complétement de ceux-ci qu'il employait 
d'abord en gl'anllc quantité. L'honorable membre ne doute point que cc que l'on 
a pu faire en France, on pourra l'obtenir également en Belgique. 

Après quelques nouvelles observations présentées par plusieurs membres, le 
sous-comité fixe, ù l'unanimité, à vingt-quatre les bandages Ltnomoor à com 
mander, et au même nombre ceux à demander aux élabli.~semeuts du pays. 

M. N ERENnunGEll. fait remarquer qu'au lieu de placer les bandages d'une même 
usine du même côté de 1a machine, il serait préférable de les alterner avec ceux 
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auxquels on les compare, tout en conservant sur un même essieu deux bandages 
de provenance différente. 

Le sous-comité adopte cette disposition. 
M. MAsv1 demande s'il est bien entendu que les bandages ù commander aux 

usines de Couillet, de Seraing et d'Ougrée coûteront plus cher que les bandages ordi 
naires et que leur prix pourra être aussi élevé que celui des bandages Lowmoor. 

Le sous-comité admet cette observation. 
Le sous-comité décide ensuite qu'il ne visitera que les machines qui, d'après les 

conclusions de M. de Brouwer de Hogendorp, doivent être réparées, et qu'il s'oc 
cupera de cet examen, lundi prochain 4 juin. 

La séance est levée à ! heure. 

Le Secrétaire, 
VANDERSWEEP. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 

N° 65. 
SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de la séance du 30 mai 1 s:rn. 

Ol'drt" dn jour: Heures cle dépcr! et d'<wrivée des trains de voyagewrs pen 
dant la période cl' été; 

Communiouio» du prnjet de M. /Jlasui) concernant le cadre 
et les traitements du personnel ainsi qite lm; dispositions 
transitoires. 

La séance est ouverte à 1. i heures V, du malin, sous la présidence de M. de 
~lan d'Aucnrode. 

Sont présents: :M.M. DE BROUWER DE HoGENDOHP, DE LANNOY, DE MAN o'ATTEN 

noue, ÉtIAs, :rtlAsm, QuotLIN, SPITAELs, Tsscu cl YANDERSWEEP, secrétaire. 
Les procès-verbaux des deux séances précédentes sont approuvés. 
M. LE PRÉSIDENT, mettant en discussion le premier objet à l'ordre du jour) 

donne la parole à M. <le Brouwer de Hogendorp. 
Cet honorable membre déclare qu'il n'est pas encore à méme de présenter son 

rapport sur le projet de tableau des heures de départ et d'arrivée des trains de 
voyageurs, parce qu'il n'a pas reçu jusqu'à présent communication du projet 
relatif au service des convois de marchandises pour la même période. 



( 544 ) 

Entrant toutefois dans quelques détails, M. de Brouwer de Hogcndorp énumère 
les dlflércnees très-peu nombreuses que présente le tableau proposé comparé au 
service actuel; il indique les améliorations qui y sont apportées et émet quelques 
observations critiques au sujet de certains convois et notamment de celui partant 
de la station de Tournai à midi et demi. Il rappelle qu'un membre de la Chambre 
a souvent signalé le trop long intervalle laissé entre ce train el le précédent, quit 
tant celle station à 7 heures 50 minutes du matin, 1\1. de Brouwer de Hogendorp 
demande si l'on ne pourrait pas faire partir le deuxième convoi plus tôt. 

'.\l. l\1Asu1 donne, à cet égard, des explications circonstanciées qui permettent 
au sous-comité de se rendre compte des motifs qui obligent Padrninistraüon à 
tixer il l'heure indiquée, le départ de cc train, qui est en correspondance avec 
celui partant de Calais à 7 heures 4;5 minutes du matin. 

1\1. DE Bnonwsn DE HoGENDOnP signale ensuite le convoi mixte, partant d'Os 
tende ù 5 heures de l'a près-midi, passant à Gand ù l'.> heures 4::> minutes et arrivant 
t, Malines à 8 heures 45 minutes du soir, comme donnant lieu à des plai ntcs nom 
breuses de la part. du public. li fait remarquer que c'est le seul convoi de cette 
espèce que l'administration ait maintenu et il en demande la suppression. 

M. M,\SUI expose les principes qui guident l'administration dans l'organisation 
des convois ile voyageurs; elle en admet de trois espèces : 

Les trains express qui ne s'arrêtent que dans les stations les plus importantes; 
Les trains ordinaires s'arrêtant dans toutes les stations, donnant un certain 

nombre de voyageurs ; 
Et les convois mixtes desservant toutes les localités intermédiaires. 
1\1. Masui ajoute que, considérés au point de vue des longs parcours pour les 

quels ils ne sont pas organisés, ces derniers constituent évidemment rie mauvais 
convois, tandis que pour les relations de station à station, ils rendent des services 
incontestables au public. L'honorable membre pense toutefois que l'on pourrait 
se borner à ne donner aux convois mixtes que des voitures de deuxième et de 
troisième classe. 

l\JM. SPITAELS el 'I'sscn appuient les observations de l\I. Musui. M. Spitaels 
notamment insiste sur les avantages résultant pour Je voyageur à petit parcours 
de l'adjonction de une ou deux voitures à voyageurs aux convois de marchan 
dises qui forment ainsi pour le public des convois supplémentaires. 

l\1. ns Bnouwna nE HoGENDOnP répond que s'il ne s'agissait que de une ou de 
deux voilures ù voyageurs placées dans les trains de marchandises , il n'aurait 
absolument aucune objection à présenter contre une pareille mesure, mais il n'en 
est pas ainsi pour celui qu'il a signalé ù l'attention du sous-comité. Il se compose 
généralement <l'un grand nombre de voilures de celle espèce et l'honorable mem 
bre a vu quelquefois quarante à cinquante personnes amenées par cc train, dans 
la station de l\lalines, se plaignant de sa marche lente et irrégulière. Il fait remar 
quer que les voyageurs revenant de la ligne de l'Ouest pour se rendre à Louvain 
ou à Tirlemont, sont obligés de prendre cc train s'ils ne veulent pas arriver chez 
eux à une heure fort avancée de la nuit. 

1\1. de Brouwer de Hogendorp ajoute qu'il y a peu d'économie à transporter les 
voyageurs de cette manière, que les voyageurs ne tenant pas compte de ce qu'ils 
sont transporiés par des trains de marchandises qui Jeur offrent des facilités sup- 
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plémcntaircs, se plaignent du service et, qu'en conséquence, il vaudrait mieux 
supprimer les trains mixtes. _ 

Après quelques nouvelles observations, présentées sur les inconvénients et les 
avantages des convois mixtes, l\t. Je président prie M. l\fasui de dire au sous 
comité d'abord, sî le train qui fait l'objet de la discussion est nécessaire pour le 
transport des marchandises et puis, s'il est utile pour le mouvement des voyageurs 
de station ù station. 

M. l\fasm déclare crue cc convoi est nécessaire pour Je transport du poisson, 
d'Ostende vers l'intérieur du pays, cl qu'il serait impossible de le supprimer; il 
ajoute qu'il est fort utile pour le transport des voyageurs à petite distance, mais 
qu'il croit qu'on pourrait renoncer à y mettre des voitures de première classe. 

Cette observation est appuyée par la plupart des membres de l'assemblée. 
1\I. 1.E PnÉSIDENT fait remarquer que puisque la nécessité de cc convoi n'est 

pas contestée, on pourra il meure fin à celle discussion en admettant la proposi 
tion de 1\1. Masul de n'y introduire que deux classes de voitures à voyageurs. 

Cette proposition est adoptée. 
Il est entendu ensuite que pour continuer l'examen du projet de tableau des 

heures de départ et d'arrivée des convois, 1\1. de Brouwer de Hogendorp se mettra 
en rapport avec les fonctionnaires chargés de cc travail. 

i\J. DE fütOUWEH Dl~ HoGENDOHP fait remarquer à 1\1. l\fosui que pour lui faci 
liter cet examen il conviendrait qu'il lui fût remis un tableau géométrique de la 
marche des convois comme il en existe à l'administration, et il Je prie, en consé 
quence, de lui faire cette communication. 

l\J. LE PnËsIDE:iiT rappelant que le transport des voyageurs par des trains 
express se paye plus cher parce que ces trains marchent plus vite, prie 1\1. de 
Brouwer de Ilogendorp <l'examiner si: sous ce rapport, dans l'organisation pro 
posée des convois, on a respecté le vœu de la loi qui a autorisé le Gouvernement 
à les établir. 

Le sous-comité aborde Je second objet à l'ordre du jour. 
M. :MAsm dépose un tableau indiquant le cadre du personnel qu'il propose 

d'adopter. 
Il en est donné lecture. 
MM. DE Baouwsn DE Ho&ENDORP et Quo1uN font remarquer que le travail 

fourni par M. Masui est incomplet et s'écarte, en outre, des principes admis par 
le sons-comité pour la réorganisation des services de l'administration. 

1\1. QooILJN rappelle, à cet égard, ]a demande qu'il a faite dans la séance du 
1 f avril dernier, et d'après laquelle M. l\fasui était prié de communiquer au sous 
comité: 

1° La qualification dans l'ordre hiérarchique de tous les fonctionnaires et em- 
ployés de l'administration; 
2•• Le nombre dans chaque grade ou classe; 
3° Le traitement minimum et nuiximum. par grade et classe , 
4°. La répartition de ces agents entre les divers services. 
Après une courte discussion il est entendu que M. Masul s'occupera de 1a ré 

daction de cc travail en indiquant le personnel actuel dont se compose l'adminis 
tration, Je personnel nécessaire, en partant des principes admis par le sous-comité 
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pour la réorganisation, et le personnel qui 1 dans l'opinion de l\l. Masu], est indis 
pensable à lu marche du service dans la situation actuelle. 

.M. MAsu1 produira successivement cc travail pour les différentes directions et 
en remettra une première partie dans la prochaine séance du sous-comité llxée 
au mercredi 6 juin. 

La séance est levée à f heure. 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président, 
B~n DE MAN D1ATTE:SRODE. 

N° 66. 
sous-COMITÉ DES TRA V AUX ET CONSTRUCTIONS. 

Procès-verbal de la réunleu du 4 juin t8iJ~. 

ordre du jour : Examen des machines locomotives à renouoeler et à 
réparer, 

Le sous-comité se réunit à midi, à Braine-le-Comte, sous la présidence de 
M. de Lannoy. • 

Sont présents: MM. DE Bnoawsa DE HoGENDORP, DE LANNov, ~IAsm, Quoru«, 
SPIT AELS et V ANDERSWEEP, secrétaire. 

MM. l'ingénieur en chef directeur Poncelet et l'ingénieur chef de service Fischer 
assistent à la réunion. 

Le sous-comité procède à l'examen de 1a machine n° 18, comprise parmi celles 
que M. l'inspecteur général Cabry propose de reconstruire en ne conservant que 
le corps cylindrique de la chaudière qui serait porté à 5m,f Ode longueur et quel 
ques pièces du mouvement, ainsi que la partie des longerons intérieurs, les roues 
et les essieux susceptibles de remploi. 

La dépense qu'occasionneraient ces travaux est évaluée à 55,000 francs. 
1\1. Frscnsn appelé à donner son avis sur ce qu'il conviendrait de faire à celte 

machine pour la placer dans de bonnes conditions, dit qu'il serait avantageux d'en 
allonger la chaudière. 

l\J. Fischer ajoute, en ce qui concerne la dépense à laquelle donnerait lieu celte 
modification en même temps que les réparations à faire aux diverses parties de 
cette machine, qu'on ne pourra la fixer exactement que quand, par le démontage, 
on aura pu voir quelles sont les pièces à renouveler ou à réparer, mais que Je 
mouvement, les longerons, la boîte à fumée, les roues et les essieux se trou 
vant en bon état, il croit pouvoir assurer qu'elle ne dépassera pas io,000 francs. 



( 547 ) [ N° 261. l 

Sur l'interpellation d'un membre, M. Fischer répond que cette machine n'a que 
! 09 tubes boullleurs , mais qu'on pourrait en ajouter une rangée à la partie 
supérieure de la chaudière. 

A la suite de cet examen, le sous-comité émet, à l'unanimité, l'avis qu'il y a lieu, 
en démontant cette machine, de faire un devis des réparations qu'elle devra subir; 
que si en y ajoutant la dépense pour l'allongement <le la chaudière, ce devis ne 
dépasse pas 181000 francs, il con vient de procéder à cette reconstruction ; que si 

· au contraire il dépasse celte somme, l'on doit se borner ù faire à la machine les 
réparations qui permettront d'en tirer encore quelque service. 

Il est entendu que ce devis sera communiqué au sous-comité. 
L'assemblée examine également les H"5 130 et 139 et, sur les explications de 

.M. Fischer, qui déclare qu'elles se trouvent dans le 11H~1nc cas que la précédente, 
clic éure; en ce qui les concerne le même avis. 

Le sous-conuté procède ensuite à l'examen des machines nos HW, 16~, Hiti et 
174, et émet un avis favorable au renouvellement ùcs boites à feu et des tubes 
proposé par 1\1. l'inspecteur général Cubry. 

Le sous-comité décide qu'il procédera à la visite d'une seconde série de machines, 
le jeudi 7 courant et se sépare à 2 heures. 

Le Secrétaire, 
V ANDBHSWEEP. 

Le Président, 
nE LANXOV. 

N° 67. 
COMITÉ. 

Prerès-verbul de la séance du à juin ·l 8a5. 

Orda•e do jonr: Examen d'une soumission souscrite par le sieur Pauioels, 
de Dlolcnbeék-Saint-Jean, pour la fourniture ù l'État de 
di» diligences; 

Examen d'une proposition relative à la construction d'un 
atelier de 1nonta.9e à l'arsenal de Jlalines,; 

Examen dit proJet d'agrandissement du hangar à marchan 
dises à la station de 111 alines, 

Excsnen. des propositions relatives à la transformation des 
[ours ù coke. 

Ln séance est ouverte ù midi, sous lu présidence de M. de Brouwer de Hogendorp. 
Sont présents: MM. Dl!: Buouwsu DE HoGENDORP, DE LANNOY, Dor.sz , MAsur, 

Quo1t1N, SrnAEI.s, 'l'sscu et VANDER'iWEEr, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est lu et approuvé. 



[ ~" 261. J ( 54-8 J 

.M. r.1:: PnésrnrNT, mettant en discussion 1c premier objet à l'ordre du jour, fait 
connaitre que le sous-comité des travaux et constructions a émis un avis favora 
ble à l'approbation <l'une soumission souscrite, le 22 mars dernier, par le sieur 
Pauwels, pour la fourniture de dix diligcnces , qu'en donnant cet avis, Je sous 
comité a laissé à l'adminlstration le soin de déterminer le modèle à suivre dans la 
construction de ces voitures, mais eu exprimant toutefois le vœu qu'elle se rap 
proche, autant que possible, du plan de diligences adopté en dernier Heu sur la 
ligne du Nord, en France, et qu'elle ait égard aux observations contenues dans le 
rapport du membre qui a été chargé <l'examiner cette proposition (1). 

1\1. le Président prie le comité de délibérer sur cet objet. 
1\1. MAsu1 déclare que pour se conformer aux intentions du sous-comité des 

travaux et constructions, il a demandé, à son dernier voyage à Paris, quelle était 
la voilure de première classe dont la Compagnie du Nord avait le plus lieu d'être 
satisfaite; qu'il a fait prendre le croquis de celle qui lui a été indiquée par l'ingé 
nieur chargé de ce service aux ateliers de la Chapelle et qu'il se propose de Je 
suivre, autant que possible 1 dans la construction des diligences commandées à 
.M. Pauwels. 

1\1. rn PuÉSIDENT appelle l'attention de 1\1. Masui sur une amélioration apportée 
récemment à la construction des ressorts des voitures françaises et l'engage à 
l'adopter également. Par cette disposition nouvelle, la tension au lieu de se foire 
sur la feuille supérieure, se produit sur une lame indépendante, en sorte que le 
ressort lui-même n'a plus à supporter que le poids de la voiture. Il remet à 
M. Masui un dessin indiquant celle disposition. 

1\1. le Président met ensuite aux voix l'avis formulé par le sous-comité des tra 
vaux et constructions qui est admis à l'unanimité. 

Le comité aborde le deuxième objet à l'ordre du jour. 
1\1. LE Pnssmss'r fait connaître que le sous-comité des travaux et constructions 

a émis, en principe, un avis favorable à la construction d'un atelier pour le 
montage des locomotives, à l'arsenal de Malines, sur l'emplacement compris entre 
l'atelier des menuisiers et celui des forges, emplacement qui serait couvert à cet 
effet, et il prie le comité de délibérer à son tour sur cet objet (2). 

l\Hl. SPITAELS et DE LANl'iOY insistent sur la nécessité de procéder le plus tôt 
possible à la construction de cet atelier. 

.M. l\L\su1 répond qu'immédiatcmcnt après la discussion qui a eu Iieu au sujet 
de cet atelier, dans une des dernières séances du sous-comité des travaux et con 
structions, il en a fait étudier le projet et qu'il espère pouvoir soumettre deux. 
plans de charpente à ce sous-comité dans sa prochaine réunion. 

.M. LE PRÉSIDENT met aux voix le principe de la construction de cet atelier. 
li est admis à l'unanimité . 
M. LE PRÉSIDENT, mettant en discussion le troisième objet à l'ordre du jour, 

expose que le sous-comité des travaux et constructions a admis les conclusions 
d'un rapport qu'il lui a présenté sur un projet d'agrandissement des bâtiments des 

(') Voir Je procès-verbal n° l'>ü, p. 505 .. 
(') l'uit le procès-verbal n° ~ü, p. 512, 
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marchandises de la station de Malines, mais avec la réserve que 1\1. Masui, qui 
s'est abstenu de prendre part au vote, ferait connaître ultérieurement ses observa 
tions sur ces conclusions (1). Il prie cet honorable membre de vouloir bien faire 
part au comité du résultat de l'examen qu'il a fait à cet égard. 
M. l\1Asu1 met sous Jes yeux des membres du comité le projet présenté par 

l'administration, d'une part, et un plan conçu dans le sens des conclusions propo 
sées par 1\I. de Brouwer de Hogendorp, d'autre pari. 11 explique sous quel rap 
port ces deux projets diffèrent l'un de l'antre. 

"M. Masui déclare qu'il n'a rien à objecter contre les propositions de M. de 
Brouwer de Hogendorp au sujet des passets à construire dans les magasins à la hau 
teur du plancher des wagons et des portes ù y pratiquer VCl'S l'extérieur pour le 
chargement et le déchargement des marchandises des magasins dans les wagons et 
réciproquement; qu'il considère, au contraire, ces dispositions comme constituant 
de véritables améliorations; mais qu'il est porté à croire que dans l'agrandissement 
qu'il propose, !\J. de Brouwer de Hogendorp va nu delà de ce qui est exigé par les 
besoins du service. 

D'un autre côté, I\J. Masui considère comme nécessaire l'agrandissement du 
hâtiment situé au Nord, que M. de Brouwer de Hogendorp veut conserver dans 
ses dimensions actuelles. Il désire également que la question soulevée par le rap 
port de 1\1. de Brouwer de Hogendorp au sujet du service de la poste aux lettres 
soit examinée complétement, mais il fait remarquer qu'en attendant que le bureau 
d'affranchissement soit transféré en ville. s'il y a lieu de le faire, il faut donner 
à ce service, les locaux dont il a besoin, et que sous cc rapport, il convient 
d'agrandir le bâtiment Nord; d'un autre côté, il voudrait aussi pouvoir y ménager 
u11 bureau pour le service de la traction, cc qui n'est possible que moyennant cet 
agrandissement. 

En résumé, l'honorable membre conclut à cc que le bâtiment Nord soit agrandi 
de 1a quantité correspondante ù deux arcades, et que l'allongement proposé par 
l\1. rie Brouwer de Hogendorp pour le bâtiment Sud soit réduit de celte même 
quantité. 

M. LE PnÉsmENT répond qu'en proposant l'agrandissement qu'il a indiqué 
dans son rapport, il a eu en vue non-seulement les besoins du présent, mais 
aussi ceux de l'avenir; qu'il a cru qu'il valait mieux, plutôt qne de s'exposer 
à devoir procéder plus tard à un second agrandissement, donner dès mainte 
nant aux magasins des marchandises toute l'extension que l'accroissement du 
trafic pourra réclamer ultérieurement, d'autant plus que l'augmentation de dé 
pense qu'elle aurait pour conséquence, ne serait pas importante. Toutefois, M. le 
président déclare se rallier à la proposition de M. Masui. 

1\1. l>oLEZ demande si dans l'agrandissement proposé on a eu égard à la question 
d'aspeet , si l'on s'est suffisamment préoccupé de l'inégalité de longueur qui en 
résultera dans les deux bâtiments situés symétriquement, de part et d'autre du 
bâtiment principal. 

M. LE PnÉSIDENT répond que ces deux bâtiments ne sont pas suffisamment en 

P) Voir le procès-verbal n° 54, p. 292. 
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vue pour que celte inégalité dans leur développement puisse être remarquée. JI 
fait observer, en outre, que, d'après les besoins du service, il serait impossible de 
leur donner 1a même longueur. 

J'\J. DB LANNOY exprime la même opinion. La vue ne peut embrasser en un seul 
coup d'œil, une étendue aussi grande que celle occupée (HU' le bâtiment des recettes 
cl les deux magasins dont il s'agit; l'inégalité de longueur que ceux-ci présen 

. teront est apparente sur le plan, mais ne le sera pas en réalité. 
.M. LE P1tf:s1DENT, déclarant la discussion close sur cet objet, met aux voix l'avis 

formulé par le sous-comité des travaux et constructions modifié d'après la propo 
sition de M. Masui. 

Il est adopté à l'unanimité. 
Le comité aborde Je quatrième et dernier objet l, l'ordre du jonr. 
1\J. u Pntsmr;!vr fait connaitre que la question de la transformation des fours 

à coke du chemin de fer de l'État et les essais il faire sui· les divers systèmes 
de fours perfectionnés reconnus comme donnant les meilleurs résultats ont été 
l'objet d'un rapport très-développé de l'honorable l\J. Spi lacis, dont les conclusions 
ont été adoptées par Je sous-comité des travaux et constructions (1 ). 

Il fait une analyse de cc rapport et en expose les conclusions dans les termes 
suivants : 

<( 1° Des essais réguliers seront faits à 11/alines dans le plus bre] délai pos 
sible. lis auront lieu dans les conditions décrites dans le rapport. Le comité 
sera ùifm·mé de l'époque à laquelle ils se feront et le résultat lui en sera eom 
muniqué immédiatement ; 

)> 2" La somme nécessaire à la transformation des [ours , sera comprise 
dans les rectifications à faire au budqe; de 18f>6. Le chiffre de cette dépense 
sera établi au moyen des essais faits dans les conditions prescrites; 

11 5° La calcination des charbons que l'administration obtiendra par la pro 
chaine adjudication se fera dans les (ours actuels ; les dépenses de 'réparation 
et d'entretien seront prises sur les alloouiou» du budget de 18rfü; 

>> 4° L'administration s'entendra avec l'inventeur du système qui réunira 
la plu« grande somme d'avantages possible pour l'e,nploi de ses procédés. » 

l\J. le Président met ces conclusions en délibération. 
M. SPITAEI.s insiste pour que l'on procède, sans retard, à l'essai des divers sys 

tèmes de fours ii coke. 11 craint, si on ne le fait pas immédiatement, que l'on soit 
pris au dépourvu à la fin de l'année. 

L'honorable membre entre dans quelques détails au sujet de la construction 
des fours et de l'influence sur leur durée, de la qualité des briques réfractalrcs. 
11 cite, à cet égard, des faits très-Intéressants observés sur des hauts fourneaux. des 
usines de Couillet. Un des hauts fourneaux de cet établissement construit au 
moyen de bonnes briques d'Andenne est en activité depuis sept ans , tandis 
que ceux dans la construction desquels on fait usage de briques réïractaires de 
moindre qualité ne durent guère plus de cinquante mois. 

( ') Voir le procès-verbal n• 56, p. 51 t. 
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1\1. Spitaels ajoute que la fourniture de ces briques ne peut pas faire l'objet 
d'une adjudication publique. Il y a des briques rélractalres de toute qualité, dit 
l'honorable membre; l'adjudlcatlon en donnera à bas prix, mais on n'aura non 
plus que de mauvaise marchandise. 

M. MAsu1 admet avec M. Spitaels que la dépense de construction et de trans 
formation des fours devra être imputée sur le budget de l 8;$6, mais il croit devoir 
faire remarquer que celle à laquelle les essais proposés donneront lieu, essais 
auxquels on procédera dans le courant de cet exercice, devra être comprise dans 
le crédit supplémentaire au budget de 18~~, que le Ministre présentera sans doute 
aux Chambres dès l'ouverture de la session prochaine. Il demande que les con 
clusions soumises à l'approbation du comité soient complétées sous ce rapport. 
M. Masui rappelle ensuite que le sous-comité des travaux et constructions a admis 
que les essais à faire ne devaient porter que sur les trois systèmes reconnus dès à 
à présent comme fournissant les meilleurs résultats. Il demande également que le 
comité émette l'avis qu'il y a lieu de renfermer ces essais dans ces limites. 

1\1. S1•1TAELS appuie les observations présentées par M. Masui , il exprime l'opi 
nion que l'on n'aura même à essayer sérieusement que deux systèmes de Iours : 
ceux de MM. Dulait et Fromont. 

1\1. u PnÉsrnENT met aux voix les conclusions du rapport de M. Spitacls. 
Elles sont admises à l'unanimité. 
faisant droit aux observations de :M . Masui, 1\1. le président met également aux 

voix les questions suivantes: 

Y a-t-il lieu d'imputer sur le budget de 18;fü, la dépense à résulter des essais 
lies divers systèmes de fours à coke <J 
Y a-t-il lieu de limiter ces essais aux trois systèm,es reconnus dès à présent 

comme donnant les meilleurs résultats ? 
Elles sont résolues affirmativement, à l'unanimité. 
L'ordre du jour est épuisé. 
te comité s'occupant de la suite donnée à ses délibérations antérieures, décide 

sur la proposition de M:. Quoilin, qu'il sera fait un relevé des affaires au sujet 
desquelles il a émis des avis et qui sont restées jusqu'à présent sans solution; que 
ce relevé serà mis sous les yeux du Ministre par M. le président, qui le priera de 
vouloir bien faire connaître les décisions qui interviendront. 

l\J. Qnourx, rappelant qu'à deux reprises le comité n'a pas pu délibérer parce 
qu'il ne s'est pas trouvé en nombre, demande s'il ne conviendrait pas de modifier, 
à certains égards, le règlement d'ordre intérieur. 

Il fait remarquer que l'art. 2 de cc règlement exige pour que le comité puisse 
délibérer ou prendre des résolutions, que sept au moins <le ses membres soient 
présents à la séance; or, il lui paraît que le comité n'étant plus composé que de 
onze membres, M. Cools ayant cessé d'en faire partie, il y aurait lieu, si toute 
fois le Ministre ne juge pas convenable de le compléter, de réduire ce minimum 
ù six. Que d'un autre côté, pour ne pas entraver les travaux du comité, il con 
viendrait de restreindre cette obligation de la présence de sept ou de six de ses 
membres à une première convocation, pour un ordre du jour déterminé. 
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En conséquence, l'honorable membre propose: 
1 ° De demander nu Ministre s'il entre dans ses intentions de donner un succes 

seur dans le comité à l'honorable M. Cools, et dans la négative, de modifier l'art. 2 
du règlement d'ordre intérieur en y substituent le chiffre six à sept; 

Et 2°, d'ajouter dès à présent à cet article un second paragraphe ainsi conçu : 
« Toutefois, il pourra délibérer ou prendre des résolutions à une seconde con 

)) vocation'. quel que soit le nombre des membres présents à la séance, si à une 
>> première convocation il ne s'est pas trouvé en nombre. >> 

M. DOLEZ pense que le comité ne doit pas partir lui-même de la supposition 
qu'il entrerait peut-être dans l'intention du Ministre de l'amoindrir en diminuant 
Je nombre de ses membres fixé à douze, par l'arrêté royal qui l'a institué, et qu'il 
conviendrait donc d'amender la première partie de la proposition de 1\1. Quoilin 
en ce sens, que Je comité, m rappelant au Ministre que le nombre de ses membres 
est réduit à onze par le départ de M. Cools, se bornernlt à le prier de pourvoir 
:i Ja nomination d'un douzième membre. 

1\1. QuoILIN se rallie à cette modification. 
1\1. LE PnÉsmENT met aux voix la première partie de la proposition de M.Quoilin, 

modifiée par M. Dolez. 
Elle est admise à l'unanimité. 
Ont pris part aux votes émis dans cette séance : 
MM. de Brouwer ùe Hogendorp, de Lannoy, Dolez, Masui, Quoilin, Spitaels 

et Tesch. 
En ce qui concerne la seconde partie de la proposition de M. Quoilin, il est 

entendu qu'elle sera mise à l'ordre du jour d'une prochaine séance du comité. 
Le comité décide ensuite qu'il se réunira désormais les lundis après les séances 

du sous-comité des travaux et constructions. 
M. MAsm dépose Je dossier sur les résultats de l'adjudication du combustible 

nécessaire à l'exploitation pendant le second semestre de f 8ao, qui u eu lieu 
le 50 mai dernier. 

Après une courte discussion sur_ les causes de l'augmentation des prix du char 
bon et du coke soumissionnés à cette adjudication, le comité prie .M. Spitaels 
d'examiner cc dossier et d'en faire l'objet d'un rapport à présenter au comité 
dans sa prochaine séance qui, vu l'urgence, est fixée au lendemain, après la 
séance du sous-comité de l'exploitation. 

La séance est levée à 2 heures 1/2• 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP, 

Le Président, 
DE BROUWER m: flOGENDORP, 
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N° 68. 

SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-n•rh:il de la séance du 6 juin 18:S~. 

Grd1•c du Jour: Communication du pr~jet de 111. 11/asui concernant le cadre 
' et les traitements du personnel. 

La séance est ouverte à t J heures 1 /? du matin, sous la présidence de M. de 
J\lan d'Aucnrodc. 

Sont présents: MM. DE Bnouwsa DE HoGENDORP, na LANNOY, DE MAN o'At · 
TENRODE, Dor.ez , É1.1As1 l\fAsu1, Quo1rnv, SPITAELs, Tsscu et VANDERSWEEP, 

secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
l\J. l\tASUI dépose un tableau indiquant pour le service de la voie, le personnel 

actuel, Je personnel nécessaire d'après les principes admis par le sous-comité 
dans son projet <le réorganisation, et. enfin, celui que, dans la situation actuelle, 
J'admiuistrution croit indispensable pour assurer la marche régulière du service. 

JI est donné lecture de cc travail. 
1\1. QooILJN fait observer qu'il n'est pas complet; que notamment il n'y est indi 

qué ni le nombre des employés nécessaires au service, d'après le projet du sous 
comité, ni le traitement maximum et minimum par grade cL classe. 

En cc qui concerne plus spécialement le cadre du personnel demandé par 
l'administration, lequel s'écarte notablement de ce projet, l'honorable membre 
exprime l'opinion que le sous-comité ne doit pas remettre en question les 
principes volés dans ses séances précédentes et, qu'en conséquence} il ne 
peut admettre d'autres bases, pour la discussion, que celles du projet de réor 
ganisation. 

1\1. Quoilin termine, en proposant au sous-comité de renvoyer le travail de 
l\J. l\Iasui à l'examen d'un rapporteur, 

1\1. TEsc11 partage la manière de voir de M. Quoilin : le sous-comité doit main 
tenir les principes qu'il a admis; il y aura seulement à examiner si, avant d'arri 
ver à une organisation normale, il faudra des mesures transitoires et quelle en 
sera la durée. 

1\1. Qoo1uN, en présentant ses observations, n'a pas entendu qu'il n'y aurait pas 
de période de transition; il est, à cet égard, de l'avis de M. Tesch. Il rappelle 
que dès l'origine de la discussion sur la réorganisation des services adouniseratlïs, 
H a été admis que les droits acquis seraient respectés et qu'il y aurait des disposi- 
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tions temporaires ménageant le passage de l'état actuel ù l'organisation définiti\'c· 
de l'administration. 

l\J. LE PntsmENT s'exprime dans le même sens; il faut, dans son opinion, qu'il 
y ail des mesures transitoires. 

JI crolt également qu'en demandant à l'administration un travail sui· le per 
sonnel, Je sous-comité a voulu que son projet fùt complété; que Je personnel 
inférieur, dont il n'a pas été question jusqu'à présent, fût détcrmi né, mais qu'il 
n'a pas entendu que les principes qu'il a votés fussent remis en discussion. 

l\1, MAsut répond que le travail sur Je traitement du personnel est préparé et 
qu'il peut le remettre au sous-comité. JI ajoute qu'il a cru devoir indiquer Je pe1· 
sonncl qu'il considère comme rigoureusement nécessaire pour que, dans la situa 
tion actuelle, l'administration puisse marcher; qu'il n'aurait pas rempli les inten 
tions de l'asscmhlée s'il avait agi autrement. 

L'honorable membre admet, que si l'ou décidait que le chemin de fer de l'État 
sera exploité comme une entreprise privée, on pourrait peut-être réduire, assez 
notablement, le personnel; mais il est persuadé qu'aussi longtemps que l'adminis 
tration sera régie par les mêmes principes, qu'aussi longtemps qu'on ne l'aura pas 
débarrassée des nombreux détails qui l'absorbent aujourd'hui, du travail considé 
rable qu'exigent le service des lignes concédées, ses rapports avec les divers dépar 
tements ministériels, les Chambres cl la Cour des comptes, il sera impossible de 
réaliser les vues du comité; qu'avant donc 'd'appliquer la nouvelle organisation, 
il faudrait commencer par indiquer quelle est la partie du travail , qui se fait 
aujourd'hui, que l'on doit supprimer. 

l\1. Afasui pense aussi qu'il serait utile que le travail qu'il a déposé fût renvoyé 
ù un rapporteur, et il demande, pour le cas où celle proposition serait admise, 
que Je membre chargé de l'examiner fusse ce qu'il a dû foire lui-même, c'est-à-dire 
qu'il entende les fonctionnaires compétents. 

1\1. DE Bnouwcn DE HoGENDORP est également d'avis que les positions acquises 
doivent être respectées; il admet même que les fonctionnaires dont les services 
ne pourront plus être utilisés conservent leur traitement, mais à 1a condition 
qu'on ne continue pas à les employer. 

L'honorable membre rappelle ensuite que le sous-comité désire arriver à une 
réduction notable du personne], en simplifiant l'administration dont les rouages 
sont. trop compliqués, cl il fait remarquer que pour n'aboutir qu'à Ia diminution 
insignifiante résultant des propositions de 1\1. Masui, il vaudrait autant renoncer 
au projet de réorganisation. 

1\1. de Brouwer de Hogendorp explique comment le projet admis par le sous 
comité permettra de réaliser celle simplification dans le service de la voie, et il 
rite, à l'appui de son opinion, quelques-unes des lignes les plus importantes de 
l'Angleterre, où ce service se fait d'une manière très-complète, par un très-petit 
nombre de personnes. 

:M. de Brouwer de H~gcndorp cite également le chemin de Ier du grand-duché 
de Bade, exploité par l'Etat, sur lequel les Chambres exercent une surveillance et 
un contrôle très-sévères el qui a cependant un personnel relativement beaucoup 
moins nombreux que le chemin de fer belge. 

En résumé, l'honorable membre est convaincu qu'on peut réduire notablement 
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Je personnel de la route, en simplifiant le service et en supprimant les écritures 
inutiles. Il croit qu'il est indispensable que l'on entre dans cette voie nouvelle. 

M. SPITAELs commence par déclarer que, dans son oplnion, on doit en réorga 
nisant l'administration , conserver aux fonctionnaires leurs positions ; il pense 
que cela est d'autant plus facile que par l'ouverture de la ligne de Dendre-Waes, 
on pourra utiliser Je personnel qui deviendra disponible dans les divers services. 
Il fait princlpalemeut cette observation pour que l'administration y ait égard et 
ne fasse pas, à l'occasion de ]a mise en exploitation de cette ligne, des nominations 
de nouveaux. employés. 

M. Spitaels fait ressortir la nécessité de supprimer les entraves qui gênent 
aujourd'hui le service <lu chemin de fer et font que pour lu transmission des ordres 
les plus simples, il faut un temps considérable. Il est convaincu que sans aller 
aux. extrêmes limites de cc que pourrait faire une exploitation privée, il est pos 
sible de simplifier notablement le service el de réduire par suite le personnel. 

Une discussion s'engage sur le travail des bureaux et sur le temps considérable 
qu'exige l'instruction des affaires . .M. de Brouwer de Hogendorp cite, à cet égard, 
des exemples qu'il a trouvés en compulsant des dossiers. 

M. LE PnBSIDENT, en résumant ]a discussion, constate que 1\1. l\lasui a reconnu 
que si on débarrassait l'administration du travail que lui donne l'examen des 
propositions concernant les chemins de fer concédés, il serait possible de réduire 
Je personne]. Il prie Je sous-comité de désigner un rapporteur chargé d'examiner 
le travail de 1\1. Masui et d'entendre sur les besoins du service les fonctionnai rus 
compétents. 

.M. Je président ajoute que ce rapporteur aura à procéder à cet examen en ~c pla 
çant au point de vue du projet de réorganisation et à faire des propositions pour 
compléter celui-ci, dans le cas où il reconnaîtrait qu'il présente des lacunes. 

Le sous-comité nomme 1\1. de Brouwer de Hogendorp, rapporteur. 
M. DE Bnonwsn DE HoGENDORP demande (lue, vu l'importance de la questiou 

à examiner, le sous-comité veuille bien lui adjoindre un membre. 
L'assemblée prie M. Spitaels de se joindre à l\i. de Brouwer de Hogendorp. 
Il est entendu que M. l\1asui remettra le travail pour le personnel des autres 

directions à M1\I. de Brouwer de Hogendorp et Spitaels. 
La séance est levée à ·J 2 heures 1

/2• 

Le Secrétaire, 

V ANDEHSWEEP. 

Le Président, 

8°0 DE MAN o'ATTENI\ODE. 
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N° 69. 
COMITÉ. 

Prncès-verhal de la séance du 6 juin i Sali. 

01•<h•c d11 Jom•: Rapport de /JJ. Spitaels sur le 'résultat de l'adjudication pou»: 
la fourniture du combustible nécessaire à l'exploiuüion 
pendant le second semestre de 185~. 

La séance est ouverte ù 12 heures 1/2, sons la présidence de l\l. de Brouwer 
de Hogendorp. 

Sont présents : l\lM. DE Bnouwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, n~ MAN n'AT 

TENHODE, DOLEZ, ÉLIAS, l\1ASUI: QCOILIN, SPITAELS, Tsscu et VANDBHSWEEP, 

secrétaire. 
l\l. rn Pn:ÉSIDENT donne la parole à M. Spitaels. 
Cet honorable membre fait connaître qu'à lïssue de la séance d'hier, 1\1. l\fasui 

J11i a communiqué un dossier relatif à des essais faits sur le pouvoir calorifique des 
briquettes de houille comparé ù celui du coke ainsi qu'aux dégradations que les 
machines qui ont marché avec le premier de ces combustibles ont subies, dégra 
dations qui, d'après les renseignements fournis par l\I. l'inspecteur général Cabry 
lui-même: sont loin <l'avoir l'importance que cc fonctionnaire leur avait attri 
buée d'abord. 

M. Spitaels ajoute qu'il a cru devoir traiter dans Je rapport qu'il u à présenter 
au comité sur les résultats de l'adjudication du combustible nécessaire à t'exploita 
tien pendant Je second semestre de celle année, les questions que l'examen de 
cc dossier soulève, parce que la possibilité de brûler des briquettes dont l'usage, 
d'après ces nouveaux renseignements, serait presque sans influence sur la conser 
vation des machines, peut avoir une grande importance dans la situation faite à 
l'admiuistration par le résultat défavorable de cette adjudication. 

1\1. Spitacls donne lecture de son rapport qui est conçu comme il suit: 

cc l\JESSlEURS, 

)) Au dossier que vous avez bien voulu renvoyer hier à mon examen, notre 
honorable collègue 1\1. Masui a cru devoir joindre celui relatif à de nouveaux 
essais, faits depuis mon rapport sur l'emploi des briquettes pour l'alimentation des 
Ioeomotives. L'étude des deux volumineux dossiers que j'ai l'honneur de déposer 
avec cc rapport, m'a pris tant de temps qne je serai forcé d'être très-court dans 
leur nnalyse et de n'exposer que brièvement les motifs sur lesquels je baserai les 
conclusions que je formulerai à la fin de mon travail. 

)> M. le directeur gr né ml impressionné comme je l'ai été, du peu de suite qui 
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a eu lieu dans l'étude de la question si importante de l'emploi des briquettes, a 
cru devoir le signaler clans un rapport particulier qu'il a adressé an Ministre. 

>) La question que nous avons à examiner, se subdivise en trois parties llis 
unctes , elle comprend le coke, les charbons et l'emploi <les briquettes. Je vais 
tâcher de vous présenter l'analyse des faits principaux et les conséquences qui en 
découlent. 

» D'après les états annexés au rapport de M. le directeur général, le coke livré 
pendant Je premier semestre l 8fü>, a été fourni au prix moyen de fr. 27-42, 
rendu aux stations de fourniture. Celui que l'on offre de livrer au'< mêmes clauses 
et conditions pour le second semestre, devrait coûter 50 francs; et il reviendrait 
à fr. 5t>-2t, en astreignant les fournisseurs aux stipulations du nouveau cahier 
des charges. 

» J'ai examiné attentivement quelle influence rée11c pouvaient exercer les nou 
velles dispositions. Le comité a réduit de 12 à 9 p. 0/o la quantité maxima <l<' 
cendres que pouvait contenir le coke. li a supprimé la prime sur ceux donnnnt 
moins de 6 p. °/o de cendres. La condition des frais de transport de la station de 
fourniture à celle de consommation a été introduite par l'administration. Cette 
clause n'a du- reste aucune portée réelle, puisque si le fournisseur ne paye point 
cc transport, l'arlminlstratlon doit Je faire à son compte et elle doit débiter, en 
Lonne comptabilité, le compte coke de ces frais; il ne peut être admis qu'elle 
transfère cette dépense sur d'autres articles et fasse pour le coke un transport 
gratuit. 

>) Les fournisseurs ont évidemment profilé des changements introduits dans le 
cahier des charges, pour se récrier sur les prétendues difficultés qu'il est censé 
créer, et demande!' un prix exagéré. Ils ont ensuite habilement profité de cette 
exagération pour majorer leur prix de 27-4,2 ù 50 francs, en supposant même 
les fournitures du second semestre faites aux clauses et conditions du premier. 

» D'après un état annexé an dossier, les primes payées pendant le premier tri 
mestre de iStm, pour les lots 1,215, 4,016, 7, 9,10, i5 et 14, pins pour deux 
Joumitures sans désignation de lots, faites en janvier, à MM. ,Vailly et Goret et Ce, 
se sont élevées à fr. i,678-87, pour une fourniture de 10,512,006 kilogrammes 
de coke, représentant une valeur de fr. 270,22~-08. Les amendes prélevées, 
pendant le même laps de temps, sont montées à fr. 10,717-62. 

1> Les 15 fournisseurs qui ont livré celle quantité de coke, ont fait huit fourni 
tures dépassant 9 p. 0/o de cendres, en poids 2,178,734 kilogrammes, représen 
tant 21 p. 0/o de la fourniture totale. Mais il faut remarquer que dans ce chiffre 
se trouve comprise une livraison de 600,000 kilogrammes faite en janvier par le 
sieur Wailly, probablement comme fourniture en dehors des prévisions, puisqu'elle 
ne porte pas d'indication de lot; cette fourniture a donné 9,894 °/0 de cendres; 
le chiffre le plus élevé a été de 10;637 °/o, cc combustible était fourni par l\1. Dal 
lernagne. 

" Ainsi 1a tolérance <le 12 p. 0/o insérée à l'ancien cahier des charges, où elle 
n'est point même limitative, n'a jamais été atteinte, et l'exigence de la commis 
sion s'est bornée à réduire en fait de 1,637 p. 0/0 le maximum de cendres admis- 
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sihle, en tenant compte des faits accomplis dans le premier semestre. Elle ·a 
également supprimé fr. f ,678-87 de primes allouées sur des livraisons s'élevant 
à fr. 270,22;,-0~. Peut-on raisonnablement s'appuyer sur des modifications aussi 
peu importantes, ponr justifier uue augmentation de plus de 28 p. 0/o dans les 
prix? 

,> Notons encore que le chiffre de 10 p. 0/o de cendres n'a été atteint que quatre 
fois pendant le trimestre écoulé, pour une quantité de 972,~Sf kilogrammes seu 
lement, soit moins de tO p. 0/o de la fourniture totale. 

» Si du coke nous passons à la fourniture du charbon propre à sa fabrication, 
un étal également annexé au dossier, fait connaître qu'il a été payé fr. 818-27 en 
primes cL fr. 7,8-f.8 90 sur une fourniture de 61990,o~0 mètres cubes, représen 
tant une somme de fr. 109,21)4-22. La suppression <le la prime est donc, en 
réalité, encore insignifiante dans cc cas; mais l'augmentation du poids exigé pour 
le mètre cube de coke, peut avoir exercé ici une certaine influence parce qu'il 
peut en résulter une aggravation dans les amendes qui sont déjà beaucoup plus 
élevées pour le charbon propre à la fabrication du coke que pour celui-ci. Cc fait 
s'explique par le temps prescrit pour l'opération qui doit donner de bon coke 
pesant 560 kilogrammes le mètre cube par une cuisson de vingt-quatre heures 
dans des fours contenant 38 à 40 hectolitres. Dans mon opinion ces clauses sont 
exclusives l'une de l'autre; le charbon gras de première qualité donnant un coke 
dense, doit rester au moins de trente à trente-six heures au Iour , et celui cuisant 
plus vite, produira un coke plus léger et ne satisfaisant pas à la condition de 
560 kilogrammes par mètre cube. 

» Les tableaux que je viens de citer, révèlent un fait assez curieux, c'est que 
la prime pour le coke a été perçue presque en totalité par un seul fournisseur, 
1\1. Deehesne, dont toutes les [ournùures ont ont été primées, et qui a reçu de ce 
chef fr. 1 ,59~-7:i sur les fr. f ,678-87, distribués à ce titre. Une seule a été levée 
par M. Dallcmngne pour sa livraison de mars; celles de janvier et février avaient 
donné plus de 10 p. 0/o de cendres; toutes les autres fournitures ont été si~jettes 
à des retenues. 

>> La même observation s'applique aux livraisons des charbons pour coke. 
M. Gucrin a été primé chaque mois, l\l. Dallemagne l'a été une fois en mars ; 
toutes les autres fournitures ont été assujetties à des amendes plus ou moins 
fortes. 

» Les conséquences qui peuvent se déduire de ces faits sont; 
,, 1°. Que la règle c'est l'application de l'amende, c'est-à-dire la livraison pres 

que constante de fournitures ayant une valeur moindre que celle stipulée; 
1> 2°. Que les primes contre la suppression desquelles on se récrie, ne forment 

qu'une exception et ne s'appliquent qu'à une partie minime des fournitures. 
» L'adjudicntion des charbons propres aux forges, bureaux, etc., fournit la 

preuve que les modiûcations apportées aux cahiers des charges ne devaient pas 
donner naissance aux prétentions excessives qu'elles ont engendrées. Ainsi, le 
premier lot, houille en roche, a été soumissionné par M. Dallemagne au prix de 
l'adjudication du 50 août 18!'.i4, soit fr. 21-40 les 1,000 kilogrammes. C'est la 
preuve la plus convaincante (JUC le prix des charbons n'a point subi d'augrnenta- 



·c 3B9 ) [ N° 26t. 1 
tien sensible depuis lors, et cependant tout le monde sait que la houille, la gail 
lette et la gaillelleric sont plus recherchées que le charbon gellletteux dit : tout 
venant, 

» L'augmentation des prix des 2e, 5e et 4e lots, est plus difficile à apprécier, 
peut-être n'est-elle pas réelle, la quantité de gaillettes que doit contenir cc char 
bon, a été fixée à 40 p. 0/,.,; le cahier des charges précédent mentionnait seulement 
une quantité notable sans In déterminer; les données me manquent donc pour 
apprécier exactement ces prix sur lesquels on pourrait, je pense, obtenir quelque 
réduction. 

» L'analyse des faits démontre .lonc, me parait-il, que celte levée de boucliers 
a lieu surtout, parce que l'on semble vouloir déraciner des habitudes prises, et 
non point parce qu'en réalité les conditions nouvelles changent tellement celles 
usitées antérieurement, qu'elles puissent justifier une augmentation pour le coke 
de fr. 27-42 à 5t>-2f et pour le charbon de coke de rr. 17-,> à 23•87. 

» Ainsi que je l'ai dit en commençant cc rapport, M. le directeur général a 
joint au dossier, dont je viens de présenter l'analyse, celui relatif aux derniers 
essais faits pour l'emploi des briqueucs dans l'alimentation des locomotives. 

>> Notre honorable collègue dans un projet de rapport, à adresser à J\I. le Mi 
nistre des Travaux Publics, démontre à l'évidence la négligence et le défaut de 
direction imprimés ù ces essais importants. J'ai eu l'honneur de vous signaler 
dans le temps, les nombreuses contradictions que fait ressortir l'étude de cette 
affaire dans le rapport que j'ai présenté au comité sur cet objet. 

» En présence des prétentions exagérées qui viennent de se produire lors de la 
dernière adjudication, ces essais acquièrent une importnnee d'autant plus grande 
que l'écart entre Je prix du coke et celui du charbon est plus fort. 

» L'effet calorique d'un combustible quelconque est proportionnel à la quan 
tité de carbone qu'il contient; le coke doit conséquemment contenir plus de 
calories que les briquettes; l'honorable M. Masui accepte de ce chef une diffé 
rence de -i8 °/01 que je crois inutile de discuter en considération de l'impor 
tance financière de la question; nous ne faisons pas de la pure science, mais de 
l'induslrié. 

J) Le projet de lettre de Al. le directeur général contient une analyse tellement 
complète de toute la question des briquettes, que dans le but d'abréger mon tra 
vail, déjù long, pour le temps qui m'a été laissé pour le faire, je vais avoir l'hon 
neur de vous en donner lecture, et formulerai après les conclusions que je crois 
devoir soumettre au comité. 

» L'honorable M. l\fosui a parfaitement déduit les avantages que l'emploi des 
briquettes peut présenter au point de vue financier qui, dans toute opération 
industrielle et commerciale, constitue le but principal que l'on veut aueindre. 
Ainsi, suivant que l'on emploiera moitié, un tiers ou un quart de briquettes, 
l'économie qui en résultera sera de 208,200-n, 158,800-» ou !04,100 francs, 
en n'évaluant le prix du coke qu'il 27 francs, tandis que vous savez que la 
dernière adjudication donne des prix de fr. 29-50 et 5ü francs. 

,> Les engagements des livraneiers de coke et de charbon expirent le 50 de cc 
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mois; il est impossible de laisser l'administration des chemins de fer sans eombus 
rible et de compromettre 1a régularité du service. Je me r aillie donc avec empres 
sement ù la proposition de 1\1. le directeur général. d'employer de nouveau les 
briquettes dans les convois mixtes et dans ceux de marchandises. Il est démontré 
aujourd'hui que toutes les avaries que cc combustible semblait causer au maté 
riel, se réduisent à bien peu de chose, puisque le relevé total des réparations 
faites aux 61- machines, que l'on nous a dit avoir si grandement souffert de son 
emploi, se réduit à une somme de fr. 5,772-65. 

» D'après cet exposé rapide des faits qui composent la question si importante 
du combustible, j'ai l'honneur de vous proposer, Messieurs, les conclusions sui 
vantes : 

,, 1°. L'adjudication du 50 mai dernier, pour tla fourniture du coke et des 
charbons nécessaires au service pour le dernier semestre de l'annéc , ne sera 
pas approuvée ; 

2°. L'administration est autorisée i1 contracter s'il le faut au prix de 29 francs, 
soumissionné pnr Ml\l. de Ilayniu et Dupret, pour le sixième lut ; elle cherchera 
toutefois à obtenir de ces industriels, une réduction, s'il est possible, en leur 
offrant d'augmenter le chiffre de leur fourniture; 

5°. On fera appel aux industriels qui n'ont point soumissionné et l'on tâchera 
tic contracter avec eux aux. nièmes conditions que celles de MM. de Haynin et 
Dupret , 

» 4°. On agira de mèmc pour le charbon, en partant de la soumission )a plus 
basse; 

» !5°. Le prcm in lot des charbons nécessaires aux forges, bureaux, ctc., sera 
adjugé à l\l. Dallemagnc, puisqu'il s'est offert ù fournir au même prix que pour le 
premier semestre ; 

» 6°. Il sera fait emploi de briquettes provenant de charbons lavés, offertes par 
le sieur de Haynin, au prix de 17 francs; seulement l'administration se réservera 
le droit de s'assurer par ses agents, de vérifier dans l'usine de cet industriel si le 
charbon employé dans celle fabrication, subit celle manutention, 

,, 7°. L'adrninistrntion bâtera de tout son pouvoir l'arrivée du coke et du char 
bon, commandés en Angleterre~ elle en établira rigoureusement Je prix rendu, à 
quai , à Anvers ou Ostcndo , elle procédera aux essais de ces combustibles, el 
s'entourera de tous les renseignements possibles sur les prix du coke et tics char 
bons propres à sa fabrication, dans les centres de production les plus favorable 
ment situés pour l'exportation; 

» 8°. L'administration prendra toutes les mesures nécessaires pour s'assurer 
avant peu du combustible nécessaire an service, pendant l'année i8t>6. 

>) Telles sont, Messieurs cl honorés rollègucs, les résultats de mon examen, ils 
sont bien i_mparfaits; mais vous tiendrez compte du peu de temps que j'ai eu pour 
étudier une affaire si compliquée. 

" Bruxelles, le 6 juin f St>~. 
» Le Rapporteur, 

>> Fenn, SP1T AJ::LS, » 
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M. LE PRÉSIDENT met les conclusions de ce rapport en discussion. 
M. EuAs a voulu se rendre compte des causes qui ont fait élever, d'une manière 

aussi notable, le prix. du coke et <lu charbon à la dernière adjudication; il s'est 
adressé; à cet effet, à 1\1. Dallernagne, directeur du charbonnage des Sarts-au 
Berleur, qui lui a fait part de ses observations dans une lettre dont l'honorable 
membre donne lecture. 

Il résulte de cette lettre que, dans l'opinion de M. Dallemagne, cette élévation 
des prix doit être attribuée aux conditions plus rigoureuses, imposées par les nou 
veaux cahiers des charges. 
Pour satisfaire aux. prescriptions de ces cahiers des charges, il faudrait, scion 

lui, procéder à un lavage plus parfait qu'on ne le fait aujourd'hui, pouvoir dis 
poser d'un plus grand nombre de lavoirs et même d'appareils travaillant à l'eau 
chaude, sous des hangars, pendant la mauvaise saison. 

1l faudrait, en outre, apporter des modiflcations , soit aux fours de l'ancien 
modèle encore employés, soit au mode de coxiflcntion. 

M. Dallcmagnc fait remarquer que ces conditions sont d'autant plus onéreuses 
qu'elles ne s'étendent qu'à une fourniture de six mois et pour laquelle les sou 
misslonnalres ne pourront être déclarés adjudicataires que quelques jours à 
l'avance. 
M. Dnllernagnc dit aussi que les délais de plusieurs semaines que demanderont 

la mise en tas du charbon destiné à la fabrication du coke ainsi que les essais de 
coxiflcation et d'incinération nuiront ù la production du coke; qu'il est reconnu, 
en effet, que beaucoup de charbons doivent absolument être enfournés peu de 
jours après avoir subi l'opération du lavage, sous peine de perdre notablement 
de leur qualité; enfin que la mise en tas aux stations d'alimentation sera, en cas 
de rejet, très-préjudiciable au fournisseur. 

:M. SP1T,\ELS répond en quelques mots à ces objections. Il fait observer que 
les essais et les incinérations ne constituent point des conditions nouvelles impo 
sées par les derniers cahiers des charges , qu'elles existent dans les précédents; 
que l'industrie privée obtient du coke, à des conditions plus rigoureuses encore, 
au prix de 27 francs et que, par conséquent, l'État ne peut pas accepter les offres 
qu'on lui a faites à l'adjudication du 50 mai. 

L'honorable membre signale les mauvais effets du système suivi par l'État, 
dans les adjudications où il a constamment élargi le cercle des concessions. Il 
croit que l'administration doit en revenir à un mode de procéder qui garantisse 
mieux ses intérêts, sans s'arrêter aux objections que les changements peuvent 
provoquer de la part des fournisseurs habitués à réclamer des facilités de plus en 
plus grandes. 

Après quelques autres observations présentées par plusieurs membres, M. le 
président met successivement aux voix les conclusions du rapport de 1\1. Spitaels. 

Elles sont admises à l'unanimité. 
Il est également admis à l'unanimité, en dehors de ces conclusions, mais con 

formément à la proposition de M. Spitaels, que les briquettes que l'administration 
commandera ne pourront être employées qu'à l'alimentation des machines remor 
quant les trains de marchandises. 

9J 
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Ont pris part aux votes émis : 
~JM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man d'Attenrode, Dolez, Élias, 

;\lasui, Spitaels et Tesch. 
L'ordre du jour est épuisé. 
La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président, 
DE fiROUWER DE ffoGENDOBP, 

N° 70. 
SOUS-COMITÉ DES TRAVAUX ET CONSTRUCTIONS. 

Prccës-verhal de la réunion du 7 juin -18~:S. 

ord1•e do jour : Examen des machines locomotives à réparer ou à 
renouveler. 

Le sous-comité se réunit à 7 hcurcs l/, du matin, à Malines, sous la présidence 
de M. de Lannoy. 

Sont présents : 1\1,M. DE Bnouwsn DE HoGENDOHP, DE LANNOY, l\1Asm, Quours , 

et VANDEUSWEEP, secrétaire. 
1\1. l'ingénieur en chef directeur Poncelet assiste à la réunion. 
Le sous-comité examine d'abord la machine n° 42 à l'atelier de la ligne de 

l'ouest. 
Le sous-comité remarque que cette machine est déjà en réparation et que l'on 

n'a donc pas attendu pour entamer les travaux projetés, qu'il eût émis l'avis qui 
lui a été demandé par M. le Ministre. 

M. PONCELET donne quelques explications sur ces travaux: on allonge la chau 
dière, renouvelle le foyer et répare le mouvement dont la pl us grande partie pourra 
être remployée. 

Des membres émettent des doutes sur l'avantage que ces travaux de renouvelle 
ment peuvent présenter , ils font remarquer que pour remployer une petite partie 
du corps cylindrique de la chaudière, on s'astreint à conserver pour celui-ci un 
diamètre insuffisant. 

M. PONCELET répond que le diamètre de cette chaudière n'est pas de beaucoup 
inférieur à celui des nouvelles machines à voyageurs; qu'on augmentera le nombre 
des tubes bouilleurs et que cette machine se trouvera ainsi dans d'assez bonnes 
conditions. 



( 565 ) [ N• 261.] 

Le sous-comité examine également la machine n° 92 que M. Cabry propose de 
remplacer par une locomotive neuve en utilisant dans la construction de celle-ci 
quelques pièces du mouvement, la partie des longerons intérieurs, les roues et 
les essieux susceptibles de remploi à provenir de la machine à mettre hors de 
service. 
Le sous-comité maintient l'avis qu'il a émis, à cet égard, dans une séance précé 

dente, c'est-à-dire que la machine à substituer au n° 92, sera entièrement neuve 
et construite d'après le modèle du n° i 5 t; et que les parties de la machine à mettre 
hors de service pouvant être remployées seront utilisées à l'entretien de machines 
semblables. 

Le sous-comité passe ensuite à l'examen de lu machine ni) -119, que M. Cubry 
propose de reconstruire en en conservant la chaudière dont le corps cylindrique 
serait allongé ainsi que la partie des longerons intérieurs, les roues et les essieux 
susceptibles de remploi. 

Le sous-comité, après avoir minutieusement visité cette machine dans toutes 
ses parties, exprime unanimement l'opinion qu'il y a lieu de la condamner et d'y 
substituer une locomotive nouvelle. Toutefois, il décide qu'en la démontant, on 
déterminera l'importance des travaux qu'il faudrait y effectuer pour la mettre en 
bon état de service et qu'il n'émettra définitivement un avis sur cc qu'il con 
vient de faire, que quand il aura reçu communication du devis à dresse!' ensuite 
de cc travail. 

Le sous-cornüé se rend à Tirlemont, où il examine en premier lieu la machine 
n° l 4.S, pour laquelle M. Cahry propose Je renouvellement du foyer et des tubes. 

Le sous-comité constate que d'autres parties de cette machine, telles que l'enve 
loppe extérieure du foyer sont également en mauvais état, que la machine elle 
même se trouve généralement dans de mauvaises conditions et qu'il faudra proba 
blement la meure hors de service; il ajourne toutefois la décision à prendre à cet 
égard, jusqu'à ce que Je démontage ait pu faire apprécier Je parti que l'on pourrait 
encore en tirer en la réparant et en la reconstruisant .. 

Le sous-comité examine, en second lieu, dans l'atelier et dans la station, les 
diverses parties de la machine n° 7-i démontée. M. l'inspecteur général Cabry 
propose de reconstruire cette machine en allongeant le corps cyllmlrique de la 
chaudière à 5m,i.O et en ne conservant que la partie des longerons, du mou 
vement, les roues et les essieux susceptibles de remploi. 

Le sous-comité constate que les diverses parties de celte machine sont en trop 
mauvais état pour qu'elle puisse être réparée avantageusement; et émet à l'unani 
mité l'avis qu'il y a lieu de la mettre hors de service. 

Le sous-comité se rend à la station de Liégé, où il est rejoint par M. l'ingénieur 
chef de service Hodson. Il examine les locomotives, n°5 1a2 et H:i4, et émet un 
avis favorable à la proposition de 1\1. Cabry relative au renouvellement des foyers 
et des tubes bouilleurs de ces machines. 

Le sous-comité se sépare à midi. 

Le Secrétaire, 
VANDEllSWERP. 

Le Président) 
E. DE LANNOY. 
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N° 71. 
SOUS-CODIITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de 1a séance dn 2f juin 1835. 

Ordre do JoaP: Rappor! de /1/11/. de Brouwer de lloyendorp et Spitaels, sur 
les propositions relatives au service de la voie; 

Communications de /JI. /Jlasui relatives aux autres services. 

La séance est ouverte à H heures 3/4 clu matin, sous la présidence de M. de 
1\fan d'auenrode. 

Sont présents: M~t. DE Bnonwsn DE HoGENoonP, DE LANNOY, DE MAN n'AnEN 
nonu, ÉuAs, Loos, QUOILlN' SPI.TAEI.S et V ANDERSWEEP, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
1\1. DE Bnonwen DE HoGENDOnP donne lecture du rapport que, d'accord avec 

M Spitaels, il présente au sous-comité sur les propositions de i\l. Masui relatives 
au personnel de ln voie. 

Ce rapport est conçu comme il suit : 

<< 1\fEssmuns, 

i> Les principes qui vous ont dirigés dans vos délibérations sur la réorganisa- 
tion de l'administra lion des chemins de fer, postes et télégraphes, sont 

» Simplification des rouages; 
)) Unité dans le commandement; 
» Division systématique du travail. 
>) Vous avez reconnu, d'une commune voix 1 que le mécanisme actuel de 

celle administration est trop compliqué, que les rouages trop nombreux dont il 
se compose occasionnent des frottements qui l'empêchent de fonctionner avec 
cette régularité et cette rapidité qui sont des conditions indispensables de succès 
dans une entreprise ayant un caractère essentiellement industriel et, par consé 
quent, tout différent de celui des autres services publics. 

» Le défaut d'unité dans le commandement cause lu confusion et l'anarchie. 
Afin de faire cesser les tiraillements, d'établir l'ordre et d'assurer l'obéissance, 
vous avez volé un classement et des liens successifs qui rendront très-puissante 
l'action de l'autorité à ses différents degrés. 

>> La division du travail est une chose indispensable. De même qu'en matière 
d'industrie i elle est la cond ilion essentielle de l'augmentation de la puissance 
productive, de même, dans la matière qui nous occupe, elle peut seule assurer 
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l'économie et la perfection dans le service. Vous avez donc divisé le travail en 
autant de branches administratives qu'il y a d'opérations bien distinctes. Ces bran 
ches sont : la voie, la traction, le matériel de transport, les transports, les postes 
et les télégraphes. A la tête de chacune de ces unités vous avez placé un directeur 
spécial qui, pour me servir d'une comparaison empruntée à l'organisation de 
l'armée, sera au directeur général ce c1 n'est le chrf de bataillon au colonel. 

>) Une fois le projet de réforme fixé sur ces bases et les attributions des diffé 
rents agents arrêtées, vous avez résolu de régler le cadre des employés de chaque 
service. Celle composition numérique n'est pas chose arbitraire; elle est déter 
minée par la quantité de travail qu'exigent les diverses opérations dans chaque 
branche de l'administration. Vous avez pensé, que notre collègue, lU. Je directeur 
général Masul , qui a constamment été d'accord avec nous sur les principes, 
était 1c mieux en état de nous fournir ce complément de notre projet de réor 
ganisation. 

» Cet honorable membre nous a soumis la première partie de son travail (JUi 
concerne le service de la voie. 

» Le sous-comité peut-il donner son assentiment aux propositions de notre 
collègue? C'est cc que nous allons examiner brièvement. 

,, Vous avez décidé c1uc la direction du service de la voie sera confiée ù un 
directeur assisté de trois ingénieurs ('). 

» Dans la pensée du sous-comité le directeur de la voie est un ingénieur chargé 
non-seulement de la partie administrative, mais encore de tout ce qui concerne 
Je service actif sur la ligne, responsable de l'état de la voie et de toutes les con 
structions , surveillant personnellement l'exécution de toutes les parties du ser 
vice C). 

» Les trois ingénieurs placés près de lui l'assistent dans les divers détails du 
service, concourent avec lui à la rédaction des projets, plans, devis et détails esti 
matifs des travaux, ainsi qu'à l'expédition des autres affaires ressortissant à la 
direction de lu voie, dirigent et surveillent, comme suppléants du directeur, les 
travaux de réparation et les travaux neufs, etc. (3). 

>> La question à traiter par l'honorable :\1. i\lasui se réduisait au point de savoir: 
quel est le personnel qu'il convient <l'adjoindre au directeur de la voie et à ses 
trois assistants : 

» 1. 0 Pour la formation des projets, la préparation des devis et détails estimatifs 
et autres opérations techniques; 

» 2° Pour les travaux de bureau proprement dits; 
>> 5° Pour la surveillance permanente sur la ligne. 
» JI faut croire que notre honorable collègue s'est mépris sur l'intention du 

sous-comité; en effet, ses propositions n'ont pas pour objet de résoudre la ques 
tion qui lui était soumise, mais aboutissent à une modification complète de vos 

(1) Voir les procès-verbaux n° 27 p. 161 et n° 47 p. 245. 
(•) Art. 4, 15, 6 et -15 de l'annexe au procès-verbal n° 26 p. !56. 
(3) Art 14, 115 et 16 de J'annexe au procès-verbal n° 4t> p. 241'.i. 
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décisions, à un renversement des bases sur lesquelles vous avez voulu fonder la 
nouvelle organisation. 

» Au lieu d'un directeur unique, ingénieur en chef de la voie, 1\1. l\fasui pro 
pose de composer la direction d'un directeur et d'un ingénieur en chef. Il y a li, 
évidemment un homme de trop. Ou bien le directeur et l'ingénieur en chef auront 
une autorité égale, et, dès lors, il y aura deux commandements, mais il n'y aura 
pas de pouvoir réel : les deux chefs agiront rarement dans le même sens et se ren 
dront réciproquement impuissants, de 1a même manière que deux forces égales 
qui agissent dans des directions opposées s'entre-détruisent. Ou bien encore l'in 
génieur en chef sera placé en sous-ordre; mais alors quelle sera sa position réelle? 
Sera-t-il la doublure du directeur pour toutes les affaires ressortissant au service 
de la voie, ou sera-t-il simplement son assistant pour tout ce qui concerne la partie 
technique P Dans le premier cas il est inutile et nuisible: inutile, parce que quelle 
que soit l'importance du service, cette importance n'est pas telle qu'un directeur 
capable et laborieux, recevant l'assistance que lui a donnée Je comité, ne puisse 
suffire à l'expédition des affaires et accepter avec confiance la responsabilité du 
service; nuisible, parce que les tiraillements sont inhérents à ces rôles en double. 

» Si l'ingénieur en chef est placé à côté du directeur pour diriger Je service 
technique, quelles seront les fonctions de ce demicr P Se horncra-t-il à conduire 
les affaires administratives, laissant à l'ingénieur en chef le soin de former les pro 
jets de travaux, le devis des ouvrages et les détails estimatifs, ou bien prendra 
t-il une part quelconque à la conception cl à la rédaction des projets et dans la 
direction des travaux? Dans le premier cas, il y aura non-seulement une sépara 
tion d'occupations qui doit avoir un effet très-nuisible sur l'ensemble des affaires, 
mais il y aura une interversion injustifiable clans l'ordre hiérarchique : dans un 
service essentiellement technique, la première place doit être occupée par l'homme 
technique et non pas par l'administrateur. Si, au contraire, il intervient dans les 
travaux, on a tort de lui adjoindre un fonctionnaire occupant dans la hiérarchie 
un rang aussi élevé. L'assistant du directeur doit être non-seulement sous ses 
ordres, mais travailler sous son inspiration. L'ingénieur en chef ne tardera pas à 
se considérer comme l'égal du directeur, il ne se considérera pas comme son subor 
donné; dès lors, Je travail ne se fera plus dans tin même esprit, dans une même 
pensée; le travail manquera d'unité et d'ensemble; il y aura des frottements, des 
tiraillements dans des directions différen les. Tôt ou tard il arrivera ce que nous 
avons vu dans Je passé, des conflits naissant de la coexistence de deux autorités 
presque égales. A ces inconvénients il s'en joindra un autre, c'est que la respon 
sabilité du directeur, responsabilité si nécessaire pour 1a rapide, économique et 
bonne exécution des travaux, ne sera plus entière; par l'adjonction de l'ingénieur 
en chef, cette responsabilité se trouvera partugée , or, une responsabilité partagée 
a peu ou point <le valeur. 

>> Ce que propose l'honorable M . .Masui n'est, en réalité, que ce que l'on avait 
voulu instituer en i8~2. L'arrêté du H, mars de celte année détermine de la ma 
nière suivante la composition de 1a direction des voies et travaux : 

f ! directeur; 
· { f Ingénieur-inspecteur. Direction du service . 
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Venait ensuite : 
i f ingénieur pour midi-ouest ; 

· l i ingénieur pour nord-est. 

» Ce que propose M. Masui est tout à fait semblable à ce qui a été admis 
en i 8~2, rl cc qui n'a porté aucun fruit utile; seulement ce qui avait été admis 
alors était moins mauvais que cc qui est proposé aujourd'hui; car il est à remar 
quer que l'ingénieur inspecteur placé à côté du directeur n'était pas un ingénieur 
en chef, mais seulement un ingénieur de première classe et que le directeur gé 
néral s'était chargé lui-même de la direction <lu service, ce qui faisait disparaître 
les inconvénients que nous avons signalés plus haut. 

,, Ajoutons, toutefois, que l'organisation de f 8;12 ne fonctionne pas de la manière 
indiquée: 1\1. le directeur général ne dirige point le service des voies et travaux; 
cc service est dirigé par le directeur du matériel et de la traction et l'ingénieur 
inspecteur a disparu. 

» Nous devons faire observer que les trois ingénieurs de la vole, que vous aviez 
adjoints, dans votre projet, an directeur du service, ne figurent pas dans le ta 
bleau fourni par notre honorable collègue à la rpbrique Direction, mais à celle 
Service des lignes. Ceci indique, <le même que la proposition de charger un ingé 
nieur spécial de l'élude cl tic l'examen des projets, un changement complet au 
mécanisme que vous aviez adopté. 

» Les propositions de 1\1. Masui tendent a maintenir ce qui existe aujourd'hui, 
c'est-à-dire que le service de la voie continuerait à être divisé en deux parties bien 
distinctes, à savoir, administration centrale et service d'exécution, tandis que 
vous avez repoussé cette distinction. 

>> Nous ne pouvons pas vous conseiller de suivre notre honorable collègue sur 
ce terrain; en adoptant la distinction que ses propositions impliquent, on re 
tombe infailliblement dans les complications, dans les lenteurs, dans les écritures 
inutiles; il est impossible, avec cc système, de mettre de l'ensemble dans les tra 
vaux et de maintenir l'ordre et la régularité financière dans le service. Vous avez 
eu, Messieurs, l'occasion de voir, en visitant il y a peu de jours, les ateliers de 
locomotion dans quelques stations, comment une semblable combinaison produit 
1a confusion et l'anarchie. 

n M. Masui lui-mème fournit la preuve ùe ce que nous disons concernant l'aug 
mcntation d'écritures et les formalités inutiles qui sont les suites de ce système. 
A côté des trois ingénieurs auxquels il confie le service d'exécution sur les lignes 
il place six employés et propose de maintenir le nombre de commis placés aujour 
d'hui auprès des chefs de section. Dans le système du sous-comité, ces employés 
pouvaient être supprimés, de l'aveu de notre honorable collègue lui-même, au 
grand avantage du budget et de la célérité dans l'expédition des affaires. Ajoutons 
que le nombre de commis que 1\1. Masui propose d'attacher aux. bureaux des in 
génieurs du service des lignes serait nécessairement insuffisant: aujourd'hui ce 
nombre est quintuplé; il serait quintuplé à l'avenir, car les attributions de ces 
ingénieurs restant les mêmes, le nombre de leurs auxiliaires ne saurait être 
diminué. 

)} Nous insistons, par conséquent, à demander que vous persistiez dans votre 
première résolution, savoir: qu'il y aura un directeur spécial de la voie assisté, 

Service des lignes. 
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pour les divers détails du service, pour l'étude cl la rédaction des projets, plans, 
devis et détails estimatifs, pour la direction el la surveillance des travaux de toute 
espèce, ainsi que JJOUr l'expédition des autres affaires ressortissant ù la direction 
ile la voie, de trois ingénieurs, sans autre adjonction â cc nombre, que de trois 
chefs de section ou sous-ingénieurs chargés de seconder le directeur et les ingé 
nieurs dans les opérations relatives â hl rédaction des projets, devis et détails 
estimatifs des travaux, dans la vérilication des métrages, la rédaction des cahiers 
des charges, contrats, etc. 

,, Ces trois chefs de section ou sous-ingénieurs composeront, avec trois dessina 
teurs de première et de deuxième classe et deux dessinateurs-cxpéditionnafres, Je 
bureau des études. 

,> Eu cc qui concerne les autres bureaux, nous proposons de les composer de 
deux chefs <le bureau et de huit commis-chefs et commis. Un des chefs de bu 
reau serait à la tête du bureau de comptabilité, l'autre dirigerait le bureau de 
correspondance et d'affaires diverses. 

» D'après le tableau fourni par I'honorablc M. Masui, le personnel des bureaux 
serait composé de deux chefs de bureau et de seize commis-chefs et commis. Il est 
il remarquer que dans cc nombre il y a au moins SP.JlL dessinateurs, puisque des 
treize commis-chefs et commis, qui composent aujourd'hui Je personnel des deux 
bureaux, sept sont occupés exclusivement à la confection et à la copie des plans. 
Le nombre de commis proprement dits n'est qnc de six. 

>) C'est cc nombre que nous vous proposons de doubler. Vous verrez plus tard 
que nous vous proposons la suppression des commis-adjoints aux chefs de section. 
En supprimant la centralisation de certaines écritures par les chefs de section, on 
augmente nécessairement le travail des bureaux de la direction. C'est par ce motif 
que nous portons le nombre <les commis à douze. Cc nombre sera suffisant; car, si 
Je travail à la direction est augmenté d'un côté, il est diminué de l'autre par la 
suppression lie quelques écritures, par la simplification à introduire clans les écri 
tures et enfin par le transfert à un service spécial de tout cc qui concerne les 
chemins de fer concédés, en tant du moins que ce ne soient pas des affaires 
mixtes. 

» Il est à remarquer, en outre, que la vérification des états de salaires et de 
dépenses de fournitures devra être faite dorénavant par le contrôle (1). 

» Eu résumé, le personnel dont nous proposons de composer le service central 
serait: 

>) i ingénieur en chef-directeur ; 
» 5 ingénicurs ; 
" 5 sous-ingénieurs ou chefs de section; 
n 2 Chefs de bureau ; 
» 10 Commis; 
» 2 Expéditionnaires ; 
» 6 Dessinateurs; 
,> ! Indicateur. 
>~ Total 28 fonctionnaires et employés. 

(1) Art. 27 de l'annexe aux procès-verbaux n•• 19 et 20 p. 91';. 
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» Cc chiffre paraîtra excesstr , si on Je compare au nombre d'employés à la 
direction de la voie dans certaines compagnies; ainsi Je nombre d'employés ti 
l'Eastern Counties, pour une ligne qui a une étendue d,e 6f_7 kilomètres, est de 7 ; 
au South-Eastern, dont toutes les constructions ne sont pas achevées et dont le 
réseau exploité a une étendue de 4G5 kilomètres, il y a, ù la direction, 9 employés. 
Au London et North-,VcsLern, division du Sud, étendue de 522.9 kilomètres, 
il y a également 9 agents. 

,, Nous arrivons maintenant â ce qui concerne la surveillance permanente sur 
les lignes. 

n D'après cc que nous avons eu l'honneur de vous exposer ci-dessus, nous 
supprimons les trois ingénieurs principaux ainsi que les trois sous-ingénieurs 
ou chefs de section et les commis que l'honorable ~J. Masui propose de leur 
adjoindre. 

» Notre honorable collègue propose de fixer Je nombre de chefs de section à -12. 
Nous croyons pouvoir vous conseiller d'accepter cc chiffre. Il n'est aujourd'hui 
que de 10~ cl votre projet de réorganisation, en dispensant dorénavant les chefs 
de section de la formation des projets et plans, de la rédaction des devis et détails 
estimatifs et d'autres affaires de bureau, en simplifiant, en outre, leurs écritures, 
leur permettra d'être presque constamment sur la ligne et de consacrer ainsi ù la 
surveillance des travaux un temps qu'ils étaient obligés de consacrer à d'autres 
opérations. On pourrait donc étendre les sections et malgré l'ouverture de la ligne 
de Dendre-Waes réduire leur nombre sans ajouter aucune surcharge à l'ensemble 
des occupations des chefs de section. Mais il nous a semblé qu'il valait mieux 
accepter cc nombre de douze et les charger, comme cela se fait aujourd'hui pour 
quelques-uns et comme cela se pratique presque généralement dans les com 
pagnies, du service d'entretien des bâtiments. On pourra leur confier également 
la surveillance des constructions nouvelles. 

>> A côté des chefs de section, on place 12 commis. Nous nous prononçons de 
la manière la plus formelle contre cette adjonction. Le cher de section doit être 
sans cesse présent sur la ligne et sur les ateliers des travaux. Si on lui adjoint 
des commis , i\ devient lui-même homme (le bureau plutôt qu'homme d'action 
et le service actif de sa ligne n'est plus qu'une affaire secondaire pour lui. On 
comprend qu'aujourd'hui il y ail des commis auprès des chers de section : en effet, 
les écritures qu'on exige d'eux sont considérables cl on les charge de l'étude et ·de 
la rédaction de plans pour des travaux importants qui devraient être étudiés et 
dressés clans les bureaux de la direction. 

» On est d'avis, et il résulte d'une conversation que j'ai eue, il y a quelque 
temps, avec notre honorable collègue, qu'il est d'accord avec nous sur cc 
point, que les chefs de section ne devront plus dorénavant s'occuper d'affaires de 
celte nature. En outre, les états Ile salaires doivent, en bonne administration, 
être dressés par les surveillants. Il en est de même des autres faits élémentaires 
du service que les surveillants enregistrent, jour par jour, sur leur journal ou 
carnet et qu'ils doivent reproduire ensuite sous certains classements. A notre avis, 
on peut dispenser les chefs de section de réunir ces informations recueillies par 
subdivisions locales dans une première centralisation ; lu centralisation pourrait 
être faite à la direction ; les chefs de section pourraient se borner à attester l'exae- 

93 
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titude des pièces par leur signature. L'intervention des chefs de section, interven 
tion nécessaire puisqu'ils doivent toujours conserver la haute main sur l'accom 
plissement régulier de tous les détails du service, ne serait pas, par cc procédé, 
rendue moins efficace, mais clic s'en trouverait très-simplifiée. 

)> Quant aux objections qu'on pourrait élever sur l'insuffisance de l'instruc 
tion de quelq ues survei liants, nous croyons que les craintes que l'on pourrait 
avoir à cet égard ne sont pas fondées : nous avons, en faveur de notre opinion, 
l'exemple des conducteurs des ponts et chaussées, en France, et des surveillants sur 
les lignes anglaises et allemandes. 

» Si le sous-comité pensait devoir adjoindre un commis à chaque chef de 
section, le nombre des chefs de section devrai L être réduit au moins à 10, mais 
nous répétons que nous ne pouvons conseiller cette adjonction. 

)> Une dernière observation en cc qui concerne le nombre des surveillants. 
» iU. MAsu1 fixe ce nombre à 12. C'est trop peu. Les devoirs du surveillant 

sont très-étendus et sa surveillance incessante sur la ligne est le premier besoin 
du service. Ce nombre devra donc être considérablement augmenté. Au chemin 
de fer de Cologne ù Minden, il n'y a, pour une étendue de 280 kilomètres, pas 
moins de 27 surveillants. Il ne faut pas oublier que le surveillant est l'agent indis 
pensable pour le bon et économique entretien de la voie. 

» Je conclus, Messieurs 1 en rnus proposant de renvoyer le projet de cadre 
pour le service de la voie, ù notre honorable collègue 1\1. Masui, et de le prier de 
le modifier conf orrnémcnt aux dispositions du projet d'organisation. 

>> Le Rapporteur, 
)) DE BnoUWER DE HOGENDORP. )) 

Le sous-comité décide, sur la proposition de M. de Lannoy, qu'il ne statuera 
sur les conclusions de cc rapport qu'après qu'il aura entendu les observations 
auxquelles clics pourront donner lieu de la part de M. l\fasui ~ et on renvoie, en 
conséquence, la discussion à une séance ultérieure. 
Ilcpondant à la demande qui lem est adressée par plusieurs membres, MM. de 

Brouwer de Hogendorp et Spitacls déclarent n'avoir pas encore reçu de M.1\fosui 
le travail qu'il avait à leur remettre sur les autres parties du service. 

l\1. ÉLIAs fait observer qu'il serait désirable, dans l'intérêt du servi cr. qui souffre 
de ces lenteurs, que le sous-comité pût terminer dans un bref délai Je projet de 
réorganisation. 

D'autres membres présentent des observations dans le même sens. 
l\f. QuoILIN exprime l'opinion que 1\1. Masui, connaissant l'importance que Je 

sous-comité attache au prompt achèvement du projet d'organisation, aura, avant 
son départ, donné des instructions pour que la suite du travail qui lui a été demandé 
fùt faite sans retard. 

L'honorable membre pense qu'il conviendrait de s'en assurer par une démarche 
au nom du sous-comité auprès du Ministre que l'on prierait en même temps de 
donner les ordres nécessaires pour que cc travail, dans le cas où il serait prêt: fût 
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remis immédiatement à MM. de Brouwer de Hogcndorp et Spitaels. Il en fait la 
proposition. 

Celte proposition est adoptée. 
L'ordre du jour est épuisé. 
Le sous-comité fixe ses prochaines réunions aux jeudi et vendredi 28 et 29 juin 

courant (1). 
La séance est levée à 1 heure 1 /2. 

Le Secrétaire J 
VANDERSWEEP. 

Le Pré si dent J 
DE MAN D~ATTENRODE. 

N° 72. 
SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Preces-verhal de la séance (lu 28 juin 1866. 

01•dre do Jour: Réorganisation des seroices administratifs du chemin de fer. 

La séance est ouverte à H heures 1/2 du matin, sous la présidence de M. de 
Man d' A ucnrode. 

Sont présents: MM. DE Bnonwsu DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN D
1
ATTE.N 

RODE, ÉLus, Loos, NERENnunGER Qnou.m, Tnscn et VANDEBPlVEEP, secrétaire. 
Le sous-comité aborde son ordre du jour. 
M. rn PnÉslDENT rend compte de la démarche que, Nnformémcnt à la décision 

du sous-comité, il a faite auprès du Ministre, à 1'c1fct de s'assurer si, avant de 
partir, :M. Masui a donné les instructions néccs!U1res pour que la suite du travail 
relatif au cadre du personnel fût faite et rem~c à MM. de Brouwer de Hogendorp 
et Spitaels. 

M. le Ministre n'était pas informé des mesures que M. Masui avait prises à cet 
égard. 

M. DE Bnouwan nE HoGENllORP fait connaître qu'à la suite de la dernière 
séance, il a écrit li M. l'ingè111cur en chef directeur Poncelet, pour lui demander 
si M. Masul l'avait chargé de ce travail, et que ce fonctionnaire lui a répondu 
qu'il n'avait aucune instruction à cet égard, mais qu'il venait d'en écrire à 
M. Masui. 

L'honorable membre ajoute que, depuis lors, il n'a reçu aucune communica 
tion de M. l'inçénicur en chef directeur Poncelet, mais qu'il croit savoir toutefois 

(') 111 séance fixée au 29 juin n'a pas eu lieu. 
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que 1\1. Masai l'a chargé de faire, avec M. le sous-inspecteur Janssens, Je travail 
demandé par Je sous-comité. 

Le secrétaire déclare, au nom de M. Poncelet, que le cadre du personnel de la 
direction de la traction sera remis demain à MM. de Brouwer de Hogendorp et 
Spitaels. 

M. Quo1uN est informé que M. Janssens se trouve en ce moment dans l'hôtel 
du Ministère; il propose au sous-comité de l'entendre et de lui demander des 
renseignements positifs sur le degré d'avancement de ce travail. 

Cette proposition est adoptée; en conséquence, M. Janssens est introduit. 
M. DE Buonwsa DE HoGENDORP le prie de faire connaître au sous-comité les 

instructions données par M. Masui, ensuite de la lettre qui lui a été adressée par 
1\1. Poncelet. 

M. JANSSENS communique la réponse faite à cc sujet par M. l'inspecteur Gcnde 
Lien au nom de M. Masu i. 

JI en est donné lecture. 
1\1. DE LAf\NOY fait remarquer que les instructions de M. Masui démontrent 

qu'il confond la question de principe, qui est résolue, puisque le sous-comité a 
voté tous les articles du projet <l'organisation pour ainsi dire à l'unanimité, avec 
la question du chifîrc du personnel qui, restant seul à déterminer, ne peut être 
que l'application de ces principes et doit résulter de la distribution du travail défini 
par le projet d'organisation. 

L'honorable membre insiste pour que le sous-comité décide que ces deux ques 
tions seront désormais compléteruent séparées. 

M. Tsscn pense qu'il serait bon, avant d'aller plus Join, de soumettre le travail 
de réorganisation aux délibérations du comité général; qu'il pourrait arriver, en 
effet, s·1 les principes d'après lesquels ce projet est conçu n'étaient pas admis, que 
tout le tra\'lil dont le sous-comité s'occupe maintenant fût complètement inutile. li 
propose donc Je faire consacrer tout d'abord ces principes par l'assemblée géné 
rale, d'accord avcl,lc Ministre, et d'arrêter ensuite les cadres d'après des bases qui 
ne pourraient plus êtr1.,contcstées ou remises en question. 

Cette proposition, appu)';e par plusieurs membres, est admise à l'unanimité. 
En conséquence, i I est dé<frlé que le projet de réorganisation , tel qu'il est 

proposé par la commission qui a ,~té chargée de revoir d de classer les articles 
adoptés par le sous-comité, sera anh.,~rapl1ié et distribué, le plus tôt possible, à 
tous les membres, cl que M. le Présidesj s'entendra ensuite avec 1\1. le Ministre 
pour la convocation du comité général. 

Il est décidé, en outre, sur la proposition de M Quoilin, qu'il sera fait d'urgence 
une copie de cc projet pour que M. de Brouwer de Hogendorp puisse le soumettre 
immédiatement au Ministre et lui en expliquer le mél!anismc el les divers détails. 

Ont pris part aux votes : 
l\JM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man d'Allenrodc, Élias, Loos, 

Quoilin et Spitaels. 
La séance est levée à midi et demi. 

Le Secrétaire) 
VANDEUSWEEP, 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 
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N° 75. 
80118-CODIITÉ DES TB.AVAUX ET CONST&UCTIONS. 

Prorès-rcrlml de la séance du 29 juin ,1 s~;L 

erdre du jour : Rappo>'l de JT. Spitaels su,· les travaux projetés à l' arseual 
de :1/alines. 

ta séance est ouverte à midi. sous la présidcnre de i\l. de Lannoy. 
Soul présents: l\JM. DE Buonwsn DE. HoGENDOnP~ DE LANNOY, DE MAN D'An'1::.'.\'- 

1t001~~ ÉI.IAS, N1mE:SDURGEll, Qnorux , SPITAELS et VANDEHSWEEP, secrétaire. 
te procès-verbal de la séance du 29 mai dernier est lu et approuvé. 
Ceux des réunions des 4 et 7 juin courant sont également adoptés après quel 

qurs modifications demandées par le sous-comité. 
Le sous-comité aborde son ordre du jour. M. le Président donne la parole ù 

-'l. Spitaels. 
Cel honorable membre donne lecture de son rapport sur les projets de travaux 

ù exécuter à l'arsenal de Malines renvoyés à son examen. 
Ce rapport est conçu comme il suit: 

« MESSIEURS, 

,, Le travail que vous avez bien voulu me confier est tellement important, que 
je dois presque regretter de n'avoir pas eu plus de Lemps à consacrer à son étude. 
J'ai compris cependant les ruotils d'urgence qui \'OUS faisaient désirer un prompt 
rapport; le temps presse et les travaux 11c peuvent plus ètre différés si l'on veut 
pouvoir les utiliser celte année. Pour mieux asseoir 11100 opinion, j'ai procédé rie 
0011,·t:111 ù un minutieux examen des lieux <·t de l'outillage que l'arlministrntiou 
possède, avant de me fixer déllnitivcrnont sur les dispositions i1 adopter. 

» Dans cc but, je me suis rendu mardi dernier à l'arsenal de Malines, accorn 
pagné de l\lM. Poncelet et Bclpairc, à l'effet d'examiner et tic décider, sous réservr, 
<k votre approbation, tout ce qui concerne lrs ehangerneuts à apporter dans la 
disuibution des ateliers, le placen.ent drs outils récemment acquis en Angleterre 
c·t le classement de ceux c111c I'adrninistrution possédait tü;jà. ~l, Kreglingcr , i11gé 
nicur chrf de service tic l'arsenal, s'<'st joint ;'i nous pour l'examen et la discus 
sion du projet présenté ~ j'ai trouvé chez ces messieurs, je me plais à le recon 
naitre. le plus bicuvcillunt et le plus franc concours. 

,, Les dispositions générales ont Mjà~ vous mus le rappellerez sans doute, été 
approuvées par le comité. Il a été déddr. en principe · <pie l'atelier actuel de mon 
ta;;c de loeomotivcs sera il consacré à Ja tournerie des roues et essieux de locomo 
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tivrs , voitures et wagons, cl que le montage se ferait à l'avenir dans la cour qui 
sépare les forges de l'atelier de menuiserie cl de montage de voilures, cour qui serait 
couverte à cet effet et disposée pour servir à celle destination. 

» Comme conséquence de celle première décision, il a été résolu que l'atelier 
de n.enuiserie serait transf éré dans la tou merle actuelle el cellc-ei transportée dans 
le bâtiment qui deviendrait libre par ce transfert. Les outils achetés en Angleterre 
l'i ceux que l'arsenal possède déjà seraient placés dans ce bâtiment où l'on établi .•. 
rait un moteur cl le mnnége nécessaire à leur mouvement. 

» Le bâtiment A" servant actuellement de remise aux locomotives de la ligne 
tic l'Est, serait transformé en un atelier de rebandngeage de roues. Un hangar 
serait construit dans la cour (>n A' pour y placer ln presse hydraulique et la ma .•. 
chine à caler figurant nu plan d'ensemble à l'atelier des roues sous les lettrrsG et H; 
deux n-nchiues radiales seraient également placées dans cc bâtiment et le hangar 
précité ; J'unc figure sous la lettre C} dans le plan d'ensemble, l'autre sera prise 
parmi celles venant d'Angletl'ITC. 

>) La fonderie de cuivre qui se trouve actuellement à l'extrémité du bâtiment 
servant au montage des locomotives serait établie à côté de la fonderie en for; les 
dimensions de celle-ci permettant cc transfert. 

l> Dans Je plan d'ensemble que j'ai l'honneur de déposer avec mon rapport, se 
trouve comprise la couverture d'un emplacement destiné à la chaudronnerie et à 
la réparation des plates-formes, excentriques, etc., celte construction indispen .•. 
sable llOUr les motifs que j'indiquerai plus loin, serait cependant ajournée à l'an .• 
née prochaine par suite de l'insuûisance des crédits mis à notre disposition. 

» Cc plan comprend encore la couverture d'une cour située entre deux bàti 
ments servant actuellement aux forges des ateliers de voitures et aux ateliers de 
peinture. Celte construction pourrait également être ajournée i1 l'année prochaine, 
à moins qu'il ne soit reconnu indispensable de construire partiellement celle toi 
ture, si l'on donne suite cette année à l'appropriation à peu près générale de l'ar 
senal, telle qu'elle sera décrite et détaillée dans ce travail. 

» Avant de discuter les devis, jr crois devoir entrer ici dans quelques détails 
relatifs à l'arrangement des outils et à la division du travail. Je rencontrerai, à celle 
occasion , les dispositions provisoires fi prendre en attendant l'achèvement de 
toutes les constructions flgurant au plan d'ensemble. 

)) Le travail des roues et des essieux s'exécuterait d'après ce que j'ai dit plus 
haut, dans \c bâtiment servant actuellement au montage <les locomotives. Les 
tours seraient disposés ainsi qu'ils sont indiqués sur le plan, savoir: ceux pour 
roues de 1ocomotivcs et de tenders d'un côté, ceux pour roues de voilures et de 
wagons de l'autre. Cel atelier contiendrait, en outre, un tour pour les gros essieux, 
figuré sous la lettre E et deux tours pour essieux de voitures ei de wagons indiqués 
au plan sous la Jeure F. 

» La machine radiale marquée C., celle à couper les bandages des roues indi 
quée par la lettre D, seraient transférées dans le hangar à construire dans la cour 
en A' où se pinceraient également la presse hydraulique II, la machine à caler G 
et une seconde machine radiale ainsi qu'une machine à mortaiser verticale. 

» Les modifications apportées au plan ont été discutées el arrêtées de commun 
accord ; elles auront pour avantage d'éviter l'encombrement dans l'atelier de 
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tournage des roues et de classer plus convenablement le travail en le divisant 
d'une manière rationnelle. Ainsi dans cc système, tout ce qui se rattache au ban 
dageage des roues se ferait dans un atelier spécialement et avantageusement dis 
posé à cet effet, et tout cc qui a trait ù leur tournage ainsi qu'à celui des essieux, 
s'exécuterait dans un local où l'on n'entreprendrait point d'autres travaux et qui, 
par sa proximité du premier, rendrait la fabrication plus avantageuse 'J)ar l'ab 
sence de manœuvres de transport qu'il importe toujours d'éviter dans une usine. 

•> Tous les outils de la tournerie actuelle qui ne seraient point employés dans 
les ateliers que je viens de décrire, seraient transportés dans la nouvelle tourneric 
que l'on établirait dans l'atelier où se fait actuellement le montage des voitures. 
La disposition de ees machines et de celles venant ù'Ang!etrrre, est indiquée sur 
le plan. Quelques modifications seront peut-être apportées à cette disposition; les 
meules à polir et à blanchir qui se trouvent à l'extrémité du bâtiment, se place 
raient â l'autre bout, et une inversion aurait lieu dans la disposition des outils, en 
ce sens que les machines à forer, qui exigent te plus de force, seraient rapprochées 
du moteur et prendraient la place indiquée pour les shapings ; cela est du reste 
peu important, 

u Il serait convenable aussi de placer le volant sur l'arbre du manégc en le 
faisant plus petit et plus léger. Celte disposition est adoptée aujourd'hui dans les 
filatures et dans les moulins à vapeur ; elle favorise, avec moins de poids, la rëgu 
larité du mouvement. 

» La chaud ronnerie et la réparation des plates-formes, cte., seraient provi 
soirement établies à l'extrémité de la cour couverte et destinée au montage des 
machines. On affecterait un espace <le 2f> ou 50 mètres à ces travaux, du côté où 
doit se trouver le nouvel atelier de chaudronnerie et les outils indiqués dans 
celui-ci sons les Iertres TJ U, r, IY, etc., seraient momentanément pincés dans 
cet espace à des endroits à déterminer. 

» La chaudronnerie devra nécessairement, dans l'avenir, être séparée de l'ate 
lier de montage et de la tournerie. Le bruit assourdissant qu'occasionne celle 
spécialité de travail, est tel qu'il est impossible de s'entendre à quelque distance; 
cet inconvénient a une si grande importance qu'à l'établissement <le Seraing, on 
n'a pas hésité à transporter l'atelier de ehaudronneric qui se trouvait ancienne 
ment à côté de celui de montage, à une distance assez grande de celui-ci. Celte 
disposition est du reste générale; dans toutes les grandes usines la chaudronnerie 
est séparée des autres ateliers. 

n Les deux marteaux pilons, achetés en Angleterre, sont arrivés; il importe 
d'en tirer parti au plus lot, et <le les placer aux endroits indiqués par les lettres 
P' et P11J dans l'atelier des forges et de rcmaniage affecté aujourd'hui à la répara 
tion des tenders et aux modeleurs. 

>> Le système adopté et qui a pour but de centraliser chaque spécialité de tra 
vail, évinçant certaines fabrications des locaux qu'elles occupent, on est forcé 
ment amené à fournir d'autres locaux aux services que l'on déplace. C'est dans cc 
but que l'on propose <le couvrir la cour comprise entre les forges des ateliers de 
voitures et les ateliers actuels de peinture. 

>J Dans cette disposition nouvelle, celle-ci aurait lieu dans une partie de cette 
cour indiquée par D' et l'autre serait consacrée aux ajusteurs du service des voi- 
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turcs. La machine qui doit se placer en Y au bout de l'atelier de chamlronncrie 
projeté, est commandée et est munie de chaudières suffisantes pour échauffer 
l'atelier destiné à la peinture. Cette machine est, en outre, pourvue d'un châssis 
destiné à débiter les poutres ; elle est aehevée ; rien n'empêche de la monter cette 
année, tout en remettant à l'exercice prochain lu construction de l'atelier de chau 
dronnerie. On pourrait, en attendant, couvrir, soit dans le sens de la longueur, 
soit dans celui de la largeur, )a moitié de fa cour destinée à la peinture et à l'ajus 
tnge des voitures. A moins que l'on ne veuille ajourner ce travail à l'année 
prochaine, et laisser servir jusqu'à cette époque, l'atelier de peinture existant 
aujourd'hui. 

» Lorsque la cour dont il vient d'être parlé sera couverte, le bâtiment actuel 
lernent affecté ù la peinture serait occupé pur les garnisseurs, les hâchcurs et les 
selliers. 

» Après vous avoir indiqué les dispositions générales et de détail des ateliers, je 
suis amené à appeler votre attention sur le projet de couverture de ln cour des 
tinée à servir de halle de montage des locomotives. 

>, Trois projets m'ont été communiqués; je n'hésite pas à donner la préférence 
à celui dont le système de toiture est posé en travers e& dont Ies colonnes sont 
espacées de 12 mètres. Il offre sur les deux autres, présentant la couverture dans 
le sens de la longueur, l'avantage de permettre plus facilement, par l'écartement 
des colonnes, l'accès <les grues entre les machines en montage et de donner en 
même temps plus de facilité de circulation; il permet, en outre, l'établissement, 
entre les fosses de montage, de petites voies ferrées sur lesquelles se placeront des 
chariots des li nés au transport des pièces les plus lourdes des locomotives 1 telles 
que les cylindres, les arbres coudés, les essieux, etc. 

>) Je viens de passer en revue l'ensemble de la division et du classement des 
travaux ainsi que les constructions qui en sont la conséquence; je vais indiquer 
maintenant les dépenses auxquelles cntruincraieut ces dispositions, sans garantir 
toutefois les devis que je n'ai pu vérifier et que j'admets tels que l'administration 
nous les a communiqués, bien que, dans mon opinion certains articles soient cotés 
trop bas. 

» L'ensemble du projet, tel qu'il est conçu et le) que je viens de l'explique!', 
peul, quant à la dépense el sans nuire aux travaux qui seraient exécutés immé 
diatement, être scindé el réparti sur deux exercices; je ne crois pas même à la 
possibiiité de l'exécution entière dans le reste de la campagne, quand même )es 
nécessités financières ne commanderaient pas cc retard. 

>> Le chiffre total de la dépense, pour compléter I'atelicr tri qu'il a été décrit, 
s'élève à ~86,000. francs. Je vais indiquer ici les travaux qui devraient être faits 
cette année. 

» Atelier de tourne1·ie de roues <'l rsisicu.:.c : 

n Moteur et manégé . • • . 
» Appropriation du local • 
» Déplacement de la fonderie de cuivre 
)} Fondations lies outils . 

50.000 \ 2~000 
2,~00 
5;000 

A reporter. . fr. 37,~0U 

. fr. 
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Report. . fr. 37,?SOO 

» Atelier de rebandageage : 
}> Trois fours à réchauffer les bandages avec cheminée, fr. 
'>> Une fosse à refroidir . . . . . 
» Une forge à ressouder avec conduits à vents , 
,,. Une machine à cintrer les bandages . 
>> Une presse hydraulique à caler les roues 
» Deux grues 
» Deux machines radiales. 
» Une shaping . 
n Une machine verticale à mortaiser 
» Ces machines font partie des acquisitions faites en Angleterre ou 

» se trouvent déjà dans les ateliers. 

9,000 
400 
!JOO 

2,000 
5,000 
1,000 

H5,900 

l Pour mémoire. 

» Atelier de montage des locomotives et tenders : 
» 5,700 mèt. carrés de toiture et pavement, à 56 fr. (1), fr. 155,200 1 
» 5~0 - courants de fosses avec rails, à tio francs. 21,000 
>> 1 transbordeur avec rails. . • . 9,000 ! 
» 1 chèvre roulante. . • . . • ti,000 
>> 200 mètres de lianes d'ajusteurs . • . • . 4,000 

» Forges des locomotives : 
)> Fondations et outillage de deux pilons 
" i four à réchauffer avec chaudière 
~, 7 forges nouvelles . 

» Grande tournerie des locomotives : 
n Moteur avec manégé . 
>> Placement des outils, fondations, etc. 

. fr . 

. fr. 

6,000 î 
4,000 
5,~00 _ 

40,000 l 
{0,000 { 

» Débitage des poutres : 
» Pose de la machine commandée à Seraing avec cadre à scier . 

» Tournerie des ateliers de voitures : 
» Placement des outils 
)) Achat d'outils divers 

. fr. 0,000 i 
10,000 j 

172,200 

15,oOO 

ao,ooo 

6,000 

1a,ooo 
1> Nouvelle menuiserie des voitures : 

>> Appropriation du local. . . . fr. 
n Transmission de mouvement. 
>> Outils divers. . . 
» Fermeture du hangar pour réparations de voitures 

Total. 

4,000 l 
2,000 16,000 

10,000 
10,000 - 

. fr. 556,100 

(1) J'ai cru devoir, à cause de lu longueur des portées, élever le prix du mètre carré 
à 56 francs au lieu de 52 francs. 
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1> Les dépenses à reporter à l'année prochaine seraient les suivantes : 

» Tournerie des roues : 
» Trois tours doubles pour roues de voitures 

» Grande tournerie de locomotives: 
» Outils et engins divers 

>> Ateliers de chaudronnerie : 
» Toitures, chariots, cisailles . 

» Ateliers des oj us leurs de voitures : 
» Couverture, pavement et bancs. 

>> Nouvel atelier de peinture: 
» Couverture, voies, appareils de chauffage, etc. 

» Porgcs dee voitures: 
» Petit pilon <le 5~0 kilogrammes avec fondations. 

» Total. • 

• fr. 24,000 

60,000 

74,000 

51,200 

75,400 

6,000 
. fr. 268,600 

» D'après ces calculs, la dépense totale s'élèverait, savoir : 

» Travaux ù exécuter cette année au moyen des affectations à préle 
ver sur les crédits de 4,880,000 francs et de 9,000,000 de francs, fr. 

» A exécuter l'an prochain au moyen de crédits nouveaux 
556,100 
268,600 

» Ensemble . fr. 604,700 
» Cc chiffre présente une différence de 18,900 francs avec le devis qui m'a 

été remis. Cette différence provient presque en totalité de ce que j'ai cru devoir 
porter la dépense de la toiture de l'atelier de montage des locomotives à 56 francs 
le mètre carré au lieu de 52 francs repris au devis. 

)> Celle augmentation résulte de cc que la toiture coûtera plus cher à cause de 
l'espacement des colonnes; je crois toutefois cette disposition avantageuse à raison 
de la facilité qui en résultera dans la manœuvre des locomotives à réparer et des 
pièces. 

» A près avoir détaillé le système que je crois le plus propre à l'appropriation 
des ateliers de Malines, après avoir indiqué la dépense d'après les documents que 
j'avais en ma possession, je crois devoir insister sur la nécessité d'exécuter ces 
travaux dans 1e plus bref délai possible. En effet, vous avez résolu que les grosses 
réparations des machines se feraient, à l'avenir, à l'atelier de Malines; vous avez 
ûéeidé et acquis, dans ce but, une magnifique collection d'outils dont plusieurs sont 
arrivés et dont le reste nous parviendra dans peu de temps. Il serait regrettable 
d'avoir dépensé un capital <le plus de 100,000 francs sans utilité immédiate au 
cune et alors que nos locomotives ont un besoin urgent de réparations, qui se 
font aujourd'hui, faute d'outillage convenable, dans des conditions mauvaises et 
coûteuses. 
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)> D'après les renseignements qui m'ont été donnés, il y a ordinairement deux 
machines en réparation dans chacune des quinze remises où l'on fait ces travaux. 
De plus, le nombre de machines sur chantier à l\lalines est presque toujours de 
six à huit, soit un total de trente-six machines. On peut supposer que les deux. 
tiers de ces machines ont besoin de grosses réparations, surtout si l'on considère 
l'état actuel de ce matériel. Ces chiffres représentent donc vingt-quatre machines 
environ, constamment en répara lions à l'atelier de Malines. C'est dans le but d'exé 
cuter ces travaux avec promptitude et économie que Je comité a engagé le Gou 
vernement à la dépense d'outils qui a été faite; il fauL donc de toute nécessité que 
]es constructions et les appropriations de locaux soient poussées avec la plus 
grande activité, si l'on veut en tirer parti avant la lin de l'année. 

» Il importe donc que l'administration des chemins de fer soit. autorisée par 
M. le Ministre des Travaux Publics à traiter par marché à main ferme de tontes 
les petites fournitures telles que : pierres de fondations, bois, manéges, ctc., 
nécessaires au placement des outils et ù l'appropriation des ateliers. li faut encore 
que la toiture de l'atelier de montage soit mise en adjudication dans le plus bref 
délai possible, parce qu'aussi longtemps que cet ouvrage ne sera point terminé, 
au moins en grande partie, il sera difficile, pour ne point dire impossible, <le 
commencer l'appropriation des ateliers. En effet, avant de centraliser Je tournage 
des roues dans l'atelier de montage actuel, il faut que les locomotives qui s'y trou 
vent puissent être placées dans le nouveau local; or, nous touchons au mois de 
juillet et en admettant que l'adjudication se fosse du H, au 20 de cc mois, ce ne 
sera guère qu'au 1 cr novembre que ce travail pourra être terminé et que l'ap 
propriation des ateliers pourra se faire sur une grande échelle. J'ai donc raison 
de dire qu'il y a urgence de commencer ces travaux, puisqu'en tenant compte de 
l'époque de l'année il laquelle nous sommes arrivés, il ne faut point espérer 
d'avoir les ateliers organisés d'après les bases nouvelles avant le mois de janvier 
prochain. 

» Je n'avais point sous les yeux les chiffres alloués dans ln répartition des deux 
crédits dont nous disposons pour les ateliers de Malines ; je ne puis donc com 
parer ici fa dépense à faire au chiffre des allocations; cc point sera du reste facile 
à éclaircir. 

,, Bien que cet objet ne rentre pas spécialement dans le cadre du travail, dont 
vous avez bien voulu me charger, je crois devoir vous faire connaître les compli 
cations auxquelles donnent lieu certaines dispositions actuellement en vigueur. 

» Ainsi, les bois destinés à la réparation des wagons et des voilures sont four- 
-nis au magasin central, déchargés et empilés dans cet établissement. Lorsque 
l'atelier qui les consomme en a besoin, il les fait prendre au magasin, les fait 
transporter et empiler de nouveau dans ses locaux où le bois doit être débité. 
Cette marche engendre nécessairement double écriture et des transports supplé 
mentaires qu'il serait facile d'éviter en faisant livrer directement les gros bois, 
destinés à l'arsenal, ù cet établissement qui, avec peu de Irais, peut construire un 
hangar pour les abriter et qui éviterait ainsi des dépenses cl des écritures qui n'ont 
aucune utilité réelle. 

>> Jcferai observer encore que tous les outils destinés au travail du bois employé 
à l'arsenal se trou vent placés dans cet établissement; il est donc rationnel que toutes 
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les fournitures de bois s'y fassent directement, ainsi que cela se pratique pour les 
roues de wagons, de voitures et de locomotives. 

» J'ai la conviction que si le sous-comité adopte les dispositions d'ateliers, 
que j'ai l'honneur de soumettre à son examen, l'administration des chemins de fer 
helge sera enfin dotée de moyens d'entretien en rapport avec son nombreux 
matériel et qu'il lui sera possible d'exécuter dans l'avenir ses réparations dans 
des conditions d'économie et de bonne fabrication qu'elle n'a pas pu atteindre 
jusqu'à présent. 

i, Je pense avoir ex posé avec assez de détails les travaux â exécuter dans leur 
ordre d'urgence et en raison des ressources dont nous disposons, voici les con 
clusions que j'ai l'honneur de soumettre à votre approbation. 

n t ,, Mise en adjudication dans le plus bref délai possible et au plus tard avant 
Je 20juillct: de la toiture de la cour destinée à être transformée en atelier de mon 
rage de locomotives ; 

» 2° Appropriation des différents ateliers d'après les bases cl les devis repris au 
présent rapport; 

n 5° Autorisation à délivrer par le Département des Travaux Publics à l'admi 
nistra lion, pour s'assurer, par contrats à main ferme, les objets nécessaires aux 
changements apportés dans le placement de l'outillage tant ancien que nouveau ; 

n 4° Construction, si les ressources financières le permettent, de la moitié de 
lu couverture et de l'appropriation du nouvel atelier de peinture pour une somme 
de 40,000 francs; 

n Î>° Comprendre dans le crédit à solliciter de la Législature, les 268,600 francs, 
formant la série de travaux que j'ai proposé d'ajourner à l'année prochaine. 

u J'aurais désiré donner plus d'extension à ce rapport et discuter complétement 
l'emploi et l'emplacement des outils, mais le peu de temps que j'ai eu à ma dis 
position ne m'a pas permis d'entrer dans plus de détails. 

i> lUarcinellc, le 27 juin 18~o. 

» Le Rapporteur, _ 
» FERD, SPJTAEI.S. )) 

À la suite d'une discussion générale sur le projet d'ensemble de l'arsenal et sur 
le nombre de machines qu'il faudra pouvoir y meure en réparation, M. le prési 
dent fait remarquer que la question la plus urgente à résoudre est celle de la cou 
verture de la cour, où l'on établira l'atelier de montage, et il propose, en consé 
quence, de s'en occuper immédiatement. 
, Cette proposition étant admise, les projets dressés par l'administration sont mis 
sous les yeux du sons-comité. 

Ces projets, au nombre de quatre, se rapportent à deux systèmes différents dans 
Je mode de couverture. 

D'après l'un, la toiture serait composée de trois travées égales de JOm,70 de 
portée, dont les faîtes seraient parallèles à ceux des bâtiments latéraux. 

D'après l'autre, les faîtes seraient dirigés perpemliculairement à ces hàtlments 
et la toiture do l'atelier serait formée de dix travées de 11 m ,HO de portée. 
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Les 'projets dans un même système diffèrent par la composition des fermes de 
charpente et surtout par l'espacement 'des colonnes. 

M. SP1Tu:ts tient essentiellement à ce que deux machines puissent être 
placées, l'une à côté de l'autre, dans un même entre-colonnement, pour qu'il 
soit possible d'arriver, entre ces machines, avec un petit wagon, nne grue, etc. 

L'honorable membre fait remarquer que pour que l'on pnisse travailler avec 
facilité aux machines, il est nécessaire que l'entre-axe des fosses soit de six mètres 
et, par conséquent, celui des colonnes de douze mètres. 

M. LE PntsJDENT se prononce contre le système de toiture consistant à placer 
les faîtes perpendiculairement à la direction <les bâtiments latéraux : il en résul 
terait de graves inconvénients en cas de neige ou de pluie d'orage, car l'eau de 
tous les chéneaux se rendrait dans les deux gouttières latérales et inonderait les 
bâtiments des forges et de l'outillage. 

M. DE Bnonwsn DE HoGENDORP dit qu'il résulte d'une conversation qu'il a eue 
le matin même avec M. Belpaire, que cet ingénieur préfère cette disposition parce 
qu'elle permettra, selon lui, d'aérer et de ventiler plus convenablement l'atelier 
de montage. 

M. LE PRÉSIDENT répond que la ventilation pourra être obtenue tout aussi faei 
lement dans le système des trois travées longitudinales, an moyen de parties 
mobiles à ménager dans la toiture. 

A la sulte de cette discussion, le .sous-comité décide, à l'unanimité : 

1 () Qii'il y a lieu de couvrir la cour où doit être établi l'atelier de montage, 
au moyen d'un toit formé de trois travées égales, dont les faîtes soient paral 
lèles à ceux des bâtiments latéraux; 

2() Que l'espacement des colonnes supportant la travée du milieu et les ver 
sants in térieurs des travées latérales doit être de i 2 mètres. 

Le sous-comité décide qu'il s'occupera de la suite de cet examen dans sa pro 
chaine séance qu'il fixe au lundi, 2 juillet, à i i heures du matin . 

Ont pris part aux votes : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, ùe Man d'Attcnrode, Nureu 

burger, Qu oil in et Spitaels, 
La séance est levée à i heure 1/z. 

Le Secrétaire, 
V ANDEBSWEEP, 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 

96 
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N° 74. 

sous,-COJIIITÉ DES TRAVAUX ET CONSTRUCTIONS,. 

Procès-verhal de la séance du 2 [ulllet t 8aa. 

Ordre do jour: Examen des projeu de constructions à exécuter à l'arsenal 
de JI alines, 

La séance est ouverte à 11 heures¼ du matin: sous la présidence de:M. de Lannoy. 
Sont présents: l\JM. DE Bnouwsa DE HoGENDOUP, DE LANNOY, N1mENBUllGEH, 

QuOILJN et VANDEHSWEEP, secrétaire. 
~1. Spitaels a fait connaître qu'absent jusqu'au H, de ce mois, il ne pourra pas 

assister ù la séance. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé 
A la demande de M. de Brouwer de Hogendorp, le sous-comité examine de nou 

veau quel est l'espacement le plus convenable ù adopter pour les colonnes de l'ate 
lier de montage il construire ù l'arsenal de Malines. 

Le sous-comité constate qu'en admettant, conformément à cc qui a été décidé 
dans la dernière séance, que chaque entrc-colonnement doit comprendre l'espace 
nécessaire à deux locomotives, on doit choisir, à raison du développement que pré 
sente la surface ù couvrir 1 entre 12m, 10 et -1 { m, oO pour la distance des supports; 
il s'assure par l'examen des profils et des plans que la plus petite de ces largeurs 
est suffisante pour que le travail à faire aux machines puisse s'effectuer avec faci 
lité et émet en conséquence l'avis qu'il y a lieu de l'adopter dans la rédaction des 
projets définitifs de l'atelier dont il s'agit. 

Le sous-comité fixe ensuite ù quinze le nombre des fosses transversales quil 
convient de construire de chaque côté de la fosse ù chariot qui occupera le milieu 
<le l'atelier; l'entre-axe des fosses transversales sera, d'après l'entre-axe admis pour 
les colonnes, de ~m\71>. 

Enfin, le sous-comité émet l'avis qu'il y a lieu de consacrer le restant de la cour 
."1 couvrir, à l'installation de la chaudronnerie et de l'atelier de réparation des 
plates-formeset des excentriques. 

Toutefois, sur l'observation de .\1. de Brouwer de Hogendorp, le sous-comité 
émet Je vœu que la réparation des plates-formes soit désormais conflée, autant que 
possible, à l'industrie privée. 
M. LE PnÉSIDENT fait connaître que le sous-comité de l'exploitation a, dans sa 

dernière séance, chargé M. de Brouwer de Hogendorp de présenter au Ministre le 
projet d'organisation et décidé qu'à cet effet ce travail serait copié d'urgence, mais 
que celle copie n'a pas été faite jusqu'à présent, parce que d'après ce qui a été 
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répondu au secrétaire, les bureaux d'expédition n'ont pas eu le temps de s'en 
occuper. 

M. Je Président exprime l'opinion que la dignité du comité s'oppose, autant que 
la marche de ses travaux qui pourraient ainsi être entravés, it cc qu'il accepte celte 
réponse. 

M. QuoJLIN propose au sous-comité de rendre compte de ces faits an l\linistrc 
en le priant de vouloir hicn prendre les mesures nécessaires pour · qu'ils ne se 
renouvellent pas â l'avenir, et désigner Je fonctionnaire auquel il faudra s'adresser 
désormais pour 1a copie des pièces demandée pur le cornilé ou les sous-comités. 

Cette proposition est admise à l'unanimité. 
1\1. LE Pn.ÉstDENT fait connaître que l\l. le Ministr,: a transmis au co111i1û1 pour 

examen et avis : 
1 ° Un projet de bâtiment à construire à la halte de Templeuve; 
2° Deux plans d'ensemble de la distribution des voies et du bâtiment des re 

cettes de la station de Quiévrain. 
Le sous-comité nomme M. le Président rapporteur pour la première de ces corn 

munieations et 1\1. de Brouwer de Hogeudorp pour la seconrle. 
Le sous-comité aborde son ordre du jour. 
l\J. le Président rappelle que la première partie des propositions cou tenues dans 

Je rapport présenté par l'honorable M. Spitaels au sujet des travaux projetés à 
l'arsenal de Malines a pour objet : 

·JO La transformation de l'atelier actuel de moulage aux locomotives et la 
fonderie de cuivre en tournerie de roues et essieux de loeomotioes, voitures et 
wayons; 

2° La transfornuuion de la remise aux locomotives de fa ligne de /1 Est en 
atelier de rebandayeoye Je roues; 

5° La constructùm, contre ce bàtiment, d'un hangar où l'on installerait la 
presse hydraulique., la machine à ealer, la machine à couper les bandages et 
une machine radiale indiquées sous les lettres G, JI, D et C à l'atelier des roues 
du plan d'ensemble soumis à l'examen du sous-comité, ainsi qu'une seconde 
machine radiale à prendre parmi celles venant d'Angleterre el une machine 
ù mortaiser oertieule; 

4-11 L'établissement de la [ouderie de cuivre à côté de la [otulerie de [cr duu« 
le local affecté aujourd'hui à celle-ci. 

Ces propositions, mises aux voix, sont adoptées â l'unanimité, avec la réserve 
qu'on examinera ultérieurement de quelle manière on remplacera la remise aux 
loeomotives qu'on enlève ainsi au service de la station et que le hangar ù annexer 
à l'atelier de rebandugeage sera construit de la manière la plus simple et la plus 
économique. 

M. Je Présldent met ensuite en délibération les propositions de i\l. Spituels 
concernant: 

·J0 L'établissement de la tournerie dans le btüùuen: qui ser! m~jottrd'lwi 
d'atelier pour les menuisiers; 

2° Uétablissement de l'atelier des menuisiers dans la, tournerie actuelle. 
Ces propositions sont adoptées à l'unanimité. 
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Enfin, le sous-comité adopte également. à l'unanimité, les propositions concer 
nant l'emplacement des deux marteaux pilons et insiste sur la nécessité de les 
établir dans un très-bref délai. 

Après une courte discussion, le sons-comité ajourne jusqu'au retour de 
M. Spitaels la décision à prendre sur les autres propositions relatives à l'arsenal 
ùc Malines. 

Ont pris part aux votes : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, Nurenhurger et Quoilio. 
ta séance est levée à f heure 1/z. 

Le Secrétaire, 
YASDERSWEEP. 

Le P>·ésitlent, 
E. DE LAN!\"OY, 

~ - - 

N° 75~ 

sous-COMITÉ DE L'EXPLOITATIONP 

= 

Prerës-verhal ,te la séance du a juillet 18:53. 

01•d •• e du Jonr : Examen des mesures à p1·emlre pour auqmente): le trafie 
du chemin de fer. 

Interpellation concerna-nt l'approvisionnement du coke. 

La séance est ouverte f, 1 t heures ½ du malin 7 sous fa présidence de ~I. de 
Lannoy, en l'absence de l\1. de Man d'Attcnrodc. 

Sont présents : MM. DE Bnouwsn DE HoGENDOnP, DE LANNOY, Loos, Quo111N, 

TESCII et VANDERSWIŒP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
l\I. DE L\NNO'Y rend compte de la décision prise par le sous-comité des travaux. 

et constructions dans sa dernière séance, au sujet de la copie du projet d'organi 
sation qui n'avait pas été faite dans le délai demandé parce que, d'après cc qui 
a été répondu au secrétaire, les bureaux <l'expédition n'avaient pas cu 1c temps 
nécessaire à cet eflct , il prie l\1. de Brouwer de Hogendorp de vouloir bien faire 
part à l'assemblée de cc qui s'est passé ensuite tic celle décision. 
M. DE Bnouwsn DE HoGENDORP Iait connaître qu'à l'issue de la séance, il s'est 

rendu, avec un extrait du projet de procès-verbal relatif à cet incident, auprès de 
M. le Ministre qui a donné immédiatement les ordres nécessaires pour que ce tra 
vail fût copié d'urgence; que, depuis lors, cette copie lui a été remise cl qu'il a 
pu ainsi satisfaire an vœu du mus-comité qui l'avait chargé d'expliquer au Ministre 
lrs détails et le mécanisme du projet d'organisation. 
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1\1. de Man d'Attenrode entre m séance N remplace 1\1. de Lannoy à la pré 
sidence. 

1\1. LE P11ÉSIDENT fait connaître que l\1. le Ministre a transmis au comité un 
dossier relatif aux réclamations contre l'insuffisance do matériel de transport des 
chemins de fer. 

LE SECRÉTAIRE annonce qu'en l'absence de M. Masui , M. l'ingénieur en chef 
directeur Poncelet se tient à la disposition du sous-comité à l'effet de lui donner, 
sur l'approvisionnement du combustible, les renseignements qu'il pourrait désirer. 

Le sous-comüé décide .qu'il abordera en premier Heu cet objet de l'ordre du 
jour et qu'il entendra M. Poncelet. 

En conséquence cc fonctionnaire est introduit. 
A la demande de M. Je Président, M. Po.NCELET expose les mesures arrêtées par 

l'administration pour l'approvisionnement du combustible pendant Je second 
semestre de i Sü!J, ensuite de lu décision prise par M. le Ministre, sur la proposi 
tion du comité consultatif, au sujet de l'adjudication du 50 mai dernier qui n'a pas 
été approuvée. 

Il donne lecture notamment : 
D'une dépêche ministérielle renfermant les instructions transmises à 1\fM. les 

ingénieurs Gobert et Carnbrelin, qui ont été chargés de se rendre dans les divers 
ccn Ires de production à l'effet de traiter par marchés directs; 

Et d'un rapport de ces fonctionnaires qui, rendant compte du résultat déïavo 
rable de Jeurs démarches, font diverses propositions tcndantes à conclure des 
marchés ù des conditions moins sévères que celles des cahiers des charges, jus 
qu'à concurrence de la moitié de la consommation journalière. 

M. PoNcEt.ET a communiqué cc rapport à 1\1. Spi lacis, et d'après l'avis de cet 
honorable membre, il a conseillé au Ministre d'approuver ces propositions, mais 
en restreignant les marchés à une fourniture de troismois seulement. M. le l\finislrc, 
adoptant cet avis, a autorisé MM. Gobert et Cambrelin à recueillir des soumissions 
pour ces fournitures. 

M. Poncelet donne lecture de la dépêche qui leur a été adressée, à cet égard, cl 
ajoute que les diverses sou-missions qu'ils ont à présenter entrent successivement 
et sont soumises sans retard à l'approbation de M. Je Ministre. 

Enfin M. Poncelet donne également lecture d'un rapport de M. Cambrclin 
signalant la nécessité de faire fournir du combustible d'urgence, et de la réponse 
du Ministre qui n autorisé cet ingénieur à faire des commandes anlicipatives sur 
les soumissions qu'il a à soumettre à son approbation. 

M. DE BROUWER DE HoGENDORP demande pourquoi l'adrninistration , au Heu 
de s'adresser elle-même aux fournisseurs, a chargé deux fonctionnaires de cette 
mission et pour quels motifs clic a choisi M. Gobert qui est étranger à cc service. 

M. PONCELET répond qu'en traitant directement et verbalement avec les four 
nisseurs, on obtient généralement d'eux des conditions plus avantageuses; que 
l'administration a pensé qu'il était utile, afin d'aboutir plus rapidement à un résul 
tat, de charger deux personnes de ces démarches; et que d'ailleurs 1\1. Gobert, qui 
a fait plusieurs fois l'intérim du service d'approvisionnement du combustible, est 
parfaitement au courant des besoins de cc service. 
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I\J. Loos demande si , par les mesures prises, I'approvisionnemcnt du coke est 
assuré. 
M. Po~cELET répond afflrmatlvernen t. 
Cet honorable membre demande ensuite quelle sera la différence entre le prix 

du coke acheté pendant le premier semestre et celui des marchés que le Gouver 
nement contractera pour le second. 

i\t. PoNCELEr répond qu'il u lieu de croire que cette différence ne sera pas con 
sidérahle ; que le prix moyen du coke consommé pendant le premier semestre a été 
de fr. 27-42; que celui des soumissions déposées à l'adjudication du 50 mai f.8es~, 
adjudication qui n'a pu-, été approuvée, était de fr. 5~-21, mais que celui des 
soumissions nouvelles est d'environ 29 francs. 

M. DE Baouwsa DE Hooe11100HP est d'autant plus satisfait d'entendre cette dé 
claration qu'il sait que des employés du chemin de fer ont répandu le bruit qu'il 
résulterait des modifications apportées par le comité aux conditions des cahiers 
des charges pour la fourniture du combustible, une majoration de dépense an 
nuelle de 5QO,OOO francs, et c'est en partie à cause de cela qu'il avait demandé 
ù 1\1. le Président de mettre ces interpellations à l'ordre du jour de Ja séance. 
i,I. Po~TELET n'a point entendu faire de pareilles réflexions , et si les mesures 

proposées par Ir comité consultatif ont été l'objet des commentaires signalés à 
M. de Brouwer de Hogcndorp, il peut affirmer que cc n'est point dans le person 
nel supérieur de l'administration; il croit que l'administration ne peut être ren 
due responsable de cc qui se dit dans le personnel inférieur; mais qu'il suffirait de 
lui indiquer ceux qui se permettent des observations de ce genre, pour qu'elle les 
rnprelât immédiatement à leurs devoirs. 

Après quelques observations sur les soumissions présentées par MM. Gobert et 
Camhrelin, sur les clauses nouvelles des derniers cahiers des charges qui ont pu 
rl<•lcrminer l'élévation des offres foi tes à l'adjudication du 50 mai; sur les points 
qu'il y aura à examiner principalement dans les conditions des adjudications ulté 
rieurcs, ]a discussion est close sur cet objet. 

Le sous-comité décide qu'en l'absence de M. Masai, il n'abordera pas le premier 
objet inscrit à l'ordre du jour de la séance et qu'il se réunira pour le discuter, 
jeudi prochain, 12 de ce mois, à ,( f heures ½ du matin. 

M. I.E Pnisrn~:NT demande cc qui a été fait ensuite des décisions du sous-comité 
au sujet du travail Ile réorganisation. 

M. DE Bnonwsn DE HoGENDORP lui donne connaissance des explications qui one 
été fournies à ce sujet au commencement de la séance. 

Ln séance est levée à i heure 1 
/ l• 

Le Seerèiaire, 
VASDEI\SWEEP. 

Le Président, 
DE MAN o'ATTENRODE, 
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N° 76. 
SOUS-COMITÉ DES TRAVAUX El' CONSTRUCTIONS. 

Precës-verhal de la séance du 9 juillet 18:Sli. 

Ordre do Joni": Examen du projet de bâtiment des recettes pour let station 
de Templeuve. 

Examen de» plans d'ensemble de la station de Quiévrain. 

La séance est ouverte à H heures½ du matin, sous la présidence de M. de 
Lannoy. 

Sont présents: MM. DE BROUWER DE HoGENDOnP, DE LANNOY, ÉuAs, ~1Asu1, 
NERENDUllGER, QuOILIN et V ANDEIISWEEP, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé avec une rectilication 
demandée par M. Quoilin. 

Le sous-comité abordant le premier objet à l'ordre du jour, M. le président 
donne lecture de son rapport sur le projet de bâtiment des recettes pour la halte 
de Templeuve. 

Ce rapport est conçu comme il suit : 
n Templeuve donne au chemin de fer peu de voyageurs : 6,517 par an; soit 

!8 par jour, et, comme il y a journellement neuf convois qui s'y arrêtent, cinq 
a11ant à Tournai et quatre à Courtrai, il en résulte que chacun d'eux prend, en 
moyenne, 2 voyageurs. En supposant même que tous les voyageurs fussent pour 
Tournai, il n'y en aurait pas encore 4 par convoi. On ne peut, je crois, indiquer 
aucune raison qui fasse prévoir une augmentation de ce nombre. 

» Le mouvement des grosses marchandises est de i ~217 tonneaux par an, soit 
5 2/5 de tonneau par jour. Pour les marchandises aussi, rien ne peut faire présu 
mer une augmentation de mouvement. 

,, D'après cet exposé, le bâtiment des recettes doit être établi sur de petites 
dimensions et se borner au strict nécessaire. 

n Celui dont l'avant-projet nous est soumis a 17m ,f>O de longueur sur orn ,oO de 
largeur; soit 96 ¼ mètres carrés de surface. 

" Il comprend : 
n 1° Au rez-de-chaussée, un magasin Ile 2a mètres carrés; un bureau de 10; 

une salle d'attente de 20; une loge d'escalier et un cabinet de 8 ½ ; une cham 
bre de HS; 

;, i·' A l'étage, trois chambres, un cabinet et une quatrième chambre ou gre 
nier au-dessus du magasin; 
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,, 5° Sous lrrrc, une cuisine, une grande C'l une petite caves, la grande de 
2i mètres carrés. 

,, Les dimensions du magasin f•t de la salle d'attente, sont relativement gran .•. 
des; aussi dit-on dans les pièces du dossier, qu'elles suffiraient encore s'il y avait 
necrolssement dans le mouvement; or, comme cet accroissement n'est pa{; dans 
les éventualités, on peut, sans inconvénient, les réduire un peu. 

» i\ous ne comprenons Ja nécessité ni de la chambre ni du cabinet; ces pièces 
n'ont d'autre justification, nous paraît-il, que Ja symétrie des façades et l'emploi 
d'un espace dont on ne savait que faire. Ces raisons ne sont pas déterminantes; 
nous proposons donc de supprimer et la chambre et Je cabinet. Nonobstant celle 
suppression, il restera encore à l'étage de quoi loger largement le chef dc'la sta •. 
tinn qui n'est ici qu'un employé très-subalterne. 

» On a évidemment aussi exagéré les locaux souterrains. 
,> Comme il serait difficile peut-être, après la suppression de la chambre cl du 

cahinct au rez-de-chaussée, de donner aux façades un aspect satisfaisant, nous 
proposons Je plan ci-joint qui nous semble satisfaire aux besoins, d'une manière 
complète et avoir sur l'autre l'avantage d'une meilleure distribution avec une éco •. 
nomic notable. 

» Il y a économie d'abord; en effet, la surface hàtie est de fü,1112,64; par consé 
quent moindre que celle du projet soumis de 5Qm2,6t. 

» Ensuite il y a meilleure distribution, c'est cc que la comparaison des deux 
plans rend évident. Dans le nôtre, il y a, pour le receveur, une entrée particulière 
qui conduit direcu-mcnt ù l'étage, à la cave, au bureau et au magasin, et du 
bureau on sort dons la station, sans passer par la salle d'attente. Cette salle est à 
l'une des extrémités et le magasin i, l'autre; l'une et l'autre de ces pièces débou 
chent sous un porche d'attente, ménagé entre leurs extrémités, faisant avant-corps 
sur la partie centrale. La cuisine souterraine trouvera sa place sous le bureau et 
sons une partie de la salle d'attente ; sous le reste de cette salle on placera la cave. 

» .Nous n'avons pris d'observation il faire sur le projet de corps de garde; seu 
lement nous ferons remarquer qu'il suffira d'une fenêtre sur chacune des faces 
lntérnles. 

>> Bruxelles, Je 9 juillet J 8~~- >) 

>> /,,e Président-Rapporteur, 

1) E. Dl;: LANNOY. 

A la suite de cc rapport, M. le Président entre dans quelques explications ver .• 
bales. JI fait remarquer notamment que Je plan soumis à l'examen du comité ne 
semble pris avoir reçu entièrement l'assentiment de l'administration; qu'on 
trouve, en effet, au dossier un projet de lettre tendant à prescrire, à l'auteur de ce 
plan, de Je modifier de façon à donner à l'étage, qui n'est projeté qu'à Jm,60 de 
hauteur, sous la sablière, une élévation de trois mètres. M. le Président estime 
que cette modification est nécessaire. 

1\1. MAsm déclore que pour lu distribution des bâtiments destinés à desservir 
les haltes du chemin de fer, on a essayé de toutes les combinaisons imaginables 
et qu'on s'est arrêté enfin _i1 celle du proje: proposé, comme réunissant le plus 
d'avantages. 
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M. Masul la préfère ü celle du croquis déposé, à l'appui de son rapport, par 
1\1. le président, d'abord parce qu'elle place Je bureau entre la salle û'auente, par 
où le garde-halte, qui n'a pas d'assistant, communique avec le public, et Je ma 
gasin, où il dépose immédiatement, sans devoir quitter en quelque sorte cc bureau, 
les colis qu'on lui remet, et ensuite, parce qu'elle donne à fa famille de cet agent, 
une plaee au rez-de-chaussée. 

M. 1 E Psésmssr répond que par la combinalson qu'iJ propose, le garde-halte 
pourrn se rendre directement de son logement à son bureau, ce qui n'a pas lieu 
dans le projet Ile l'administration, et que cet agent ne sera du reste pas éloigné 
de son magasin quand il se trouvera dans cc bureau; qu'il considère comme 
une chose mauvaise pour le service, l'établissement d'une communication directe 
entre le bureau et la salle <l'attente; enfin qu'il ne croit pas que la famille du 
garde , qui aurait une cuisine souterraine et un logement convenable à l'étage, 
devrait avoir, en outre, une pièce au rez-de-chaussée. 

Une longue discussion s'engage, entre Ml\l. Je Président cl Masui, sur les avan 
tages cl les inconvénients respectifs de ces deux projets. li y est mis fin par l'obser 
vation du second de ces honorables membres, que le sous-comité ferait chose utile 
en visitant des bâtiments de halte établis dans lé système proposé pour Templeuve. 

Le sous-comité décide, en effet, qu'avant d'émettre un avis sur le projet qui lui 
est soumis, il examinera quelques-uns de ces hàtin.ents et passe, en conséquence, 
au second objet ù l'ordre du jour. 

1\1. DE Bnonwsn DE Hocssnonr déclare n'avoir den à objecter contre Je plan 
proposé pour la station de Quiénain considéré dans son ensemble. 1l croit cepen 
dant devoir faire observer que le nombre des voies paraît considérable pour une 
station qui , après tout, n'est que ch: passage pour les grosses marchandises, et 
recommander à l'administration d'examiner si, par des mesures à prendre, d'ac 
cord avec l'arlministration du chemin de fer du Nord, il n'y aurait pas moyen de 
le diminuer dans certaines limites. 

L'honoruble membre appelle plus spécialement l'attention du sous-comité sur 
la partie de cette station qui serait affectée au service des voyageurs : cc service 
se ferait sous une gore couverte s'appuyant sur deux bâtiments comprenant, 
l'un, les locaux pour le service de la douane, la salle de visite, les salles d'attente, 
le buffet-restaurant et un hangar pour Je transbordement des marchandises; 
l'autre, les bureaux du chef de station, d11 sous-chef de station. de la poste et du 
télégraphe, les bureaux de recette belge et français, un corps-de-garde pour 
ouvriers, et un hangar à voitures avec dépendances tels que atelier pour le visi 
teur de voitures, lampisterie, chaufferettes, magasin, etc. 

L'honorable membre, avant de se prononcer sur Je mérite de cc projet, a cm 
devoir consulter le fonctionnaire chargé par le Département des Finances de l'in 
spection du service des douanes sur le chemin de fer, et il a pu s'assurer par les 
conversations qu'il a eues avec lui, que les dispositions proposées ne recevraient 
pas l'approbation de l'administration des douanes, qui, à Quiévrain, ne visite 
pas seulement les voyageurs cl les bagages venant de France en Belgique, par Je 
chemin de fer; mais aussi, ceux arrivant de la localité même pour prendre un 
train marchant vers l'intérieur du imys. Or pour rendre la surveillance plus facile 
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en même temps que la fraude plus dlfflclle , la douane exigera que tout le service 
des voyageurs soit concentré dans un seul et même bâtiment. 

En suite de ces observations, l\l. de Brouwer de Hogcndorp a cru devoi1· 
faire le croquis d'un bâtiment unique comprenant les diverses pièces nécessaires 
à ce service, qu'il soumet à l'examen du sous-comité: 

Ce bâtiment aurait 95 mètres de longueur sur une largeur de Hm1fSO dans ses 
deux ailes, et de f 6 mètres dans la partie centrale. 11 serait bordé d'un trottoir 
de fi mètres <le largeur, le long duquel les convois viendraient se ranger, et qui 
serait d'ailleurs surmonté d'un auvent présentant une saillie débordant au-dessus 
des voitures, en sorte que l'embarquement el le débarquement des voyageurs se 
feraient à l'abri de la pluie. 

M. de Brouwer de Hogendorp préfère celte combinaison ( qu'il considère d'ail 
leurs comme suffisante pour )es besoins du service) à une gare couverte , parce 
qu'elle permettra de réaliser une économie très-notable sur les dépenses de con 
struction. 

M. de Brouwer de Hogendorp termine son rapport en faisant remarquer que 
le hangar aux voitures pourra être placé très-convenablement à l'une des extré 
mités de la station el que le service de transbordement, CJUi deviendra, dans l'ave 
nir, moins important, pourra se faire sous un simple toit à placer au-dessus d'une 
quelconque des voies. 

M. MAsUt n'a jamais entendu dire que les voyageurs arrivant de la commune 
de Quiévrain fussent visités à la station ; il croit qu'il y a erreur sous cc rapport. 

1\1. »E Bnouwsa DE HoGENDORP répond que ses informations, sur ce point, sont 
très-positives. 

Une Tongue discussion s'établit sur cette question. 
M. QuoruN s'engage à prendre, à cet égard, des renseignements: il demandera 

si cette visite se fait réellement, dans quelles eireonstunces elle a lieu- el pour quels 
motifs. 

Mais M. Quoilin fait remarquer qu'à raison. de l'importance de la question, 
il serait fort utile que le sous-comité fü un examen des lieux, afin de se rendre 
bien compte des exigences du service, tant du chemin de fer que de la douane. 
L'honorable membre en fait, en eonséquenee, la- propesltion. 

Le sous-comité J'adopte, déeide qu'il se rendra lundi prochain à Qoiévrain, el 
renvoie, à cette· réunion, la suite de celle discussion. 

M. Qo01L1N invitera M. l'inspecteur Van. Roost à assister à- celte réunion. 
La séance est levée à- 2 heures. 

le Secrétaire, 

VANDERSWEEl'~ 

Le P-r-ésident,. 
E. ?JE LAM~- 
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N° 77. 
SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-Ycl'lrnl de la séauee 1111 ,12 juillet ·l 8;S15. 

Ordre d11 jour: Examen des mesures à prendre pour mupnetuer le l'rafic 
des chemins de fer. 

La séance csl ouverte ù ·t -l heu l'es 3/4 du matin , sous la présidence ile ~1. de 
~Jan d' A ucnrode. 

Sont présents: MM. DE Buouwsn DE HoGENDOnP, DE LANNOY, DE MA:-. n'Arrcx 
llODE, Loos, MASm, Qnouia, Tsscn-et VA;11DE1tSWEEP, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. DE Buonwsu DE HoGENDOHP appelle l'attention du sons-comité sur les résul 

tats favorables donnés par la machine fournie par ~1. Wilson, qui, depuis qu'elle 
est en service, est employée à 1a traction des trains express partant de Bruxelles 
pour Liége à 9 heures 4n minutes du matin : depuis lors, cc train arrive réguliè 
rement, tandis que précédemment il était souvent en retard , on était obligé d'em 
ployer deux machines dès que le nombre des voitures était Lie neuf 011 dix. 

Lu machine anglaise remorque avec facilité seize voilures et pourra en traîner 
une vingtaine à la vitesse voulue pour que le train dont il s'agit fasse le trajet 
de Bruxelles à Ans dans le temps prescrit. 

D'un autre côté, la consommation de celle machine est très-satisfaisante: elle 
ne brûle, en un voyage de Bruxelles à Ans et retour, y compris l'allumage, que 
de quarante-neuf à cinquante paniers de coke, alors que celle connue sous le 
nom de la machine bleue, construite par 1\1. Ilcgnler-Poncelet, d'après les plans 
du chef d'atelier Walschaerts, en brlùe environ soixante. 

M. de Brouwer de Hogendorp exprime l'opinion que l'emploi de la machine 
Wilson permettra de faire arrêter le convoi dont il s'agit, à Louvain, sans qu'il en 
résulte du retard dans son arrivée à Liégé, et il propose en conséquence, le réta 
blissement de cet urrêt qui sera aussi avantageux. à l'administration qu'au public. 

Le sous-comité, s'associant aux observations émises par cet honorable membre, 
exprime le vœu que le convoi partant de Bruxelles pour Liégc à 9 heures 4~ mi 
nutes du malin, fasse arrêt à la station de Louvain. 

.M. 1\1.\sur, confirmant les renseignements donnés par M. de Brouwer de Hogeu 
dorp, sut· les résultats favorables fournis par la machine Wilson depuis sa mise eu 
service, dit qu'il serait utile de constater d'une manière exacte l'avantage qu'elle 
présente dans sa consommation, par des expériences comparatives à faire avec des 
machines que l'on considère comme étant les meilleures ;··1t·mi•.fait la proposition. 
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". ,,i;; BROUWER DE HoGENDOUP l'appuie et fait remarquer qu'il serait également 
utile d'essayer la machine Wilson à lu traction des convois de marchandises. 

Le sous-comité, accueillant la proposition de :M. l\1asui, émet l'avis qu'il y a lieu 
de constater les avantages que présente la machine Wilson, par des expériences 
comparatives à faire avec des machines que l'administration considère comme 
donnant les meilleurs résultats. 

Le sous-comité aborde son ordre du jour. 
M. u PntsrnENT accorde la parole à 1\1. de Brouwer de Hogendorp. 
Cet honorable membre commence par donner lecture de l'opinion exprimée dans 

l'un de ses comptes rendus, par le conseil d'administration du chemin de fer de 
Paris ù Strasbourg, sur l'organisation de l'exploitation commerciale. 

Cette opinion est formulée de la manière suivante: 

,, Lorsqu'on projette le tracé d'un chemin de fer, on cherche à faire passer la 
» ligne au milieu des populations; on la fait dévier pour lui faire toucher les cen 
» ires de production et de consomma Lion; on la fait fléchit· pour rallier les voies 
>> nnvigahles ou les rivières. On ln regarde comme une voie qui doit féconder sur 
» son passage, et faute de pouvoir l'étendre dans toutes les directions, on lui mé 
» nage des rarnifleations ou des issues. 

,, L'organisation de l'exploitation commerciale doit appliquer le principe qui a 
» présidé à l'établissement du tracé. 

>, La ligne de conduite à suivre est toute tracée. 
>> Cc n'est pas sur le transport des voyageurs et des marchandises situés sur la 

» ligne, que doit se porter principalement l'aucmion : cc transport est assuré, il 
» est ln conséquence naturelle de l'établissement du chemin, mais il ne suffirait 
» pas à la prospérité de l'entreprise; c'est au del:'! des points extrêmes et sur les 
» localités situées dans une zone plus ou moins étendue, qu'il faut diriger les 
» efforts. 

» De là la nécessité de créer, à certains points intermédiaires, ainsi qu'aux ex 
» trérnités de la ligne, des services <le correspondance ou de roulage pour les mettre 
1> en communication facile et constante avec tous les centres de production et de 
,1 consommation, que Je chemin de fer peut desservir. 1, 

l\f. DE Bnonwcn DE HoGENDORP expose les mesures prises, <·n application de ces 
principes, par la compagnie du chemin de fer de Paris à Strasbourg, pour faire 
converger vers sa ligne les transports autres que ceux qui lui sont naturellement 
acquis; et les efforts qu'elle fait surtout pour y attirer, au détriment du chemin 
de fer belge, les voyageurs et les marchandises allant d'Angleterre en A11ernagne 
et réciproquement. 1l se demande si, de notre côté, nous avons fait tout cc que 
nous pouvions faire pour obtenir de nouveaux transports et pour conserver Jes 
relations acquises. 11 passe en revue cc qui a été fait jusqu'à présent et indique 
cc qu'il conviendrait de faire, selon lui, pour augmenter le trafic sur nos lignes. 

Les mesures qu'il faudrait prendre, clans l'opinion de l'honorable membre, 
seraient : 

1° De créer de nouveaux services d'affluents; 
2° De mettre le chemin de fer de l'État en rapport direct avec tous les autres 

chemins de fer belges ; 
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5° D'établir des relations directes cl sans intermédiaire. avec les chemins de 
fer de l'Allemagne et de l'Angleterre, pour les voyageurs et les marchandises. 

M. de Brouwer de Hogcndorp fait remarquer: 
En cc qui concerne les affluents au chemin de fer, que l'administration a créé 

les services du Luxembourg et ceux de Tirlemont à Jodoigne et de Leuze à Peru 
we1z, mais que cda n'est pas assez el qu'il conviendrait d'étendre ces services à 
d'autres locnlirés ; 

Quant aux relations avec les chemins de fer belges, que l'administration n'est 
pas encore en rapport direct avec le chemin de fer d'Anvers ù Rotterdam; 

Et enfln, en cc qui concerne les rapports avec les lignes étrangères, que le 
chemin de fer de nttaL n'est en relation directe qu'avec le chemin de fer du 
Nord en France, le chemin de fer rhénan et la ligne d'Aix-la-Chapelle à 
Gladbach et Iluhrort , les relations avec les autres chemins de fer allemands, en 
cc qui concerne les marchandiscs , ayant lieu par l'intermédiaire de la maison 
Colm, à Cologne; et, celles avec les chemins de f<•r anglais, pour l'expédition des 
petits colis, se faisant par l'intermédiaire de l'agence continentale, aucun arrange 
ment n'existant pour Je transport des marchandises. 

M. de Brouwer de Hogendorp montre, par des exemples, que ces intermédiaires 
coûtent fort cher au public et gout, par suite, fort préjudiciables à l'État1 en 
éloignant les marchandises <le son chemin <le fer au profit de lignes concurrentes. 

M. de Brouwer de Hogcndorp cite notamment l'exemple d'un colis de librairle 
de ~O kilogrammes, coûtant, pour Je transport, par le South-Eastern, de Londres 
à Boulogne, fr. 4-58 ou hirn fr. 8-5~ s'il est expédié à grande vitesse, et de 
Londres à Ostende, par I'intennédiairc de l'agence continentale, fr. 26-o0. 

.l\1. de Brouwer de Hogcnrlorp pense que la suppression des intermédiaires con 
stituerait un avantage considérable pour l'État, autant que pour le commerce, et 
fJllC, dans cc but, le chemin de fer de l'État doit chercher à s'associer au Clearing 
housc des chemins de fer anglais cl aux unions des chemins de fer allemands. Il 
est convaincu que l'afüliation du chemin <ll' fer belge à ces associations ne souf 
frirait aucune difficulté. Il ajoute que le moment actuel est favorable à l'établis 
sement de relations directes avec les lignes anglaises et allemandes, à cause du 
décime de guerre dont les transports sur les chemins de fer français vont être 
frappés. Il demande donc que la question soit examinée. 

M. de Brouwer de Hogendorp appelle aussi l'attention du sous-comité, sur ce 
que Je chemin de fer de l'État fait aujourd'hui les décomptes de tous les chemins 
de fer concédés ou étrangers avec lesquels il est en relation; qu'il en résulte pour 
Je Gouvernement une augmentation de personnel et de dépense qui est à l'avantage 
des compngnies , qu'il serait juste que celles-ci participassent à ces dépenses et 
qu'on atteindrait ce but en établissant en Belgique un Clearing-house qui ferait 
les décomptes mixtes cl dont les frais seraient supportés par toutes les administra 
lions intéressées. 

1\1. l\1Asu1 répond que le chemin de fer de l'État est en relation intime avec 
toutes les lignes concédées en exploitation dans le pays, sanf avec celle d'Anvers 
à Hotterdam. Il explique les motifs qui se sont opposés jusqu'à présent à l'établis 
sement de rapports directs avec cette ligne. 

M. Masu i déclare que la nécessité de relations directes avec les chemins de fer étran- 
9}) 
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gers a été souvent reconnue, mais que l'administration, en cherchant à en créer: a 
rencontré beaucoup de difficultés dans l'exécution de ses vues; qu'elle a demandé, 
en effet, à ]a direction du chemin de fer rhénan de se meure en relation directe avec 
le chemin de fer de Minden, mais que celui-ci s'y est refusé à cause de Ja complica 
tion que cela aurait introduit dans les décomptes; que, dans celte situation et eu 
égard aux avantages réels que présentaient surtout pour le commerce d'Anvers les 
relations avec l'Allemagne, l'administration a dù chercher un intermédiaire qui 
voulût se charger des transports au delà de Cologne, et que c'est ainsi qu'elle a été 
amenée à faire des arrangements avec la maison Colm de Berlin qui a établi une 
agence à Cologne et des tarifs pour les transports à partir de cette ville vers tous 
les points de l'Allemagne, de la Pologne, de la Ilussie, etc.; que dès que le chemin 
de fer d'Aix-la-Chapelle à Buhrort a été livré à l'exploitation, elle a forcé la mai 
son Colm à avoir une succursale à Aix-la-Chapelle. 

M. .!Uasui fait remarquer, d'une part, en cc qui concerne les relations de la 
Belgique avec la France, que c'est le chemin de fer du Nord qui se charge des 
transports au delà de Paris, l'administration belge n'ayant de rapport direct qu'avec 
Je chemin de fer contigu au sien; et, d'autre part, qu'indépcndamment des rela 
tions pour le transport des marchandises entre la Belgique et l'Angleterre établies 
par l'intermédiaire de l'agence continentale, l'administration a fait des arrange 
ments avet: les chemins de fer du South-Eastern cl de l'Eastern Counties, en vertu 
desquels des coupons directs sont donnés aux. voyageurs venant d'Angleterre en 
Belgique et jusqu'à Cologne; que des propositions ont été faites au chemin de fer 
de .lUinden, pour étendre ces coupons à sa ligne, mais que la direction de cc 
chemin de fer a répondu que ces transports n'étaient pas assez importants. 

M. Masui fait connaitre aussi que le gouvernement prussien s'est beaucoup pré 
occupé des moyens de faciliter les transports de marchandises de l'Allemagne vers 
l'Angleterre et que jusqu'à présent il n'a rien trouvé de mieux que les arrange 
mcnts faits avec l'agence continentale. 

Enfin M. Masui déclare que dans son opinion, l'établissement d'un Clearing 
bouse chargé de régler les décomptes de tous les transports mixtes et de l'emploi 
réciproque du matériel appartenant aux diverses exploitations, serait une chose 
fort utile mais peut-être difficile à réaliser, parce que les compagnies concession 
naires, se trouvant très-bien de l'état actuel des choses, s'opposeraient sans doute 
à sa création. M. Masui ajoute, en outre, que l'institution d'un Clearing-bouse ne 
sera réellement utile et nécessaire que quand l'étendue des lignes concédées 
mises en exploitation sera beaucoup plus considérable qu'aujourd'hui. 

Une longue discussion s'engage sur ces diverses questions. 

M. DE LANNOY fait remarquer que puisqu'il résulte des explications de 1\1. Masui 
que l'administration a cherché à établir des relations directes avec l' AJlemagnc, 
mais que ses démarches n'ont pas abouti, il conviendrait que le sous-comité f ùt 
éclairé sur ce point, par un rapport indiquant, d'une manière complète, les ten 
tatives faites, les difficultés qu'on a rencontrées et les mesures qu'il faud rail pren 
dre pour les surmonter. Il propose, en conséquence, au sous-comité de demander 
cc rapport à l'administration. 

Plusieurs membres émettent des doutes sur la possibilité que les prix si diffé- 
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rents indiqués par l\t. de Brouwer de Hogendorp, se rapportent à des transports 
cfîectués dans des conditions comparables. 

M. Tascn pense qu'il y a là, avant tout, un point de fait à éclaircir; que s'il est 
vrai que les différences dans les prix de transport sont aussi grandes, il est évi 
dent qu'on doit porter remède à cet état de choses ; qu'il faudra donc, pour que le 
sous-comité puisse émettre en connaissance de cause un avis sur la proposition de 
M. de Brouwer de Hogendorp, qu'il sache d'une manière exacte quels sont les 
intermédiaires dont l'administration se sert aujourd'hui et ce que ces intermé 
diaircs coûtent au public; que cc n'est qu'ensuite de ces renseignements qu'on 
pourra rechercher les moyens de parer aux inconvénients signalés. 

M. QuomN exprime l'opinion que pour parvenir à ]'institution d'un Clearing 
house chargé de faire les décomptes mixtes de tous les chemins de fer belges, en 
relation avec celui de l'État, il sera nécessaire de soumettre celle question lt 
l'examen d'une commission dans laquelle tous les intéressés seraient représentés ; 
il propose donc au sous-comité d'inviter l'administration à se mettre en rapport 
avec les diverses exploitations de chemins de fer, à l'effet de se mettre d'accord 
avec elles sur les principes qui devront servir de base à la création de ce contrôle. 

Le sous-comité, accueillant ces diverses propositions, demande que I'adminis 
tratiou lui fournisse un travail indiquant quelles seraient les mesures à prendre pour : 

1 ° Sc mettre en relation directe avec tous les chemins de fer belges; 
2~ Se mettre en relation directe, sans intermédiaire, avec les chemins de fer de 

l'Allemagne et les chemins de fer anglais associés au Clearing-bouse; 
5° Pour l'établissement d'un Clearing-bouse en Belgique. 
Et signalant, dans le cas où l'un ou l'autre de ces résultats serait jugé impossible 

ù atteindre, les difficultés qui s'y opposent; 
Plusieurs membres échangent encore quelques observations sur l'utilité (JUC 

présenteraient des relations directes avec les chemins de fer allemands. 
1\1. Loos explique de que11e manière le chemin de fer de Strasbourg parvient à 

diriger, par sa ligne, des transports d'Anvers vers la Suisse qui suivaient d'abord 
la voie du Rhin, à partir de Cologne : c'est par des réductions dans les prix des 
parcours sur la ligne du Nord en France et sur celle de Paris à Strasbourg que 
l'on a pu offrir un avantage au commerce, par celte voie. M. Loos fait observer 
que Je Gouvernement ne pourrait pas recourir à cc moyen. 

M. MAsu1 exprime l'opinion qu'il serait utile que Je Gouvernement chargeât 
M. de Brouwer de Hogendorp d'assister à lu conférence des chemins de fer alle 
mands, qui doit avoir lieu à Breslau, le 2~ de ce mois, à l'effet de s'assurer de la 
possibilité de rattacher le chemin de fer belge à l'union des chemins de fer alle 
mands et d'y examiner les mesures qu'il faudrait prendre pour atteindre cc but. 
Il ajoute qu'il se joindrait volontiers à cet honorable membre, pour l'accomplisse 
ment de cette mission. 

Le sous-comité, partageant celte manière de voir, émet Je vœu que Je Gouver 
nement délègue MM. de Brouwer de Hogendorp et Masui à cette conférence. 

La séance esl levée à 1 heure 3 / 4• 

Le Secrétaire, 
VANDBRSWEBP, 

Le Président} 
DE MAN n'ATTBNRODE. 
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1\0 78, 
sous-COMITÉ DU COl'iTENTIEUX. 

Prorl•s-n1·bal de la séance du 13 [ulllet 183iS, 
,,.-..----. 

OJ•da•e du to11 •• : Responsabilité de l'État, en ce qui concerne les erreurs et 
les malversations »is- à-vis de la Société concessionnaire 
de la ligne de Dendre-Waes. 

Porticipation des compaynies concessionnaires de chemin 
de fer) aux travaux d'établissement de viaducs au eroi 
sement du chemin de fer de l'État) en remplacemetu de 
passages à niveau, 

Lo séance est ouverte ù 2 heures ¼, sous la présidence de M. Tesch. 
Sont présents: 1\1~1. DE 13notWER DE HoGENDORP, DE l\tAN D'ATTENRODE~ DOLE~) 

Quo1L1N, Tsscu el V ANDEHSWEEF ~ secrétaire, 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
Le sous-comité aborde le premier objet à l'ordre du jour. 
~l. rn PnÉsmE:sT expose la question soumise à son examen. 
Il foi t connaitre : 
Qu'à l'occasion de plusieurs forcements en recette qui n'ont pu être récupérés, 

et qui ne pouvaient plus être mis à la charge <le l'employé en cause, attendu qu'il 
érait décédé depuis lors, la société concessionnaire du chemin de fer de Dendre 
Waes prétend qu'elle ne peut être passible des erreurs ou malversations commises 
par des agents du Gouvernement et demande en conséquence que dans les dé 
comptes des recettes il ne soit pas fait de déduction de cc chef; 

Qu'un fonctionnaire estime que l'État n'est responsable, vis-à-vis de ln Société 
<1e Dendre-W aes , ni des erreurs commises par ses agents dons la perception des 
péages i1 partager avec la Société concessionnaire? ni même de leurs malversations; 
Qu'un autre fonctionnaire soutient que l'Élat a le droit d'imposer à la Société 

une part proportionnelle dans les sommes irrécouvrables, lorsque les non-recouvre 
mrnts proviennent d'erreurs involontaires et non d'actes de malvcrsations , 

Qu'un troisième est au contraire d'avis que les prétentions de la Société conces 
sionnaire sont fondées, c'est-à-dire que l'État est responsable vis-à-vis d'elle non 
seulement des malversations que ses comptables peuvent commettre, mals encore 
de leurs erreurs ; 

Qu'enfin 1\1. l'avocat du Département 1 consulté à cet égard, a déclaré , tout en 
reconnaissant que ln question était grave, qu'il regardait celte dernière opinion 
comme étant seule admissible. 
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M. LE PnÉsIDENT donne lecture des principaux passages du rapport que 1\1. l'avo 
cat Allard a adressé à M. le Ministre. 

A la suite cl 'une longue discussion à laquelle tous les membres prennent part, 
M. le Président, avec l'assentiment du sous-comité, met successivement aux voix 
les questions suivantes: 

! 0 L'État est-il seul responsable, d'une manière absolue I des erreurs com 
mises par ses agents? 

2° Ou ne l'est-il que ctmîermémen! à la théorie des fautes J 
5° Les conséquences d'une malversation doivent-elles être supportées exclu- 

sivement par l'État~ 
41) Ou la théorie des fautes est-elle applicable à ce cas~ 
La première est résolue négativement par deux voix contre deux. 
Ont répondu non: MM. Dolez et Teseh. 
Ont répondu oui: MM. de Man d'Attenrode et Qnoilin. 
La seconde est résolue affirmativement par deux voix contre deux également 
Ont répondu oui: MM. Dolez et Tesch. 
Ont répondu non: l\1M. de Man d'Attcnrode et Quoîlin. 
La troisième est résolue affirmativement par trois voix contre une. 
Ont répondu oui: l\II\J. de l\Ian d'Attenrodc, Dolez et Quoilin. 
A répondu non: M. Tcseh. 
La quatrième est résolue négativement par trois voix contre une également. 
Ont répondu non: l\ll\J. de l\Ian d'Auenrodc, Dolez et Quoîlin. 
A répondu oui: l\1. Tesch. 
Le sous-comité aborde le deuxième objet ù l'ordre du jour. 
1\1. LE PnÉSIDENT fait connaître que le sous-comité des travaux et constructions 

s'occupant de la question de savoir s'il y a lieu d'exécuter, au croisement du che 
min de fer de l'État et de celui du Bas-Flénu, les ouvrages nécessaires pour les 
faire passer l'un au-dessus de l'autre au moyen d'un viaduc, a demandé que le 
sous-comité du contentieux examinât d'abord jusqu'à quel point le Gouverne 
ment pourrait contraindre la Société concessionnaire du second de ces railways à 
contribuer aux dépenses de construction de ces ouvrages. 

:'il. le Président prie en conséquence le sous-comité de vouloir bien délibérer 
sur cet objet. 

l\J. Qnoms donne lecture de la note suivante: 
<c Trois questions principales sont à examiner: 
» 1° Faut-il modifier l'état actuel des choses? 
>> 2° Le Gouvernement a-t-il le droit de faire des changements sans être obligé 

à des dommages-intérêts envers les concessionnaires? 
» 5° Les concessionnaires doivent-ils contribuer aux frais de ces changements? 
» Les ingénieurs et l'administration des chemins de fer de l'État semblent être 

seuls compétents pour résoudre la première question. C'est à eux qu'il appartient 
d'apprécier, d'après l'expérience, d'après les faits qui se produisent journellement, 
jusqu'à quel point il est possible de prendre des mesures propres à prévenir des 
accidents, non pas d'une manière absolue, mais de telle sorte qu'ils ne soient pas 
plus fréquents et plus difficiles à empêcher que dans l'ensemble des exploitations 

100 
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de ces voies de transports et de communications. Je pense que le comité consul 
!alif ne se trouve pas en position de se prononcer sur cette question, et d'engager 
ainsi sa responsabilité. 

» La deus ième question a été résolue affirmativement par 1\1. l'avocat Allard, et 
les motifs qu'il en donne dans son rapport du 26 février 1848, semblent de nature 
i, lever toute doute à cet égard. 

» Pour se prononcer sur la troisième question, il faudrait avoir sous les yeux les 
conventlons passées avec les compagnies concessionnaires, actes qui ne se trouvent 
pas au dossier. Sans doute que .M. l'avocat Allard et les fonctionnaires du Dépar 
tement des Travaux Publics qui ont examiné l'affaire, ont consulté ces documents. 
S'il y avait dans les actes de concession une clause quelconque qui pût être invo 
quée à l'appul des prétentions du Gouvernement, nul doute qu'on l'eût fait valoir 
dans les nombreux rapports el notes qui composent le dossier. Or, on ne trouve 
aucune trace d'une mention de pareille clause. En l'absence d'une stipulation qui 
lierait formellement les compagnies concessionnaires, ii ne semble pas qu'il soit 
possible de les contraindre à participer à des travaux nécessités exclusivement 
dans un intérêt de sécurité publique. C'est dans un intérêt général que ces tra 
vaux seraient construits, c'est donc la généralité des citoyens, c'est-à-dire le Trésor, 
qui doit en supporter les frais. 

» Je ne hasarde ces quelques réflexions qu'avec crainte, parce que je sens toute 
mon insuffisance pour élucider de pareilles questions. Mes honorables collègues 
du sous- comité du contentieux ont examiné l'affaire en jurisconsultes. Je me 
rallierai à leur opinion, si d'autres considérations viennent modifier ma con 
viction. " 

A la suite d'une courte discussion, 1\1. le Président met aux voix les deux ques 
tions suivantes : 

le Gouvernement a-t-il le droit de faire des changements sans être obligé à 
des dommages-intérêts envers les concessionnaires~ 

Les concessionnaires doivent-ils contribuer aux frais de ces changements J 
Elles sont résolues à l'unanimité, la première affirmativement, la seconde néga- 

tivement. 
Ont pris part au vole: MM. de l\lan d'Attenrode, Dolez, Quoilin et Tesch. 
L'ordre du jour est épuisé. 
La séance est levée à 5 heures 1/z. 

Le Secrétaire, 
VANDERSWEEP, 

Le Président, 
DE BROUWER DE ffOGENDORP, 
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N° 79. 
SOUS-COMITÉ DES TB.A V AtJX. ET CONSTllUCTIONS. 

Preeès-verhal de la réunion du 16 juillet 185:S. 

Ordre du jour : Examen iles plans d'ensemble concernant la suüio« de 
Quiévrain. 

Le sous-comité se réunit, c\ la station de Quiévrain, à .fO heures '/z du matin, 
sous la présidence de 1\1. de Lannoy. 

Sont présents: MM. DE BROUWER DE HoGENDOnP, DE LANNOY, DE MAN D'AT 
TENROOE ~ l\hsm, NERE1ŒUl\GEll: QoOlllN et V,\NDEllSWEEP, secrétaire. 

MM. l'inspecteur Van Roost, le cher de service Mongcnast et le chef de station 
Bertrand, assistent à la réunion. 

:M. LE PRÉSIDENT fait connaître à M. Van Roost. que des doutes se sont élevés, 
dans la dernière séance du sous-comité, sur la question de savoir si, à la station 
de Quiévrain, la douane sou met à la visite les personnes et les bagages venant de 
1a localité même pour s'embarquer an chemin de f cr ; i1 le prie de vouloir bien 
fournir, à cet égard, des renseignements an sous-comité. 

M. VAN Roosr expose d'une manière détaillée Jcs opérations de celle partie du 
service de la douane à Quiévrain. Il résulte des explications qu'il donne: 

Que pour réprimer la fraude, la douane doit exercer une surveillance active sur 
les personnes venant du village pour se rendre, par le chemin de Ier , dans l'inté 
rieur du pays; 

Qu'elle a le droit de visiter à cet effet les voyageurs el leurs bagages ; 
Que dans ln pratique, les bagages sont toujours visités, mais que les personnes 

ne le sont qu'exccptionnellemcnt et lorsqu'on a des raisons pour les suspecter. 
M. Van Roost signale ensuite les inconvénients que la douane trouverait f, 

l'adoption du projet soumis à l'examen du sous-comité : ces inconvénients se résu 
ment en ce que dans le système des deux bâtiments, les douaniers, au nombre de 
deux, chargés de la visite des voyageurs de la localité, à 1cur entrée dans la sta 
tion, ne se trouveraient pas sous la surveillance directe cl immédiate de leurs 
chefs, et exécuteraient leur consigne avec moins de zèle et d'exactitude. 

J\f. LE PnÉsIDENT invite le secrétaire à faire connaître les motifs qui l'ont engagé 
ù proposer celte disposition. 

M. V ANDEnswEEP déclare qu'en étudiant ce projet, il s'est préoccupé principa 
lement de la plus grande facilité à donner aux voyageurs el de la sécurité de la 
marche des convois ; qu'à cet égard, il est à remarquer que le bureau des recettes 
doit se trouver dans un bâtiment donnant sur la place de stationnement parce que 
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c'est de cc côté seulement que les voyageurs de la localité peuvent avoir facile 
ment accès à la station ; que les salles de visite et d'attente ne pourraient être 
ménagées dans ce même bâtiment qu'à la condition de faire stationner les convois 
venant de France, sur la voie destinée à ceux allant de Belgique en France et de 
faire croiser les voies; que pour éviter ces croisements qui peuvent donner lieu à 
des accidents graves, il a été amené à placer tout le service Je la douane, les salles 
d'attente, et le buffet-restaurant dans un second bâtiment à élever à la gauche de 
la voie venant de France; qu'il n'a pas hésité ù adopter cette disposition parce qu'il 
a pensé qu'ayant égard aux facilités et à la sûreté qu'elle procurerait au service, la 
douane l'accepterait sans difficulté. 

M. MAsu1 s'étonne de cc que l'administration de la douane ne préfère pas un 
hàtiment placé à l'intérieur de la station et surtout qu'elle ne fasse aucune objec 
tion à une construction qui présentera une longue série de fenêtres s'ouvrant sur 
la place de stationnement; alors que pour satisfaire au vœu qu'elle a exprimé à 
une autre époque, le bâtiment de Verviers a dû être placé au milieu de la station. 

M. V AN Boosr répond que l'existence de ces fenêtres donnant sur la place de 
stationnement ne peut être considérée comme un inconvénient pour la douane 
parce qu'elle occupera elle-même le bâtiment dont il s'agit; et, qu'en ce qui cou 
cerne l'exemple de la station de Verviers, cité par 1\1. Masul, il est à remarquer 
que cette station ne peut être assimilée à celle de Quiévrain, parce qu'elle n'est 
pas située dans le rayon de la douane et qu'il ne lui paraît pas, à raison de ceue 
circonstance, que le Département des Finances ait pu devoir se prononcer sur 
l'emplacement du bâtiment élevé dans cette station. 

Après quelques observations présentées par plusieurs membres sur les plans 
soumis à l'examen du sous-comité et des explications données par MM. Mongenast 
et Bertrand sur le service de la station, M. le Président fait remarquer que les 
besoins et les exigences du service de la douane à la station de Quiévrain sont 
maintenant suffisamment définis et il propose en conséquence de clore cette dis 
cussion. 

Cette proposition est adoptée. 
Le sous-comité procède à la visite <les divers locaux de la station et renvoie 

la suite de l'examen des plans d'ensemble à une prochaine séance. 
Le sous-comité part pour Bruxelles à une heure, s'arrête à Thulin et à Ruys 

broeck pour examiner les bâtiments de ces stations et se sépare à 5 heures ½- 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président, 

E. DE LANNOY. 
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N° 80. 
SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Precès-verbal de ln séance du 19 juilleL 18a:S. 

Ordre du jour : Examen des réclamations adressee« à la Cluimin:e des Repré 
sentants par le commerce et l'industrie) au sujet de l' in 
suffisance du matériel de transport; 

Emploi fait des ~001000 francs prélevés sur le crédit de 
9 millions pour le renouvellement dit matériel; 

Interpellation au sujet des expériences faites sur la durée de 
la cuisson du coke; 

Interpellation sur le rayon des courbes adopté pour le chemin 
de fer de Termotule à Lokeren; 

Isüerpdkuio» au si~jet de la commande et du modèle adopté 
pour les dix diliyence.c; dont la construction a été déclarée 
urgente) il y a trois mois; 

Communication du tableau complet du cadre du personnel 
et <les attributions des divers agents; 

Génénilisation dit système Edmondson; 
Recherche des moyens de sünplifier les écritures; 
Examen du système de comptabilité des recettes et dépenses 
dans les diverses branches de service; 

Examen de la nouvelle forme à donner au budget et au 
compte tmuuei. 

La séance est ouverte ù t l heures 3
/4 du malin, sous la présidence de M. de 

Man d'àuenrode. 
Sont présents: MI\I. DE Baouwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n'AT 

TENnODE, ÉLUS' Loos, MASOI' QuotLIN, SPIT AELS et V ANDEIISWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la sénncc précédente est approuvé. 
En mettant en discussion le premier objet à l'ordre du jour, M. le Président 

rappelle que M. le Ministre a communiqué au comité un dossier contenant de 
nombreuses réclamations au sujet de l'insuffisance du matériel de transport sur le 
chemin de fer de l'Étnt et notamment une pétition adressée à la Chambre des 
Représentants par la commission des exploitants des mines de houille du Couchant 
<le .i\Jons. 

1\1. DE LANNOY fait observer que la première question à examiner est celle de 
savoir si le matériel sera suffisant pour les besoins des transports quand les loco 
motives et les wagons actuellement en construction auront été livrés; il prie 
M. Masui de vouloir bien donner des explications à cet égard. 

M. I\JAsu1 répond qu'il résulte du travail remis au comité sur l'emploi des cré- 
10i 
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dits de 4,880,000 francs et <le 9 millions, qu'après la fourniture du matériel 
commandé, abstraction faite de celui qu'on pourra construire avec une- partie 
des 5f>0,000 francs réservés sur le crédit de 9 millions, dont l'emploi reste à dé 
terminer, il y aura, pour arriver au chiffre du matériel admis par l'ancien conseil, 
à pourvoir encore à la construction de 18 locomotives et de 1,250 wagons, et à 
demander à cet effet l'argent nécessaire aux Chambres (1). 

M. Masui ajoute que le seul remède efficace à apporter à la si tuation actuelle 
dont le commerce et l'industrie se plaignent avec raison et qui ne permet pas :\ 
l'administration de tenter les transports nouveaux qui pourraient augmenter les 
recettes du chemin de fer, consiste dans l'augmentation du matériel de transport ; 
il émet le vœu, que le Gouvernement suive en cela l'exemple de la compagnie 
du Nord en France, qui a voté des sommes considérables pour l'extension de son 
matériel. 
M. SPlTAELS fait ressortir également la nécessité d'augmenter le matériel roulant 

dans le plus bref délai. Il croit devoir insister d'autant plus sur ce point que les trans 
ports ont pris un développement qu'il était impossible de prévoir. Son expérience 
lui a démontré que partout, en fait de matériel, les prévisions les plus élevées 
sont dépassées, et il est persuadé que celui que l'ancien conseil a admis pour le 
chemin de fer de l'État sera insuffisant, c'est-à-dire qu'avec les 1,250 wagons res 
tant à commander pour atteindre le chiffre de 61000, on se trouvera encore au 
dessous des besoins réels. 

L'honorable membre fait remarquer aussi que l'augmentation des moyens de 
transport aurait pour conséquence une augmentation de recettes; il est convaincu 
que si notre matériel était en rapport avec les demandes du commerce et de l'in 
dustrie, les recettes s'élèveraient immédiatement à 50 millions. Il demande donc 
que Je sous-comité émette le vœu que le Gouvernement prenne immédiatement 
les mesures nécessaires pour faire les fonds qu'il faudra pour la construction de 
nouveaux wagons. 

l\f. ÉLIAS appuie les observations de M. Spitaels. Il fait remarquer que l'ouver 
ture de la ligne de Dendre-Waes ajoutera vingt-deux lieues de chemin de fer au 
réseau de l'État; et, il se demande comment on fera face aux. besoins nouveaux 
à résulter de l'exploitation de celte ligne nouvelle, si l'on ne donne pas irnmé 
ûiatement une extension considérable au matériel de transport. U fait voir la 
nécessité de sortir d'une situation qui oblige l'administration à faire de son matériel 
un usage excessif qui le détruit rapidement, et à louer des wagons aux compa 
gnies, à des prix élevés. 

Un membre demande si l'on ne pourrait pas, pour parer à cette situation mau 
vaise, autoriser les particuliers à faire circuler leurs wagons sur le chemin de fer 
de l'État, en attendant que le Gouvernement prenne des mesures pour étendre son 
matériel. 

M. LE PnÉSlDRNT rappelle que cette question a déjà été examinée par Je sous 
comité. 
M. Loos se prononce pour l'admission du matériel des industriels sur les lignes 

(') Voir la !}a annexe nu procès-verbal n° 112, p. 285. 
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de l'État: li vaut mieux, dit-i! recourir ù celle mesure, quels que puissent e11 être 
les inconvénients, que de manquer constamment de wagons. 

l\l. SPITAEt.s démontre, au moyen des résultats tic l'exploitation consignés dans 
le compte rendu de 18~3, que la construction de wagons est un excellent place 
ment d'argent, et il exprime l'opinion que le Gouvernement aurait tort de laisser 
faire par des particuliers des bénéfices qu'il pourrait faire lui-rnèrne. 

L'honorable membre ajoute toutefois que le Gouvernement, s'il hésitait à de 
mander à la Chambre tout le crédit nécessaire pour la construction des wagons à 
commander, pourrait recourir aux mesures prises par des compagnies qui, se 
trouvant dans des embarras financiers, ont traité pour la fourniture de wagons 
qu'elles payent par annuités. Il pense que le Gouverucment trouverait des indus 
triels qui lui livreraient ainsi du matériel f1 des conditions avantageuses. 

l\J. ÉLus exprime lu même opinion; il fait connaitre qu'une compagnie u traité 
pour la fourniture de wagons moyennant une annuité de 56a lrancs, pour intérêt 
et amortissement, à payer pendant cinq ans. 
Plusieurs membres examinent longuement les différentes combinaisons aux 

quelles on pourrait avoir recours. Toutefois, sur la proposition de !\1. Quoilin, 
qui Iuit observer que le sous-comité n'est pas compétent pour décider celle ques 
tion, l'assemblée décide, à l'unanimité, qu'elle se bornera ù signaler au :\linislre 
l'urgente nécessité d'augmenter le matériel roulant du chemin de fer, et pour le cas 
où Je Gouvernement verrait clc l'inconvénient ù demander ù la Légishuu re toute 
la somme qu'il faudrait pour la construction du matériel à commander, ù appeler 
son attention sur la location de wagons cL le payement par annuité, comme moyens 
auxquels il pourrait recourir. 

Le sous-comité aborde ensui le le deuxième objet a l'ordre du jour. 
M. ~1Asu1 dépose un tableau résumant l'emploi de la somme de t.>00,000 francs 

prise sur le crédit de 9,000,000 pour travaux de renouvellement ù effectuer au 
matériel de transport. 

1\1. DE Bnonwsu DE HoGENDORP a demandé à M. le Président que l'emploi de 
cette somme fût mis à l'ordre du jour de la séance, parce qu'il savait qu'on l'affec 
tait à des travaux de simple réparatlon, alors que, dans son opinion, le comité 
n'avait donné son assentiment à la mesure prise à cet égard, qu'avec la pensée 
que ces ~00,000 Iruncs seraient employés à renouveler des wagons hors de ser 
vice, à en augmenter la capacité; en un mot, à des travaux qui devaient avoir 
pour résultat d'augmenter le matériel de transport. 

L'honorable membre cite, ù l'appui de son opinion, des passages de procès 
verbaux du comité et des sous-comités de l'exploitation et des travaux et con 
structions, ainsi que 1a lettre par laquelle le Ministre a demandé à la Cour des 
comptes son avis quant à la légalité de l'imputation de ces travaux de renouvelle 
ment sur Je crédit de V,000,000. Il ne fuit point ces observations dans le but de 
critiquer ~c qui a été fait, mais simplement, de rendre les a00:000 francs ù leur 
destination réelle, cc qui est encore possible, puisque toutes les fournitures faites 
sur cc crédit pourront aussi bien être appliquées à des renouvellements qu'à des 
travaux d'entretien. 

l\J . .MAsu1 ne partage pas la manière de voir de M. de Brouwer de Hogendorp , 
il rappelle que l'on s'est plaint fréquemment au sein du comité de la situation 
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déplorable où se trouvait le matériel de trausport et que c'est pour remédier â 
celle situation qu'à défaut de fonds disponibles sur le budget, on s'est décidé, 
quoiqu'il n'ait jamais approuvé celle mesure, i1 faire tes travaux nécessaires, à cet 
effet, sur le crédit <le 9 millions; que la somme de 500,000 francs était donc des 
tinée ù des ouvrages de petit entretien, d'entretien ordinaire, de renouvellement 
et de reconstruction, etc., c'est-il-dire à tous ceux ayant pour objet de meure le 
matériel en bon élut. Il ajoute qu'il est du reste trop tard pour revenir là-dessus, 
la plus grande partie de ccue somme étant engagée. 

M. ÉLIAS déclare (igalemcnl que: clans son opinion, on a eu en YUC iles travaux 
d'entretien aussi bien que de renouvellement. 

Après une longue discussion sur <·c poiut , le sous-comité décide. sur la proposi 
tion de i\J. Quoilin, que cette question sera renvoyée ï'1 l'examen d'un membre, :'t 
qui l'on remettra loures 1<'$ piî•l·es qui y sont relatives cl qui en fera l'objet d'un 
rapport. 

A la demande du sous-co.nilé, .M. le Président se charge de cc travail. 
Le troisième objet il l'ordre du jour est mis en discussion. 
M. ~L\sm clé pose une note sur les expériences faites aux fours ù coke de Malines. 
L'administration ayant à détenniner les dimensions des foyers à commander 

pour les machines ù reconstruire, u cru prudent de prévoir le cas où l'on trouve 
rait avantngeux û'adopter une plus longue durée de cuisson dans la fubrication 
du coke, cl a voulu s'assurer si, en suivant les anciennes dimensions des foyers et 
des grilles, l'on pourrait brûler du coke plus dense. On a fait fabriquer, dans cc 
but, des cokes de 24, 4-8, i2 cl 96 heures de cuisson, dans les fours il sole 
chauffée de Malines. 

Ln note déposée par M. ~lasui rend compte des essais faits dans les machines 
<les combustibles ainsi obtenus. 

Après quelques explications sur la portée de ces essais, il est convenu que 
.M. Masui Iera compléter celle note (qui ne donne que les résultats fournis dans 
les machines) par I'indication du reudcmcut et du poids des cokes obtenus dans 
les diverses cuissons, cl que le sous-comité s'en occupera; s'il y a lieu, dans une 
prochaine séance. 

M. Quo11.1N demande, à celle occasion, si l'admiuistratiou a réalisé le vœu 
exprimé par le comité qu'on fiL venir d'Angleterre une certaine quantité de coke 
et de charbon pour la fabrication du coke, ü l'effet de procéder à des expériences 
comparatives avec des combustibles belges. 

i\J. l\1Aso1 répond que i\l. le Ministre a 1•rié son collègue des Affaires Étrangères 
de vouloir bien charger le consul belge à Newcastle, de faire l'achat et l'expédi 
tion <le ces cokes et charbons anglais. 

il!. LE Pnssmssr , mettant en discussion le quatrième objet à l'ordre du jour, 
déclare que d'après les renseignements qui lui ont été donnés, on aurait adopté 
pour le tracé des courbes du chemin lie fer de Dendre-Wacs. à la sortie de la sta 
tion de Tennondo vers Lokeren, des rayons tellement petits qu'il est à craindre 
que le passage des convois ne s'y fasse avec difllculté ; il demande à ~J. Mnsui de 
vouloir bien lui faire connaitre cc qu'il en est il cet égard. 

1\1. l\lAsm répond que l'instruction des projets relatifs fi lu construction du 
chemin de fer de Dendre- \V aes rentre dans les attributions de l'administration 
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<les ponts et chaussées ; qu'il a été consulté toutefois sur la partie du tracé de cette 
ligne comprise entre la station de Terrnonde et l'Escaut; qu'il a déclaré qu'il 
considérait le projet présenté comme inadmissible, mais que son avis n'a pus été 
adopté. 

Il est donné lecture de la note adressée, à cet égard, par M. l\.lasui à M. Je direc 
teur général des ponts et chaussées et des mines, laquelle s'exprime très-formelle 
ment contre l'adoption de ce tracé. 

Un membre pense que c'est pour satisfaire aux vœux de la ville de Termonde, 
qui attachait une grande importance à l'établissement d'un débarcadère à l'Escaut, 
près du pont actuel, que le Gouvernement a admis ce projet. 

1\1. rn PRÉSIDENT fait observer combien il est déplorable que le Gouvernement 
cède ainsi aux exigences des administrations communales. 

Après quelques observations sur les conditions Iàcheuses pour la traction, que 
présentera cette partie de chemin de fer, il est mis fin à cette discussion et le sous 
comité aborde le cinquième objet de son ordre du jour. 

1\1. Masnr déclare que les dix diligences faisant l'objet de la soumission sous 
crite par 1\1. Pauwcls ne pouvant être fournies que vers la fin de l'année, leur 
construction ne pouvait plus être considérée comme urgente, et que dès lors il a 
pensé qu'il serait utile d'attendre que la voiture de première classe commandée à 
1\1. Arnoux, de Paris, fût livrée; qu'on pourra ainsi examiner les perfectionne 
monts apportés par cc constructeur à celle voiture et en tirer parti dans la déter 
mination du modèle à adopter pour les diligences que l'administration a à com 
mander. 

1\1. )lasui ajoute qu'il a, en conséquence, proposé de retarder de quelques mois 
la conclusion du marché Pauwels, et que le Ministre a adopté celte proposition. 

M. LE PnÉSIDENT met en discussion le sixième objet à l'ordre du jour. 
1\1. DE BnouWER DE HoGENDOnP fait remarquer que quoiqu'il ait été décidé 

qu'avant d'arrêter les cadres, le projet d'organisation serait soumis aux délibéra 
tions du comité général, il serait cependant utile que le tableau complet du per 
sonnel actuel et des attributions des divers agents, fût communiqué au sous 
comité, qui pourrait ainsi procéder à nn travail préparatoire; il demande donc ii 
M. Masui s'il pourrait déposer, pour tous les services, un tableau semblable ù 
celui qu'il lui a remis pour la direction de la voie. 

M. l\JAsm répond affirmativement et s'engage à produire CL'S renseignements. 
Le sous-comité passe au septième objet ù l'ordre du jour. 
1\1. MAsUI fait connaître que, dans son opinion, il y aurait avantage à généraliser 

successivement le système Edmondson pour les coupons de voyageurs; qu'il a 
proposé de l'appliquer immédiatement à la ligne de Jurbise à Mouscron, sauf ù 
l'étendre ensuite à d'autres sections; mais que le Ministre n'a pas cru pouvoir ad 
mettre cette proposition, parce qu'il n'y a au budget aucun crédit pour couvrir la 
dépense à laquelle elle donnerait lieu. 

1\1. l\Iasui ajoute que la dépense restant ù faire pour l'application de cc système 
à tout le réseau des chemins de fer de l'État, est évaluée à 51,000 francs. 

M. LE PRÉSIDENT pense qu'il y aurait économie pour l'État à la généralisation 
102 
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du système Edmondson, d'autant plus que la principale dépense est faite: l'achat 
et l'installation des machines nécessaires à la fabrication des coupons. Il fait res 
sortir ensuite, de même que M. Masui, les avantages qu'il présente pour la comp 
tabilité et le contrôle des opérations de recette. 

Le sous-comité, partageant cette manière de voir, émet, à l'unanimité, le vœu 
que le Gouvernement hàtc, autant que possible, l'application d'une manière géné 
rale de ce système au chemin de fer de l'État. 

Au sujet des huitième et neuvième objets à l'ordre du jour, M. Spitaels fait 
remarquer que la simplification des écritures et le choix du système de compta 
bilité des recettes et des dépenses, à adopter dans les diverses branches du service, 
seront la conséquence du projet d'organisation. L'honorable membre pense que 
quand on sera d'accord sur les bases de cette organisation, on arrivera facilement 
à une formule qui rendra la comptabilité plus claire et plus concise qu'elle ne 
l'est actuellement. 

1\1. DE BROUWER DE UoGENDOnP tout en partageant la manière de voir de M. Spi 
taels, pense qu'il serait bon que quelques membres fussent chargés, dès à présent, 
de rechercher les moyens de simplifier les écritures et la comptabilité; il rappelle, 
à cet égard, qnc dans une lettre communiquée récemment au comité, se trouvait 
exprimée l'opinion qu'avant de déterminer les cadres de la nouvelle organisation, 
il convenait de rechercher que1lc est la partie du travail qui se fait aujourd'hui 
qui doit être supprimée. 

L'honorable membre pense qu'on pourra arriver à la simplification des écritures, 
en comparant cc qui se fait aujourd'hui dans l'administration des chemins de fer 
de l'État, à cc qui se pratique dans les compagnies, et il fait remarquer qu'il 
serait d'autant plus utile que l'on s'en occupât immédiatement, que cet examen 
sera fort long. 

i\J. Quo1L1N en appuyant ces observations, fait remarquer qu'il conviendrait, 
pour qu'il pût être procédé à ce travail, que les modèles des imprimés fussent 
communiqués aux membres qui en seraient chargés, et il propose en conséquence 
de demander que celle communication soit faite. 

Cette proposition est adoptée. 
JI est entendu que ces modèles seront remis à l\J:M. de Brouwer de Hogendorp 

et Spitaels , chargés par le sous-comité de l'examen de toutes les questions qui 
se rattachent au projet d'organisation. 

En cc qui concerne le dixième objet à l'ordre du jour, 1\1. Spitaels fait remar 
quer que le sous-comité ne pourra utilement examiner la forme à donner au 
budget que lorsque le compte rendu de 1854, que l'on imprime en cc moment, 
lui aura été communiqué; il propose donc d'ajourner eette discussion à une 
prochaine séance. 

Celte proposition est adoptée. 
Le sous-comité émet ensuite le vœu, sur la proposition de M. Spitaels, que 

1\1 l'ingénieur en chef directeur Poncelet soit chargé de visiter, avec cet honorable 
membre, l'exposition universe11e de Paris, en ce qu'elle présente d'intéressant au 
point de vue de l'industrie des chemins de fer, et les ateliers des diverses lignes 
aboutissant à Paris, notamment ceux. d'Épernay et de La Chape11e dont l'examen 
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peut être d'une grande utilité pour l'étude des constructions projetées à l'arsena 
de Malines. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 2 heures ½- 

Le Secrétaire, 

VANDEllSWEEP. 

Le Président, 
B0n DE MAN D'ATTENRODE. 

N° 81. 
sous-CO'.MITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de la séance du 4 août 18:Sa. 

Ordre da Jour : Ilapport verbal de nt /JI. de Brouioer de Hogendorp et lllctsl◄

sur le résultat de leur voyage en Allemagne. 

La séance est ouverte à midi, sous 1a présidence de M. de Man d' Attenrode. 
Sont présents: MM. DE BROUWER DE HoGE~DORP, DE LANNOY, DE MAN n'AT 

TENRODE, ÉLJAS~ QoolJ,lN et VANDERSWEEP, secrétaire. 
M. DE Bno11wRR DE HoGENDOI\P fait connaître que M. Mas Ili retenu auprès d 

Ministre des Finances de Bavière, ne pourra pas assister à la séance. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. Qo01uN demande si les communications dont il est question dans le procè 

verbal dont i\ vient _d'être donné lectu re, ont été faites. 
En l'absence de !\J. Masui, le secrétaire répond : 
Que l'on prépare des collections des imprimés en usage au cheminde fer pou 

tous les membres du comité , 
Que 1e compte rendu de 18~H est imprimé et sera distribué également au 

membres du comité; 
Que M. :Masui a donné des instructions pour que l'on dressât le tableau d 

personnel actuel de l'administration avec l'indication des attributions des dive 
agents. 

M. DE LANNOY rappelle qu'il a été convenu que les machines à reconstruire € 
partie, que le sous-comité des travaux et constructions a visitées, seraient dérnoi 
tées el qu'on ferait des travaux à y effectuer, des devis qui seraient comrnuniqui 
au comité avant qu'on mette la main à l'œuvre. Il demande ce qui a été fait 
cet égard. 
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que les machines dont il s'agit sont encore en service, et, qu'on ne les démontera 
que lorsqu'il sera devenu nécessaire de Ies meure en réparation. 

Il est donné communication de la décision par laquelle le .Ministre a approuvé 
les diverses propositions du sous-comité des travaux et constructions au sujet de 
mnchlncs à renouveler ou à réparer, et a donné en même temps des instructions 
pour (JUC les devis à faire fussent communiqués au comité. 

M. LE Pnésmsxr annonce que le Minist1·c vient de transmettre à l'avis du comité 
une lettre, en date du 5f juillet dernier, par 1aqucl1c M. Wllson offre de livrer, 
vers le 1~ de cc mois, aux conditions de son premier marché, une machine mixte 
~ quatre roues couplées semblable à celle qu'il a fournie récemment à l'admini 
stration des chemins de fer. 

L'assemblée, vu l'urgence, décide qu'elle s'occupera immédiatement de l'examen 
de celte proposition. 

M. DE LANNOY demande si l'on fait de la machine fournie par l\f. Wilson un 
emploi c111i soit de nature à cm garantir le bon entretien et par suite la conser 
vation. 

!\1. DE Buouwsu DE HoGENDORP répond que cette machine est utilisée à la trac 
tion, entre Bruxelles et Ans, du train express partant de la première de ces stations 
.i 9 heures 4:; minutes du matin; qu'au moyeu de celle machine cc train marche 
de 1a manière la plus régulière, alors qu'avec nos locomotives ordinaires à voya 
geurs, il était généralement en retard à raison du grand nombre de voilures dont 
il est toujours composé en été; qu'il importe au point de vue de nos relations avec 
la Prusse qui exige une grande exactitude dans sa marche, que cc train arrive 
toujours ù son heure, cL que sous ce rapport, la machine ·wilson fait un excellent 
service ; mais qu'il est certain cependant, que si on la met ù feu tous les jours, 
que si on ne lui donne pas Je repos indispensable à son bon entretien, cette ma 
chine sera détériorée en peu de temps; et qu'à cet égard, il serait extrêmement 
avantageux que l'administration pùt disposer d'une seconde machine semblable à 
celle-là. 

M. DE LANNOY déclare que, d'après les explications que M. de Brouwer de 
Hogcndorp vient de donner, il considère comme utile et urgent <le commander 
cette seconde machine cl qu'en conséquence, dans son opinion, il y a lieu d'accep 
ter l'offre de ~1. Wilson. 

1\1. DE Buouwsu DE HoGENDORP pense que l'acquisition de· celte seconde ma 
chine serait d'autant plus utile que la plupart des établissements du pays étant 
surchargés de travail, seront en retard de livrer les locomotives qu'ils ont à fournir 
à l'État, el ne pourraient accepter de nouvelles commandes, qu'avec des délais de 
fourniture très-longs; (JUC d'ailleurs 1a question à examiner par le comité ne doit 
pas être considérée au point de vue de l'intérêt des industriels belges, mais bien de 
ceux de l'exploitation: la question est de savoir si l'administration a besoin immé 
diatement d'une seconde machine semblable ù celle que M. Wilson lui a fournie, 
et, sous cc rapport, dit l'honorable membre, il ne peut y avoir de doute. 

1\1. de Brouwer de Hogendorp rappelle aussi fJUC le sous-comité des travaux 
el constructions, s'occupant du nombre de machines à commander en Angleterre, 
a émis l'avis, dans sa séance du 18 décembre dernier, qu'il y avait lieu d'en 
acheter six dans cc pays, cl il fait remarquer que les commandes faites par les 
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membres du comité qui se sont rendus en Angleterre, se sont bornées à trois 
machines, en sorte qu'en acceptant l'offre de M. ,vilson qui fait l'objet de la dis 
cussion, on resterait dans les limites admises par cc sous-comité. 

1\1. Quoius pense qu'il n'y a pas de raison pour que Je comité se déjuge et qu'il 
faut commander une quatrième machine en Angleterre, en acceptant l'offre de 
M. Wilson. 

Cette opinion ne donnant lieu à aucune objection, M. Je président met aux voix 
la question suivante: 
Y a-t-il lieu d'accepter l'offre que fait JJJ. lf/ilson de livrer à l'Jttal, JJDur 

le 1 ~ aoïu courant, une machine semblable ù celle <1zt'il a fournie récemment 
à l'État. 

EIJc est résolue affirmativement ù l'unanimité. 
Ont pris part au vote : 
l\H\I. de Brouwer de Ilogendorp , ûc Lannoy, de l\Ian d' Attenrode, Élias el 

Quoilin. 
Le sous-comité, abordant son ordre du jour, 1\1. le Président donne la parole à 

M. de Brouwer de Hogcnùorp. 
Cet honorable membre rappelle qu'ensuite <le l'avis émis par le sous-comité 

dans sa dernière séance, M. le Ministre a chargé l\l. l\fosui et lui de se rendre 
à la réunion des chemins de fer allemands qui a eu lieu à Breslau, le 25 du mois 
dernier et jours suivants. 

Avant de rendre compte du résultat de celte mission, il exprime la satisfaction 
qu'a fait éprouver à 1\1. 1\fosui et ù lui, l'accueil vraiment cordial qu'ils ont reçu 
à cette réunion; l'envoi des deux délégués belges à cc grand congrès, où quarante 
sept administrations de chemins de fer étaient représentées, a été considéré comme 
un acte de courtoisie. 

L'honorable membre déclare que clans l'accomplissement de leur mission 
( rechercher les moyens d'entrer en relation plus di recto avec les chemins de 
fer allemands), ils ont trouvé, chez tous les administrateurs qu'ils en ont entre 
tenus, le plus grand empressement et le plus vif ûésir de s'unir aussi intimement 
que possible aux chemins de fer belges; que M. le président Witgenstein, entre 
autres, placé à la tète du chemin de for de Cologne à Minden, a exprimé de la 
manière la plus formelle, le désir de nouer immédiatement des relations directes 
avec le chemin de fer belge, et il a même offert de venir en Belgique, pour 
conclure une convention à cet effet. 

Les chemins de fer allemands, dit M. de Brouwer de Hogendorp, tiennent sur 
tout à s'unir aux chemins de fer belges parce qu'Anvers est plus favorablement 
situé pour une grande partie de I'Allernagne que Brème et Hambourg qui consti 
tuent les ports principaux de 1a confédération germanique. Toutes les administra 
tions ont compris combien il était utile de se relier directement à ces deux ports. 
La Bavière et 1a Saxe ont conclu, avec les chemins de fer qui y conduisent, des 
conventions en vertu desquelles les marchandises v sont transportées directement ., 
du midi de l'Allemagne. Ces pays comprennent de même combien il serait avan- 
tageux, pour eux, d'être rattachés directement au port d'Anvers et ils sont tout 
prêts à conclure des arrangements avec les chemins de fer belges. 

M. de Brouwer de Hogcndorp fait observer que :M. Masui et Jui n'ont eu avec 
105 
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les délégués des chemins de fer allemands que des conversations sur ce sujet, 
mais que ces conversations ont suffi pour leur démontrer que le terrain est tout 
préparé; qu'il serait extrêmement facile d'établir des relations intimes avec ces 
chemins de fer, et il considère qu'il est d'autant plus urgent de s'en occuper, que 
la ligne de Strasbourg à Paris, se trouve maintenant en relation immédiate avec 
l'union des chemins dc'fcr de l'Allemagne centrale. 

L'honorable membre qui ignorait ce fait quand Je sous-comité s'est occupé, 
dans sa dernière séance, <les moyens <l'entrer en relation avec l'Allemagne, l'a 
appris par un rapport lu à la réunion de Breslau. 

M. de Brouwer de Ilogendorp fait remarquer aussi qu'en créant des relations 
directes et intimes avec tout le réseau des lignes allemandes on ne fera pas seule 
ment du bien aux chemins de fer de l'État, dont on augmentera le trafic, mais que 
l'on rendra ainsi un véritable service au commerce et à l'industrie du pays, et qu'à 
cet égnrd , l'établissement de ces relations peut être considéré comme présentant 
le caractère d'une mesure gouvernementale. Il conclut, en émettant le vœu que 
le Département s'occupe, d'urgence, des moyens de réaliser ces relations et con 
duise, avec célérité, les négociations à entamer dans cc but. 

1\1. de Brouwer de Hogeudorp expose ensuite, parmi les nombreuses questions 
examinées :'l la réunion de Breslau, celles qui intéressent plus particulièrement le 
chemin de fer belge. Ces questions concernent: 

1 ° Les conditions d'échange des cartes de libre parcours entre les diverses 
ad rninistra Lions ; · 

2° Le transport, au même prix, de toute espèce de marchandises sur les diverses 
lignes : une proposi Lion fai le dans cc sens a été repoussée par l'assemblée; 

5° L'assurance des bagages, équipages, chevaux, bestiaux et marchandises de 
toute espèce : le Wurtemberg proposait, pour ces assurances qui, déjà établies 
d'une manière générale, se font aujourd'hui d'après des bases différentes selon les 
lignes, un mode uniforme applicable ù tous les chemins de fer de l'Allemagne. 
Sa proposition a été adoptée avec certaines modifications. i'\1. de Brouwer de 
Hogcndorp la déposera, à titre de renseignement, aux archives du comité; 
4° Un règlement très-intéressant pour l'usage des wagons sur lcsIignes de che 

min de fer en relation. l\J. de Brouwer de Ilogcndorp déposera aussi aux archives, 
le rapport dont cc règlement a été l'objet. 

M. de Brouwer de Ilogcntlorp cite également, parmi les objets dignes d'intérêt, 
traités à la réunion <le Breslau, un rapport sur la situation des unions qui se sont 
formées dans la grande association des chemins de fer allemands. 

Ces unions sont au nombre de deux : celle des chemins de fer du nord de 
l'Allemagne et celle des chemins de fer de l'Allemagne centrale. Ces unions sont, 
du reste, dans certains cas, liées entre clics par des conventions spéciales : c'est 
ainsi que les lignes du midi sont rattachées directement au port de Brême, par 
des arrangements faits avec les chemins de fer de l'Union du Nord. 1\1. de Brouwer 
de Hogcndorp fait remarquer que celte dernière a acquis une grande importance. 
Il en indique comme preuve, les recettes qu'elle fait, du chef du transit par ses 
lignes. Elles se sont élevées, l'année dernière, ù i ,i W,000 thalers. 

Une question intéressant plus spécialement les chemins de fer allemands, 
mais que l'honorable membre croit cependant devoir signaler également à l'auen- 
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tion des membres du sous-comité, était celle de savoir comment on rendrait exé 
cutoire, comment on donnerait, en quelque sorte, force de loi aux décisions de 
l'assemblée annuelle. Il a été admis que ces décisions n'auraient qu'une force mo 
rale, chacune des administrations faisant partie de l'association, restant libre de 
les adopter. 

M. de Brouwer de Hogendorp termine cette seconde partie de son rapport, en 
annonçant que la réunion aura lieu, l'année prochaine, â Francfort et que le che 
min de fer belge est invité, dès à présent, à y prendre part. 

Enfin, M. de Brouwer <le Hogcndorp fait connaître que M. i\fasui et lui ont 
mis cc voyage à proût pour étudier l'organisation des chemins de fer allemands , 
qu'ils y ont remarqué généralement beaucoup d'ordre et un Lon matériel, surtout 
sur le chemin de fer <le Cologne à Minden et ceux qui le prolongent jusqu'à 
Berlin. 

Ces honorables membres ont visité les ateliers du chemin de f cr de Minden et y 
ont vu des choses utiles au point de vue de l'établissement des ateliers de l'arsenal 
de Malines. 
lis ont examiné aussi la fabrication du coke et ont été étonnés <l'apprendre que 

le rendement du charbon était, dans certains fours, de 8t> p. 0/0: alors que l'on 
n'obtient que 72 p. °lo environ dans des fours établis, d'après le système employé 
en Belgique. 

M. de Brouwer de Hogcndorp dépose le plan des fours de Dortmund. Il fait 
une description sommaire de la manière dont la cuisson s'y opère : elle dure de 
onze à dix-sept jours, scion l'état de l'atmosphère. 

Ml\1. de Brouwer de Ilogeudorp et Masni ont remarqué aussi les rails des che 
mins de fer allemands; ils sont presque exclusivement' du modèle dit Vignoles et 
consolidés partout au moyen d'éclisses boulonnées. lis ont vu que sur la ligne de 
Berlin à Anhalt, on enlevait des rails encore en bon état d'un modèle analogue à 
celui du chemin de fer belge, pour les remplacer par des rails Vignoles. 

Les rails employés en Allemagne sont généralement de trois calibres, dont les 
hauteurs sont respectivement de 5 ½, 4 ¼ et 4 ¼ pouces; les poids, par pied 
courant, de 20, 22 3f,. et 24 livres. Le poids des éclisses est, d'après ces calibres, 
de ~.HS, 7.-2~ et H.88 livres. 

1\1. de Brouwer de Hogcndorp pense que l'emploi si général du rail Vignoles en 
Allemagne, où les ingénieurs ont fait une étude très-approfondie des conditions 
d'établissement de la voie, est un fait qui doit être pris en sérieuse considération 
et qu'il serait utile que le chemin de fer de l'État fît l'essai de cc système. 

Enfin, l'attention de .l\]M. de Brouwer de Hogendorp et i\Iasui s'est portée 
aussi : 

1 ° Sur l'emploi de l'acier puddlé pour la confection des excentriques et des 
éclisses; il en résulte une économie notable par la diminution du poids de ces 
objets cl leur plus grande durée; 
2" Sur l'emploi de barrières à contre-poids munœuvrées à distance: un seul 

homme manœuvre deux et trois de ces barrières; 
5° Sur l'usage général de l'uniforme à tous les chemins de fer. 
.M. DE Bnouwnn DE HoGENDORP considère le port de l'uniforme comme exer 

çant une influence salutaire sur l'ordre et la discipline dans le service des chemins 
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de fer. Il pense qu'il laudrait examiner s'il ne serait pas utile de le prescrire en 
Belgique. 

M. Quon.1N appuie les conclusions du rapport de M. de Brouwer de Hogcndorp. 
li signale que la chambre de commerce d'Anvers déplore, dans son rapport an 
nuel qui vient d'être publié, le décroissement continu de nos relations avec l'Alle 
magne, alors que celles de la Hollande avec cc pays suivent, au contraire, une 
marche ascendante et que ce collége attribue ce fait à notre situation moins favo 
rable sous le rapport des voies de communications. 

1\1. Quoilin ajoute que les Ministres des Finances et des Affaires Étrangères 
s'occupent de rechercher les moyens d'arrêter Je décroissement du mouvement 
commercial vers l'AJlcmagne. Or, l'honorable membre estime qu'un des meilleurs 
consisterait {1 nouer des relations directes avec le réseau des chemins <le fer de ce 
pays; et que le sous-comité doit donc engager le Gouvernement à agir, dans ce 
sens, avec la plus grande énergie. 

!\1. Quoi lin demande à l\I. de Brouwer de Hogendorp s'il ne pourrait pas com 
muniquer au comité les statuts des unions des chemins de fer allemands. 

M. DE Bnouwsn DE HoGEtŒORP répond qu'il les a demandés et qu'il les déposera 
dès qu'il les aura reçus. 
M. DE LANNOY se prononce dans le même sens que l\IM. de Brouwer de Hogcn 

dorp cl Quoilin. 11 est d'avis qu'en présence de ]a concurrence que font ou feront 
au chemin de fer belge, d'une part, les chemins de fer français, d'autre part, les 
fleuves de la Hollande et la ligne de chemin de fer en construction entre Rotter 
dam et l'Allemagne, le Gouvernement ne doit négliger aucun moyen de faciliter 
nos relations avec cc pays, et qu'à cet égard, il est urgent de donner suite aux con- 
clusions du rapport de .M. de Brouwer de Hogendorp. 

Cependant, à raison de l'importance de l'objet, l'honorable membre croit qu'il 
serait utile de soumettre ces conclusions aux délibérations du comité général. Il 
propose donc d'engager M. de Brouwer de Hogendorp à les formuler d'une ma 
nière précise pour que le sous-comité puisse les transmettre à M. le Ministre, 
en le priant de les mettre à l'ordre du jour d'une prochaine séance du comité 
général. 

l\l. ÉuAs se prononce également en faveur des conclusions de ce rapport. Il 
pense que l'établissement de relations directes avec les chemins de fer allemands 
pourra avoir une influence favorable sur nos rapports commerciaux avec Je 
Zollverein. L'honorable membre entre à celte égard dans quelques détails. 

A la suite de celle discussion, le sous-comité adopte à l'unanimité les conclu 
sions clu rapport de 1\1. de Brouwer de Hogendorp et ]a proposition de M. de 
Lannoy. 

Ont pris part au vole: 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy 1 de Man d'Atlenrode, Élias et 

Quoilin. 
1\1. Quo1L1N demande si le comité ne s'ajourne pas pour quelque temps à l'époque 

généralement réservée aux vacances. 
1\1. rn PnismENT répond que le comité ne peut pas se séparer avant d'avoir dis 

cuté le projet d'organisation formulé par le sous-comité. Il regrette vivement, de 
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même que tous les membres du sous-comité, que M. le :Ministre tarde à soumettre 
ce projet, admis en quelque sorte à l'unanimité, aux délibérations du comité 
général. 

Un membre propose de faire une nouvelle démarche auprès de M. Je Ministre, 
afin de lui exposer combien il importe de donner une prompte solution aux ques 
tions qui se rattachent à la réorganisation des services du chemin de fer. 

M. É11As propose de déléguer, à cet effet, le vice-président du comité et les 
deux présidents des sous-comités, présents à la séance. 

Cette proposition est adoptée. En conséquence, 1\IM. de Brouwer de Hogendorp, 
de Lannoy et de Man œ Attenrode se rendront immédiatement auprès de M. le 
Ministre. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 
VANDBUSWEEP. 

Le Président, 
B00 DE MAN D' ATTENRODE, 

N° 82. 
SOUS-COMITÉ DES TRAVAUX ET CONSTRUCTIONS. 

Preeès-rerhal de la séance du 6 aoftt 18:Sa. 

Ordre do joo•: Examen des plans d'ensenible de la station de Quiévmin; 
Examen du projet de bâsime»: JJour la halte de Templeuve. 

La séance est ouverte à -1 -1 heures 3/4 du matin, sous la présidence de M. de 
Lannoy. 

Sont présents: MM. DE Bnonwsn DE HoGENDOnP, DE LANNOY, DE !\fAN n'AT 
TENRODE, A1Asm, Quo11.1N, SPIT A ELS et V ANDERSWEEP, secrétaire. 

.M. LE PnÉSIDENT pense qu'avant d'aborder l'ordre du jour, il convient que 
l'assemblée soit mise au courant du résultat de la démarche qu'à la demande du 
sous-comité de l'exploitation, 1\11\l. de Brouwer de Hogendorp, de Man d' At 
tenrode et lui, ont faite auprès de M. Je Ministre pour lui exprimer le vœu que 
Î.:! projet de réorganisation, élaboré par cc sous-comité, soit soumis, Je plus tôt 
possible, aux délibérations du comité général. 

Ces honorables membres rendent un compte détaillé de leur entrevue avec ce 
haut fonctionnaire. 

Il en résulte , que répondant an vœu qu'ils lui ont exprimé , à cet égard, le 
Ministre a déclaré que les sommités de l'administration ont de nombreuses objec 
tions à faire valoir contre ce projet de réorganisation qu'elles considèrent comme 
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( 414) 

étant en quelque sorte inexécutable; que ces objections doivent faire de sa part 
l'objet d'un sérieux examen ; et que lorsqu'elles seront rédigées, il les commu 
niquera au comité. 

Après cette réponse de 1\1. le Ministre, les membres délégués lui ont rappelé 
comment le projet d'organisation avait été élaboré et discuté , combien il était 
important qu'une décision fût prise à ce sujet, sans plus de retard, et que le comité 
général fût convoqué, dans un bref délai, pour examiner ce travail. 

Cet incident terminé, M. Masui annonce qu'étant consulté par Je Ministre sur 
l'offre que fait l\f. Wilson de fournir à l'État une seconde machine semblable â 
celle qu'il a livrée récemment, il proposera, conformément à l'avis du sous-comité 
de l'exploitation, de l'accepter. Toutefois, il fait remarquer qu'il serait bon de 
rattacher il la commande de cette machine anglaise, l'achat d'une machine belge, 
et il demande, en conséquence, au sous-comité, qu'il émette un avis favorable à 
l'acquisition de Ja machine à voyageurs que 1\1. Zaman a envoyée à l'exposition 
universelle de Paris, et que ce constructeur offre de fournir à l'administration. 

M. SPITAELs, qui a vu cette machine à l'exposition de Paris, déclare qu'elle est 
très-bien construite; qu'elle est semblable à nos machines ordinaires à voyageurs, 
sauf que la distribution est du système Hanrcz , qui constitue du reste un bon 
mouvement. Il se prononce en faveur de Ja proposition de M. Masut. 

En conséqucnce , le sous-comité émet, à l'unanimité, un avis favorable à l'ac 
quisition de cette machine. 

Le sous-comité aborde son ordre du jour. 
Il est déposé un nouveau projet d'ensemble pour la station de Quiévrain , où 

tout en conservant deux bâtiments et une gare couverte, on a, pour faire droit 
aux objections de la douane, réuni cc service dans un seul et même bâtiment. 

Sur l'observation d'un membre que, pour se prononcer en connaissance de cause 
sur ce projet, comparé à celui qui ne comporte qu'un seul bâtiment sans gare, 
mais avec auvent, il est nécessaire de connaître la dépense à laquelle l'un et l'au 
tre donneraient lieu, le sous-comité charge Je secrétaire de dresser un devis com 
paratif des deux projets, et prie M. de Brouwer de Hogendorp d'en faire l'objet 
d'un rapport verbal à la prochaine séance. 

Le sous-comité renvoie également à sa prochaine séance, l'examen du projet 
de bâtiment de Templeuve, à la demande de 1\1. de Brouwer tic Hogcndorp, qui 
pourra probablement produire à cette réunion, un plan de bâtiment d'une petite 
station d'un chemin de fer allemand, que le sous-comité pourra consulter avec 
fruit. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président, 
E. DE LANKOY. 
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N° 85. 
SOUS-COIIIITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-ve1·bal de la séance du 10 août t 85:S. 

Ordre du Jour : Examen de la questfon de l'uniforme pour le personne! de 
l'administration des chemins de fer. 

La séance est ouverte à H heures¾ du matin, sous la présidence de M. de 
Man d'Auenrode. 

Sont présents: MM. DE Bnouwna DE HOGENDORP, DE LANNOY, DE .MAN o'AnEN 
nous et V ANDERSWEEP, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. LE PnÉSIDENT fait connaître que M. le Ministre a transmis au comité, pour 

examen et avis, des propositions concernant l'adjudication du combustible néces 
saire à l'exploitation. 

1\t Sl'lTAELS est nommé rapporteur. 
Le sous-comité, abordant son ordre du jour, l\I. le Président annonce que 

M. Masui ne pourra pas assister à la séance, mais qu'il a chargé le secrétaire 
d'exprimer en son nom, le désir que le sous-comité émette le vœu que l'uniforme 
soit prescrit à tous les employés de l'administration se trouvant en rapport avec 
le public. 

M. DE Bnouwsn DE Hocsrœonr rappelle qu'en rendant compte dans la der 
nière séance, du voyage qu'il a fait en Allemagne avec M. Masui, il a signalé 
comme ayant llxé particulièrement leur auentlon, le port de l'uniforme par les 
agents des chemins de fer, sur toutes les lignes de cc pays, et qu'il a émis l'opi 
nion qu'il conviendrait que cet usage fût également généralisé en Belgique. 
~I. de Brouwer de Hogemlorp fait remarquer qu'à part le chef de station qui a 
une grande tenue, pour les circonstances extraordinaires, et un simple képi pour 
signe distinctif en service ordinaire, il n'y a1 au chemin de fer de l'État, que les 
gardes-convois et des agents d'un ordre inférieur, tels que les portiers et les agents 
de police qui soient revêtus actuellement d'un uniforme. 

M. de Brouwer de Hogendorp ajoute qu'aux chemins de fer allemands, au 
contraire, tous les employés depuis l'ingénieur jusqu'à l'homme de peine, sont 
généralement en uniforme. 11 entre ensuite dans quelques détails sur les tenues 
adoptées à divers chemins de fer d'Allemagne Pt notamment à ceux de Cologne 
à Minden et de Saxe. 

L'honorable membre pense que l'uniforme exerce une grande influence non 
seulement sur l'ordre et 1a discipline dans le service, mais sur le caractère même 
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de l'employé, qu'il porte à se respecter davantage. Il conclut en demandant que 
le comité émette Je vœu qu'il soit généralisé au chemin de fer de l'État. 

M. DE LANNOY est entièrement de l'avis de M. de Brouwer de Hogendorp, sur 
l'utilité de l'uniforme;' mais il lui semble que cette question ne pourra venir uti 
lement qu'après la réorganisation dont elle est en quelque sorte le corollaire; 
qu'on ne pourra, en effet, fixer la tenue des employés que quand les grades et 
emplois auront Hé déterminés. , 

M. DE BnouWER DE HoGENDORP admet cette observation, mais pense toutefois 
que rien ne s'oppose à ce que le sons-comité émette, dès à présent, un vote à cet 
égard, avec la restriction indiquée par .M. de Lannoy. 

Les membres font ressortir encore les divers avantages résultant, tant pour 
le public que pour Je service lui-même, du port de l'uniforme. 

A la suite de celle discussion, le sous-comité émet le vœu que l'uniforme soit 
prescrit pour tous les agents qui, par leur fonctions, se trouvent en rapport avec 
Je public, et, qu'à cet effet, l'administration rédige un projet, en partant des bases 
de la réorganisation élaborée par le sous-comité. 

Il est entendu que ce vœu ne s'étend qu'à une tenue appropriée à l'exercice 
journalier de leurs fonctions et non à une grande tenue que les membres du sous 
comité considèrent comme étant compléternent inutile. 

Ont pris part au vote : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy et de Man d'Aucnrode. 
La séance est levée à midi et demi. 

Le Secrétaire, 
V ANDEIISWEEP. 

Le Président, 
non DE MAN n'ATTENRODE, 

N° 84. 
SOUS-COMITÉ DES TRAVAUX ET CONSTRUCTIONS. 

Procès-verbal de la séance tlu 13 août 18:S:.S. 

Ordre du jonr : Exarnen du projet de bâtiment des recettes à construire à la 
halte cle Templeuve; · 

Examen des projets d'ensemble de la station de Quiévrain. 

La séance est ouverte à H heures 1 /2 du matin, sous la présidence de M. de 
Lannoy. 

Sont présents: MM. DE Bnouwsn DE HoGERDORP, DE LANNOY, DE MAN D'AT 

TENRODE, l\f.AsUI, NERENBURGER, QuoII.IN et VANDERSWEEP, secrétaire. 
Le sous-comité approuve les procès-verbaux des séances des 9 et i6 juillet f.8:fü 
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e\ renvoie à sa prochaine réunion la discussion des objets inscrits à l'ordre du 
jour. 

La séance est levée à f heure 1/,.. 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président, 
E. D'E LANNOY. 

--=======-"""========================-======-=---= 

N" 85. 

SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

= 

rrocès-Ycrbal de la séance du 17 aotH 1835. 

Ordre dn Joar: Rapport de M. de Brouuier de Hoqendorp, sur la question 
du déplacement de la halte de Farciennes. 

La séance est ouverte à 11 heures¼ du matin! sous la présidence de M. de Man 
d'Auenrodc. 

Sont présents: 1\fM. DE Bnouwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n'AT 
TEIŒOIJE, QuoJLnf, TESCll cl VANDERSWEEP, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
Le sous-comité, abordant son ordre du jour, M. le Président donne la parole à 

)1. de Brouwer ûe Hogcndorp. 
Cet honorable membre donne lecture de son rapport sur la question du dépla 

cement de la halte de Farciennes. 
Ce rapport est conçu comme il suit (1) : 

. . . .•. . . . . 
l\l. TEsc11 combat les conclusions de ce rapport. Il ne lui semble pas que, dans 

l'intérêt de quelques charbonnages, il convienne de dépouiller les habitants de la 
commune de Farciennes des avantages qu'ils possèdent actue11ement. 

L'honorable membre se prononce donc pour le maintien de ta station actuelle 
(voyageurs et marchandises) au milieu de la partie agglomérée de cette commune, 
la balle du Campinaire restant sous l'empire des conventions intervenues entre 
rÉtat et les sociétés charbonnières intéressées. 

D'autres membres expriment la même manière de voir. 

(1) Cc rapport n'a pas été remis par M. de Brouwer de Hogcndorp, 
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A la suite de cette discussion, M. le Président met aux voix. la résolution sui 
vante: 
Le sous-comité est d'uvis qu'il convient de maintenir la halte de Farciennes, 

tant pow· les t:oyageu1·s que pour les morchauâisee, où elle existe actuellement. 
Elle est adoptée par quatre voix contre une. 
Ont pris part au vote : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de .Man d'Attenrode, Quoilin et 

Tcsch. 
La séance est levée à 1 heure. 

Le Secrétaire, 
YAJ'iDEIISWEEP. 

Le Président, 
DE fülOUWER DE JIOGENDOIIP'. 

--- - -= - -· -- - -----------'-'--'-'"'- 

N° 86. 
SOUS-CODllTÉ DES TB.AV AUX ET CONBTB.lJCTIONS. 

Procès-verbal de la réunion du 21 août ·I 855. 

Ordre dn jour: Examen des plans d'ensemble de la statio» de Quiévram; 
Examen du projet de bâtiment des recettes de la halte de 
Templeuve. 

La séance est ouverte à 11 heures¼ du matin, sous la présidence de M. de Lannoy. 
Sont présents: MM. DE Buouwsa DE HoGENDORP, DE LANNOY~ DE MAN o'ATrnN 

nous, ~1AsU1, NERENDlJRGER, QoOIUN Cl VANDEllSWEEP, secrétaire. 
Les procès-verbaux des deux séances précédentes sont approuvés. 
M. u PntsrnEN~ mettant en discussion Je premier objet à l'ordre du jour, prie 

M. de Brouwer de Hogendorp de vouloir bien faire son rapport sur les résultats 
donnés par le devis comparatif des deux projets d'ensemble de la station de Quié 
vrain soumis à l'examen du sous-comité. 

11. DB BnooWER DE HoGENnonP conuuence par déclarer qu'il a cru devoir con 
sulter M. l'inspecteur Van Roost sur le plan des bâtiments de Quiévrain modifiés 
par M. Vandcrswcep, ensuite des objections contre le projet primitif faites par 
JC service de la douane; et qu'il est résulté de l'entretien qu'il a eu, à cet égard, 
avec cc fonctionnaire, que quoique la nouvelle distribution proposée, de même 
que le système des deux bâtiments dans son ensemble, donnent lieu de la part de 
celle administration à quelques obscrvutions , elle n'aurait cependant pus d'objec- 
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lion sérieuse à élever contre l'adoption ùc ce nouveau plan, en sorte que, sous cc 
rapport, le sous-comité peut admettre l'une 011 l'autre des deux combinaisons. 

M. de Brouwer de Hogendorp se livre ensuite ù un examen détaillé du devis 
comparatif des deux projets et en fait connaître les divers éléments. Il le résume 
de la. manière suivante : 

Station de Quiévrain. - Estimations companaioee. 

Pl\OlET DE L1ADMINI6TRATION. 

1° Bâtiment principal, ü raison 
de 80 fr. par métre carré 
de surface hàtie . • fr. 

~• Bâtiment secondaire: la par 
tie comprenant les salles 
d'attente, etc., ô raison de 
1)0 fr. ; celle comprenant le 
hangar :.1 voitures avec ate 
liers, etc., à raison de 7~ lr. 

S0 Gare couverte, 1,440 mètres 
carrés, à raison de 30 fr. 

.1,'· Hangar il marchandises, 18 
mètres sur 12m,ti0, à raison 
Lie 40 fr. 

80,400 

5ü,f.i5l 

/~;3, 200 

0,000 

?;0 Trottoir : 751 mètres car 
rés, à raison de fr. 7-t>O. 

G0 Développement des voies 
G, 2?)6 mèt. cour. contre 
t>,2':24, cc qui donne un 

excédant de 
1,032 mètres cou ranis, il rai- 
son de 50 fr. 30,960 

7" Deux pintes-formes, à raison 
de 5,800 fr. . 7,GOO 

8° Rnmpc aux marchandises 
9° ltgouls. 

Total. 

1,300 
s.one 

. fr. 2:'i0,ti73 

J'l\OJET MODll'!t. 

1 ° Bâtiment principal, à raison 
de 80 fr. par mètre carré, 
1, 177•n\:jQ . . fr. 

2° Hangar à voitures, ?>7"',:j0 
de longueur sur t 1 m ,?50 de 
largeur, 66111",2;,j, ù raison 
rie 50 fr. . 19,8:57 

3" Auvent, ~3 n1è1. sur 7'" ,2J, 
ù raison de 20 fr. 

4° If an3ar ù transbordement et 
à marchandises avec auvent, 
8 mètres sur 30, i1 raison 
Je 40 fr. 

t>0 Trottoir :'~!)4 mètres carrés, 
.i fr. 7-;:!0, 

G~ Hampe aux marchandises 
7° Égouts. 

Total. 

04/100 

13,48~ 

~,üOO 

i ,500 
!;,000 

. fr. 147,877 

D'après cc devis, les constructions à foire à la station de Quiévrain, dans le 
système des deux bâtiments avec gare couverte , coùteraicnt , y compris Jcs voies 
et plates-formes, 24,0~000 francs environ 1 tandis que l'exécution du projet ne 
comportant qu'un lràtlmcnt unique avec auvent, proposé par l'honorable mcm- 
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bre, n'exigerait qu'une dépense de :i 47,000 francs environ, et il y aurait ainsi en 
faveur <le ce dernier une économie dans les frais de construction de 93,000 francs. 

Une longue discussion s'engage sur ce point ainsi que sur l'utilité d'une gare 
couverte à Quiévrain. 
Plusieurs membres se prononcent pour le second projet à raison de l'économie 

qu'il permet de réaliser sur les frais d'établissement. 
A la suite de celte discussion, 1\1. Quoilin exprime l'opinion que le sous-comité 

est sufflsnmrnent éclairé sur la question et qu'il pourrait passer au vote. 
M. rn PRÉSIDENT consulte à cet égard le sous-comité qui répond affirmative 

ment par quatre voix contre deux, 
Ont pris part au vote: 
MM. de Brouwer de Hogendorp , de Lannoy, de Man d'Attenrode, Masui, 

Ncrcnhurger et Quollin. 
M. le Président met en conséquence aux voix l'adoption du projel comportant 

deux bâtiments et une gare couverte. 
JI est rejeté à l'unanimité moins deux abstentions. 
M. le Président met aux voix l'adoption du second projet. 
Il est admis à l'unanimité moins deux abstentions. 
Ont pris part au vole: 
MM. de Brouwer de Hogcndorp, de Lannoy, de Man d'Auenrode et Quoilin. 
Se sont abstenus: l\lM. Masui et Nerenburger. 
Le sous-comité renvoie à sa prochaine séance le second objet à l'ordre du jour. 
M. DE MAN n'AnENHODE est informé qu'un système de consolidation des 

voies, inventé par le sieur Lcmoinc, coûtant moitié moins que celui des éclisses 
à boulons, a été essayé au chemin de fer de rÉtat et a donné de bons résultats; 
il demande que l'administration fournisse des renseignements à cet égard au 
comité. 

M. ,\'L\s01 répond qu'il les produira à une prochaine séance. 
La séance est. levée à 2 heures. 

Le Secrétaire) 

VANDERSWEEP. 

Le Président, 
E. DE LA:\'l\"OY. 
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N° 87. 
sous-co~ITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal ,le la séance du 24 ao1H 18a:i. 

Ordre du jour: Déplacement de la halte de Haecht. 

La séance est ouverte à H heures 3/4 du matin, sous la présidence de M. de 
:Man d'Auenrodc. 

Sont présents: MM. DE Bnonwen DB HoGENoonP, DE LANNOY, DB MAN n'ATTEN 

nons, MASUI, Quon.IN et VANDERSWERP, secrétaire. 
M. LE Paâsmssr déclare qu'il a cru devoir mettre la question du déplacement 

de la halte de Haeeht à l'ordre du jour de la séance, parce qu'il sait que les com 
munes intéressées s'en préoccupent beaucoup; il entre à cet égard dans quelques 
détails d'où il résulte que la suppression de la halte actuelle de Haecht et l'établis 
sement d'une halle définitive et complète à Wespelaer seraient bien accueillis si 
celle-ci était rattachée à la commune de Haecht par une communication pavée . 

.M. DE BROUWER DE HoGrr.NDOnP fait connaître qu'il a examiné cette affaire 
dont M. Masui a bien voulu lui communiquer le dossier, et qu'il est à même, par 
conséquent, si Je sous-comité le désire, de lui en faire rapport. 

Le sous-comité décide qu'il entendra immédiatement le rapport de M. de 
Brouwer de Hogendorp. 

Cet honorable membre rappelle qu'il existe aujourd'hui, entre Malines et Lou 
vain, deux arrêts situés tous les deux sur le territoire de la commune de Wespelaer 
et séparés par une distance de 1,900 mètres environ : l'un, connu sous le nom 
de halle de Haecht, établi à l'intersection du chemin de fer et de la route pro 
vinciale de Bruxelles à Haecht , et l'autre, à proximité de la partie agglomérée 
de la commune de Wespelaer; que le premier de ces arrêts constitue seul une 
halle complète pour le service des voyageurs et des marchandises, le second n'é 
tant exploité qu'en été, et desservi par les trains de voyageurs seulement. 

Il fait connaître : 
Qne cet état. de choses donne lieu à de nombreuses réclamations de la part de 

plusieurs communes qui I ayant un accès très-difficile n la halte de Haecht , en 
demandent Je déplacement , 

Qu'un certain nombre de ces communes ont intérêt, les unes, à l'établissement 
d'une halte complète à W espclner 1 1cs autres, à la création d'une halte à Boort- 
1\ieerbcck; 
Qu'il est d'autres communes qui désirent le maintien de la halte actuelle de 

Haecht , 
106 
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Que les communes demandant le maintien de cette halte sont : Haecht, Boise 
laer, Trcmeloo et une partie de Carnpenhout , 

Que celles qui sont intéressées {1 l'étnblisscment de la halte de Wespelaer sont: 
W espelaer ~ 'f hildonek , V clthern-Beyssem , Bueken , Herent, Winxcle et une 
partie de W('rchtcl', formant ensemble une population de plus de 7,000 âmes; 

Et cnûn, que celles qui désirent l'érection de la halte de Boort-Meerbeeck sont: 
Boort-Mecrbeeek , Hever, Rymenam 1 Muysen et Keerbergen, et une partie de 
Campenhout ayant, réunies, une population de 121000 habitants. 

M. <le Brouwer de Hogcndorp fait l'analyse de la longue instruction dont les 
requêtes des nûminlstrations communales et des habitants intéressés à cette 
question ont élü l'objet, et donne connaissance <le la décision par laquelle 1\1. le 
Minislrc des Travaux Publics a, sur l'avis conforme de la députation permanente 
du conseil provincial du Brabant, admis en principe: 
f O Le maintien de deux haltes entre les stations de Malines et de Louvain; 
2° L'établissement définitif de ces deux halles, d'une part, à Wcspclacr à l'en 

tlroil oit elle se trouve maintenant, et, d'autre part, à Boort-Mcerbeeck, mais seu 
k-mcnt lorsque les points désignés pour former station permanente auront été 
reliés par des roules pavées, le premier à ln route provinciale de Haecht à Wcse 
mael, le second au village de Ilyrnenam , 

5° Le maintien de la halte de Haecht jusqu'à l'achèvement de ces deux voies 
pavées; 
4·• L'établissement simultané des deux haltes définitives à Wespelaer et Boort 

Meerbeeck , après l'achèvement de l'une et de l'autre de ces communications. 
M. de Brouwer de llogcndorp ajoute que cette décision a été portée à la con 

naissance des intéressés, mais que cependant les réclamations n'ont pas cessé 
depuis cette époque; que le Ministre a reçu en etTct depuis peu plusieurs requêtes 
auxquelles il a répondu en maintenant sa première décision. 

M. de Brouwer de Hogendorp déclare que dans son opinion, cette décision est 
<le nature à satisfaire aux véritables intérêts des localités que les haltes dont il 
s'agit sont appelées à desservir, mais qu'il craint toutefois que son exécution ne 
présente quelque difficulté. 

Il fait remarquer I en effet, que les communes de Boort-Meerbecck cl de Rymc 
nam se sont bien entendues pour construire le chemin pavé qui doit les relier au 
chemin de ïer ; que d'un autre eôté, les communes de W espelaer el de Thildonck 
sont très-disposées à foire immédiatement, avec le concours d'un propriétaire 
intéressé à l'exécution de cc travail, la partie du chemin pavé devant rattacher 
la route provinciale de Haecht à Wesemael à la balle de Wespelaar qui se trouvera 
sur le territoire de celte dernière commune; mais qu'il est à présumer que la 
commune de Haccht ne voudra pas la prolonger sur le sien et que , par censé 
qucnt, à moins que l'on ne trou vo moyen de l'y obliger, elle pourra ainsi sus 
pendre indéfiniment la mise à exécution de la décision ministérielle. 

L'honorable membre croit que, pour parer à cet inconvénient, il conviendrait de 
modifier cette décision en ce sens que l'établissement définitif de la halte de W cs 
pelaer et la suppression de celle de Haecht, ne seraient plus subordonnés à l'exécu 
tion entière du chemin pavé de Wespclaer à Haecht, mais seulement de la partie 
de cc chemin à faire sur le territoire de la première de ces communes. On mettrait 



ainsi, dit l'honorable membre, la commune de Haecht en demeure d'effectuer le 
pavage tombant à AA charge. et cc moyen offrira d'autant moins d'ineonvénicnts que 
la partie de chemin à payer par ccuc commune n'est pas très-étendue cl que, se 
trouvant en <lchors des inondations du ruisseau, elle est dans de meilleures con 
ditions que l'autre partie, 
Plusieurs membres se prononcent dans le sens M l'opinion exprimée par M. de 

Brouwer de Hogendorp. Ils font remarquer que les habitants de Haccht n'auront 
aucun prétexte pour réclamer contre le transfert de la halle ù ·wcspcJaer, puisque, 
par la communication projetée, ils auront vers celle halle un chemin pavé plus 
court que celui qui les conduit aujourd'hui à la halle actuelle, et que ce chemin 
devant ét.rc rattaché à la chaussée de Wespclaer à Thildonck, ils obtiendront par 
là une route pavée plus directe vers Louvain. 

M. MAsn présente quelques objections contre le principe de l'établissement de 
deux haltes entre les stations de Malines et de Louvain; il dit qu'avec la tarifica 
tion par kilomètre, la création de ces haltes intermédiaires est onéreuse à l'exploi 
tation. 

l\l. LE Pnésmsxr fait remarquer qu'il ne s'agit point dans ln question qui occupe 
le sous-comité, de halles ou stations d'une grande importance où tous les 
convois s'arrèteut, mais simplement de halles ,\ desservir par des trains omnibus 
ou de marchés dont l'exploitation par conséquent ne peut guère être onéreuse. 

M. DE Bnouwsn n~ Ilonsxuonv ajoute, d'un autre côté, que la halte de Boort 
.Mccrbccck donnera au chemin de fer des recettes importantes par des transports 
nouveaux qui lui échappent aujourd'hui. 

A la suite de celte discussion, M. le Président met aux voix les questions 
suivantes : 
Y a-t-il lieu de transférer, à lF'espelaer, la halte établie actuellement à Haechl 

à la seule condition qut le chemin pavé qui doit relier celle halte au village de 
Haeeht, soit exécuté jusqu'à la limite de ces deux communes? 
Dans l'hypothèse de ce transfert et de la construction d'un chemin pavé de 

Boort-Iïleerbeeek à Rymenam, y a-t-il lieu d'établir une halte sur le territoire 
de la première de ces communes l 

Ces questions sont résolues affirmativement, à l'unanimité. 
Ont pris part au Yole: 
MM. de Brouwer de Hogcndorp, de Lannoy, de Man d'Atrenrode, .Masui et 

Quoilin. 
M. :i\1Asm, en annonçant au sous-comité que le l\finislrc lui a demandé de pro 

poser un jour pour la réunion du comité général, déclare qu'il a cru préférable 
que les observations qu'il a à présenter sur le projet d'organisation fussent d'abord 
soumises au sous-comité; qu'il a doue proposé au .Ministre de suivre celle marche 
et qu'il y a donné son assentiment. 

L'honorable membre dépose un exemplaire du projet d'organisation admis par 
Je sous-comité de I'exploitation, où il a indiqué à l'encre rouge, les modifications, 
peu irn por tantes d'ailleurs, qu'il croit devoir demander. 

Cet exemplaire est accompagné d'un rapport que M. Masui a adressé au Mi 
nistre en lui soumettant ces modifications et dont il donne lecture. 

Ce rapport est conçu comme il suit: 
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1< 1\JONSJEUR LB MINISTnE, 

» Par voire lettre du ~O août courant, vous me faites l'honneur de 111c prévenir 
que j'aurai ù exposer et à défendre au comité général, les intérêts de l'administra 
tion dans la discussion du projet d'organisation élaboré dans le sein du sous 
comité dont je fais partie. 

» Quelques mots d'explications préliminaires me semblent nécessaires. 
>) Lorsqu'il s'est agi, dans les premières séances du sous-comité, de discuter l'or 

ganisation , j'ai insisté vivement pour que la discussion s'établit sur l'organisation 
actuelle. JI me semblait que Je Ministre, comme les membres du comité, 'comme 
ceux chargés de l'exécution, auraient pu bien mieux apprécier l'utilité et la portée 
des modifications proposées, parce qu'on aurait opéré sur un terrain connu. 

>, Le comité en a décidé autrement. 
>> La discussion a porté sur des avant-projets présentés par parties successives et 

dans lesquels se trouvaient confondues des bases organiques, qui doivent émaner 
du Roi, des dispositions réglementaires CJUi appartiennent au .l\linislre et des 
mesures d'exécution journalière qui sont de la compétence de l'administration 

» J'ai reproduit en comité celle observation à diverses reprises; mais je me 
suis mal exprimé ou ma pensée a été mal interprétée. 

» La conséquence de ce mode de procéder devait être et a été que tous les articles, 
acceptables isolément, forment un ensemble dont la mise en pratique soulèverait 
des complications non-seulement par suite de contradictions avec des ùisposilions 
en vigueur qu'il n'est pas possible d'abroger par simple induction, mais plus encore 
par suite de lacunes inévitables puisqu'il s'agit tout au moins de modifier des dis 
positions éparses dans dix volumes d'instructions. 

» Les fonctionnaires de l'administration que j'ai consultés sur Je projet du sous 
comité ont été frappés comme moi du danger qu'il y aurai,t à faire sanctionner 
par arrêté royal, un projet qui présente des inconvénients d'exécution aussi graves. 

» Je proposerai donc, afin d'arriver le plus promptement et le plus efûeaeemeut 
possible à une solution, et sous réserve de quelques amendements: 

>> :i O De limiter l'arrêté royal aux buses véritablement organiques proposées · 
par le sous-comité et qui se résument dans les articles : 

)) t à 1>7, 83 à 9!>, 134-à :i4!>, 1a8à no, 22i à 225, 2a4, 264à50r;; 
» Il y aura lieu d'y ajouter un certain nombre de dispositions organiques d'un 

ordre secondaire qui ont été omises dans le projet du sous-comité. 
» 2° De laisser au Ministre le soin de réglementer successivement les autres 

dispositions, en tenant compte des nécessités de faits et de personnes, el de mettre 
les instructions en vigueur en harmonie avec les idées du comité, afin d'éviter la 
confusion dans l'esprit du personnel. 

» Ce n'est, à mon avis, qu'en opérant de cette manière qu'on peul arriver à 
mettre à exécution une organisation quelle qu'elle soit, sans jeter le désordre dans 
les affaires et l'anarchie dans le personnel. 

>> J'ai l'honneur, Monsieur le Ministre, de vous proposer de renvoyer mes 
observations au sous-comité, avant de tlxer la réunion du comité général. 

» Le directeur général, 
)) MASO), )) 



M. Masnt fait part-également des observations et des objections que 1\1. le Ministre 
a de son côté à présenter contre ce projet. 

Le sous-comité renvoie ces modifications et observations à l'examen de la corn 
mission de rédaction qui a été chargée antérieurement de revoir le projet d'orga 
nisation. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, Le Président, 
VANDERSWEEP. fion DE MAN n'ATTENRODE. 

N° 88. 
sous-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Preces-vcrhal (le la séance du 30 aotît 1833. 

Ordre d11 jour; Discussion du projet d'organisation. 

Lu séance est ouverte à 11 heures ¾ du matin, sous la présidence de 1\1. de 
l\fon d' A ttcnrode. 

Sont présents: MM. DE Buouwsn DE HoGENDOUP, DE LANNOY1 DE MAN n'ATTEN 
nons, ÉLIAS, Loos, l\fAsm, QuOILIN l TESCII et V ANDEHSWEEP, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
Le sous-comité abordant son ordre du jour, M. le Président prie M. de Brouwer 

de Hogcndorp de rendre compte du résultat de l'examen que la commission de 
rédaction a fait, tant des observations de M. le Ministre sur le projet d'organisation 
élaboré par le sous-comité que des changements que M. Masui propose d'y appor 
ter, an nom de l'administration. 

1\1. DE BROUWER DE JloGENDOUP commence par foire connaître qu'il résulte des 
observations dont M. le Ministre lui a fait part, que, scion l'opinion de ce haut 
fonctionnaire, le sous-comité, en insérant dans le projet d'organisation une dispo 
sition qui l'oblige à prendre l'avis préalable du comité consultatif dans des cas 
déterminés, n'aurait pas suffisamment sauvegardé la responsabilité ministérielle ; 
que 1a majorité de la commission de rédaction est d'avis que les trois premiers 
articles du projet qui déterminent les attributions du comité et dont l'un est l'objet 
de ces observations, pourraient être supprimés, sans inconvénient, par la raison 
qu'il ne s'agit pas , dans I'occurrenec , de réglementer ce qui concerne le comité, 
mais bien l'administration des chemins de fer, postes et télégraphes dont il ne fait 
pas partie; que la majorité de la commission pense, en effet, que les attributions 
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du comité sont sufflsamment définies par l'arrêté royal quf l'institue, le règlement 
d'ordre intérieur approuvé par l'ancien Ministre des Travaux Publics, M. Van 
Hoorebeke, et les procès-verbaux des séances auxquels ce ministre a adhéré. 

M. de Brouwer de Hogendorp prie donc le sous-comité de statuer sur la propo 
sition, de supprimer les art. f, 2 et 5 du projet d'organisation (1). 

M. Quo1uN donne quelques explications dans le même sens; il insiste notam 
ment sur ce que le projet que l'on discute ne doit avoir pour objet que la réorga 
nisation de l'administration proprement dite et qu'il est inutile dès lors d'y indi 
quer les attributions du comité auquel d'ailleurs, aux termes mêmes de l'ar 
rêté qui l'a institué, le Ministre est tenu de soumettre les questions intéressant 
l'exploitation. L'honorable membre ajoute que parmi les considérations qui ont 
déterminé la majorité de la commission de rédaction dans l'avis qu'elle a émis à 
cet égard, il y a à citer, d'une part, la contradiction qu'il y aurait entre le carac 
tère du comité qui n'est que consultatif et l'obligation de prendre son avis, et 
d'autre part, la persuasion que les choses continueraient à se passer comme elles 
se passent aujourd'hui, c'est-à-dire que le Ministre consultera le comité sur 
toutes les affaires importantes. 

M. Quoilin a fait observer d'oilleurs, au sein de la commission, que s'il n'en 
était pas ainsi, que si le Ministre ne demandait pas l'avis du comité sur les ques 
tions qui doivent lui être soumises, il n'y a pas un membre qui voudrait, dans cc 
cas, continuer à en faire partie. 

M. Tsscn n'a pas émis d'avis, dans la commission de rédaction, sur la suppres 
sion de ces trois articles et, en cc sens, il n'a pas fait partie de la majorité. 

{1) Voici ces articles : 

A11T. 1••. Le comité consultatif des chemins de fer, postes et télégraphes, institué par notre 
arrêté du 28 octobre 1854-, est maintenu. 

AnT. 2. Le comité consultatif donne son avis sur toutes les affaires que le Ministre juge à 
propos de lui soumettre. 

AnT. 5. Le comité consultatif est entendu sur : 
i • Les projets de règlements et d'instructions générales de service et de police ; 
2• Les projets de conventions avec les chemins de fer étrangers ou concédés et autres entre- 

prises de transport par terre ou par eau ; 
3" Les projets de conventions postales et télégraphiques; 
4° Les projets de modifications des tarifs et des taxes ; 
5" la fixation des heures de départ et d'arrivée des convois ; 
6° La création ou la suppression des stations, haltes et bureaux de poste et télégraphes ; 
7• L'établissement de services d'affluents; 
8° Les projets de budget cl de crédits spéciaux; 
9° La répartition détaillée des crédits législatifs ; 

10° Les projets de travaux <le construction ainsi que l'acquisitlon de matériel neuf lorsque la 
dépense excède to,000 francs; 

i 1° Les cahiers des charges, les contrats et les marchés lorsque 1u dépense excède to,000 Ir.; 
t 2• Les dispositions organiques en matière de personnel et d'attributious , 
i 3" Les affaires contentieuses importantes; 
14° Toutes les questions de principes. 
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li ne voit pas une grande utilité à maintenir ces articles, mais il ne voit pas 

non plus la nécessité de les faire disparaître du projet, et il ne peut surtout 
adhérer au motif qu'on fait valoir pour en demander la suppression. Il ne peut 
admettre que l'obligation de consulter le comité puisse porter atteinte à la res 
ponsabilité ministérielle, puisque dans la décision à prendre, le Mi nistre reste 
libre de suivre ou de ne pas suivre son avis. Il fait remarquer que dans beaucoup 
de nos lois organiques se trouvent inscrites des obligations analogues : que le 
Gouvernement est tenu, en effet, avant de statuer sur certaines affaires, de pren 
dre l'avis de corps constitués déterminés. 

M. Tcsch croit également qu'en vertu de l'arrêté royal qui a institué le comité, 
le .Ministre doit Je consulter, et il se demande dès lors pourquoi on ne pourrait 
pas inscrire cette obligation dans l'arrêté d'organisation. li voudrait en tous cas, 
que la position du comité fût franchement déterminée. 

L'honorable membre tient donc à bien constater, tout en ne s'opposant pas à cc 
que l'on biffe ces trois articles du projet, qu'il n'adhère aucunement aux motifs 
sur lesquels 1\1. le Ministre s'appuie pour en demander la suppression. 

M. LE PnisrnENT déclare partager complétement la manière de voir de M. Teseh. 
M. »E Bnouwsn DE Hoossnoas est également de l'avis de M. Tesch. En 

proposant la suppression de ces articles, H n'en maintient pas moins que le Ministre 
est obligé de prendre l'avis du comité, sur toutes les affaires intéressant l'exploi 
tation. li répète que, dans son opinion, les attributions du comité sont suffisam 
ment définies pur l'arrêté qui J'institue, le règlement d'ordre intérieur et les 
procès-verbaux, et que pour cc motif il n'y aurait pas d'inconvénient âne pas en 
parler dans l'arrêté d'organisation de l'administration proprement dite. 

M. LE Pnésmsxr n'est pas entièrement de l'avis de l\l. de Brouwer de Hogen 
dorp, Les attributions du comité résultent, dit-il, en partie d'explications don 
nées par un ancien :Ministre el consignées dans les procès-verbaux, et il y a à se 
demander si le comité pourra invoquer auprès du Mlnistre actuel, l'engagement 
pris à cet égard par son prédécesseur. 

M. Quo1uN eonstate , de son côté, que le premier il a fait ressortir qu'en 
vertu de l'arrêté royal d'institution du comité, le Ministre est obligé de le 
consulter. 

M. DE LANNOY pense qu'il est nécessaire que le sous-comité déclare expressé 
ment qu'en supprimant les trois articles en question, il n'admet pas les raisons 
invoquées par le Ministre. Il en fait la proposition formelle. 

M. Loos n'a pu réfléchir à ln question fJUC le sous-comité discute parce 
qu'il ignorait qu'elle fût soulevée, mais il croit cependant devoir faire remarquer 
que ce qu'il y aurait de plus nuisible pour l'administration serait de l'ambiguïté 
dans la position du comité. 

L'honorable membre rappelle le bien que l'ancien conseil cl le comité actuel 
ont déjà produit, en faisant disparaitre en quelque sorte l'hostilité qui régnait 
contre elle ;1 ln Chambre, en faisant accepter l'exploitation par l'État. Il est ver 
suudé que le comité ne pourra continuer dans cette mie que s'il y a entente entre 
lui et le Gouvernement; que l'hostilité contre l'administration renaîtrait imrué 
diaternent si des membres étaient obligés de dire à la Chambre que des mesures 
ont été prises sans l'avis ou malgré les avis du comité. Or: l'honorable membre 
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est persuadé aussi que cette entente ne pourrait pas continuer à exister s'il y 
an1it entre le comité et le Gouvernement des tiraillements au sujet de ses attri 
butions; il ne pourrait donc pas ad meure qu'on ne définit pas exactement le 
caractère du comité et. ses attributions. 

~1. 1E Pnssmsar partage entièrement l'opinion de 1\1. Loos. Il est convaincu 
que ln grande majorité de la Chambre est favorable à l'existence du comité comme 
conseil d'administration des chemins de fer el il constate qu'en substituant la 
faculté à l'obligation de le consulter, le Ministre s'écarte des conclusions de l'an 
cien conseil ou plutôt de la commission d'enquête gouverncmcntale,.conclusions 
qui ont reçu l'approbation de la Chambre. 

M. 1\1Asu1 donne lecture de l'art. 2 de l'arrêté d'institution du comité et fait 
voir qu'il est conçu en termes très-généraux ; qu'il n'en résulte pas une obliga 
tion pour Je Minisll'c de le consulter sur telle affaire plutôt que sur telle autre. 
M. l\fosui ne veu t pas limiter les attributions du comité; il propose, au contraire, 
de les étendre, mais il comprend que le Ministre désire qu'on n'inscrive pas dans 
l'arrêté d'organisation l'obligation de soumettre au comité une série d'affaires 
déterminées. 

L'honorable membre rappelle aussi que jusqu'à présent le Ministre a soumis 
au comité toutes les aflaircs, même celles de peu d'importance; il est persuadé 
qu'il en sera de même dans l'aven il", et il pense que Je comité ne peut pas de 
mander davantage. 

M. DE LAI'iNOY insiste également sur la nécessité d'une entente parfaite entre Je 
Gouvernement et Je comité et sur les inconvénients que présenterait une position 
équivoque de celui-ci. 

M. Quourx propose au sous-comité d'adopter ]a résolution suivante: 
u Sans entrer dans l'appréciation des motifs invoqués par le Ministre pour 

» justifier la suppression des art. 1, 2 et 5, le sous-comité admet cette suppression 
>> par la raison qu'il s'agit de réorganiser une administration dont Je comité con 
» sultatif ne fait point partie, et que cc n'est pas par l'arrêté de cette réorganisa 
>> lion qu'il y a lieu de définir ses auribuuons.» 
Plusieurs membres font observer que cette proposiuon, telle qu'elle est formu 

lée, ne rendrait pas exactement compte de la discussion, puisque la plupart des 
membres ont déclaré qu'il ne pouvaient pas admettre les motifs invoqués par l1~ 
Ministre. 

1\1. LE Pl\tSIDEl"iT propose ùc formuler l'avis du sous-comité de la manière 
suivante : 

<1 Le sous-comité d'exploilation, sans admettre que l'obligation de prendre 
>> l'avis préalable du comité consultatif sur les questions d'exploitation de cite 
>) min de fer soit de nature d porler atteinte à la responsabilité ministérielle, 
» consent à la suppression des art. i, 2 et 5, attendu qu'il s'agit de réorqu 
» niscr les services d'une administration dont le comité consultatif' ne (ait pas 
>> partie, el que, dès lors, il n'est pas nécessaire que l'ar·rêté de réorganisation 
>• définisse ses attributions. » 

Cette proposition, mise aux voix, est adoptée par sept voix contre une. 
En conséquence, les art. 1, 2 et 5 sont supprimés. 
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Ont pris part au vote : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy I de Man d' Attenrode, Élias, Loos, 

Masui, Quoilin et Tesch. 
1\1. DE Buonwsa DE HoGENDORP propose ensuite, au nom de la commission de 

rédaction, de modifier le eonsldérant du projet d'arrêté d'organisation e11 substi 
tuant aux mots: et de l'avis conforme du comité consultlllif'des chemins de [er, 
postes et télégmp/ws) ceux : /,e comité coneultati] des chemins de fer, postes et 
télégraphes entendu. 

Cette proposition est adoptée 
:M. DE Bnouwsa DE HoGENDORP passant à l'art. !', (1) du projet, fait connaitre 

que 1\1. Masui propose de comprendre dans les attributions de l'admlnistration 
des chemins de fer de l'État la surveillance des chemins de fer concédés, mais 
que la commission ne croit pas pouvoir se rallier à celle proposition. 

M. Quo1uN dit qu'au sein de la commission de rédaction, M. Masui a déclaré 
que le personnel spécial pour Ja surveillance des lignes concédées coûterait an 
nuellement à l'État 601000 francs; que s'il en est ainsi, il préfère, pour sa part, 
que cette surveillance reste dans les attributions des fonctionnaires du chemin 
de fer de l'État. 

M. Masm croit qu'à part la question de dépense, une autre considération, 
plus importante à ses yeux, doit lui faire demander que celle surveillance soit 
faite par l'administration des chemins de fer de l'État : c'est la nécessité où elle se 
trouve d'entretenir des rapports continuels et intimes avec les exploitations parti 
culières pour l'échange journalier du matériel des voyageurs et des marchandises. 

M. Masui fait ressortir les inconvénients qui résulteraient de la création d'un 
double service et fait voir que la surveillance des lignes concédées ne serait qu'une 
extension peu importante des attributions des fonctionnaires du chemin de fer de 
l'État; que les agents qui entretiennent la ligne de l'Est peuvent, a\'CC avantage, 
surveiller la voie de la ligne de Pepinster ù Spa, par exemple. 

.M. Tsscn considère la question comme très-grave; il ne sait pas si ce n'est pas 
à la Législature et non au Gouvernement à déterminer la nature et l'étendue de 
la surveillance à exercer sur les chemins de fer concédés et à décider pai· quelle 
administration elle sera faite. 11 déclare qu'en Lous cas il s'abstiendra, par la double 
raison qu'il ne veut pas se lier sans que celle surveillance soit définie et qu'il ignore 
la dépense à laquelle la création d'un service spécial pourrait donner lieu. 

(1) Cet article est ainsi conçu : 
AnT. l>. Les attributions générales de l'administration <les chemins de fer, postes et télé 

graphes, sont : 
L'administration des chemins de fer de l'État; - leur exploitation technique et commerciale; 
- l'entretien, l'amélioration et l'achèvement des routes, voies, bâtiments et ouvrages de toute 
nature; - le matériel en général; - les approvisionnements cl les magasins ; - l'administra 
tion et l'exploitation des postes et des télégraphes; - ln conclusion et l'exécution des co~ven 
Lions concernant Jcs chemins de fer, les télégraphes et les postes avec les gouvernements étran 
gers et les compagnies ; - les travaux de raccordement. des chemins de fer concédés avec les 
lignes de l'État ainsi que les travaux à exécuter aux frais des concessionnaires, à la voie et aux 
stations de l'État. 
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M. Tesch entre ensuite dans quelques considérations sur les inconvénients et les 
avantages qu'il y aurait à faire rentrer cette surveillance dans les attributions du 
chemin de fer de l'État. Le seul inconvénient sérieux qu'il y aperçoit est la crainte 
que pourrait inspirer aux compagnies la surveillance exercée par une exploitation 
concurrente. li pense que si, au moyen d'un bon règlement, on pouvait faire en 
sorte que les compagnies n'eussent pas à redouter le mauvais vouloir de l'admi 
nistration des chemins de fer de l'État, il serait préférable que celle-ci gardât 
cette surveillance dans ses attributions, surtout si la création d'un service spécial 
donnait lieu à une dépense annuelle de 60,000 francs; mais que ce n'est que quand 
cc règlement sera élaboré qu'on pour-ra avoir une opinion sur cette question. 

M. DE Baouwsn DE HoGEN»onP n'admet pas que la surveillance des chemins 
de fer concédés puisse être fuite convenablement par les fonctionnaires de l'exploi 
tation. Il répond à M. Masui qu'il y aura, dans le pays, plusieurs ligues concédées 
fort étendues sur lesquelles on ne pourrait envoyer ces fonctionnaires sans les dis 
traire de leur service au chemin de fer de l'État. 

L'honorable membre ne verrait cependant pas d'inconvénient à cc que celte 
surveillance rentrât dans les attributions générales de l'administration des che 
mins de fer, comme service spécial sous l'autorité du directeur général, ainsi que 
cela avait été proposé au projet primitif, mais il fait observer que le Ministre est 
très-décidé à l'en séparer entièrement. 

M. Loos est d'avis que cette surveillance doit être exercée par l'administration 
des chemins de fer de l'État qui , dans son opinion, doit pouvoir s'assurer qu'il 
ne se pratique point sur les lignes concédées des manœuvres pouvant nuire aux 
recettes de l'État. 

M. ÉuAs a ppuic les observations présentées par M. Loos; dans son opinion, 
l'administration des chemins de fer de l'État doit avoir la haute main sur le ser 
vice des lignes concédées. 

M. MAsu1 revient sur les considérations qu'il a fait valoir à l'appui de sa propo 
sition. Il insiste surtout pour que le comité soit saisi de toutes les questions rela 
tives aux concessions intéressant le chemin de fer de l'État. 

Des membres examinent encore de quelle manière on pourrait faire disparaître 
les inconvénients de la surveillance exercée par les fonctionnaires du chemin de 
fer de l'État. On indique, entre autres, l'institution d'une autorité ou d'une eom 
mission à laquelle on soumettrait les conflits. 

A la suite de cette discussion, M. le Président met aux voix le rétablissement 
parmi les attributions générales de l'administration des chemins de fer , de la 
surveillance des chemins de fer concédés. 

Il est adopté par cinq voix contre une et deux abstentions (1). 
Ont voté pour : Ml\l. de Lannoy, Élias, Loos, Masui et Qaoilin. 
A voté contre : M. de Brouwer de Hogendorp. 
Se sont abstenus : MM. de Man d' Attenrode et Tcsch. 
M. DE Bnouwsn DE HOGENDORP rend compte des modifications proposées à 

l'art. 6 par lU. Masui. 

(1) l'ofr l'art. i.,,. du projet définitif annexé au procès-verbal n° 93, p. 4aa. 
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Au lieu de: 
<< L,administration comprend: 
1> Une direction générale; 
» Six directious spéciales, saooir : ... » 
M. Masui propose de dire : 
» L'administration comprend, outre un service génfral et un seroiee de con 

» trôle, six âireaion« spéciales, savoi1·: » 
Ensuite, au lieu de: « une direction de la voie, » « une direction de la voie et 

des travaux, » et au lieu de : « une direction du matériel de transport, « une 
direction d1, service des voitures. " 

Ces modifications, adoptées par la commission de rédaction , sont également 
admises par le sous-comité (1). 

M. DE Baonwsn DE HoGENDOuP, passant à l'art. 8 l2), fait connaitre que la com 
mission de rédaction n'a pas admis un second paragraphe conçu comme il suit . 

c, Il ordonne et dirige le travail de tous les serviees,» proposé par M. Masui, 
parce qu'elle le considère comme surabondant. 

Le sous-comité ne l'adopte pas pour le même motif. 
M. Quo1LIN propose de ne rendre compte que des modifications importantes 

au sous-comité qui s'en rapporterait, pour les autres, aux décisions de la commis 
sion de rédaction. 

Cette proposition est adoptée. 
En conséquence, 1\1. de Brouwer de Hogcndorp passe à l'art, 14 (3). 
1\t. l\fasui propose de dire : « des inspecteurs généraux ou d'administration 

» sont attachés à l'administration; » la commission conserve la rédaction pri 
mitive conçue comme suit: « Deux inspecteurs d'administration sont altacltés 
» à l'administration cen traie. » 

M. MAsu1 insiste pour le maintien des inspecteurs généraux, ces fonctionnaires 
existant aujourd'hui. Il demande aussi qu'on ne fixe pas le nombre des inspecteurs 
parce qu'il lui serait impossible de dire aujourd'hui combien il en faudra. 

M. Tssca n'admet pas qu'on dise: des inspecteurs sont attachés, etc. ; il faut, 
selon lui, que l'organisation indique le nombre des fonctionnaires dans chaque 
grade; il propose donc, si l'on ne peut pas fixer ce nombre maintenant, de le 
laisser en blanc jusqu'au moment où l'on s'occupera des cadres. 

M. DE LANNOY parle dans Je même sens. 
1\1. DE Bnouwsa DE HoGENDOllP dit que la commission de rédaction a maintenu 

le chiffre de deux, parce que, dans son opinion, les inspecteurs d'administration 
(fonction qui n'existe pas aujourd'hui) ne devant être. considérés que comme les 
aides-de-camp du directeur général ne devront pas être plus nombreux. li rap 
pelle que le sous-comité s'est prononcé formellement contre le maintien des 
ins pecteurs généraux. 

(•) Voir l'art, 2 du projet définitif annexé au procès-verbal n° 95, p. 4-!S!S. 
(•) Voir l'art. 4 id. n° 95, p. 4t>6. 
(3) Voir le § 4" de l'art. 8 id. ib. 
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A la suite de ccue discussion, la rédaction primitive est admise avec cette mo- 
difleatlon que le chiffre est laissé en blanc. 

Celle décision est prise par sept voix. contre une. 
Ont voté pour : 
;\Jl\J. de Brouwer de Hogcndorp, de Lannoy, de Man d'Attenrode, Élias1 Loos, 

Quoilin cl Tesch. 
A voté contre: M. l\Jasui. 
!\J. M,\SUI déclare qu'il réclamera le maintien des inspecteurs généraux, tians le 

comité général. 
Art. H5. 
Au 2°, l\J. l\fosui propose ile supprimer l'adjectif : «qrandes » qualifiant le sub 

stantif questions cl d'ajouter celui : << techniques. ,, La commission de rédaction 
n'a pas admis ccuc morliflcation e). 

l\I. MAsu1 la [ustiflc en disant qu'il est difficile de déterminer ce que c'est qu'une 
yr<mdC' question; que le directeur général doit au reste pouvoir faire examiner 
toutes celles qui se présentent dans l'exploitation et surtout les questions techni 
ques qui sont souvent les plus importantes. 

1\1. DE Bnouwan DE HoGE~DORP répond que pour l'examen des questions techni 
ques, le directeur général aura, comme aujourd'hui, le personnel des directions 
spéciales; que si les propositions des directeurs des services techniques doivent 
être examinées par les inspecteurs d'administration, on arrivera à un luxe de per 
sonnet et on provoquera des froissements dans le service. 

l\J. 'I'esca croit c1uc si, par l'arrêté d'organisation, on limite _le nombre des in .. 
spectcurs d'administration, le luxe dans le personnel, dont parle M. de Brouwer 
de Hogendorp, n'est pas ô craindre. 

M. J.E PutsrnENT met aux voix les modifications proposées par M. Musui, 
Elles sont admises par sept voix contre une. 
Ont voté pour: 
l\1M. de Lannoy, de Man d'Auenrode, Élias, Loos, Masui, Quoilin et Tesch. 
A volé contre: .M. de Brouwer de Hogendorp. 
Une longue discussion s'engage sur l'art. 2f, relatif au contrôle (2). 
M. DE Bnouwsa DE Hoosxnone fait connaitre que, d'après l'annexe à laquelle 

une note à l'encre rouge renvoie, il y aurait deux services de contrôle: l'un pour 
les recettes, l'autre pour les dépenses; que la commission de rédaction n'a pas cru 
pouvoir adopter celle proposiLion et qu'elle a maintenu la rédaction primitive de 
cet article: 

M. MAsu1 répond que celle annexe n'a été jointe au travail qu'à titre de rensei 
gnement et pour appeler l'attention du sous- comité sur Ja comptabilité des 
valeurs-matières qui est à créer , que les seuls changements qu'il propose sont 
ceux indiqués à l'encre rouge au projet lui-même. 

M. I.E PuÉSJDENT met aux voix le maintien de Ja rédaction primitive de l'art. 21, 
li est adopté à l'unanimité moins une abstention. 

l') Voir le 2° de l'art. 8 du projet définitif annexé au procès-verbal n° 95, p. 4lS6. 
l') Voir l'art. 15 id. ib. 
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Ont pris part au vote : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man d'AUcnrode, Élias~ Loos, 

Quoilin et Tesch. 
M. Masui s'est abstenu. 
Au § 2 de la f re section du chapitre III (1), M. Masui propose un article nou 

veau créant un inspecteur de la voie et des travaux. 
M. DE Bnouwsa DE HoGENDOB.P pense que M .1\fosui ne tient pas à l'adoption de 

cet article. 
M. MAs01 fait remarquer qu'à tous les services, saur celui de la voie, on a 

adjoint des inspecteurs; il pense qu'il y a d'autant moins de raison de faire celte 
exception qu'aujourd'hui ce service, est le plus considérable de tous. 

M. DE Beonwsn DE HoGENDORP répond que les trois ingénieurs de la voie sont 
en réalité les inspecteurs , et que s'il n'y en a pas assez de trois on peut en 
augmenter le nombre. 

M. Masui réplique que tous ces fonctionnaires ne pourront [HIS être placés sur 
Je même rang et qu'il faudra entre eux une certaine hiérarchie. 

M. DE LANNOY propose de laisser le chiffre en blanc conformément à la décision 
prise nu sujet de l'article concernant les inspecteurs d'administration. 

Le sous-comité n'adopte pas le nouvel article proposé, mais décide que le nombre 
des ingénieurs de la voie et des travaux sera laissé en blanc. 
M. Masui propose d'ajouter à la 1 re section du chapitre 111 (2) un paragraphe 

qui traiterait : c, Des ingénieurs des bâtiments, stations et dépendances. >) 

M. DE BnovWER DE HoGENnonP déclare que la commission de rédaction a 
reconnu qu'aussi longtemps qu'il y aura des travaux importants à faire, il faudra 
un service spécial de constructions, mais que ce service n'étant que temporaire 
ne doit pas entrer dans l'organisation définitive et permanente de l'administration; 
qu'il doit figurer dans les dispositions transitoires. 

Cette opinion est partagée par le sous-comité à l'unanimité des membres pré 
sents, sauf M . Masui qui s'abstient. 

En conséquence, le paragraphe proposé n'est pas admis. 
A l'art. 78, M. Masui propose de placer les mols : « à moins de désignation 

d'un autre agent, » devant ceux : u ils (les surveillants) accompagnent les con 
vois spéciaux pour l'entretien de la voie, etc. » 

M. DE Bnonwsn DE HoGENDORP déclare que Ja commission de rédaction ne s'est 
pas prononcée sur cette modification, mais qu'elle s'est réservé de demander à cet 
égard des explications à M. 1\fasui. li prie donc ccL honorable membre de vouloir 
bien en faire connaître le but. 

M. 1\f_4.sm répond qu'il arrive fréquemment que le surveillant, occupé à des tra 
vaux importants, ne peut pas aecornpagn, r les convois et que c'est cc cas qu'il a 
voulu prévoir. 

Celle modification est admise (3). 

(') l'tlêmc paragraphe et mème section du chap, II du projet définitif annexé au procès-verbal 
n• 05, p. 4!'H). 

(•) l\lème section du chap, II du projet défluitif annexé au procès-verbal n° 95, p. l.t?58. 
(3) Voir l'art. 70 du projet définitif annexé nu procès-verbal n° 95, p. 461. 
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A l'art. 114 (1), M. Masai a proposé un troisième paragraphe ainsi conçu : 
<< Le chef d'atelier est placé sous l'autorité du chef de station pour tout ce 

,, qui ne concerne pas l'exécution matérielle des travaux. >> 

M. DE Bnonwsa DE HoGENDORP fait connaître que la commission de rédaction 
n'a pas admis ce paragraphe par la raison qu'il fait double emploi avec l'art. 20J (2), 
stipulant, d'une manière générale, que tout agent employé dans one station, quelle 
que soit la direction à laquelle il est attaché, est placé sous l'autorité du chef de 
station. 

M. MAsm considère ce paragraphe comme utile pour que le chef d'atelier ne 
se croie pas indépendant du chef de station. 

Le sous-comité adopte l'opinion de la commission de rédaction à l'unanimité 
des membres présents, moins 1\1. Masui qui s'abstient. 

En conséquence le paragraphe proposé par M. Masui n'est pas admis. 
A l'art. J 16 (3)~ M. Masui propose de placer les mots: <c à moins d'autorisa 

tion spéciale, » devant ceux : c< aucune réparation autre que celle d'entretien 
courant ne peut être faite dans les ateliers des dépôts) qu'au tant qu'elle ne néces 
site pas une mise hors de service de la machine de plu« de quinze jours. » 

M. DE Bnonwsn DE HoGE~1.1onP fait connaître que la commission de rédaction 
ne s'est pas ralliée à cette modification. 

M. MA sui trouve qu'il y a quelque chose de trop absolu à limiter une répara 
tion ù quinze jours, surtout si celle disposition doit entrer dans un arrêté royal; 
qu'il m résulterait qu'il y aurait contravention à l'arrêté d'organisation, si un 
travail qu'on avait jugé pouvoir terminer en quinze jours, en durait seize. 

M. Loos répond qu'on ne peut pas entendre cette disposition dans un sens aussi 
absolu; qu'on a été d'accord, lors de la première discussion , pour admettre que 
cet article ne ferait que consacrer le principe que toutes les réparations impor 
tantes se feraient, dans l'avenir, à l'arsenal de Malines. 

M. DE LANNOY se prononce dans le même sens. La modification proposée par 
M. l\fosui 1 dit l'honorable membre, renverserait l'économie du principe admis 
pour la réparation des machines. 

1\1. LE Pnésinsxr met aux voix le maintien de la rédaction primitive. 11 est 
admis par six voix contre deux. 

Ont voté pour : MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man d'Auen- 
rodc, Loos, Quoilin et Tesch. 

Ont volé contre : M1\l. Élias el Masui. 
La suite de cet examen est renvoyée à une prochaine séance. 
1\1. LE PnÉSIDENT annonce que le Ministre rappelle les propositions relatives à 

J'adjudlcation du combustible qu'il a soumises à l'examen du comité 1 en faisant 
remarquer que la suite à donner à ces propositions doit être considérée comme 
urgente. 

(') Voir l'art. i06 du projet définitif annexé nu procès-verbal n° 93, p. 464. 
(•) Voir l'art, t95 id. n° 95, p. 4-7-t. 
(3) Vofr l'art. 108 id. n° 95, p. 464'. 
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Le sous-comité décide que la note du ·Ministre sera transmise immédiatement â 
M. Spltaels qui est chargé de lui en faire rapport. 

Ln séance est levée à 2 heures 3/ 4• 

Le Secrétaire, 
VANDEI\SWEEP. 

Le Président, 
B0n DE MAN n'ATTENRODE. 

N° 89. 
SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Praeès-verhal de la séante du ter septembre 18:Sa. 

Ordre du jour: Discussion du projet de réorganisation. 
La séance est ouverte il 11 heures½ du matiu, sous la présidence de M. de 

Man <l' A uenrodc. 
Sont présents: .MM. DE Bnonwsu DE HoGENoouP, DE LANNOY, DE MAN n'ATTEN 

nons, ÉiIAs, Loos, l\1Asu1, Quo1uN et VANDEllSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. Quo1uN demande, par motion d'ordre, que pour qu'il ne puisse y avoir ni 

doute ni équivoque sur ]es Intentions du sous-comité, i1 soit bien constaté que, 
dans son opinion, l'administration pourra, quand on sera d'accord sur l'ensemble 
des dispositions du projet de réorganisation, diviser le travail en deux ou plu 
sieurs parties dont l'une, celle qui contiendra les dispositions réellement organi 
ques, sera seule soumise à la signature du Roi, tandis que les autres feront l'objet 
d'arrêtés ministériels d'exécution. L'honorable membre engage le sous-comité à 
faire une déclaration formelle dans ce sens. 

M. Loos demande quelle est l'opinion de M. Masui à cet égard. 
M. Ms sm répond qu'il a déjà fait connaître au sous-comité que, dans sa ma 

nière de voir, les nouvelles dispositions organiques devront être introduites suc 
cessivement, en partie par arrêté royal et en partie par arrêtés ministériels et 
ordres de services; que si cela est entendu ainsi, il peut admettre le projet du 
sous-comité dans son ensemble; mais que s'il en était autrement, que s'il n'était 
pas admis que les dispositions actuellement en vigueur seront successivement 
mises en harmonie avec les dispositions nouvelles, il serait forcé de le repousser 
dans son ensemble; <111'il ne pourrait donc s'associer à la déclaration formulée par 
l\J. Quoilin, qu'à la condition qu'elle fût complétée par l'adjonction des mots: 
et ordres de service) à ceux : arrêtés ministériels d'exécution. 

M. Quou.uN propose d'adopter la délarauon, telle qu'il l'a rédigée, mais de la 
compléter en y ajoutant que, sur l'observation de M. l\'Iasui1 le sous-comité recon- 
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nalt que l'administratlon devra assurer la mise à exécution des arrêtés d'organi 
sation au moyen d'ordres de service. 

Une longue discussion s'engage sur la portée que pourront avoir ces ordres de 
service. 

M. LE ]>nismENT demande s'il ne faudrait pas que toutes les dispositions que 
renferme le travail élaboré par le sous-comité, eussent le caractère soit d'un arrêté 
royal, soit d'arrêtés ministériels. . 

.M. DE Bnonwsa DE HoGENDOnP n'est pas de cet avis ; il pense qu'à raison du régime 
transitoire par lequel il faudra passer avant d'arriver à l'organisation définitive, 
l\dminislralion reconnaîtra peut-être l'utili lé de n'introduire d'abord certaines dis 
positions que par simple ordre de service, et qu'il faut donc lui en laisser la faculté. 

A la suite de plusieurs observations présentées par d'autres membres, le sous 
comité constate qu'il est d'accord avec M. 1\fasui sur la manière d'arriver à l'exé 
cution du projet d'organisation, et adopte la déclaration proposée par M. Quoilin, 
complétée par les explications du premier de ces honorables membres. 

M. DE Buouwaa DE HoGENDORP reprend l'examen des modifications demandées 
par l\I. l\lasui1 à divers articles du projet d'organisation, et rend compte des pro 
positions de la commission de rédaction. 

Art. H 9 (1). M. Masui propose de mettre les mots : cc après autorisation i> 
entre ceux : c< le chef d'atelier fait exécuter» et ceux : <{ les travaux de répa 
ration eomnunulés par les agents compétents des autres services. >> 

La commission de rédaction trouve que l'obligation de demander l'autorisation, 
dans tous les cas, est trop absolue et pourrait en certains cas donner lieu à des 
difficultés dans l'exécution. 

l\J. l\f Asm propose d'y ajouter les mots : cc s'il y a lieu. )> 

Cette proposition est adoptée par le sous-comité. 
A l'art. 151 (2), traitant des attributions du garde-magasin, M. Masui propose 

un second paragraphe, conçu comme il suit : 
c, Il est placé sous la surveillance du chef de station. >> 

ta commission de rédaction considère ce paragraphe, de même que celui pro 
posé à l'art. 114, comme faisant double emploi avec l'art. 201 (3), et n'en propose 
donc pas l'adoption. 

Cc paragraphe n'est pas admis par le sous-comité. 
L'art. i 57, traitant de la mise hors de service des voitures, est modifié dans 

le sens des changements apportés à l'art. 89 (4), qui a rapport à la mise hors 
de service des machines. Ces changements, proposés par M. Masui, ont été admis 
par la commission Lie rédaction ('l 

{') Art. 111 du projet définitif annexé au procès-verbal n° 95, p. 464. 
(') Art. 125 id. n° 95, p. 46!5. 
(3) Voir le procès-verbal n° 88, p. 45lf. 
(') Art. 8f du projet annexé au procès-verbal n° 95, p. 462. 
(
5
) Art. 129 id. n° 95, p. 466. - Ces changements consistent 

en cc que le second paragraphe, conçu comme suit : 1( Cet acte est dressé par le directeur assisté 
cl'un fonctionnaire délégué à cet effet pnr le Ministre,• est remplacé par les mots: 1( dressé par 
une commi'ssion d'ingénieurs, » ajoutés n ln fin du premier paragraphe, 
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A l'art. HS8 (1), sur les explications données par M. Masui, le sous-comité 

intercale dans l'énumération des attributions principales du directeur des trans 
ports : «Ies p,·ojets de tarif, leur application et les détaxes; » il n'y ajoute point 
u le décompte du matériel roulant, les transports à prix réduù,» parce que ces 
auribu lions font l'objet des art. ·16 J et ·J C2 (} 

A l'art. i 66, M. Masui propose de substituer le verbe << propose » à celui 
« détermine. » 
ll. DE BnouWER DE HoGENDOnP lui demande si, dans sa pensée, c'est le direc 

teur général qui arrête IC's mesures à prendre pour· la circulation des trains en 
cas de réparation de ln route, 

M. MAsm répond affirmativement. 
Celle modification est admise par le sous-comité (3). 
Aux art. 175 cl ·t 7 4, l\1. Mas ni propose de meure à la suite des mots : 

« l'inspectem· du service des voyageurs, » d'une part, et de ceux : u l'inspec- 
11 teur du seroice des marcluuulises ,» d'autre part, les mots: c< à la direction:» 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDOnP fait connaître que la commission de rédaction 
ne s'est pas prononcée sur celte modification parce qu'elle n'en comprenait pas ln 
portée. Il demande à M. l\lasui, s'il a voulu dire par là, qu'indépmdnmmcnt de ces 
inspecteurs, il y en aurait d'autres sur les lignes. 

M. MAsu1 répond que non; que son intention a été simplement d'indiquer que 
les fonctions des inspecteurs s'exerceront principalement à la direction. Il désire 
ne pas placer à côté des chefs de district, des inspecteurs en service actif qui les 
gêneraient dans leur action. 

~f. DR Bnonwsu Dt HoGENDOIIP déclare que sons cc rapport, il est entièrement 
de l'avis de 1\1. Masui. 

A la suite de ers explications, la modification proposée est admise par le sous 
comité (4). 

Le second paragraphe de l'art. 199 C') est rédigé 1 de commun accord, de la 
manière suivante : 

(( En cas d'absence ou de maladie, i( est remplacé par le sous-chef, par 
11 l'employé le plus élt"l:é en grade ou par un agent commis à cet effet) par le 
» dü·ecleur. » 

Au pénultième paragraphe de l'art. 200 (6), M. l\Iasui propose de remplacer 
les mots: cc se trouoent,» par celui : cc 1·ésidrnt. » 

L'honorable membre justifie cette modiflcatlon en faisant voir la nécessité de 
placer les chefs-gardes et les gardes-convoi sous les ordres des chefs des stations 
des localités où ils ont leur résidence. 

Le sous-comité est d'accord avec M. Masui sur l'utilité de cc changement et 

(') Voir l'art. HSO <lu projet annexé nu procès-rerhal n° 95, p. 467. 
(•) Voir les art. HS3 et 11$4- id. 11° 95, p. 468. 
(:;) Vofr l'art. Hi8 id. ib. 
l') Voir les art. 1615 et 166 id. n° 95, p, 4li!J. 
(5) Voir l'art. 1 !H id. 11° 05, p. 47I. 
(6) Voir l'art. 192 id. ib. 

HO 
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diarge M. de Brouwer de Hogendorp de s'entendre avec lui sur la rédaction déti 
uitive de cet article. 

:\I. nE Bnouwsn DE HoGE.SD-ORI', en arrivant au titre Il, fait connaître que la 
commission de rédaction ne s'est pas occupée des traitements, les cadres du per 
sonnel n'étant pas encore arrêtés. 

II fait connaitre également c111e la section, traitant des suppléments de traite 
ment - frais de déplacement - [raie de loyer et de régie - indemnités} pro 
posée par M. Masul, a été admise par la commission avec quelques modifications 
insigniflantes. 

Celle section est adoptée par le sous-comité C). 
~I. ns Bnouwsn DE IloGE.suonP rend compte des modifications proposées par la 

commission aux art. 270 et 272 (2). 
Sur l'observation du Ministre, la commission a admis qu'il pourrait y avoir des 

surnuméraires nu service des chemins de fer aussi bien qu'à celui des postes, mais 
elle croit que pour ohvier aux abus auxquels cc grade donne souvent lieu dans les 
administrations publiques, il convient d'en limiter Je nombre. Elle propose de 
remplacer ces artieles par deux autres, dont voici la rédaction : 

A11T •••• c, Pour être nommé à un emploi dans l'administration. des chemins 
>1 de [er, postes et télégmJJltes, il [aut . 

» n. Ittre Belqe, 
>> h. Être âgé de dix-huit cws au moins et de trente au plus; 
>> Néanmoins, les 90-rdes~ccmvoi, les {acteurs, les comptables et en général 

,, tous les agents chargés de [onctions, qui pw· leur nature mème exi9eut que 
» le titulaire soit majeur, devront être ciyés de vingt et un ans; 

>J c. Être en état de fournir le cautionnement exiyé pour les [onctions de 
» sous-comptable des deniers publics. 

>> Si le cundidal a plus de dix-neuf ans, il doit en outre avoir satislui! aux 
>> lois sur la milice. » 

AnT. . .. « Des surnuméraires peuvent être attachés ci l'administration. 
» Leur nombre ne pourra excéder} savoir : 
» Pour le service !Jénéral et le service du contrôle 
» Pour la direction de . 
>) Pour la direction de . 

. , 
. , 

. ; etc., etc. 

{') Voir ln 2° section du titre Il du projet annexé au procès-verbal n" 9~, p. 478. 
(') Voici le texte de ces articles : 
1\nT. 270. Des surnuméraires sont attachés à l'ndministration des postes. 
Pour être nommé surnuméraire des postes le candidat doit prouver : 
n) Qu'il est âgé de 18 ans nu moins et de 21S ans au plus; 
b) Qu'il est belge de naissance ou naturalisé; 
c) Que, s'il a plus de 19 ans, il a satisfait aux lois sur ln milice ; 
d) Qu'il est de bonne vie et mœurs ; 
e) Qu'il peut fournir le enutionnernent exigé pour les fonctions de sous-comptable des deniers 

:le l'État. 
AnT. 272. Les gardes-convois et les facteurs doivent avoir 21 ans au moins et 50 ans au plus 

et réunir, en outre, les conditions prescrites par les Jiu. b, c el cl de l'art. 270 ci-dessus. 
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» Par dérogation att § b de l'art .... , nul 1w peut être nommé surnuméraire 
1, s'il est âgé de pl-us de vingt-quatre ans.» 

Ces deux. articles sont adoptés par le sous-comité ('). 
~l. DE Bnouwsn DE IloGENDOnP expose, à l'art. 27·1, que M. le Ministre a 

manifesté l'intention d'étendre la préférence à accorder aux anciens militaires 
à tous les emplois, mais que la commission de rédaction, après en avoir délibéré, 
n'a pas cru pouvoir aller au delà de ce qui leur serait garanti par les dispositions 
de cet article du projet et, qu'en conséquence, elle en propose le maintien. 

Cette manière de voir est partagée par le sous-comité, qui maintient cet article, 
sauf Ir § 2, ainsi conçu : « Les facteurs, parmi les agréés" qu'il supprime (2). 

M. DI~ Bnouwsn DE HoGENDORP rend compte des changements proposés à l'ar 
ticle relatif ù l'admission des élèves de l'école du génie civil, inséré au projet par 
l'administration. La commission pense que les élèves diplômés, sortant de celte 
école, peuvent être admis ù certains emplois, sans examen ; clic soumet clone au 
sous-comité la rédaction suivante : 

c< Les élèves de l'école du génie cioll, déclarés admissibles à l'un des emplois 
>> de sous-ingénieur ou de conducteur des ponts et chaussées) qui se présente 
>> ront dans les deux années, à partir de la date de leur diplôme, pourront 
>1 concourir) saiœ examen., savoir: 

>1 Les premiers, jusqu'au grade de chef' de section et de commis-chef inelu 
>> sioement , 

n les seconds) jusqu'au grade de commis del ro classe/ 
>, Les deux tiers des emplois jusqu'à ces grades) vacants dans les bureaux du 

>> service technique, leur sont réservés. » 
Cette rédaction est admise par le sous-comité (3). 
A l'art. 2R3, M. Masui propose d'ajouter après les mots: c< nul n'obtient une 

auqmentatio» de traitement avant deux ans de jouissance du traitement actuel, '> 
ceux : « s'ii est supérieur à 1 ~200 francs. " 

Celle modiflcation, appuyée par .M. Quoilin, est admise par le sous-comité C). 
l\J. DE Bnonwsu DE HoGENDOnP passant à l'art. 293, fait connaître que M. le 

Ministre en demande la suppression, mais que la commission de rédaction ju 
geant qu'il pouvait y avoir certains inconvénients à enlever aux employés le 
droit de se justifier avant d'encourir une punition, croit devoir le maintenir. 

1\1. QuoILIN appuie le maintien de cet article. Son expérience lui en démontre 
l'utilité. 

li arrive souvent, <lit l'honorable membre, que des employés sont accusés ù tort 
par leurs chefs immédiats; et que l'accusation disparaît complètement devant Jcs 
explications de l'inculpé. Il faut donc donner à l'agent le plus infime, h faculté 
de se justifier avant qu'une punition ne vienne l'atteindre. 

l\1. DE LANNOY présente des observations dans le même sens; l'honorable mem- 

(•) Voir les art, 279 cl 281 du projet annexé au procès-verbal n° 95, p. 480. 
(') Voir l'art, 280 id. ih. 
(3) Voir l'art. 285 id, ib, 
(li) Voir l'art. 291', id. n" 95, p. 482. 
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hre ne pense pas que le système suivi dans l'armée doive être appliqué aux admi 
nistrations civiles. 

A la suite de celte discusslon , le sous-comité mainüent l'art. ~93 tel qu'il est 
proposé (1). 

M. DE Bnouwsa DE HoGENDOnl', arrivant au chapitre relatif aux agréés et aux 
ouvriers, que I'administrutlon propose d'insérer au projet, fait connaître que la 
commission de rédaction ne l'a pas admis, parce que, d'une part, le sous-comité 
s'est düjâ prononcé pour la suppression des rigréés, et, d'autre port, elle n cru que 
les dispositious relatives à l'admission et au renvoi des ouvriers ne devaient pas 
entrer dans un proje; d'organisation de l'administration proprement dite. 

Après quelques observations sur les avantages et les inconvénients attachés ù 
l'admission d'agréés, sur la nécessité où l'on s'est trouvé d'y recourir, par suite d~ 
l'insufflsance des fonds alloués au budget pour le personnel, le sous-comité se ral 
liant à l'opinion de la commission de rédaction, n'admet pas cc chapitre. 

Le sous-comité adopte ensuite, d'accord avec lu commission de rédaction, deux 
derniers articles proposés par M. l\Iasui. L'un stipule que le Ministre arrêtera 
les règlements pour les divers services d'après les principes du projet d'organisa 
tion; l'autre, que les dispositions actuelles auxquelles il n'est pas dérogé pat· cc 
projet, resteront en vigueur e). 

Le sous-comité ayant terminé l'examen <lu projet d'organisation, charge I\I. de 
Brouwer de Hogendorp de le présenter au Ministre tel qu'il vient d'être arrêté. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 
VANDEUSWEEP. 

Le Président, 
DE BROUWEll Dl!: HOGENDORP, 

N° 90. 
SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

• Preeès-verha! de la séance du 3 scplemhre 18:S:S • 

Ordre dn Jour : Rapport de 111. Spitaels sur les projets de cahiers des charges 
pour l'adjudication du combustible nécessai~e à l'exploita 
tion pendant les trois derniers mois de iS~t;, el les six 
premiers mois de i8~6. 

La séance est ouverte à H heures 1
/2 du matin, sons la présidence de M. de 

Man d'Attenrode. 

( ') îroir l'art, 508 du projet annexé au procès-verbal n" !)5, p. 483. 
(') Voir les art. 525 et 524 id, p. li-84. 
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Sont présents: 1\11\1. DB Baonwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n'AT 
TBNB.ODE'î NERENBURGER, SPITAELS et V ANDERSWEEP, secrétaire. 

Le sous-comité abordant son ordre du jour, M. Spitaels donne lecture de son 
rapport sur les projets de cahiers des charges pour l'adjudication du combustible 
nécessaire à l'exploitation pendant les trois derniers mois de !8~r> et les six pre 
miers mois de f8~6. 

Ce rapport est conçu comme il suit : 

« àhss1RuBs, 

» Le séjour que j'ai été forcé de faire à Paris, en ma qualité de membre du 
jury, m'a empêché de m'occuper plus tôt de l'examen des cahiers des charges que 
vous m'avez renvoyés par décision du f O du mois dernier. 

" La fourniture du combustible nécessaire à l'alimentation des chemins de fer, 
est l'un des points les plus importants du service de l'exploitation. Quelques faits 
qui.sont à ma connaissance particulière, sont de nature à venir corroborer encore 
l'opinion du comité consultatif tout entier, sur ln nécessité d'abandonner les for 
mules administratives dans I'exploitntlon ·des chemins de fer pour adopter les 
usages admis par le commerce et l'industrie. 

» Quand on compare les prix des combustibles employés pur des entreprises 
similaires, on est frappé d~ la différence qui existe entre le taux des fournitures 
faites à l'État et celui des livraisons opérées aux. sociétés de chemins de fer aujour 
d'hui en exploitation. Ainsi, pour des cokes de qualités identiques, livrés souvent 
par le même fournisseur, il existe des différences de prix qui ne sont point com 
pensées par des différences de qualités équivalentes. 

» C'est donc dans les conditions de fournitures et dans l'attirail des formalités 
à remplir que l'État impose à ses fournisseurs, qu'il faut chercher la cause de cette 
diflérenee. 

>> L'industrie privée, tout en simplifiant beaucoup ses conditions de livraisons, 
est souvent plus difficile que l'État dans ses réceptions; elle exige de bonnes four 
nitures, faites régulièrement, el , en fait de pénalités, elle n'en connaît guère 
d'autres que le rebut, mais le rebut délinitif et réel. Toutefois, lorsque celui-ci 
a lieu, il se fait de la manière ]a moins désavantageuse au livrancier et sans porter 
atteinte à sa réputation, puisque généralement toutes les réceptions se font sur le 
carreau des usines. 

>) Il est aisé de comprendre combien ce mode de procéder facilite les relations. 
Lorsqu'une fourniture est présentée à la réception et qu'elle ne convient pas, le 
rebut ne frappe point la marchandise d'un stigmate qui la déprécie; elle est rem - 
placée par le fournisseur dans les délais voulus par les contrats sans que celui-ci 
ait supporté des frais de transports ou de manutentions dont il doit, par prudence, 
augmenter sa soumission dans le système de l'État, pour parer aux éventualités 
des rebuts possibles, alors que les marchandises à livrer doivent être conduites à 
ses frais à des distances quelquefois considérables, mais qui, dans tous les cas, 
entraînent ù des Irais dont le fournisseur se couvre largement dans les prix qu'il 
demande pour des livraisons à faire dans de semblables conditions. 

1> Ce n'est point ainsi que procède l'industrie privée. Une lettre forme ordinal- 
11 ( 
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remcnl le contrat entre les parties ; elle mentionne, pour le coke: qu'il sera de 
bonne qualité, propre, bien cuit et convenable à l'alimentation des locomotives ; 
que la fourniture se fera par quinzaine ou mensuellement par des quantités dé 
terminées d'avance, que les réceptions auront lieu sur le carreau des fours et que 
les payements se feront dans la quinzaine de la réception avec ou sans escompte. 

» Ces conditions sont finéralemenl accomplies et exécutées de part et d'autre avec 
bonne foi, parce que la réputation commerciale des établissements est engagée 
et que l'on ne transige guère dans les affaires, avec l'indélicatesse et la déloyauté. 

» Ces conditions ont eu pour résultat de faire payer aux compagnies le coke à 
des prix notablement inférieurs ù ceux de l'Élat. C'estainsi que le chemin de Ier 
de Morialmé i, Châtelineau paye fr. 24-00 et 24-2f) les cent kilogrammes, celui 
d'Anvers à Rotterdam 24 et 2~ francs, Lierre ù Turnhout, fr. 24-o0, Charleroy à 
Louvain, fr. 23-00, 24-f 6 et 2~-00. Le tout payable à quatre mois ou à 2 p. 0/0 

d'escompte au comptant. 
» Si l'on compare ces prix à ceux payés pnr l'État, on est frappé de l'énorme 

préjudice (lue cause au Trésor le système suivi jusqu'à présent. Aussi, je considère 
comme un progrès 1a Inculte que l'administration s'est réservée d'opérer la récep 
tion du coke et des briquettes aux usines de fabrication. Toutefois, comme cc n'est 
qu'une faculté que I'administrntion peut ù son gré refuser ou accorder, il est dou 
tcux que celte disposition amène une réduction dans les prix, puisqu'elle n'est 
que [acultative ; il eût été préférable de la poser comme règle, elle eût dans cc 
cas, amené, je n'en doute pas, une réduction dans les prix. 

» Le système de primes cl de pénalités combiné, a été conservé dans les cahiers 
des charges proposés pour ln fourniture du coke, des briquettes et dn charbon 
nécessaire à la fabrication du coke. Celte disposition peut être maintenue sans 
inconvénient; seulement, j'aurais voulu que le refus de prendre livraison au delà 
de JO p. 0/o de cendres f ùt formel et non point facultatif. Cette proportion con 
stitue évidemment un combustible de mauvaise qualité, el si l'administration des 
chemins de f cr adoptait le principe de la réception aux usines avec faculté de faire 
surveiller la Iabrication, cette latitude serait plus que suffisante; c'est la limite 
extrême généralement posée par les sociétés de chemins de for. 

·,, Si le principe des réceptions aux lieux de production était admis, il y aurait 
lieu de supprimer le paragraphe des trois cahiers des charges précités, relatif à 
l'enlèvement des combustibles rebutés dans les stations de fourniture ainsi que le 
cortège de pénalités résultant de ce que dans les douze heures, ce combustible 
n'aurait point été enlevé el le matériel remis à la disposition de l'administration. 

» Le paragraphe relatif au délai dans lequel se feront les commandes, spécifie 
un terme trop court. L'administration des chemins de fer doit connaître les quan 
tités nécessaires à sa consommation et il lui serait facile d'indiquer mensuelle 
ment les quantités à livrer. L'industrie cherche par tous les moyens possibles à 
s'assurer à l'avance le placement de ses produits. A ce point de vue, un délai de 
huit jours est évidemment insuffisant. L'adjudicataire d'un lot de fournitures à 
foire à l'État, est obligé, par suite de ce système, de conserver constamment in 
vendu et à ]a disposition de l'État, Je maximum des quantités à livrer à cause de 
l'incertitude où il se trouve des quotités qui lui seront réclamées. C'est là encore 
une cause de renchérissement, parce qu'elle entraine une perle d'intérêts. 
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,> Le paragraphe relatif aux cas de force majeure, implique une contradiction 
avec le.système de commandes hebdomadaires. Il y est dit : que la fermeture des 

· barrières, l'interruption de la navigation, les obstacles à la circulation occasionnés 
par les neiges, ete., ne constituent point un cas de force majeure. Il est évident 
que l'administration, en se réservant Je droit de régler ses commandes par semaine, 
peut mettre Je fournisseur dans l'impossibilité de remplir ses obligations dans 
certaines saisons de l'année. La faculté des fournitures anticipées n'étant réservée 
nulle part à l'entrepreneur. celui-ci doit encore prévoir dans 1a fixation de son 
prix, les désagréments qui peuvent lui être suscités de cc chef. Il conviendrait, 
dans mon opinion, de stipuler les fournitures par mois au lieu de !e faire par 
semaine. 

>> Je <lois appeler ici l'auention de l'administration des chemins de fer sur la 
régularité des payements aussitôt les fournitures effectuées. L'État est souvent 
très-lent à s'exécuter, et tout en stipulant des payements comptants, ceux-ci ne 
s'cfleetucnt en réalité et moyennement que trois et quatre mois après les fourni 
tures. C'est encore Ili une cause de rnajoratlon de prix. Lorsqu'un achat est stipulé 
au comptant, les usages sont que le payement ait lieu en réalité dans la quinzaine, 
ou au plus tard dans le mois de ln réception; il serait ù désirer que l'Élat, si diffi 
cile dans les conditions qu'il impose, exécutât régulièrement celles qu'il a lui 
même proposées et acceptées. 

» M~l. les ingénieurs chargés <le l'approvisionnement du combustible, propo 
sent de diviser les adjudications à faire en raison des zones de fournitures, dans 
l'espoir que cc mode de procéder détruira plus facilement l'entente qui pourrait 
s'établir entre les exp_loilants de charbon, dans Je but d'augmenter leurs prix. 

1> Cette mesure pourrait avoir quelque efficacité si, tout en faisant les adjudi 
cations à Liége, à Mons et à Charleroy, on permettait aux charbonnages de l'un 
ou l'autre de ces bassins, de soumissionner, non-seulement, pour les fournitures 
il opérer, dans Jeurs environs, mais encore pour celles situées dans un autre 
bassin. 

» Si la mesure élnit restrictive en ce sens que chacun ne pût soumissionner 
que pour un certain nombre de lots désignés à l'avance, il en résulterait, au con 
traire, une facilité beaucoup plus grande pour une entente sur le taux des prix, 
parce que les extracteurs d'un même bassin se connaissant tous et ayant entre eux 
des relations continuelles, arriveraient bien plus facilement à un pareil résultat 
que lorsqu'ils se trouvent en présence de producteurs avec lesquels ils ont peu ou 
point de relations. 

>> A moins que la mesure ne soit proposée clans cc sens et que les adjudications 
n'aient lieu simultanément, je ne saurais préconiser cc moyen. 

» En résumé.je viens d'énumérer ici les observations que m'a suggérées l'examen 
des quatre cahiers des charges que vous avez bien voulu renvoyer à mon appré 
eintion. Je prie Je comité de vouloir bien examiner les points sur lesquels j'ai 

_appelé son nuention et qui sont les suivants : 
)) i0• Réception aux lieux de production, au moins en ce qui concerne le coke 

et les briquettes; 
» 2°. Limitation de lu quantité de cendres à iO p. 0/o; 
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» 5°. Substitution d'indication de fournitures mensuelles aii lieu de fournitures 

hebdomadaires; 
» 4°. Cas de force majeure, faculté à accorder au fournisseur d'anticiper sur 

ses livraisons ù certaines époques de l'année; 
» 5°. Le cinquième paragraphe de l'art. 4 du cahier des charges relatif il la 

fourniture du coke, devra être revisé en cc qui concerne sa rédaction. 
» Marcinelle, le 2 septembre ! 8~!J. 

» Le ,'1embre-Rappo,-/eur, 
)) FERD, SPITAELS, )) 

M. DE Baonwsn DE HoGENJ>ORP présente des observations dans le même sens; 
il fait remarquer qae quoique l'administration paye le coke qu'elle emploie plus 
cher que les compagnies particulières, clJe est loin d'en avoir toujours de bonne 
qualité. IJ appuie les conclusions du rapport de M. Spitaels. 

Les autres membres les appuient également et présentent plusieurs observa lions 
tendantcs à établir les avantages résultant de commandes ù long terme, surtout en 
hiver; des approvisionnements plus importants en combustible; etc. 

A la suite de cette discussion, les conclusions du rapport de M. Spitaels sont 
admises à l'unanimité. 

La séance est levée à midi. 

Le Secrétaire, 

VANDERSWEEP. 

Le Président, 

DE BROUWER DE HOGENDORP. 

N° 91. 
SOUS-COMITÉ DES TB.A.VAUX ET CONSTRUCTIONS. 

Procès-verbal de la séance du 3 septembre t s:rn. 

ordre do tour: Examen du projet de bâtiment des 'recettes pour la Italie 
de Templeuve. 

La séance est ouverte à midi, sous la présidence de M. de Lannoy. 
Sont présents: MM. DE Bnouwsn DE HoGENDOnP, DE LANNOY, DE MAN D'ATTEN 

llODE, NERENBURGlm, SPITAELS et VANDERSWEEP, secrétaire .. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. LE PnÉsmENT annonce que M. le Ministre a transmis au comité , pour 
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examen et avis, une lettre en date du 24 aoùt dernier, par laquelle MM. Zaman , 
Sabatier et Cc, l'informent qu'il leur serait impossible de construire, d'après les 
plans de M. Mac Connell, les deux locomotives qui leur sont commandées, à un 
prix moindre que ?-37 ,~00 francs, par machine. 

Le sous-comité décide qu'il passera immédiatement à l'examen de cette com 
munication. 

En conséquence, il est donné lecture de la lettre de MM. Zarnan et ce. 
li en résulte que l'augmentation du prix demandé par ces constructeurs, pour 

l'exécution de ces locomotives, comparé à celui auquel ils s'étaient engagés, par 
contrat, à fournir à l'État des machines semblables à celles en construction à 
l'établissement. de Saint-Léonard, est basée sur : 

1°. Le plus grand développement de la chaudière et du foyer dans la machine 
Mac Connell, qui u pour conséquence l'emploi d'une plus grande quantité de cuivre; 

2°. L'augmentation du nombre des tubes (qui est de 254 au lieu de 207), ainsi 
que leur plus grand diamètre ; 

5°. L'obligation d'employer des entretoises en cuivre au lieu de fer; 
4°. Le mode de construction des manivelles extérieures qui, faisant corps avec 

les moyeux des roues, exigent un plus grand travail ; 
5°. L'emploi de balanciers de suspension ; 
6°. L'obligation de faire usage d'essieux creux et de pistons brevetés ù com 

mander en Angleterre ; 
Et enfin 7°. La main-d'œuvre beaucoup plus grande à laquelle la construction 

de ces Iocomoti ves donnera lieu. 
Le sous-comité, admettant que les différences entre les deux plans de machines 

justifient suffisamment l'augmentation de prix pétitionnéc par ces constructeurs, 
émet, à l'unanimité, l'avis qu'il y a lieu de faire droit à leur demande, à la con 
dition expresse que les locomotives qu'ils fourniront seront aussi bien achevées 
que celle que 1\JM. Sharp et Stewart ont livrée récemment à l'État. 

M. LE PnÉSIDBNT fait connaître ensuite que M. le Ministre a également com 
muniqué au comité, pour examen et avis, une proposition ayant pour objet la 
construction d'un hangar au bois dans la cour du magasin central à Malines. 

Le sons-comité procède à la discussion de ce projet. 
M. SPITAELS exprime l'opinion que ce hangar ne doit pas être construit clans 

l'enceinte du magasin central. Il rappelle que, dans le rapport qu'il a présenté 
au sous-comité sur les constructions ù exécuter à l'arsenal de Malines (1), il a 
signalé tes complications auxquelles la fourniture et l'emmagasinage dans le ma 
gasin central, des bois destinés à être mis en œuvre dans les ateliers de l'arsenal 
donnent lieu; qu'il a fait voir alors que celte marche engendre, sans utilité, une 
double écriture l'L des transports supplémentaires faciles à éviter, en faisant four 
nir les gros bois destinés à l'arsenal, directement dans l'enceinte de cet établisse 
ment. L'honorable membre pense que si cette manière de voir était admise, que 
si Je hangar actuel du magasin central était débarrassé de toutes les pièces de 
fortes dimensions, on y trouverait suffisamment de place pour y empiler celles 

(•) Voir le procès-verbal n° 73, p: 575. 
1 J2 
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de petit équarrissage, et qu'il n'y aurait pas lieu d'y construire un nouvel abri 
pour cet usage. Il propose au sous-comité d'émettre un avis dans ce sens. 

M. DE Bnouwsn DE HOGENDORP croit également que le système préconisé par 
:M. Spltaels offrirait certains avantages, mais il fait remarquer qu'il ne pourrait 
être suivi qu'à hl condition qu'il fût bien admis que l'arsenal serait débité de 
toutes les fournitures qui y seraient faites directement. 

l\J. SPITAELS répond que c'est bien ainsi qu'il entend la proposition qu'il fait 
à cet égard. 

La manière de voir de MM. Spitacls et de Brouwer de Hogendorp étant partagée 
par· tous les membres, le sous-comité émet, à l'unanimité, l'avis qu'il n'y a pas 
lieu de construire un nouveau hangar à bois au magasin central, et que l'admi 
nistration doit pourvoir aux moyens d'emmagasiner les gros bois, dans l'enceinte 
de l'arsenal même. 

Le sous-comité procède ensuite à l'examen du projet de couverture de la 
cour à transformer en atelier de montage pour les locomotives, à l'arsenal de 
Malines, et émet un avis favorable à la mise en adjudication publique des travaux 
que comporte l'exécution de ce projet. 

Le sous-comité renvoie la discussion du projet de bâtiment des recettes pro 
posé pour la halte de Templeuve, ù sa prochaine séance. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire J 
VANDERSWEEP, 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 

N° 92. 
SOUS-CODIITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Prorès -verbal de hl séance du 7 septembre 18 ss. 

Ordre du jour: Rapport de DT. de Brouwer de HogendmJJ sur la question 
clu déplacement de la halte de Wichelen. 

La séance est ouverte à midi, sous la présidence de M. de Brouwer de Hogcn 
dorp, remplaçant M. de Man d'Attenrode. 

Sont présents: 1\11\1. DB Bnonwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, MAsm, SPITAELs 

et VANDERSWEEP, secrétaire. 
Les procès-verbaux des deux séances précédentes sont approuvés. 
Le sous-comité abordant son ordre du jour, M. le Président donne lecture de 

son rapport sur la question du déplacement de la halte de Wichelen. 



( 447 ) 

Ce rapport est conçu comme il suit : 

C( MESSIEURS, 

. 
)> La halte de \VicheJen doit-elle être maintenue à l'emplacement où elle est 

établie aujourd'hui, ou vaudrait-il mieux qu'elle fùt transférée ailleurs P 
» Telle est 1a question que M. le Ministre vous a chargés d'examiner. 
» Afin de mieux vous meure à même de juger des motifs qui plaident en faveur 

de l'une et l'autre partie de cette proposition, je me suis transporté sur les lieux 
et me suis rendu compte de l'importance des communes et des hameaux que 
cette halte est destinée à desservir. 

» La halte de Wichelen est établie à une distance de 10 kilomètres de Ter 
monde et à 6 kilomètres de W cueren. Il n'y a pas d'autre arrêt entre Termonde 
et Wichelen, celui d'Audeghem ayant été supprimé. 

11 Entre Wetteren et 'Wichelen, au contraire, une nouvelle station sera établie à 
Schellebelle, au point de jonction de la ligne de l'Él.al avec Je chemin de fer direct 
de Gand à Bruxelles. 

)> La commune de Wichelen se compose de trois sections principales; savoir = 

>> 1°. Le chef-lieu proprement dit, avec une population, d'après le recensement 
de 1846, de 702 habitants ,; 

» 2°. Le hameau de Bohemen, avec une population de 42! habitants; et • 
» 5°. Celui de Schoonaerde, avec 428 habitants. 
)> La halle actuelle de Wichelen est placée entre les bornes kilométriques ~6 

et ~7, à l'intersection de la chaussée de Lede et du chemin de fer et à une dis 
tance d'environ un kilomètre et demi du centre du village, auquel elle est reliée 
par une chaussée. 

» Le chef-lieu n'a aucune importance sous le rapport industriel. 
» Le hameau de Bohemen se trouve à environ 1,:>00 mètres en deçà de la halte, 

près de la borne ~a; il est situé sur la rive droite de l'Escaut et est traversé par 
la chaussée de Tcrmondc à Wetteren, qui le relie, d'un côté, aux deux parties 
de chaussée conduisant à la halte de Wichelen et au chef-lien, de l'autre, au ha 
meau de Schoonaerûc. Il n'est distant du chemin de fer que de 70 mètres. 

>, Bohcmen ne manque pas d'importance au point de vue de l'industrie. Un 
atelier d'apprentissage y a son siége , il y a deux moulins à huile, deux mouJins 
à blé et une brasserie. 

>> Le hameau de Schoonaarde est situé à un kilomètre environ à l'est de Bohe- 
men. Comme celte dernière localité, Schoonacrdc est placé sur la rive de l'Escaut 
et traversé par. la chaussée de Termonde à Wetteren. Un passage d'eau y a été 
établi récemment par les soins du Département des Travaux Publics. Une chaus 
sée, nouvellement construite, met Schoonaarde en communication avec la com 
mune importante de Bcrlaere. 

» M. le Ministre vous a communiqué diverses pétitions tendantes à obtenir : 
>) 1°. Le déplacement de la halte de Wichelen soit à Sehoonaerde, soit à Bo- 

hemen; - 
» 2°. Le maintien de la halte actuelle. 
n L'administration communale de Wichelen réclame vivement contre le trans ••. 
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fert de la halte à Schoonaerde , qu'elle prétend ne pas pouvoir satisfaire aux 
besoins de la grande majorité des habitants de la commune, et Invoque, en faveur 
du maintien de l'emplacement actuel, les sacrifices que la commune a faits pour 
l'établissement de la route pavée qui la relie au. chemin de fer. 

» Elfe est appuyée, dans sa réclamation, par les administrations communales 
et par quelques habitants d'Uytbergen, Schellebelle, Calken et Overrneire. 

» L'administration communale et. des habitants de Berlaerc, ainsi qu'un grand 
nombre d'habitants de Schoonacrde ! demandent Ir. transfert de la balle à 
Schoonaerdc. 

» Par une requête postérieure, ceux-ci, modifiant Jeur première demande, 
pétitionnent en faveur du transfert de la halte un hameau de Bohemen. 

,, Cette demande n'est combattue que par Jcs adrninistratlons communales et 
par des habitants d'Uytbergen et d'Ovcrmcire. 

,, En faveur de la halte actuelle, la commune de Berlaere invoque sa grande 
importance industrielle et son éloignement de la halte de Wichelen. 

» Les communes d'Uythergen et d'Overmcirc se prononcent contre Je déplace 
ment, parce qu'elles estiment qu'il doit en résulter un tort pour elles. 

,, J'ai examiné l'importance de la halle actuelle et j'ai trouvé qu'après l'établis 
sement de la ligne directe de Bruxelles à Gand, cette importance sera considéra 
blement amoindrie. 

,i J'ai trouvé aussi que la commune de Bcrlaere ne fournil pas au chemin de 
fer, à cause de son éloignement de la halle, Je contingent que l'on serait en droit 
d'attendre d'une localité aussi importante. 

» Les expéditions faites de la halte de Wichelen , se sont élevées pendant les 
huit premiers mois de l'année l8;'$a, à ~08, dont 567 proviennent de localités qui 
dorénavant feront usage des stations de Lede ou de Schellebelle. Les expéditions 
qui resteront acquises à Wichelen ne s'élèvent qu'à H9, dont 20 proviennent de 
Berlaere, et dont la grande majorité appartient à Bohemcn. 

» Il est certain qu'après l'ouverture des nouvelles stations de la ligne de 
Bruxelles à Gand, la halte de Wichelen subira une réduction égale en cc qui 
concerne les voyageurs. 

» li est donc de l'intérêt de l'exploitation de chercher à augmenter sa clientèle 
en transférant sa halte improductive sur un point où elle peut espérer qu'arrive 
ront de nouvelles expéditions el de nouveaux voyageurs. 

,> Cc point, à mon avis, est Bohcmen. 
» La station de Bohcmen rapprocherait les 5,~78 habitants de Berlaerc de 

i ~!JOO mètres du chemin de fer auquel ils auraient accès par une excellente 
route pavée. 

» La commune de Berlaere est très-importante au point de vue industriel; 
elle ne renferme pas moins de HS2 patentables dont plusieurs font le commerce de 
lin, d,~ chanvre, d'étoupes, de grains, de charbons. Elle est le siégé d'une filature 
d'étou pes à la mécanique, de deux moulins à vapeur, d'un moulin à huile, de 
grandes corderies , de dix. fabriques de toile d'emballage, de deux brasseries cl 
d'une amidonnerie. 

,, Nous pouvons espérer d'attirer vers Je chemin de fer une partie des produits 
de ces établissements. 
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» La station de Bohemen ne serait, en outre, distante que de HW mètres de 
l'Escaut; peut-être cette circonstance ne reste mit-elle pas sans influence sur le 
trafic de la station. 

» Wichelen n'aurait point à se plaindre; la station serait maintenue sur son 
territoire, et la dlsrance que les habitants venant <lu centre du village auraient ù 
parcourir ne serait augmentée que d'environ cinq minutes. Aussi l'administration 
communale n'a-t-elle pas pétitionné contre le transfert à Bohemen. 

>> Le parcours à faire par les habitants d'Uytbergen ne serait également augmenté 
que de cinq minutes. Cette commune, au surplus, est peu importante. 

>> Quant aux communes d'Overmcire et de Calkeu, elles se trouvent plus près 
de Wetteren que de la halte de Wichelen et n'ont nul intérêt dans la question. 

J> En cc qui concerne l'augmentation de dépense à résulter du transfert de la 
halte à Bohemen , elle sera peu importante. Rien n'est définitivement construit à 
l'emplacement actuel. 

>> Par ers considérai ions, Messieurs, j'ai l'honneur de vous proposer d'émettre 
l'avis qu'il convient de supprimer la halte actuelle de Wichelen et de la transférer 
au hameau de Bohcmeu, même commune. 

» Le Rapporteur, 
>> DE Buouwsn DE HoGENDORP. » 

Les conclusions de cc rapport sont adoptées à l'unanimité. 
Ont pris part au vote : 
Ml\1. de Brouwer <le Hogendorp, de Lannoy, Masui et Spitacls , 
M. LE Pm.~s10ENT en rappelant que dans une de ses séances précédentes, le sous 

cornitéa exprimé l'avis qu'il y aurait lieu de transférer, ù Wcspelaer, la halte établie 
li Haccht, dès que le chemin pavé qui doit relier ces deux communes serait con 
struit jusqu'à la limite qui les sépare, expose qu'il y a eu erreur quant à la posi 
tion exacte de celle limite, et que pour conserver à son vote la portée qu'il a 
eu l'intention de lui donner, il conviendrait que le sous-comité en modifiât les 
termes; qu'il résulte, en efïet , de la position de celte limite que t>2;5 mètres seule 
ment du chemin à paver se trouvent sur le territoire de ,v espelacr, tandis que 
la commune de Haecht en compte ·t 16~0 cnvirou , et que l'on ne pourrait, par 
conséquent pas, considérer l'exécution de la première partie du chemin, comme 
pouvant motiver le déplacement projeté. 

M. le Président propose donc de modifier le premier vole en subordonnant la 
suppression de la halte de Haech L et l'établissement d'une halte complète à ,v es 
pclaer, à l'exécution par celle dernière commune et par les propriétaires qui 
veulent y concourir, des deux tiers à partir de celte halte, du chemin pavé qui 
doit la rattacher à la commune de Haecht et à la route provinciale de ,v csemacl. 

M. le Président fait remarquer que ce développement des deux tiers du chemin 
correspond à peu près à celui que le sous-comité croyait devoir tomber à la charge 
de la commune de W cspelaer, quand il a émis un vote sur cet objet, dans la 
séance, du 24 août dernier, et que par suite, en adoptant cette proposition, il 
maintiendra l'opinion qu'il a exprimée alors. 

Cette proposition est admise à l'unanimité. 
H3 
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Ont pris part au vote : 
M~l. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, Masui et Spitaels. 
M. I.E Pnésmnxr fait connaitre qu'en se rendant récemment à Wichelen, pour 

examiner la question du déplacement de ceue halle, il a eu l'occasion de parcourir 
une partie du chemin que construit la compagnie du chemin de fer de Dendre 
Waes et notamment celle comprise entre la station de Termonùc et le pont sur 
l'Escaut au nord de celte ville. Il exprime l'opinion que l'exploitation de celle 
portion de railway sera très-difficile el très-onéreuse; qu'elle exigera peut-être 
l'emploi d'un matériel spécial. Il signale aussi la mauvaise qualité du ballast 
employé sur la partie de la ligne qu'il a visitée, le mauvais état des billes et l'in 
suffisance de leurs dimensions de beaucoup inférieures à celles prescrites par le 
cahier des charges. Enfin, il appelle l'attention du sous-comité sur le mauvais 
aménagement de la station de Termonde. 
M. le Président déclare qu'en portant à la connaissance du sous-comité ces faits 

contre lesquels il veut d'ailleurs protester, son intention est principalement de bien 
constater que le comité n'est intervenu en aucune manière dans la construction 
de ce chemin de fer qui, par la manière dont il est exécuté, deviendra une charge 
très-lourde pour le Gouvernement qui doit l'exploiter et l'entretenir. 

Après quelques observations présentées dans le même sens par plusieurs mem 
bres, cet incident est clos, et l'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée ù 
2 heures. 

Le Seerétaire, 
VANDERSWEEP. 

Le Prés,idenl) 
B0n DE MAN n'ATTENRODB. 

N° 95. 
COMITÉ. 

Precès-verhal de 1a séance du 10 septembre t 8aa. 

ordre do Joni': Examen du proje: d'organisation. 

La séance est ouverte à midi, sous la présidence de M. de Brouwer de Hogen 
dorp, vice-président. 

Sont présents: MM. DE Bnouwsn DE HoGENDOnP, DE LANNOY, DE MAN D'ATTEN- 

nonn, ÉLlAS, Loos, :MASUI et VANDERSWEEP~ secrétaire. 
M. LE PRÉSIDENT fait connaître que M. le Ministre n'assistera pas à la séance. 
Les procès-verbaux des deux séances précédentes sont lus et approuvés. 
M. LE P1tÉSIDENT ouvre la discussion sur le projet d'organisation élaboré par le 

sous-comité de l'exploitation. 
M. Loos fuit remorquer que tous les membres présents à ]a séance font partie 
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de cc sous-comité et ont pris part à l'examen de cc projet d'organisatlon ; qu'il 
serait donc superfln de recommencer les discussions approfondies sui· les principes 
généraux qu'il consacre aussi bien que sur les questions de détail , et que le comité 
peut se borner à le voter dans sone nsemble, à moins que des membres n'aient des 
modifications il y propose •.. 

Ensuite, l'honorable membre, en rappelant le malentendu qui a donné lieu ù 
une longue discussion dans une des dernières séances du sous-comité de l'exploi 
ration sur la manière d'arriver il la mise à exécution de cc projet, demande si, 
pour qu'il ne puisse y avoir aucun doute sur l'opinion du comité quant à la 
nécessité de recourir à certaines mesures transitoires destinées ù ménager le pas 
sage de l'organisation actuelle ù l'organisation future, il ne serait pas utile qu'il 
s'expliquât sur cc point dans la lettre par laquelle il transmettra son projet au 
l\linisll'c. 

11 demamle aussi s'il ne conviendrait pas d'y exprimer l'opinion que la mise en 
pratique de cc projet d'organisation perrneurn d'améliorer la position des fonc 
tionnaires cl employés de l'administration. 

1\1. Loos donne lecture d'une note où celte double pensée est formulée et qu'il 
soumet au comité comme pouvant servir de base à la rédaction de celle lettre 
d'envoi. 

M. DE MAN n'ATTENRODE regrette que M. le ~linistre n'assiste pas à la séance. 
Il eût désiré des explications devenues nécessaires par la suppression faite , à sa 
demande, an projet de réorganisation, de tout cc qui avait rappor; aux attribu 

. lions du comité. 
Toutefois, l'honorahlc membre croit devoir reproduire, dans celte séance, les 

observations qu'il a émises, à cet égard, au sein du sons-comité de l'exploitation, 
parce que les délibérations du comité général présentent un caractère plus grave 
que celles des sous-comités. Il s'attache à rappeler les circonstances qui ont amené 
In création du comité consultatif, et constate notamment: 

Que le conseil consultatif qui l'a précédé, avait le caractère d'une commis 
sion d'enquête nommée par le Gouvernement à la suite d'un engagement pris par 
lui à la Chambre des Représentants, en combattant une proposition, due à l'initia 
tive de l'un de ses membres, qui avait pour objet une enquête parlementaire sur 
la question de savoir si le Gouvernement devait continuer à exploiter les chemins 
de fer construits par l'État; 

Que parmi les propositions discutées par cette commission d'enquête, composée 
m grande partie de membres de la Chambre et du Sénat, se trouvaient, en première 
ligne, un projet de réorganisation et l'institution d'un conseil permanent d'admi 
nistration dont les altributiuns figuraient en tête de ce projet. 

L'honorable membre considère le comité comme existant avec l'assentiment de 
la Législature elle-même. La section centrale chargée de l'examen du projet 
d'emprunt clc 9 millions, a donné son appui à celte institution. li pense que la 
grande majorité de ses membres est favorable à un conseil d'administration des 
chemins de fer. JI n'y avait donc pas lieu de retrancher du projet d'organisation 
les attributions du comité. Si le Gouvernement pense que ses attributions portent 
atteinte à sa responsabilité, cette question devra être résolue â la session qui va 
s'ouvrir. 
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l\f. de l\fan d'Allenrode fait ressortir les avantages qu'un conseil perma 

nent offre pour la bonne administration du chemin de fer, en suppléant par 
sa stabilité à l'instabilité minlstérielle. Il termine en manifestant l'intention de 
continuer à en foire partie aussi longtemps que la conduire de l'administration lui 
permettra de servir les intérêts du pays engagés dans cette vaste entreprise. 

1\J. Loos tient aussi à cc qu'il n'y ait aucune ambiguïté dans la position du 
comité, à cc que Sl'S attributions soient nettement définies, et, sous cc rapport, 
jJ s'associe :'i ce que l'honorable 1\J. de 1'fon d'Attenrode vient de dire. Il est per 
suadé que si les attributions du comité étaient insuffisantes pour qu'il pût faire le 
hicn qu'il a en vue, aucun de ses membres ne voudrait continuer à y rester. li 
pense tJUC ces attributions disparaissant du projet d'organisation, devront repa 
raitre sous une autre forme. 

M. DE LANNOY a admis que le comité ne faisant pas partie de l'administration 
proprement dite, ses attributions ne devaient ras figurer dans un arrêté qui n'a 
pour objet que l'organisation de cette administration ; mais il tient également i1 ce 
qu'il n'y ait aucune équivoque dans sa position. Il demande, en conséquence, que 
Je comité s'assure immédiatement si l'arrêté royal qui l'a institué rt son règlement 
rl'onlre intérieur ne déterminent pas sufflsamrucnt sa position. L'honorable mcm 
hre fera ensuite une proposition, s'il y a lieu. 
li est donné lecture de l'arrêté royal du 28 octobre ·18~4, qui a institué le 

comité et du règlement û'onlre intérieur du i3 novembre de la même année, 
approuvé par le Ministre ('). 

Le comité constate notamment que l'art. 2 de cet arrêté royal ne laisse pas 
au Minislre la faculté de Je consulter_ quand il le juge convenable, mais lui impose 
au contraire l'obligation de lui soumettre toutes les questions intéressant les 
diverses branches du service; que cet nrrèté et ce règlement, pris dans leur ensem 
ble, donnent au comité les attributions les plus étendues et, qu'en conséquence, sa 
position ne présente rien d'équivoque. 

Une discussion s'engage sur la nature et la durée des mesures transitoires 
qui doivent faciliter le passage de l'organisa lion actuelle à l'organisation nouvelle. 

M. Loos fait remarquer que certaines partie du projet du comité pourront 
être mises immédiatement à exécution, tandis que d'autres demanderont un cer 
tain temps avant de pouvoir être appliquées, mais que le délai nécessaire, à cet 
effet, ne seru pas de longue durée; que 1\1. Masui lui a déclaré que, dans son 
opinion, tout l'ensemble du projet d'organisation pourra être mis en vigueur au 
bout d'un an. L'honorable membre pense que si l'on obtient ce résultat, il y aura 
lieu d'être satisfait. 

Celle opinion est partagée par les autres membres du comité. 
1\1. ~ÎASUI insiste pour que dans la lettre d'envoi du projet d'organisation ù l\f. le 

Minislrr, le comité exprime le désir d'améliorer fa position des Ionctionnaires. Il 
dit que si l'on veut se rapprocher de la manière d'exploiter admise par les com 
pagnies, il faut aussi, comme clics, mieux rétribuer les employés. 

(
1
) Voir p. ·l et l'annexe nu procès-verbal n° 1, p. 10. 



M. LE PnÉSIDENT fail observer que le projet d'organisation aura pour consé 
quence une diminution notable dans le personnel cL que l'on pourra par suite 
améliorer la position de celui qui restera. 

Tous les membres se prononcent en faveur du principe admis par les compa 
gnies: peu d'agents, mais des agents bien rétribués. 

A la suite de cette discussion , Je comité charge l\1. le Président de rédiger la 
lettre d'envoi qui accompagnera le projet d'organisation, en prenant pour base 
la note déposée par M. Loos cl en ayant égard à quelques observations émises par 
des membres sur les termes dans lesquels elle doit être conçue. 

M. I.E PnÉsIDENT déclare que M. le Ministre adhère à l'ensemble du projet 
d'organisation élaboré par Je sous-comité de l'exploitation, mais demande qu'il 
y soit apporté deux modifications qu'il va faire connaître au comité. 

M. le Ministre demande d'abord que la surveillance des chemins de fer concédés 
ne reste pas dans les auributions générales de l'administration des chemins de fer 
de l'État. Son intention est de faire de cette surveillance l'objet d'un service spé 
cial indépendant de celui de l'exploitation. Ce projet a déjà reçu un commence 
ment d'exécution. M. le Président invite en conséquence le comité à délibérer sur 
Ja suppression, à l'art. 1er, de cc qui est relatif à celle surveillance (1). 

M. DE LANNO"'î désire savoir si, dans l'hypothèse de la création d'un service 
spécial, les fonctionnaires chargés de celle surveillance ne seront pas constamment 
forcés de recourir à l'administration des chemins de fer de J'État et s'il n'en résul 
tera pas des lenteurs préjudiciables au service. Il demande si, en fait d'exploita 
tion , les fonctionnaires du chemin de fer n'ont pas une expérience que l'on ne 
rencontre pas chez ceux d'une autre administration. 

1\1. LE PnisIJ>ENT répond que dans le cas où l'on maintiendrait cette surveillance 
parmi les attributions générales de l'administration des chemins de fer de l'État, il 
faudrait encore en faire l'objet <l'une branche de service séparée de l'exploitation 
proprement dite, et qu'ainsi les choses se passeraient absolument de la même 
manière que si elle était complètement séparée de cette admiuistration , que l'on 
ne pourrait pas admettre, en effet, que les agents chargés de l'entretien et de 
l'exploitation du chemin de fer de l'État pussent quiller leur service pour sur 
veiller des lignes <le l'étendue de celle de Namur à Arlon, pal' exemple. 

1\1. MAsu1 croit qu'il serait préférable que le chemin de fer de l'Etat fût chargé 
de celle surveillance; il a fait connaître son opinion, à cet égard, au sein du sous 
comité <le l'exploitation. Cependant le Ministre étant bien décidé à en faire un 
service séparé, il n'insiste pas pour le maintien du paragraphe en question. li fait 
remarquer seulement, en réponse à l'observation que vient de faire l\1. le Prési 
dent, qu'il arrive que des Ionctionnaires , pour se rendre d'un point à un autre de 
la partie du chemin de fer de l'État dont le service leur est confié, doivent passer 
sur des lignes concédées et pourraient ainsi exercer sur celles-ci , sans déplace 
ment extraordinaire, 1a surveillance attribuée à l'État. 

M. LE Pm~smENT met _aux voix le maintien de cette surveillance parmi les nuri 
butions générales de l'adminlstration des chemins de fer de l'État. 

(') Voir l'annexe, p. 451>. 
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Trois membres votent pour. 
Un membre vote contre. 
Deux membres s'abstiennent. 
En conséquence le maintien est adopté. 
Ont pris part au vote : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, Élîas et Loos. 
Se sont abstenus : 
MM. de Man d'Attenrode et Masui. 
M. LE PnÉSJDENr fait connaître ensuite que M. le Ministre demande le main Lien 

des inspecteurs généraux et la rédaction du § f cr de l'art. 8, tel qu'il avait été 
proposé par l'administration, c'est-à-dire dans les termes suivants : 

c< ••• Inspecteurs généraux ou d'administt·ation sont attachés à ïœlmi- 
>, nistration centrale. » 

M. le Président met cette rédaction aux voix : 
Elle est admise par quatre voix. 
Un membre s'est abstenu. 
Ont pris part au vole : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, Élias, Loos et Masui. 
M. de Man d' Attenrode s'est abstenu. 
Dans la pensée des membres qui ont voté pour, les inspecteurs généraux sont 

placés sous l'autorité du directeur général de l'administration. 
M. LE PRÉSIDENT met aux voix l'ensemble du projet d'organisation (1). 

l 

Il est admis à l'unanimité. 
Ont pris part au vote : 
:MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man d' Attenrode, Élias, Loos 

et Masui. 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à f heure 1/z. 

Le Secrétaire, 
VANDERSWEEP. 

Le Président., 
DE MAN »'ATTENRODE, 

(') Voir l'annexe, p. 4!Sti. 
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ANNEXE 

AV ,aocis-VElBlL ftO 93. 
•.. "" .., 

Projet d'organisation de l'administration des chemins. de fer, postes el télé 
graphes, adopté par le comité. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 
A tous présents et à venir, salut : 

Considérant que l'exploitation des chemins de fer, postes et télégraphes consti 
tue un ensemble d'opérations commerciales et industrielles, et qu'à ce point de 
vue il est indispensable de lui donner des moyens d'action énergiques et dégagés 
de toute entrave inutile ; 
Sur 1a proposition de Notre Ministre des Travaux Publics, le comité consultatif 

des chemins de fer, postes et télégraphes entendu ; 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS ; 

L'administration des chemins de fer, postes et télégraphes est réorganisée d'après 
les bases suivantes : 

TITRE I. 

ORGANISATION GÉNÉRALE. 

AnT. fer. Les attributions générales de l'administration des chemins de fer, 
postes et télégraphes, sont : 

L'administration des chemins de fer de l'État; - leur exploitation technique 
et commerciale; - l'entretien, l'amélioration et l'achèvement des routes, voies, 
bâtiments et ouvrages de toute nature; - le matériel en général; - les appro 
visionnements et les magasins; - l'administration et l'exploitation des postes et 
des télégraphes ; - la conclusion et l'exécution des conventions concernant les 
chemins de fer, les télégraphes et les postes avec les gouvernements étrangers et 
les compagnies; - les travaux de raccordement des chemins de fer concédés avec 
les lignes de l'État ainsi que les travaux à exécuter aux frais des concessionnaires 
à la voie et aux stations de l'État; - la surveillance des chemins de fer exploités 
par les compagnies, la police et l'usage des chemins de fer en général. 

ART. 2. L'administration comprend, outre un service général et un service de 
contrôle, six directions spéciales, savoir: 

Une direction de la voie et des travaux, 
de la traction, 
du service des voitures, 
des transports , 
des postes, 
des télégraphes, 
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Aar. 5. L'administration est dirigée, sous l'autorité immédiate du Ministl'C1 

par un directeur général. 
ART. 4. Le directeur général travaille directement avec le Ministre et I ui sou 

met tous projets, propositions et pièces de service. 
ART. 5. Pour faciliter l'expédition des affaires, le Ministre peut déléguer au 

directeur général le pouvoir de statuer sur les objets qu'il détermine. 
ART. 6. Chaque année, avant l'ouverture de l'exercice, le directeur général 

dresse le projet de répartltlon détaillée des crédits alloués au budget. 
Celle répartition soumise à la délibération du comité consultatif est arrêtée 

définitivement par le Ministre. 
Les virements de ces crédits n'ont lieu qu'avec l'approbation du Ministre, le 

comité consultatif entendu. 
AnT. 7. Le directeur général autorise, jusqu'à concurrence de ... francs, les 

dépenses et l'exécution des travaux dans les limites de la répartition des crédits 
ainsi arrêtés. 

ART. 8 .... Inspecteurs généraux ou d'administration sont attachés à l'admi 
nistration centrale. 

JJs ont pour mission principale de seconder le directeur général : 
1°. Dans l'examen et ln rédaction <les projets de loi, conventions, tarifs, arrêtés 

de principe, règlements cl instructions ; 
2°. Dans l'élude des questions techniques, administranves, financières ou d'amé 

lioration des services. 
AuT. 9. Ces fonctionnaires sont, en outre, délégués par le directeur général, 

quand il Je juge nécessaire, soit pour faire des enquêtes, soit pour s'assurer de 
l'exécution des ordres de l'administration. 

AnT. 10. Les inspecteurs n'ont de correspondance avec les agents des services 
d'exécution que sur l'ordre du directeur général. 

{;ffAPITllE PREMIER. 
PREMIÈRE SECTION. - DO SllRYICK CITTIÉRAL. 

ART. f 1. Les attributions principales_ du service général sont: 
L'indicateur général; - le classement et l'analyse des dossiers; - les archives; 
- la bibliothèque; - le recueil adrninistratif ; - l'expédition; - le personnel; 
- la caisse de retraite e-t de secours des ouvriers ; - la masse d'habillement; - 
le contentieux; - la liquidation des dépenses; - la comptabilité centrale, - 
les affaires générales. 

ART. 12. Un secrétaire de l'administration est chargé de ce service sous les 
ordres du directeur général. 

DEUXIÈME SECTION. - D\1 CO~TROI.E, 

AnT. 15. Les attributions principales du service <le contrôle sont : 
La vériflention des recettes , des taxes, des caisses et des verscments , - l'ap 

préciation des encaisses; - les comptes de clerc à maître; - les décomptes in 
ternationaux et mixtes; - les transports gratuits; - les détaxes; -les rebuts et 
non-valeurs , - la comptabilité générale des reccues , - la statistique; - la vé- 
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rlûcatlon do toutes les pièces de dépense, des procès-verbaux et des étais de ré 
ception des valeurs matérielles; - la surveillance des opérations du magasin 
central des approvisionnements ; - Je contrôle des magasins et des dépôts; - la 
vériflcation des inventaires du matériel en service ;-la vérification des comptes 
matières; - la conservation et la délivrance des coupons et timbres-postes; - le 
service des ateliers qui les concernent; - la comptabilité des fournîtures de 
bureau. 

ART. {4. Le chef du contrôle est personnellement responsable de la gestion 
légale et régulière de son service. 

AnT. HS. Il rend compte sur-le-champ au directeur général de tous les faits 
irréguliers de la gestion financière et de la comptabilité des divers services. 

AnT. 16. Si le chef du contrôle croit devoir refuser son visa pour des dépenses 
ou des recettes dont la réalité, la légalité ou la régularité ne lui sont pas sufflsam 
ments démontrée, il adresse au directeur général un rapport circonstancié. 

Le Ministre statue, le comité consultatif entendu, s'il y a lieu. 
AnT. 17. Trois agents comptables et responsables portant respectivement le 

titre de: 
Conservateur des coupons et du ürn bre , 
Conservateur des approvisionnements; 
Garde-magasin des fournitures de bureau ; 

sont commis à la garde et à la conservation des matières et valeurs déposées. 
An·r. 18. Sauf le cas d'urgence, aucune délivrance ne peut être effectuée par 

les agents comptables mentionnés à l'article précédent, qu'après visa des bons de 
délivrance par le directeur que l'objet concerne. 

Chaque délivrance est immédiatement portée à la connaissance du chef du con 
trôle. 

Aar. 19. Les contrôleurs et vériflcatcurs de ln section du contrôle peuvent être 
délégués par le directeur général ou le chef du contrôle pour contrôler et vérifier 
sur les lieux, les opérations de la comptabilité dans les stations et halles du che 
min de for, dans les bureaux de perception et de distribution des postes, dans les 
bureaux télégraphiques et dans les ateliers, ainsi que pour vérifier les relevés 
d'entrée ct de sortie des magasins et dépôts. 

Ils reçoivent les ordres et instructions de tournée soit directement du directeur 
général, soit du cher du contrôle. 

AnT, 20. 11 est fait au moins une fois par an, sur les lieux, une vérification à 
fond de lu gestion de tous les comptables en deniers et en matières. 

CHAPITRE II. 
DES J>IP.ECTIOffS SPÉCIAi.ES, 

ART. 2L Chaque branche du service est confiée à un directeur. 
AnT. 22. Les directeurs agissent sous l'autorité immédiate du directeur général 

dont ils reçoivent directement les ordres et les instructions. 
Ils lui rendent compte de tout ce qui intéresse l'administratlon. 
AnT. 23. Les directeurs répondent des actes dont ils ont l'initiative, <le la 

prompte exécution des ordres de l'autorité supérieure, de la régularité, de la sécu 
rité et de l'économie du service qui leur est confié. 
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ART, 24. Ils s'assurent personnellement, par des tournées fréquentes, de la 
situation du service dans toutes ses parties ; ils entendent les fonctionnaires et 
employés sous leurs ordres et prescrivent, dans les limites de Jeurs attributions, 
les mesures que peuvent exiger les circonstances, 

AnT. 2;j, Hors les cas d'extrême urgence ou de danger imminent, il leur est 
interdit de suspendre ou de modifier l'exécution des règlements ou des ordres 
supérieurs. 

ART. 26. Dans le cas où un directeur prend, ensuite de son initiative, des 
mesures extraordinaires, il est tenu d'en informer, sur-le-champ, le directeur 
général. 

AnT. 27. Les directeurs facilitent, par tous les moyens en leur pouvoir, les 
investigations des fonctionnaires délégués par l'administratton supérieure pour 
inspecter ou contrôler leur service. 

AnT. 28. Ils se prêtent mutuellement un concours loyal, se donnent récipro 
quement connaissance des faits qui intéressent leur service respectif et se com 
muniquent tous les documents dont ils peuvent avoir besoin dans les affaires de 
nature mixte. 

ART. 29. En cas de désaccord, sur l'exécution de mesures journalières qui 
concernent deux ou plusieurs services, il y est statué par le directeur général. 

Néanmoins, dans les cas d'urgence, lorsque la décision du directeur général ne 
peut être attendue; et s'il s'agit d'une mesure relative au service des transports, la 
décision du directeur de ce service doit être provisoirement exécutée sous sa 
responsabilité. Dans ce cas, il en est immédiatement rendu compte au directeur 
général. 

ART. 50. Chaque année, les directeurs dressent les projets détaillés du budget 
spécial de leur service et le remettent au directeur général. 

ART. 51. Ils adressent au directeur général les propositions concernant les 
adjudications ou marchés des travaux et fournitures nécessaires à leur service. 

Ils président aux adjudications et rendent compte des résultats obtenus. 
AR1'. 52. Ils veillent à l'emploi économique des matières et en font constater 

la consommation dans les formes prescrites. 
ART. 53. Ils vérifient et visent toutes les pièces relatives à la liquidation des 

dépenses et en certifient la régularité. 
AuT. 54. Ils font les propositions pour les nominations, promotions et muta 

talions dans le personnel sous leurs ordres. 
AnT. 5a. Ils veillent à la répression de tout abus et de toute négligence qui 

pourrait motiver des plaintes de la part de l'administration ou du pub lie. 
AnT. 56. lis sont responsables des négligences, irrégularités ou malversations 

que, par défaut de surveillance ou pour d'autres causes, ils omettent de signaler 
à l'administration dans la gestion des comptables et autres agents attachés à leur 
service. 

ART. 57. Ils veillent à ce qu'aucun agent ne soit employé à des occupations 
étrangères à son service. 

AnT. 58. Tout accident grave faiL l'objet d'une enquête immédiate de la part du 
directeur que lu chose concerne plus spécialement. 
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Il en est de même en cas d'insubordination, d'irrégularité grave constatée dans 
une gestion, de vol des deniers de l'État ou d'objets quelconques. 
Il en avise sur-le-champ le directeur général, lui transmet le procès-verbal 

d'enquête dans les 48 heures, et prend, s'il y a lieu, les mesures d'urgence récla 
mées par le service. 

AuT, 59. Tous les ans, les directeurs présentent au directeur général, pour être 
soumis au .Ministre, un rapport circonstancié sur l'ensemble de leur service et sur 
les améliorations à y introduire. 

Les directeurs dressent, en outre, un rapport spécial en ce qui concerne le 
personnel. 

PREMIÈRE SECTION. - 0111BCT10N DR u vo1a BT oss 1n.1.vAox. 

S l cr. - Du directeur. 
ART, 40. Le directeur de la voie et des travaux dirige tout ce qui concerne 

l'entretien de la roule, de la voie, de leurs dépendances, des ouvrages d'art, 
bâtiments et autres constructions des stations et de leurs abords. 

AnT. 4!. Il est chargé de l'étude des projets et plans ainsi que de ]a direction 
des constructions nouvelles. 

A UT. 42. Il ordonne, conformément à la répartition détaillée des crédits, les 
travaux d'entretien et <le réparation journalière. 

Dans le cas d'urgence extrême, il fait exécuter, sous sa responsabilité, les tra 
vaux que les circonstances exigent. 

Anr. 45. Il soumet au directeur général les projets de travaux neufs, d'amélio 
ration et de réparations importantes. 

ART. 44. Il procède à la réception des travaux ou délègue, à cet effet, un des 
· ingénieurs. 

Il dresse ou fait dresser, par les mêmes fonctionnaires, les certificats nécessaires 
pour l'obtention des payements à compte et définitifs. 

Dans ce cas, les certlûcats sont revêtus de son visa. 
AnT. 4~. Les dépôts d'approvisionnements sur la ligne, relèvent de son service. 
AnT. 46. La commission chargée de la réception du matériel fixe de la voie, 

en prononce, sous l'approbation du Ministre, la mise définitive hors de service. 
Toutefois le directeur prononce la mise définitive hors d'usage des billes, cous 

sinets, coins, chevilles et clavettes. 
AnT. 47. Il veille à l'exécution de toutes les mesures relatives à la conservation 

du chemin de fer et à la sûreté de la circulation. 
Tout agent préposé à la surveillance et à la police de la voie, en dehors des 

stations et de leurs abords, est placé sous son autorité. 
Les préposés aux signaux, aux changements et croisements de voie, aux ponts 

et aux barrières dans les stations et aux abords, sont, pour tout ce qui concerne 
les manœuvrcs, sous les ordres du directeur des transports; ils sont, pour tout ce 
qui a rapport à l'entretien, sous l'autorité du directeur de la voie et des travaux. 

ART. 48. Le directeur de la voiesurvcille personnellement l'exécution de toutes 
les parties de son service. 

Anr. 49. Il centralise <'l coordonne, dans sa comptabilité, tous les raits de 
dépense de son service. 
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§ 2. - Des ingénieurs de la vole et des travaux, 

A 1tT. oO. . . .. Ingénieurs sont attachés à la direction de la voie et des travaux. 
Ils sont placés sous les ordres immédiats du directeur et reçoivent ses instruc 

tions. 
Ils commandent à tout le personnel du service et sont responsables des ordres 

qu'ils donnent ensuite de leur initiative. 
ART. ~L Ils assistent le directeur dans les divers détails du service. 
Ils concourent à la rédaction des projets, plans, devis et détails estimatifs des 

travaux, ainsi qu'à l'expédition des autres affaires ressortissant à la direction. 
ART. 1>2. Ils dirigent et surveillent l'exécution des travaux. 
Ils constatent les quantités, la qualité et l'emploi des matériaux et tiennent la 

main à cc que les entrepreneurs observent fidèlement les clauses et conditions des 
adjudications et marchés. · 

Ils certifient l'exactitude des métrés qui précèdent la réception des travaux. 
ART. !:$5. Ils surveillent les opérations des chefs de section ainsi que le travail 

des employés de la voie. 
Ils rendent compte au directeur de l'intelligence et de l'exactitude que ces 

ngents apportent dans le service et signalent les fautes qu'ils commettent. 
AnT. ~4. lis s'assurent si les écritures des chefs de section et les carnets des 

surveillants sont régulièrement tenus et ils le constatent par leur visa. 
AnT. m,. Ils surveillent les dépôts et en contrôlent la situation. 
AnT. tm. Dans leurs tournées, ils prennent connaissance de tout ce qui intéresse 

le service. 
AnT. ~7. En cas d'absence ou d'empêchement du directeur <le la voie et des 

travaux, il est remplacé par l'ingénieur délégué à cet effet par le directeur général. 

§ 3. - Des eners de section, 

Anr. 08. Le chemin de fer el! cc qui concerne le service de la voie et des tra 
vaux, est divisé en ..... sections. 

Le service de chaque section est confié à un chef de section. 
AnT. o9. Le chef de section répond du bon état de la voie et de ses accessoires 

ainsi que de la sûreté de la circulation sur l'étendue de la ligne confiée à ses soins. 
Il veille à la conservation des ouvrages et bâtiments. 
li est chargé de l'entretien des clôtures, barrières , signaux et lignes télégra 

phiques. 
ART. 60. Il fait exécuter, sous sa responsabilité, tous les travaux d'entretien 

journalier. 
ART. 6L En cas d'événement extraordinaire, de dégradation ou d'accident 

pouvant compromettre la circulation ou la sûreté des convois, il fait exécuter 
immédiatement les travaux nécessaires. 
II en rend compte sur-le-champ au directeur. 
AnT. 62. Le chef de section surveille et contrôle les travaux de toute espèce, 

en régie ou ù l'entreprise, exécutés dans sa section. 
Il visite les matériaux, les reçoit provisoirement et en surveille l'emploi. 
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1l procède aux métrés partiels et détaillés des travaux. 
Il aide les ingénieurs dans la levée des plans. 
ART. (i5. Il veille à lu conservation et au bon emploi des approvisionnements 

déposés dans sa section; il est chargé de la comptabilité de ces approvisionne 
ments et des objets du matériel en service. 

ART. 64. li a sous ses ordres le personnel inférieur préposé à l'entretien ainsi qu'à 
la surveillance et â la police de la voie, en dehors des. stations et de leurs abords. 

Cc personnel comprend : 
Les surveillants ; 
Les chers piocheurs et piocheurs; 
Les gardes-barrières, pontonniers et gardes-tunnel .; 
Les aiguilleurs et vigies sur la ligne. 
AnT. ms. Il est personnellement responsable de l'exécution rigoureuse des 

instructions et règlements concernant les signaux, la fermetures des barrières, les 
rnanœuvres des ponts et généralement toutes les mesures relatives à la sûreté de la 
circulation. 

ART. 66. Il veille à l'exécution des mesures de grande voirie. 
AnT. 67. Il constate toutes les dépenses effectuées dans sa section. Il en cer 

tifie les états. 
5 4. - Des survcutants de ln vole. 

AnT. 68. Les surveillants sont chargés de seconder les chefs de section dans 
tous les détails du service. 
Ils ont sous leurs ordres le personnel inférieur préposé à l'entretien, à la sur 

veillance et à la police de 1u voie, sur l'étend ne de la ligne où ils sont en fonctions. 
ART. 69. Ils parcourent journellement à pied ln ligne qui leur est confiée; ils 

visitent attentivement l'état de )a voie et des ouvrages qui en dépendent, ainsi 
que celui des lignes télégraphiques; ils s'assurent que les aiguilles, signaux, pla 
ques tournantes et pompes fonctionnent aisément; que les agents placés sous leurs 
ordres se conforment strictement n toutes les prescriptions concernant l'entretien 
et la propreté de hl voie; que les gardes-barrières et autres agents préposés aux 
signaux et manœuvres remplissent leurs devoirs avec ponctualité et intelligence; 
que les mesures de précaution cl de prudence prescrites aux piocheurs sont rigou 
reusement observées; ils suivent l'exécution des travaux et l'emploi des matériaux; 
ils signalent immédiatement, aux agents sous leurs ordres, toute défectuosité qu'ils 
découvrent et les aident, an besoin, à la réparer., ils donnent avis, à leur chef de 
section, des réparations nécessaires et font exécuter immédiatement, sous leur 
responsabilité, les trnvaux extraordinaires dont l'ajournement présenterait du 
danger ou ferait obstacle à la libre circulation. 
Ils se rendent fréquemment compte de la manière dont se fait le service de nuit. 
ART. 70. A moins de désignation d'un autre agent, ils accompagnent les con 

vois spéciaux pour l'entretien de la voie et sont responsables de 1a bonne exécution 
des mesures de précaution adoptées pour leur marche et leur stationnement. 

ART. 71. lis font rapport à leur chef de section de toute négligence ou irrégu 
larité qu'ils remarquent ou qui leur est signalée ainsi que de tout accident ou fait 
cxtraordinnirc arrivé sur ln ligne. 
lis constatent les contraventions en matière de grande voirie. 

H6 
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A11T. 72. Ils tiennent la main à cc que les objets trouvés sur la voie soient 
remis sans retard, au bureau de la station la plus voisine. 

ART. 75. Ils veillent à la conservation et à l'entretien du matériel en service 
ainsi qu'à la conservation des matériaux, et tiennent note des entrées et des sorrics. 

ART. 7 4. Ils tiennent écriture de tous les faits des ateliers. 

DEUX.IÊME SECTION. - l>IU:CTIOI( D& Ll TIUCTIOI(, 

J t~r. - Du directeur tle la traction. 

AnT. 7~. Le directeur de la traction a dans ses attributions tout cc qui con 
cerne les machines en activité et leurs réparations. 

An.1. 76. Il répartit Je matériel et le personnel ouvrier de la traction d'après 
les besoins du service. 

ART. 77. Il dirige et surveille le service de fa conduite des machines. 
li veille à l'exécution des mesures de précaution ô observer par les machinistes 

J)OUr la sécurité des convois. 
AnT. 78. Il tient la main à ce qu'il y ail constamment, en bon état d'entretien, 

un nombre de machines suffisant pour le transport des convois, et à ce qu'il en soit 
fait le meilleur usage possible. 

ART. 79. Tous les travaux des ateliers des machines se font sous sa direction 
et sa surveillance. 

ART. 80. Il veille à cc que les machines, les tenders, les machines fixes, l'ou 
. tillage ainsi que les appareils des ateliers et des remises reçoivent tous les soins 
d'entretien courant et les réparations dont ils ont besoin. Il tient la main à cc que 
les réparations soient faites avec soin, célérité et économie. 

ART. 81. Les projets de reconstructions totales et de constructions nouvelles, 
sont approuvés 1mr le Ministre. 

Le directeur général autorise, conformément à l'art. 7, les travaux de recon 
struction partielle et de transformation. 

La mise définitive hors de service de toute machine est prononcée, par le Mi 
nistre, sur le vu d'un procès-verbal, dressé par une commission d'ingénieurs. 

ART. 82. Le directeur veille à l'exécution des commandes adressées aux ate 
liers de ]a traction, par les agents compétents des autres services. 

ART. 85. li a la direction supérieure de la fabrication du coke el de tout ce qui 
en concerne le magasinage et la distribution, ainsi que des autres matières com 
bustibles pour le service des machines. 

ART. 84. Les dépôts d'approvisionnements des ateliers des machines, à l'arsenal 
de Malines ainsi que des ateliers et des remises sur la ligne, sont placés sous son 
autorité. 

AnT. 8a. Tous les agents attachés, à quelque titre que ce soit, au service des 
machines cl au service du coke, sont sous les ordres du directeur. 

Les ouvriers employés aux prises d'eau, les neuoyeurs, chargeurs de coke, etc., 
qui ne sont pas exclusivement affectés à des travaux relatifs au service de la 
traction, sont sous ses ordres pour tout cc qui concerne spécialement cc service. 

AnT. 86. IJ centralise et coordonne, dans sa comptabilité, tous les faits de 
dépense de son service. 
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ART. 87. Le directeur inspecte, au moins une fois par mois, tous les dépôts des 
machines sur la ligne. 
Il exerce une surveillance personnelle et constante sur les travaux des ateliers 

de l'arsenal. 
§ 2. - De l'inspecteur de ln traction. 

ART. 88. Il y a un inspecteur de la traction. 
li est sous les ordres immédiats du directeur et le remplace en cas de tournée, 

d'empêchement ou <le congé. 
AnT. 89. L'inspecteur surveille le service des machines, les travaux cl la comp 

tabilité des ateliers et remises sur la ligne ainsi que Ja tenue de la comptabilité des 
magasins. 

Il prend journellement les instructions du directeur et donne, en conséquence, 
dans ses tournées, des ordres aux employés du service. 
li est responsable des ordres qu'il donne ensuite de son initiative. 
AnT. 90. Il se rend fréquemment compte de la manière dont se fait le service 

de nuit. 
AnT. 91. A chaque tournée dans les ateliers, il s'assure de la présence des 

ouvriers. 
§ 3. - Du chef des ateliers des locomotives à l'arsenal. 

AnT. 92. li y a un chef des ateliers de l'arsenal. 
Il est chargé de la direction de tous les détails du service <les ateliers de l'arsenal 

et commande à tout 1c personnel technique. 
AnT. 95. Il fait la répartition des ouvriers placés sous ses ordres. 
ART. 94. Il est responsable de l'exécution des instructions el règlements de la 

police et de la tenue des ateliers, de la bonne exécution des travaux, de l'emploi 
utile et économique des matières, de l'entretien et de ln conservation des outils. 

AnT. 9!:S. IJ fait exécuter les travaux commandés ou autorisés par le directeur. 
AnT. 96. Il veille à ce qu'il soit tenu un compte exact de toutes les dépenses 

en matières cl main-d'œuvre afférentes à chaque catégorie de travaux, 
A1n. 97. Il est responsable de l'exactitude des états de journées et <les attache 

mcnts. 
ART. 98. Il passe des marchés avec des ouvriers isolés ou des groupes d'ou 

vriers pour l'exécution de travaux à déterminer par Je directeur. 
Toutefois, H doit, même dans le cas de travaux exécutés à marchandage, tenir 

compte de l'emploi du temps des ouvriers. 
ART. 99. 11 propose au directeur les ouvriers à admettre et le salaire à leur 

accorder. 
ART, 100. Le chef des ateliers a 1n direction cl la surveillance du service contre 

l'incendie à l'arsenal cl à la station de Malines. 

§ -1. - De l'inspecteur du coke, 

AnT. f 0-1. Il y a un inspecteur du coke. 
Il est placé mus les ordres immédiats du directeur. 
Il est chargé des détails du service du combustible. 
Il a la direction de tous les travaux relatifs à la fabrication du coke ainsi que 
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de l'approvisionnement des magasins et dépôts de coke, de houille et de bois de 
chauffage. 

AnT. 102. Il est responsable <le la régularité du service, de la bonne qualité 
des produits des fours à coke et de la conservation des approvisionnements. 

AnT. 105. Il tient la main à ce que Jes livraisons soient effectuées dans les 
délais déterminés. 

AnT. 104. li donne des ord res à tous les agents employés, à quelque titre que 
ce soit. à la fabrication, la conservation et la manutention du combustible. 

AnT. 10~. Il surveille et contrôle la comptabilité des fours à coke, magasins et 
dépôts et centralise tous les faits de dépense de ce service. 

§ l.î. - Du personnel des dépôts de machines. 

ART. 106. Le personnel des dépôts de machines dans les stations comprend: 
Un chef d'atelier ou un chef de remise; 
Un garde-magasin ; 
Des machinistes, chauffeurs, ouvriers de l'entretien et ouvriers affectés à la dis 

trihution <les matières, au nettoyage et au lavage des machines, à leur alimenta 
tion et au chargement du coke. 

AnT. 107. Le chef <l'atelier répond du bon état et de la conservation des ma 
chines confiées à ses soins. 

11 veille à cc que les machinistes maintiennent leurs machines, par un entretien 
de tous les instants, dans les meilleures conditions de service possible. Il fait 
exécuter, sous sa direction et sa surveillance, les réparations dont les machines 
ont besoin. 

AnT.108. Aucune réparatlon.uutrc que celle d'entretien courant, ne peut être 
faite dans les ateliers des dépôts, qu'au tant qu'elle ne nécessite pas une mise hors 
de service de la machine de plus de quinze jours. 

AnT. 109. Le chef d'atelier prend préalablement les ordres du directeur pour 
toute réparation dont la dépense excède 200 francs. 

11 n'est fait exception à celte règle que pour les cas d'urgence bien constatée. 
AnT. HO. Chaque fois qu'une réparation est faite à une machine appartenant 

à un autre dépôt, il en est rendu compte, sur-le-champ, au chef d'atelier du dépôt 
auquel la machine appartient. 

AnT. 111. Le chef d'atelier fait exécuter, après autorisation, s'il y a lieu, les 
travaux de réparation commandés par les agents compétents des autres services. 

AuT. 1 f 2. Il est chargé de la surveillance et du détail du service journalier des 
machines. 

AnT. 115. li commande il tout 1c personnel <les ateliers et des remises ainsi 
qu'aux ouvriers affectés au service de l'eau et au chargement du coke. 

Les machinistes et les chauffeurs sont, hors des dépôts, sous les ordres du 
chef d'atelier, pour tout ce qui est relatif à la conduite des machines; ils sont, 
sous les ordres du chef de station, pour tout ce qui concerne les manœuvres dans 
les stations, et sous ceux du chef de convoi, pour les manœuvres pendant la 
marelle. 

Aur. 114. Il est responsable de la police ainsi que de la bonne tenue des ate 
liers et remises, <le la conservation et de l'entretien de l'outillage, des appareils et 
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ustensiles, de l'utilité et de la qualité des travaux, du bon et économique emploi 
des matières et de la mnin-d'œuvrc. 

1J tient la main à cc que les outils, agrès et ustensiles des machines soient con 
stamment au complet et entretenus en bon état de service. 

J1 veille à ce que les machinistes soient toujours pourvus de ce qui leur est 
nécessaire pour assurer le service des signaux de jour comme de nuit. 

ART. 1 HL Il est responsable de tout abus et de toute irrégularité ou négligence 
qu'il aurait omis de réprimer ou de signaler. 

AnT. H6. Toutes les fois qu'une machine de secours est expédiée d'une station 
où il y a un chef d'atelier, celui-ci accompagne )a machine avec le sous-chef ou 
surveillant de station et prend, en cas de déraillement ou de tout autre accident, la 
direction des manœuvres. 

Lorsqu'il n'y a pas de chef d'atelier, les manœuvres de secours sont dirigées par 
le chef de remise 011, à son défaut, par Je machiniste. 

ART. 1 f7. Le chef d'atelier satisfait aux commandes de machines qui lui sont 
faites par le chef de station. 

ART. H8. Sont communes aux chefs d'ateliers, les dispositions des art. 96, 
97 cl 99. 

AuT. H9. Dans les dépôts où il n'y a pas d'atelier, les détails du service jour 
nalier des machines, sont confiés à un chef de remise. 

ART. 120. Le chef de remise répond du bon état et de la conservation des ma 
chines confiées à ses soins. 

AnT. 12L Lorsqu'une machine exige des réparations que Je machiniste ne peut 
pas cJTcctucr sans rassi stance d'ouvriers spéciaux, la machine ou la pièce à réparer 
est envoyée immédiatement, d'après la nature des travaux à y faire, à l'atelier du 
dépôt voisin ou à l'arsenal. 

AnT. 122. Sont applicables aux chefs de remise, les art. H5, H4, Hf> et H7. 
AnT. 125. Il ya près dc chuque dépôt prineipul de machines, un garde-magasin. 
Le garde-magasin est chargé, sous l'autorité immédiate du directeur, de la con- 

servation cl de la distribution des ma Lières et approvisionnements, y compris le coke. 
A1u. i24. Il tient la comptabilité du dépôt. 
li centralise, vérifie cl coordonne tous les résultats constatés et produits par les 

différents agents auachés au dépôt. 
Lorsque l'importance du dépôt J'exige, il lui est adjoint un commis aux écri 

tures. 
AnT. :12?5. Dans les dépôts secondaires, tout Je personnel est placé sous-les 

ordres immédiats du chef de station. 
Celui-ci est chargé, dans ce cas, de la conservation et de la distribution des 

matières ainsi que de la tenue des écritures du dépôt. Il reçoit les instructions et 
les ordres du directeur de la traction, pour tout cc qui concerne ce service. 

TROISIÈ.\IE SECTION. - r,111.Ecr10N a,u seavrcs nas vorruaas. 

§ l••. - Du directeur. 

AnT. 126. Le directeur du service des voitures est chargé de tout cc qui con 
cerne la construction et l'entretien des voitures de toute espèce el de leurs acces 
soires. 

117 



[~
0261. J ( 4-66 ) 

ART, -t27. Il fuit donner au matériel de transport tous les soins d'entretien 
courant et ordonne les réparations de toute nature. 

Il tient fa main à ce que les réparations soient faites avec soiu, célérité et 
économie • 

AnT. i28. Toute modification à la forme des voitures ou à leur mode de con 
struction ainsi que toute dépense de reconstruction ou de transformation sont 
autorisées par le directeur général, conformément à l'art. 7. 

AnT. f29. La mise définitive hors de service de toute voilure est prononcée 
par le Ministre, sur le vu d'un procès-verbal dressé par une commission d'in 

. génicurs. 
ART. -i50. Le directeur assure la stricte exécution des instructions relatives à 

la visite et à la levée des voitures. 
ART • .f 3-t. Il veille à l'exécution des commandes faites aux ateliers des voilures 

par les agents compétents des autres services. 
AnT. 152. Les dépôts d'approvisionnements des ateliers des voitures à l'ar 

senal de Malines et des ateliers du petit entretien dans les stations sont placés sous 
son autorité. 

ART. 155. Le parc de réserve des voilures est confié à sa garde. 
A nr. 154. Tous les agents attachés, à quelque titre que cc soit, au service des 

voitures, sont sous ses ordres. 
AnT. i.5t$. li centralise et coordonne, dans sa comptabilité, tous les faits de 

dépense du service. 
ART. i.56. Il exerce une surveillance directe et constante sur les travaux ûes 

ateliers des voitures de l'arsenal. 
ART. j 57. Il visite, au moins une fois par mois, les ateliers du petit entretien 

du matériel de transport dans les stations. 

~ 2. - De l'inspecteur. 

Aar. {58. Il y a un inspecteur du service des voilures. 
Il remplace le directeur en cas de tournée, d'empêchement ou de congé. 
Il est chargé, sous les ordres du directeur, de surveiller le travail , la tenue et 

la comptabilité des ateliers du petit entretien dans les stations. 
li prend journellement les instructions du directeur et donne, en conséquence, 

dans ses tournées, des ordres aux employés du service. 
11 est responsable des ordres qu'il donne ensuite de son initiative. 
ART, f 59. L'inspecteur exerce un contrôle continu sur l'état du matériel de 

transport dans les stations et sur les voies. Il veille à ce qu'il soit maintenu dans 
le meilleur état de service possible. 

ART. !40. Il tient la main à cc qu'il ne soit mis en service aucune voiture ou 
autre objet faisant partie du matériel de transport qui aurait besoin d'être réparé. 

§ 5. - Dn chef des ateliers des voitUJ'es à l'arsenal. 

A1n. {41. Il y a un chel des ateliers des voilures. 
11 est chargé, sous les ordres du directeur, de tous les détails des travaux à 

l'arsenal. 
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An. T. !42. Les dispositions des art. 93, 9,1, 9?>, 96 , 97, 98 et 99, concer 
nant le: chef des ateliers des locomotives, sont communes au chef des ateliers des 
voitures. 

§ 4. - Du personnel du petit entretien. 

Aar. 145. Le personnel affecté à la visite et à l'entretien du matériel de traus 
port, clans les stations, se compose d'un chef-visiteur, d'un menuisier, d'un forge- 
ron et d'un ou de plusieurs aides. . 

Anr. 144. Le chef-visiteur, placé sous les ordres immédiats du chef de station, 
est préposé au détail du service qui comprend : 

1°. La visite et la surveillance clcs voitures à voyageurs et des wagons de toute 
espèce en service ou m réserve dans la station; 

2°. La distribution et la direction des travaux. de l'atelier; 
5°. La tenue du journal ou carnet relatif à l'emploi des matières et du temps des 

ouvriers. 
Le cher de station reçoit les instructions du directeur du service des voilures 

pour tout cc qui concerne ce service. Il vérifie et coordonne, dans sa comptabilité, 
tous les faits de dépense constatés par le chef-visiteur. 

Si celui-ci rcçolt directement des ordres du directeur, ou de l'inspecteur, en 
l'absence du chef de station, il les lui communique. 

AnT, i4ü. Toute voiture qui rentre de voyage est visitée par le chef visiteur. 
Anr. i 46. Il est interdit de faire entrer dans la composition d'un convoi aucune 

voilure qui ne serait pas en parfait état de service. 
ARr, 147. Lorsque dans une station de passage l'on découvre une défectuosité 

à une voi turc, le chef visiteur y porte immédiatement remède , si Je temps le 
permet; sinon, il la signale au chef de station qui, dans le cas où la défectuosité 
serait de nature à occasionner un accident ou des avaries, fait retirer la voilure du 
convoi. 

Anr. i 48. Les petites réparations du matériel roulant se font dans les ateliers 
des stations. 

An'I', 149. Le chef visiteur est responsable de la bonne exécution des règle 
men ts, instructions et ordres, de la police et de la bonne tenue de l'atelier, de la 
conservation des outils et ustensiles, ainsi que de la qualité et de l'utilité des tra 
vaux effectués. 

QUATRJÈME SECTION. - lllllECTIONS D.ES TI\ANSl'OnTS. 

§ l••. - Du directeur des_transporls. 

t\1t1'. -H>O. Le directeur des transports est chargé de tout cc qui concerne l'ex 
ploitation commerciale des chemins de fer (transports des voyageurs et des mar 
chandises). 

Ses attributions comprennent notamment : 
L'ex écu Lion des décisions relatives à l'organisation de la marche des convois; 

-- la répartition du matériel de transport et du personnel des convois; - la 
direction et la surveillance de toutes les opérations concernant Je service des 
voyageurs et des marchandises ; - les projets de tarif et leur application 3 - les 
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prescriptions relatives à la composition, la surveillance, ln police, la régularlté et 
la sécurité des convois; - la police des stations, salles d'attente et buffets-restau 
rants; - hl police des abords des stations, voilures de place et commissionnaires; 
-les réclamations et les plaintes du public; - les objets trouvés r-c- les détaxes. 

AnT. 1 t),f. Le directeur applique ses soins à étendre le traflc des marchandises. 
L'exécution de toutes les mesures relatives à cet objet lui est confiée; il pro 

voque celles qu'il serait utile d'adopter. 
AnT. H'.)2. Il instruit toutes les réclama Lions pour colis perdus, avariés ou 

en retard. 
AnT. H'.>5. Il instruit également les demandes de transport à prix réduit. II 

prépare les règlements et ordres relatifs au trafic des marchandises et les traités 
à conclure avec les expéditeurs. 

AnT. 1t>4. Il veille à l'exécution des conventions qui concernent le transport 
des voyageurs et des marchandises, ainsi que des traités relatifs à l'emploi du ma 
tériel roulant. Il en dresse les décomptes. 

AnT. Hm. ll prépare les tableaux périodiques concernant le nombre et les 
heures de départ et d'arrivée des convois réguliers de toute nature. 

Atn. H>6. Il soumet au directeur général l'itinéraire des convois extraordi 
naires de voyageurs et prescrit les mesures spéciales de précaution à prendre pour 
leur marche. 

A nr. 1 ~7. Sauf le cas d'urgence absolue, aucun convoi spécial ne peut être 
expédié sans un ordre du dlrecteur. 

A1rr. H58. En eus de réparation de la route, le directeur des transports pro 
pose, de commun accord avec le directeur de la voie, les mesures nécessaires pour 
assurer la circulation des trains. 

AnT. 1 ~9. Les approvisionnements pour le service des stations et des convois 
sont placés sous la surveillance du directeur des transports. 

AnT. 160. Le chauffage des bâtiments des stations et des voitures, l'éclairage 
des stations et de leurs abords, l'éclairage intérieur et extérieur des convois, le 
nettoyage et le graissage du matériel font partie des attributions de la direction 
des transports. 

AnT. 16f. Le directeur a la surveillance des caisses et des écritures tenues par 
les divers agents du service. Toutefois, les vérifications à fond sont faites par les 
agents du service du contrôle. 

AnT. :162. Le directeur a sous ses ordres: 
Le personnel des convois, y compris les gardes-frein-graisseurs; 
Les agents attachés, à quelque titre que ce soit, au service des stations, à moins 

qu'ils ne soient exclusivement affectés à des travaux concernant un autre service. 
L'agent mixte n'est sous les ordres du directeur d'un autre service que pour ce 

qui concerne spécialement ce service. 

§ 2. - Des inspecteurs du service des transports. 

AnT. !65. Il y a, pour seconder le directeur dans les détails du service, trois, 
inspecteurs, savoir: 

Un inspecteur du service central ; 
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Un inspecteur du service des voyageurs; 
Un inspecteur du service des marchandises. 
AnT. f 64. L'inspecteur du service central est chargé particulièrement de con 

courir ù l'examen de toutes les affaires ressortissant à la direction. 
B remplace le directeur en cas de tournée, d'empêchement ou de congé. 
AuT. 160. L'inspecteur du service des voyageurs, à la direction, est spéciale 

ment chargé de surveiller tout cc qui concerne le transport des voyageurs et des 
bagages et notamment : l'organisation des convois de voyageurs au point de vue de 
la régularité et de la sûreté de la circulation et des besoins du public; - la répar 
tition des voitures ; - tout cc qui concerne le personnel des convois de voya 
geurs; - toutes les parties du service des stations qui ont rapport au transport 
des voyageurs et des bagages; - les employés du service des voyageurs dans les 
stations; - la comptabilité; -les approvisionnements et les consommations ; - 
la tenue générale et la police des stations et de leurs abords. 

AnT. 166. L'inspecteur du service des marchandises, à la direction, est spécia, 
Iement chargé de surveiller tout ce qui concerne le transport des marchandises et 
notamment : l'organisation, la composition et la marche des convois au point de 
vue des besoins du commerce, de l'économie dans l'exploitaticn et de la sûreté de 
la circulation; - la répartition du matériel de transport scion les besoins des 
stations; - son emploi utile; - toutes les opérations relatives au service des 
marchandises dans les stations; - le factage, le camionnage et les formai ités en 
matière de douane et d'octroi; - l'exécution des conventions et des traités; - 
les écritures et tout ce qui concerne la comptabilité; - le personnel des convois de 
marchandises et le personnel chargé du service des marchandises dans les sta 
tions; - la tenue des hangars . 

AnT, 167. Les inspecteurs du service des voyageurs et du service des marehan 
dises font des tournées fréquentes sur les lignes. Us prennent les instructions du 
directeur et donncmt, respectivement, en conséquenec, dans leurs tournées: des 
ordres aux employés de ces services. 

Ils ordonnent, sous leur responsabilité, toutes les mesures que les circonstances 
exigent. Ils en rendent immédiatement compte au directeur. 

§ 5. - Des chefs de districts. 

AnT. 168. Le chemin de fer, en ce qui concerne la surveillance du service des 
transports, est divisé en ... districts. 

ART. 169. Le service de chaque district est confié à un agent qui porte le titre 
de chef de district. 

ART. 170. Les chefs de districts sont sous les ordres des fonctionnaires supé 
rieurs du service des transports. 

AnT. 17 i. La surveillance du chef de district s'étend à tous les détails du service 
des transports et notamment aux objets indiqués dans les art. 172 à 189 ci-après. 

A1lT. 172. II suit tous les faits de l'exploitation dans l'étendue de son district; 
il assure la bonne exécution des règlements et instructions de l'autorité supérieure; 
il tient la main à cc que les agents , sous ses ordres 1 remplissent leurs devoirs 
avec ponctualité et exactitude. 
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AnT. i 75. li surveille les opérations relatives à Ia distribution des coupons, 
l'inscription, le chargement el le déchargement des bagages et des marchandises, 
l'emmagaslnage, le factage, Je camionnage et les déclarations en matière de douane 
et d'octroi. 

ART. 17 4. li s'assure que les services de correspondance avec l'administration 
sont bien exécutés. 

AnT. 175. 11 tient la main à cc que les prescriptions concernant la bonne tenue 
et la police des stations et de leurs abords, ainsi que les conditions des cahiers 
des charges pour le service des buffets-restaurants, etc., soient rigoureusement 
observées. 

AnT. f 76. Il surveille Ja composition des convois, la propreté, la conservation 
et l'emploi utile du matériel de transport, et s'assure que les stations sont pour 
vues, en temps utile, du matériel nécessaire, pour les besoins journaliers du 
service. 

AnT. -177. Il fait exécuter ponctuellement les mesures qui concernent la sécurité 
de la marche des convois. 

AnT. 178. Il veille à la régularité des départs et des arrivées des convois. 
ART. 179. Il est chargé de la surveillance du service du personnel des convois; 

il s'assure que les ustensiles, signaux et appareils dont les convois doivent être 
pourvus, sont au complet. Il contrôle les gardes en marche et vérifie leurs regis 
tres et leurs rapports. 

AnT. fSO. li veille à cc que la circulation et le transport en franchise ne don 
nent lieu à aucun abus. 

AnT. !Si. Toutes les fois qu'il se rend dans une station de son district, il vérifie 
le registre destiné à recevoir les réclamations des voyageurs; l'état des colis 
inscrits sur feuilles et manquants à l'arrivée ; celui des articles dévoyés ou sans 
adresse; les réclamations pour pertes et avaries ou pour marchandises en retard; 
Je livre du mouvement; les cahiers d'émargement des permissionnaires ainsi que 
les registres et journaux de la station. 

Il constate, de temps à autre, si les articles restant en magasin représentent le 
chilf rc du débit de la station. 

ART. 182. Il a la surveillance des dépôts d'approvisionnement pour le service 
des stations et des convois; il veille à l'emploi économique des matières, des four 
nitures de bureau et des imprimés et à ce que les consommations soient constatées 
régulièrement dans les formes prescrites. 

ART, t85. En cas d'accident grave, le chef de district se transporte, le plus 
promptement possible, sur le lieu de l'accident et en constate les circonstances 
))3f un procès-verbal qu'il transmet, sans délai, au directeur. 

IJ est tenu, en outre, d'en avertir, sur-le-champ, par une dépêche télégraphi 
que, Je directeur général et le directeur des transports. II en est de même toutes 
les fois qu'il arrive un événement extraordinaire. 

ART. 184. Il propose le renvoi de tout ouvrier jugé incapable. 
Il agrée, sur la présentation des chefs de station, les ouvriers extraordinaires 

nécessités par un accroissement momentané de travail cl les renvoie dès qu'il y 
a lieu. 

ART. f 8D, li tient la main à cc que les prescriptions concernant l'uniforme du 
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personnel soient rlgoureusemcnt observées; il exige qu'en service, tous les em 
ployés portent les insignes de leurs fonctions. 

AnT. !86. Il s'assure que les employés des stations et des convois s'acquitteut 
<le leurs devoirs avec la politesse convenable envers le public. 

ART. 187. li fait rapport, au directeur du service que la chose concerne, de 
toute contravention aux lois, règlements et instructlons. 

Il signale et punit, le cas échéant, dans les limites de ses pouvoirs, toute faute 
commise contre la discipline. 

A nr. :188. Il prend, en cas d'urgence, les mesures provisoires que les circon 
stances réclament. Il en rend compte sur-le-champ au directeur. 

ART. i 89. Il ne peut s'éloigner de son district, sans l'autorisation de son 
directeur. 

Toutefois, lorsqu'il arrive un accident grave ù un convoi, dans un district voi 
sin, à proximité ile la ligne où un chef de district se trouve, celui-ci est tenu de 
se transporter immédiatement sur le lieu de l'accident et de prendre, en l'absence 
du chef du district où l'événement s'est passé, toutes les mesures et précautions 
indispensables. Il se conforme, dans cc cas, aux prescriptions de l'art. f 85. 

S 4. _. Des chefs ile station. 

AnT. f 90. Les chefs de station sont chargés de la direction et de la surveillance 
de toutes les opérations qui s'exécutent dans leur station, à quelque service qu'elles 
appartiennent. 

AnT. f 9L Le service du chef de station est de tous les jours et de tous les 
instants. Il ne peut s'absenter sans une autorisation écrite du directeur. 

En cas d'absence ou de muladie, il est remplneé par le sous-chef, par l'employé 
Je plus élevé en grade ou par un agent commis, à cet effet, par le directeur. 

ART. 192. Le chef de station a sous ses ordres : 
l0• Tout le personnel employé au service des transports dans la station et no 

tamment le sous-chef de station, les surveillants, commis, offlciers de police, chefs 
de convoi, gardes-convoi, gardes-frein, facteurs, peseurs, chefs et hommes 
d'équipe, portiers, veilleurs, ouvriers affectés au nettoyage et au graissage des 
voitures et à l'éclairage en général; 

2°. Les agents préposés aux communications télégraphiques; 
3°. Le personnel du petit entretien du matériel roulant; 
4°. Les hommes de peine employés au service de l'eau et du coke, ainsi qu'au 

nettoyage et aux manœuvrcs des machines, qui sont affectés en même temps à des 
travaux concernant Je service des transports. 
Les aiguilleurs et agents préposés aux signaux, ponts cl barrières dans la sta 

tion et aux abords sont sous ses ordres pour tout ce qui concerne les manœuvres 
et la surveillance des signaux. 

Les chefs de convoi, gardes-convoi et gardes-frein sont, pendant le service 
actif, sous les ordres du chef de la station où ils se trouvent momentanément. 

JI en est de même des machinistes et chauffeurs pour tout ce qui concerne le 
service des trains et les manœuvrcs. 

AnT. J95. Tout agent employé dans une station, quelle que soit la direction à 
laquelle il est attaché, est placé sous l'autorité du chef de station, 
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AnT. 194. Le chef de station repnrne immédiatement, dans la limite de ses 
pouvoirs, ou signale ù l'autorité supérieure, tout abus, irrégularité, négligence ou 
autre fait contraire à la discipline dont ses subordonnés se rendent coupables. 

Ain. 19!:S. Il répond, conformément à la loi, de tous les faits de la gestion 
financière des employés sous ses ordres. 

AnT. ·196. Il est chargé de tout ce qui concerne la distribution des billets; - 
l'embarquement et 1f, débarquement des voyageurs; -le chargement, le déchar 
gemPnt et ln distribution des bagages; - l'application des tarifs; - le vestiaire, 
- les objets trouvés , - la réception, I'cnrcgistrement et la classification des mar 
chandises; - l'application des taxes; - les feuilles de route; - le chargement, 
le déchargement, ln vérification du conditionnement des marchandises; - le fac 
tage, le camionnage, Je magasinage , - les déclarations en matière de douane et 
d'oetroi ; - les opérations relatives au transport des voitures, chevaux, bestiaux 
ri finances; - l'encaissement des produits; - les versements. 

Il répond de> la stricte exécution des mesures spéciales concernant le service des 
voyageurs. bagages et marchandises ; la circulation et le transport en franchise; 
lrs services internationaux rt mixtes , l'emploi utile du matériel. 

AnT. 197. 11 est responsable de la bonne exécution des instructions en ce qui 
concerne la composition des convois; - la visite des voitures et wagons; - 
leur attelage et graissage; - le service des bàches ; - l'éclairage cl le chauffage 
des voilures; - le nombre de freins qui doivent entrer dans la composition des 
convois; - les outils, appareils et signaux dont ils doivent être pourvus; - le 
personnel dont ils doivent être accompagnés. 

AnT. 198. li assure l'exécution des instructions relatives à l'ouverture des gui 
chets; - à l'admission du public dnns les salles d'attente et dans les stations; - 
à tout ce qui concerne le départ, l'arrivée et le stationnement des convois; - à 
la police. des convois; - au contrôle des billets dans ]a sta lion ; - aux signaux 
et autres mesures de précaution à prendre pou!' la sûreté des convois; - au ser 
vice de secours. 

AnT. 199. li veille ù la tenue du personne] ;-à la conservation des bâtiments, 
du mobilier et du matériel de 1a station ;- à la propreté des salles d'attente, bu 
reaux, trottoirs, quais, cours, voies et dépendances. 

Il surveille et dirige Je chauffage et l'éclairage de la station. 
Il est chargé de 1n comptabilité des approvisionnements et du matériel en 

service. 
AnT. 200. Il a la police de la station, de ses dépendances et abords, ainsi que 

des voitures de place, omnibus et commissionnaires. 
ART. 20-f. Il est responsable de la bonne exécution des prescriptions concer 

nant le bureau télégraphique. Il signe les pièces de comptabilité et opère Je verse 
ment des recettes. 

ART. 202. II est chargé, sous l'autorité du directeur du matériel de transport: 
de la conservation et de Ja distribution des matières et approvisionnements pour 
Je service du petit entretien et tient les écritures qui les concernent. 

Anl'. 205. Lorsqu'il n'y a pas d'atelier pour l'entretien des voilures dans une 
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station, Je chef de station est responsable du bon état de service des voitures de 
réserve qui y sont stationnées. 

AnT. 204. Il est responsable de l'exactitude des états de salaires. 
AnT. 20~- Sans préjudice à ce qui est prescrit par l'art. j 94, il transmet im 

médiatement au directeur toute réclamation qu'il reçoit concernant le service, 
ainsi que toute plainte formée contre les agents de l'administration. 

An'r. 206. Toutes les fois qu'il arrive un accident ou un événement extraor 
dinaire, il en informe sur-le-champ, par le télégraphe, le directeur général, le 
directeur des transports et le chef de district. 

ART. 207. En cas d'interruption des communications télégraphiques, il en 
prévient, sur-le-champ, par le mode le plus expéditif, les deux bureaux voisins 
dans les directions opposées. 

§ I>. - Des sous-chefs et survetllants de station. 

AnT. 208. Les sous-chefs et surveillants de station assistent les chefs de station 
dans tous les détails du service et les suppléent au besoin. 

Ils sont spécialement chargés de suivre toutes les opérations qui se font sur 
la voie. 

Ils accompagcnt la machine de réserve envoyée au secours d'un convoi en 
retard. 

§ 6. - Des gardes-convoi 

AnT. 209. Les gardes-convoi sont chargés de la surveillance et de la police 
des convois, de l'exécution des mesures relatives à la sûreté de leur marche, de 
l'embarquement et du débarquement des voyageurs, du contrôle des billets dans 
les voitures, de la perception des suppléments de parcours ou de place, de ]a 
réception, garde et remise des bagages et objets inscrits sur les feuilles de route. 

AnT. 210. Les gardes-convois sont divisés en : 
Chefs de convoi de première et de deuxième classe; 
Gardes-convoi id. ie., 
Gardes-frein. 
AnT. 211. Chaque garde-convoi est responsable du préjudice résultant de son 

incurie ou de son imprudence, du détournement et de la perte des fonds et objets 
confiés à sa garde ou soumis à sa surveillance, des avaries survenues à ces objets 
el généralement de tous les faits relatifs à l'exercice de ses fonctions. 

AnT. 212. Le chef de convoi ou Je garde faisant fonctions de chef de convoi 
commande le convoi en marche. 11 donne des ordres aux autres gardes et aux 
graisseurs. 

Les machinistes et les chauffeurs sont placés sous son autorité pour tout ce qui 
concerne le service du convoi et des manœuvres 
Il est personnellement responsable du service des agents placés sous ses ordres 

et surveille leur conduite. 
li tient la main à la bonne exécution des instructions et règlements. Il répond 

de la sécurité, de l'ordre et de la régularité de son convoi, ainsi que de tout acci 
dent, perte, avarie ou retard. 
Il se conforme strictement aux instructions spéciales concernant les devoirs 
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qu'il a à remplir, depuis ln remise du convoi qui lui est faite par te chef <le la 
station de départ, jusqu'à la réception par le chef <le la station d'arrivée. 

li veille i1 ce qu'il ne se commette par de fraude ou d'abus en cc qui concerne 
les transports gratuits. 

li est responsable de la conseraatlon du matériel confié à sa surveillance. 

CINQUII~~!E SECTION. - D1nEc110N nss l'OSTl!S. 

~ i". - Du dlrecteur des postes. 

ART. 2t5. Les attributions <lu directeur des postes sont : 
Tout ce qui a rapport à Ia réception, le transport et la distribution des leures, 

ouvrages périodiques , journaux , imprimés, livres, catalogues et prospectus , 
échantillons de marchandises, articles d'argent, ainsi_ que les colis en destinatlon 
d'un bureau en dehors du chemin de fer; - l'application <les tarifs et la percep 
tion des taxes; - l'exécution des conventions et traités avec les offices étrangers 
et autres correspondants; - la rédaction et l'exécution <les cahiers des charges 
des services par entreprises; - l'ordre intérieur des bureaux de perception et de 
distribution ainsi que des bureaux ambulants et la distribution du travail ; - la 
répartition du personnel des bureaux. ambulants , - la direction et la surveillance 
des agents attachés à quelque titre que cc soit au service des postes; - le ma 
tériel; - les contraventions ;- les plaintes, les réclamations , - les pertes et 
avaries; - les enquêtes i l'instruction des demandes et réclamations relatives 
aux franchises et contre-seings i-c- lu régularisation du service par estafettes ;-la 
surveillance des relais et des messageries; - la vérification et le visa des pièces 
de dépenses, et en général tout cc qui intéresse Je service des postes. 

ART. 214. ll soumet au directeur général toute proposition intéressant le ser 
vice des postes et notamment : les modifications à apporter à l'organisation de la 
marche des courriers et des services de transport de dépêches et paquets ; - la 
création et la suppression des correspondances de bureau à bureau; - la création 
l'l la suppression des établissements de poste et de relai; - la fixation des dis 
tances; - la création et la suppression des services d'affluents. 

Il prépare les cahiers des charges pour l'adjudication des services par entreprise 
et les arrêtés de concession de messageries. 

{\nT. 2H'.>. En cas d'urgence, il prend telles mesures qu'il juge convenables, soit 
pour faire cesser des irrégularités, soit pour assurer le service, sauf à en rendre 
compte immédiatement au directeur général. 

S 2. - De l'inspecteur des postes. 

ART. 2t6. Un inspecteur est attaché au service des postes. 
11 est spécialement chargé de la surveilfancc du service en province. 
Il remplace Je directeur en cas d'absence ou d'empêchement. 
ART. 217. L'inspecteur des postes reçoit ses ordres et ses instructions de tournée 

du directeur. 
Anr. 218. Il instruit toutes les plaintes contre les agents du service. 
ART. 219. Sauf les cas d'urgence ou de délégation, l'inspecteur en tournée ou 

en mission ne donne pas d'ordres. 
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Lorsqu'il prend , ensuite de son lnltiativc, des mesures cxtraordinalres, soit 

pour faire cesser des irrégularités, soit pour assurer le service, il en est respon 
sable et en rend compte lrnmédiatement au directeur. 

AnT. 220. L'inspecteur signale immédiatement au directeur toute irrégularité 
ou abus qu'il reconnaît dans ses tournées et prend ou provoque les mesures néces 
saires pour les foire cesser. 
li est responsable de toute faute qu'il n'aurait point signalée ou réprimée. 

§ 3. - Des contrôleurs des postes. 

AnT. 22f. Indépendamment de leur concours aux travaux Ile l'administration 
centrale, les contrôleurs des postes ont l..1 surveillance de toutes les parties de cc 
service dans les provinces. 

AnT. 222. Le contrôleur des postes vrille i1 cc que le service des transports se 
fasse avec régularité. II signale tout cc qu'il remarque de contraire à la célérité et 
i, la sùreté du service de la part des courriers, messagers-piétons et entrepreneurs. 

AnT. 225. Il s'assure de l'exactitude des distributions à domicile et de la régu 
rité de la levée des boites. Il examine si les percepteurs, distributeurs et facteurs 
n-rupllssent leurs devoirs el se conforment aux instructions et aux. règlements. 

AnT. 224. Il tient la main à l'exécution rigoureuse de 1C111tes les mesures qui 
concernent l'ouverture et la clôture, l'ordre intérieur et la police des bureaux et 
ù l'observation ponctuelle des règlements. 

ART. 22~. JI surveille tout Je personnel auaehé au service. 
AnT. 226. Il tient la main à cc qu'aucun facteur ou autre agent inférieur ne 

soit employé ù des occupations de domesticité et à cc que les prescriptions con 
cernant l'uniforme des courriers, facteurs et messagers-piétons soient observées. 

AnT. 227. Il surveille la conservation du matériel et l'emploi économique des 
imprimés. 

AnT. 228. Il est chargé de la surveillance du service de correspondance avec le 
chemin de fer. Il s'assure que les correspondants remplissent exactement les con 
ditions des cahiers des charges et que le service se fait avec célérité et régularité. 

AnT. 229. l\ surveille le service des relais et des messageries. 
Airr. 250. Indépendamment du devoir qui lui est imposé par l'art.--2 de la loi 

du 29 août 1790, il signale sur-le-champ, au directeur toute irrégularité grave et 
tout abus qu'il reconnaît dans le service et, en cas d'urgence, il prend provisoire 
ment les mesures nécessaires pour les faire cesser. 

AnT. 251. 11 veille à la répression du transport frauduleux des Jcllrcs. 
AnT. 232. Il procède à l'installation des percepteurs et distributeurs dans les 

provinces. 
§ 4. - Des percepteurs. 

AnT. 235. Chaque b urcau de perception est confié à un percepteur. 
Le percepteur a sous ses ordres tous les agents attachés à son bureau. 
11 exerce une surveillance immédiate sur les bureaux de distribution compris 

dans son arrondissement postal. 
Les agents des bureaux de distribution lui sont subordonnés au même titre que 

ceux de sa perception. 
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AnT. 254. Le percepteur répond de l'application et de la stricte exécution des 
lois, arrêtés, instructions et règlements. 

Il est responsable du service eL de le gestion financière des agents placés sous ses 
ordres. 

AnT. 25!>. Le percepteur est responsable de la conservation et du bon emploi 
du matériel fourni par l'État. 

ART. 256. Le percepteur n'a de rapports directs avec les autorités et avec le 
public que pour les réclamations qui concernent le service de son bureau. 

AnT, 257. Le percepteur qui demande un congé propose l'agent qui doit le rem 
placer et répond de sa gestion. 

§ a. - Des distributeurs. 
A nr. 258. Chaque bureau de distribution est confié à un distributeur. 
Le dlstributeur est sous l'autorité et la surveillance du percepteur dans l'arron 

dissement duquel se trouve son bureau. 
li lui rend compte de ses recettes. 
ART. 259. Si un bureau de distribution est en relation directe avec plusieurs bu 

reaux de perception, le distributeur est sous l'autorité de chacun des chefs respectifs 
rie ers bureaux pour tout ce qui concerne les rapports de service qu'il a avec lui. 

Ain. 240. Sauf les cas exceptionnels, les ordres de l'administration sont trans- 
mis au distributeur par l'intermédiaire du percepteur. 

AnT. 24L Le distributeur commande aux facteurs ressortissant à son bureau. 
ll est responsable de leur travail et surveille les recouvrements qu'ils opèrent. 
AnT. 242. Le distributeur ne peut correspondre directement, soit avec les auto- 

rités, soit avec le public, pour affaires de service. 
AnT. 245. Le distributeur qui demande un congé propose l'agent qui doit le 

remplacer et répond de sa gestion. 

§ 6. - Des facteurs. 

ABT. 244. Les facteurs sont chargés, dans les ressorts qui leur sont assignés, de 
la distribution i1 domicile des lettres et autres objets transportés par la poste ainsi 
que de tout ce qui concerne Je service matériel du bureau 

Dans les communes rurales les facteurs sont chargés, en outre, de recevoir et 
de déposer au bureau dont ils dépendent, les lettres et autres objets à transporter 
par ]a poste. 

Les facteurs sont subordonnés aux employés des bureaux auxquels il sont 
attachés. 

ABT. 24~. Si l'importance d'un bureau l'exige, il pourra y avoir un facteur-chef. 

SIXIÈ~IE SECTJON. - DIRltCTJON DES TÉLtGRAPUES. 

AnT. 246. Le service des télégraphes est dirigé personnellement par le direc 
teur général. 

Un inspecteur est attaché à ce service. 

~ I••. - De rtnspecteur des téJégrapbes. 
ART. 247. Les attributions de l'inspecteur des télégraphessont notamment : la 
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surveillance de l'entretien des lignes et des 'apparells télégraphiques; - la sur 
veillance et l'instruction du personnel ; - la direction et la police des bureaux , 
- la régularité de l'expédition des dépêches; - l'instruction des réclamations ; 
- les enquêtes ; ~ la vérification et le visa des pièces de dépenses. 

AnT. 248. L'inspecteur a sous ses ordres tous les employés attachés, à quelque 
titre que cc soit, au service de la télégraphie. 
Il donne des ordres aux chefs de section et aux agents subalternes du service 

de la voie en cc qui concerne l'entretien et fa surveillance des lignes télégraphiques. 
AnT. 249. En cas d'urgence, les chefs de section et les surveillants de la voie 

font ex écu ter les réparations néccssai res. A cet effet, ils se font délivrer, par les 
dépôts, sur des bons de commande, les objets dont ils ont besoin et font exécuter 
par les ateliers les travaux reconnus nécessaires. 

A nr , 2~0. L'inspecteur veille à ce qu'i I y ait constamment sur les lignes des 
upprovisionnements suffisants pour parer à toute éventualité. 

Arn. 2Di, 11 fait les tournées nécessaires à son service. 
AnT. 2!J2. Un sous-inspecteur est adjoint ù l'inspecteur pour le seconder dans la 

surveillance du service. 

§ 2. - Des agents préposés aux communications télégraphiques. 

AnT. 2~5. Les chefs de station ont la surveillance et la responsabilité du bureau 
télégraphique de leur station. 

Toutefois, les opératious du bureau télégraphique de Bruxelles sont dirigées par 
un fonctionnaire spécial placé sous les ordres immédiats de l'inspecteur des télé 
graphes. 

AnT. 2D4. Des agents portant le Litre de télégraphiste sont préposés aux travaux 
des bureaux télégraphiques partant où l'importance du service le réclame. 

AuT. 2oa. tes attributions des télégraphistes comprennent : l'acceptation des 
dépêches; - l'application et la perception des taxes; - la transmission des 
dépêches et les inscriptions correspondantes; - la réception des dépêches et 
leur remise aux destinataires , - les écritures y relatives ; - l'entretien jour 
nalier des appareils, piles et accessoires. 

Ils répondent de la prompte cl fidèle transmission et réception des communica 
tions, ainsi que de la régularité des écritures. 

TITRE 11. 

CHAPITRE UNIQUE. 

D I S P O S I T .1. 0 Jf S G É 1' m :a AI. J: 8, 

PREMIERE SECTION. - GBADl!.S ET EIIPL0ll. 

AnT. 2~6. La classification hiérarchique des emplois et grades ainsi que les 
traitements sent arrêtés-comme il suit: 
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GRADES ET EMPLOIS• CLASSES, 

TRAITEMENT 

MINUIUM. I -~AX:~1 

Anr. 2~7. Les titulaires des emplois compris sous un même numéro d'ordre 
dans le tableau ci-dessus ont le même rang hiérarchique. 

AnT. 208. Les fonctionnaires et employés sont subordonnés selon leur rang 
hiérarchique. 

AnT. 2tm. L'ancienneté et le classement dans chaque grade sont déterminés par 
la date de la nomination ln plus récente. 

En cas de nomination collective, le classement se fait d'après l'ancienneté anté 
rieure. 

Aar. 260. Si les fonctionnaires et employés ont le même rang, la préséance et, 
le cas échéant, le commandement appartiennent : 

a. Au plus ancien dans le grade ou la classe; 
b. Au plus ancien dans le service de l'État, si l'ancienneté dans le grade ou la 

classe est la même. 
Anr. 26L Il pourra être dérogé ù l'article précédent pour des motifs de 

service. 
Anr. 262. Sont nommés, mis en non-activité et révoqués : 
Par le Roi, les fonctionnaires et employés du grade de . • . . . ... et au 

dessus; 
Par le l\linislre, les employés au-dessous du grade de. . ... 

DEUXIÈME SECTION. - SIJPPL:ÉUEl.'ITS l>E TRAITEMENT• - l'R.\IS DE D:ÉPLACEIIENT. - ll'RUS DE LOJ'fl\ ET IJE 

dctE. -rno1rnl'i1Tts. 

ART. 26'3. Lorsqu'un agent est désigné pour remplir les fonctions d'un grade 
supérieur, il lui est alloué, en sus de son traitement propre, la moitié de la diffé 
rence entre ce traitement et celui affecté au grade dont il remplit l'intérim, si les 
émoluments attachés à l'emploi vaean t sont restés disponibles. 

Le surnuméraire chargé d'un intérim jouit de l'intégralité du traitement, lors 
qu'il est disponible. 

Anr. 264. Les agents appelés à remplir, par intérim, hors de leur résidence 
ordinaire, des fonctions dont le traitement n'est pas disponible ou ne dépasse pas 
celui affecté à leur grade, louchent des indemnités de séjour, qui sont fixées pnr 
le Ministre, dans les limites de 2 à D francs par jour. 

AnT. 26;,. Un supplément de traitement qui, dans aucun cas, n'excède le tiers 
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de celnl attaché à un emploi vacant, peut être alloué par le Ministre aux agents 
qu'il charge de gérer cet emploi indépendamment de celui dont ils sont titulaires. 

ART. 266. Il est alloué aux fonctionnaires et employés désignés ci-après, une 
indemnité à litre de remboursement des frais de déplacements auxquels ils sont 
astreints par la nature de leurs fonctions. 

Celte indemnité qui est liquidée trimestriellement dans la forme à déterminer 
par le Ministre, est fixée comme il suit: 

1 

MINIMUM MAXIMUM 
DtSIGNATlON DES FONCTIONNAIRES. du eo:1bre annuel, quel CfUC soit 

de jours de tournée le nombre de jours 

1 
par an. 

d'obsencectigé uar 
le service. 

1 

AuT. 267. Ces indemnités sont réduites, le cas échéant, au prorata du nombre 
de jours d'absence auxquels les titulaires ont été astreints. 

AnT. 268. L'absence hors de la résidence doit comporter :.111 moins huit heures 
pour pouvoir être portée en compte comme séjour. 

AnT. 269. Le découcher compte pour un demi-séjour, lorsque l'ubscncc est 
de 24 heures au moins. 

AnT. 270. Dans les maxima annuels, fixés ci-dessus, ne sont pas compris les 
frais du chef de déplacements extraordinaires. Ceux-ci sont réglés, pour tout le 
personnel de l'administration, par un tarif spécial. 

AnT. 27!. Les déplacements extraordinaires sont ordonnés par le Ministre. 
ART. 272. Lorsque, par suite de négligence ou d'irrégularités dans une gestion, 

le séjour d'un fonctionnaire est prolongé au delà des besoins ordinaires du service, 
les frais de séjour extraordinaire sont mis à la charge de l'agent en défaut et pré 
levés d'office sur son traitement. 

AnT. 275. Les chefs et gardes-convoi, astreints à découcher par suite de l'or 
ganisation des convois, jouissent d'une indemnité de un franc cinquante centimes 
par nuit passée hors de leur résidence. 

ART. 274. Lorsque des fonctionnaires ne disposent pas d'un bâtiment appar 
tenant à l'État, ou loué par lui) pour y placer leurs bureaux, une indemnité, à 
titre de frais de loyer, peut leur être allouée par le Ministre. 

ART, 27~. Le Ministre peut également allouer une indemnité pour frais de 
régie aux agents qui ne reçoivent pas leurs fournitures de bureau de l'adminis 
tration centrale. 
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ART. 276. Les sommes éventuellement disponibles, sur les crédits pour per 
sonne), peuvent être, en tout ou en partie, accordées par arrêté royal motivé : 
a. Aux agents qui se sont distingués par des actes de probité, de courage, de 

zèle ou <l'un dévouement extraordinaire, lorsqu'il n'est pas possible de leur accor 
der de l'avancement; 

b. Aux agents qui ont été astreints à un travail ou à un service extraordinaire ; 
c. Aux agents qui, par suite de maladie, de malheurs de famille ou d'autres 

circonstances, se trouvent dans une position exceptionnelle. 
ART. 277. Aucune mission à l'étranger ne peut avoir lieu sans l'autorisation 

expresse du Minlstrc. 
ART. 278. Ne sont point considérés comme missions à l'étranger, les déplace 

ments ordinaires que nécessitent les services internationaux. 

TROISIÈME SECTION. - :m•1iu11010. 

AnT. 279. Pour être nommé à un emploi dans l'administration des chemins de 
fer, postes cl télégraphes, il faut: 
a. Être Belge ; 
l,. tire âgé de dix-huit ans au moins et de trente ans au plus; 
Néanmoins IPs gardes-convoi, les facteurs, les comptables, et, en général, tous 

les agents chargés de fonctions qui, par leur nature même, exigent que les titu 
laires soient majeurs, devront être âgés de vingt et un ans; 

c. Ëtrc en état deIournir Je cautionnement exigé pour les fonctions de sous 
comptable des deniers publics; 

Si le candidat a plus de dix-neuf ans, il doit, en outre, avoir satisfait aux lois 
sur la milice. 

ART. 280. Sont choisis de préf érenec, sa voir : 
Les gardes-convoi, parmi les gardes-frein et les anciens militaires âgés de 

moins de trente ans, Belges ou naturalisés; 
Les officiers de police, parmi les anciens militaires âgés de moins de trente-cinq 

ans, Belges ou nnturnlisés. 
AnT. 281. Des surnuméraires peuvent être attachés à l'administration. 
Leur nombre ne pourra excéder, savoir : 
Pour le service gfoéral et le service de contrôle. 
Pour la direction de. . . . . . . . 
Pour la direction de . 

etc., etc. 
Par dérogation au paragraphe b de l'art. 279, nul ne peut être nommé snrnu 

méraire s'il est âgé de plus de vingt-quatre ans accomplis. 
AnT. 282. Le Ministre détermine par un arrêté réglementaire: 
f 0• Quels sont les candidats qui doivent subir un examen avant leur nomi- 

nation ; 
2°. Le programme des connaissances exigées; 
5°. Quels sont les fonctionnaires qui composent les commissions d'examen; 
4°. Les mesures d'exécution relatives aux examens. 
AnT. 285. Les élèves de l'école du génie civil déclarés admissibles à l'un des 
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emplois de sous-ingénieur ou de conducteur des ponts et chaussées qui se présen 
teront dans les deux années à partir de la date de leur diplôme, pourront concou 
rir, sans examen, savoir : 

Les premiers, jusqu'au grade de chef de section et commis-chef inclusivement ; 
Les seconds, jusqu'au grade de commis de première classe ; 
Les deux tiers des emplois jusqu'à ces grades, vacants dans les bureaux des ser 

vices techniques, leur sont réservés. 

QUATRIËlrn SECTION. - c•o1E ou ,uso!f1nL. 

ART, 284. Le cadre des fonctionnaires et employés de l'administration est 
divisé en trois sections, sa voir : 

Section d'activité, 
Section de disponibilité 1 
Section de non-activité. 
AnT. 280. La section d'activité comprend les agents dont les services sont 

utilisés dans l'une des branches de l'administration. 
ART. 286. La section de disponibilité comprend : 
a. Les fonctionnaires et employés hors d'état de remplir leurs fonctions: par 

suite de maladies ou d'infirmités temporalres , 
b. Ceux dont les fonctions viendraient à être supprimées ou réunies à un 

autre service; 
c. Ceux qui obtiendraient, un congé à long terme, en vertu d'une autorisation 

royale. 
Anr. 287. Les fonctionnaires et employés appartenant à la section de disponi 

bilité, conservent, dans celte position, le rang d'avancement qu'ils occupaient au 
moment où ils ont cessé leurs fonctions. 

Cette disposition n'est pas applicable aux fonctionnaires en congé. 
ART. 288. Lorsque des vacances d'emploi se présentent dans la section d'acti 

vité, elles sont remplies, en généra), par les agents en disponibilité, en prenant 
pour règle l'ancienneté combinée avec l'aptitude spéciale que comporte la position 
vacante. 

ART 289. Les fonctionnaires cl employés formant la section de disponibilité, 
jouissent d'un traitement d'attente fixé comme suit; 

a. Pour ceux ayant dix ans ou moins de service, 1a moitié du traitement atta 
ché à leur emploi; 

b. Pour ceux ayant plus de dia ans de service, )es deux tiers du traitement 
attaché à leur emploi. 
ceue disposition n'est pas applicable aux agents en disponibilité par suite 

de congé. 
ART. 290. Sont placés dans la section de non-activité: 
a. Les fonctionnaires et employés suspendus de leurs fonctions, par mesure 

disciplinaire, pour une période de plus de six mois; 
b. Ceux qui ne rendent pas les services que l'administration est en droit 

d'exiger de ses agents. 
ART. 291. Il peut leur être accordé une partie de traitement qui, dans aucun 

cas, n'excède la moitié du traitement auaché à leur emploi. 
f2i 
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ART. 292. Ln 11iÎS('. en non-activité est prononcée pour le terme de deux années 
nu plus. 

AnT. 295. JI est permis de déroger aux deux articles qui précèdent en faveur 
des agents 1:,:::i en non-artivlté ou en dlsponihillté, par mesure générale, anté 
rieurement au présent arrêté. 

ART. 294. A l'expiration du terme pour lequel le fonctionnaire ou l'employé a 
été placé dans cette position, il peut être démissionné ou replacé clans la section 
d'activlté suns égard à la position ni au grade qu'il occupait précédemment. 

CJl\'QUIJhIE SECTION. - PR0ll0TI0l!S. 

ARr. 2füL J\ul n'est promu fi un grade pins élevé, s'il n'a servi au moins deux 
ans, comme titulaire du grade immédiatement inférieur. 

De même nul n'obtient une augmentation de traitement avant deux ans de 
jouissance du traitement actuel, s'il est supérieur à 1,200 francs. 

ART. 296. Eu princi pe, l'avancement est accordé à l'ancienneté dans le grade 
actuel combinée avec le mérite, le zèle et la bonne conduite. 

Anr. 297. Les promotions ne s'accordent que clans la limite des crédits alloués 
par fa Législature, des vacances d'emploi, des besoins du service et du traitement 
aûccté à chaque grade ou classe. 

Aur. 298. Les dispositions de l'art. 282, concernant les examens qui précè 
dent les nominations, sont applicables aux promotions. 

Ain. 299. Il pourra être dérogé aux règles qui précèdent pour les nomina 
tions et promotions si l'intérêt de l'administration l'exige ou s'il s'agit de récom 
penser des services dont l'importance est constatée ou d'utiliser ceux de per 
sonnes qui ont donné des preuves d'une capacité extraordinaire, 

Dans cc cas, la nomination ou la promotion fait l'objet d'un arrêté spécial 
motivé. 

AnT. 500. Les sous-ingénieurs et conducteurs honoraires des ponts et chaus 
sées, admis dans J'administrntion , ne sont pas soumis aux. règles_de l'avancement 
aussi longtemps qu'ils n'ont pas obtenu une position équivalente à celle que porte 
leur ,:iplôrnc. 

Aar. 501. li est dressé annuellement une feuille de signalement par agent. 
Ces feuilles onl pour objet principal de renseigner l'administration sur le mérite, 

le .zèle et la conduite du personnel. Elles sont visées hiérarchiquement et servent 
de base au classement ûu personnel et aux décisions à prendre. 

Am-. 502. Tout signalement, qui aurait pour résultat d'induire l'administra 
tion en erreur sur le compte d'un agent, donne lieu à la mise en non-activité ou 
à la révocation du fonctionnaire qui l'a formulé. 

SIXIÈME SECTION. -111.sun11s lllSCll'LINAtaits. 

AnT. 505. Les mesures disciplinaires sont : 
Lu réprimande 1 

La privation de traitement, 
La suspension, 
La non-activlié , 
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La dégradation , 
La révocation. 
AnT. 504. La réprimande est prononcée, savoir: 
Par le Ministre? pour les fonctionnaires du grade de directeur et au-dessus; 
Pur le directeur général pour les fonctionnaires et employés au-dessus du grade 

de ; 
Par les directeurs respectifs pour les employés de cc grade et au-dessous. 
ART, 50a. La privation <le traitement pour plus d'un mois à charge des fonc 

tionnaires ou employés nommés par le Roi et leur mise en non-activité pour plus 
d'un an, sont prononcées p::ir arrêté royal. Li?s autres le sJnt par le Ministre. 

AnT. 506. Toute suspension entraine la privation de traitement. 
AnT. 507. La mise en non-nctivitc, la dégradation et la révocation sont pro 

noncées conformément ù l'art. 262. 
ART. 508. Aucune peine disciplinaire ne sera infligée a vaut que le fonction 

naire ou l'employé inculpé n'ait été entendu dans ses moyens de justification. 
ART. 509. Les peines disciplinaires peuvent être infligées, suivant la gravité 

des faits, avec ou sans mise à l'ordre du jour. 
AnT. 510. Les peines disciplinaires sont consignées à l'état de service de l'agent 

qu'elles atteignent. 
Cette mention peut être rayée par décision motivée du Ministre 1 à raison de 

bons services ultérieurs. 
ART. 5i 1. Peut être révoqué tout fonctionnaire ou employé qui, pendant l'es 

pace d'une année, n encouru trois punitions avec mise à l'ordre du jour. 

SEPTIÈME SECTION. - RÉPAI\TITIOl'I DU PERSONNEL,~ ABSEl'ICES, - CONGÉS. - MISSIONS. 

AnT. 512. Le Ministre répartit le personnel entre les différentes branches du 
service. 

Il pourvoit à l'intérim des emplois vacants. 
ART. 515. En cas d'urgence, le directeur généru! pourvoit prov isoircmcnt aux 

emplois vacants et en informe sur-le-champ le Ministre. 
A1lT. 514. Sans préjudice aux dispositions en vigueur sur les privations de 

traitement pour congés d'absence, les congés sont accordés, savoir : 
Par le Roi, pour les fonctionnaires et employés nommés par arrêté royal, si le 

congé est d'un an ou plus; 
Par le Ministre, pour le directeur général et les directeurs, et si le congé est 

de plus d'un mois mais de moins d'un an, pour tous les fonctionnaires et 
employés , 

Par Je directeur général pour les autres congés. 
Toutefois, les directeurs pourront accorder des congés de deux jours et moins 

aux employés de leurs services respectifs, sauf à en informer sur-le-champ le 
directeur général. 

11m·r1ÈME SECTION. - orssosmoxa otNlinAL&s. 

AnT. 5H,. Avant d'entrer en exercice, les fonctionnaires et employés prêtent 
le serment prescrit par le décret du Congrès national du 20 juillet !83{. 

ART. 516. La prestation de serment a lieu : 
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Entre les mains du Ministre, pour le directeur général, les directeurs et les 
inspecteurs ; 

Entre les mains du secrétaire général, pour les autres fonctionnaires et em- 
ployés. 
'I'outefois, Je Ministre peut déléguer un autre fonctionnaire pour recevoir le 

serment des agents dans les provinces. 
AuT. 5-17. Les agents astreints à verser un cautionnement, ne sont installés 

qu'après l'accomplissemenL de celte obligation. 
ART. 3-18. Les emplois soumis à un cautionnement sont désignés par arrêté 

royal. 
ART. 519. Le l\linislrc fixe Je chiffre des cautionnements. 
ART. 520. Les foncLionnaircs et employés ne peuvent, sans une autorisation du 

Ministre, gérer un autre emploi salarié par l'État! la province ou la commune ; 
accepter un mandat électif; exercer une profession lucrative; faire par eux 
mêmes, par leur épouse, lems enfants ou toute autre personne interposée, aucune 
espèce de commerce, ni participer à ]a direction ou à l'administration d'aucune 
espèce de société ou d'établissement industriel ou commercial. 

ART. 52i. Tout fonctionnaire et employé est tenu de résider dans la localité qui 
lui est assignée. 

AnT. 522. Le .Ministre détermine les cas où les fonctionnaires et employés doi- 
vent être en uniforme. 

AaT. 525. Le Ministre arrêtera les règlements pour les divers services d'après 
les principes du présent arrêté. 

ART, 524. Sont maintenues les dispositions actuellement en vigueur auxquelles 
il n'est pas dérogé par Je présent arrêté. 

sous-CODIITÉ DES TRAVAUX ET CONSTl\UCTIOJ.1'811 

Procès-verbal de la séance du 8 oclobre 1 s:rn. 

Ordre du Jour; lfTodifications à la répartition de la partie disponible des 
crédits de 4,880,000 francs et de 9 millions de francs. 

La séance est ouverte à H heures 3/. du matin, sous la présidence de M. de 
Lannoy. 

Sont présents: MM. DE Baouwsa 'nE HoGENDORP, DE LANNOY, MAsu1, NEuEN 

BURGER, Quo1LJN1 SPlTAELS, ÎESCll et VANDEltSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
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M. LE PRÉSIDENT faiL connaître que M. le Ministre a transmis au comité, pour 
examen et avis : 

j O• Une proposition pour l'agrandissement des hangars à voitures à Bruges; 
2°. Les plans d'ensemble de la station de Do)bain; 
5°. Les projets de bâtiment des recettes et de hangar aux marchandises à con 

struire à la station de Gosselies; 
4°. Les projets du bâtiment à construire à la halte de Capelle. 
Le sous-comité nomme M. Ncrenburger rapporteur pour la première de ces 

communications, 1\1. Spitaels pour 1a deuxième el M. de Brouwer de Hogendorp 
pour les troisième et quatrième. 

M. DE Baouwsn DE HoGENDORP donne lecture de la lettre par laquelle il a 
transmis le projet d'organisation à M. le Ministre. 

Il est entendu que cette lettre sera jointe au procès-verbal de la prochaine 
séance du comité général. 

.M. DE BROUWER DE HoGENDORP en rappelant au sous-comité que la convention 
douanière qui règle nos rapports avec la Prusse a été dénoncée, explique que 
le gouvernement prussien reproche au chemin de fer d'importer des marchan 
dises au moyen de wagons bâchés de telle manière que des fraudes peuvent se 
commettre facilement, et se propose, en conséquence, d'exiger qu'à l'avenir on 
fasse usage de wagons fermés pour les transports Internationaux. 

L'honorable membre exprime l'opinion que Je moment serait très-bien choisi 
pour demander aux Chambres un crédit spécial qui serait destiné à la construc 
tion d'un certain nombre de wagons de celte espèce dont il fait d'ailleurs ressortir 
les avantages au point de vue du service et de l'économie. 

11 ajoute que l'on pourrait aussi comprendre dans ce crédit les fonds nécessaires 
à l'augmentation du matériel pour le transport des voyageurs. 

1l est persuadé que la présentation de ce crédit serait fort bien accueillie par la 
Législature, 

M. de Brouwer de Hogendorp pense que si le Gouvernement se décidait à la 
faire dès la rentrée des Chambres, on pourrait modifier la répartition arrêtée pour 
la partie disponible du crédit de 9 millions de francs en donnant une autre desti 
nation aux fonds réservés pour la construction d'un certain nombre de diligences, 
de chars-à-bancs, de wagons, ete., et il fait observer que cela serait d'autant 
plus désirable qu'aucune dépense n'avait été prévue par l'ancien conseil consulta 
tif, pour l'extension de cette partie du matériel roulant, dans le travail qui a servi 
de base à la demande dn crédit de 9 millions de francs. 

M. de Brouwer de Hogendorp soumet donc une proposition tendanLe à appor 
ter diverses modifications à la répartition des partles disponibles des crédits de 
4,880,000 francs et de 9 millions de francs admise antérieurement par Je sous 
comilé, el à arrêter l'emploi de la somme de 5!:>0,000 francs devenue disponible 
par l'ajournement de certains travaux, conformément aux indications du tableau 
ci-après : 

-J22 



[ N° 261. J ( i86 ) 

Répartition arrêtée ensuite des propositions du sous-comité des travaux et 
constructions (1). 

Commandes, en Belgique, de locomotives 
à payer en t8?S6 et -181>7 . 

Id. en Angleterre. . . .• 

0utîl1agc. - Installation à 1tfolines 

Grandes réparations au matériel . 

20 diligences neuves 

30 chars-à-bancs . . 

50 wagons à voyageurs . 

i O wagons à bagages . . 

!S0 wagons [transport en douane) . 

Commande de bâches (restant du 4° de 
ln loi du 21> avril t8?S5) . 

Éclisses aux rails . . . . • . . 

Malines (arsenal, ateliers, etc.) 

Id. [bâtiment des marchandises). 

Anvers •. 

Charleroy. 

Bruges .• 

Gand .. 

Quiévrain. 

Courtrai 

Tournai 

Jurbise. 

Gosselies 

l\fousticr . 

Ostende • 

Bruxelles (Nord) 

Capelle •.• 

Templeave . 

A reporter . • • . fr, 

101 00 !HUii, i853. LOI DU !! Dl nu. 
(tri.di! de ~880,0DO (raacs) (CrUil 4e 9 ■illit1s) 
- - TOTAUX. 

R111le 6 enrger : PU11e dispo11ible 
...,ostttUU: 

fr, 960,885-87. l,500,000 francs. 

" -1,097,000 " -1,097,000 • 
Il 500,000 ,. 500,000 " 
" 60,000 " 60,000 • 
,. 500,000 " :soo,ooo " 
,, 160,000 " 160,000 •• 
)1 ·f6:S,OOO J) 46~,ooo •• 
)> 15:S,OOO ,. 15:S,OOO •• 
,, 4:S,000 " .&:S,000 ., 

" 180,000 " tso,ooo " 

Hi,702 70 1) Hi,702 70 

)1 50,000 ,. 50,000 " 
7~,000 " 100,000 • 1ns,ooo " 

,. 20,000 " 20,000 " 
26:S,OOO " 48?S,OOO " 750,000 ,. 

100,000 n 20,000 " 120,000 " 
45,000 " ,. 4?>,000 ,, 

{60,000 " 60,000 " 220,000 .. 
-150,000 l> 6~,000 )t 19l$,OOO •. 

)l 70,000 " 10,000 " 
,, 40,000 " 40,000 " 

" 20,000 l) 20,000 " 
2t,OOO ,, 50,000 ,, 5t ,000 :, 

3,000 " 8,000 ,. H,000 » 

17,000 ,. " 17,000 )1 

100,000 ,. 80,000 " 180,000 " 

" -14,000 " U.,-000 " 
to,000 ,. ,, 10,000 " 

M-i ,702 70 5,684,000 " 4,625,702 70 

(') Voir les procès-verbaux n°' t>2 cl lS5, pp. 262 et 284. 
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Report fr. 

Lembecq . . . 

Verviers 

Dolhain. 

Mouscron. 

Bruxelles (~lidi). 

Stations diverses. -- Imprévus. 

Routes. -Travaux d'achèvement de mai 
sons et loges de garde (restant dispo 
nible du 5° de ln loi du 25 nvril 18f>3). 

Somme dont l'emploi reste à déterminer. 

TOTAUX ••••• fr. 

- - - 
LOI DU %5 ArnlL t 853. LOI DO 21 HAI t85i. 

(Crédit de ~,880,00a fraocs) ( Crijil ~e 9 millim) 
- - TOTAUX. 

J\1'5le à "n:,:nger : Porlie disponible 
p,er !156 tl IUl : 

fr. 91i0,885-87. 4,500,000 francs. 

!M,1,702 70 5, 68'", 000 l) 4,G25,702 70 

" 10,000 " 10,000 ~ 

" 50,000 " 50,000 Il 

" 40,000 Il 40,000 " 
,, 40,000 li sc.ooo " 

" 250,000 " 250,000 h 

16,HH 8'" 8ü,OOO ,, -102, 151 84 

5,051 55 " 5,051 :53 

" 550,000 " 550,000 " 

!Jü0,881> 87 4,;:i00,000 " ~,460,885 87 

Proposition de Ill. de Brouwer de llogendorp. 

1 °. Modifications à la répartition indiquée ci-dessus. 

A retrancher: 

STATIONS, 

Ostende. . 
Verviers •• 
Bruxelles (Midi) . 

. fr. 17,000 
40,000 

':230,000 

MATÉJIU:&L, 

20 diligences . 
30 chars-à-bancs . 
30 wagons. 
t 0 wagons-bagages 
;>Ü wag. (transp. en douane). 

Total. 

160,000 
i 61:>,000 
1515,000 
4o,OOO 

180,000 

. fr. 972,0UO 

A ajouter: 

ST.4.TIOl.'IS, 

Liégé • 
Dolhain. 
Harlebeke , • 

llt.4.T:éltlEL. 

2 locomotives pour le 
vice des plans inclinés . 

7 locomotives pour le 
vice des trains express 

;500,000 
2~,000 
t7,000 

To1al égal. 

ser- 
140,00ù 

ser- 
4-90,000 

-- 
• fr. 972,000 ________,,,__.. 

2°. Emploi de la somme tic 5!:>0,000 francs restant disponible. 
Payement tic la seconde locomotive Wilson et de celle achetée à 

MM. Zaman et Compagnie . . . . . . . . . fr. 
Supplément de crédit pour les travaux de la station de Courtrai. 

Id. id. de l'arsenal de Malines. 

140,000 
50,000 

180,000 

Total. . fr. 5ao,ooo 
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!\J. de Brouwer de Hogcndorp entre dans quelques développements pour jus- 
1 mer sn proposition. Il insiste notamment sur l'urgence d'exécuter certains travaux 
ù ln station des Guillcmins à Liége, de modifier la station de Dolhain pour laquelle 
il n'a été réservé qu'une somme insuffisante, de construire un bâtiment à Harle 
nekc, etc. Il fait voir aussi l'utilité que présenterait un certain nombre de loco 
motives spéciales pour ]a traction, les unes des convois express, les autres des 
convois de voyageurs sur les plans inclinés de Liége. Il termine en priant le sous 
comité de vouloir bien examiner cette proposition. 

r.J. QuomN n'a pas sous les yeux la dépêche par laquelle Je Gouvernement 
prussien a dénoncé la convention douanière, mais il croit cependant que le motif 
indiqué par M. de Brouwer de Hogcndorp n'est pas le seul qui l'ait porté à recourir 
a cette mesure; que s'il est bien informé, la Prusse a voulu dénoncer cette con 
veuuon, d'une manière absolue, parce qu'elle s'écarte des principes généraux de 
son administration des douanes. 

JI pense qu'il serait utile de demander communication de cette dépêche. 
l\1. SPITAEI.S demande, avant de se prononcer sur la proposition de l\i. de Brou 

wer de Hogcndorp, quelques éclaircissements sur la possibilité <l'ajourner cer 
taines dépenses pour lesquelles des sommes avaient été prévues dans la répartition 
admise par le sous-comité: il cite les commandes de matériel de transport et l'ac 
quisition de terrains pour l'établissement de la station du Midi, à Bruxelles. 

1\1. DE Buouweu DE HoG-ENDORP répond, en ce qui concerne le matériel roulant, 
qu'il est incontestable que cc matériel est insuffisant et qu'il faudra bien que la 
Législature accorde les fonds nécessaires pour l'augmenter immédiatement. Il fait 
remarquer qu'au moyen des commandes faites, le matériel de traction se trouvera 
dam une situation assez satisfaisante et il demande s'il ne vaudrait pas mieux em 
ployer l'argent disponible à le compléter tout ù fait, plutôt que de le consacrer à 
des dépenses pour lesquelles le crédit de 9 millions n'a pas été volé, telles que 
l'achat de voilures pour le transport de voyageurs. 

Quant aux 250,000 francs réservés pour la station du Midi, M. de Brouwer de 
Hogcndorp pense que M. le Ministre n'étant pas disposé à autoriser l'achat des 
terrains nécessaires à l'établissement de cette station en dehors des boulevards, 
il est désirable de donner à la plus grande partie de cette somme une autre des 
tination. 

1\1. MAsu1 n'a aucune objection à présenter contre la proposition de M. de 
Brouwer de Hogendorp, s'il est entendu que l'ajournement des dépenses à faire 
pour l'extension du matériel n'est que de courte durée. 

Il pense, toutefois, que la somme de 20~000 francs seulement, que M. de 
Brouwer de Hogendorp propose d'affecter à la station du Midi sera insuffisante 
pour l'achat des terrains nécessaires à l'établissement, en dehors des boulevards, 
des voies que réclament les manœuvres des trains de marchandises. 

Après quelques observations, présentées par plusieurs membres, le sous-comité 
charge 1\1 .. Masui ,le lui faire un rapport sur 1a proposition de M. de Brouwer de 
Hogendorp et en renvoie la discussion à la prochaine séance. 

M. DE Bnouwm DE HoGENJJOllP demande à M. Masul ce qui a été fait concer 
nant les essais des divers systèmes de fours à coke. 

i\l. MAso1 donne, ù cet égard 1 quelques renseignements. Il en résulte que celte 
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affaire qui a subi des lenteurs à cause des arrangements o prendre avec les inven 
teurs, est en voie d'exécution. 

1\1. DF. Baonwsa DE HoGENDORP demande également si le marteau pilon dont le 
placement immédiat à l'arsenal de Malines avait été proposé, sera bienrôt établi. 

M. l\lAsm répond que des mesures sont prises pour qu'il soit installé dans un 
bref délai. 

M. SPJTAELS prie M. Mnsni de faire connaître au sous-comité le prix de revient 
du coke et du charbon achetés en Angleterre pour compte de l'administration. 

M. à1Asu1 procurera ce renseignement à la prochaine séance. 
.M. l\fasui communique au sous-comité les projets du hangar à marchandises à 

construire sur le terrain du canal de l'Ancrc, i1 Anvers. 
Le sous-comité charge 1\1. de Brouwer de Hogendorp de 1(1S examiner et de lui 

en faire rapport dans une prochaine séance. 
Ln séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 
Y .ANDERSWEE,P. 

Le Président, 
B0n DE MAN n'ATTENRODE. 

N° 95. 

sous-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Precës-verbal de la séance du 9 oclob1·e t s:rn. 

La séance est ouverte à f J heures 1
/2 du matin, sous la présidence de M. de 

Man d'Auenrode. 
Sont présents: :MM DE Baonwsn DE HoGENDORP, DE MAN n'ATTENRODE1 QuOJ 

UN, SPITAELS cl VANDERSWIŒP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
.M. LE PnÉSIDEN"T fait connaître que M. le Ministre a transmis au comité, pour 

examen cl avis, un projet de règlement spécial sur la comptabilité des matières 
de consommation et de transformation appartenant aux chemins de fer et aux 
télégraphes de l'État. 

Des membres échangent quelques observations sur l'importance de cet objet qui 
se rattache à l'organisation de l'administration même et à 1a simplification des 
écritures dont les modèles ont été communiqués an comité. 
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Le sous-comité renvoie l'examen de ce projet de règlement à une commission 
composée de .MM. de Brouwer de Hogcndorp, Quoilin et Spitaels. 

.M. LE PaisIDENT demande où en est le projet de réorganisation. 
M. DE Bnonwsa DE HoGENDORP répond que M. le 'Ministre n'a pas encore 

informé le comité s'il accepte Je projet qui lui a été transmis le if septembre 
dernier. II fait ressortir combien il importe que M. le .Ministre fasse connaitre ses 
intentions, à cet égard, afin que le comité puisse compléter son travail qui, jus 
qu'à présent, ne fait que consacrer les bases de l'organisatlon, et s'occuper aussi le 
plus tôt possible du budget. 

Il est entendu que le comité se réunira prochainement en comité général pour 
examiner cc qu'il y a lieu de faire à ce sujet. 

l\1. DE Baouwsa nE HoGENDOBP signale plusieurs affaires sur lesquelles le comité 
s'est prononcé et qui sont restées jusqu'à présent sans sulte , il cite notamment 
les modifications à apporter au tarif des marchandises el les mesures à prendre 
pour l'établissement de relations directes entre le chemin de fer de l'État et les 
chemins de fer allemands. 

Il engage Je sous-comité à émettre le vœu que l'on donne suite aux propositions 
faites à cet égard par le comité. 

1\1. de Brouwer de Hogendorp demande, en outre , que le sous-comité prie 
M. Je Ministre de saisir, le plus tôt possible, le comité, de l'examen du projet de 
budget rectifié pour 1856. 

:M. Quo1uN appuie ces propositions, mais il fait remarquer que c'est au comité 
général à appeler l'attention de M. le Ministre sur ces points et qu'il faudra les 
reproduire dans la séance qui aura lieu prochainement. 

M. DE Bnouwss DE HoGENDORP considère qu'au moment où le Gouvernement 
recherche tous les moyens possibles pour rendre la situation de la classe ouvrière 
moins douloureuse, pendant Ja cherté des vivres, il serait utile que le comité 
signalât au Ministre les avantages que trouveraient les ouvriers du chemin de fer, 
à l'dalines, par exemple, où ils sont réunis en grand nombre, dans l'institution 
d'une caisse, servant à l'achat des objets de première nécessité qui leur seraient 
Iivrés au prix coûtant. 

Il fait connaître que des caisses analogues existent dans Ja plupart des admi 
nistrations des chemins de fer anglais el dans beaucoup d'établissements industriels. 

M. SPITAELS croit, avec l\f. de Brouwer de Bogendorp, qu'une caisse de ce 
genre serait fort utile aux ouvriers et pourrait être établie moyennant une faible 
avance de la part du Gouvernement. 

1\1. Quo1uN adopte la pensée de M. de Brouwer de Hogendorp, mais il pense 
que, pour que le comité puisse émettre une opinion à cet égard, il est nécessaire 
qu'il lui soit fait un rapport détaillé sur cette question. 

Le sous-comité partageant cette manière de voir, prie M. de Brouwer de.Ho 
gendorp de vouloir bien lui présenter un rapport à cet égard dans une prochaine 
séance. 

M. DE BaouWER DE HoGENnonP soumet au sous-comité le modèle d'un tableau 
admis par la Compagnie du Great Norlbern railway où l'on réunit tous les ren 
seignements concernant le coût des machines locomotives, leur consommation, 
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leur travail, les réparations qu'elles exigent, etc. Il fait voir que de cette ma - 
nière on parvient à comparer très-bien les divers systèmes de machines. Il pense 
que l'adoption de tableaux de ce genre pour les nouvelles machines du chemin 
de fer de l'État, serait fort utile à moins que l'administration n'ait déjà quelque 
chose d'analogue. 

L'honorable membre propose donc 011 sous-comité de communiquer cc tableau 
à l'administration, en lui demandant si clic a un modèle analogue et, dans la néga 
tive: s'il ne conviendrait pas de l'admettre au chemin de fer de l'État au moins 
pour toutes les machines nouvelles. 

Cette proposition est adoptée. 
La séance est levée à i heure. 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP, 

Le Président, 
DE MAN o'ATTENUODE. 

N° 96. 
sous-co•ITÉ DES TRAVAUX. ET CONSTRUCTIONS. 

Procès-verbal de la séance du 1a eetehre 18aa. 

Ord~ du jour : Examen de la proposition de 1JJ. de Brouwer tle llogen 
dorp relut-ive à diverses modifications à apporter à la 
répartition, admise par le sous-comité, des partie» dispo 
nibles des crédits de 4 millions 880 mille francs et de 
9 millions de francs. 

La séance est ouverte à midi, sous la présidence de M. de .Man d'Attcnroùe, 
en l'absence de M. de Lannoy. 

Sont présents: MM. DE BROUWER DE HoGENDORP, DE MAN n'ATTENRODE, NBnE~ 
uu11GE11, Quo1L1N et VANDERSWEEP, secrétaire. 

MM. de Lannoy et Masai out informé le sous-comité qu'ils ne pourront pas 
assister à la séance. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. LE PRÉSIDENT fait connaitre que M. le Ministre a transmis au comité, pour 

examen et avis, des requêtes des sieurs Fabry et Pire, demandant que Jeurs sys 
tèmes de fours à coke soient admis aux essais à faire à la station de Malines. 
M. SPITAELS est nommé rapporteur. 
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Le secrétaire informe le sous-comité que 1\1. Mnsui, rapporteur sur la pro 
position de M. de Brouwer de Hogendorp concernant diverses modifications à 
apporter à la réparation arrêtée antérieurement pour les parties disponibles des 
crédits de 4,880:000 francs et de 9,000,000 de francs, l'a chargé de déclarer, 
en son nom, qu'il y adhérait avec la réserve, toutefois, que des fonds seraient 
demandés à 1n Chambre, dès sa rentrée, pour l'extension du matériel roulant d11 

chemin de fer de l'État. 
M. DE Bnonwsn DE Hossxnone entre dans quelques développements à l'appui 

de sa proposition. 
li justifie les diverses suppressions qu'elle comporte, par les considérations 

suivantes : 
Station d'Ostende. - Il avait été réservé 171000 francs pour l'agrandissement 

du hangar aux voitures. Il est certain que cc hangar n'est pas assez vaste. Cepen 
dant la station d'Ostende, prise dans son ensemble, est d{·jà dans une situation 
assez satisfaisante; il n'est pas nécessaire de foire cc travail immédiatement et 
il est préférable d'affecter cette somme de -i 7,000 francs à des ouvragea plus 
j ndispensablcs. 
Station de Veroiere. - Une somme de ~0,000 francs était destinée à l'agran 

dissement de la partie couverte de la station. Cc travail ne présente pas non plus 
un caractère d'urgence. La seule partie de ]a station demandant à être améliorée 
immédiatement, el qui, à cause de sa situation actuelle, a donné lieu à des récla 
mations auprès ûu Ministre, c'est le passage à niveau sur les voies, pour les voya 
gours, entre le bureau des recettes el le bâtiment-des salles d'attente. 

M. de Brouwer de Hogendorp a visité récemment la station de Verviers avec 
M. Masui ; il a examiné UVl'C lui les projets qui ont été mis en avant pour remé 
d icr à l'élut des choses dont on se plaint; il a pu se convaincre que ces projets sont 
irréalisables, ou tout au moins, que leur exécution donnerait lieu à une dépense 
très-élevée; que la seule chose qu'il y ait à faire, c'est d'améliorer le passage 
précité et de le couvrir par une galerie qui abrite les voyageurs et ne leur laisse 
a ucunc incertitude sur le chemin qu'ils out à suivre. 

En supprimant 40,000 Iraues des o0~000 francs prévus pour Verviers, il rcs 
tera une somme de f 0,000 francs qui sera amplement suffisante pour l'exécution 
de cc travail d'amétlorauon. 

Stotion du Midi) à Bruxelles. - Il n'entre pas dans les intentions de 1\1. Je 
Ministre d'approuver les arrangements pris pour l'acquisition des terrains néccs 
saires ù l'établissement de celte station en dehors des boulevards. 1l convient donc, 
pour ne pas laisser sans emploi la somme qui y était destinée, de l'affecter à d'au 
tres travaux. 
Toutefois, il y aura quelque chose à faire à l'extérieur, dans le but de facili 

ter la manœuvre des trains de marchandises à ]a station du Midi• mais ce , 
travail ne sera pas important. Il est à remarquer, en effet, que dans peu de 
jours les transports de la France vers l'Allemagne et vice versà qui donnent prin 
cipalement Heu à la décomposition et à la recomposition des convois, seront diri 
gés désormais par Erquelinnes, Charleroy et. Liégé, et qu'alnsi la station du Midi 
n'aura plus une grande partie du mouvement qui s'y opère aujourd'hui; que, 
d'un autre côté, si l'on organisait, sur la ligne du Midi, des trains spéciaux avec 
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les wagons à diriger vers les stations situées au delà de Bruxelles, on pourrait 
y diminuer encore de beaucoup les manœuvres. 

Une somme de 20,000 francs sera suffisante pour l'amélioration de cette partie 
du service dans les limites de cc qui est réellement nécessaire et l'on pourra ainsi 
disposer de 230,000 francs pour l'exécution d'antres ouvrages. 

ftlatériel) diligences. - Dans la répartition de la partie disponible du crédit 
de 9 millions, 1e sous-comité a réservé J 60,000 francs pour la construction de 
vingt diligences. On doit reconnaître que ces voitures sont nécessaires au service, 
mais il semble préférable de ne pas imputer cette dépense sur le crédit de 9 mil 
lions. L'ancien conseil consultatif n'a rien prévu, en etîct, pour l'extension du 
matériel des voyageurs ni dans la somme ùe 23 millions ù laquelle il a évalué les 
travaux restant à faire pour l'achèvement des chemins de fer de l'État; ni dans 
Je crédit de 12 millions (devenu celui de 9 millions) représentant le montant <les 
ouvrages qu'il a considérés comme urgents. Il conviendrait de la comprendre dans 
le nouveau crédit que le Gouvcrnemeut se décidera probablement à demander im 
médiatement aux Chambres pour l'extension d'autres parties du matériel roulant. 

Chm·s-à-bancs et wagons. - La même observation s'applique aux trente chars 
à bancs et aux trente wagons dont la construction a été prévue en même temps, 
d'autant plus que le nombre des voitures <le ces deux classes dont le service dis 
pose étant proportionnellement plus grand que celui des diligences, il paraît moins 
urgent de l'augmenter. 
IF ayons à bagages. - Une proposition concernant la construction d'un certain 

nombre de wagons à frein, a fait l'objet d'un. rapport que M. de Brouwer de 
Hogcndorp a présenté, il y a quelque temps, au sous-comité. IJ a fait valoir alors 
que l'acquisition de ce matériel, destiné en partie à remplacer des wagons hors 
d'usage, devait, dans une certaine proportion, être imputée sur le fonds de renou 
vellement; il persiste à croire que l'on ne peut porter en compte, au fonds de con 
struction, que l'achat des wagons nécessaires pour faire face à des besoins nouveaux 
résultan t de !'ou verture de lignes nou vellcs, telles que celles de Dendre- Waes , 
or, de même que pour les voitures à voyageurs, aucune dépense n'ayant été prévue 
pour cet objet, au crédit cle 9 ~000,000 de francs, il y a lieu de demander à la 
Législature un crédit pour l'extension de cette partie du matériel. 

!JO wagons pour les transports en douane. - Un nombre bien plus consi 
dérable de wagons de cette espèce sera nécessaire par suite du nouveau régime 
douanier dans lequel le gouvernement prussien veut entrer. Il a été reconnu dans 
une séance précédente, que l'on devra demander immédiatement des fonds pour la 
construction de ces wagons qui seront <lu reste très-favorables au service, sous 
tous les rapports. Il n'y a ùonc pas lieu d'imputer la construction de ces cinquante 
wagons sur le crédit ile 9,000,000. 

M. de Brouwer de Hogendorp, arrivant aux ouvrages qu'il propose de faire, au 
moyen tant des sommes rendues disponibles par la suppression de ceux qu'il vient 
d'énumérer que de celle de 5~0,000 francs dont l'emploi restait à déterminer, 
donne à cet égard les explications suivantes : 
Station de Liége. - 500,000 francs.-Cette somme serait consacrée à 1a con 

struction d'un bâtiment des recettes et d'un hangar à marchandises .ù la station des 
Guillernins. A la vérité, le conseil consultatif n'avait pas compris cc bâtiment des 
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rcccues dans son relevé de f2,000,000 de francs, Il n'avait pas cru pouvoir le faire à 
onuse de l'incertitude qui régnait alors sur le maintien de la station de Liége à son 
emplacement actuel : la ville de Liège voulait, en effet, une station intérieure. 
Cependant il faut bien reconnaître que si l'on y construisait un jour une gare inté 
térieure, celle gare ne pourrait être desservie qu'au moyen d'un embranchement 
spécial qui la mettrait en rapport avec la ligne principale, à la station des Guillc 
mins, el que, dans tout état de choses, il faudra donc établir dans celle-ci, un bâti 
ment pour le service des voyageurs. 

D'un autre côté, il est indispensable d'améliorer la situation de la station des 
Guillemins trop encombrée aujourd'hui et, par suite, très-dangereuse; un accident 
récent, arrivé aux plans Inclinés, qui aurait pu avoir des suites plus graves, l'a 
suffisamment démontré. Or, on ne peut améliorer cette station qu'en démolissant 
Je bâtiment actuel des recettes, qui est en mauvais état, el en en construisant un 
nouveau. 

Quant au hangar à marchandises proposé, il y a urgence de le construire, car 
ceux dont on se sert aujourd'hui, ne subsisteront plus longtemps. 

Dolltain.-2~,000 francs. - Dans une visite des lieux, Je conseil consultatif a 
décidé qu'il indiquerait parmi les travaux les plus urgents, l'amélioration de la 
station de Dolhain qui, dans son état actuel, présente des dangers réels à l'exploita 
tion. Le sous-comité a maintenu, dans sa répartition, une somme de 40,000 francs 
destinée à l'exécution d'ouvrages de remblai, à la construction de perrés de sou 
tènement, etc., mais il est à remarquer que la station de Dolhain manque absolu 
ment de locaux. La somme de 2~,000 francs que 1\1. de Brouwer de Hogendorp 
propose d'ajouter à celle de 40,000 francs, servirait à couvrir la dépense d'établis 
sement d'un bâtiment de recettes et d'un bâtiment pour le service de la douane. 

1/arlebc-ke. - 17,000 francs. - Cette station quoique assez importante n'a 
qu'un bureau en planches, tout à fait insuffisant pour le service et d'ailleurs en très 
mau vais état. Il est nécessaire d'y construire un bâtiment définitif et d'y effectuer 
q ue)ques travaux d'appropriation. Cette somme de 17,000 francs y serait consacrée. 

11/atériel. - Deux locomotires pour le service des plans inclinés: 140,000 
francs.-Lorsquc l'administration s'est prononcée pour le maintien des machines 
fixes des plans inclinés à Liégé, malgré les nombreux inconvénients que ce mode 
d'exploitatlen présente, elle a décidé en même temps, afin de diminuer la consom 
mation de l'eau qui fait défauL au Haut-Pré, que ces machines établies à basse 
pression seraient transformées en machines à moyenne pression sans condensation. 
Cependant, on est encore loin d'être assuré d'avoir de l'eau en quantité suffisante; 
il est à craindre nième, (le sol étant miné à cet endroit sur une grande étendue), 
que les travaux que l'on fait maintenant pour s'en procurer ne soient infructueux. 
Il est donc probable que l'on sera forcé de substituer des machines locomotives 
aux machines fixes. H est prouvé aujourd'hui, par les nombreux essais que l'on a 
faits il cet égard, que les machines locomotives peuvent très-bien gravir des rampes 
de0,28ct0/29 telles que celles des plans inclinés de Liégé. Les locomotives offrent 
d'ailleurs de grands avantages sur les machines fixes; leur service est plus régulier, 
plus rapide et plus économique. L'administration reconnaît elle-même aujourd'hui 
qu'il serait désirable que la traction des convois de voyageurs se fit, sur les plans 
inclinés, au moyen de locomotives. 
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Les cieux machines q111! \1. de Brouwer <le Hogcndorp propose de faire con 
struire auraient cette destination; les trains de voyageurs seraient remorqués au 
moyen de locomotives, les convois de marchandises continueraient à être élevés 
par les machines fixes. 
Sept locomotives pom· le service des trains express. - Tous les chemins de 

fer ont des locomotives spéciales pour la traction des trains express. Le chemin de 
fer de l'État seul fait exception. 

Cependant, en faisant marcher à une vitesse <le 61> i1 70 kilomètres à l'heure 
des machines qui n'ont été construites que pour des vitesses de 40 kilomètres à 
l'heure, on force le mécanisme et on expose en outre les voyageurs à des dangers 
réels. Ces petites machines ne permettent d'ailleurs p3.S de faire un service régu 
lier de ces trains et elles sont coùteuses, car dès que le nombre des voitures dont 
se compose le convoi est de dix, il faut en employer deux. 

Dans la pensée de M. de Brouwer de Hogcndorp, les sept machines qu'il pro 
pose de construire seraient réparties de la manière suivante: 

2 machines pour la ligne de Malines à Ostende; 
5 id. de Bruxelles à V erviers ; 

et 2 id. de Bruxelles ù Quiévrain. 
L'honorable membre croit que moyennant ces machines, le matériel de traction 

du chemin de fer de l'État se trouvera dans un état satisfaisant et qu'il ne sera plus 
nécessaire désormais de recourir à des crédits spéciaux pour l'extension et l'amé 
lioration de cette partie du service. 

.M. de Brouwer de Hogcndorp fait connaitre ensuite qu'il propose d'augmenter 
de 50,000 francs le crédit réservé pour Je bâtiment des recettes à construire à la 
station de Courtrai, ce bâtiment devant avoir une plus grande importance que ne 
Je comporte le service de l'Étut, à cause du chemin de fer de la Flandre oceiden 
talc avec lequel le Gouvernement a un contrat très-onéreux. 

Il fait voir enfin que moyennant la répartition qu'il propose, on disposera d'une 
somme dc4H>,OOO fr., pour l'ensemble des travaux de l'arsenal de Malines admis 
en principe par le comité. 

M. LE PBÉSlDENT met aux voix les propositions de \i. de Brouwer de Hogendorp. 
Elles sont admises à l'unanimité. 
Ont pris part au vote : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Man d'Attenrode, Nercnburger et Quoilin. 
M. DE BROUWER DE HoGENDORP expose qu'en examinant .Je projet de hangar 

que l'administration propose de construire sur le terrain du canal de l'Ancre, 
à Anvers, il s'est demandé s'il ne conviendrait pas de ménager une cave sous 
ce bâtiment, et de le surmonter d'un étage où l'on pourrait déposer les mar 
chandises arrivant par chemin de fer, moyennant un droit de magasinage. 

L'honorable membre fait rerunrqu-r que les magasins font défaut ù Anvers et 
exprime l'opinion que l'administration obtiendrait par là un revenu qui couvri 
rait largement le surcroît de dépense qui en résulterait. Il croit, en tous cas, que 
la question mérite d'ètre examinée sérieusement et il prie, en conséquence, le 
sous-comité, de vouloir bien demander l'opinion de l'administration: à cet égard, 
en même temps qu'un devis de la dépense supplémentaire à laquelle la construc 
tion de cette cave et de cet étage donnerait lieu. 
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Cette proposition est adoptée. 
M. NERENBURGER présente son rapport sur le projet d'agrandissement des hangars 

aux voitures de la station de Bruges. 
L'honorable membre conclut à ce que le sous-comité émette un avis favorable à 

l'adoption de ce projet. 
A près quelques observa lions sur la question de savoir si cet agrandissement est 

nécessité par le service du chemin de fer de l'État ou s'il a pour objet de donner 
un abri aux voitures du chemin de fer de la Flandre occidentale, ces conclusions 
sont adoptées à l'unanimité. 

Ont pris part au vote: 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Man d'Attenrode, Nerenburger et Quoilin. 
La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 

Y ANDERSWEEP, 

Le Président, 
Bon DE MAN o'ATTENI\ODE, 

N° 97. 
sous-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de la séance du t 8 octobre t s:rn. 

Ordre du jour: Rapport de M. de JJfan d'Atte1wode au sujet de ïempk» fait 
de la somme de ü00,000 francs prélevée sur le crédit de 
9,0001000, pom· la mise en bon état du matériel roulant 
hors de service. 

La séance est ouverte à midi, sous la présidence de M. de Man d'Attenrode. 
Sont présents: MM. DE Buonwsn DE HoGENDOnP, DE LANNOY, DE °MAN n'ATTEN- 

11onE, Loos, NERENBURGER, QuotLIN et VANDEUSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. LE PRÉSIDENT donne lecture de son rapport sur l'emploi fait de la somme 

de a00,000 francs prélevée sur le crédit de 9 millions, pour la mise en bon état 
du matériel roulant hors de service. 

Ce rapport est conçu comme il suit : 
r< Le sous-comité d'exploitation ayant constaté, dans la séance du 4 décern 

.bre i8o4, que le matériel <le transport, appartenant aux chemins de fer de 
l'État, était insuffisant pour satisfaire aux besoins du commerce et de l'industrie, 
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reconnut qu'il était urgent d'augmenter, sans délai, le nombre des wagons « pour 
>) traverser convenablement la période d'hiver, qui allait commencer. » 

>> Divers moyens furent discutés pour amener cc résultat. 
,, Le sous-comité ayant appris qu'une partie notable du matériel restait sans 

emploi à cause de sa mise hors de service, décida, sur la propositlon de l'hono 
rable M. Tesch, que de promptes mesures seraient prises pour la mise à neuf des 
locomotives et la reconstruction des wagons, et qu'à cet effet, M. le Ministre serait 
prié d'examiner, si les fonds nécessaires ne pourraient pas être prélevés sur l'em 
prunt de 9 millions. 

» Le Gouvernement et la Cour des comptes donnèrent leur adhésion à la 
proposition du sous-comité, le lihellé de la loi d'emprunt ne semblait pas s'y 
opposer. Des réparations urgentes avaient été ajournées pour rester dans les limi 
tes du budget. 

» Un prélèvement de t>00,000 francs sur l'emprunt des 9 millions fut donc ar 
rêté en séance du comité consultatif, présidée par M. le Ministre des Travaux 
Publics, le 2t décembre 1.8~4, pour reconstruction et renouvellement des loco 
m olives et de 1,100 wagons hors de service. 

>> Il est un principe dont une entreprise commerciale ou industrielle bien dirigée 
ne se départit jamais que dans des circonstances bien exceptionnelles, c'est de 
n'user du capital emprunté, que pour des dépenses de premier établissement ou de 
l'extension de J'entrrprlse. L'oubli de ce principe prépare de grands mécomptes. 

» Le sous-comité de l'exploitation ne l'a pas oublié. L'urgence seule a pu le 
déterminer à conseiller l'usage d'une portion du capital emprunté, pour la mise à 
neuf du matériel hors d'usage; il ne s'y est déterminé, que parce qu'à défaut de 
cette mesure le matériel serait resté hors de service pour l'exploitation. 

>> Aussi a-t-il été suffisamment convenu que les ~00,000 francs ne pourraient être 
employés pour l'entretien, pour lu réparation du matériel dont usait l'exploitation. 

1> Dans la séance du 19 juillet dernier (1), un de nos collègues a émis des doutes 
sur la régularité de l'usage qui a été fait des ü00,000 francs. 

» Il a manifesté la crainte que l'administration n'eût confondu l'entretien du 
matériel en usage avec la mise à neuf du matériel hors de service. 

>i Vous m'avez fait l'honneur de me charger de contrôler l'usage fait des 
nOO)OOO francs. 

>) Cette somme a-t-elle été employée pour reconstruction à neuf du matériel 
hors d'usage, ou l'a-t-elle été en tout ou en partie pour l'entretien? 

1> Telle est 1a tâche dont j'ai à vous rendre compte. 
>i Pour l'accomplir convenablement, pour acquérir la certitude que le crédit a 

été employé conformément à votre intention pour la mise à neuf du matériel 
abandonné dans les stations, la nomenclature des numéros des wagons mis à 
neuf aurait dû être produite avec l'indication des dépenses faites pour chacun d'eux 
et de leur nature. 

» C'est ce que l'administration n'a pas fait. 
» Le table_o.u qu'elle a produit, indiquant qu'une dépense de 228,000 francs en 

(') Voir 1c procès-verbal n° 80, p. 405. 
12~ 
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salaires et que le surplus des ~00,000 francs a été employé à acheter de l'acier, 
des boulons, du fer étiré, des clous d'épingles, des pitons ou anneaux, du bois de 
constructlon, n'a pu donner cette conviction à votre rapporteur. 

>> Le sous-comité aura donc à décider si des renseignements plus clairs seront 
demandés à l'administration. 

)) B0n DE MAN n'ATTENRODE. )) 

M. u: PnÉstDEIST prie le sous-comité de vouloir bien délibérer sur cet objet. 
M. DE BROUWER DE HoGENDORP rappelle également les faits qui ont amené le 

comité à donner son assentiment à l'imputation, sur Je crédit de 9 millions, jusqu'à 
concurrence d'une somme de !>00~000 francs, de travaux de reconstruction et de 
transformation de wagons qui, dans sa pensée, devaient avoir pour résultat une 
augmentation de la capacité du matériel roulant du chemin de fer. 

L'honorable membre craint qu'au lieu de la consacrer entièrement à des 
ouvrages de cc genre, l'administration ne l'ait appliquée, en grande partit', à des 
réparations urgentes. 

Il appuie la demande en communication des renseignements que M. le Prési 
dent a indiqués dans son rapport et qui sont indispensables pour que Je comité 
puisse se rendre compte de l'emploi fait de cette somme. 

M. Quo1uN l'appuie également. li croit aussi que l'administration doit com 
muniquer au comité les pièces justificatives de l'emploi de cette somme de 
a00,000 francs. 

M. DE LANNOY, avant de se prononcer à cet égard, voudrait savoir si la de 
mande de ces renseignements ne conduirait pas à un contrôle financier s'écartant 
des attributions du comi Lé. 

MM. LE PB.ÉSJDENT et Quo1uN répondent que la responsabilité du comité est 
engagée dans la mesure prise, en ce qui concerne ces o00,000 francs prélevés 
sur le crédit de 9 millions qui n'avait pas été aJloué par la Législature pour des 
ouvrages de cette espèce et qu'il doit donc pouvoir vérifier si, au moins, on en a 
fait un usage qui soit conforme à ses intentions. 

M. DE BROUWER DE HoGENDORP fait. observer que la responsabilité du comité y 
est d'autant plus engagée que celte mesure est due à l'initiative de certains de ses 
membres et qu'elle a été prise contrairement à l'opinion de M. Masni qui pensait 
que Ir. Gouvernement devait solliciter, pour cet objet, un crédit de la Législature. 

M. DE LANNOY déclare que ces explications le satisfont complétemcnt. 
l\t. LE PRÉSIDENT met aux. voix la question de savoir s'il y a lieu de demander 

communication des renseignements dont il s'agit. 
Elle est résolue affirmativement à l'unanimité. 
Ont pris part au vole: MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man 

d'Attenrode, Loos et Quoilin. 
M. DE Bnouwsn DE HoGENDORP appelle l'attention de l'administration sur di 

verses améliorations à introduire dans le service. Il recommande: 
J.0• - L'installation sur la partie à simple voie de la section de Charleroy à 

Namur, d'un système de signaux télégraphiques analogues à ceux en usage aux 
chemins de fer allemands avertissant tous les gardes d'une ligne du départ des 
trains des stations successives ; 
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L'honorable membre fait remarquer qu'il y aura d'autant plus lieu d'avoir 

recours à un bon système de signaux sur cette section, fort dangereuse par la mul 
tiplicité de ses courbes, que le nombre des trains y sera notablement augmenté à 
partir du 21 de ce mois. 

_ 2°. - Le graissage des voitures au moyen de l'huile. Ce moue de graissage déjà 
en usage sur beaucoup de chemins de fer et surtout en Allemagne, ne donne lieu 
qu'il une dépense égale au tiers de celle résultant de l'emploi de la graisse ordinaire. 

JI permet aussi de supprimer les graisseurs spéciaux des stations intermédiaires. 
3°. - L'amélioration du ballast de nos voies qui est généralement très-mauvais. 

A cause de sa légèreté, il est entraîné par le mouvement du convoi, ineornmorle 
beaucoup les voyageurs et détériore considérablement le matériel roulant. 

4°. - La préparation d'une manière générale, de toutes les billes employées au 
chemin de fer. La préparation au moyen de procédés convenablement choisis, 
augmente la durée des billes de chêne dans une proportion notable ; elle permet, 
en outre, de recourir à d'autres essences telle que le hêtre, qui convient très-bien 
ù la confection des billes. 

M. LE PRÉSIDENT recommande de son côté à l'administration : 
1°. - De renoncer au contrèle des coupons, en route, qui expose les gardes ù 

des dangers réels ; 
2°. - De substituer aux trompettes servant à donner Je signal du départ des 

trains, les clochettes en usage sur la plupart des chemins de fer. 
La séance est levée ù 2 heures. 

Le Secrétaire, 
VANDERSWEEP. 

Le Président, 
DE BROUWER DE HoGENDORP. 

~o 98, 
COMITÉ. 

Procès-,•crbal tic la séance du 18 octobre t 8a::S. 

Ordre du Jour : Communication de la lettre par laquelle ,1'1. le vice-prési 
dent a transmis à M. le Ministre la partie du projet 
d'organisation de l'administration des chemins de [er, 
postes et télégraphes) admise par le comité dans sa séance 
du iO septembre i8t>!L 

La séance est ouverte a i heure 1/2, sous la présidence de M. de Brouwer de 
Hogendorp, vice-président. 

Sont présents= 1\1:M. DE Bnouwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n' ATTEN 
nons, DOLEZ, Loos, NERENBURGER, QuotUN Cl VANDERSWEEP, secrétaire. 
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I.e procès-verbal de la séance précédente est lu et adopté, après une rectifica 
tion réclamée par l\lM. de Lannoy et Loos. 

Le comité aborde son ordre du jour. 
fi est donné lecture de la Jeure par laquelle 1\f. le vice-président a transmis à 

M. le Ministre Je projet d'organlsation de l'administra lion des chemins de fer, 
postes et télégraphes, adopté par le comité dans sa séance du f O septembre dernier. 

Celle lettre est conçue comme il suit : 

u Bruxelles, le 11 septembre iB~l:i. 

n °MONSlliUR LE i\f JNISTRE, 

11 Le comité consultatif des chemins de fer, postes et télégraphes a l'honneur 
de vous soumettre la partie du projet d'organisation de l'administration qui con 
cerne la division des services et les attributions des principaux agents. 

,, Vous remarquerez, Monsieur le :Ministre, que ce projet est conforme, en tous 
points, aux principes arrêtés 1 d'accord avec votre prédécesseur, par Je conseil 
consultatif', institué par arrêté royal du 29 mars !8?>5. U a pour objet de simpli 
fier les rouages de l'ndministration, de mieux diviser le trnvail, d'établir l'unité 
dans le commandement et d'imprimer une action plus énergique à tous les services. 

)) Il résultera nécessairement de sa mise à exécution, une diminution dans le 
nombre des employés. 

n Dans l'opinion du comité, cette réduction du nombre permettra d'améliorer 
lu position des fonctionnaires. Croyant qu'il est bon d'introduire dans l'adminis 
tration le principe admis par les compagnies, peu d'agents, mais des agents bien 
rétribués, le comité prend la liberté d'appeler votre attention sur ce point. 

i, Le comité est convaincu que moyennant un concours loyal de la part des 
Jonctionnaires, la mise en pratique de son projet ne présentera aucune difficulté 
sérieuse; toutefois, il est d'avis que certaines mesures transitoires devront ètre 
prises, afin de faciliter le passage d'une organisation à une autre. Il espère, Mon 
sieur le Ministre, dans l'intérêt du service et des employés, que son travail recc 
vra votre prompte approbation. 

>> Lorsque vous y aurez donné votre adhésion, le comité pourra vous faire 
des propositions concernant le cadre du personnel et la fixation des traitements. 

" Le Fice-Présùlent, 
,.. DE Buouwsn DE HoGElSDORr. ,. 

l\1. l\ERENDl.iRGER désire présenter une observation au sujet de l'avant-dernier 
paragraphe de cette lettre. 

L'honorable membre rappelle que d'après le procès-verbal approuvé au com 
mencement de celle séance, l\f. de Brouwer de Hogendorp aurait déclaré, dans la 
dernière réunion du comité, que M. le Ministre adhérait à l'ensemble du projet 
d'organisation; il désire donc savoir si, en lui transmettant cc projet, H n'était 
pas superflu de lui demander encore de vouloir bien y donner son approbation. 

1\1. LE PnÉsIDENT répond qu'il est bien vrai que 1\1. le Ministre lui avait déclaré 
qu'il n'avait pas d'observations à faire contre l'ensemble du projet et qu'il n'en 
repoussait spécialement que deux dispositions , celle concernant le service des 
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chemins de fer concédés et celle qui supprimait les inspecteurs généraux; mais 
que Ja communication qu'il a faite, à cet égard, au comité n'ayant qu'un carac 
tère simplement officieux, ne peut tenir lieu d'une approbation formelle donnée 
par le Ministre. 

M. le Président ajoute qu'il ne doute pas que M. le Ministre ne donne son adhé 
sion complète au travail du comité, mais qu'il serait à désirer que .M. le Ministre 
fît connaître, le plus tôt possible, sa résolution au comité, afin que celui-cl pùt 
compléter son travail. 

La partie <lu projet d'organisation qui lui est soumise, dit M. le Président, ne 
contient que les bases de 1a réforme à opérer; c'est assurément la partie la plus 
essentielle; mais, lorsque M. le Ministre aura déclaré qu'il y donne son adhésion; 
il restera encore beaucoup à faire: il restera à fixer les cadres et à déterminer les 
traitements du personnel. Il faudra aussi que le comité se prononce sur un sys 
tème d'écriture adapté à la nouvelle organisalion; il y aura ensuite à rédiger des 
règlements d'exécution. La tàche.à remplir par le comité, en cc qui concerne ces 
différents points, sera longue et laborieuse. 

l\1. Loos pense qu'il y a lieu de faire une démarche au près de M. le Ministre, 
pour lui demander, au nom du comité, s'il approuve la partie du projet qui lui 
est soumise et s'il entre dans ses vues que le comité continue cc travail. JI en 
fait la proposition. 

Dans l'opinion de l'honorable membre, le comité devrait cesser de se réunir 
jusqu'à cc que la réponse du Ministre fût connue. 

M. DoLEz demande si le comité, dont le caractère est purement consultatif, doit 
avoir recours à une pareille démarche; s'il ne convient pas, au contrai l'e, 
d'attendre la réponse <lu Ministre à la leurc dont il vient d'être donné lecture. 

1\1. DE LANNOY fait observer à M. Loos que le comité ayant été institué non pas 
uniquement avec la mission d'élaborer un projet <l'organisation, mais aussi avec 
celle d'examiner toutes les questions, en général, qui se rattachent à la prospérité 
et ù la bonne exploita Lion des chemins de fer, il n'y a pas lieu pour lui de sus 
pendre ses travaux jusqu'à ce que le Ministre ait fait connaître sa décision sur le 
projet qui lui est soumis. 

Rencontrant l'observation émise par l'honorable l\'1. Dolez , 1\1. de Lannoy dit 
qu'il est indispensable que la réponse du Ministre ne se fasse pas plus longtemps 
attendre, parce que l'absence de toute décision, au moment où la session lègisla 
tive va s'ouvrir, place ceux des membres du comité qui font partie de la Chambre 
ou du Sénat, dans une position embarrassante dont ils doivent désirer sortir Je 
plus tôt possible. 

L'honorable membre pense d'ailleurs qu'il ne peut y avoir rien de déplacé dans 
une démarche qui aurait pour objet d'engager le Ministre à se prononcer, d'une 
manière définitive et officielle, sur un projet auquel les déclarations qu'il a faites 
à plusieurs membres permettent de croire qu'il donne son adhésion. 

M. DOLEZ est entièrement de l'avis de 1\1. de Lannoy du moment où il s'agit 
d'une simple démarche à faire auprès du Ministre. li croyait qu'il était question 
de lui adresser une lettre de rappel. 

M. DE MAN o'ATTENRODE déclare que si Je Gouvernement continue à se ren •• 
fermer dans le silence et l'inaction où il s'est tenu jusqu'à présent, les membres des 

I26 
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Chambres législatives qui font partie du comité vont se trouver placés dans une 
position extrêmement difficile dès l'ouverture de la session; qu'en effet, à raison 
de leur présence dans le comité, les Chambres ont suspendu en quelque sorte toute 
discussion sur le budget des Travaux Publics, depuis deux ans ; que cette absten 
tion résulte de ce que les Chambres sont dans l'attente des réformes que la pré 
sence de ces membres dans le comité a semblé promettre; que M. le 'Ministre a~ 
sans aucun doute, le droit de ne pas accepter les réformes qui lui sont conseillées 
par Je comité; qu'à cet égard la liberté du Ministre doit rester pleine et entière et 
qu'il n'est jamais entré dans l'idée d'aucun membre de vouloir y porter atteinte; 
mais que, dans l'intérêt du i\linistre comme dans celui des membres du comité qui 
font partie des Chambres législatives, le Gouvernement devrait se prononcer; que 
cria est d'autant plus nécessaire que, par leur présence dans le comité, ces mern 
hres ont assumé sur eux une responsabilité très-grande; que pour pouvoir contl 
nuer ù porter cette responsabilité, ils ont besoin de savoir si Je Ministre admet ou 
rejette ce que eux, dans leur conscience, ont cru devoir lui conseiller comme 
indispensable au bien-être du chemin de fer. L'incertitude dans laquelle on nous 
laisse , ajoute l'honorable membre, nous place dans une position pénible : pour 
rester dans le comité ou pour en sortir, nous avons également besoin de connaître 
les résolutions du Gouvernement. 

M. de Man d'Aucnrode déclare, en terminant, que s'il était en désaccord avec 
M. le Ministre sur une question aussi essentielle que l'organisation , il croirait 
devoir se retirer du comité. 

M. DoLEz approuve les observations émises par M. de Man d'Attcmode. Seule 
ment, il lui semble que dans la supposition qu'il a admise, il n'y aurait pas de 
raison suffisante pour qu'il abandonnât. le comité. Il lui paraît, au contraire, que 
l'honorable membre devrait y rester el défendre à la Chambre les décisions que le 
l\finistrc n'aurait pas acceptées. 

Quelques observations sont échangées à ce sujet entre pl usieurs membres. 
M. LE PnÉSIDENT est d'avis que du moment où la discussion serait portée 

devant les Chambres, la posltion ne serait plus tenable dans le comité pour ceux 
de ses membres qui font partie de la Législature. 

Si le comité était en désaccord avec M. le Ministre, dit-il, sur un point aussi 
fondamental que l'organisation de l'administration, je partagerais l'avis émis 
aujourd'hui par M. de Man d'Auenrodc et antérieurement par l\J. Tesch, sur ]a 
nécessité, pour nous membres des Chambres, de nous retirer. Les travaux du 
comité resteront stériles, nos délibérations ne produiront aucun résultat utile, s'il 
n'y a pas communauté de vues entre M. le l\Iinistre et le comité. 

M. le Président est-convaincu que cette condition existe et que le Ministre a con 
fiance dans les intentions et les lumières de son conseil; il est persuadé que l\I. le 
Ministre ne tardera pas à donner au travail du comité, d'une manière officielle, 
cette approbation qu'il lui a déjà donnée officieusement; il pense que le retard que 
cette affaire a éprouvé ne doit être attribué qu'à des causes indépendantes de la 
volonté du Ministre. 

Toutefois, M. le Président ajoute qu'il serait à désirer qu'il n'y eût plus d 
remise; il répète que le travail du comité, en ce qui concerne l'organisation, est 
loin d'être achevé et qu'il importe que ce travail soit fait avant la discussion du 
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budget aux Chambres. Il appuie en conséquence la proposition de faire une dé 
marche immédiate auprès du Ministre, pour l'engager à faire connaître sa déci 
sion au comité, dans un bref délai. 

M. DE MAN »'ATTENRODE croit également que le Ministre adoptera le projet du 
comité; mais il fait observer que le retard apporté à cette adoption devient, dans 
1a situation actuelle , aussi embarrassant que le rejet. Il insiste donc aussi en 
faveur de la proposition qui fait l'objet des déJihérations du comité. 

La discussion étant épuisée, M. le Président met aux voix la question suivante: 
Sera-t-il faitune démarche auprès du. 111inistre, à l'effet de lui demander, au 

nom du comité, de vouloir bien lui faire connaitre s'il approuve le projet 
d'organisation des chemins de fer, postes et télégraphes, qui lui a été soumis le 
1 f septembre dern-ier? 

EUe est résolue affirmativement à l'unanimité. 
Ont pris part nu vote: 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man d'Attenrode, Dolez: Loos, 

Nerenhurger et Quoi\in. 
M. le Président prie le comité de décider par qui cette démarche sera faite. 
M. QuoruN propose d'en charger M. de Brouwer de Hogendorp en sa qualité 

de vice-président du comité. 
Cette proposition étant mise aux voix , est admise à l'unanimité moins une 

abstention. 
Ont pris part au vole: 
.I\JM. de Lannoy, de Man d'Attenrode, Dolez, Loos, Nerenburger et Quoilin. 
M. de Brouwer de Hogendorp s'est abstenu. 
Il est entendu que les membres du comité qui voudront se joindre à M. le vice 

président, pourront l'accompagner daus cette démarche. 
M. Quo1uN rappelle que dans le sous-comité de l'exploitation, il a voté pour 

Je maintien, parmi les attributions générales de l'administration des chemins de fer 
de l'État, de la surveillance des chemins de fer concédés. Ce qui a dicté son vote, 
c'est la déclaration faite par un des membres que l'organisation d'an service 
spécial pour eeue surveillance , coûterait annuellement 60,000 francs. L'ho 
norable membre dit qu'il résulte des renseignements qui lui ont été donnés 
depuis lors, qne la création d'un service spécial coûterait moins cher que si cette 
surveillance était exercée par les agents chargés de l'exploitation des chemins de 
fer de l'Élati que dès lors son vote aurait été différent si ces renseignements lui 
fussent parvenus avant la discussion de cet objet dans le sous-comité précité et 
qu'il aurait voté avec la minorité s'il eût assisté à la dernière séance du comité 
général. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 2 heures 1/l• 

Le Secrétafre~ 
VANDERSWEEP. 

Le Président, 
DE BROUWER DE ffOGENDDRP. 
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N° 99. 
SOUS-COMITÉ DES TB.AVAUX ET CONSTB.UCTIONS. 

Preeès-rerhal de la séance du 22 octobre 18:Sa. 

ordre du Joar: RapJJO'J'l de Al. de Brouwer de Hoqendorp sur les projets 
,l'-un bâtiment à construire à la halte de Capelle; 

Rapport de Ill. de Brouwer de Hoqendorp sur les projet« 
du bâtiment des recettes et du hangar à marelumdisee à 
construire à la station de Gosselies; 

Rapport de ,u. Spitaels sur les projets d'ensemble de la sta 
tion de Dolluiin: 

La séance est ouverte à midi et demi, sous la présidence de M. de Man d'At 
tenrodc, en l'absence de 1\1. de Lannoy. 

Sont présents: l\JM. DEBnouwER DE HoGBNDOnP, DE MAN n'ATTENRODE1 Quonrs, 
SPJTAELS et VANDEIIS'WEEP' secrétaire. 

Le procès-verbal de Ja séance précédente est. approuvé. 
Le sous-comité aborde le premier objet à l'ordre du jour. 
.IU. DE Bnouwsn DE HoGENDORP fait connaître que Ir, dossier concernant le bàti 

mcnt des recettes à élever à Capelle, que M. le Ministre a communiqué au co 
mité, contient trois projets différents qu'il considère tous les trois comme trop 
grands et hors de proportion avec l'importance de cette station. 

En mettant ces projets sous les yeux des membres du sous-comité, M. de Brou 
wer de Hogendorp Iait voir que les trop grandes dimensions proposées pour ce 
bâtiment, résultent de cc que indépendamment de plusieurs chambres à l'étage, 
Je logement du chef de station comprendrait encore une pièce au rez-de-chaussée 
et une cuisine. 

Dans son opinion, le rez-de-chaussée de ce bâtiment devrait être exclusive 
ment réservé au service, et tout le logement du chef de station devrait être réuni 
à l'étage. 

L'honorable membre rappelle que l\l. de Lannoy a présenté au sous-comité 
un plan conçu dans ce système, pour le bâtiment à construire à Templeuve. 

II montre des plans de bâtiments de cc genre, adoptés à divers chemins de fer 
étrangers et notamment au chemin de fer du grand-duché de Bade, où ce système 
est généralement suivi. 11 pense que l'Élat devrait l'adopter également et notam 
ment en faire l'application à la station de Capelle. 

:Ml\l. LE PRÉSIDENT, QuotuN et 8PJTAELS présentent des observations tendantes 
également à l'adoption de ce système. 
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M. le Président met en conséquence aux voix la résolution suivante : 
le sous-comité est d'avis que dans les bâtiments de recettes à construire, dans 

les stations de l'importance de celle de Capelle, le rez-de-chaussée doit être 
exclusivement réservé aux besoins du service et que tout le logement du chef 
de station doii être réuni à l'étaye. 

Elle est admise à l'unanimité. 
Ont pris pari. au vote : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Man d'Attcnrode, Quoilin el Spitaels. 
Le sous-comité aborde le second objet à l'ordre du jour. 
M. DE Bnonwsa DE HoGENDORP fait connaître que le bâtiment des recettes pro 

jeté pour la station de Gosselies lui paraît convenablement conçu ; qu'il faudrait 
seulement que l'auvent du côté des voies présentât une saillie plus grande, et égale 
à la largeur du trottoir; et que l'on pourrait supprimer la marquise figurée au 
dessus de )a porte d'entrée du côté extérieur. 1\1. de Brouwer de Hogendorp 
propose au sous-comité d'émettre un avis favorable à l'approbation de cc projet 
moyennant ces changements. 

En ce qui concerne le projet de hangar aux marchandises, l'honorable membre 
fait les observations suivantes : 

Cc bâtiment est conçu de manière ù y permettre l'entrée des wagons; on pour 
rait, sans inconvénient, les faire stationner en dehors du hangar, sous des auvents 
aussi bien que Jes charrettes. L'application de ce système, généralement admis en 
Allemagne, donnerait lieu à une économie importante dans les frais de con 
struction. 

Une seule porte pour le chargement et Je déchargement des marchandises, dans 
un des longs côtés, est insuffisante. Il en faudrait deux. 

.M. de Brouwer de Hogendorp propose au sous-comité d'émettre l'avis qu'il y a 
lieu de modifier le projet dans Je sens de ces observations. 

Cette double proposition, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
OnL pris part au vote : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Man d'Attenrode, Quoilin cl Spitaels. 
Le sous-comité renvoie le troisième objet à l'ordre du jour à une prochaine 

réunion. 
La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire; 
V ANDERSWEEP. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 
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N° 100. 
sous-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de la séance du 25 octobre i 855. 

ordre du jour: Observations de M. de .Man d'Attenrode sur le service 
français orgœnisé entre Charleroy et Namur, 

Ln séance est ouverte à midi un quart, sous ]a présidence de M. de Brouwer 
de Hogcndorp, en l'absence de M. de i\Ian d'Altenrode. 

Sont présents: MM. DE Bnouwsn DE HoGENDORP, Loos, NERENBURGEu, Quoms, 
SPITAEI.S, ÎESCn et VANDERSWEEP, secrétaire. 

M. de Lannoy a informé le comité qu'obligé de s'absenter jusqu'au 5 du mois 
prochain, il se trouve dans l'impossibilité d'assister aux séances qui auront lieu 
avant celle époque. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
1\'I. NERENDURGER demande, avant que le sous-comité aborde son ordre du jour, 

à pouvoir présenter une observation concernant l'itinéraire du train parlant de 
Bruxelles pour Cologne à 9 heures 4:.') minutes du matin. 

L'honorable membre voudrait savoir s'il existe des motifs pour que cc train ne 
s'arrête pas à Louvain. Il lui semble que cet arrêt, qui serait très-avantageux aux 
relations de Bruxelles avec Louvain, ne devant occasionner qu'un retard de deux 
minutes dans la marche du convoi, ne pourrait donner lieu à aucun inconvénient. 

M. LE PRÉSIDENT répond que le sous-comité a déjà émis le vœu que cet arrèt 
fùt rétabli. Il fait remarquer que quand l'administration ne possédait pas des ma 
chines assez puissantes pour opérer la traction de cc train, qui arrivait alors 
difficilement à son heure à Verviers, elle pouvait, dans le but de gagner du temps, 
ne pas le faire arrêter à Louvain; mais que maintenant que, grâce aux machines 
Wilson, provisoirement affectées à ce service, on est assuré de pouvoir facilement 
arriver à destination à l'heure fixée, cet arrêt ne peut présenter aucun inconvénient, 

M. le Président pense, d'ailleurs, qu'il y a d'autres moyens de gagner du temps 
sur le trajet de Bruxe11es à Cologne; il cite à cet égard : 

La traction des trains express au moyen de machines spéciales construites en 
vue de cette destination ; 

La formation des trains, à la station de départ, avec Je nombre de voitures néces 
saire pour qu'on ne soit pas obligé d'en ajouter en route, ainsi que cela arrive 
fréquemment à Malines, par exemple; 

Des modifications à introduire dans le service belge-rhénan. 
M. le Président croit que si, au lieu de transborder les voyageurs et les bagages 
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à Verviers, on faisait continuer les voitures belges jusqu'à Cologne, ainsi que cela 
se pratique pour les trains français qui viennent jusqu'à Bruxelles, on y diminue 
rait de beaucoup la durée du stationnement. 

M. SPITAELS entre dans quelques détails sur l'organisation des trains express 
en Angleterre où ce service se fait très-bien : dans chaque convoi se trouvent des 
voitures spéciales pour les diverses stations en correspondance avec la ligne prin 
cipale, en sorte que les voyageurs, pour passer d'une ligne à une autre, ne sont 
pas obligés de changer de voiture. 

L'honorable membre signale aussi, à l'attention du· sous-comité, la machine 
connue sous le nom de Jenny-Lind , généralement employée clans le nord de 
l'Angleterre à la traction des trains express. Les machines construites d'après ce 
plan sont parfaitement combinées, très-bien équilibrées et font un excellent ser 
vice. 

M. Spilacls fait remarquer que les machines anglaises rendent, en général, plus 
de service que les autres: il cite à cc sujet le parcours des locomotives du Great 
Northern railway allant jusqu'à 570 milles par semaine, alors qu'en France on a 
exposé comme exceptionnellement bonne une machine Crampton qui 1 pendant 
deux ou trois ans, a fourni un parcours de 56 ~000 kilomètres par an. 

M. Loos demande s'il n'y aurait pas utilité à cc que l'administration vendît des 
lettres-enveloppes portant le timbre d'affranchissement. 

Le commerce qui ne fait pas usage d'enveloppes séparées parce qu'il tient à cc 
que le cachet de la poste soit appliqué sur la lettre même, ne verrait aucun in 
convénient à employer du papier à lettre avec enveloppe adhérente comme on en 
vend aujourd'hui. 

L'honorable membre est persuadé que ce papier portant le timbre d'affranchis 
sernegt se vendrait très-bien. 

Après quelques observations présentées à ce sujet par plusieurs membres, le 
sous-comité décide qu'il recommandera à l'administration d'examiner la question 
de savoir s'il ne conviendrait pas de donner suite à l'idée émise par M. Loos. 

Le sous-comité décide ensuite qu'en l'absencé de MM. de Man d'A.ttenrodc et 
Masui1 il n'abordera pas son ordre du jour. 

La séance est levée à f heure 1 / 2• 

Le Secrétaire, 
VANDERSWEEI>. 

Le Président, 
B0n DE »'ATTENRODE. 
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N° 101. 
SOUS-COMITÉ DES TB.AVAUX ET CONSTB.UCTIONS. 

Precës-verbal de la séance du a novembre f 8aa . 

Ordre du jour: Proposition de ftl. de Brouwe1· de Hoqendorp, concernant 
la {orme de rail à adopter pour le renouvellement de la 
voie; 

Rapport de 1'1. Spitaels sur les projets d'ensemble de la 
sr ation de Dollrnin. 

La séance est ouverte à 11 heures 1/4 du matin, sous la présidence de .M. de 
Lannoy. 

Sont présents: I\IM. DE Bnouwsn DE HooENDORP, DE LANNOY, DE MAN D'AT 

TfüŒODE, ÉLIAS, Loos, rv1Asu1, Quourx et VANDERSWEEP, secrétaire. 
.l\I. Nercnburgcr a informé Je comité que devant s'absenter pour quelques jours, 

il ne pourra pas assister aux réunions qui amont lieu dans le courant de cette 
semaine. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
1\1. DE Bnonwsn DE HoGENDORP désire, avant que le sous-comité aborde son 

ordre du jour, appeler l'attention de l'administration sur plusieurs points. 
L'honorable membre demande d'abord que des mesures soient prises pour que 

les bâtiments définitifs de la station de Quiévrain, dont le comité a examiné les 
projets, soient construits dans le plus bref délai. Cette station, dit-il, ne peut pas 
rester plus longtemps dans la situation où elle se trouve. 

M. de Brouwer de Hogendorp fait connaître ensuite que M. Masui a bien voulu 
lui communiquer, avant de la soumettre au Ministre, une modification à la ré 
partition arrêtée en dernier lieu par le sous-comité, pour la partie disponible du 
crédit de 9 millions; que cette modification dont le but principal est de donner 
de J'occupation à un certain nombre d'ouvriers de l'arsenal, que l'on devrait sans 
cela congédier, a pour objet la construction d'un certain nombre de wagons à 
frein et de wagons fermés à marchandises dans les ateliers de Malines; or, qu'à 
cette occasion, il croit devoir recommander l'adoption du modèle de wagon fermé 
de Hcnson. 
fe wagon généralement préféré maintenant en Angleterre, dit l'honorable 

membre, peut se charger non-seulement par le côté, mais aussi par-dessus et per 
met ainsi l'emploi de la grue dans cette opération. Il se ferme par un seul cadenas, 
ne peut être démonté extérieurement et offre, sous cc rapport, toutes les garanties 
désirables à l'administration de la douane. 
En troisième lieu, M. de Brouwer de Hogendorp demande que dans la con- 
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si ruclion de ers wagons, on ne fasse pas usage de buttoirs en eaout-choue géné 
ralement abandonnés aujourd'hui. Il recommande d'y appliquer soit les buttoirs 
de Brown, dont il communique les dessins cl un modèle au sous-comité, soit les 
buttoirs ordinaires des voitures à voyageurs. 

Les buttoirs de Brown, en usage sur le chemin de fer Je London and North 
Western, sont considérés comme les meilleurs, après les buttoirs à ressort em 
ployés dans la construction des voitures à voyageurs, mais présentant le désa 
vantage Ile coûter trop cher pour être appliqués aux wagons à marchandises. 

Les buttoirs de Brown coûtent, d'après les renseignements que M. de Brouwer 
de Hogcndorp a pris :1 cet égard, six livres sterling par wagon. 

i\J. l\1Asv1 prend note des recommandations de M. de Brouwer de Hogendorp, 
et répond : 

Sur le premier point, que l'on s'occupe de l'étude des projets définitifs des 
bâtiments de la station de Quiévrain, qui pourront être mis en adjudication dans 
Ir. courant de l'hiver; 

En cc qui concerne le deuxième point, que le gouvernement prussien ayant 
dénoncé la convention douanière, parce qu'il trouve que la manière dont on 
fait les f ransports internationaux n'offre pas une sécurité suffisante contre la 
fraude, il conviendra, pour éviter de nouvelles difficultés dans l'avenir, de sou 
mettre un modèle de wagon il l'administration des douanes des deux pays; 

Et, enfin sur le troisième point, qu'effectivement les buttoirs en caout-chouc 
n'ont pas donné les bons résultais (fUC l'on en attendait, et que l'administration en 
essaye, en cc moment. plusieurs de systèmes différents. 

Le sons-comité abordant son ordre du jour: l\l. le Président accorde 1a parole 
il !\t. de Brouwer de Hogcndorp. 

Cet honorable membre donne lecture de son rapport sur la forme du rail a 
adopter pour les rcnouvcllernentsdc la voie. 

Cc rapport est conçu comme il suit (1) : 
:, . . . . • >> 

l\L ~IAsm se prononce en faveur des conclusions de cc rapport. Il fait connaître 
que la compagnie du chemin de fer du Nord, en France, vient d'adopter égale 
ment le rail Vignoles, pour ses renouvellements. Il communique au sous-comité 
les dessins du rail admis par celle compagnie sur la proposition de 1\1. l'ingénieur 
en cher Couche. 

M. LE PatsIDE.\T demande si l'on a fait du rail Vignoles une expérience suffi 
sante pour qu'on puisse l'adopter sans procéder d'abord à des essais. 

1\1. J>E Bnonwsn DE Hossxnon» répond que cette expérience faite sur une très 
grande échelle, en Allemagne, a donné des résultats tellement décisifs qu'on n'hé 
site pas it y enlever des rails à coussinets encore en bon état pour y substituer des 
rails Yignoles, ainsi que 1\1. Masui et lui l'ont vu faire sur le chemin de fer entre 
Dresde et Berlin; que cc modèle est admis maintenant, à peu d'exceptions près, 
sur tous les chemins de Ier de cc pays. 

.l\l. MAsu1 pense aussi que l'expérience faite du rail Vignoles, est tout ù fait suffi- 

(') Cc rapport n'a pas été remis par JU. <le Brouwer de Ilogcndorp. 
·128 
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sante. 11 fait remarquer que les essais auxquels on a procédé, à cet égard, en 
Allemagne, ont été effectués dans de très-bonnes conditions au point de vue de la 
comparaison des deux systèmes. Il cite, entre autres, ceux du chemin de fer 
de Leipzig à Dresde où rune des voies a été construite entièrement en rails à 
coussinets, tandis que I'autre a été établie en rails Vignoles. Le résultat de ces 
essais a été entièrement favorable à ce dernier modèle. 

AJ. DE MAN o'ATTENRODE déclare que sa conviction est faite depuis longtemps 
sur la supériorité du système de voie admis en Allemagne, cL qu'il votera, en con 
séquence, pour les conclusions du rapport de M. de Brouwer de Hogendorp. 

1\1. LE PnÉSIDENT met ces conclusions aux voix. 
Elles sont admises à l'unanimité. 
Ont pris part au vote : 
.MM. de Brouwer cle Hogenûorp, de Lannoy, de Man d'Auenrode, Élias, Loos, 

.Masui et Quoilin. 
Le sous-comité renvoie le second objet à l'ordre du jour a une prochaine 

réunion. 
La séance est levée à f heure 3/4• 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président., 
E. DE LAN~OY. 

N° 102. 
sous-CODIITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Preeës-verbal de la séance du a novembre f 8~:i. 

ordre da jour: Observations de M. de Man d' Attem·ode., sui· le service 
français organisé entre Chœrleroy et Namur, depuis le 
21 octobre dernier. 

La séance est ouverte à 1 heure, sous ]a présidence de M. de Man d'Attenrode. 
Sont présents : MM. DB Bnouwen DB HoGENDOnP, DE LANNOY, DE 1\IAN n'AT 

TENnODE, Dotsz , ÉLJAS, Loos, AfAsm, QuotLIN, SPITULS et _VANDERSWEEP1 

secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
M. DE BnouWER DE HoGENDOBP expose qu'ensuite de la résolution prise dans la 

dernière réunion générale, il s'est rendu auprès de 1\1. Je Ministre, à l'effet de lui 
demander de vouloir bien informer le comité s'il approuvait Je projet d'organisa- 
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lion de l'administration des chemins de Ier, postes et télégraphes qui lui a été 
transmis le 11 septembre dernier; et que M. le Ministre lui a déclaré ofl1ciclle 
ment qu'il adhérait sans réserve à ce projet et se proposait d'en donner connais 
sance au comité, à sa prochaine séance. 

L'honorable membre pense donc que puisque M. le Ministre accepte ce projet, 
rien ne <loit plus s'opposer à cc que le comité complète son travail, et il demande 
en conséquence au sous-comité, dans le cas où il partagerait crue manière de 
voir, de fixer une très-prochaine séance pour l'examen des cadres du personnel, 
des traitements et des autres parties de l'organisation dont il ne s'est pas encore 
occupé. 

:M.. DE LANNOY trouve qu'il y a un autre objet dont l'examen paraît plus urgent 
et sur lequel le sous-comité devra d'abord porter son attention. L'honorable mem 
bre veut parler des mesures transitoires destinées à faciliter le passage de l'or 
ganisation actuelle à l'organisation proposée. li rappelle qu'il a été unanimement 
reconnu qu'il faudra prendre certaines mesures temporaires, afin d'arriver , 
sans secousse, à la pratique de la nouvelle organisation. Or, il fait remarquer que 
ces mesures devront être examinées avec d'autant plus de soin par le comité, 
qu'elles pourront exercer une grnnde influence sur la destinée de son projet 
d'organisation; qu'il importe, en effet, qu'on ne puisse pas attribuer ù l'organisa 
tion nouvelle des difficultés qui ne seraient que la conséquence d'une transition 
mal ménagée d'une situation à une autre. M. <le Lannoy est donc d'avis que le 
sous-comité devrait s'occuper immédiatement de ces mesures transitoires et il 
propose, à cet effet, de prier I'adrninistratiou de foire connaitre la marche qu'cllo 
compte suivre et les dispositions qu'elle compte prendre pour passer de l'orga 
nisation actuelle à l'organisation proposée par le comité. 
M. Quorux en rappelant que M. de Brouwer de Hogcndorp vient de déclarer 

que M. le Ministre adhère, sans réserve, au projet d'organisation, demande ù cet 
honorable membre si cette adhésion s'applique également aux deux points que 
M. Je Ministre s'était réservés cl qui ont fait l'objet des délibérations à la dernière 
séance du comité général. 

M. DE Bnouwnn DE HoGE'.'\DORP répond : 
En ce qui concerne le premier point (le maintien des inspecteurs généraux), 

que le projet du comité n'est pas conçu en termes absolus; qu'il y est dit, en 
effet, que des inspecteurs généraux ou d'administration seront attaehés à I'adrni 
nistrarion centrale, en sorte que le Ministre est libre, sous ce rapport, <l'admettre 
l'une ou l'autre de ces dénominations; 

Quant au second point (la question de savoir si la surveillance des chemins de 
fer concédés rentrera dans les attributions générales de l'administration des che 
mins de fer, postes et télégraphes), que M. le Ministre ne l'en a pas entretenu, 
dans l'entrevue qu'il a eue avec lui, mais qu'il est porté à croire, d'après les in 
tentions que ce haut fonctionnaire a manifestées à cet égard, à plusieurs reprises, 
que si son attention avait été appelée sur ce point, celle partie des propositions du 
comité aurait fait, de sa part, l'objet d'une réserve. 

M. DE LANNOY croit utile de rappeler que dans l'esprit du vote que le comité a 
émis sur la question du maintien iles inspecteurs généraux, ces fonctionnaires 
doivent être placés sous les ordres du directeur général. 
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M. Quo1uN s'occupant de la proposition de .M. de Brouwer de Hogendorp, 
demande si Je sous-comité est bien compétent pour prendre I'initiative de la fixa 
tion des cadres et des traitements, et s'il ne devrait pas être saisi d'une proposition 
de l'administration avant <le pouvoir discuter utilement ces questions. 
M. DE LANNOY pense aussi qu'il faudrait un travail préparatoire sans lequel Je 

sous-comité discuterait dans le vague. La question à décider, scion lui, est de 
savoir si ce travail sera élaboré par une commission formée <le quelques membres 
du comité, ou si l'on attendra les propositions de I'adminlstratlon. 

M. LE P11És1DEN'J' voudrait que l'on discutât un projet de budget basé sur l'orga 
nisation proposée par le comité. li lui semble qu'en examinant le projet de budget 
rectifié pour 18!>6, que M. le Minisll'c devra soumettre aux Chambres dès leur 
rentrée, on pourrait s'occuper des mesures transitoires dont M. de Lannoy a parlé 
précédemment. 

l\f. l\JASUJ avait demandé la parole pour faire ln même observation : ln di.;;cus 
sion la plus urgente est incontestablement celle du budget. Or, le premier chapitre 
1!11 budget concerne les traitements; on pourra donc , en l'cxaminant , s'occuper 
du personnel et de l'organisation des services. 

En ce qui concerne la suite à donner au projet d'organisation, M. Masul renou 
velle l'observation qu'il n drjà faite sur la nécessité de le diviser en plusieurs 
parties, et il déclare qu'il a des motifs de croire que M. le Ministre soumettra 
incessamment à l'approbation du Roi, un projet d'arrêté comprenant ceux des 
articles de ce travail qui peuvent faire l'objet d'une disposition royale. 

Revenant ensuite au budget 1 l'honorable membre demande si le comité ne 
pourrait pas en arrêter maintenant la forme; s'il était fixé sur la forme du budget, 
il pourrait lui soumettre un projet. 

M. SPtTAELS insiste sur la nécessité de s'occuper, sans retard, de l'examen du 
projet de budget rectifié 1 pour 18tl6; il recommande ù l'administration d'y com 
prendre les sommes nécessaires pour les diverses branches de service, afin qu'elle 
ne soit plus forcée de solliciter des Chambres des crédits supplémentaires. Il im 
porte, clit-il~ que les budgets soient conçus dans un esprit de vérité. 
• M. Quo1L1N pense aussi qu'il est urgent de s'occuper de l'examen du budget et 
d'en arrêter la forme, mais il fait remarquer qu'indépendamment de la forme on 
doil en arrêter les chiffres; or, que ceux-ci ne peuvent être c1ue la conséquence du 
cadre du personnel ainsi que drs traitements des fonctionnaires et employés, que 
le comité n'a pas encore déterminés. 

M. SPITAELS reconnaît la justesse de l'observation que .M. Quoilin vient de 
présenter, mais il croit, toutefois, que l'on ne doit pus perdre de vue que les chif 
fres des traitements sont peu importants, comparés à ceux de l'ensemble du 
budget, que les sommes les plus considérables sont celles de l'entretien de la voie, 
de la traction, des renouvellements, cic., et que l'on pourra d'abord s'occuper de 
celles-là. 

:M. MAsm insiste de nouveau sur la nécessité d'arrêter d'abord la forme du budget. 
li fait voir qu'il y a lieu de ln simplifier beaucoup. Le budget actuel, dit l'hono 
rab1c membre, avec ses nombreux articles, donne lieu à de grandes difficultés dans 

\ 

l'exécution et à des discussions continuelles avec la Cour des comptes. Il contient 
6 articles différents pour les traitements et 7 pour les salaires; il en résulte que, 
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dans une même station, il y a des agents payés sur quatre articles rliffércnts. li ne 
faudrait qu'un seul article Traitements et un seul article Salaires. 

1\1. Masui voudrait qu'on en revînt à la forme très-simple admise antérieure 
ment à -f 844. Le budget se composait alors de quatre articles seulement. 

l\f. Qoo1L1N ne voit pas d'inconvénient à ce que ~1. Masui présente un projet de 
budget plus simple ; cependant îl croit devoir faire observer que l'on ne pourra 
pas s'écarter des prescriptions de l'arrêté royal qui a déterminé la forme des 
budgets de tons les départements ministériels, et d'un antre côté, que l'on 
obtiendrait difficilement des Chambres une latitude aussi grande· que l'entend 
1\1. ~lasui pour les transferts des traitements et des salaires. 

!\J. LE P11ÉSIDE!'iT partage à cet égard l'opinion de M. Quoilin. Si la subdivision 
en 1111 trop grand nombre d'articles peul donner lieu à des embarras el à des difll 
eultés dans la pratique, on doit reconnaître cependant que pour qu'un budget 
soit sérieux, il faut qu'il soit composé d'un nombre suffisant d'articles. La spécia 
lité des articles est d'ailleurs une prescription constitutionnelle. 

1\1. le Président o soutenu, à la Chambre, à l'époque où le budget des chemins 
de fer ne se composait que de quatre articles, que l'examen d'un pareil budget ne 
pouvait pas aboutir à un résultat sérieux et c'est sur sa proposition que le nombre 
des articles a été augmenté. 

1\1, le Président reconnaît, toutefois, que le budget actuel pourrai t être simplifié, 
et il est porté à croire qu'il raison clu caractère tout spécial du service du chemin 
de fer, qui ne rentre pas dans l'ordre ordinaire des services gouvernementaux, et 
de l'existence du eomilé, la Chambre admettra un budget plus simple dans sa 
forme. 

M. DE Buouwsn DK IJOGENDORP reconnaît également Jes inconvénients d'une trop 
grande subdivision. Il pense tJIIC l'on peut simplifier la forme du budget actuel 
adoptée en défiance <le l'administration; cependant, qu'on ne doit pas dépasser une 
certaine limite, car la Charubrc n'admcurait pas un budget trop simplifié. On ne 
doit d'ailleurs pas se dissimuler, ajoute l'honorable membre, que l'on ne peut pas 
beaucoup compter sur l'influence que l'existence du comité exercera, à cet égard, 
sur les décisions de la Chambre; l'on doit s'attendre, au contraire, à cc que le 
comité soit vivement attaqué à la Chambre. 

M. I.E PnisrnEN-r exprime l'opinion que si l'on attaque le comité à la Chambre, 
cc sera parce que l'on suppose qu'il n'a rien fuit jusqu'à présent; et que le sen! 
moyen <le répondre à cc reproche consisterait dans l'impression des procès-verbaux 
des séances. 

1\1. Je Président voudrait d'ailleurs avoir ces procès-verbaux, qui renferment 
beaucoup de renseignements fort utiles que les membres du comité peuvent avoir 
perdus de vue; sous cc rapport, dit-il, l'impression de ces procès-verbaux serait 
déjà une chose désirable. 

1\1. l\JAsm rappelle que le sentiment (JUi guidait principalement les membres du 
comité, au début de son institution, c'était Je désir d'arriver à une forme d'admi 
nistration pour les chemins de fer de l'État, semblable à celle des compagnies 
particulières. Or1 il lui paraît qu'en voulant subordonner le budget du chemin de 
fer à ceux de tous les départements ministériels, on s'écarte de celte idée. Il prie 
le sous-comité de ne pas perdre de vue que l'organisation proposée est très-bonne 
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si l'on veut adopter les formes sommaires des· compagnies particulières; qu'elle ne 
vaut rien, si on veut astreindre l'administration aux. règles rigides et sévères des 
autres services de l'État. Il persiste donc à croire que l'on doit en revenir à un 
budget très-simple composé d'un très-petit nombre d'articles. 

Quant â l'impression des procès-verbaux, l\f. l\lasui fera une seule observation: 
c'est que s'ils devaient être rédigés en vue d'être livrés à la publicité, il est à 
regretter que l'on n'ait pas fait tenir note, par un sténographe, de tout ce qui s'est 
dit clans les séances. 

l\l. DE Bnouwsa DE HoGENDORP est également d'avis que Je chemin de fer de 
l'État doit être administré comme une exploitation particulière, et il est convaincu 
qu'en suivant, à cet égard; la marche adoptée par les grandes compagnies de 
chemin de ïer, on parviendra à contenter tout le monde. 

L'honorable membre fait remarquer que les budgets des compagnies sont sou 
vent subdivisés en un très-grand nombre d'articles. Il cite, sous ce rapport, celui 
du chemin de fer de Cologne il l\linden qui est très-volumineux et donne les 
traitements de tous les fonctionnaires. 

M. de Brouwer de Hogendorp ajoute qu'à la vérité les Compagnies ne sont pas 
liées par une première répartition et que, par suite, celte grande subdivision ne 
peut pas présenter les mêmes inconvénients que pour un budget ministériel; mais 
il rappelle que d'après l'organisation proposée, le comité aura la sous-répartition 
du budget dans ses attributions, et que quand les Chambres auront voté le budget 
composé d'un certain nombre d'articles, le comité pourra le sous-répartir, en 
poussant la subdivision aussi loin qu'au chemin de fer de Cologne à Minden, sans 
11u'H puisse en résulter aucun inconvénient. 

M. SP1TAELS fait observer à son tour qu'il peut arriver que les Chambres 
demandent au comité ce qu'il a fait jusqu'à présent dans l'intérêt tic l'exploitation 
et que pour répondre aux critiques qui se produiront, les membres de la légis 
lature qui font partie du comité soient forcés de réclamer la communication des 
procès-verbaux des séances. 

L'impression de ces procès-verbaux aurait l'avantage, d'après l'honorable rneru 
hrc, de faire voir que si beaucoup de choses utiles n'ont pas été foi tes, ce n'est 
point par la fonte du comité. On y verrait, dit-il, entre autres, que si les tarifs 
pour le transport des marchandises n'ont pas été réformés cc n'est pas parce que 
le comité ne s'en est pas occupé en temps utile. 

1\1. DE LANJSOY est d'autant plus décidé à soutenir à cet égard, l'opinion de 
1\IM. le Président el Spitaels , qu'il y voit l'intérêt de l'administration des che 
mins de fer, et, par conséquent, celui de l'État. Il importe que les Chambres 
n'aient point une mauvaise opinion du comité 1 et le seul moyen de l'empêcher, 
selon l'honorable membre, cc serait de leur communiquer les procès-verbaux où 
sont consignés les résultats de ses travaux. 

M. LE Pnésmexr fait valoir quelques nouvelles considéra lions à l'appui de l'irn 
pression des procès-verbaux. JI termine en disant c1 ue l'on a .publié les procès 
verbaux du conseil consultatll, et qu'il lui semble que le comité actuel a droit il 
la même satisfaction. 

.M. DE B11ouwE1t DE HoGENDDJlP ne voudrait pas admettre l'impression des 
procès-verbaux des séances en règle générale. li ne croit pas non plus qu'il faille 
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décider dês ù présent que les procès-verbaux des séunecs seront publiés. Dans sou 
opinion, cette publication ne sera nécessaire que si le comité est attaqué injuste 
ment à lu Chambre. 

Cette discussion n'a pas d'autre suite. 
Le sous-comité charge MM. de Brouwer de Hogenrlorp, de Man d'Attenrode, 

l\lasui et Quoilin, d'examiner la forme qu'il convient d'adopter pour le budget. li 
est entendu que M. Masui soumettra ses propositions aux autres membres. 

Le sous-cornlté adopte ensuite ù J'unanimité la proposition fa ile par M. de 
Lannoy, au commencement <le la séance, tendnnte à cc que J'on demande il l'ad 
ministration <le vouloir bien faire connaitre les mesures de transition qu'elle 
compte adopter pour ménager le passage de la situation actuelle à l'orgunisatiou 
nouvelle. 

Le sous-comité aborde son ordre du jour (1). 
M. LE PnislDENT commence par rappeler que le comité , d'après l'arrêté royal 

qui l'a institué, doit être consulté sur routes les questions qui intéressent la pros 
périté du chemin de fer de l'État; et il foit ressortir, qu'envisagés dans le pays 
comme les conseillers du Gouvernement, relativement à cc grand service public, 
S('S membres ont une large pari de responsabilité dans les mesures prises pour 
l'assurer. 
li fait connaître ensuite qu'un acte important n été posé, il y a quelques semaines, 

sans la participation du comité; acte qui a été rendu public sous la forme d'un 
simple avis inséré au ôloniteur du 13 octobre dernier. 
li tien: .'t en entretenir le sous-comité afin qu'il soit hien constnté , dans les 

procès-verbaux, que la responsabilité que cet acte entraine ne peut atteindre le 
comité. 

L'administration précédente, continue M. le Président, a consenti à la cession 
du chemin de fer de Namur à Liégc à la puissante compagnie française du Nord. 
Celte cession n préparé une lutte formidable à l'administration des chemins de 
fer en Belgique. Son devoir était d'atténuer, autant que possible, )es mauvais effets 
(JUÎ allaient résulter du transit direct, de France en Allemagne, par Charleroy cl 
Namur. L'avis inséré au 11lonircm· semble établir que l'administration belge a tout 
cédé, et n'a rien fait dans l'intérêt du chemin de fer de l'État (2). 

Constatons d'abord que ce transit, au lieu de s'effectuer sur 197 kilomètres des 

(l) M. le Ministre a reçu de l'administration les réponses indiquées en note, aux observations 
contenues clans cette partie du procès-verbal. 

(~) Cc n'est pas seulement Je chemin de fer de Namur à Liége, mais aussi celui dclChar]croy 
ii Erquelinnes qui a été cédé à la Compagnie clu Nord, alors que cette Compagnie avait obtenu, 
préalablement, en France, la concession du chemin de fer de Creil ~ Saint-Quentin et de Saint 
Quentin à Erquelinnes. 

Le but de ces diverses concessions demandées et obtenues par Ia Compagnie du Nord n'a 
jamais été un mystère. Ce but, hautement annoncé et ouvertement déclaré, n élé de créer entre 
Paris et Cologne une ligne plus directe que celle par Bruxelles, afin de neutraliser ln concur 
rence de ]a ligne de Strasbourg qui menaçait d'enlever tout le transit par 1a Belgique vers l'Alle 
magne. Une fois ces concessions obtenues par le Nord, il n'y avait pas à en atténuer les effets 
Lons ou mauvais. 
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chemins de fer de l'État, ne s'effectue plus maintenant que sur 57 kilomètres; que 
ce transit n produit, en 18~4, 698,928 francs ci). 

L'administration ne pouvait pas entraver le transit par Namur, mals qu'est-cc 
qui J'obligeai t : 

10. D'augmenter la dépense avec le nombre des trains entre Charleroy et Namur? 
( Il y en avait, en effet, 5 vers i\amur et 4 vers Charleroy qui faisaient à peine 
leurs frais; total 9. Les convois ont été portés à 12 parmi lesquels figurent deux 
trains à grande vitesse. L'augmentation <le dépense qui résultera de celle augmen 
tation du nombre des convois sera, en calculant à raison de fr. 2-4t par kilomètre 
sur un parcours de 57 kilomètres, de fr. 97,641-HS par an); 

2°. De hou leverser les heures de départ des convois entre Verviers et Bruxelles, 
pour ne pas gêner les convois français? 

Qu'est-cc qui obligeait l'administration à prêter les mains il hl concurrence que 
le chemin de fer du Nord se propose de foire, même pont· le mouvement intérieur 
du pays, sur nos propres lignes ? 

Rien n'est saisissant comme des faits : 

C'est ainsi que la coîncidrnec qui existait entre l'arrivée des convois d'Alle 
magne à Bruxelles à 2 heures 4~ minutes et le départ pour Paris à 5 heures de 
relevée a été supprimée. Le train allemand arrive 1 heure ¼ plus tard; l'arrivée 
de la correspondance d'Allemagne est retardée de 1 heure½• Le voyageur est 
ainsi obligè de prendre la direction de Namur, pour se rendre à Paris, par suite 
de la mesure prise par l'administration belge (2). 

(1) Il y a erreur dans le calcul des parcours: le transit por Erquelinnes parcourt en Belgique 
de Chnrleroy ~ Namur • 57 kilomètres 
de Liége l1 Ilerbcsthnl . • • -40 

Total 77 kilomètres 
et non pas 57 kilomètres. 

(') l\l. le Président reconnaît que l'administration ne pouvait entraver le transit par Namur. 
Dès lors cc qu'il y avait de plus simple et de plus rationnel n'était-ce pas d'appliquer ;1 la ligne de 
Chnrleroy, les conditions en vigueur sur ln ligne de Quiévrain et qui n'ont jamais donué lieu 
11 critique: c'est-à-dire que l'administration belge se chargeât de la traction des trains français 
entre Cbnrlcroy et Namur en percevant la recette afférente 11 celle partie du parcours? Quant à 
l'augmentation des trains sur cette section, aucune administration ne soutiendra, certes, qu'il 
eût fallu subordonner les trains internationaux aux trains locaux; c'eût été là entraver le transit 
sans profil aucun. 

Mais cette augmentation provient surtout de cc que l'administration belge a tenu à modifier 
le moins possible son service intérieur, jusqu'à cc que l'expérience Jui eùt démontré le parti 
qu'elle pourrait tirer des trains français. Ainsi, sauf le premier départ de Namur qui avait été 
fixé 1, !:, heures ~ 0 minutes au lieu do 6 heures, e~ le premier de Braine-le-Comte qui avait été 
fixé à 5 heures an lieu de !:i heures 11:i minutes, aucun chnngement n'a été apporté ni aux heures 
ni aux coïncidences du serviecintéricur sur la ligne <lu l\Jidi. Et comme depuis le 1•• décembre 
Jes deux déports ci-dessus ont été rétablis, aux mêmes heures qu'avant l'ouverture d'Erque 
linnes, et que Je départ <le 7 heures du soir <le Namur a élé supprimé, lout le service français 
sur la ligne <le Charlcroy à Namur se borne au passage des deux express entre Paris et Cologne. 

Quant à cc que l\J. le Président appelle le bouleversement des heures de dé pari entre V ervicrs 
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C'est ainsi que les voyageurs de Braine-le-Comte et de ses environs sont obligés 
de partir, en hiver, à~ heures du matin pour Namur; l'heure de départ a été 
avancée pour ne pas gêner les convois français (1). 

Les heures de départ et le nombre des convois arrêtés par l'administration 
belge elle-même sont combinés de manière à ce que la compagnie du Nord a pu 
faire connaître au public, par d'énormes affiches, système de _publicité dont n'use 
guère l'administration belge (2) : 

J". Que le train de Paris arrivant à Llége à 10 heures du matin, y trouve une 
correspondance pour Louvain, etc. (3); 

et Bruxelles, loin d'avoir été opéré au point de vue du service français, il est le résultat d'un 
engagement pris, depuis longtemps, envers le gouvernement prussien, dans le but de conserver 
à la Belgique le transit si important de toute la correspondance de l'Allemagne et des pays au 
delà, pour l'Angleterre et les États-Unis et réciproquement. 

A cet effet, Je train express, qui partait de Berlin à 15 heures, c'est-à-dire avant l'arrivée de 
la eorrcsponùancc de Vienne, Stettin, Varsovie, etc., devait être fixé à 6 heures 50 minutes du 
soir pour arriver à Ueutz à 8 heures du matin, repartir de Cologne à !) heures 1 ~ minutes et 
arriver 11 Ostende à 6 heures Hî minutes du soir et à Londres à 4 heures 50 minutes du matin; 
la correspondance entrait ainsi dans ln première distribution. 

!\lais comme, d'un autre côté, Je gouvernement prussien tenait beaucoup au maintien du train 
de jour de Cologne à Paris et que l'administration belge s'était toujours refusée à organiser /1 
une heure et demie d'intervalle deux express, l'un pour Paris, l'autre pour Londres, il fut con 
venu que la modification ci-dessus serait retardée jusqu'à l'ouverture de ln ligne d'Erquelinncs 
par laquelle l'express de Cologne pour Paris pourrait effectuer le trajet en un jour, en partant 
i, la même heure que l'express pour Londres. 

C'est donc un intérêt très-sérieux et non point la crainte de gêner les convois français qui a 
décidé l'administration à modifier son service entre Verviers et Bruxelles: il n'est pas exact 
d'ailleurs de dire que cette modification nit eu pour effet de supprimer la correspondance de 
Cologne pour Paris, puisqu'au contraire cette correspondance a été maintenue par un train 
ordinaire qui prcnù les trois classes de voitures et qui, en desservant toutes les stations de la 
ligne, au grand avantage ùu pays, arrive encore à Bruxelles à 2 heures 1:i minutes, c'est-à-dire 
à la même heure que l'express établi précédemment. 

(1) Le départ de o heures du mutin de Braine-le-Comte, critiqué par le 1\1. le Président, avait lieu 
précédemment à 15 heures ·I o minutes, heure à laquelle il est d'ailleurs rétabli depuis le 1" dé 
cembre. Cc convoi a toujours existé dans ces conditions afin de permettre la remise la plus 
prompte, it Charlcroy eth Namur, de ln correspondance apportée par le train de nuit de Paris. 
Il a toujours été vivement réclamé pnr les habitants des localités intermédiaires qui ont un 
grand intérêt ù arriver à Charleroy pour le marché. Les voyageurs de Braine-le-Comte et des 
environ sont d'ailleurs encore un départ 1t 8 heures ; ils ne sont donc obligés de partir à !:I heures 
que pour autant que cela leur convienne. 

(') Nous faisons 1i chaque changement de service un tirage de 6,500 affiches et 1,500 livrets; 
les affiches sont distribuées à profusion dans les hôtels et établissements publics et placardées 
dans toutes nos stations aussi bien que Jans celles des chemins de fer en relation avec celui de 
]'État. C'est probablement parce qu'on est habitué à les voir qu'on y fait moins d'attention. 

(i) Il est bien évident que les trains français arrivant à Liège doivent y trouver toutes les 
correspondances desservies par les trains de l'État. Les habitants des localités entre Namur et 
Liége se plaignent encore vivement de n'en avoir pas d'assez bien établies. Toutes les conven 
tions ont eu jusqu'à présent pour but de mettre les trains des sociétés en relation avec ceux de 
l'État. Si l'administration voulait s'y opposer clic ne résisterait pas aux réclamations. 
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2°. Que le train partant de Liégé à 4 heures du matin, trouve à Charleroy 111w 
correspondance pour Bruxelles, Mons1 Tournai et Quiévrain ('). 

Ces afflches persuadent, à Cologne, aux voyageurs, que la voie la plus directe, 
pour aller à Bruxelles, est le chemin de la compagnie (2). 

D'ailleurs, dans bien des cas, la route par Namur est la plus courte et la moins 
coûteuse; le service est organisé pour produire ce résultat. 

Ainsi, un voyageur arrivant à Liège, à 4 heures du matin, et voulant aller à 
Valenciennes~ y arrive à 10 heures 20 minutes par le service de la compagnie 
comme par le service de l'État; il arrive à la même heure à Braine-le-Comte, à 
lions, à Quiévrain: n'importe la direction qu'il prendra; mais voici ce qui lui 
fera préférer la route de la compagnie, par Namur ; par la route de la compagnie, 
il paye i4 francs; par celle de l'État, fr. 18-o0, plus une voiture pour traverser 
Bruxelles. Il a, en outre, par ceue dernière voie, la crainte de manquer le convoi 
partant de la station du Midl. 

Le voyageur partant à 4 heures du matin de Liégé pour aller à Tournai, pré 
férera le chemin de la compagnie à celui de l'État parce que, par celui de ln com 
pagnie iJ arrivera à f O heures 51> minutes et payera fr. 16-tm, tandis que par 
celui de l'État il payera fr. 20-80 el n'arrivera qu'à 12 heures 20 minutes. 

Si ce voyageur se propose d'aller à Calais, iJ arrivera à destination à la même 
heure par les deux voies ; mais par la voie de la compagnie il payera fr. i 8-i O et 
par la voie de l'État fr. f 9-50. 

Le convoi partant de Liége à 9 heures 4!> minutes donne le monopole des voya 
geurs allant vers Ath, Tournai, Courtrai, Mouscron et Lille, à la compagnie du 
Nord. Par ln voie de la compagnie, on arrive à Lille à 6 heures du soir; par celle 
de l'État à 9 heures 2a minutes. 

Un convoi arrive de Namur à Liége à 12 heures fü, minutes. Le voyageur 
partant de Tournai qui usera de cc train payera fr. i6-a0. Si, en parlant cinq 
minutes plus tard, il prend la voie de l'État, il payera 2! francs, en passant par 
Gand. Il ne pourra se rendre à Liégé, par Bruxelles, car Je convoi de Liégé est 
parti avant qu'il puisse arriver ù la station du Nord. 

Jl en est de même des voyageurs partant de Quiévrain. 
Un dernier convoi arrive à 8 heures du soir à Liège, en correspondance avec 

Calais, Lille , Tournai, Quiévrain , Mons, Braine-le-Comte. Le voyageur qui 
prend cc convoi paye l4 francs jusqu'à Liége , s'il veut se rendre à Liégé par 
Bruxelles, il payera HS francs et n'arrivera qu'à 8 heures et demie. 

.M. le Président termine ses observations en exprimant l'opinion qu'il résulte 
des faits qu'il vient de signaler que les modifications apportées aux heures de 

(IJ JI n'a rien été changé au service de Charleroy vers Braine-le-Comte. I'ar conséquent, les 
trains venant de Liégé et de Namur y trouvent naturellement les correspondances qui existaient 
avant l'ouverture d'Brquelinnes. 

(~) Il est difficile de comprendre pourquoi le voyageur, à Cologne, se Iaisseralt persuader par 
les affiches françaises plutôt que par les affiches belges ou rhénanes, quand les unes et les autres 
indiquent les heures de départ et d'arrivée à toutes les destinations. 
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départ et au nombre des trains, enlèveront au chemin de fer de l'État plus que le 
transit international, qu'elles le priveront d'autres recettes qu'il était en droit de 
gardcr , que le chemin de fer de r.État était en droit d'obtenir des compensations, 
au moins J)OUr les grandes facilités accordées au transit par Namur. Il fait remar 
qucr que c'est ainsi que les compagnies procèdent entre elles, à l'étranger('). 

M. t\JAsu1 déclare que comme il s'attendait, d'après l'ordre du jour de la séance, 
à cc que l'on examinât la combinaison des heures de départ des convois 

I 
en 

vigueur depuis le 2i octobre dernier, il a prié M. l'inspecteur en chef Strens, 
qui s'occupe plus spécialement de cette partie du service, lie se tenir i, la disposi 
tion du sous-comité pour lui donner, ù cet égard, toutes les explications qu'il pour 
rait désirer. Il demande, en conséquence, au sous-comité de vouloir bien entendre 
cc fonctionnaire. 

Des membres font observer que le sous-comité ne discutera que la question de 
principe, sans entrer dans le détail des Iaits, et qu'en conséquence la présence de 
::\1. Strens serait inutile. 

Une discussion s'engage toutefois sur la possibilité d'aller encore d'Allernagne ù 
Paris p,1r Bruxelles. Il résulte des explications échangées à cc sujet, que l'obser 
vation tic M. le Président ne s'applique pas au voyageur qui, arrivant de Cologne 
.i. Bruxelles à 2 heures a minutes, peut continuer pour Paris ~ 3 heures; ruais 
il celui seulement venant de Herlin : cc voyageur ne peut arriver ù Bruxelles 

(')Dans tous les cas où par une direction quelconque la route sera la plus courte et la moins 
eoûteuse, il sera pour ainsi dire impossible d'empêcher le voyageur de la prendre. Il n'est pas 
exact de dire que le service ait été organisé pour produire cc résultat, puisque rien n'a été mo 
difié dans les heures de départ et de correspondance de la ligne du Midi. 

L'administration de l'État a dans son exploitation deux intérêts i1 ménager: le sien d'abord 
naturellement, et puis celui du voyageur dont M. le Président semble faire très-bon marché. 
Alors mèmc qu'elle chercherait li sacrifier le second, clic n'y réussirait pas, le voyageur étant 
toujours libre de prendre ln direction qui lui convient. C'est en améliorant son service que l'État 
doit chercher à combnllre la concurrence, et sous cc rapport, l'avantage nous reste, puisque par 
la direction de Namur, le voyageur doit changer quatre ou cinq fois de convoi, et s'expose 
autant de fois 1t manquer la eoîncidencc. 

Au surplus, les exemples cités sembleraient démontrer que la construction de la ligne de 
Namur à Liégc était chose utile et nécessaire, et que, sous cc rapport, l'État a eu tort d'en aban 
donner la concession. 

Ces exemples contiennent, du reste, différentes erreurs tant sous le rapport des- prix que sous 
le rapport du parcours. Ainsi, il n'est nullement nécessaire que le voyageur de Liégc pour 
Tournai passe par Gand. Autant vaudrait le faire aller par Bruges et la ligne de la Flandre 
occidentale, alors qu'en passant par Bruxelles il arrive aussi i1 iO heures 5!> minutes et paye 
beaucoup moins. 

Le prix indiqué dans les deux directions de Liégc i1 Calais est évidemment. le résultat d'une 
erreur, puisque de Bruxelles n Calais seulement on paye déjà fr. 25-40. 

JI semble inutile d'après cc qui vient d'être <lit de rencontrer un ù un tous les exemples 
mentionnés à titre de grief contre I'administratton. 

Il suffira sons doute de rappeler que rien dons le service belge u'a été modifié ou point <le 
vue des facilités :1 accorder aux trains français; et quant aux compensations que l'administration 
serait en droit d'obtenir, il est à regretter que l\l. le Président ne se soit pas expliqué davantage 
sur la nature de tes compensations et de ces droits. 



[ i't" 261. 1 ( ?>:20 ) 

qu'à 5 heures 50 minutes, c'est-à-dire après le départ du train de Paris, de la 
station du Midi. 

M .. MAso1 répond ensui le, que les faits contre lesquels M. le Président s'élève, 
ne sont que la conséquence inévitable et nécessaire· de la concession des lignes de 
Charleroy à Erquelinnes et de Namur à Liége , que le jour où l'on a concédé ces 
lignes, on devait savoir qu'il en résulterait pour le chemin de l'État, une diminu 
tion de recette de plus de 900,000 francs. 

Il rappelle que primitivement le chemin de fer de Namnr à Liégé ne devait pas 
ètre aussi intimement lié au chemin de fer de l'État; qu'il devait y avoir, en efïet, 
une solution de continuité, l't à Namur et i, Liége , mais par une loi postérieure à 
celle qui a autorisé la concession, les Chambres ont décidé que cette ligne concédée 
pénétrerait jusque dans les stations de l'État, à Namur cl à Liége. 

L'honorable membre a appelé, à celte époque, l'attention du Gouvernement sur 
les conséquences qui devaient résulter, pour le chemin de fer de l'État, du rac 
cordement complet de cette ligne concédée, au réseau de l'État. Mais ses observa 
tions n'ont pas été écoutées. Il ne croit pas que l'on puisse se soustraire maintenant 
aux conséquences forcées: rigoureuses des actes posés en faveur des compagnies 
concessionnaires de ces lignes. 

1\1. Masui croit d'ailleurs que 1\1. Je Président n'a pas examiné la question it son 
véritable point de vue. La lutte n'est point entre la ligne de Paris vers l'Allemagne 
septentrionale, par Erquelinnes, Charleroy et Namur, d'une part, et la ligne par 
Quiévrain et Bruxelles, d'autre part, mais bien entre la première et Je chemin de 
fer de Paris à Strasbourg. La situation est telle aujourd'hui, que l'on va de Paris 
ù Berlin en vingt-huit heures par Erquelinnes, et en vingt-neuf heures par 
Strasbourg ; et que tout cc que la compagnie du Nord fera pour améliorer et 
accroître le transit par sa ligne, sera Iait également dans l'intérêt de l'Élat. 

M. Masui répète que la concurrence, par Bruxelles, à la ligne d'Erquelinnes est 
impossible, à raison de la trop grande différence dans les distances, par les deux 
directions; et cela est si vrai qu'il se propose même de demander la suppression 
complète de la correspondance par Bruxelles, à partir du :ter décembre prochain. 
On pourra alors, au lieu de maintenir à sept heures du matin, Je départ du train 
de Paris pour Bruxelles, Je reculer jusqu'à neuf heures, au grand avantage des 
voyageurs. 

M. Masul termine en faisant remarquer que les arrangements pris avec la com 
pagnie du Nord sont essentiellement révocables et que si l'on pense qu'ils ne 
doivent pas être maintenus, le Gouvernement est libre de dénoncer la convention 
qui règle aujourd'hui ses rapports avec cette compagnie. 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDOIIP a également examiné la question dont M. le 
Président vient d'entretenir le sous-comité; il a recherché quelles pouvaient être 
les pertes que le nouveau service sur la ligne de Saint-Quentin à Charleroy et de 
Charleroy à Namur, tel qu'il est établi, pouvait faire subir à l'Élat, et il est forcé 
de dire qu'il a été effrayé des résultats auxquels il est arrivé. Le chemin de fer de 
l'État ne perdra pas seulement, pour la majeure partie, le transit franco-belge 
rhénan, qui a produit, en :f 81>4, 700,000 francs environ, mais aussi une notable 
partie des transports figurant sous les rubriques : services franco-belge cl belge- 

. rhénan; et ainsi que l\f. le Président vient de le démontrer, des transports intérieurs 
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que le chemin de Ier de l'Élat pouvait considérer comme lui étant acquis sans 
contestation. 

L'honorable membre croit donc devoir également exprimer son opinion sur 
celte affaire dont les conséquences, au point de vue de l'avenir du chemin <le fer 
de l'État, lui paraissent extrêmement graves. 

Le principe du monopole (le mot ne doit pas effrayer), dit l\f. de Brouwer de 
Hogendorp, a été, jusqu'ici, la base de notre exploitation. Je sais que la Législature 
y a porté atteinte, en concédant plusieurs lignes, qui doivent venir faire coneur 
rence au chemin de fer de l'État; mais ce prineipe. l'administration l'avuit main 
tenu jusqu'ici ; elle s'était constamment opposée aux prétentions de ceux qui 
réclamaient l'expédition des marchandises par la voie la plus courte. Aujourd'hui 
on y renonce subitement, et cela en faveur d'une compagnie étrangère, et on y 
renonce sans pose!' aucune condition. 

Le principe de la libre concurrence est généralement inadmissible en matière 
de chemin de fer, mais il l'est encore moins en Belgique crue partout ailleurs, 
ù cause du principe qui a présidé au tracé de nos lignes. 

En formant le réseau belge on n'a pas cherché ]a ligne la plus courte entre 
deux points extrêmes, la ligne a été tracée de manière à la faire passer par tous les 
centres importants <le population. Il en est résulté des détours et, par conséquent, 
des inconvénients; mais ces détours étaient prescrits par la nature même de l'en 
treprise qui n'était pas faite dans l'intérêt de telle ou telle localité, mais était une 
œuvre nationale devant profiter au plus grand nombre possible. S'il en avait été 
autrement, on n'aurait pas fait passer, pur exemple, la ligne de l'Est par Malines, 
Louvain, Liége, Yerviers ; une route commerciale d'Anvers vers l'Allemagne 
aurait laissé ces villes de côté. Il en est de même de toutes nos autres lignes. 

Si maintenant on admet le principe de concurrence; si, pour abréger les 
distances, on continue à accorder des concessions de lignes directes entre des 
localités que le réseau national relie entre elles par certains détours, la ruine du 
chemin de f cr de l'État est imminente. 

C'est à cc point de vue que je blâme plusieurs des concessions qui ont été faites, 
rt c'est pour ce molif qu'à la Chambre, j'ai presque toujours refusé mon vote 
aux demandes de concession. C'est à ce point de vue aussi que je regrette la 
remise des chemins de fer de Charleroy à Erquelinnes et de Namur à Liége, entre 
les mains de la compagnie du Nord. 

Il m'était arrivé déjà, à plusieurs reprises, d'exprimer des craintes au sujet de 
l'influence fâcheuse que la remise de ces lignes au chemin de for du Nord, jointe 
à l'établissement du chemin de fer de Paris à Saint-Quentin, exercerait sur nos 
recettes, mais je ne m'étais pas attendu à ce que le préjudice fùt aussi considérable. 

Aussi longtemps que l'administration restait fidèle au principe qu'elle avait si 
vaillamment défendu contre les envahissements des compagnies belges, il me 
semblait que nous pouvions perdre une partie des recettes que nous rapporte le 
service Jranco-belge-rhénan, mais que nous conserverions au moins, tout entiè 
res, les autres recettes dont nous étions en possession. 

Aujourd'hui, je vois, avec une peine profonde, que l'administration croit devoir 
suivre d'autres règles ; elle entre dans une voie désastreuse : non-seulement, elle 
renonce au principe de monopole, sans lequel notre chemin de fer ne peul pas 

·J3J 
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vivre, mais elle ouvre la porte à tous les envahissements, cl ce qui est plus, clic 
aide à les accomplir. 

Il me semble qu'il aurait dù lui suffire de laisser effectuer ce qu'elle ne pouvait 
plus éviter; Je mal était déjà assez grand par lui-même. Au surplus, je crois qu'il 
était dans les pouvoirs de l'administration de mitiger ce mal. 
Je viens de dire que la porte est ouverte à tous les envahissements : ce qui a été 

fait pour le chemin de fer du Nord aura les suites les plus fâcheuses. Cc qu'on a 
fait pour la compagnie du Nord, il faudra le faire pour toutes celles dont la con 
currence nous menace; après ce qui vient d'être fait, il est impossible que l'on 
n'adopte pas immédiatement le principe de la plus courte distance avec toutes ses 
conséquences ruineuses: on a donné à l'intérêt local une arme à laquelle on ne 
saurait résister. 

La faute commise me semble d'autant plus grande que l'administration avait en 
son pouvoir le moyen d'amoindrir le mal inhérent à la cession, au chemin de fer 
du Nord, de la ligne d'Erquelinnes et de celle de Namur à Liége. 

.Je ne dis pas qu'il eût fallu se mettre en hostilité ouverte avec la compagnie du 
Nord, entraver son trafic, en rendant difficile le parcours de notre section de Char 
leroy à Namur à ses voyageurs et à ses marchandises, en empêchant la coïnci 
dence de ses trains avec les nôtres; mais au moins aurait-il fallu profiter des 
moyens que nous avions entre nos mains pour empêcher le détournement que la 
compagnie ne pouvait manquer, si nous ne nous mettions sur nos gardes, d'essayer 
d'obtenir à notre détriment. 

Nous avions entre nos mains le pouvoir de forcer la compagnie à faire, avec 
nous, un partage équitable de la matière des transports et de lui faire reconnaître 
le principe de cc monopole du trafic qu'un intérêt politique et économique du 
premier ordre nous commande de conserver dans la zone du réseau du chemin 
de fer de l'État. 

L'administration n'a pas usé de ce pouvoir et je regrette profondément, pour 
l'avenir de notre chemin de fer, qu'elle ne l'ait pas fait (1). 

(') Quant à l'argumentation de M. de Brouwer de Ilogendorp au sujet du principe de Ia 
plus courte distance que l'administration aurait cornplétemen t abandonné, suivant lui, il est t, 
remarquer que l'application de cc principe est impraticable en ce qui concerne les voyageurs. 
En cc qui concerne les marchandises, quoi qu'en dise l\I. de Brouwer de Hogendorp, l'admi 

nistration est restée fidèle à ses principes et n'a cédé à ln compagnie du Nord que ce qui avait 
été offert depuis plusieurs années à la société de Na1;11ur à Liégé, c'est-à-dire les transports pour 
lesquels le détour par les lignes de l'État avait pour effet de repousser la marchandise. Ose 
rait-on soutenir, par exemple, que l'administration aurait dû se réserver les transports de 
Charleroy pour Liégc par l\lalines, parcours de trente-sept lieues, alors qu'il y en a dix-huit par 
la ligne de Namur à Liége? l'!Iais à côté de l'intérêt de J'administration, il y a celui du commerce 
qui ne se soumettrait pas à de pareilles exigences. Et d'ailleurs, l'on ne fait pas de conventions 
avec des conditions semblables. 

La question est de savoir s'il n'y a pas avantage à faire beaucoup de transports sur un par 
cours moindre, que d'en faire très-peu sur un parcours plus long. 

L'administration est d'avis que tout en repoussant, d'une manière générale, le principe de 
la plus courte distance, il ne faut cependant pas aller jusqu'à rendre les transports impossibles. 

Elle maintient que ce qui a été fait sous cc rapport avec la Compagnie du Nord est dans l'intérêt 
des deux parties contractantes et du commerce et peut être fait, dans les mêmes limites bien 
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M • de Brouwer de Hogendorp s'étonne cnlln, que le Gouvernement n'ait pas 
cru devoir consulter le comité sur une affaire aussi grave. L'arrêté qui nous a 
Institués, dit-il, stipule que le .Ministre nous soumettra tout cc qui peut intéresser 
la prospérité du chemin de fer, et cependant le Gouvernement prend, avec la 
compagnie du Nord, des arrangements qui doivent nous enlever un million et 
peut-être un million et demi de recettes, sans qu'il en dise un mot au comité. 

L'honorable membre croit que le sous-comité doit exprimer au Ministre le 
regret que le comité n'ait pas été consulté sur ces arrangements. 

1\1. MAsu1 dit de nouveau que toutes ces observations auraient dû se produire 
au moment où H s'agissait. de concéder les lignes de Charleroy à Erquelinnes et de 
Namur i1 Liége , que l'administration ne peut pas être rendue responsable des 
conséquences forcées des faveurs accordées à ces concessions par la Législature, 
et que, d'ailleurs, voulût-elle les empêcher d'avoir lieu, elle serait impuissante 
à le faire. 

11 engage de nouveau les membres du sous-comité à examiner la question à son 
véritable point de vue; c'est-à-dire la concurrence pour le transit franco-allemand 
entre la voie de Paris à Cologne par Erquelinnes, Charleroy, Namur et Liége et la 
ligne de Paris à Strasbourg. 

M. Dor.sz a très-vivement combattu à la Chambre, le projet de loi autorisant 
le Gouvernement à concéder la ligne de Charleroy à Erquelinnes, en signalant 
alors ce qui est malheureusement arrivé aujourd'hui. Il a dit, à cette époque, que 
cette concession combinée avec celle du chemin de fer de Namur à Liégé serait pour 
Je chemin de fcl' de l'État la perte du transit. 1\Iais pour cela même, l'honorable 
membre est forcé d'avouer, à son grand regret, que le Gouvernement doit subir 
aujourd'hui les tristes conséquences de la faute qu'il a commise en !84:'.>. Il croit 
que Je Gouvernement doit agir loyalement envers les compagnies concessionnaires 
de ces lignes, et qu'il ne peut pas chercher à leur enlever les conséquences légitimes 
des contrats qu'il a faits avec elles. Sous ce rapport donc, tout en s'associant 
aux principes que M. de Brouwer de Hogendorp vient d'exposer, il ne peut pas 
partager sa manière de voir quant à la conduite que le Gouvernement devrait 
tenir vis-à-vis de la compagnie du Nord. 

1\1. Dolez fait connaître ensuite, qu'il est venu à la séance du sous-comité, dans 
le but d'appeler son attention sur un acte que le Gouvernement paraît vouloir 
poser et qui porterait de nouveau une grave atteinte aux intérêts du chemin de 
fer de l'État. 

Ce que le Gouvernement a fait, en {84a, dit l'honorable membre, il est disposé 
à le faire de nouveau. Voici le fait : 

Le Gouvernement a concédé une ligne allant du Centre à Erquelinnes. Une 
disposition des cahiers des charges de la concession a prévu le cas où ce chemin 
de fer, au lieu de se raccorder à celui de l'État, à Manage, irait aboutir à la station 
des Écaussincs. 

entendu, avec toutes les sociétés concurrentes, sans ouvrir pour cela la porte à tous les enva 
hissements cl sans proclamer le moins du monde le principe de la plus courte distance avec 
toutes ses conséquences désastreuses. 
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Or, les cunerssionnaires demandent aujourd'hui que cette dernière station soit 
prise pour point de raccordement, et cela, dans Je but d'établir une ligne nou 
velle, entre Paris el Bruxelles, par Saint-Quentin, Erquelinnes, Êcaussines et 
Braine-le-Cou.te. 

Si Je Gouvernement donnait son approbation à un pareil projet, ainsi qu'il 
paraît disposé à le faire, Je chemin de fer du Centre perdrait son eaructère de 
ligne simplement industrielle pour prendre celui de ligne internationale, au grand 
1létrin1cnt du chemin de fer de J'Élnl de Quiévrain à Braine-le-Comte 'I ui serait 
complétenu-nt abandonné pour )es relations entre Paris cl Bruxelles. 

1\1. Dolez est d'avis que le comité doit s'opposer à cc qu'on dépouille ainsi le 
chemin de Ier de l"Élal au proflt des compagnies; que le comité doit insister de la 
manière ln plus énergique pour qu'un fait aussi grave que celui qu'il vient de 
signaler ne s'accomplisse pas sans qu'il soit consulté. 

Le comité participant de la responsubilité du Gouvernement dans tout ce qui 
~c passe d'important pour les chemins de fer, a droit à ce qu'on lui demande son 
avis, et sous ce rapport, dlt l'honorable membre, je me joins, de la manière la plus 
formelle, aux regrets exprimés par M. de: Brouwer de Hogendorp. 

.M. 1.E PRismen s'est également opposé, à la Chambre, à la concession des che 
mins de fer d'Erquelinnes à Charleroy cl de Namur à Liégé. Il rappelle à l\J. Dolez 
que le Gouvernement a répondu aux craintes qu'il a exprimées alors 1 que le 
chemin de fer de l'État n'avait rien à redouter de la eoneurrcnee de ces lignes, 
isolées l'une de l'autre et se trouvant entre les mains de compagnies différentes. Il 
croit que si la Chambre avait pu supposer qu'on céderait plus tard ces lignes à la 
puissante compagnie du Nord, clic n'aurait pas accordé ces concessions, el que les 
conséquences de ceue cession tombent donc en dehors du contrat de concession. 

l\1. le Président croit, d'un autre côté, que 1\1. de Brouwer de Hogendorp a 
très-bien fait ressortir qui! le Gouvernement aurait pu demander des compen 
sntions eu retour des tacilirés qu'il accordait à la ligne du Nord pour son transit 
vers l'Allemagne. 

:M. DE Bnot:WER DE BoGENDORP n'a qu'un mot à répondre aux observations de 
~l. Dolez. JI ne voudrait pas que le Gouvernement cherchât à enlever à la Com 
pagnie du Nord les transports auxquels elle peut prétendre 1 mais il n'admet pas 
que la Compagnie ait droit à d'autres transports que ceux qui se trouvent sur la 
ligne internationale; il n'admet pas que la Compagnie du Nord puisse prétendre 
:, des transports qui se trouvent dans la zone d'action du chemin de fer de l'État . 

Quelques observations sont encore échangées sur celle question, entre plusieurs 
membres. 

La discusslon étant épuisée, M. le Président met aux voix la résolution 
suivante : 

Le sous-comité 1xpri111e le n-9rel que le Gouvcruement ait puss«, avec la 
Compagnie du Nord, une contention réglant les relations de service entre le 
chemm de [er de l'Etat et le chemin de fer du Norü, par Ercuelinnes, Char 
foroy, Namur <il Liéyt', sons avoir consulté, ci cet égard, le comité. 

Elle est admise f, l'unnnimité moins une abstention. 
Ont pris part au vole : IUM. de Brouwer de Hogendorp , de Lannoy , de Man 

d'Attenrode , Dol; z~ Élias, Loos et Quoilin. 



l1. l\lasui s'est abstenu. 
Avant de se séparer, le sous-comité, sur la proposition de M. de Lannoy, prie 

M. Mnsu! de hâter autant que possible la communientlon du modèle de budget à 
adopter, à la commission chargée de l'examen de ce travail. 

La séance est levée à 2 heures 1 /2• 

Le Secrétaire) 
VANDEIISWEEP. 

Le P,·ésfrlent, 
B0n DE I\fAN D'ATTESROOE • 

N° ,105. 
sous-COMITÉ DES Tl\A.VAUX ET CONSTRUCTIONS. 

Precès-verhal de lit séance du 12 nevemhre 18:Sa. 

Ordre dn jour: Proposition de 1'1. de Brouuxr de Hogendorp concernant 
un programme à arrèier des diverses parties de la con 
struction des chemin» de fer. 

La séance est ouverte à 1 ·J heures 1 /4 du matin, sous la présidence de M. de Lannoy. 
Sont présents: MM. DE Bnonwsn DE HoGENDORP, DE Lxsxor, DE 1\IAN »'AT 

TENRODE, Loos, MAsm, NERENDURGER, Quo1uN et VANDERSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
Le sous-comité, abordant le premier objet à l'ordre du jour, M. le Président 

donne la parole ù M. de Brouwer de Hogendorp. 
1\l. DE '8ROUWER DE HoGENDORP rappelle que déjà il plusieurs reprises, on s'est 

plaint, dans le sein du comité, des constructions exécutées par des compagnies 
concessionnaires de chemins de fer, et il fait ressortir combien ces plaintes sont 
fondées. 

Il cite, à cet égard, le chemin de fer de Dendre-Waes qu'une compagnie con 
struit actuellement et qui deviendra pour l'État, qul doit l'exploiter, une source 
de dépenses extraordinaires parce {}UC des travaux indispensables n'ont pas été 
imposés aux concessionnaires. 

C'est ainsi, dit l'honorable membre, que le cahier des charges de la concession 
ne prescrit pas qu'il sera fait usage de rails à éclisses dont l'emploi aurait été d'un 
avantage considérable pour l'État; et cependant ce cahier des charges a été fait à 
une époque où l'efficacité des éclisses était déjà reconnue par tout le monde. 

C'est ainsi que l'on n'a pus imposé à la compagnie l'obligation d'employer du 
-152 
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gravier pour le ballastage des voies, quoiqu'on eût reconnu, depuis longtemps 
sur les lignes de l'État, les inconvénients résultant de la trop grande légèreté du 
sable qui incommode les voyageurs et détériore le matériel roulant. 

C'est ainsi également que l'on n'a pas stipulé que toutes les billes à mettre en 
œuvre sur cette ligne concédée seraient soumises à un procédé de préparation 
destiné à en prolonger la durée, etc. 

M. de Brouwer de Hogendorp s'occupant aussi des stations de cette ligne, dit 
qu'elles ne lui paraissent pas avoir été projetées pas des hommes qui fussent au 
courant des exigences d'une exploitation; qu'e1les sont, en effet, pour la plupart, 
mal disposées; que le service y sera difficile; et qu'il en résultera, par consé 
quent, un accroissement de dépense pour l'État. 

:M. de Brouwer de Hogendorp pense que, pour éviter que de pareils faits se re 
nouvellent, à l'avenir, il serait utile qu'un jirogrammc donnant des règles générales 
pour tontes les constructions des chemins de fer, fût arrêté par Je Gouvernement. 

JI fait connaître qu'ensuite de l'initiative prise par les délégués du Hanovre ù 
la réunion des chemins de fer allemands tenue à Vienne, en 1849, un programme 
analogue pour la rédaction duquel on a fait appel à tous les ingénieurs, a été 
arrêté, et est adopté maintenant par les chemins de fer de l'Allemagne. Cc pro 
gramme donne des règles pour le tracé des chemins de fer, fixe les limites de 
pente et de rampe, la limite inférieure des rayons des courbes; indique les dlspo-» 
sitions à adopter pour les plates-formes, les quais de débarquement, les hangars; 
en un mot, pour tontes les dépendances des chemins de Ier. 

1\i. de Brouwer <le Ilogendorp fait voir l'avantage que l'État trouverait dans 
l'adoption d'un pareil programme, qui non-seulement servirait de base à la rédac 
tion des cahiers <les charges pour la concession de lignes nouvelles, mais serait, 
en outre, fort utile pour les travaux restant à exécuter au chemin de fer de l'État. 

L'honorable membre propose, en conséquence, de nommer clans le sein du 
sous-comité un certain nombre de membres qui seraient chargés de formuler ce 
projet de programme ou de code de construction des chemins de fer. 

J\'I. NERENDURGEn fait remarquer que M. de Brouwer de Hogendorp vient de 
dire que le programme, adopté en Allemagne, a été fait par des ingénieurs, et il 
demande s'il ne faudrait pas que la rédaction du projet que cet honorable membre 
voudrait faire élaborer par des membres du comité, fût également confiée à des 
hommes spéciaux. 

M. DE Bnonwsu DE lloGENDORP répond que le travail des ingénieurs allemands 
n'a pas été adopté par les directeurs, qu'il a été complétement refondu. 

1\1. LE PRÉSIDENT croit, s'il comprend bien la pensée de M. de Brouwer de 
Hogendorp, que ce programme doit se borner à consacrer des principes généraux 
et que, dès lors, il n'est pas indispensable qu'il soit arrêté par des ingénieurs. 

1\1. Quourx craint, si le comité fait lui-même cc travail, qu'on ne le taxe de 
vouloir faire de l'administration. li lui semble qu'il serait préférable que le 
comité se bornât à signaler au l\Jinistrc l'utilité d'un pareil programme et à lui 
recommander de Je faire étudier. 

11. DE Bnouwsn DE HoGENDOnP ne craint pas , puisqu'il ne s'agit, dans ce 
cas-ci, que d'arrètcr des principes généraux, qu'on dise, si le comité en prend 
l'initiative, qu'il fait de l'adrninistration , il pense qu'on ne pourrait lui faire ce 
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reproche, que s'il était question de l'application de ces principes à des cas 
spéciaux. 

:M. 1'1Asm est d'avis que le comlté, dont plusieurs membres ont déjà ,·u beau 
coup de choses en fait de chemins de fer, peut beaucoup mieux arrêter ce pro 
gramme que des ingénieurs d'ailleurs très-capables, mais qui. ayant pour mission 
principale la construction de la 'route, ne sont pas toujours complètement au 
courant des besoins d'une exploitation. Il ne voit <lu reste aucun inconvénient à 
l'adoption de la proposition tlc M. de Brouwer <le Ilogendorp. 

l\1. QumuN insiste sur l'observation qu'il a présentée. Il ne conteste pas la 
compétence du comité, mais il craint qu'on ne lui reproche de vouloir s'immis 
cer dans l'administration, et il a de bons motifs pour le craindre. Il persiste donc 
à croire qu'il suffirait d'appeler l'attention du Ministre sur cc que les cahiers des 
charges présentent d'incomplet et sur l'indispensable nécessité d'arrêter un pro 
gramme des conditions à imposer aux concessionnalres, pour assurer à l'avenir la 
bonne construction des chemins de fer. 

Diverses observations sont encore présentées dans l'un et l'autre sens, par plu 
sieurs membres. 

M. NEnENBURGEit croit que l'on pourrait concilier les deux opinions en admet 
tant que le sous-comité se bornerait, quant à présent, à appeler l'attention du 
Ministre sur la nécessité d'arrêter le progrmnme dont il s'agit, et lut laisserait le 
soin de décider si cc programme sera élaboré par le comité. 

Celle manière de voir reçoit l'assentiment des autres membres d11 comité. En 
conséquence, M. le Président met aux voix la résolution suivante : 
· Le sous-comité appelle l'attention de 11/. le Ministre sur la nécessité d'insérer, 
à l'avenir, dans les cahiers des charges de concession de chemins de fer, des 
conditions qui en garantissent la bonne et complète exécution el lui signale l'uti 
lité qu'il y aurait à arrêter un programme traçant des règles générales pour la 
construction de toutes les dépendances d'un chemin de fer, en lui laissant le 
soin d'apprécier par qui ce programme devra être rédigé. 

Cette résolution est admise à l'unanimité. 
M. DE BnouWER DE Hocssnone rappelant que 1\1. Quoilin a déclaré tout à l'heure 

qu'il avait de bonnes raisons de craindre qu'on ne reprochât au comité de faire 
de l'administration s'il prenait l'initiative de rédiger lui-même le programme dont 
on vient de s'occuper, fait remarquer qu'en effet, il n déjà été dit que des membres 
du comité donnaient des ordres dans le service, et ajoute que cc reproche auquel 
M. Quoilin a sans doute fait allusion, s'appliquant à deux faits qu'il a posés, il 
croit devoir donner, à ce sujet, quelques explications pour que le sous-comité 
apprécie jusqu'à quel point il a donné des ordres dans ces circonstances. 

Une femme, dit l'honorable membre, appelée à Vilvorde pal' une maladie grave 
de sa sœur, demandait que le dernier convoi du soir, celui qui part de Bruxelles 
à !, heures 50 minutes, s'arrêtât à cette station, pour qu'elle p"!).t s'y rendre encore 
cc jour-là. Je suis intervenu pour engager le cbcf de station à accéder à sa de 
mande; j'ai dit que j'en prenais la responsabilité et que j'en écrirais immédiatement 
au l\1inist.rc. Le chef de station fit arrêter le convoi à Vilvorde et le jour même 
j'informai le Ministre de ce qui s'était passé en le priant de m'accorder un bill 
d'Indcumité. J'ai cm pouvoir Cl) agir ainsi, d'autant plus qu'il était à ma connais- 
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sauce que, plus d'une fois, on avait fait arrêter des trains dans des cas analogues. 
Y oilù pour le premier fait. 
Quant au second, il se rapporte à une lettre qu'à la demande de M. Masui, j'ai 

écrite à l\f. Wilson pour lui commander deux tubes d'accouplement destinés à la 
machine Sharp. 

Voilà les deux faits sur lesquels on se fonde pour dire que j'ai donné des ordres 
dans l'administration; je demande qu'il en soit fait mention au procès-verbal de 
la séance. 

!\1. Qoo111N croit qu'il était dans la pensée de 'M. de Brouwer de Hogendorp, 
de déclarer que quand il a engagé le chef de station de Bruxelles à faire arrêter un 
convoi à Vilvorde, il n'est pas intervenu, en sa qualité de membre du comité con 
sultatif ; que, comme simple particulier, il aurait agi de même. 

M. l\1Asu1 trouve que M. de Brouwer de Hogendorp ne doit attacher aucune 
importance à cc que l'on peut dire dans le personnel sur les faits qu'il vient de 
rappeler. li confirme particulièrement le second de ces faits et ajoute qu'il a 
demandé lui-même à M. de Brouwer de Ilogendorp d'écrire à M. Wilson comme 
un service à rendre à l'administration. 

Cet incident est clos. 
M. MAsu1 expose que pour garder, à Malines, un certain nombre d'ouvriers 

menuisiers qu'il faudrait renvoyer à défaut d'ouvrage, il a demandé au .Ministre 
de pouvoir construire à l'arsenal cinquante wagons fermés pour le transport de 
marchandises en douane, e\ dix wagons à bagages; qu'il faudrait, à cet effet, 
modifier la répartition de la partie disponible du crédit de 9 millions, admise en 
dernier Heu par le sous-comité, en ajournant l'achat de deux locomotives pour 
la traction des convois express, et en diminuant la somme réservée pour les tra 
vaux de la station de Liégc , que le Ministre est disposé à accueillir celle proposi 
tion, mais qu'il désire cependant, avant d'y donner suite, connaître, ù cet égard, 
l'avis du sous-comité. 

1\1. l\lasui prie donc le sous-comité de vouloir bien délibérer sur cet objet. Il 
ajoute qu'il a communiqué sa proposition ;1 M. clc Brouwer de Hogendorp et que 
cet honorable membre est d'avis qu'il convient de l'adopter. 

1\1. DE Bnonwan DE HoGENDORP appuie cette proposition. li fait remarquer qu'il 
serait impossible que l'État renvoyàt des ouvriers à l'entrée de l'hiver, alors qu'il 
engage toutes les ad rninistrations communales à chercher le moyen de procurer 
de l'ouvrage à la classe ouvrière. 
Il pense que l'on peut, sans inconvénients, ajourner la commande de deux des 

machines destinées à la traction des trains express, parce qu'en tout étal de cho 
ses, il faudra déjà un temps assez long avant que les cinq premières puissent être 
livrées. 

M. DE MAN »'ATTENRODE exprime la crainte qu'au printemps prochain, on ne 
fasse valoir d'autres motifs pour retenir ces ouvriers, et que l'année prochaine on 
ne se trouve exactement dans la même situation. Adversaire de l'exécution des 
travaux par J'Étnt, il croit devoir faire celte observation ; mais moyennant celle 
réserve, il est prêt à s'associer, eu égard aux circonstances, à un vote favorable à 
la proposition de M. l\1asui. 

M. LE Pnts1DENT votera également pour la proposition non pas en considération 
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du principe admis par le comité au sujet des travaux du chemin de fer, mais à 
raison des clreonstances où l'on se trouve. Lorsque toutes les communes se propo 
sent de faire des sacrifices pour donner de l'ouvrage aux ouvriers, il serait extrê 
mement regrettable, dit l\f. le Président, que le Gouvernement en renvoyât un 
certain nombre du chemin de fer. 

A la suite de ces observations, le sous-comité émet, à l'unanimité, un avis favo 
rable à la proposition de M. l\lasui. 

Ont pris part au vote: MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de 1\fan 
d'Attenrode, Loos, Masui, Nerenburger et Quoilin. 

La séance est levée à t heure 3/4• 

Le Secrétaire, 
V ANDERSW'EEP. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 

SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-vcrlrnl de Ja séance du f 2 novembre 18!:ia. 

Orclre du Jonr: Rapport de DI. de Brouwer de Hoqendorp, sur le projet 
d'institution d'une agence de subsistances pour les ouvriers 
du chemin de fer de l'État. 

La séance est ouverte à i heure, sous la présidence de M. de Man d'Attenrode. 
Sont présents: MM. DE 'BROUWER DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN D'AT 

TENRODE, Loos, ~1Asu1, NERENDURGEn, Quou1r, et VANDERSWEEP, secrétaire, 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
Le sous-comité abordant son ordre du jour, 1\1. le Président accorde la parole à 

1\J. de Brouwer de Hogendorp. 
M. DE Bnonwen DE HoGENDORP donne lecture du rapport qui lui a été demandé 

par le sous-comité, ensuite de la proposition qu'il a faite, dans une séance précé 
dente, d'instituer, à Malines, une agence de subsistances pour les ouvriers des 
chemins de fer de l'État. 

Cc rapport est conçu comme il suit: 

(( :MESSIEUns, 

,, J'ai eu l'honneur de vous proposer, dans une de nos dernières séances, de 
conseiller à M. le Ministre l'établissement d'une agence de subsistances pour les 
besoins des ouvriers des chemins de fer de l'État. 

I 
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» Vous avez accueilli ma proposition et vous avez bien voulu me charger tic 
vous indiquer les moyens pour la réalisalion d'une institution de cette espèce. 

,, Ce n'est donc plus qu'en passant que je dirai quelques mots de l'utilité d'une 
pareille agence. 

» Deux mesures propres à atténuer, en temps de cherté, les souffrances des 
classes laborieuses se présentent à la pensée; c'est l'angmentatlon de salaire d'un 
côté, c'est l'économie dans les dépenses, de l'autre. 

» Convient-il d'avoir recours à ces mesures pour venir en aide aux ouvriers 
employés à nos chemins de fer? 

,, Je pense que la première est indispensable; mais elle l'est moins parce que 
l'équilibre entre le prix des subsistances et le salaire se trouve rompu, que pour 
d'autres raisons que je vais brièvement exposer. 

» Pour plusieurs catégories de travaux, le salaire est moins élevé dans les 
ateliers de l'État que dans les grandes usines de l'industrie privée. Il y a, selon 
mm, un grand mal inhérent à cet étal des choses, ctje n'hésite pas, pour ma part, 
ù le considérer comme une des causes de la cherté excessive de notre production. 
Peu de mots sont nécessaires pour expliquer cette conséquence. Le taux du 
salaire est déterminé par deux circonstances: la demande du travail et l'aptitude 
du travailleur. Grâce à Dieu, des besoins extraordinaires ont amené, dans les 
usines de construction du pays; une demande plus forte de la rnain-d'œuvre , le 
prix du service des ouvriers s'en est trouvé favorablement affecté. L'~lat, au lieu 
de se soumettre à la loi générale, a voulu maintenir l'immobilité de son tarif; la 
moyenne du prix de la journée, dans nos ateliers de locomotives, est aujourd'hui 
pour les ajusteurs et les tourneurs, de fr. 2-60; il n'est que de fr. -1-90 dans les 
ateliers de voitures. Pour les chaudronniers, le salaire moyen est de fr. 2-20 et de 
fr. 2-80 pour les forgerons. Le prix de la journée dans les ateliers de l'industrie 
privée est en moyenne pour les ajusteurs- et les chaudronniers de fr. 5-50, pour 
les tourneurs de fr. 5~~2!5 et pour les forgerons-de fr. 5-7~. 

» Ces différences énormes déterminent., dans les ateliers de l'État, la désertion 
d'un grand nombre d'ouvriers cl celle désertion a lieu précisément parmi les rneil 
leurs, parce que· leur habileté leur permet de vendre leurs services à des prix plus 
élevés. La fixité du salaire que leur garantjt l'emploi par l'État,- ne suffit pas pour 
les faire résister à la- tentation d'un plus g_vand gain momentané mieux. en. rapport 
avec leurs besoins. li ne reste donc dans les ateliers de l'État que ceux qui auraient 
1 J'OJJ de difficulté à transporter leur établissement ailleurs, el ceux qui ont peu 
d'habileté ou peu d'application. Le travailleur, qui a acquis des aptitudes spé 
eiales par un long apprentissage, lequel nous a coûté très-cher, nous quitte et est 
remplacé par un homme disposé à vendre ses services au prix du tarif, parce que 
ces services ne valent pas davantage. 

» Telle est la cause pour laquelle IC's agents de la production de l'Élat sont infé 
rieurs à ceux de la production de l'industrie privée, cl c'est celte infériorité qui 
exerce une influence si fâcheuse sur Je coût de notre fubricatiou. 

n Un exemple à l'appui de cette conclusion. 
>) Le prix de la journée en Angleterre est le triple de celui que nous payons et 

cependant la muin-d'œuvre coûte moins cher aux Compagnies des chemins de fer 
anglais qu'au chemin de fer de Belgique. 
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» En demandant clone que l'État augmente le taux de la journée, nous ne lui 
demandons pas un sacrifice, mais une soumission ù la loi générale des salaires [1 
laquelle il- a eu le tort de vouloir se soustraire. Nous ne voulons pas le forcer ü 
remplir vis-à-vis de ses travailleurs Je rôle qtw les paroisses anglaises remplissent 
ù l'égard de leurs indigents, en maintenant, par une charité forcée, l'équilibre 
indispensable entre les salaires et le prix. des subsistances; cc que nous voulons, 
c'est que l'État rétribue les services industriels dont il a besoin I comme ils sont 
rétribués par l'industrie privée, afin que l'État n'ait pas le rebut des travailleurs, 
mais sinon l'élite des ouvriers, au moins des ouvriers aussi habiles et aussi labo 
rieux que ceux des grands ateliers du pays. 

>) Assurément les ateliers de l'État ne devraient pas être inférieurs, sons ce 
rapport, à ceux de l'industrie privée : l'assurance contre les cessations imprévues 
des travaux jointe à un salaire qui ne serait pas au-dessous du prix courant, ne 
saurait manquer, me scmhle-t-il, de faire donner par l'ouvrier la préférence à la 
maîtrise de l'État, sur celle du fabricant ordinaire. 

>) Il est donc absolument nécessaire que le taux du salaire soit relevé pour 
certaines catégories de travaux; mais !a mesure doit être appliquée avec prudence 
et intelligence. 

n Oserions-nous conseiller son application immédiate? Nous n'avons pas celte 
hardiesse : avec l'organisation actuelle, avec le mode d'administration en vigueur 
aujourd'hui, nous ne serions pas sûrs de voir l'augmentation profiter à l'applica 
tion et à l'habileté, 

>) Quelle que soit donc l'urgence de la mesure, clic devra être remise à d'autres 
temps avec beaucoup d'autres combinaisons qui peuvent concourir à l'améliora 
tion de la condition matérielle et à l'élévation morale de nos ouvriers. II est un 
grand nombre de combinaisons utiles an bien-être de la classe travailleuse que 
l'autorité publique pourrait mieux réaliser que les chefs d'entreprise privée; mais 
il serait téméraire de donner 1o priorité à ces réformes sur celles que nous récla - 
mons depuis si longtemps en ce qui concerne les agents mêmes qui auraient à les 
appliquer. 

n Vient la seconde mesure qui a pour objet la réduction des dépenses de I'ou 
vrier sans rien retrancher de sa consommation habituelle. 

» C'est là le but de l'agence, dont j'ai eu l'honneur de vous proposer la créa Lion. 
)) L'ouvrier est, pour ses achats, dans des conditions moins bonnes que l'homme 

dont les ressources sont moins limitées; manquant d'argent pour faire des appro 
visionnements, achetant les denrées dont il a besoin, en quantités très-frac 
tionnées et les· achetant presque toujours à crédit et chez les détaillants du der 
nier ordre, l'ouvrier pnyc ses consommations quelquefois le double de cc qu'elles 
valent réellement ou de ce qu'elles coûtent aux classes moyenne; et supérieures. 

,> Mettre l'ouvrier ù même de se procurer les objets qui entrent dans son 
alimentation, les uns avec les avantages qui découlent d'un approvisionnement 
important fait à l'époque la plus favorable, les autres au prix de l'achat en gros, 
c'est le placer dans des-conditions économiques qui équivalent à un accroissement 
de salaire. 

>, Cette combinaison a été appliquée dans plusieurs localités <lu p:-iys; elle a 
opéré avec succès en France, en Angleterre et en Alle111agnc1_. Je l'ai-vue en prati- 
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q11P, en t8~0, duus les établissements de M. Barley, président de la chambre de 
commerce de :\fanch('stcr, à Hallcwell. Les ouvriers avaient monté, au moyen d'une 
contribution volontaire, un magasin fourni de tous les objets de consommation, 
dont ils avaient besoin. Les achats et les ventes se faisaient sous la surveillance 
ûe commissaires nommés par les associés; le chef d'industrie n'intervenait que 
pnr un subside. M. Barley vantait cette institution non-seulement comme exer 
çant une influence heureuse sur la condition matérielle des ouvriers, mais comme 
les soumettant ù <les habitudes d'ordre et d'économie, qui tournaient en définitive 
an profit de sa fabrication. Plus tard, je vis une institution de la même espèce 
créée près des ateliers du chemin de fer le Great Northern , à Doncaster, et 
l'habile rlireetcur de l'établissement, M. Siurrock, me signala avec orgueil, les 
avantages qu'en retiraient ses nombreux ouvriers. Je pourrais citer encore l'éta 
lilissemcnt de Wesserling, en Alsace; mais pourquoi parler de cc qui se fait en 
d'autres lieux, quand nous avons sous les yeux, dans noire pays, la preuve de 
rle l'excellente influence que des institutions analogues exercent sur la situation 
de l'ouvrier ? Ses lions effets sont trop palpables d'ailleurs pour vouloir les rendre 
évidents par des exemples. 

)) C'est donc une institution de cette espèce que je propose d'établir en faveur 
des ouvriers de l'arsenal. Le nombre d'ouvriers n'est pas assez grand dans les 
autres localités. pour qu'une agence puisse y fonctionner régulièrement. 

» L'agence achèterait en gros et vendrait, au comptant) en détail, aux ou 
vriers, au prix de revient, ]es denrées qui entrent dans leurs habitudes alimen 
mires, c'est-à-dire des pommes de terre, du riz , du café, de la chicorée, de la 
Iarine, des poids, des haricots. 

» Le combustible étant un objet pour lequel l'ouvrier est placé dans des con 
ditions économiques très-fàehcuses, tout ouvrier marié pourrait, en outre, obtenir 
d11 chef de In station où il est employé, et, pour cc qui concerne l'ouvrier ern 
ployé sur la voie, du chef de la station la plus voisine, ~O kilogrammes de houille 
par semaine, pendant les mois d'hiver. La houille serait vendue au comptant, au 
prix de revient, moins le transport sur Je chemin de fer. Des mesures seraient 
prises pour éviter les abus. Au chemin de fer le Great-Western, qui vient en aide 
à ses ouvriers par une combinaison semblable, il est donné à chaque ouvrier qui 
le demande, un bon extrait d'un cahier à souche, contre lequel il est délivré, ù 
un jour fixé, un quintal de houille. Le bon est revêtu de la signature de l'ouvrier 
en faveur de qui il a été émis et sert de pièce comptable au chef de station. 
L'ouvrier, qui abuse de son bon, n'est plus admis à participer aux distributions. 

)> Je mets sous les yeux du sous-comité une circulaire de M. Seymour-Clarke, 
concernant cet objet. 

>> Mainlenant quelle doit être l'organisation de l'agence à établir à l'arsenal? 
>> Presque toutes les institutions semblables sont fondées sur le principe de 

l'association. Des ouvriers se réunissent, se cotisent et font un capital, au moyen 
duquel ils achètent, en commun, les approvisionnements dont ils ont besoin. 

» Fondées par les ouvriers, ces associations sont régies par eux , et ce sont les 
meilleures, cc sont celles qui exercent J'influence la plus salutaire sur les habi 
tudes et l'esprit du travailleur. 

» Le principe de l'association devra également servir de base à notre agence. 
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Le concours du Gouvernement sera sans doute nécessaire pour arriver à la fon 
der; car il ne serait pns possible de réunir d'un seul coup le capital social irulis 
pensable. Cc capital ne saurait se former que peu à peu, au moyen de cotisations 
périodiques fournies par les associés. L'administration devra donc venir à son 
aide par une avance de fonds. :l\luis si on désire que l'institution ne tombe pus en 
discrédit dès sa nuissanee , si on veut qu'elle prospère et qu'elle produise des 
résultats vraiment utiles, l'administration devra prendre garde à ne pas faire trop 
grande sa part d'intervention dans la gestion des affaires. Il faut que l'agence soit 
gérée par les ouvriers eux-mêmes; les ouvriers doivent être Jeurs propres four 
nisseurs; l'élément gouvernemental oc doit intervenir dans la gestion de l'institu 
tion que µourla surveillance cl pour la garantie de tous les intéressés. 

,> Le capital qui devra être avancé à l'agence pour être employé à l'achat de 
denrées est rétabli en numéraire au fur el à mesure des ventes. Ce capital reste 
enlier el n'est exposé à aucun risque sérieux; il est remplacé successivement par 
Je capital à fournir par les associés. Mais où l'administration prcndra-t-clle l'm· 
gent pour Iaire cette avance? 

,> li me semble que les Chambres législatives, qui comprennent si bien leurs 
devoirs envers les classes ouvrières, n'hésiteront pas à accorder le crédit nécessaire 
pour cet objet, 

,, Si cependant on ne voulait pas recourir à la Législature, le capital nécessaire 
pour le premier établissement pou rrait, me semble-t-il, être emprunté au fonds de 
réserve de la caisse de retraite et de secours pour les ouvriers des chemins de fer. 
L'agence serait tenue dans ce cas de payer à Ja caisse de secours l'iutérèt de la 
somme qu'elle lui emprunterait. 

>) Vous examinerez à laquelle des deux combinaisons il convient de donner la 
préférence. 

» Permettez-mol 1 Messieurs, d'appeler, en terminant, votre attention sur la 
nécessité de rapprocher autant que possible les jours de payement des ouvriers. 
Le payement par quinzaine force l'ouvrier à demander crédit à ses fournisseurs 
el, par conséquent, à subir leurs conditions les plus exorbitantes; il a1 en outre, 
le tort de mettre en une fois une trop forte somme entre les mains de l'ouvrier. 
Beaucoup de Compagnies payent leurs ouvriers tous les huit jours. Pourquoi 
notre administration ne saurait-clic faire de même? 

,> DE Baouwsa DE HoGENDORP. ►> 

M. LB PntsrnENT met les propositions contenues dans ce rapport ~ en dis 
cussion. 

l\J. MAsm croit devoir appeler particulièrement l'attention du sous-comité sur 
les observations cxtrèmement justes que l\J. de Brouwer de Hogendorp vient de 
présenter au sujet de l'insufûsance des salaires des ouvriers de l'arsenal, insuffi 
sance qui est la conséquence de celle des allocations d11 budget. 

L'honorable membre fait voir combien il importe de sortir d'une situation qui 
fait que les bons ouvriers, mieux payés par l'industrie privée, abandonnent le 
chemin de fer de l'État. li lui semble que Join de payer moins bien la main 
d'œuvrc, rÉ1at devrait montrer l'exemple à l'industrie privée en rétribuant con 
venablement ses ouvriers. Il exprime l'opinion que le meilleur moyen d'arriver 
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à l'amélioration de la classe ouvrière consisterait peut-être à provoquer une 
augmentation générale des salaires par une élévation de ceux des ouvriers 
employés par Je Gouvernement. 

M. l\fosui appuie les propositions de 1t1. de Brouwer de Hogendorp. Il fait con 
naître qu'une agence analogue établie au chemin de fer du Nonl ~ en France, a 
produit de bons résultats. 

T\i. DE LAXNOY demande à quel chiffre devrait s'élever la somme à avancer par 
l'État ou à prêter par la caisse de secours à celle agence de subsistances. 

M. l\lAsui estime qu'une somme de f0,000 francs serait suffisante. 
!\I. DE Buouwsn DE HoGENDORP pense que si les opérations dei l'agence doivent 

s'étendre à l'achat et à la vente des pommes de terre, il faudra mettre une somme 
plus forte il sa disposition. 

.31. Quo1LJN a une objection à faire à ces propositions. 11 rappelle que l'année 
dernière le Gouvernement a compris les agents du chemin de fer jusqu'à concur 
rence de 5;i~OOO francs dans la distribution du crédit de 400,000 francs alloué 
par la Législature en faveur des agents peu rétribués de l'État, et il lul semble 
donc qu'on ne pourrait pas dire que rien n'a été fait pour suppléer à l'insuffisance 
momentanée des salaires des ouvriers de cette administration. 1\1. Quoilin ne croit 
pas eommcure une indiscrétion en ajoutant que le conseil des Ministres s'occupe 
de l'examen d'un projet de loi ayant pour objet l'allocation d'un nouveau crédit 
beaucoup plus élevé, dans lequel ces ouvriers obtiendront une part proportion 
nellement plus grande que l'année précédente. Il fait remarquer que ces secours 
s011t, sous une autre forme, une véritable augmentation de salaire. 

1\1. Quoilin fait ressortir que le Gouvernement n'est pas dans ]es mêmes con 
ditions que l'industrie privée qui peut, sans au Ire préoccupation , prendre les 
mesures qu'elle juge les plus convenables pour améliorer la position de ses ou 
vriers; que le Gouvernement doit, en effet, étendre sa sollicitude à tous, et qu'à 
cet égard, il ne peut pas perdre de vue que la création de l'agence proposée serait 
de nature à foire souffrir les petits détaillants. En d'autres termes, l'honorable 
membre craint que la mesure proposée n'ait pas d'autre résultat que de déplacer 
1c mol auquel on veut porter remède. 

l\J. Loos partage entièrement les vues de 1\1. l\fosui quant à l'influence que 
l'État devrait exercer sur l'industrie privée, par ses ouvriers qui devraient d'ail 
leurs pouvoir être cités pour leur habileté. Il croit que Je Gouvernement, qui 
n'a que cc moyeu de contribuer à l'élévation des salaires doit l'employer, el l'em 
ployer à son profit en prenant de bons ouvriers qu'il payerait bien. On obtien 
drait ainsi, dit l'honorable membre. deux bons résultats: l'élévation des salaires 
et une pins grande perfection du travail. 

1\1. Loos, s'occupant de l'agence proposée , exprime l'opinion que si on ne 
fournil aux ouvriers que quelques articles de, grande consommation, on n'aura 
pas à se préoccuper du tort que l'on pourrait faire aux petits détaillants. Il fait 
connaître qu'une agence analogue dont les opérations sont limitées à l'achat et 
à la vente, au prix coûtant, du chauffage et des pommes de terre, fonctionne 
f1 Anvers depuis plusieurs années, sans donner lieu à des plaintes de la part des 
dé\ai\\anis. 

M. Loos donne des renseignements intéressants sur l'organisation et les progrès 
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de cette agence ainsi que sur les tentatives infructueuses que l'on a faites pour 
étendre ses opérations à d'autres denrées. 

L'honorable membre conseille , en conséquence, de restreindre également à 
l'achat et à la vente, au prix coûtant, du combustible et des pommes de terre, 
]es opérations de l'agence proposée qui, renfermée dans ces limites, rendra, dit-il, 
de grands services aux ouvriers sans être un sujet de plaintes de la part des petits 
boutiquiers. Il conseille aussi de borner l'intervention de l'État, à part l'avance 
des premiers fonds, à la fourniture des locaux, comme cela se fait à Anvers où 
l'administration communale les a mis gratuitement à la disposition de l'agence, 
et au transport gratuit du combustible, qui tiendrait lieu des souscriptions au 
moyen desquelles on parvient, dans les agences particulières, à réduire jusqu'à 
un certain point le prix de revient du charbon. 

M. MAsm dit qu'il a cru devoir repousser jusqu'ici les demandes de transport 
gratuit du charbon pour les ouvriers, parce qu'il a craint qu'après ceux-ci ne 
fussent venus les agents d'un autre ordre et que ces transports ne se fussent ainsi 
étendus sans limites. 

1\J. DE Bnouwsa DE HoGENDORP a encore un mot à dire en cc qui concerne les 
salaires: en insistant sur l'urgence de les augmenter, i I a indiqué, en même tern ps, 
la nécessité d'introduire une réforme dans les ateliers, réforme dont le comité 
aura à s'occuper ultérieurement. 

D'un autre côté, il ne considère pas comme un remède à la situatlon qu'il a 
signalée, la faible somme que l'ouvrier reçoit sur le crédit alloué par les Chambres 
pour être distribué aux agents peu rétribués. Il fout, scion l'honorable membre, 
que l'argent que l'ouvrier reçoit, soit la rémunération de son travail; et, sous cc 
rapport, il ne croit pas que le crédit de 400,000 francs ail été employé d'une 
manière avantageuse pour l'État. 
S'occupant de l'objet en discussion, M. d~ Brouwer de Hogcndorp reconnait 

que la mesure proposée pourrait provoquer quelque mécontentement si clic 
devait s'appliquer à beaucoup d'articles et s'étendre à une nombreuse popu 
lation d'ouvriers; mais il fait remarquer, d'une part, que d'après sa proposition'. 
l'agence n'opérerait que sur un petit nombre de denrées de première nécessité (il 
n'aimerait d'ailleurs pas que ce nombre fût trop considérable); et d'autre part, 
que la population des ateliers, dont tous les ouvriers ne prendraient pas d'ailleurs 
part à cette agence, est trop faible pour qu'on puisse avoir à se préoccuper du 
tort que celle-ci pourrait faire aux petits détaillants. 

1\1. de Brouwer de Hogendorp fait observer aussi qu'il y a d'autres objets de 
grande consommation pour l'ouvrier, que le combustible et les pommes de terre; 
qu'il y a, par exemple, le café sur la qualité et le poids duquel l'ouvrier est très 
souvent trompé, tandis que s'il peut être trompé sur le poids des pommes de terre 
il ne l'<'st guère sur la qualité de celle denrée. 

Diverses observations sont encore présentées par plusieurs membres sur fa 
manière d'organiser celle agence, sur l'étendue de ses opérations. On fait remar 
quer notamment que si elle commence par les deux articles indiqués par M. Loos, 
rien n'empêchera qu'elle les étende ensuite ù d'autres. 

lVI. LE PRÉSIDENT après avoir résumé la discussion, met aux voix, avec l'assen 
timent du sous-comité, Ia question suivante: 
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<( Y a-t-il lieu, pour commencer, de borner les opérations de l'agence à créer 
>> pom· les ouvriers du chemin de fer} à /tlalines, au charbon el aux pommes de 
., terre î » 

Elle est résolue affirmativement à l'unanimité, 
Ont pris part au vote: 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man d'Attcnrode, Loos, l\lasuî, 

.\crcnburger et Quoilin. 
:M. Mssm appelle l'attention du sous-comité sur la nécessité d'examiner quelles 

sont les mesures à prendre pour sauvegarder les intérêts du chemin de fer de 
l'État compromis par 1n construction d'un grand nombre de Jignes concédées, 
telles que Dcndre-Waes, Bruxelles à Namur par Wavre, Charleroy ù Louvain, 
!\Jons à Manage; Namur à Liégé, etc.; qui tendront toutes à lui enlever des trans 
ports considérables. 

L'honorable membre voudrait qne le sous-comité chargeât un ou deux de ses 
membres d'examiner la question du transport par la plus courte distance, qui in 
téresse, sous cc rapport, si vivement le chemin de fer de l'État. 

M. QuoIUN croit qu'à l'occasion cle cette déclaration de M. Masui, Je sous 
comité devrait exprimer de nouveau le vœu que le Département n'accorde plus 
de concession à l'avenir, sans avoir consulté le comité. 

M. Loos croit aussi qu'il serait utile de sourneure la question indiquée par 
l\l. Masui, à l'examen d'une commission; mais il lui semble que cet honorable 
membre devrait d'abord fournil' au sous-comité une note indiquant quels sont les 
points du chemin de frr de l'État menacés dans leur trafic et de quelle manière 
ils le sont. 

M. I.E PnÉsIDENT voudrait que M. Masui traitât aussi dans cette note, de l'in 
fluence que pourrait exercer le chemin de fer de jonction entre les lignes du Nord 
et du Midi, par la ville de Bruxelles, considéré comme moyen de conserver au 
chemin de fer de l'État les transports qu'il est menacé de perdre par l'ouverture 
rle ces lignes concédées. 

M. MAsm s'engage û fournir celte note pour une séance ultérieure. 
M. Musui annonce que .1\1. le Ministre l'a chargé de soumettre le projet de bud 

get rcctiflé pour 1806, à l'examen du comité. 
Cc budget rédigé, pour cette fois-ci encore, dans la forme ordinaire, est for 

mulé d'après les propositions des chers de service. Il présente, comparé aux 
rlépcnses probables de l'exercice courant, une augmentation d'enviren 2 millions. 

Le sous-comité décide que cc projet de budget sera renvoyé à l'examen de la 
commission composée de .M~l. de Brouwer de Hogendorp , de Man d'Attenrode, 
Masui et Quoilin, qu'il a nommée dans sa séance précédente. 

M. MAsm ajoute qu'il pourra remettre cc projet avec toutes les pièces à l'appui, 
à la commission, vendredi prochain. 

La séance est levée ù j heures . 

Le Secrétaire ) 
VANDERSWEEP. 

Le Président, 
B0n DE MAN o'ATTENllODlh 



( ~57 ) [ N• 261. 1 

N° 105. 
SOUS-COMITÉ DES Tl\AVA.UX. ET CONSTRUCTIONS. 

Preeès-verhal de la séance du 19 novembre 1 s:rn. 

Ordre do jour: Rapport sur les plans d'ensemble proposés pour la station 
de Dolhain. 

ta séance est ouverte ù 1 ! heures ¼ du matin, sous la présidence de 1\1. de 
Lannoy. 
Sont présents: Ml\1. DE BROUWER DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n'AT 

TENRODE, ~1Asm, NERENDUilGER, QuOILIN, SPITAELS et VANDERSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
1\1. DE Bnouwnn DE HoGm'iDOnP annonce que MM. de Man d'Attenrode, Quoilin 

et lui, ensuite de la mission dont ils ont été chargés par Ir. sous-comité de l'exploi 
tation, ont commencé l'examen du projet de budget rectifié, pour 1806, à sou 
mettre aux Chambres; et que leur attention s'est portée, d'une part, pnrrni les 
crédits pétitionnés pour le service de la voie, sur plusieurs chefs de dépenses qui 
ne leur ont. point paru devoir incomber au budget; et, d'autre part, sur une lacune 
qu'ils croient devoir être comblée. 

l\J. de Brouwer de Hogendorp ajoute qu'il serait désirable que le sous-comité 
des travaux et constructions cxprirnàt sur ces divers points un avis qui pourrait 
servir de guide à l\JM. de Man d'Auenrode, Quoilin et lui, dans la poursuite du 
travail dont ils sont chargés; et il demande en conséquence à pouvoir les lui 
soumettre. 

Le premier point concerne une somme de 24,000 francs destinée à l'achat 
d'un certain nombre de signaux à distance, à placer le long des voies de l'État. 
M. de Brouwer de Hogcndorp ne conteste pas l'utilité de ces appareils. Il recon 
naît, au contraire, l'urgence de compléter le système des signaux du chemin de 
fer, mais il lui semble que c'est là une dépense de premier établissement, et qu'en 
conséquence elle ne doit pas être portée au budget, mais bien dans un crédit 
spécial pour les travaux d'achèvement <lu chemin de fer. 

M. de Brouwer de Hogcndorp prie donc le sous-comité de se prononcer sur la 
question de savoir si celle allocation proposée de 241000 francs doit être mainte 
nue au projet de budget, ou bien, si la dépense pour l'établissement d'un système 
complet de signaux à placer le long des lignes de l'État doit être comprise dans 
un crédit spécial à demander aux Chambres. 

l\f. l\1Asu1 ne fait aucune difficulté pour reconnaître, avec 1\1. de Brouwer de 
Hogendorp, qu'il serait peut-être plus régulier d'imputer cette dépense sur le fonds 

ma 
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t11' construction: mais il craint, si cette manière de voir est admise, que l'admi 
nistration ne puisse pas se procurer , en temps utile, les signaux dont elle a 
besoin. 

l\t. Masui fait remarquer'. en effet, que le budget devant être forcément soumis 
aux Chambres dans un très-bref délai, l'administration pourra, si l'allocation de 
mandée de 24,000 francs y est maintenue, compter avoir ces signaux dans un 
temps assez rapproché, tandis qu'il n'en serait plus de même si elle devait attendre, 
pour les commander, le vote d'un crédit spécial dont la présentation peut être 
ajournée par beaucoup de oirconstances. L'honorable membre appelle sur cette 
considération l'attention du sous-comité. 

l\l. os Buouwsn DE HoGENDORP répond qu'au moyen des 24,000 francs péti 
tionnés, l'administration ne pourrait étendre son système de signaux que dans 
des limites fort restreintes, et que d'après ce mode de procéder, le complément 
du système durerait encore plusieurs années, qu'il importe, au contraire, au 
point de vue de la sécurité de notre exploitation, qu'il soit complété le plus tôt 
possible. Or, que cc n'est qu'au moyen d'un crédit spécial qu'on pourra atteindre 
ce but. 

.M. de Brouwer de Hogendorp ajoute, à l'appui de son opinion, qu'au chemin 
de fer de Cologne ù Minden, ( qu'il aime toujours à citer, parce qu'il est remarquable 
par la manière dont il est administré), l'établissement des signaux a également été 
imputé sur le fonds de construction. 

M. NERENBURGEn croit qu'il n'y ~urait aucune irrégularité à maintenir au 
budget ce crédit de 24,000 francs, s'il s'agissait d'établir un certain nombre de 
signaux seulement, dont la pratique aurait démontré l'utilité et qu'on n'aurait 
pas prévus d'avance ; ruais que s'il s'agit de l'établissement d'un système complet, 
il se range :, l'avis de M. de Brouwer de Hogcndorp, c'est-à-dire qu'il croit aussi 
que celte dépense doit ètre portée an fonds de construction. 

1\1. DB Bnouwsu DE HoGENDORP répond qu'il s'agit rITrctiYcmcnt de l'établisse 
ment d'un système complet, à peine commencé; il fait remarquer que, pour 
éviter les accidents qui arrivent souvent aux points d'arrêts, où un convoi vient en 
heurter un autre stationnant sur ln voie, il faudra que toutes les stations, au nom 
bre de cent environ, soient couvertes par des signaux à distance. 

1\1. Quours est de l'avis de M. de Brouwer de Hogendorp, quant à la question 
de savoir, s'il faut porter celte dépense au budget ou au fonds de cons! ruetion. Il 
est, comme lui, de l'avis qu'il y aurait irrégularité à l'imputer sur Je budget, mais 
i1 lui semble qu'en présence des observations de M. Masui, qui déclare qu'il y a 
urgence, et qui est d'ailleurs mieux placé que le comité pour juger de cette 
urgence, Je sous-comité pourrait se borner à constater l'irrégularité en laissant 
au Ministre Je soin d'apprécier ce qu'il conviendra de faire pour satisfaire aux exi 
gences du service. 

M. DE MAN »'ATTENRODE considère également la construction des signaux 
comme un travail de premier établissement, dont la dépense doit être supportée 
par l'emprunt. 
M. SPITAELs exprime la même opinion. 
A ln suite de cette discussion, le sous-comité émet l'a'IJis que le placement des 

signaux, constituant un travail de premier établissement, doit être supporté 



( ?i39) 

par le fonds de construction; qu'en conséquence, le maintien au bnclget, pou)' 
l'exereice 1856, d'une alloeation destinée à l'achat cl'un certain nombre d'ap 
pareils de cette espèce, serait une h"l·é9ulm·ité; et qu'il y a lieu de comprendre, 
dans le crédit spécial à demander proehainement aux Clwmb-res, La somme 
nécessaire à l'fostallatiou d'un système eomple: de signaux au chemin de fer 
de l'État. 

M. DE Bnonwsn DE HoGENDOnP passe au second point. 
Cet honorable membre rappelle qu'on s'est déjà plusieurs fois occupé, dans le 

comité. des inconvénients résultant de la mauvaise qualité du sable du chemin de 
fer cl ile la nécessité d'y porter remède, en rechargeant la voie au moyen de bon 
gravier ou de pierre calcaire concassée, comme cela s'est déjà fait1 mais sur une 
trop petite échelle. Il lui semble que cc travail, qui, dans son opinion, constitue 
une amélioration et doit, à cc titre. être supporté par le budget, ne peut pas 
être plus longtemps ajourné; et il demande au sous-comité s'il ne conviendrait 
pas de compléter, sous ce rapport, le projet de budget pour i 8a6~ qui ne prévoit 
1;im pour cet objet, en y inscrivant une allocation pour l'exécution d'une partie 
de cc travail, dont l'ensemble serait réparti sur plusieurs exercices. 

1\1. M,-.su1 fait également ressortir l'utilité du travail indiqué par M. de Brou 
wer de Hogendorp, mais il faiL remarquer qu'il pourrait être, tout aussi bien que 
l'achat des signaux, considéré comme de premier établissement. 

MM. NEnENnunGEn et SPITAELS sont d'avis que cc ballastage doit être con 
sidéré comme un travail d'entretien, cl que, par conséquent, la dépense à laquelle 
il donnera lieu, ne peut pas être comprise dans un crédit spécial; qu'elle devra 
être couverte au moyen d'une augmentation de la somme de t40,000 francs por 
tée au budget pour des travaux d'amélioration. 

~1. I.E PnÉSIDENT met aux voix la question suivante : 

,i Le ballastage des voies du chemin de fèl' de l' Étal doit-il être supportë par 
le budqet, et y a-t-il lieu de conipretulre dans le projet de budget pou1· 1856, 
la somme nécessaire â l'exécution d'une partie de ce traoaii?» 

Elle est résolue affirmativement à l'unanimité. 
M. DE Bnouwsa DE HoGENDOnP demande fi l\J. Masui de faire foire un travail 

d'ensemble sur le ballastage des voies, afin que, connaissant la dépense totale à 
laquelle il donnera lieu, on puisse déterminer la somme à porter pour cet objet, 
au budget de l'exercice prochain. 

M. l\1Asu1 répond qu'il a déjà donné les ordres nécessaires à cet effet, aux chefs 
de service. 

M. DE Bnonwsn DE HoGENDORP, passant à un troisième point, fait connaître 
que le projet de budget dont il s'agit, comprend une allocation pour des signaux 
ù distance ù placer sur la ligne de Dcndre-Wacs ; et une autre, pour l'établissement 
des tuyaux et appareils nécessaires à l'éclairage nu gaz de plusieurs stations de 
cette ligne ; qu'il a paru, à MM. de Man d: A ttcnrode, Quoiliu et à lui, que C<'S 

dépenses ne pouvaient pas être mises à la charge du budget, mais qu'elles <le 
vaient, de même que toutes les autres que l'État aura à supporter pour les travaux 
de premier établissement de cette ligne , tels que le placement d'éclisses, le bal 
lastage des voies , etc., que les conccssionnnircs n'exécutent pas parce qu'ils ne 



( ?HO ) 

leur ont pas été imposés par le cahier des charges de la concession, faire l'objet 
d'un crédit spécial à demander aux Chambres. 

M. MAsm est entièrement de cet avis, mais il croit devoir faire observer que 
par la force des choses, il sera amené à placer des signaux, non-seulement avant 
Je vote d'un crédit spécial, pour cet objet, mais même avant la présentation du 
hudget ; qu'en effet les conccssîonnai res lui livrant la ligne sans signaux il est bien 
forcé de placer immédiatement les plus indispensables. 11 avait donc compris dans 
le budget proposé, la somme nécessaire au placement des signaux de celte ligne, 
parce qu'il considérait ce moyen comme étant Je plus prompt de l'obtenir. 

Tous les membres sont d'accord pour reconnaître que ces travaux ne peuvent 
pas être supportés par le budget. 

M. LE PnÉsIDENT met aux voix la résolution suivante : 
n Le sous-comité est d'avis que tous les travaux d'achèvement nécessaires à 

l'exploitation de la ligne de Dendre-Woes, et de Bruxelles d Gand par Alost, 
notamment le ballastage, le placement d'éclisses aux rails, l'éclairage au gaz, 
les pavages complémentaires, etc., doivent [aire l'objet d'un crédit spécial â 
demander aux Chambres, si, aux termes du cahier des charges de la conces 
sion) ils n'incombenl pas aux concessionnaires. >> 

Elle est admise à l'unanimité. 
Ont pris part aux votes émis dans cette séance : 
MM. de Brouwer de Ilogendorp , de Lannoy, tic Man d'Attenrode , Masui, 

Nerenburger , Quoilin et Spitaels. 
1\1. DE Bnoowsa DE Hocnsuoav, en signalant un retard éprouvé récemment par 

un convoi remorqué par une des machines Wilson, dont le feu avait été éteint par 
le coulage des tubes, appelle l'auention de M. Masui sur le travail excessif que 
l'on fait foire à ces machines, travail qui, s'il est continué, les mettra promptement 
hors de service. 

M. de Brouwer de Hogeudorp fait connaître, en effet, que d'après les rensei 
gnemcnts qu'il a pris, ces machines parcourent tous les jours 298 kilomètres 
( de Bruxelles à Verviers et retour), et il fait remarquer que ce travail, quoique 
déjà assez fort, ne serait pas trop considérable si on donnait à ces machines les 
jours de repos nécessaire pour qu'on pût les visiter avec soin, mais qu'il n'en 
est pas ainsi; que ces machines rentrant à 8 heures et 1/2 du soir, ne sont visitées 
que la nuit, de cette heure là à 4 heures ½ du malin, avant qu'on les allume de 
nouveau. 

M. de Brouwer de Hogendorp a ppelle aussi l'attention de M. Masui sur une 
précaution prise en Angleterre pour empêcher Je refroidissement trop brusque 
des machines, qui produit le coulage des tubes; précaution qui consiste à ne 
laisser échapper ]a vapeur que deux heures après que la machine a cessé son 
travail. Il a eu souvent l'occasion de remarquer qu'au chemin de fer de J'État, 
on lâchait la vapeur dès le retour de la machine à l'atelier. Il ajoute qu'en Angle 
terre on attache une telle importance à cette précaution, que les règlements de 
certains chemins de fer punissent d'une amende de 21> livres sterling, le chef 
d'atelier qui néglige de l'observer. 

M. MAsut répond que le travail excessif que l'on fait faire à toutes les machines 
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comme aux machines Wilson, est la conséquence de l'insuffisance du matériel de 
traction du chemin de fer de l'État; que l'on doit attribuer à la même cause l'in 
observation de la précaution dont M. de Brouwer de Hogendorp vient de parler; 
que ne pouvant, en effet, visiter les machines que 1a nuit, on est obligé de Jes 
débarrasser Je plus promptement possible de leur vapeur; enfin que le seul re 
mède à cette situation consisterait dans la prompte augmentation du matériel de 
traction. 

Plusieurs membres examinent les mesures à prendre pour atteindre cc but. 
M. LE Pnésmsxr engage M. Masui à commander le plus tôt possible les sept 

machines comprises dans la nouvelle répartition de la partie disponible du crédit 
de 9 millions proposée par le sous-comité et admise par le Ministre. 

M. M Asu1 déclare qu'il s'en occupera dès qu'il aura reçu l'approbation de cette 
nouvelle répartition. 

M. DE 1\1AN D'A rrnNRODE pense que pour pouvoir donner aux deux machines 
Wilson , que l'administration possède, le repos nécessaire, il conviendrait d'en 
acheter une troisième. 

1\1. MAsu1 annonce que, dans une séance ultérieure, il remettra au sous-comité 
un rapport sur ln situation du matériel de traction, et il demande qu'on suspende 
celle discussion jusqu'à cc moment-là. 

Cette proposition est admise; en conséquence la discussion est ajournée à une 
prochaine séance. 

L'objet à l'ordre du jour est renvoyé à une prochaine séance. 
La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 
VANDEIISWEEP. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 

N° 106. 
SOtJS-COMITÉ DE L'EXPLOITATIOll'. 

Procès-verbal de 1a séance du 24 novembre 18aa. 

Ordre du Jot1r : Fixation des cadres et des traitements pom· la nouvelle 
organisation. 

La séance est ouverte à H heures v, du matin, sous la présidence de M. de 
Brouwer de Hogendorp en l'absence de M. de Man d' Attenrode. 

Sont présents: MM. DE Bnouwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, Étus, ~fAsu1
1 

NERENDURGER, QuOILIN et VANDERSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 

HS6 
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:M. ÉL?AS apprend avec plaisir, par Je procès-verbal dont il vient d'être donné 
ccture, que Je sous-comité s'est occupé de la création d'une agence de subsistances 
en faveur des ouvriers du chemin de fer, à Malines. Il fait ressortir les avantages 
considérables que les institutions de ce genre présentent à la classe ouvrière. 

L'honorable membre est à même d'en apprécier tous les bons effets, aux usines 
rle Sclessin qu'il dirige: une agence analogue y fonctionne depuis plusieurs années 
de la manière la plus satisfaisante. Ses opérations s'appliquent à un très-grand 
nombre de denrées; et elles sont considérables, car elles atteignent le chiffre de 
200,000 francs par an. 

M. Élias croit que l'on aurait tort de limiter celles de l'agence à établir à Ma 
lines, à l'achat et à la vente des pommes de terre; il indique plusieurs articles que 
J'ouvrier paye très-cher, ('11 les achetant chez les détaillants, tout en étant souvent 
trompé sur Je poids et la qualité des marchandises qu'on lui livre. 

11 raconte entre autres que l'agence de Sclessin a acheté l'année dernière du lard 
d'Amérique d'excellente qualité qu'elle u pu vendre aux ouvriers à des prix de 
beaucoup inférieurs à ceux du commerce. 

L'honorable membre entre aussi dans quelques détails sur la manière fort 
simple adoptée pour la vente, et le payement par les ouvriers. 

Des membres font observer à M. Élias que si dans le but de facilitcr , en la sim 
pliflant, la création d'une agence à Malines, le sous-comité a émis l'avis qu'il 
convient de limiter ses premières opérations aux pommes de terre et au combus 
tible, il n'a pas voulu cependant les restreindre, pour l'avenir; à ces denrées; qu'il 
a été, au contraire, formellement entendu, ainsi que cela résulte d'ailleurs du 
procès-verbal de la séance précédente, qu'elles pourraient être étendues ultérieu 
rement. 

M. LE Pnesrosxr remercie M. Élias pour les renseignements très-intéressants 
qu'il vient de donner sur l'agence annexée aux établissements de Sclessin et il le 
prie de vouloir bien en communiquer le règlement au comité. 

M. ÉuAs répond qu'il satisfera volontiers à cc désir de 1\1. le Président. 
1\1. de .Man d'Attenrodc entre en séance. 1\t. de Brouwer de Hogendorp lui 

cède la présidence. 
M. DE BnouWER DE HoGENDORP rend compte du degré d'avancement auquel 

l\ll\l. de Man d'Attcnrcdc, Quoilin et lui sont arrivés dans l'examen du projet de 
budget pour l'exercice prochain, des difflcultés qu'ils rencontrent, et notamment 
de l'impossibilité où ils se trouvent de déterminer, d'après les renseignements 
de I'administration centrale, le personnel affecté à chaque service. 

l\l. de Brouwer de Hogendorp voudrait, pour qu'on pût arriver à ce résultat, 
que M. Masui fît dresser, par les chefs de station, un tableau comprenant tout 
le personnel des stations, depuis le chef de la station lui-même jusques et y com 
pris les ouvriers 1 avec l'indication des attributions et du travail de Lous les 
agents. 

Après une courte discussion sur 1a plus ou moins grande utilité de ce travail 
cl sur le moyen d'y suppléer par les états <les traitements et des salaires, le sous 
comité s'associe il la demande de .M. de Brouwer de Hogendorp , il est entendu 
que cet honorable membre dressera lui-même 1e modèle du tableau qu'il désire 
faire rcmpllr'et qu'il le remettra à M. Masui qui se charge d'y donner suite. 
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Le sous-eomité , aborde son ordre du [our. 
M. MASUI dépose un tableau des traitements des fonctionnaires et employés de 

l'uuministration qu'il propose d'adopter pour l'organisation nouvelle. Il fait remar 
quer qu'il serait désirable que ce tableau fût discuté le plus tôt possible, afin qu'il 
pùt èLrn inséré dans l'arrêté royal à former de la partie du projet d'organisation 
q II i peut faire l'objet d'une disposition royale, et que M. le Ministre Pa chargé de 
préparer. 11 prie en conséquence le sous-comité de vouloir bien s'en occuper 
immédiatement. 

1\1. DE LANNOY rappelle qu'il a été admis par tous les membres, sans que cette 
opinion ait été consacrée par un vote, qu'au lieu de maintenir un personnel nom 
breux et mal payé, il valait mieux composer l'administration d'un nombre moindre 
d'agents bien rétribués; qu'il a été reconnu, d'un autre côté, que la mise en pra 
ti(JUC de la nouvelle organisation permettrait par la réduction du nombre des e111- 

ployés, d'améliorer la position du personnel restant; et partant de là, l'honorable 
membre demande si l'ordre à suivre dans le travail restant à faire au comité, n'est 
pas de eommeucer par la fixation des cadres et de s'occuper ensuite des traitements; 
si, en 11n mot, ceux-ci ne doivent pas être considérés comme le corollaire de ceux-là. 

M. \1Aso1 croit an contraire que la première chose à faire est de fixer les traite 
ments que l'on veut accorder ü chaque catégorie d'employés cl d'en régler, d'après 
cela, le nombre. li fait remarquer, du reste, que le nombre des fonctionnaires d'un 
certain ordre est déterminé par l'organisation même admise par le comité, et 
qu'il n'y a plus il fixer que celui des agents inférieurs. Or, qu'il lui serait difficile 
de le faire avec quelque exactitude cl qu'il lui serait, en tous cas, impossible 
de fournir, à cet égard, un travail à insérer dans un arrêté royal. 

l\l. DE Buonwsn DE HoGENDOnP présente des observations dans le même sens 
que M. de Lannoy. li fait voir que le nombre des employés doit exercer une in 
fluence sur Je traitement à leur accorder. Il fait ressortir combien il importe qu'à 
l'appui du budget de 18;:,6, fi soumettre à la Chambre, on puisse indiquer l'orga 
nisation vers laquelle on tend ; il insiste sur ]a nécessité de donner, à cet égard, 
satisfaction il la Chambre. 

1\1. 1t1Asu1 déclare qu'il ne sera à même de faire le travail qu'on lui demande, 
que lorsque le M. Ministre lui aura fait part de ses intentions, quant aux personnes 
qu'il se propose de placer à la tète des directions; qu'il doit, en effet, régler avec 
les directeurs eux-mêmes la subdivision des services, et la manière dont ils les 
feront marcher avec le moins d'employés possible. 

1\1. 1\lasui ajoute que le sous-comité ne doit pas se dissimuler que le travail 
restant à faire pour rendre le projet de réorganisation exécutable, est très-long et 
très-compliqué , qu'il s'agit, en rffcl1 de désorganiser entièrement des services éta 
blis pour en créer d'autres d'après des bases nouvelles. 

L'honorable membre insiste de nouveau pour que Je comilé examine immé 
diatement le tableau des traitements, sans lequel il est impossible de donner suite 
ù Iurrèté royal <l'organisation qui est tout préparé. 

:M. Qco1uN ne croit pas que la fixation des cadres soit d'une difficulté insur 
montable ni qu'il faille beaucoup de temps pour arriver à un résultat. Il invoque 
à l'appui de sa manière de voir et à litre de précédent, ce qui s'est passé au Dé 
partement des Finances, quand, en 181-7, on a réorganisé I'admiuistration sur de 
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nouwlles bases , il explique comment on a opéré, cl termine en exprimant l'opi 
nion que si l\l. :Mosui réunissait ses chefs de service il pourrait faire avec eux cc 
travail en peu de jours. 

1\1. LE PntsmENT pense que la Chambre, qui a insisté depuis longtemps sur la 
nécessité d'introduire des réformes administratives dans l'exploitation des chemins 
,Je Ier, ne consentira à voler Je budget de 1806 qui présentera, comparé aux hud 
gt•ts antérieurs, une majoration très-forte, que si on peut lui faire voir quelle est 
l'orgnnisation vers laquelle on mareho et quelles sont les améliorations que cette 
organisation permettra d'introduire dans le service. Il lui semble donc que l'ad 
ministration qui est Intéressée à cc <JUC le budget soit admis pai• Ja Chambre, 
devrait, sous cc rapport, seconder les vues du comité. 

l\l. Je Président voudrait, si M. Masui était prêt, qu'on présentât à la Chambre 
un budget normal basé sur l'organisa lion projetée qui serait appliquée dans deux 
on trois ans, scion le temps qu'il faudra pour passer d'une organisation n une 
autre, et sauf à faire voter un budget transitoire basé sur la situation actuelle de 
l'administration. 

l\J. le Présiden l engage doue 1\1. Masui {1 hâter la présentation de ce travail. 
1\1. I\f Asm ré-pèle que la fixation des cadres n'a pas, selon lui, l'importance que 

semble y attacher le sous-comité; qu'en effet, le personnel supérieur est entière 
ment fixé par le projet d'organisation voté par le comité et qu'il ne reste d'indé 
terminé que le nombre des commis cl des agents subalternes qui flottera suivant 
les circonstances, entre certaines limites, et. qu'il est donc impossible d'arrêter 
avec exactitude. 

1\1. Masu] croit aussi devoir faire remarquer que le sous-comité se trompe, s'il 
s'attend à cc que de l'application de l'organisation nouvelle, il r~sulte une écono 
mie dans les dépenses de personnel ; que ces dépenses seront toujours à peu près 
les mêmes quelle que soit l'organisation que l'on adopte et que, dans son opinion, 
on ne pourrait les diminue!' que si on modifiait les règles administratives qui 
régissent le chemin de fer, si on supprimait ses rapports avec la Cour des comp 
tes, etc., en un mot: si on changeait complètement la manière d'exploiter. 

M. DE Bnonwsn DE Hocssnone croit que l'application de la nouvelle organi 
sation donnera lieu à une certaine économie dans les dépenses de personnel, mais 
il considère comme secondaire la question de savoir si cette économie se produira. 
Pour l'honorable membre, la question principale, ~sl d'arriver à un bon service 

et il est persuadé que l'organisation permettra d'atteindre ce résultat. 
Un bon service, dit 1\1. de Brouwer de Hogendorp , fera faire sur les salaires et 

sur d'autres articles de dépense, des économies autrement importantes que celles 
que l'on peut attendre de la réduction du personnel. 

M. de Brouwer de Hogendorp déclare qu'il voudrait examiner les traitements 
comme !\L Masui le demande, mais il montre par des exemples, qu'il serait 
difficile de les discuter sans, en même temps, fixer Je nombre des agents. 

l\J. ÉLJAS fait observer qu'il importe d'arriver à une solution parce que l'incer 
titude qui règne dans l'administration, décourage le personnel. 

~1. Quo1LJN demande si, puisque l\J. Masui ne peut pas fournir maintenant le 
travail qui lui a été demandé, celle discussion n'est pas prématurée et s'il n'y a 
11as lieu d'attendre, pour la continuer, que ce travail soit présenté. 
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M. DE LANNOY pense qu'il y a lieu de poser à l\f . .Masui la question de savoir 
s'il pourra présenter les cadres qui lui ont été demandés, d dans quel délai il 
pourra être prêt. 

1\1. l\1Asu1 répond que cela dépend de ce que Je sous-comité désire avoir : si 
l'on veut des cadres arrêtés avec une précision extrême, il ne peut pas les fournir; 
mais si l'on ne demande que des cadres approximatifs, il pourrait en présenter 
Jans peu de jours. 

M. Masui déclare de nouveau qu'il ne pourra faire un travail complet que 
quand 1\1. le Ministre lui aura fait connaître quels sont les fonctionnaires qu'il 
compte placer à la tète des directions, mais qu'il lui semble que rien ne doit s'op 
poser à ce que le sous-comité discute maintenant le tableau des traitements . 

Une longue discussion continue sur ce point entre MM. de Lannoy et l\lasui. 
.M .• rn Bnouwsu DE HoGENDOitP a déjà, à plusieurs reprises, faiL voir la posi 

tion dlflleile où les membres de la Législature qui font partie du comité se trou 
vent placés, par l'absence d'une solution, en ce qui concerne le projet <l'organi 
sation; il insiste de nouveau sur ce point et déclare qu'il lui serait impossible de 
rester dans le comité si, avant 1a discussion du budget, l'administration ne met 
tait pas celui-ci à même de compléter son travail , et de dire à la Chambre que 
l'on a fait, non pas un règlement d'anributlons , mais une organisation complète 
avec l'indication des cadres du personnel. 

L'honorable membre sait que 1\f. Masui allègue les difficultés que présente cc 
travail, mais il lui semble que s'il ne peut pas être fini en huit jours, il duit pou 
voir l'être en quinze. 

.l\1. l\1Asu1 entre dans quelques détails pour faire voir les difflcultés que l'appli 
cutlon <le cette nouvelle organisation présente. Il fait remarquer qu'il n'y a aucune 
analogie entre la réorganisation du Département des Finances qui est une admi 
nistration ancienne à laquelle on a apporté quelques changements, et la réorgani 
sation du chemin <le fer proposée par le comité, qui constitue un changement 
radical. 

L'honorable membre ajoute que si le sous-comité veut se contenter d'un projet 
de cadre à peu près exact, il pourra lui en soumettre un dans un assez bref délai. 

Après quelques nouvelles explications, échangées entre plusieurs membres, il 
est entendu que M. Masui fera en sorte de pouvoir remettre ce projet à la pro 
chaine séance, fixée au jeudi 29 courant. 

M. MAsm dépose un ayant-projet de tableau des heures de départ des convois, 
à adopter, à partir du i cr janvier prochain. 

Le sous-comité charge M. de Brouwer de Hogendorp de l'examiner et de lui en 
foire rapport dans une prochaine séance. · 

La séance est levée à f heure. 

Le Secrétaire ' 
VANDCRSWEEP. 

Le Président, 
Bon DE ~1.4..N o'ATTENRODI;:, 

157 



[ N° 26L J ( ?H6 ) 

N° 107. 
SOUS-COMITÉ DEI Tl\AVAUX ET CONSTR.UCTIONS. 

Preeës-rerbal de la séance du 26 novembre t Sa:,;. 

Ot•dre dn jom•: Rapport sur les plans d'ensemble de la station de Dolh~in. 

La séance est ouverte à H heures ¼ du matin, sous la présidence de l\f. de 
Lannoy. 

Sont présents: Ml\f. DE Baouwsa DE HoGENDORP7 DE LANNOY, NERENnURGER, 

QuoILIN, SPITAELS et VANDERSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
l\f. u PnÉSIDENT annonce que M. Je Ministre a approuvé la proposition du 

sous-comité concernant la rédaction d'un programme des constructions de che 
min de fer et que ce haut fonctionnaire désire que cc t'ravail soit élaboré par le 
comité. 

Le sous-comité charge une commission, composée de MM. le Président, 
de Brouwer de Hogendorp et Spitaels, de le préparer. 

M. DE Bnouwca DE HoGENDORP expose qu'avant de présenter son rapport sur 
les projets d'ensemble de la station de Dolhain, il désire se rendre dans celte station 
afin d'étudier, sur les lieux mêmes, les travaux que l'administration propose d'y 
exécuter ; mais que l'examen du projet de budget dont il a été chargé avec 
1\JM. de Man d'Attenrodc et Quoilm, par le sous-comité de l'exploitation, ne lui 
a pas permis de le faire jusqu'à présent, el qu'en conséquence, il ne pourra 
déposer ce rapport que dans une séance ultérieure. 

Le sous-comité renvoie cet objet ù une prochaine séance. 
M. DE BRoUWEil DE HoGENDORP demandé à pouvoir appeler l'attention du sous 

comité sur quelques questions touchant la rédaction du budget et concernant 
l'amélioration de certaines parties du service. · 

L'honorable membre a remarqué que des chefs de service des voies et travaux 
portaient dans leurs propositions pour le renouvellement de 1a voie , à opérer 
en -i.8D6, un nombre assez considérable de rails à deux bourrelets, sans éclisses, 
destinés à des remplacements partiels à effectuer dans des parties de voie posées sans 
ce moyen de consolidation des abouts. Or, il lui semble qu'il n'est pas indispen 
sable, à cet effet, de commander des rails sans éclisses; qu'il suffit pour en obtenir 
1a quantité nécessaire aux remplacements, de faire des relevés à bout, sur des 
étendues proportionnées aux besoins, dans les parties de voie qui en sont dépour 
vues; et qu'il importe d'ailleurs d'en agir ainsi afin de hâter autant que possible 
1a disparition des rails sans éclisses. 
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:M. de Brouwer de Hogcndorp prie donc le sous-comité de vouloir bien émettre 
l'avis qu'il convient de ne plus commander désormais des rails neurs sans éclisses, 
pour que, s'appuyant sur cet avis, l\lM. de Man d'Auenrodc, Quoilin et lui 
puissent modifier, en conséquence, les propositions portées au projet de budget 
ensuite de ceJlcs des ingénieurs chefs de service. 

Le sous-comité, partageant cette manière de voir, émet l'avis : 
Qu'il n'y a J)US lieu de commander encore des rails neufs, sans éclisses, 

el que, pm·tant de ce principe, il est nécessaire que le chiffre porté au projet 
de budget pour ·f 8;56, pour l'achat des fers destinés aux renouvellements de 
la voie, soit établi de façon à ce que tous les rails neufs à employe1· dons 
le courant de cet exercice puissent être fournis avec éclisses. 

.M. DE Baouwsa DE HoGEZ(DORP rappelle que le conseil consultatif qui a pré 
cédé le comité actuel a compris, parmi les travaux les plus urgents à exécuter 
au chemin de fer de l'État, l'application d'éclisses à tous les rails à deux bour 
relets placés dans les voies sans ce moyen de consolidation <les abouts; qu'il 
avait porté une somme de 1,500,000 francs, pour l'exécution de cc travail, dans 
les ·t 2,000,000, auxquels il avait évalué ces ouvrages urgents; mais que ces 
12,000,000 ayant été réduits fi un crédit de 9,000,000 par le Gouvernement et 
les Chambres, cc travail n'a pu être fait jusqu'à présent. 

L'honorable membre pense qu'à raison de la grande efficacité des éclisses qui 
permettent de réduire de tiO p."/., les Irais d'entretien de fa voie, tout en rendant 
celle-ci meilleure, sous tous les rapports, il conviendrait de reprendre cette pro 
position, et d'engager le Gouvernement à comprendre la ·somme nécessaire ù 
l'exécution de cc travail dans le nouveau crédit à demander ù la Législature polir 
l'achèvement du chemin de fer de l'État. li prie Je sous-comité de vouloir bien 
foire inscrire cet objet à l'ordre du jour de sa prochaine séance. 

Des membres font observer que Je sous-comité s'est déjù occupé, dans dés 
séances antérieures, de l'utilité des éclisses et qu'il serait bon de rechercher cc 
qui a été fait alors. 
Le sons-comité charge le secrétaire de faire cette recherche et décide que cette 

question sera mise à l'ordre du jour de la séance de lundi prochain. 
1\1. DE Bnonwsn DE HoGENDORP sait que M. le Ministre est assez disposé à faire 

entretenir le chemin de fer de l'État à forfait, mais il pense qu'avant d'adopter cc 
système il soumettra, sans doute, la question à l'examen du comité. Il engage 
donc les membres à l'étudier dès à présent, pour le cas où ils auraient à émeure 
un avis à cet égard. 

Une autre question, qui se trouve en rapport avec celle-là, et sur laquelle 
~I. de Brouwer de Hogendorp appelle également l'attention du sous-comité, c'est 
la création d'un fonds de réserve pour le renouvellement de la voie, dont il fait 
voir, en qy-elques mots, l'utilité et la nécessité. Il croit qu'il conviendrait égale 
meut que 'Îes membres du sous-comité réfléchissent à cette question qui pourrait 
aussi être mise à l'ordre du jour de la prochaine séance. 

M. SPITAELS croit devoir signaler au sous-comité un fait très-grave, qu'il apprend 
par la voie des journaux, et qui, s'il se réalisait, porterait une nouvelle atteinte 
aux intérêts du chemin de for de l'État. L'honorable membre veut parler du projet 
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qu'aurait le Gouvernement de concéder, d'après un système analogue à celui <lu 
chemin de fer de Dcndre-Waes, un chemin de fer qui partirait de Luttre sur la 
ligne du l\Iidi, passerait par Nivelles et Hal, et irait aboutir à Denderleeuw. 

l\l. Spitaels s'élève avec force contre la concession de lignes qui viennent faire 
la concurrence au chemin de fer de l'État. Dans son opinion, les lignes nou 
velles à construire entre des points déjà desservis par le chemin de fer de l'État, 
ne devraient pas être concédées, mais être exécutées aux frais de l'État. II lui 
semhle que quand le pays a fait le sacrifice de ~00 millions pour la construction 
d'un réseau de chemins de fer, on peut bien faire encore la dépense pour l'éta 
blisscmcnt de quelques lignes nouvelles à intercaler dans ce réseau. 

1\J. Spitaels s'étonne que M. le Ministre donne suite à de pareils projets sans 
prendre l'avis du comité, quand les intérêts du chemin de fer de l'État y sont si for 
tentent engagés. Il croit que le sous-comité devrait saisir cette occasion pour 
exprimer à l\1. le .Ministre ses regrets de ce que des faits de celle importance s'ac 
eomplisscnt sans sa partieipation. 

i\1. Quo1t1N fait observer il 1\1. Spitacls que, sur la proposition de M. Dolez, le 
sous-comité de l'exploitation a exprimé déjà ce regret à l'occasion de ce que le 
Goovcrnrmcnt paraissait disposé à autoriser la Compagnie du chemin de fer du 
Centre à Erquelinnes, à foire aboutir sa ligne ù Êcaussines au lieu de Mana~e, au 
détriment des intérêts du chemin de fer de l'État, projet sur lequel le comité n'a 
pas été non plus appelé à se prononcer. 

1\1. DE Bnonwsa DE HoGEr(oOnP appuie vivement les observations que M. Spitacls 
vient de présenter relativement aux concessions. Il fait remarquer que ce n'est 
qu'en Belgique que l'on accorde avec tant de légèreté 1a concession de lignes de 
chemin de fer venant faire la concurrence à des lignes déjà établies; qu'en France, 
par exemple, il est en quelque sorte admis que chacune des grandes compagnies 
de chemins de fer a le monopole dans une certaine zone, et que toute demande de 
concession qui tendrait à porter atteinte à cc monopole est très-sérieusement 
examinée par le Gouvernement et combattue par la compagnie intéressée qui 
finit presque toujours par faire prévaloir ses droits. 

M. SP1TAELS ignorait la circonstance que M. Quoilin vient de lui apprendre. JI 
pense qu'cu égard aux regrets exprimés récemment par le sous-comité à l'occasion 
d'un fait analogue à celui qu'il vient de signaler à son attention, il serait superflu 
d'insister. Mais il constate que si le Gouvernement ne croit pas devoir consulter 
le comité sur les concessions de chemin de fer à accorder, les membres qui font 
partie de )a Législature recouvrent leur liberté d'action et pourront, à la Chambre 
et au Sénat, combattre les projets du Gouvernement. 

Tous les membres du sous-comité partagent cet avis. 
M. DE Bnoowsn DE HoGENnonP croit que Je moment est venu, pour le comité, 

de s'occuper de nouveau du matériel roulant à commander. 
A la suite de quelques observations présentées à cc sujet, le sous-comité charge 

le secrétaire de rappeler à M. Masui le rapport qu'il a à faire sur la situation du 
matériel roulant cl sur les besoins auxquels il reste à satisfaire au moyen de nou 
veltes commandes. 

M. DE BllOtJWER •DE HoGENDOJlP recommande de nouveau à l'administration de 



( ?i49 ) 

hàter la mise en adjudication publique des travaux de construction des hàtlments 
de la station de Quiévrain. 

La séance est levée à f heure 1/2, 

Le Secrétaire, 
VANDERSWEEP. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 

N° 108. 
SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Precès-verhal de la séance du 1er décembre 1833. 

Ord•e do Jour : Examen, des cadres du personnel JJOUr la. nouoelle 
orçonieotion; 

La séance est ouverte à H heures¼ du malin, sous la présidence de 1\1. de 
Man d' Attenrode. 

Sont présents: M.M. DE Bnonwsa DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN D'AT 

TENRODE, ÉLIAS, l\1Asu1, QuoJUN et V ANDERSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé, après quelques rectifi 

cations réclamées par MM. de Lannoy, Masui et Quoilin. 
Le sous-comité aborde son ordre du jour. 
M. MAsu1 dépose les projets de cadre du personnel des directions de la voie, 

du matériel , des postes el télégraphes, et annonce qu'à une prochaine séance il 
remettra celui du personnel de la direction des transports. 

M. l\fasui ajoute que la fixation de ces cadres a présenté beaucoup de difficultés 
et qu'il désirerait, pour que le sous-comité fût bien convaincu que les retards dont 
on se plaint ne tiennent ni à de l'imlifférence ni à du mauvais vouloir, mais à des 
difficultés réelles, que deux des membres qui se sont Je plus spécialement occupés 
du projet d'organisation voulussent bien assister à la rédaction du cadre du per 
sonncl de la direction des transports; et, s'il y a lieu , examiner aussi ceux 
des quatre directions qui sont terminés, avec les fonctionnaires qui y ont travaillé 
avec lui. 

Le sous-comité procède à un examen sommaire des projets des cadres déposés 
par :M. Masui ; quelques ex pli calions sont échangées sur des points qui ne parais 
sent pas entièrement conformes aux principes du projet de réorganlsatlon admis 
par le comité. 

M. DE Bnouwsn J>E HoGENJ>OnP croit qu'il sera nécessaire que les fonctionnaires 
158 
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qui ont arrêté ces projets de cadres, soient appelés à donner certains renseigne 
ments sur ce travail, mais il désire que tout le sous-comité les entende. Cette 
marche lui semble plus expéditive, car le sous-comité, après avoir entendu Jeurs 
explications pourra prendre immédiatement une décision, soit en acceptant les 
propositions faites, soit en les modifiant. 

M. MAsm s'est borné à demander que deux membres examinassent ces proiets, 
parce qu'il lui paraissait que cc travail pouvait plus convenablement être fait par 
un petit nombre de personnes; mais si le sous-comité préfère adopter la marche 
proposée par M. de Brouwer de Hogendorp , il n'y voit, pour sa part, aucune 
objection. 

Le sous-comité décide qu'il entendra ces fonctionnaires et qu'il se réunira, i1 
cet effet, à la station du Nord, mardi 4 de ce mois, à f O heures du malin; l'objet 
à l'ordre du jour sera : Examen du projet de cadre du personnel de la direction 
de la voie et des travaux. 

11. Masui, qui ne pourra pas assister à cette réunion, priera 1\11\f. l'ingénieur en 
chef directeur Poncelet, l'inspecteur Gendebien et le sous-inspecteur Janssens, 
qui ont fait les projets· des cadres avec lui , de se tenir à la disposition du sous 
comité. 

La séance est levée à 1 heure 1/.i• 

Le Secrétaire, 
V ANDEUSWEÉP. 

Le Président, 
B011 DE MAN »'ATTENRODE, 

N° 109. 
SOUS-COMITÉ DES TB.A V AUX ET CONSTRUCTIONS. 

Procès-verbal de la séance du 3 décembre 185:S. 

Ord1•c du jom• : Proposition concernant l'application des éclisses aux mils à 
deux bourrelets placés dans la-voie. 

La séance est ouverte à H heures 1/t, du matin, sous la- présidence de :M. de 
Lannoy. 

Sont présents: MM. DE. BROUWER DE HoGENDOnP, DE LANNOY, DE MAN n'AT- 
TENRODE, NEnENBUilGER, Quo1uN et V Ai~DERSWEEP, secrétafre. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
Le sous-comité aborde son ordre du jour. 
M. DE Bnouwsa D,E HoGENDORP fait voir que parmi les améliorations à intro- 
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duire dans le service de la voie, améliorations qui, dans son opinion, donneront 
lieu à une réduction considérable dans les dépenses annuelles du service de la 
voie, on doit citer, en première ligne, l'introduction d'une manière générale, des 
éclisses. 

Il rappelle que, dans une autre circonstance, il a pu déclarer que l'emploi de 
cc moyen de consolidation des abouts des rails, permettrait de réduire de ~O p.0/0 
les frais de rnain-d'œuvre d'entretien de la voie; il dit pouvoir ajouter aujour 
d'hui qu'il donne lieu aussi à une économie très-importante dans les dépenses de 
renouvellement de la voie, par la plus grande durée des rails, évaluée à 2;$ p. 0/0• 

1\1. de Brouwer de Hogendorp fait remarquer que ces immenses avantages sont 
démontrés et mis hors de doute, par l'expérience acquise, en Allemagne, où le 
système des éclisses est introduit depuis plusieurs années, d'une manière presque 
générale, et en Angleterre où, comme il l'a déjà signalé dans le sein du conseil con 
sultatif', des compagnies dont les lignes sont entretenues à forfait, ont stipulé une 
réduction de 50 p. 0/o pour toutes les parties où il est fait usage de cc mode de 
liaison des rails; que ces avantages sont d'ailleurs confirmés en Belgique, les chefs 
de service déclarant, en effet, qu'ils réduisent considérablement le personnel de 
l'entretien, partout où la voie est posée avec éclisses. 

M. de Brouwer de Hogendorp fait ressortir quelques autres économies inhé 
rentes à l'emploi des éclisses et qui sont principalement : 

Une diminution dans la dépense de renouvellement des billes qui, soustraites 
à la tendance au déversement (défaut le plus grave des voies posées sans éclisses), 
fatiguent beaucoup moins et, par suite, se détériorent moins rapidement; 

Une moindre usure du matériel par la annihilation des chocs qui, dans la voie 
ordinaire, se produisent aux joints; 

Une moindre dépense de combustible pour la traction devenue plus facile, 
toutes choses égales d'ailleurs, sur une voie plus douce, plus régulière. 

1\J. de Brouwer de Hogendorp appelle aussi l'attention du sous-comité, sur les 
avantages d'un autre ordre, que les éclisses procurent en permettant d'imprimer 
une plus grande vitesse aux trains, avec plus de sécurité pour les voyageurs, les 
dangers résultant des chocs aux joints disparaissant complétement par l'application 
de ce système de consolidation. 

L'honorable membre croit donc qu'il conviendrait de donner suite à la propo 
sition de l'ancien conseil consultatif, d'adapter des éclisses à tous les rails à deux. 
bourrelets posés dans les voies de l'État sans ce mode de consolidation des abouts. 
li entre dans des détails intéressants sur la manière d'effectuer ce travail qui ne 
présente aucune difficulté : en Angleterre on dispose , à cet effet, de machines 
spéciales ; quand les traverses doivent être déplacées on enlève les rails de la 
voie et on les perce à l'aide d'une machine locomobile; quand elles ne doivent pas 
être remaniées, on perce les rails sur place au moyen d'un appareil qui sert en 
même temps de support des abouts lors du passage des trains pendant l'opération. 

Enfin, M. de Brouwer de Hogendorp présente quelques renseignements sur la 
dépense à laquelle ce travail donne lieu. D'après ceux qui lui ont été fournis par 
.M. l'ingénieur Ascroft, le sous-détail en est établi de la manière sui vante pour un 
kilomètre de voie, les mesures anglaises étant transformées en mesures helges , 



les rails sont supposés avoir f 8 pieds anglais ou om,486 de longueur, le nombl'c 
de joints, pour un kilomètre de voie, étant, dans ce cas, de 566 : 
556 paires d'éclisses du poids de 12\69:j la paire, donnant ensemble un poids 

de 4,64611,870, à raison de 27~ francs la tonne . • . . . fr. 1,277 7?, 
1,555 kilogrammes de boulons, à o!>O francs la tonne. . . . 755 H5 
Forage des rails : 566 joints, à raison de fr. 0-21. . . . . 76 86 
Ouverture de la voie, liaison des rails au moyen d'éclisses, relève- 

ment, dressage et piochage de la voie, à raison de fr. 0-068 par mè- 
tre courant . . . . . 068 00 

Ensemble . . . . . fr. 2,füfü 76 

D'après des renseignements donnés par d'autres ingénieurs, le forage coûterait 
par joint fr. 0-5f au lieu de 0-21. 

Enfin, d'après d'autres données encore, l'enlèvement des rails, le percement des 
trous et le replacement des rails dans la voie coûteraient 6 pence par yard ou 
fr. 0-465 par mètre courant. 

M. de Brouwer de Hogendorp ajoute que M. l'ingénieur en chef Le Chatelier 
qui: en France, fait autorité dans les questions relatives aux chemins de fer, est 
arrivé, par les calculs qu'il a faits, à des résultats analogues à ceux de M. Ascroft; 
et il appelle aussi l'attention du sous-comité sur cette opinion généralement admise 
parmi les ingénieurs, que la liaison des rails par des éclisses boulonnées produit, 
sous le rapport de la résistance transversale, le même effet qu'une augmentation 
de poids de 4 kilogrammes par mètre courant, en sorte que nos rails pesant 54 ki 
logrammes pourraient par l'application des éclisses, être assimilés à des rails de 
58 kilogrammes. 

L'honorable membre termine en proposant au sous-comité d'émettre l'avis que : 
Il y a lieu de comprendre, dans le crédit à demander à la Législature pour 

l'exécution de travaux d'achèvement au chemin de fer de l'État, la somme 
nécessaire à l'application d'éclisses à tous les rails du poids de 54 kilogrammes 
qui en sont dépourvus. 

Celte proposition , mise aux voix, par M. le Président, est adoptée à l'unani 
mité. 

Ont pris part au vote : 
1\1:M. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man d' Attenrode, Nerenburger 

et Quoilin. 
La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 

V ANDERSWEEP. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 
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N° 110. 

SOUS-CO:MITÉ DE L7EXPLOITATION. 

Procès-verbal tle la séance du 4 décembre t 8:Si.>. 

01•dre du Jou •• : Examen du projet de cadre pottr le personnel de la clirection 
de la voie. 

La séance est ouverte ù 10 heures ¼ du matin , sous la présidence de l\l. de 
Man d'Attenrode. 

Sont présents : l\11\1. DE Bnouwsn DE IJoGENDOnP, DE LA~~oY, DE l\hN D'AT 
rsxnons, Loos, N1mE!liBURGEn, Quon,1N et VA:-iDEllSWEEP, secrétaire. 

1\11\1. l'ingénieur en chef directeur Poncelet, l'inspecteur Gendcblen et le sous 
inspecteur Janssens, délégués par J\f. l'\Jasui, assistent également ù la réunion. 

M. LE PnÉsJDENT met l'objet à l'ordre du jour en discussion. 
1\1. DE Bnonwen DE HoGENoonP regrette que les chefs de service des voies et 

travaux ne soient pas présents à la séance. 
l\1. PONCELET ignorait qu'il fallût les convoquer; mais si le sous-comité désire 

les entendre, il les fera prévenir immédiatement. 
Il est entendu qu'on préviendra ces messieurs et qu'on les priera de se tenir à 

la disposition du sous-comité. 
1\1. DE Bnouwsn DE HoGENDOUP expose sommairement les modifications que le 

comité a apportées au service de la voie par le projet d'organisation qui a été 
adopté, et il fait remarquer que le cadre proposé n'est pas conforme aux disposi 
tions arrêtées par le comité. li dit que le comité n'a pas voulu créer un service des 
lignes en dehors de la direction du service; que le directeur, d'après l'organisation 
adoptée, n'est pas seulement chargé de la partie administrative, mais de tout ce 
qui est relatif au service actif; que la direction comprend tout ce qui concerne les 
travaux, l'entretien et Ja surveillance de 1a voie; qu'elle comprend donc le service 
des lignes qui, dans l'organisation de 181>2, fait partie des services d'exécution en 
dehors de l'administration centrale. 

Il prie M. Poncelet de faire connaître au sous-comité quelles sont, sur ce point, 
les intentions des au leurs du projet de cadre. 

M. PONCELET répond qu'il n'entre pas dans les intentions de l'administration, 
comme semble le croire M. de Brouwer de Hogendorp, de maintenir les chefs de 
service tels qu'ils existent aujourd'hui; que conformément au projet d'organisation, 
les trois ingénieurs indiqués pour le service des lignes, seraient placés, de même 
que J'ingénieur principal, auprès du directeur pour l'assister dans tous les détails 
du servlce , mais qu'une subdivision du service étant, en tous cas, indispensable, 
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on a cru hien faire de rédiger ce projet de cadre de manière à faire voir que l'un 
de ces quatre fonctionnaires aurait plus spécialement pour mission de suppléer le 
directeur dans Je travail des bureaux et de la comptabilité ainsi que de Je rempla 
cer, en cas d'absence, et que les trois autres l'assisteraient chacun dans les affai 
res concernant une ligne déterminée. 

:M. Quo1L1N croit qu'il serait utile, pour bien préciser la discussion, que 1c.'S 
délégués de l'administration voulussent bien faire connaître, s'ils ont mission 
de la rouvrir sur Je projet de réorganisation tel qu'il a été proposé au l\linistre 
par le comité; en d'autres termes, si leur intention a été de présenter des cadres 
basés sur les principes de cette organisation, ou si en faisant cc travail, ils ont cru 
devoir s'en écarter sous certains rapports. 

I1 fait observer que, dans cc dernier cas , le sous-comité aurait à décider s'il 
conviendrait de rentrer dans la discussion de ces principes. Quant à lui person 
nellement, il pense que le sous-comité ne peut accepter celle position, el il doute 
que telle ait été l'intention de l\J. Mosul. 

1\1. JANSSEl'iS répond que les projets de cadre ont été préparés dans l'esprit de 
l'organisation proposée par le comité; que l'on s'y est conformé autant que possi 
hlc ; mais , c1ue si on demande aux délégués de l'administration si personnelle 
ment ils approuvent celle organisation, ils sont forcés de dire que non. 

M. Quo11.1N constate, d'après ces explications, qu'il est bien entendu que les 
projets de cadres sont établis, d'après l'organisation proposée. 

1\1. GENDEDIEN fait observer que l'administration a compris l'organisation en cc 
sens qu'elle n'apporte pas d'autre modification f, l'organisation actuelle que la ren 
trée, ù l'administration centrale, sous les ordres des directeurs, des trois 'ingénieurs 
de la route et des deux ingénieurs <le la traction sur les lignes ; et, que c'est d'après 
cette appréciation que les projets de cadres ont été établis. 

M. Gendebicn ajoute que le projet d'organisation lui paraît prêter à équivoque, 
sur plusieurs points capitaux, et que les délégués de l'administration ne peuvent 
donc pas être certains que ces cadres soient bien l'expression de l'esprit de cc projet. 

M. DE Bnouwsa DE HoGENDOnP dit qu'il semble résulter des observations que 
vient de faire M. Gcndebicn qu'il y a désaccord entre ce fonctionnaire et Je comité 
sur les bases mêmes de I'organisation , que M. Gendebien ne voit pas d'autre 
changement apporté à l'organisation de 18o2, que la rentrée à l'administration 
centrale de quelques chefs de service; tandis que le comité, par la création de 
directeurs spéciaux, ayant chacun le commandement, la surveillance et la respon 
sabilité de la branche de service qui lui est confiée, apporte une modification 
profonde à ce qui existe aujourd'hui. 

Actuellement, dit-il, il n'y a pas d'unité dans le commandement, il n'y a pas 
de liens successifs, il n'y a que confusion et anarchie. Évidemment l'administration 
n'a pas compris l'agencement du nouveau mécanisme que le comité a proposé, si 
elle ne voit dans la réforme radicale que celui-ci a voulue que le déplacement de 
quelques fonctionnaires des services d'exécution dans l'administration centrale. 
L'assertion même de 1\1. Gendebien concernant la rentrée des ingénieurs de la voie 
et de la traction à l'administration centrale, prouve que l'on ne s'est pas pénétré de 
l'esprit du projet d'organisation qui fait disparaître la distinction existante aujour 
d'hui d'une direction de la voie et de la locomotion comprise dans l'administration 
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centrale et d'un service de la voie et de la locomotion en dehors· de celte adminis 
tration. Les directions spéciales constituent un tout dans l'organisation nouvelle. 

Après quelques observations échangées à cc propos, M. de Brouwer de Hogen 
dorp demande si l'administration adopte les attributions des ingénieurs de la voie 
telles qu'elles sont définies au projet d'organisation et où elles se trouvent formu 
lées comme il suit ; 

<< Ils assistent le directeur dans les divers détails du service. Ils concourent ft la 
» rédaction des projets, devis et détails estimatifs des travaux ainsi qu'à l'expédi 
» tion des autres affaires ressortissant à la direction. >> 

l\fM. PONCELET et GENDEBIEN répondent afflrrnativernent en cc sens, que ces 
ingénieurs doivent avoir ces attrlhutions, chacun en ce qui concerne une ligue. 

1\1. DE Bnouwsn DE HoGENnonP accepte sans difficulté cette restriction qui ne 
se rapporte qu'à un détail de distribution de service; il croit donc qu'on peut passer 
outre à la discussion du nombre des ingénieurs de la voie. 
Il prie M. Poncelet de vouloir bien foire connaître au sous-comité les motifs 

qui ont engagé l'administration à proposer un ingénieur principal adjoint au di 
recteur indépendamment des trois ingénieurs de la voie. 

l\f. PONCELET répond que les directeurs devenant, d'après l'organisation propo 
sée, des fonctionnai res responsables du service, seront obligés de s'assurer, pa 1· 
eux-mêmes, de tous ses détails et par conséquent de s'absenter fréquemment; or, 
que pendant ses absences, Je directeur de la voie devra être remplacé, non pas par 
un des ingénieurs de la voie placés tous les trois, d'après la hiérarchie, sur 1a même 
ligne, mais par un ingénieur, toujours Je même, qui ait de l'autorité sur eux, 
puisse leur donner des ordres au nom du directeur et qui, à cet effet, leur soit 
supérieur en grade ou par position. 

M. Poncelet fait observer que si on était forcé de prendre, pour remplacer le 
directeur, un des trois ingénieurs qui auront, chacun, le service d'une ligne, on 
ne pourrait pas, comme cela est désirable, confier toujours cette mission au même, 
par la raison que le directeur, en visitant une ligne, se fera généralement accom 
pagner par l'ingénieur qui en est chargé. 

Dans la pensée de M. Poncelet, comme dans celle de l'administration, cet ingé 
nieur principal, chargé de remplacer et de suppléer constamment le directeur, 
aurait donc surtout des attributions de bureau; il s'occuperait entre autres, de la 
comptabilité, dont il signerait les pièces, ce qui prend aujourd'hui une grande 
partie du temps du directeur. 
M. DE BaouWER DE HoGENDORP réplique que l'organisntion proposée prévoit le 

cas où le directeur de la voie est empêché de faire son service ; qu'il y est dit 
qu'en cas d'absence ou d'empêchement, il est remplacé par l'ingénieur délégué, à 
cet effet, 'par le directeur général; que cet ingénieur, peu importe que ce soit 
toujours }e même, sera pris parmi les trois ou quatre ingénieurs assistants du 
directeur, et que la question à examiner est donc celle de savoir s'il en faut réelle 
ment quatre ou bien si trois peuvent suffire. 

Une longue discussion s'établit sur ces deux chiffres, principalement entre 
M. de Brouwer de Hogendorp, d'une part, et MM. Poncelet, Gcndcbien et Jans 
sens, d'autre part. 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDORP est convaincu que trois ingénieurs suffisent. li 
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fait valoir, à l'appui de son opinion, que le service de 1a voledesservl aujourd'hui 
par un directeur placé à la tête de trois directions et par quatre ingénieurs, dont 
trois sur les lignes el un à l'administration centrale, pourra d'autant plus facile 
ment être fait par un directeur assisté de trois ingénieurs, que, d'une part, ce- direc 
teur n'ayant à soigner qu'une seule direction et étant homme d'action, pourra 
concourir avec ses ingénieurs au service des lignes; et que, d'autre part, Je travail 
de la direction sera notablement diminué, 1a surveillance des chemins de fer 
concédés ne rentrant plus dans les atlributions de l'administration des chemins de 
fer de l'füat. 

1\1. .JANSSENS dit que M. de Brouwer de Hogendorp perd de vue qu'en outre des 
quatre ingénieurs qu'il vient de citer, il a été créé, par l'organisation actuelle, un 
inspecteur des voies et travaux; qu'à la vérité, le titulaire de cet emploi est en 
congé et qu'on n'a pas cru devoir le remplacer parce que le directeur, par la nature 
de ses fonctions, et en vertu de l'organisation, n'étant pas aujourd'hui homme d'ac 
tion ne se trouve pas dans le cas de quiller souvent la direction; mais que quand cc 
ûirccteur , devenu le ïonctlonnalre'rcsponsablc du service, devra s'absenter trois ou 
quatre fois par semaine pour visiter les diverses lignes du réseau, il sera indispen 
sable qu'il y ait un ingénieur spécial à côté de lui pour le remplacer. 

1\1. Janssens déclare, en cc qui concerne la diminution de travail à résulter, it 
fa direction de la voie, de la création d'un service spécial pour la surveillance des 
chemins de for concédés, qu'elle sera insigniûantc, cette surveillance n'ayant pas 
été organisée jusqu'à présent. 

1\1. DE Bnonweu DE Ilocusnoar fait observer que celle déclaration est contraire 
aux afllrmations de 1\1. Masu. qui a déclaré, à plusieurs reprises, au sein du comité, 
que ce travail est considérable. 

1\1. GElliDEnmN pense que M. Masui aura voulu parler des projets relatifs à des 
chemins de fer concédés, tels que ceux de Deridre-Waes, que la direction générale 
des ponts et chaussées transmet à l'avis de la direction générale des chemins de 
fer et dont l'examen occasionne, en effet, un travail considérable. 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDORl' dit qu'il est persuadé qu'en parlant de l'ouvrage 
<JUC donnaient les chemins de fer concédés, 1\I. I\lasui avait en vue la surveillance 
des lignes exploitées par les compagnies, I'insrrucuon des demandes de bàtir, par 
exemple, qui astreignait le personnel de la voie ù de fréquents déplacements; mais 
qu'il est à remarquer, d'ailleurs, si ses observations ne s'appliquaient qu'au tra 
vail qu'exigeait l'examen des plans du chemin de fer de Dendre-Waes, que cc 
travail extraordinaire viendra à cesser avec la mise en exploitation de cette ligne 
qui ne tardera vas à être achevée tout entière. 

MM. PoNCELET et GErnEBIEN font observer qu'il peut arriver que l'on en con 
struise d'autres donnant lieu au même travail. 

1\J. DE Buouwen DE lloGENDORP ne pense pas qu'on doive établir les cadres en 
vue d'une pareille éventualité. 

L'honorable membre persiste à çroire que trois ingénieurs chargés d'assister le 
directeur de la voie suffiront en admettant même que l'un d'eux n'eût, comme Je 
propose M. Poncelet, que des auributions de bureau ( cc à quoi cependant il ne 
peut pas se rallier); car il pense qu'un directeur et deux ingénieurs surveillant 
tous les trois personnellement le service, seront très-suffisants, d'autant plus que 
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les chefs de section sont de vrais ingénieurs. Il n'a admis le chiffre de trois assis 
tants que par esprit de conciliation. Il rappelle que pendant un certain temps, le 
service de la voie a été fait par deux ingénieurs seulement; et il fait remarquer 
qu'en Angleterre, sur des lignes dont l'étendue égale celle du réseau du chemin de 
Ier de l'État, la direction de lu voie est souvent confiée à un seul homme n'ayant 
aucun ingénieur pour l'assister. 

M. PONCELET répond qu'il est vrai que le service de la voie a été divisé pendant 
quelque temps en deux lignes; mais qu'on n'a pas tardé à reconnaître l'impossi 
bilité de maintenir cet état de choses et qu'on s'est empressé de le changer. 

1\1. Poncelet appelle, d'un autre côté, l'attention du sous-comité sur ce que la 
mise en exploitation du chemin de fer de Dendre-Waes ajoutera 110 kilomètres 
au réseau de l'Élnl. 1l lul semble que les trois ingénieurs qui auront respective 
mentit veiller au service de lignes telles que celles du Nord et de l'Est réunies, 
celle du l\Jidi et celle de l'Ouest augmentée des chemins de fer de Dentlre-Waes 
seront suffisamment occupés; et qu'il n'y aura rien de trop si l'on place près du 
directeur un quatrième ingénieur, spécialement chargé de l'assister dans le travail 
de bureau, de le suppléer et de le remplacer. 

M. GE:SDEBIEN croit que si en Angleterre un directeur peut seul faire le service 
lie h voie, c'est qu'il a sur la ligne d'excellents surveillants qui, s'ils ne portent 
pas le titre d'ingénieur, en ont au moins le traitement. 

Il cite la France où le personnel d'ingénieurs n'est pas moindre qu'en Belgique. 
1\1. DE Buouwsu »1~ HoGENDOnP répond que .M. Gcndcbien se trompe s'il croit 

qu'en Angleterre il y ail des ingénieurs sur les lignes; que c'est plutôt en Belgique 
que cela n lieu, nos chefs de section, à quelques exceptions près, étant, comme il 
l'a déjà dit, de véritables lngènicurs. 

Nous avons remarqué, dit-il, lors du voyage <le quelques membres du comité 
en Angleterre, qu'au South-Eastern, par exemple, il n'y a sur la ligne que des 
surveillants qui, loin d'être des ingénieurs, ne sont que d'anciens ouvriers, pris 
parmi les plus intelligents et les plus expérimentés et recevant un traitement 
très-modique. 

M. Quo1uN voudrait présenter une observation. ll rappelle que M. Ponce.let a 
dit tout à l'heure qu'il fallait que le fonctionnaire appelé à remplacer le directeur 
fût supérieur C'D grade aux ingénieurs de la voie. Or, il lui semble que la simple 
délégation lui donne celle supériorité. 

1\J. Quoi lin invoque, à cet égard, ce qui se passe à l'administration des Finances, 
quoiqu'il n'ignore pas qu'il n'y a pas complète analogie : au Département des 
Finances, quand Je directeur généra! est absent, il est remplacé par l'inspecteur 
général, et quand ils le sont tous les deux, c'est le directeur le plus ancien qui 
prend la direction du service. 

M. PONCELET craint si l'on désigne l'un des trois ingénieurs de la voie pour 
remplacer le directeur en cas d'absence, que les deux autres n'y trouvent un 
motif de découragement. 

M. LE PRÉSIDENT pense que les observations échangées sur ce premier point 
sont suffisantes pour que le sous-comité puisse en délibérer: il prie en conséquence 
:M. de Brouwer de Hogcndorp de vouloir bien passer à un deuxième point. 

.l\J. DE Buonwsu DE HoGENDonP demande quelques explications sur l'organisa- 
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tion des bureaux tels qu'ils sont proposés; il lui semble qu'il est inutile de les 
diviser en trois, que deux pourraient suffire; savoir: un bureau pour la comptabi 
lité et un bureau pour les affaires générales, la correspondance, le personnel, etc. 
li résulte des renseignements que donne à cet égard 1\1. Janssens, que l'admi 

nistration n'a pas voulu créer trois bureaux comme l\J. de Brouwer de Hogendorp 
semble le croire? qu'elle n'en propose au contraire qu'un seul, subdivisé en trois 
sections. 

1\1. ne Buonwsn DE Hossxnonr pense qu'un chef de bureau ou sous-inspccteur , 
trois commis-chefs et douze commis constituent un personnel de bureau trop 
nombreux, surtout si on met un commis à côté de chaque chef de section. Il cite 
le South-Eastern où cc personnel n'est composé que d'un teneur de livres et de 
trois commis, et ln division du sud du London et North-W estern dont l'étendue est 
de !:>25 kilomètres et qui n'occupe que trois commis. 

Les écritures ù l'une et à l'autre de ces lignes, dit-il, sont mieux tenues que 
tians les bureaux des chemins de fer de l'État et sont au moins aussi complètes. 
S'il est vrai que l'administration par l'Élat exige un surcroît de travail, ce sur 
croît ne peut pas être tel qu'il exige un nombre quadruple de commis. 

l\J. de Brouwer de Hogendorp n'aperçoit pas, dans Je cadre proposé, de bu 
reau technique ou d'étude des projets, comme il y en a dans toutes les administra 
tions de chemins de fer. Il eonsidèrc ce bureau qui, dans son opinion, devrait 
être composé de trois sons-ingénieurs ou chefs de section et d'un certain nombre 
<le dessinateurs et dessinateurs expéditionnaires, comme indispensable. 

1\1. J.\NSSENS répond que l'administration a jugé que les ingénieurs assistés de 
leurs sous-ingénieurs et de leurs chefs de section qui sont des dessinateurs intel 
ligents pourraient dresser et dessiner les projets ; et qu'il fallait laisser le bureau 
de dessinateurs expéditionnaires, de même que celui des écritures, au service 
central. 

M. DB Bnouwsn DE HoGE~DORP ne partage pas cette manière de voir; selon lui, 
chacune des directions techniques doit avoir ses dessinateurs et dessinateurs expé 
ditionnaires. Les sous-ingénieurs et chers de section ne doivent pas faire le tra 
vail de dessinateurs, mais en règle générale, ceux-ci doivent travailler sous la 
direction et sur les indications des premiers. 

M. de Brouwer de Hogcndorp passe aux chefs de section de la voie qui, d'après 
le projet de cadre en discussion, seraient au nombre de douze. 

L'honorable membre demande si ce nombre n'est pas trop grand, eu égard à 
cc que les chefs de section auront, dans l'avenir, moins de travail de bureau et 
moins d'écritures à tenir. ll croit qu'il suffirait qu'il y en eût dix, surtout si à 
chaque chef de station on adjoint un commis. 
Un chef de section, assisté de bons conducteurs des travaux ou surveillants peut 

très-bien, dit-il, être chargé du service de l'entretien et de la surveillance de 70 ù 
80 kilomètres de ligne. 
lJ ajoute qu'en parlant des écritures des chefs de section, il ne faut pas perdre 

<le vue la participation des surveillants à ces écritures. Ce sont les surveillants 
qui recueillent les faits élémentaires du service; la tâche des chefs de section se 
borne à les réunir dans une première centralisation et cela même pourrait être 
fait dans les bureaux de la direction. 



M. JANSSENS répond que les écritures des chefs de section ne seront pas dimi 
nuées par la mise en pratique de la nouvelle organisation; qu'il est convaincu, 
au contraire, qu'elles seront augmentées; qu'en mettant ces agents en rapport 
immédiat avec le directeur: on sera amené en effet, à leur donner des bureaux, 
composés, dans certains cas, de plusieurs commis. 

1\1. I>E Bnouwsa DE HoGEXDOllP réplique qu'il ne prévoit pas cette nécessité que 
rien ne justifierait. Les surveillants, en Angleterre, tiennent eux-mêmes les écri 
tures que l'on exige en Belgique des chefs de section, avec cette différence que les 
états de salaires y sont dressés tous les huit jours, et ne sont dressés que par quin 
zaine au chemin de fer de l'État. Les sections en Angleterre sont fort longues et 
les surveillants sont en rapport immédiat avec le directeur de la voie. 

l\l. de Brouwer de Hogeudorp oppose aussi à M. Janssens les conducteurs des 
ponts et chaussées, en France, qul n'ont pas d'assistance pour leurs écritures ren 
dues très-nombreuses et compliquées par le règlement spécial sur la comptabilité 
du Ministère des Travaux Publics du 28 septembre ·J849. 

On examine quelles sont les pièces que les chefs de section doivent transmettre 
aujourd'hui aux chefs de service, et qu'ils adresseront, dans l'avenir, directement 
au directeur. 

1\1. DE Bnonwsn DE Hocsxnoue énumère quelques pièces qui actuellement sont 
dressées en double et même en triple expédition, et fuit remarquer que par la 
suppression de l'intermédiaire, cc double ou cc triple pourra être supprimé. 
M. JANSSENS répond que c'est abusivement que l'on fait aujourd'hui ces trois 

expéditions. 
M. Gmrn1mrnN fait observer qu'il pourra résulter de là une diminution dans le 

travail de copie, mais que la besogne du chef de section qui, en tout état de choses, 
doit rédiger les minutes, restera absolument la même. 

1\1. »E Bnouwsa DE HoGENDORP répond que l'on ne doit pas s'exagérer le tra 
vail du chef de section qui consiste plus particulièrement à vérifier et à coordonner 
les résultats produits par les surveillants, IJ pense qu'une grande partie de cc tra 
vail peut être faite par le chef de section dans ses heures de repos et qu'il sera 
charmé d'employer ainsi son temps, si en mèrne temps qu'on diminue son assis 
tance on augmente d'un autre côté son traitement. 

1\1. de Brouwer de Hogendorp passe ensuite en revue les diverses sections, et il 
demande si un chef ùe section pour l'entretien des hàtimcnts des stations du Norù 
et de l'A]lée-Vcrte, à Bruxelles, est bien nécessaire. A son avis, un chef de sec 
tion chargé d'un service actif sur la ligne pourrait très-bien faire l'entretien des 
bâtiments <le ces deux stations si on lui adjoignait) à cet effet, nn bon surveillant. 

Il invoque, ft l'appui de son opinion, cc qui se pratique aujourd'hui à :Malines, 
où tous les bâtiments du chemin de for sont entretenus par le chef de section de la 
ligne du Nord, qui fait, en outre, des constructions considérables dont il dresse 
lui-même les plans. 

M. PONCELET répond que le chef de section chargé de l'entretien des bâtiments 
des stations du Nord et de l'Allée-Verte, et du matériel des bureaux de la direc 
tion, surveille également les constructions nouvelles; qu'il ne croit pas qu'il soit 
possible de lui donner en même temps le service d'une section de chemin de fer. 

1\1. Poncelet ajoute que si le chef de section de la ligne du Nord, résidant à 
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.Ma1incs, et d'ailleurs très-bien secondé sur la route par ses sous-chefs de sec 
tion ou surveillants, fait le service des bâtiments de Malines, il a un personnel 
pour la surveillance de ces ouvrages qui ne sont du reste pas à comparer, pour 
le travail qu'ils donnent, au service des bâtiments de la station du Nord et it 
celui du matériel des bureaux de la direction qui, à lui seul, est considérable. 

1\1. DE Bnorrwsu DE HoGENDORP dit que les travaux quP. l'on fait aujourd'hni ii 
l'arsenal, la construction d'un grand atelier d'ajustage et cc11c d'un hangar à mar 
chandises ainsi que l'agrandissement des bâtiments de ]a station sont, sans contes 
tation, plus importants qne ceux dont vient de parler M. Poncelet. li désire, au 
surplus, que tous les chefs de section soient -aussi bien secondés que celui dont il 
vient de parler. 

Al. J,\NSSE"s fait remarquer que dans tous les Départements ministériels le ma 
tériel est confié n un chef de bureau au traitement de 5~000 à 5,n00 francs. Il 
croit. que ce n'est pas trop que de disposer pour cela à la direction des chemins rle 
fer, d'un chef de section qui a, en outre, encore d'autres travaux. à soigner. 

M. DE Buouwsa nE HoGENDOnP demande des explications à l\l. Poncelet sur 
Je service de l'abornement des chemins de fer qui figure également dans le cadre 
de ln voie. 

M. PONCELET entre, à cet égard, dans quelques détails. Ce travail s'exécute 
conformément à une demande du Département des Finances qui veut connaître 
la situation exacte et la valeur des propriétés de l'État. li comporte de nombreuses 
recherches pour arriver à la détermination des limites des terrains appartenant au 
chemin de fer; le plan de toutes les parcelles emprises doit être levé. Ce travail 
est donc nécessairement fort long et il est loin d'être terminé. 1\1. Poncelet pourra 
dire dans la séance prochaine à quel degré d'avancement il est arrivé aujourd'hui. 
M. Poncelet ajoute que le géomètre qui en est chargé, instruit aussi toutes les récla 
mations qui surgissent encore fréquemment au sujet des limites des emprises, etc. 
Ml\1. N1mENnm1GER et Quo11.1N comprennent très-bien que ce travail fort utile 

soit poursuivi, mais il leur semble que lorsqu'il sera terminé, le~ agents qui y sont 
occupés pourront disparaitre et qu'il n'y a donc pas lieu de les comprendre dans 
le cadre du personnel permanent du chemin de fer. 

M. DE Buouwsu DE HoGENDORP, abordant le service des réceptions de billes et 
des fers de la voie, prie M. Poncelet de lui dire pour quel motif on y a indiqué 
deux commis spéciaux, et si l'expédition des pièces relatives à ce service dont les 
minutes devront être nécessairement rédigées par les fonctionnaires chargés des 
réceptions, ne pourra pas être faite par le personnel de la direction. 

L'honorable membre croit qu'il n'y a pas actuellement de commis spécialement 
attachés à cc service. 

M. PONCELET répond qu'il est indifférent où l'on indique CPS commis, pourvu 
qu'ils soient compris dans le personnel nécessaire au service de la voie, qu'on les 
a fait figurer aux réceptions pour faire voir qu'il en fallait de toute manière pour 
cc service dont les écritures sont assez importantes à raison de la comptabilité ù 
tenir pour un grand nombre de dépôts. 

M. DE Buouwen DE HoGENDOHP dit que le service de la réception des fers el des 
billes ne comporte pas le huitième du travail d'un commis; que les considérations 
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que vient de faire valoir M. Poncelet ne justifient pas les propositions faites; que 
l'admission de deux commis spéciaux pour cc service serait ou la création de deux 
sinécures ou un moyen employé pour augmenter Je nombre déjà trop grand des 
commis à la direction. 

M. de Brouwer de Hogendorp, arrivant aux constructions nouvelles, déclare q ue 
cc service l'dTraye par le personnel qu'on y fait figurer; que d'après les proposi 
tions de l'administration, il comprendrait: en effet, trois ingénieurs, trois sous 
ingénieurs ou sous-chefs de section, six commis-dessinateurs et un nombre indé 
terminé de surveillants. 

Or, l'honorable membre croit qu'un seul ingénieur chargé, a la direction, de 
tout cc qui concerne les constructions nouvelles, assisté pour la rédaction des 
projets, devis et détails par le personnel du bureau d'étude et pour la surveillance 
des travaux, par les chefs de section ordinaires <le la voie, auxquels on adjoin 
drait des survelllants spéciaux, sufflrait, dans la plupart des cas, aux. exigences du 
service. 

1\1. PONCELET énumère le grand nombre de bâtiments considérables restant ù 
exécuter au chemin de fer de l'État cl il déclare, eu égard à l'importance de ces 
constructions, que le personnel proposé n'est pas trop nombreux. 
li n'admet pas que les chefs de section de la voie puissent surveiller l'exécution 

des bâtiments, d'abord parce que le service de la roule ne leur laisse pas assez de 
temps libre pour cela, et ensuite parce qu'à part quelques exceptions, ils ne sont 
pas suffisamment au courant des nombreux détails que comporte ce genre tout 
spécial d'ouvrage. 
Il croit que )'on doit admettre, en principe, que ceux qui dressent les plans 

doivent aussi en surveiller l'exécution. li fait voir l. s inconvénients qu'il y aurait 
à adopter un autre système. 

.l\'I. DE Bnonweu DE HoGEIŒORP répond que s'il a parlé <le charger les chefs 
de section ordinaires de la surveillance des constructions nouvelles, ccuc opinion 
n'est pas tellement absolue qu'il ne veuille admettre aucune exception. Il peut se 
présenter des ouvrages de parachèvement d'une telle importance que le chef de 
section ordinaire ne puisse pas en surveiller l'exécution; ainsi, il admet volontiers 
celle exception pour les travaux exécutés aujourd'hui à Anvers; mais, dans son 
opinion, rien ne s'oppose à ce que des constructions telles que les hangars de 
Charleroy, Manage et Courtrai, ainsi que la remise aux locomotives de Mouscron, 
soient faites sous la surveillance des chefs de section. Il croit d'autant mieux que 
Je système qu'il préconise est admissible, qu'il est mis en pratique actuellement 
au chemin de fer de l'État; que, ainsi qu'il l'a déjà dit à plusieurs reprises, le chef 
de section de la ligne du Nord exécute des constructions importantes à Malines, 
sans négliger pour cela le service de la voie. 

:l'\l. de Brouwer de Hogendorp ajoute qu'il ne propose de confier l'étude de toutes 
les constructions nouvelles à un seul ingénieur qu'en vue d'une situation normale, 
après que lu plupart des grandes stations auront été terminées. 

Dans sa pensée, les fonctionnaires chargés de l'exécution des constructions i m 
portantes restant à faire, seraient placés hors cadre. M. l\lasni s'est rallié ù cette 
idée lors de la discussion du chapitre de la direction de la voie, par le sous-comité 
d'exploitation. 
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l\J. PONCELET réplique que le chef de section auquel l\f. de Brouwer de Hogen 
dorp fait allusion est précisément une des exceptions dont il a parlé tout à l'heure; 
que l'on ne doit d'ailleurs pas perdre de vue que les travaux. qu'il exécute, à Ma 
lines, lieu de sa résidence, ne pourraient pas être surveillés convenablement par 
lui, s'ils étaient situés dans une autre localité. 

1\1. DE Bnouwsn DE HoGENDORP n'admet pas d'une manière absolue l'exactitude 
de celte dernière assertion. Il ne pense pas que celui qui dirige l'exécution doive 
constamment être sur les chantiers: les ingénieurs et sous-ingénieurs qu'on veut 
charger du service des constructions nouvelles n'y seraient pas en permanence, 
le chef de section ne doit pas s'y trouver plus souvent qu'eux; une surveillance 
qui doit être incessante, c'est celle du conducteur des travaux et celle-là existerait 
dans l'un comme dans l'autre cas. 

1\1. GENDEDJEN croit utile de faire remarquer que d'après l'importance des allo 
cations à accorder successivement par les Chambres pour l'achèvement du chemin 
de f cr: ces travaux peuvent durer ·10, f ~ et 20 ans. Il demande s'il convient .de 
placer hors cadre des fonctionnaires qui resteraient aussi longtemps en service. 

!\J. Loos appuie les observations présentées par M. Poncelet. 
li ne croit pas que le personnel proposé soit trop nombreux eu égard à l'im 

portance des constructlons nouvelles restant à exécuter avant que toutes les sta 
tions soient terminées, et il n'admet pas non plus que le personnel de la route 
puisse convenablement surveiller la construction des bàtiments, à moins que 
ceux-ci ne soient dépourvus de toute importance. 

L'honorable membre fait ressortir la nécessité d'avoir auprès de chaque grande 
construction un conducteur, à poste fixe, capable de dresser, sous la surveillance 
ile l'ingénieur qui visite de temps à temps les travaux, les sous-détails des ouvra 
ges qui pendant Je cours de l'exécution doivent être délivrés avec régularité à l'en 
trepreneur, si l'on veut éviter des difficuJtés et des réclamations au moment du 
décompte. 

I\1. Loos entre, à cc sujet, dans des détails intéressants sur l'organisatlon du 
service des constructions de la ville d'Anvers où l'on a été amené à séparer la con 
struction des bâtiments confiée à un architecte, de l'exécution des travaux mari 
times dont on a chargé un homme versé dans cette spécialité. 

M. DE Baouwsu DE Hoosxnonv rail observer que son système n'exclut pas la 
visite temporaire ûes travaux par l'ingénieur unique chargé de la rédaction des 
projets de constructions nouvelles, ni l'emploi d'un conducteur à poste fixe, ni la 
division de travail réclamée par M. Loos. 

1\1. LE PntsIDENT résume la discussion et propose de la terminer. 
Il exprime toutefois l'opinion que l'on exagère l'importance des travaux que 

les ingénieurs du chemin de fer de l'État exécutent, surtout si on les compare 
aux constructions nombreuses el variées que dirigent simultanément les archi 
tectes particuliers. 

M. PoNcELET demande à pouvoir faire observer à ~J. le Président que les con 
structions du chemin de fer sont disséminées sur tout le réseau et que, par suite, 
la surveillance en est plus difficile que celle des travaux des architectes partieu 

· Iiers généralement réunis dans une mème ville. 
Celte discussion est close. 
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1\1. DE Bnouwsa DE HoGENDORP demande que les ingénieurs de la voie que l'on 
a fait prévenir, soient entendus; il voudrait leur poser diverses questions qui ont 
rapport à leur service. 

1\1. l'ingénieur chef de service Van Esschen est introduit. 
1\1. de Brouwer de Hogendorp lui adresse une série de questions auxquelles il 

répond sommairement comme il suit: 

D. Combien de chefs de section y a-t-il sur la ligne du Midi dont vous dirigez 
le service de la voie ? 
R. Trois, dont deux pour le service de la route proprement dite et un pour 

l'entretien des bâtiments des stations. 
D. Ces agents sont-ils chargés de la surveillance des constructions nouvelles? 
R. Non. 
D. Dans le cas où l'on adjoindrait aux chefs de section de lu voie, des surveil 

lants spéciaux pour le service des bâtiments, pourraient-ils se charger des con 
structions dont l'importance ne serait pas trop grande ; par exemple, le chef de la 
section de Braine à Namur aurait-il pu surveiller l'exécution des hangars que l'on 
a élevés récemment à Manage et à Charleroy ? 

R. Non, ils ne le pourraient pas sans négliger le service de hl voie; ils sont 
déjà trop souvent empêchés aujourd'hui par le travail de bureau, de se trouver 
sur la route. 
D. Si ces chefs de section avaient une étendue de ligne moins grande, pour 

raient-ils, dans cc cas, surveiller des constructions de l'importance des hangars de 
Manage et de Charlcroy? 

R. Oui, si la longueur de leur section était suffisamment réduite; car sous 
Je rapport de la capacité, ils peuvent tous les deux se charger de cc genre de 
travaux. 
D. Croyez-vous que les écritures que les chefs de section ont à tenir puissent 

être simplifiées ou diminuées? 
R. Oui, et il serait désirable qu'elles le fussent : les chefs de section ne sont 

pas, en général, assez sur la roule; si l'on pouvait diminuer leur travail de bu 
reau, de manière à leur permettre de s'y trouver davantage, ce serait un grand 
bien pour Jç_ service. 

Les détails de la comptabilité qu'ils doivent tenir leur prennent surtout beaucoup 
de temps et les oblige quelquefois à abandonner 1a voie, alors qu'on y exécute des 
travaux qui réclament leur présence. 
D. Ainsi, dans votre opinion, les chefs de section sont trop occupés par le tra 

vail de bureau ? 
R. Oui. 
D. Considérez-vous le clavetage des billes comme une opération utile et dont 

les avantages compensent le travail qu'il occasionne? 
R. Le clavetage était utile quand les billes étaient admises en réception sur un 

grand nomhre de points disséminés le long de ]a roule; mais maintenant, que 
depuis quelques années, on a réduit considérablement le nombre des dépôts c;ui 
sont tous situés dans des stations, on pourrait sans inconvénient le supprimer. 
D. 1\1. Van Esschen pense-t-il que maintenant que la plus grande partie de 
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l'abornement du chemin de fer est faite, les chefs de section pourraient être chargés 
de le terminer; pense-t-il que cela exigerait un grand travail de leur part? 
Il. Les chefs de section sont capables de faire ce travail; mais on ne pourrait 

pas les en charger sans leur faire négliger le service de la voie. 
D. Vous avez fait remarquer qu'on pourrait débarrasser les chefs de section 

d'une partie de leur travail de bureau; nous raisonnons dans l'hypothèse où ils 
auraient par suite plus de loisirs qu'aujourd'hui, et le sous-comité désire savoir 
si dans cc cas, ces agents pourraient être chargés de l'abornement. 
R. Si j'ai demandé que les chefs de section fussent soulagés dans le travail de 

bureau, c'était dans Je but de leur donner la possibilité de se rendre plus souvent 
et pendant plus longtemps sur la route qu'ils ne peuvent pas visiter assez fréquem 
ment aujourd'hui. 
D. Les sections de la ligne du Midi sont très-étendues et très-importantes par 

le mouvement qui s'y fait. Ne sont-ce pas les plus longues du chemin de fer de 
l'État? 
R. L'une s'étend de Bruxelles à Quiévrain, son développement est de 80 kilo 

mètres. Le mouvement des convois y est très-important. L'autre va de Braine-Ie 
Comte jusqu'à la Meuse, à Namur; sa longueur est de Si kilomètres; le mouve 
ment y est également considérable, surtout sur la partie comprise entre Braine-le 
Comtc et Tamines. 
D. L'introduction du système de consolidation des rails au moyen d'éclisses ne 

diminue-t-elle pas notablement le travail d'entretien de la voie? 
R. Oui, clic nous permet de diminuer le personnel sur la route, mais nous 

sommes obligés de l'augmenter dans les stations où le mouvement augmente 
constamment, et de telle manière que le travail de lu voie y a triplé depuis peu 
d'années. 
D. Les chefs de section sont assistés par des surveillants et des piqueurs ; quel 

est Je nombre de ces agents que :M. Van Essehen considère comme nécessaire à la 
ligne du Midi ? 

R. Il faut trois surveillants par section; ils doivent avoir avec eux, chacun, 
un piqueur. 

M. DE Bnouwsn DE HoGENnonP déclare que Jà se bornent les questions qu'il dé 
sirait adresser à M. Van Esschen. 

En conséquence, M. Van Esschen se retire. 
1\1. DE Buouwsa DE HoGENDORP pose à M. l'ingénieur en chef Petitjean qui est 

arrivé également à la séance, les questions suivantes auxquelles ce fonctionnaire 
répond sommairement, comme il est indiqué sous chacune d'elles. 
/J. 1\1. Petitjean croit-il que les chefs de section de la voie puissent surveiller 

convenablement les constructions d'un ordre secondaire sur l'étendue de leurs 
sections? 
R. Certainement. Leur service les oblige à se rendre dans les stations plus 

fréquemment que ne pourraient le faire des agents spéciaux qu'on chargerait de 
la surveillance des constructlons qu'on y exécuterait. Ils pourraient donc faire 
eux-mêmes cette surveillance et ils en sont très-capables. 
D. Vous avez dirigé les travaux de construction du chemin de fer de la Vesdre ; 

où dressait-on les plans? 
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n. Dans mes bureaux. 
O. Qui était chargé de les exécuter? 
R. Les ingénieurs ou conducteurs, chacun dans sa section respective. 
D. Ainsi, cc n'étaient pas généralement ceux qui dressaient les plans des 

ouvrages qui en surveillaient l'exécution? 
R. Non. 
M. PoNt..:ELET fait observer que l\I. Petitjean était chargé lui-même de l'exécution 

des travaux de la ligne de la Vesdre et qu'ainsl il faisait construire les ouvrages 
dont les plans avaient été dressés dans son bureau. 

M. DE Buouwsn DE HociENDORP dit qu'il ne comprend pas la portée de l'obser 
vation de M. Poncelet; que des agents spéciaux soient chargés de l'étude et de 
l'exécution des travaux ou n'en soient pas chargés, les plans n'en seront pas 
moins dressés dans les bureaux du directeur et le directeur surveillera leur exé 
cution comme M. Petitjean surveillait l'exécution des travaux de la Vesdro. 

M. de Brouwer de Hogendorp continue ses questions. 
D. Ainsi, vous croyez que, sauf les grandes constructions, telles que celles de 

Bruxelles et d'Anvers, pnr exemple, les chefs de section de la voie pourraient 
surveiller la construction des bâtiments que l'on exécuterait sur l'étendue de leurs 
sections? 
R. Oui. Ils peuvent survelller des constructions dont l'importance n'est pas 

trop grande. Des constructions telles <111c celles que vous venez de citer exige 
raient toujours l'adjonction temporaire d'agents spéciaux . 
D. Quel est le personnel attaehé ù la réception des fers de la voie et des billes? 
li. J'ai avec moi un ingénieur, un sous-ingénieur et _un conducteur. 
Le premier est secrétaire de la commission dt! réception des fers, le second, de 

ln commission de réception des billes. 
D. Y a-t-il des commis spécialement et uniquement attachés à ce service de 

réception? 
R. Non. 
M. JANSSENS fait observer ici qu'il résulte des renseignements fournis par 

M. Petitjean sur le travail ûe son personnel, qu'un agent entre autres qu'il désigne 
nominativement est attaché à ce service. 

:M. PETITJEAN répond qu'il est vrai que cet agent a été admis en qualité d'agréé 
pour le service de Ja réception des billes, mais qu'en réalité il ne travaille pas spé 
cialement et uniquement aux écritures concernant cette partie du service; que 
les écritures y relatives sont très-peu importantes et exigent très-peu de temps; 
que cet agent est employé à d'autres écritures. 

M. GENDEDIEN demande si dans Je cas où ces réceptions seraient constituées e11 

service spécial, il faudrait y adjoindre des commis. 
l\J. PETITJEAN répond que dans cc cas il en faudrait nécessairement un pour les 

deux services de réception. Celte nécessité résulterait de la création du service 
spécial. 

.M. DE Bnouwsu DE HoGENDOnP continue son interrogatoire. 
D. Le chef de section chargé de l'entretien des bâtiments des stations du Nord 

et de l' Allée-V erte est placé sous vos ordres. Croyez-vous qu'il faille· un chef de 
section pour cc service? 
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R. li faut pour ce service un homme très-entendu dans la spécialité des bâti 
ments; celul qui en est chargé remplit cette condition. D'ailleurs, i1 ne s'occupe 
pas seulement de l'entretien de ces deux stations, mais aussi du matériel des 
bureaux de la direction et exécute, en outre, les constructions nouvelles telles que 
Je bâtiment des chaudières et les murs de clôture que l'on élève actuellement à la 
station du Nord. 
D. Combien d'agents a-t-il avec lui? 
R. Trois, et ce n'est pas assez. 
D. Ce service donnc-t-il lieu à beaucoup d'écritures? 
R. Oui. Il y a notamment les états de quinzaine et les états de fournitures et de 

travaux. Il y a, en outre, les inventaires annuels qui sont très-volumineux. 
D. Ne croyez-vous pas que les chefs de section de la voie pourraient continuer 

l'abornement du chemin de fer? 
R. Cc travail est terminé, en ce qui concerne ma ligne. 
D. Ne pensez-vous pas que les chefs de section pourraient Je continuel' là où 

il n'est pas encore terminé? 
R. -Il me semble préférable que ce travail soit confié à un homme spécial. Il 

faudrait voir ù quel degré d'avancement il est arrivé, c'est ce que j'ignore. 
D. Dans l'opinion de M. Petitjean, pourrait-on simplifier les écritures que les 

chefs de section sont obligés de tenir actuellement? 
R. Les chefs de section ont beaucoup d'écritures. La comptabilité des fers 

leur donne surtout de l'ouvrage; on pourrait peut-être la simplifier. 
D. l\'l. Petitjean est-il d'avis qu'il faille placer des surveillants à côté des chefs 

de section I ou croit-il qu'il serait préférable d'y mettre des sous-chefs de section? 
R. Le grade de sous-chef de section me paraît préférable. C'est un achemine 

ment vers celui de chef de section. 
M. NEnENBURGER en rappelant que M. de Brouwer <le Hogendorp vient de 

poser, tant à M. Peti ijean qu'à M, Van Esschen, la question de savoir si les chefs 
de section pourraient être chargés de la surveillance <les constructions nouvelles, 
fait remarquer que l'un a répondu oui et l'autre non; il voudrait savoir à quoi 
tient cette dlffércnce d'appréciation. 

M. Petitjean maintient, à cet égard, cc qu'il a dit. 
La série des questions que M. de Brouwer de Hogendorp avait à adresser à 

M. Petitjean est épuisée. 
Cet ingénieur en chef se retire. 
M. JANSSENS aurait voulu présenter quelques observations , en présence de 

MM. Petitjean et Van Esschen dans le but de préciser certaines questions et de ne 
laisser aucun doute sur ]a portée de leurs réponses. 

Il rappelle que ces chefs de service semblent admettre, Lous les deux, qu'il soit 
possible de simplifier la comptabilité que les chefs de section tiennent aujourd'hui. 
Or, il croit devoir faire remarquer à cc sujet, que loin de pouvoir être simplifiée, 
la comptabilité des matières, qui n'est aujourd'hui que simplement administrative, 
devra être complétée conformément aux prescriptions de la loi et que, sous ce 
rapport, il y aura plus d'écritures à tenir qu'aujourd'hui. 

M. Janssens croit devoir ajouter, d'un autre côté, que si l'on voulait débarrasser 
les chefs de section de ces écritures, il faudrait les faire tenir par des agents ad- 
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ministratifs à placer à côté d'eux, ce qui donnerait lieu à un accroissement de 
dépenses. 

L'examen du projet de cadre du personnel de la direction de 1a voie étant 
terminé, le sous-comité décide qu'il abordera demain celui du personnel de la 
traction. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le Seerétaire, 
V .ANDERSWEEP. 

Le Président, 
DE BnOUWF.R DE HoGENDORP. 

N° Ill. 
SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

= 

Preeës-verhal de la séance du 6 décembre t 8/Ja. 

Ordre do Jour : Examen des projets de cadre du per-sonnel de la direction 
de la traction. 

La séance est ouverte à H heures 1/4 du matin, sous la présidence de M. de 
Man d'Altenrode. 

Sont présents: MM. DE Bnouwsa DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n'ATTEN 

nons, Loos, NERENDURGER, Quon.1:s et VANDERSWEEl', secrétaire. 
Ml\1. l'ingénieur en chef directeur Poncelet, l'inspecteur Gendebien et le sous 

inspecteur Janssens assistent également à la réunion. 
Le sous-comité aborde son ordre du jour. 
M. GENDEBIEN demande à présenter quelques observations dont il voudrait, 

dit-il, faire l'objet d'une motion d'ordre, si son intervention dans les discussions 
du sous-comité lui en donnait 1e droit. 

M. Gendebien entre dans quelques considérations générales sur le résultat que 
le comité veut obtenir par la mise en pratique du projet d'organisation et dont 
tout l'intérêt réside, selon lui, dans une question d'argent, dans une économie à 
réa1iser sur les dépenses de personnel. Il fait remarquer que cette économie, que 
cette diminution dans Je nombre des employés, à laquelle Je comité espère arriver, 
ne sera pas aussi importante que ses membres semblent le supposer; qu'il trou 
vera peul-être bien dix à quinze invalides à mettre à la pension, quinze à vingt 
employés surabondants, mais que là, se borneront les suppressions auxquelles il 
peut raisonnablement prétendre. 

JI prie le sous-comité de ne pas perdre de vue, qu'en {8;$0, sous le ministère 
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de l'honorable M. Rotin, plus de cent employés ont éiémls en disponibilité~ et que 
depuis fors, la réforme réclamée a été opérée. 

:M. Gcnclebien examine ensuite la marche que le comité a adoptée pour arriver 
aux quelques modifications qu'il veut apporter au service d'exploitation ( modifi 
cations qui se résument dans la suppression des chefs de service, lesquels rentrent 
â l'administration centrale, avec le titre d'inspecteur), cl il déclare que cette 
marche ne conduira pas au but que l'on veut atteindre; que pour y arriver, il 
eùt fallu, au lieu lie faire une organisation toute nouvelle, partir de l'organisation 
actuelle et voir sous quels rapports, il convenait de l'améliorer. Il invoque, il cet 
égard, ce qui a été fait an Département des Finances quand , en 18150, on a réor 
ganisé les diverses branches de cc service public; on a examiné cc qui existait, 
bureau par bureau, pour déterminer quel était le pins petit nombre d'employés 
au moyen desquels on pouvait foire le travail. 

1\1. Gcndrbien est convaincu que si Je comité ne revient pas à cette marche, il sera 
longtemps encore avant d'obtenir le résultat qu'il désire, et il répète que s'il avait 
l'honneur de faire partie du comité, il ferait à ce sujet une proposition. 

~J. Quourx regrette que M. Mnsui ne soit pas présent à la séance. Il lui rappel 
h-rait que le comité n'a jamais voulu prendre l'initiative de fixer les cadres; mais 
qu'il a demandé depuis fort longtemps cl ù plusieurs reprises, que l'administration 
produisit les cadres existants et les cadres appropriés à la nouvelle organisation, 
li lui semble que si la marche indiquée par 1\1. Gendebien n'a pas été suivie, on 
ne peut pas en foire un grief au comité. 

~L GE~DEDIEN croit que 1\1. Quoilin u perdu de vue la déclaration que les délé 
gués de l'administration ont été amenés à faire dans la séance précédente; que cet 
honorable membre a oublié sans doute que, répondant aux interpellations qui leur 
étaient adressées, les délégués ont dit que les cadres proposés étaient calqués sur 
le projet d'organisation, en tant qu'ils avaient pu comprendre ce projet qui, 
sur lies points capitaux, donne lieu à des interprétations diverses, à des équivo 
ques. C'est aux difficultés que présente la fixation des cadres, d'après des principes 
que l'administration n'est pas sûre d'avoir compris, que M. Géndebien a voulu 
faire allusion dans les observations qu'il a présentées au début de cette séance. Il 
ajoute que le sous-comité verra d'ailleurs, en procédant à l'examen des cadres 
qui est à l'ordre du jour, qu'il tombera d'équivoque en équivoque. 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDORP croit que cc qui résulte Je plus clairement des 
déclarations de 1\1. Gendcbien, c'est que les membres de l'administration n'adop 
tent pas le projet d'organisation proposé par le comité et accepté par Je ministre. 

JI ne peut pas admettre cependant que cc projet d'organisation soit si difficile à 
comprendre, car il ne renferme pas une disposition qui ne se trouve mise en pra 
tique ailleurs. 

Il ne peul pas partager non plus cette opinion de M. Cendebien, que le comité 
aurait pu se borner à supprimer quelques chefs du service extérieur. li rappelle 
que le comité a reconnu que 1a situation actuelle réclamait des réformes plus radi 
cales; qu'il y avait à simplifier, d'une manière générale, les rouages qui sont trop 
compliqués aujourd'hui. 

Le but du comité n'a pas été uniquement, dit-il, comme le semble croire 
M. Gendebien, d'arriver à une économie par la suppression d'un certain nombre 
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d'employés. Le but du comité a été plutôt de faire une organisation rationnelle 
permettant de faire mieux que cc qni se fait aujourd'hui, en mettant plus d'ordre, 
plus de régularité, plus d'économie dan~ toutes les parties du service. La diminu 
tion dans le nombre des employés est une suite de la simplification qui est insé 
parable d'une bonne organisation; mais ce n'est pas l'objet principal des efforts du 
comité. Le comité n'aurait donc pas pu procéder comme l'aurait voulu .M. Gcn 
dehien. Cc que nous avons en vue, ce que nous désirons avant tout et ce que 
nous avons voulu réaliser par notre travail, c'est la création d'un bon service. 
Nous avions droit de compter pour aueindre ce but sur l'assistance empressée de 
l'administration, car ce n'est qu'en faisant mieux qu'on ne fait aujourd'hui qu'on 
parviendra à assurer l'avenir du chemin de fer entre les mains de l'État, et à faire 
taire les critiques nombreusesauxquelles toutes les parties du service sont assujetties. 

Il rappelle les plaintes souvent élevées contre l'allministration et cite notam 
ment celles 411i concernent Je matériel roulant. 

En résumé, l'honorable membre n'est pas d'avis qu'il y ait lieu de s'arrêter à la 
proposition de 1\f. Gendebien, et il demande en conséquence que le sous-comité 
poursuive son travail. 

1\1. DE LANNOY aurait pu être ébranla' dans la confiance qu'il a dans le projet 
d'organisation, par les observations <le M. Gendehien, si l'administration des che 
mins de fer n'avait pas été représentée, dans le comité, par son chef dont on ne 
peut contester la parfaite compétence en cette matière; si toutes les dispositions 
de cc projet n'avaient pas été soigneusement examinées et discutées, et si, à l'ex 
ception de deux peut-être, elles n'avaient pas été, d'accord avec 1\1. :Masui, votées 
ft l'unanimité. 

L'honorable membre se rend donc difficilement compte des objections que le 
sous-comité rencontre aujourd'hui de la part de l'administration dont les délégués 
paraissent être complétemcnt en désaccord avec 1\1. Masui. Il croit qu'il serait 
utile que M. Gendebicn indiquât, seulement pour un point, l'équivoque qu'il y 
trouve, car il est persuadé que tous les membres du comité pourraient lever immé 
diatement ses doutes. 

M. Quom« est d'avis, ainsi qu'il s'en est déjà expliqué dans la dernière séance, 
que le sous-comité ne peut pas rentrer dans la discussion des principes généraux 
du projet d'organisation qui a été voté à l'unanimité par le comité, auquel 
M- Masul a adhéré comme membre du comité, el qui a été approuvé par le 
Ministre. li propose donc de passer outre :'1 cette discussion, sauf à entendre les 
explications à présenter par les délégués de l'administration~ mesure que le sous 
comité examinera les points auxquels ces explications se rattachent. 

M. DE BROUWER DE HoG ENDORP, tout en partageant, SOliS un certain rapport, 
l'avis de 1\1. Quoilin , croit cependant avec M. de Lannoy, qu'il serait utile, sans 
que le sous-comité s'étendit sur cet objet 1 que les membres de l'administration 
fissent connaître les points qui donnent lieu aux doubles interprétations dont 
M. Gcndebien a parlé. 

L'honorable membre lient d'autant plus ù cc qu'ils le fassent que convaincu de 
. l'efficacité de ln nouvelle organisation, il désire qu'elle ne soit pas entravée d:111s sa 
marche; et qu'il est donc prêt, pour sa part, à revenir sur certains points, si on 
lui démontre que ce que le comité a proposé peut donner lieu à des difûcultés 
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,Jans l'exécution. Il demande que l\f. Gendebien indique les dispositions qui pré 
sentent ile l'ambiguïté. 

.M. GENDEBIEN savait qu'en présentant ses observations il touchait f1 une ques 
tion délicate, mais H n'a pas hésité â les produire parce qu'il a considéré comme 
un devoir de soumettre ses doutes. li espère que le sous-comité lui tiendra compte 
de sa franchise. 

.M. Gendebicn est disposé à admettre, puisque AI. de Brouwer de Hogcndorp 
l'assure, que le projet d'organisation doit simplifier, d'une manière générale, les 
rouages de l'administration ; mais ne connaissant que cc qui est écrit dans le 
projet, il persiste à n'y voir autre chose que la rentrée des chefs de service à l'ad 
ministration centrale jusqu'à cc que les explications qui seront peut-être données 
à cet égard, lui aient montré ces simplifications. 

Répondant aux Interpellations qui lui ont été adressées, .M. Gcndehion fait 
remarquer d'abord que l'art. 7 du projet d'organisation stipule que cc l'admi 
nistration est dirigée, sous l'autorité immédiate du :Ministre, par un directeur 
général, » et il demande s'il faut entendre pur là que l'intervention du secrétaire 
général du Département (intervention qu'il n'a pas à discuter, mais qui, dans son 
opinion, peut être un danger dans un service aussi spécial que celui du chemin 
de fer) est supprimée. Il est plutôt porté à croire que celle question n'a pas été 
résolue. 

Sur l'observation de 1\1. Quoilin que le projet d'organisation, ne s'étendant pas 
i, tout le Département des Travaux Publics I mais seulement à l'administration des 
chemins de fer, postes et télégraphes, dont le secrétaire général ne fait pas partie, 
Je comité n'a pas eu à s'en occuper, M. Gcndebien constate que ce fonctionnaire 
conserve doue ses attributions actuelles, d'après cet honorable membre. 

Passant à l'art. 8 qui dit, à peu près dans Jcs mêmes termes, que « les direc 
teurs agissent sous l'autorité immédiate du directeur général, » 1\1. Gendebien 
demande s'il faut admettre aussi que l'action du directeur général est plutôt mé 
diale qu'imrnédiate , c'est-à-dire que le secrétaire de l'administration est placé 
entre Je directeur général et les directeurs de la même manière que le secrétaire 
général l'est, entre 1c l\Iinistre et Je directeur général. 

l\'.I. Quo1uN répond que celte interprétation n'est pas soutenable par la raison 
que le secrétaire de I'administration est placé hiérarchiquement au-dessous des 
directeurs, tandis que le secrétaire général a un rang hiérarchique supérieur à 
celui des directeurs généraux. 

M. GENDEBIEN s'occupant ensuite de la manière dont les relations seront établies 
entre les directeurs et le directeur général, trouve .que c'est surtout dans cette 
partie de l'organisation que les équivoques sont nombreuses, et il entre, à cet égard, 
dans quelques développements, quand prié par 1\1. de Lannoy d'en préciser quel 
ques-unes, il demande avec quelle autorité correspondront les directeurs spé 
ciaux et les employés sous Jeurs ordres. 

A cette objection, tous les membres témoignent leur étonnement el ne com 
prennent pas comment une pareille question peut leur être faite. 

1\'I. Gcndebîen prié de nouveau, ne précise plus rien. Alors M. Loos demande 
1a parole pour une motion d'ordre. 

Cet honorable membre craint que cette discussion ne se prolonge sans utilité pour 
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personne. li lui semble que cc qu'il y a de mieux à faire, puisque les délégués de 
l'administration ne comprennent pas le projet d'organisation proposé par le comité; 
puisqu'ils y trouvent de nombreuses équivoques, c'est qu'ils réunissent leurs ob 
servations par écrit. Le comité pourrait alors les examiner et déblayer, en une 
fois, le terrain de toutes les difficultés qui s'opposent à la mise à exécution de son 
travail. 

1\1. Loos propose, en conséquence, de prier les délégués de l'administration de 
faire connaitre par écrit, quels sont les points du projet d'organisation qui, dans 
leur opinion, sont susceptibles d'interprétations diverses, ou peuvent donner lieu 
à équivoque. 

M. JANSSENS croit que les membres du comité comme les délégués de l'admi 
nistration désirent aboutir promptement et ne pas perdre de temps. Or, il lui 
semble qu'on en perdrait, si le sous-comité obligeait les délégués à produire, par 
écrit, leurs doutes, leurs objections contre l'organisation proposée. 

1\1. Jansscns rappelle que le comité considère d'après les déclarations foi tes, 
:'t plusieurs reprises, son projet comme étant approuvé, et il demande si par 
l'adoption de la motion de 1\1. Loos, le sous-comité ne se1·a pas conduit à ré 
pondre aux objections présentées par les délégués, à lever leurs doutes, par 
écrit également, et à ouvrir ainsi forcément un débat sur des principes qui 1 
dans l'esprit de tous les membres, sont résolus et ne peuvent plus être mis en 
question. 

M. DE LANNOY fuit remarquer que la motion de M. Loos n'a pas pour but de 
rentrer dans la discussion des principes du projet d'organisation que le comité a 
voté à l'unanimité, après s'être rendu compte de la possibilité de les mettre à 
exécution ; mais qu'elle a simplement cette signification que le sous-comité de 
mande à connaître quelles sont les équivoques que les délégués aperçoivent dans 
ce projet, pour qu'il puisse dissiper leurs doutes en leur expliquant comment il 
entend l'application des dispositions qui en sont l'objet. 

JI désire que la proposition de M. Loos soit mise aux voix. 
Plusieurs membres appuient également celte proposition et font observer 

qu'elle n'est pas de nature à faire perûre du temps; qu'en l'adoptant, le sous 
comité n'en pourra pas moins continuer la discussion des cadres. 

1\1. JANSSENS insiste pour qu'elle soit retirée. Il ajoute que les délégués, n'ayant 
pas reçu d'autre mission que celle de défendre les cadres proposés par l'admini 
stration, ne pourraient déférer au désir du sous-comité, qu'après y avoir été 
autorisés. 

Après diverses observations qui sont encore présentées par plusieurs membres, 
M. le Président met la proposition de 1\1. Loos aux voix, dans les termes suivants: 
Le sous-comité prie les délégués de l' administration d'indiquer pw· écrit les 

dispositions de l'organisation proposée par le comité} qui, d'après euxJ prêtent 
à l'équivoque. 

Elle est adoptée à l'unanimité. 
Ont pris part au vote ; 
l\1M. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man d'Auenro.le, Loos et 

Quoilin. 
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Les délégués de l'administration déclarent qu'ils en référeront immédiatement à 
l\J. Masu]. 

.M. PoNCELET demande à répondre à une observation que M. de Brouwer de 
Hogendorp a présentée, dans le cours de cette discussion, sur les causes du mau 
vais état dans lequel notre matériel roulant s'est trouvé. Cet honorable membre a 
auribué celle situation à l'organisation du service, alors qu'elle n'a été que la con 
quenee de l'insuffisance des crédits alloués pour cet objet. 

M. Poncelet foit observer que quelle <JUC soit l'organisatlon du service, il est im 
possible de maintenir le matériel dans un état convenable, si les fonds accordés 
pour le réparer cl le renouveler sont insuffisants. 

M. nE Baouwsn DE HoGENDOnP maintient l'opinion qu'il a exprimée à cet égard. 
Une meilleure organisation du service dl' l'entretien du matériel et de celui de la 
traction nous donnera, dit-il, un matériel moins vile abîmé, mieux entretenu et 
nous procurera, en outre, une grande économie dans les dépenses. 

1\1. de Brouwer de Hogcndorp voudrait poser encore une ou deux questions 
aux chefs de service qui ont été entendus hier par le comité. 
li suppose que ces fonctionnaires ont été consultés sur les cadres proposés. 
Sur Ja réponse négative de M. Poncelet, 1\1. de Brouwer de Hogendorp déclare 

qu'il Je regrette profondément, parce qu'il considère ces fonctionnaires comme 
étant le mieux à même d'indiquer certains besoins du service. 11 ne comprend pas 
que les cadres soient drossés par les employés de l'administration centrale à l'ex 
clusion des fonctionnaires principaux du servlee actif. 

1\1. JANSSENS répond que M. de Brouwer de Hogendorp est dam l'erreur s'il 
pense que les chefs de service de la voie sont restés étrangers à la fixation du per 
sonnel des lignes; qu'à main les reprises ces Ionctionnaires ont été consultés sur 
les besoins de leur service; mais que 1\1. le directeur général n'a pas jugé conve 
nable de leur soumettre Je projet du comité, aussi longtemps que cc projet n'avait 
pas reçu de sanction définitive et cela, avec d'autant plus de raison, que cette 
communication était superflue pour leur permettre de déterminer le nombre des 
surveillants, sous-chefs cl chefs de section, que comporte le service de la voie, 
seuls points où leur compétence est évidente. 

M. Janssens ajoute que M. le directeur généra] a donc appelé à discuter avec 
lui, les projets de cadres soumis aux délibérations du comité, les directeurs, par 
spéeialité , assistés de leur inspecteur et deux fonctionnaires du service général 
qui, depuis huit ans, se sont occupés, presque sans relâche, de l'étude des ques 
tions d'organisation, et qui ont assisté à tous les comités de direction, chaque fois 
que des questions organiques ou de personnel y ont été discutées. 

M - Qoo11.1N croit que le sous-comité n'a pas à s'occuper de la question de savoir 
quels sont les fonctionnaires qui ont été consultés sur les projets de cadre, que 
cette question doit rester à l'appréciation, comme aussi sous la responsabilité du 
directeur général. 

Al. DE Bnonwsn DE HoGENDOflP avait compris, d'après ce qui avait été dit, dans 
une séance antérieure, que les chefs de service avalent tous été consultés sur ces 
projets de cadres, mais il a cru qu'il était convenable de s'en assurer avant que 
l'un d'eux Iùt introduit. 

L'honorable membre désire savoir aussi, avant qu'on ne les entende, si le sous- 
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comité veut leur demander leur opinion sur Je personnel qu'ils considèrent comme 
nécessaire nu service de la voie. 

M. DE LANNOY craint que le sous-comité ne mette ces fonctionnaires, qui ne 
peuvent pas donner des renseignements sans y avoir été autorisés par leur chef, 
dans une posilion embarrassante, en leur faisant la question indiquée par 1\1. de 
Brouwer de Hogendorp. 

M. ns Baonwsn DE HoGENDORP répond qu'il serait cependant fort utile de con 
naître quel serait Je personnel dont ils composeraient Je cadre de la voie, s'ils 
étaient appelés à le former. 

:M. QumuN trouve également que la question soulevée par M. de Brouwer de 
Hogendorp est délicate; cependant, il croit pouvoir répondre aux craintes de M. de 
Lannoy en rappelant qu'il semblait entrer dans les intentions de l\f. 1\lasui, que le 
sous-comité entendit tous les fonctionnaires de l'administration qui sont à même 
de lui fournir des renseignements. 

M. PoNcE1.ET fait observer que M. Masui n'a délégué pour la discussion des 
cadres dont il s'agit en ce moment, que les trois fonctionnaires de l'administration 
présents à celle réunion. 

.M. Poncelet ne peut pas non plus donner son assentiment à cette manière de 
faire qui consiste à appeler dans le sein du sous-comité, des fonctionnaires aux 
quels le projet d'organisation n'a pas été communiqué, et qui, par suite, ne sont 
pas à même de répondre en connaissance de cause aux questions qu'on leur 
adresse. 1\1. Poncelet est convaincu qu'elle ne peut avoir d'autre résultat que de 
jeter plus <le doute dans l'esprit des membres du comité. 

Celle manière de voir, dit 1\I. Poncelet, est partagée par les fonctionnaires 
mêmes que le sous-comité a entendus hier; car, à l'issue de la séance, M. Petit 
jean m'a exprimé le regret qu'avant d'être appelé à cette réunion, il n'ait pas pu 
examiner les questions sur lesquelles il allait devoir donner son avis. 
M. Poncelet fait remarquer que quelles que soient les questions de service que 

l'on examine, quand elles sont produites à l'improviste, il arrive toujours que des 
opinions divergentes sont émises par des hommes également compétents, et que 
cr. n'est qu'après une discussion contradictoire que l'on tombe d'accord. 

M. DE LANNOY pense qu'il conviendrait, avant d'interroger ces fonctionnaires, 
sur ce point, d'attendre le retour de M . .Masui. 

M. DE BnouWER DE HoGENDORP consent à cet ajournement. Il voudrait seulement 
adresser à :M. Petitjean, qui a été prévenu, deux questions concernant le nombre 
de ses déplacements el les résultats donnés par les éclisses. 

Le sous-comité, d'accord avec :M. Poncelet, ne voit aucun inconvénient à cc que 
ces questions qui ne portent que sur des faits et n'impliquent pas une appréciation, 
soient posées à cc fonctionnaire. 

En conséquence, 1\1. l'ingénieur en chef Petitjean est introduit. 
If. D& Bnouwsn DE HoGENnonP lui adresse les questions suivantes auxquelles 

il répond sommairement, comme il est indiqué sous chacune d'elles. 
D. M. Petitjean , combien de fois vous absentez-vous de Bruxelles, par 

semaine? 
R. Deux ou trois fois en généra); toujours deux et souvent trois fois. 

i44 
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J). Quelles sont les occupations qui vous appellent généralement sur les Jignes? 
R. La visite de la voie et des ouvrages d'art, les réceptions de rails et de billes. 
D. Ces réceptions s'appliquent-elles aux rails et billes nécessaires pour les voies 

de l'État seulement? 
R. Non. Les commissions font également la réception des rails cl billes em 

ployés à l'établissement du chemin de fer de Dendrc-Waes et des rails fournis par 
des usines du pays à des gouvernements étrangers. 
]}. Quel est le nombre de déplacements auxquels vous êtes astreint pour la 

réception des fers et des billes de la ligne de Dendre-Waes? 
R. Un par semaine, en moyenne. 
D. Si la voie tout entière était consolidée au moyen d'éclisses, en résulterait-il 

une diminution de travail? Pourrait-on réduire le personnel de surveillance et le 
personnel dirigeant? 
R. On pourrait probablement augmenter le développement des sections el 

l'étendue des parties de route confiées à des surveillants. 
L'économie serait surtout sensible en ce qui concerne les ouvriers. 
D. Dans votre opinion, ne résulterait-il pas de la diminution du nombre des 

ouvriers et de la mise hors d'usage de moins de matériaux, une diminution dans 
Je travail de bureau? 

R. Celle diminution serait peu importante, les états seraient seulement un 
peu moins longs. 

Le sous-comité n'ayant pas d'autres questions à adresser à 1\1. Petitjean, ce fonc 
tionnaire se relire. 
M. PONCELET lit une note qui lui est adressée de Paris, par M. Masui, sur le 

personnel de la voie de la ligne du Nord, en France. 
Il ressort de celle note que cc personnel est plus nombreux et surtout beaucoup 

mieux payé que celui du chemin de fer de l'ÉLat. 
M. DE Bnonwsn DE HoGENDOnP répond, en cc qui concerne le nombre des em 

ployés de la voie, qu'à l'exemple cité par M. Poncelet, il ne lui serait pas difficile 
d'opposer celui d'autres lignes non moins importantes que celle du Nord, où le 
personnel est relativement beaucoup moins nombreux. 

l\J. de Brouwer de Hogendorp n'accepte d'ailleurs pas les exemples pris en France, 
d'où nous est venue la bureaucratie avec tous ]es inconvénients qu'elle entraîne. 

M. PoNCELI!.T met sous les yeux des membres du comité des spécimens des 
plans des propriétés du chemin de fer de l'État dressés par l'ingénieur-géomètre. 
11 donne lecture d'une note contenant divers renseignements sur ce travail impor 
tant terminé environ à moitié. 

1\1. Quo1L1N pense, comme il l'a déjà dit dans la dernière séance, que quelque 
longue que soit la durée de cc travail, le personnel qui y est occupé ne peut pas 
figurer dans les cadres permanents de l'administration; qu'il doit faire l'objet 
d'une disposition transitoire. 

M. GENJJEBIEN est d'avis qu'il serait utile que Je sous-comité résolût la question 
de savoir si le personne] employé à un service temporaire doit être encadré ou 
bien s'il doit être placé hors cadre. Il ajoute qu'en tous cas, ce personnel doit figurer 
quelque part. 
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M. QuomN répète que, selon lui, cc personnel doit être placé hors cadre, et 

il propose au sous-comité de résoudre la question dans ce sens. 
M. NEilENnonGER en rappelant que lorsque dans la séance précédente le sous 

comité s'est occupé des ingénieurs chargés des constructions nouvelles, M. Gen 
debien a fait entrevoir que, d'après l'allocation des crédits à accorder par les 
Chambres, cc service temporaire pourrait durer 10, la et même 20 ans, fait 
remarquer que le sous-comité a :'t se prononcer sur la question de savoir si même 
dans l'hypothèse d'une durée aussi longue, le personnel des constructions doit 
être placé hors cadre. Il ajoute que, dans son opinion, il faudrait le classer en 
dehors des cadres permanents. 

D'autres membres expriment la même manière de voir. 
M. LE PnÉSIDENT met la question aux voix, en ces termes : 
« Le personnel employé à des seroices temporaires) quelle qu'en soit la durée) 

» sera-t-il placé hors cadre? >> 

Elle est résolue affirmativement à l'unanimité. 
Ont pris part au vote : 
1\IM. de Brouwer de Hogendorp , de Lannoy, de Man d'Attenrode , Loos et 

Quoilin. 
Le sous-comité aborde l'examen du projet de cadre du personnel de la traction. 
M. DE Bnonwsn DE HoGENDORP rappelle que le comité a fait des directions 

spéciales et séparées de tout ce qui concerne le service du matériel de traction, 
d'une part, et du matériel de transport, d'autre part. Il fait connaître que d'après 
les propositions de l'administration, ces deux services distincts seraient réunis 
sous une même direction avec le titre de direction de la traction et du matériel. 
Il croit qu'il serait utile que les délégués de l'administration fissent part au sous 
comité des motifs qui ont engagé l'administration à s'écarter, sous cc rapport, du 
projet du comité. 

M. JANSSENS répond que l'administration a été conduite à la réunion des deux 
services dont il s'agit, en s'inspirant des idées mêmes du comité, c'est-à-dire eu 
cherchant la simplification des rouages et l'économie. 

Il déclare que l'on a reconnu que la séparation ùe ces services aurait donné lieu 
à de très-grandes difficultés pratiques, difficultés qui seraient résultées principale 
ment de la division de l'arsenal de Malines en Lieux parties sous deux chefs indé 
pendants l'un de l'autre; du fractionnement des fournitures, de la comptabilité 
et de la liquidation des dépenses se rapportant à des objets de même espèce, mais 
destinés à des services différents. 

.M. Janssens sait bien que l'on objecte que la subdivision en locomotives et voi 
tures existe à l'étranger, mais à cela il répond que ln réunion de ces deux services 
est établie, en Belgique, depuis que le chemin de fer de l'État est en exploitation, 
et qu'il y a entre eux un tel enchevêtrement, par cette longue réunion, qu'il serait 
difllcilo de les séparer sans grande complication. 
M. Janssens fait remarquer d'ailleurs que la division proposée par le comité est 

maintenue, mais sous l'autorité d'un chef unique n'ayant pas plus intérêt à favo 
riser les travaux des locomotives que ceux des voitures. 

1l ajoute que si l'on n'avait considéré que l'intérêt des fonctionnaires, on eût été 
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conduit à J'ndoption du projet du comité qui comporte un plus grand nombre de 
positions supérieures. 

M. DE Bnouwsn DE Hocsxnoue ne peut pas admettre que Je service tel qu'il 
résulterait du cadre proposé, et qui, après tout, ne serait que la consécration du 
système actuel, serait plus simple que s'il était établi de la manière indiquée par 
Je comité. Il ne comprend pas comment les difficultés dont l\I. Jansscns a parlé pour 
raient être la conséquence de la séparation du service des locomotives de celui de 
l'entretien des voitures et wagons du chemin de fer de l'État. Il dil que cette sépa 
ration fonctionne, sans inconvénients, sur beaucoup de chemins de fer, notam 
ment en Angleterre, où elle est pratiquée par toutes les grandes lignes, à une seule 
exception près. li conteste que ces deux services aient toujours été réunis au 
chemin de fer de l'État. Il cite l'époque où ils étaient séparés et soutient que le 
service étai; beaucoup mieux fait eu ce temps-là qu'aujourd'hui. 

l\J. de Brouwer de Hogendorp comprend qu'il n'y ait qu'un seul chef pour les 
cieux parties du service. ù un chemin de fer où il n'y a qu'un petit nombre de 
locomotives 1·t de wagons; mais lorsque le nombre des locomotives s'élève à près 
de trois cents et celui des wagons et voitures à plusieurs milliers, il est persuadé 
que le service des locomotives et celui des wagons et voitures doivent former 
des directions à part. Les attributions, les devoirs <lu directeur de la traction, sont 
si étendus, si nombreux, qu'il est impossible de lui imposer encore les devoirs 
qu'exige le service de l'entretien des wagons et voitures. Au surplus, l'une et 
l'autre branche de service demandent des connaissances spéciales et multiples. 

Il soutient qu'il est impossible de trouver un chef réunissant les qualités néces 
saires pour remplir les deux fonctions ensemble, lorsque ces fonctions ont l'Irn 
portance qu'elles ont au chemin de fer de l'ÉluL 
Il est au-dessus de la force d'un seul homme, dit-il, de diriger, avec tout l'ordre et 

l'économie désirables, tout ce qui concerne le service, l'alimentation, la conduite 
de près de trois cents locomotives, de s'occuper, avec tout Je soin nécessaire, de la 
direction et de la surveillance des di vers ateliers de construction, de réparation 
et d'entretien qu'elles exigent et, en outre, de donner une attention suffisante aux 
dix mille voilures et wagons dont notre chemin de fer ne lardera pas à être doté. 
L'intérêt Ilnancier de l'État, autant que la régularité et la sécurité des transports, 
veut que la construction et l'entretien <le chaque véhicule soient surveillés avec 
un soin si rigoureux, qu'il est impossible de l'exiger d'un homme dont l'attention 
serait distraite par d'autres fo notions importantes. 

11 fait remarquer les effets fâcheux qui peuvent résulter de la mauvaise con 
strurtion du matériel roulant ou de la négligence apportée dans son entretien. Les 
énormes sacrifices qu'un renouvellement anticipé, résultant de ces fautes, exige 
rait, dit-il, sont de C('S dépenses qui tuent les plus belles entreprises. 

L'honorable membre insiste, à ces différents points de vue, pour le maintien 
de la division adoptée par le comité. 

Les délégués de l'administration produisent de nombreux arguments contre la 
séparation des deux services et contre la possibilité de 111cLLrc l'organisation du 
comité en pratique au chemin de fer de l'État, eu égard à la situation du maté 
riel, de l'arsenal de Malines et des ateliers des stations. 

l\l. LE PdsmENT prie les membres du comité de même que les délégués de 
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l'administration de ne pas s'écarter, dans la discussion, des principes de l'organi 
sation, qui doivent être considérés comme définitivement admis. 

M. PoNCBLET fait observer que les délégués 11e font que répondre à la question 
de l'honorable M. de Brouwer de Hogendorp qui Jeu r a demandé quels étaient les 
motifs qui avaient engagé l'administration à réunir le service des locomotives et 
des voitures. 

l\l. Poncelet désire faire remarquer encore que si ces deux services sont séparés 
sur presque tous les chemins de fer d'Angleterre, ils sont, en revanche, réunis sur 
toutes les lignes françaises. 

M. DE Bnouwsa DE HoGENDOnP dit qu'à la Compagnie d'Orléans il y avait, à 
l'époque où il a visité celle ligne, un chef de la traction et un chef du matériel. 

M. PoNCELET désire ajouter quelques considérations ù l'appui de sa manière de 
voir, à celles que MM. Gendcbien cl Janssens ont déjà soumises au sous-comité. 

Si les deux services sont séparés, dit 1\1. Poncelet, il faut, dans les stations, 
former deux ateliers complets, l'un pour les locomotives, l'autre pour les voitures. 
Ainsi, pour le peu de travail de forge qu'exige l'entretien ordinaire lies voitures, 
il faut un forgeron à demeure, tandis que l'atelier des locomotives pourrait y sup- 
pléer avantageusement. · 

A l'arsenal, la séparation complète des deux services nécessiterait la création de 
nouveaux ateliers. 

En supposant que les services travaillent l'un pour l'autre, on doit craindre que 
les travaux de l'un des deux ne soient fréquemment entravés. Si le travail des 
roues et des essieux des voitures était fait par l'atelier des locomotives, il serait 
négligé chaque fois que le service de la traction aurait un pressant besoin de roues, 
car le chef de cet atelier , n'ayant pas il se préoccuper du service des voitures, 
mettrait tous ses outils aux roues de locomotives. 

Les ateliers qui travaillernient pour les deux services seraient d'ailleurs assez 
nombreux; cc seraient, en ctTcl.: les forges, les fonderies, les tourneries ; les menui 
siers, les peintres cl les selliers. On voit que c'est pour ainsi dire tout l'arsenal. 
Il est essentiel pour avoir de l'ordre parmi les ouvriers de l'arsenal, qu'il y ait 

une direction unique; ce qui est accordé à l'un des ateliers doit l'être à l'autre; ce 
qui est imposé aux ouvriers des locomotives doit l'être aussi à ceux des voitures. 

La comptabilité centrale étant commune à tout l'arsenal, demandera moins d'em 
ployés; l'administration est bien simplifiée, par la réunion; en effet, la demande 
d'objets et d'approvisionnements peut être faite aussi facilement pour deux que 
pour un seul service, et clic donne, en outre, lieu à une plus grande unité dans 
les demandes. 

Si les deux services sont réunis sous une rnèmc direction 1 le chef prescrira aux. 
agents des locomotives de ménager )es voilures, et aux agents des voilures de 
faciliter le travail des machines ; si au contraire, la responsabilité est divisée, il 
y aura souvent des conflits entre les chefs de service; en cas d'accident, par exem 
ple, l'un prétendra que cc sont les voitures, l'antre que cc sont les machines qui 
m sont Ja cause. 

Le service de l'entretien des voitures n'étant pas très-important dans les stations, 
peut très-facilement èlre rJTcctué par Je personnel des locomotives. 

M. DE Bnouwsn DE HoG1•:rrno11P combat quelques-unes des objections présentées 
14J 
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par M. Poncelet contre la division des services des Iocomolivcs et des voitures. 
Il répond notamment : 

En ce qui concerne l'entretien des voitures dans les stations, que la séparation 
des deux services n'exigera pas l'établissement d'ateliers complets, l'un pour la 
traction, l'autre pour les voitures; que les réparations à faire 'aux voitures et 
wagons dans les stations sont peu importantes, qu'il ne s'agit que du petit en 
tretien et ctuc les ateliers spéciaux tels qu'ils sont organisés par l'ordre de service 
du 20 juin l84-9, sont plus que sufûsants à cet effet; que cet ordre de service 
détermine que cc le personnel consacré spécialement à la visite et à l'entretien des 
» voitures, dans les stations à remise, comprend: a. un contre-maître; b. un 
» menuisier; c. un ou plusieurs aides choisis autant que possible parmi les ma 
» nœuvres sachant le métier de menuisier ou d'ajusteur; >) que cc personnel est 
suffisant pour les travaux û exécuter dans les stations et qu'il ne peut résulter 
aucun inconvénient de ce qu'il serait placé sous l'autorité du directeur de l'entre 
tien des voitures et wagons, au lieu de celle du directeur de la traction; qu'au 
jourd'hui même l'entretien des voilures dans les stations forme en quelque sorte 
un service distinct de celui des locomotives, et est placé sous la surveillance d'un 
ingénieur spécial; que le forgeron dont a parlé M. Poncelet, ne serait au besoin 
pas nécessaire dans les stations où il y a un atelier à locomotives, puisque le peu 
de travaux de forge que l'entretien des voitures exige, y seraient faits sur bons 
tlc commande ; 

En cc qui concerne les ateliers <le l'arsenal, que la séparation des deux ser 
vices ne nèeessiterait pas, comme l'a diL l\1. Poncelet, la création de nouveaux 
ateliers. Les ateliers pour les deux services sont complets : chaque partie du ser 
vice a aujourd'hui ses forges, ses ateliers de menuiserie, d'ajustage. La lournerie 
pourrait au besoin être divisée; il y a des tours spéciaux pour les roues de loco 
motives et pour celles des voitures; mais celte nécessi Lé même n'existe pas; certains 
ateliers dépendants d'un des deux services travailleraient pour l'autre, en cas de 
besoin, sur bons de commande. Cela se pratique ainsi aujourd'hui à l'arsenal, 
principalement pour le service de la voie et sur une échelle considérable; il ne 
peut pas y avoir d'objection à cc que cela se fasse également pour les deux services 
en question. Pourquoi la fonderie ne travaillerait-elle pas, sur bons de commande 
du directeur des voitures, comme elle travaille uujourd'hui sur bons de commande 
des chefs de service de la roule? Pourquoi les ateliers de peinture cl de sellerie 
ne pourraient-ils pas, exceptionnellement, travailler pour la direction des locomo- 
1ivcs? li n'y a pas même dans ce procédé une difficulté de comptabilité. Au surplus, 
cela se fait ainsi partout où les deux services sont divisés. 

Les conflits, les mauvais vouloirs ne sont pas à craindre sous le régime d'une 
bonne organisation et d'une discipline rigoureuse. 
Pour cc qui est des matières, 1\1. de Brouwer de Hogendorp ne voit pas d'ob 

stacle ù cc qu'il y ait un magasin unique à l'arsenal. Les deux. services en tireront 
les matières dont ils ont besoin , au moyen de bons de commande qui serviront à 
établir leur doit. 
Il explique comment se ferait l'adjudication des mêmes objets pour les deux 

services et démontre qu'il n'en résulterait aucune difficulté ni complication. 
Une longue discussion s'engage entre plusieurs membres el les délégués de l'ad- 
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ministration, sur la manière d'arriver à la rédaction des cahiers des charges pout· 
les fournitures d'objets similaires destinés à des directions différentes, de faim la 
réception de ces objets, la liquidation des dépenses, etc. 

Les délégués de l'administration font voir les difficultés et les complications qui 
résulteraient: sous cc rapport, de la sépurntion de ces deux. services. lis font res 
sortir surtout qu'il faudrait pour ces approvisionnements des cahiers des charges 
différents, deux entrepreneurs, double réception, double liquidation et clouhlc 
comptabilité. 

MM. DE Bnouwsn DE HoGENnonP el nE LAN~OY contestent ces difficultés. 
M. »~ LANNOY démontre que toutes ces difficultés n'existent pas; que la rédac 

tion des cahiers des charges, les réceptions et la rédaction des pièces comptables, 
ne peuvent, sous aucun rapport, donner lien à une observation sérieuse. 

M. u Pnésmsxr propose de renvoyer la suite de cette discussion à la séance 
prochaine, qui aurait lieu le lendemain à ·to heures du matin. 

Celte proposition est adoptée. 
La séance est levée à 2 heures ½, 

Le Secrétaire} 
V ANDERSWEEP)' 

Le Président, 
DE Bnouwsu DE IfOGENDORI'. 

N° 112. 

sous-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

P1·ocès•"e1·hal de la séance du 7 décembre 1855. 

O.rdre du jour : Discussion du projet de cadre du personnel de la fraction. 

La séance est ouverte à !O heures ¼ du matin, sous ]a présidence de M. de 
Lannoy, en l'absence de 1\1. de Man d' A ttenroclc. 

Sont présents : MM. DE Baouwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, QuoIUN et 
V ANDERSWEEP, secrétaire. 

MM. l'ingénieur en chef directeur Poncelet, l'inspecteur Gendebien et le sous 
inspecteur Janssens assistent également ù la réunion. 

l\l. GENDEDIEN voudrait, avant que le sous-comité aborde ln discussion du 
projet de cadre du personnel de la traction 1 présenter quelques observations 
générales. 

Il voudrait savoir aussi , si d'après les intentions du comité, le directeur de la 
traction doit résider à Malines ou à Bruxelles. 
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M. DE Bnouwsn DE HoGENDORP interrompant M. Gendebien, fait connaître que 
les membres <ln sous-comité ont décidé qu'ils ne rentreraient pas dans la discus 
sion <les principes du projet d'organisation et qu'ils se borneraient ti entendre tes 
explications que les délégués de l'administration donneraient, en réponse aux 
questions qui leur seraient posées sur les projets de cadres du personnel. 

Il prie donc M. Gendebien de renoncer aux observations qu'il désirait présenter 
sur les principes de cette organisation. 

1\1. GE~DEBIEN croit cependant qu'il serait utile que la sous-comité sût com 
ment l'administration a été amenée il proposer la réunion du service des locomo 
tives et des voitures; il voudrait lui dire c1ue MM. l\Jasui, Poncelet, Janssens el 
lui ont commencé le travail des cadres avec la ferme résolution d'adopter la sépa 
ration proposée par le comité, mais qu'ils se sont vus arrêtés par des difficultés 
pratiques considérablt>s; et qu'ainsi, par la Force des choses, ils ont été ramenés, 
en quelque sorte malgré eux, ù la réunion des deux services. 

H voudrait aussi entrer dans quelques développements au sujet de ces diffi 
cultés pratiques qui ont déjà été indiquées, en partie, dans la séance précédente. 

1\1. DE Bnonwsn DE HoGENDORP interrompant de nouveau M. Gcmlebicn , lui 
foil observer que s'il entrait dans ces explications, la discussion des principes s'en 
gagerait de nouveau; or, que le sous-comité ne veut plus se placer sur cc terrain; 
que s'il s'était agi simplement <le quelques modifications à apporter au projet d'or 
ganisation, le sous-comité aurait pu les examiner, mais qu'il ne croit pas pouvoir 
remettre en question les principes n.êmcs votés, à l'unanimité, par le comité gé 
néral cl approuvés par le Ministre. 

M. JANSSENS croyait, <l'après cc qui lui a été dit par M. Masut et d'après les dis 
cussions qui ont eu lieu dans les deux séances précédentes, que le désir du sons 
comité était de s'éclairer sur les ditlleultés que présenterait la mise en pratique du 
projet d'organisation, et que les délégués de l'administration avaient pour mission 
de leur donner, sous cc rapport, des renseignements sur les exigences du service. 
li sait qu'il ne lui appartient pas d'indiquer au sous-comité, la marche qu'il a ù 
suivre dans cet examen; mais il lui dira cependant que si les délégués devaient se 
borner à répondre aux questions qui leur seraient posées, ils ne pourraient pas 
rendre compte Lie la pensée tout entière qui a guidé l'administration dans la rédac 
tion de ces cadres. 

M. DE LANNOY répond que la mission des délégués consiste, d'après ce qu'ils 
ont déclaré eux-mêmes, à défendre les cadres proposés; il lui semble qu'ils rem 
pliront cette mission en donnant 1 sur les attributions des fonctionnaires figurant 
dans ces cadres, les explications qui leur seront dcmanûées , il ajoute que }a mis 
sion des délégués ne leur permet même pas d'aller au delà. 

M. Quo1uN admet qu'en examinant la composition des cadres , les délégués 
pourront, pour chaque point, expliquer la pensée de l'administrntion. C'est ainsi 
qu'il a compris la marche que le sous-comité devait suivre quand, dès le début de 
la séance précédente, il a proposé de ne pas rentrer dans la discussion <lu projet 
d'organisation. 

Après quelques nouvelles observations échangées sur cet incident, le sous-comité 
passe à l'examen du cadre de la traction. 
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M. 01~ Buouwsn DE HoGENllOHP demande divers renseignements sur les attribu 

tions des fonctionnaires et employés qui y sont indiqués. 
Il résulte des explications données par les délégués : 
Que l'ingénieur principal placé à côté du directeur de la traction et du matériel, 

n'est pas l'adjoint dont il est parlé au projet d'organisation, sous le titre d'inspec 
teur de la traction, mais un fonctionnaire qui, s'occupant des deux services (loco 
motives et voilures) aurait spécialement pour mission d'assister lé directeur dans 
le travail de bureau, de le suppléer et de le remplacer en cas d'absence; 
Que l'ingénieur principal du service des locomotives aurait dans ses attributions 

spécialement tout ce qui concerne le service des machines sur les lignes; qu'il 
visiterait les machines, veillerait à l'exécution des ordres du directeur et à l'exé 
cution des travaux commandés dans les ateliers de locomotives, tant à l'arsenal 
que sur les lignes; que Je commis indiqué, à côté de cet ingénieur principal, serait 
chargé des écritures et des dessins que celui-ci aurait ù faire faire sous ses yeux : 

Que l'ingénieur qui suit serait chargé, sous l'autorité cl la responsabilité de l'in 
génieur principal des locomotives, de tout ce qui a rapport an service du combus 
tible; que les deux sous-ingénieurs ou sous-inspecteurs seraient les aides de cet 
ingénieur et l'assisteraient clans la surveillance de la fabrication du coke, dans les 
réceptions du combustible et veilleraient à l'approvisionnement sur tout le réseau 
du chemin de fer; que les deux commis indiqués à côté de ces derniers feraient 
toutes les écritures concernant le service du combustlblc , 

Que l'ingénieur principal du service des voitures aurait tians ses attributions 
tout ce qui a rapport à cc service sur les lignes; qu'il vislterait les voitures, 
veillerait à l'exécution des ordres du directeur et à l'exécution des travaux. com 
mandés dans les ateliers, tant à l'arsenal que sur les lignes ; que l'ingénieur qu'il 
aurait avec lui serait son assistant pour tous les détails de ce service; que les deux 
commis indiqués à ce service feraient toutes les écritures le concernant spécia 
lement; 

Qu'à l'arsenal de Malines, il y aurait un ingénieur principal qui en serait, à 
proprement parler, le directeur centralisant toutes ]es écritures, ordonnant les 
travaux à exécuter, ctc, qu'à côté de ce fonctionnaire il y aurait un ingénieur 
chargé de transmettre sa pensée et ses ordres, dans les ateliers, c'est-à-dire de 
distribuer la besogne, de prendre les mesures nécessaires à l'exécution des travaux. 
commandés, de veiller à cc qu'ils soient faits convenablement et en temps utile, etc. 

M. DE Bnonwsa DE HoGENDORP fai: remarquer combien le cadre proposé pur 
l'administration est différent du projet d'organisation. Il demande si les trois chefs 
de section indiqués clans le projet de cadre, pour le service de l'arsenal, doivent 
être considérés comme des chefs d'atelier. 

1\1. PONCELET répond négativement. Il entre, à cet égard, dans quelques détails 
sur la subdivision du travail de surveillance de cet établissement. Il fait remar 
quer que l'ingénieur principal chef de l'arsenal aurait, sous ses ordres, un ingé 
nieur suivant le travail dans tous les ateliers, et ayant sous lui trois chefs de 
section chargés, chacun, d'un groupe d'ateliers conduits par des contre-maîtres 
qui sont les véritables chefs d'ateliers. 

.M. Poncelet- ajoute que l'un des chefs de section aurait les ateliers de voitures 
!46 
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et que les deux autres seraient placés aux ateliers de locomotives qui vont être 
considérablement agrandis. 

M. DE Baonwaa DE lloGENDOllP ne comprend pas quelle peut être l'utilité et 
quelles seront les attributions des chefs de section, si ces agents ne sont pas des 
chefs d'atelier chargés de la direction de tous les détails du service. 

A ee point de vue, il ne peut pas admettre deux chefs de section pour un même 
atelier de locomotives. 11 considère comme indispensable que le travail soit frac 
tionné par spécialités cl que la responsabilité ne soit pas divisée. Il admettrait un 
chef d'atelier ou de section pour les voit ures, un pour les wagons et un troisième 
JlOUr les machines. 

M. JANSSENS répond que dans la pensée du directeur général, le véritable chef 
d'atelier, c'est Je contre-maître; et que le chef de section dirigeant uu groupe 
d'ateliers, doit suivre les pièces à fabriquer dans les divers ateliers. 

JI donne, a cet égard, de longs développements, en indiquant comment un chef 
de section fait exécuter une commande. 

i\1. Janssens croit que les ateliers de iocomotives peuvent très-bien être divisés 
en cieux sections, dont l'une comprendrait Je montage, les ajusteurs, etc.; et 
l'autre, les forges, les fonderies, le rebandageage des roues, et dont le chef veille 
rait aux approvisionnements; de cette deuxième section, les pièces passeraient dans 
les sections d'emploi. Celle subdivision lui paraît très-logique. 

1\1. PONCELET fait observer, en outre, que si l'on ne disposait que de deux chefs 
de secLion pour tout l'arsenal, il faudrait nécessairement leur donner des adjoints. 

1\1. DE Bnonwsn DB HoGENDOllP dit que, dans tout établissement industriel bien 
organisé, H y a un chef des ateliers chargé de l'ensemble des détails de ]a fabri 
cation, et qu'ensuite il y a pour chaque catégorie de travaux, par exemple dans un 
établissement pour la construction des locomotives, un contre-maître pour la forge, 
un pour la fonderie, un pour la chaudronnerie, un pour la tournerie, un pour 
l'ajustage, un pour le montage, un pour la peinture. Il ne peut pas admettre d'autre 
division. 

L'honorable membre demande ensuite quelques explications sur lés attributions 
des trois bureaux proposés pour la direction. 

M. JANSSENS répond sommairement: 
Que le premier bureau, affaires génfrales et personnel, centraliserait tous les 

faits relatifs au personnel qui donnent un travail considérable. (M. Janssens fait 
observer que ce travail se fait aujourd'hui, pour la plus grande part, dans les 
bureaux des chefs de service); 

Que le deuxième bureau, économat, serait chargé de tout ce qui concerne les 
approvisionnements et remplacerait le deuxième bureau de la troisième direction 
de l'organisation actuelle, avec cette seule différence que les vérificateurs qui en 
dépendent, passeraient au contrôle, 

Que le troisième bureau, comptabilité des matières, travail .des machines, 
serait Je troisième bureau de la direction actuelle complété par la comptabilité 
des matières. 

M. DE Bsouwsa DE HoGENDORP fait remarquer que les attributions de ces bu 
réaux, notamment du deuxième et celles du troisième en cc qui concerne la com p 
tabilité des matières, ne sont pas conformes aux principes <le l'organisation. 
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M. de Brouwer de Hogcndorp demande quelques explications sur le travail du 
garde-magasin indiqué à l'arsenal. 

1\1. JANSSENs, en satisfaisant à cette question, diL entre autres que pour organiser 
le service de cc magasin conformément à la loi (cc qui n'est pas fuit aujourd'hui), 
le comptable chargé de ce magasin, tenu d'obéir seulement aux commandes qui 
lui sont faites, contre bons, par le chef de l'arsenal, doit être indépendant de ce 
Ionetionnaire. 

Le sous-comité procède à l'examen du projet de cadre du personnel de la direc 
tion des télégraphes qui ne donne lieu à aucune observation, et passe ensuite à 
celui du personnel de la direction des postes. 

D'après ce cadre, il y aurait un directeur et un inspecteur conformément au 
projet d'organisation, et deux bureaux comme actuellement. 

Cette partie des propositions ne donne lieu à aucune discussion. 
M. DE BROUWER DE HoGENDOllP arrivant aux bureaux ambulants, demande dans 

quel but l'administration propose d'en charger un inspecteur. 
M. JAiissENS répond que cc service a été dirigé par un fonctionnaire de cc rang, 

que l'on n'a pas remplacé après sa mort; mais que depuis lors, on s'est aperçu 
fréquemment que la surveillance exercée sur ces bureaux est insuffisante. 

M. Jansscns ajoute que cet inspecteur est nécessaire pour qu'il y ait de l'unité 
dans le travail et dans les propositions des chers de ligne. 

M. DE Bnouwsn DE Hocsxnonr demande si les attributions des chefs <le lign,: 
sont les mêmes que celles des contrôleurs des postes cl si, comme eux, ils relèvent 
également du contrôle. 

1\1. lANSSENS répond que non; que les attributions de ces fonctionnaires peuvent 
être assimilées à celles des chefs de district de la direction des transports. 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDOI\P admet l'utilité de ers chefs de lignes, mais il 
lui semble qu'il conviendrait de leur donner une autre dénomination; qu'il fau 
drait les appeler chefs des bureaux ambulants. 

:M. de Brouwer de Hogendorp voudrait que le sous-comité entendît l\l. le diree 
teur Bossaert, sur divers points concernant la composition du cadre du personnel 
de la poste. Il désire, en conséquence, que ce fonctionnaire soit appelé à la réunion. 

:M. Bossaert, que l'on prévient immédiatement, est introduit. 
A la demande de M. de Brouwer de Hogendorp, l\lM. Bossacrt et Janssens 

donnent des explications détaillées sur le nombre de perceptions de chaque ordre, 
les bureaux dont elles se composent, les traitements proposés pour les percep 
teurs, etc. 

M. Janssens fait remarquer notamment que chacune des perceptions à partir 
du deuxième ordre, comporte deux traitements. Ce double traitement a pour but 
de permettre, dit-il, de donner de l'avancement aux fonctionnaires sans les as 
trcindre à des déplacements ruineux. 

M. QumuN appuie celle disposition dont l'utilité a été reconnue au Départeruent 
des Finances où l'on vient de l'adopter également. 

M. BossAEUT donne ensuite des explications très-détaillées sur le service des 
facteurs et sur la marche adoptée par l'administration pour arriver au relèvement 
des traitements de ces agents. 
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La discussion des projets de cadres soumis à l'examen du comité est terminée. 
La séance (1st levée à 2 heures et ¼• 

Le Secrétafre, 
V ANDERSWEEI'. 

Le Président, 

DE BROUWEll og HoGENDOHP. 

N° 115. 
SOUS-COMITÉ DES TRA V A'DX ET CONSTllUCTIONS. 

Precës-verhal de la séance du t O décembre t 8:Sa. 

ordre dn jour: Examen des projets d'ensemble de la station de Dolhain, 

La séance est ouverte à i t heures 1/4 du matin, sons la présidence de 1\1. de 
Lannoy. 

Sont présents: l\lM. DE Bnouwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN »'AT- 
TENRODE, l'\ERENDURGEU, QuOILIN, SPITAELS et VANDERSWEEP, secrétaire. 

Le procès-verbal de ]a séance précédente est approuvé . 
Le sous-comité aborde son ordre du jour. 
1\1. LE P11ÉS1DENT prie M. de Brouwer de Hogendorp de présenter son rappor 

sur les projets d'ensemble de la station de Dolhain. 
Il résulte de quelques paroles prononcées par cet honorable membre que Je 

Ministre ne semblerait pas admettre la compétence du comité pour l'examen de 
certaines propositions et notamment pour ]'examen des projets de bâtiments. 

Le sous-comité considérant qu'il importe que les intentions du Ministre et son 
opinion sur les attributions du comité soient mises hors de doute, prie M. de 
Brouwer de Hogendorp de vouloir bien s'assurer, en sa qualité de vice-président 
du comité, de la portée exacte que ce haut fonctionnaire a voulu donner aux 
observations qu'il lui a faites à cet égard. 
M. de Brouwer ile Hogendorp se rend immédiatement auprès du Ministre. 
La séance est suspendue pendant 10 minutes. 
A la reprise de la séance, 1\1. de Brouwer de Hogendorp rend compte de l'en 

trevue qu'il vient d'avoir avec Je Ministre. 
Il fait connaître que Je Ministre lui a déclaré qu'il n'avait entendu contester ni 

la qualité ni la compétence du comité pour l'examen de toutes les questions qui 
se rattachent aux constructions et à l'exploitation du chemin de fer; qu'il désire. 
au contraire, qu'il examine les propositions qui lui sont soumises, sous toutes leurs 
faces; et que les observations qu'il a faites au sujet de quelques avis émis par le 
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sous-comité des travaux. et constructions , n'étaient que l'expression d'un regret 
de ce que le comité n'avait pas pu se mettre d'accord avec l'administration, sur les 
plans de plusieurs stations. 

Le sous-comité décide que ces explications seront, d'accord avec le Ministre 
qui en a été prévenu par M. de Brouwer de Hogendorp, insérées dans Je procès 
verbal de la séance. 

M. DE Bnonwsa DE HoGENDORP annonce ensuite qu'il ne pourra présenter un 
rapport complet sur les projets d'ensemble de la station de Dolhain , que dans une 
prochaine séance. 

M. LE PnÊSIDENT fait connaître que le Ministre a soumis au comité, pour exa 
men et avis, un plan d'ensemble de la station de Courtrai. 
te sous-comité décide qu'il procédera immédiatement à l'examen de cc plan. 
M. DE Buouwsn DE HoGENDOn.r donne quelques explications sur les modifica 

tions projetées, il engage le sous-comité à émettre un avis favorable à l'approba 
tion de ce plan. 

Il est donné lecture des conclusions du rapport par lequel M. l'ingénieur en 
chef directeur Poncelet a soumis cc plan à l'approbation du Ministre. 

Ces conclusions sont sommairement les suivantes : 
Construction par l'État, du bâtiment des recettes, sauf la gare couverte qui peut 

être ajournée sans inconvénients; 
Construction par la Compagnie concessionnaire du chemin de fer de Ja Flandre 

occidentale, si elle le juge convenable, de la gare destinée aux trains de voyageurs 
de cette ligne ; 

Etablissement , par l'État , de toutes Jes voies comprises entre Je bâtiment des 
recettes et le hangar aux voilures; 

Établissement par la Compagnie précitée des voies nécessaires à son service et 
notamment de celles qui sont reconnues indispensables pour qu'elle puisse rece 
voir, dès leur arrivée dans la station de Courtrai? les convois spéciaux de char 
bon el de chaux que l'on <loft actuellement laisser stationner devant le bâtiment 
des recettes. 

Le sous-comité émet , à l'unanimité , nn avis favorable à l'approbation de ce 
plan d'ensemble en adhérant aux conc1usions précitées. 

La séance est levée à midi et demi. 

Le Secrétaire, 

V ANDERSWEEP. 

Le Président, 
E. DE LANNOY. 
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N° 114. 
sous-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verba! de fa séanee du 10 décembre i 8füL 

Ordre d11 ;our: Bxamen de l'avant-projet du tableau des heures de départ 
des convois de ·voyageurs, à mettre en v-i_gueu'}' à partir 
du 1er janvierf8~6. 

La séance est ouverte ù roidi, sous la présidence de 1\1. de Man d'Auenrode. 
Sont présents: M.M. DE Buonwsu D~ HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n'ATTEN 

nODE, Quo11.1N, SPITAEI.S et VANDEllSWEEP, secrétaire. 
1\1. DE Baouwsn DE HoGENDOHP fait connaître que l'avant-projet de tableau des 

heures de départ des trains de voyageurs que l'administration propose de mettre 
,:n vigueur ù partir du !cr janvier prochain, présente, comparé au service actuel, 
une diminution notable dans le nombre des convois. 

Qu'en effet, le nombre de kilomètres actuellement parcourus par les convois 
express, ordinaires et mixtes est respectivement de: 

i ,~47 1 4,593 et J ,289; 
tandis que d'après le service proposé, cc nombre ne serait, pour les trois espèces 
de trains, que de : 

1,180, 4,,573 et 807; 
en sorte quc1 1c nombre de convois-kllomètres qui, pour les trois espèces de trains 
réunis, est actuellement de. . . 7,229 
ne serait pins que de. . 6)560 
c'est-à-dire qu'il y aurait une diminution de . . 8ti9 
convois-kilomètres. 

M. de Brouwer de Hogendorp estime que cette diminution des convois qui 
donnera lieu à une notable économie, est très-bien justifiée par la diminution du 
nombre des voyageurs dans la saison actuelle. Il fait remarquer qu'il y a mainte 
nant ors trains qui roulent en quelque sorte sans voyageurs. 

L'honorable membre n'a pu examiner en détail tout le tableau; cet examen 
aurait donné lieu à un travail considérable, il doit donc borner ses observations à 
un seul point : il craint que la suppression du convoi partant de Bruxelles pour 
Gand à 7 h. 4f> minutes du soir, en correspondance avec les trains de Liége, ne 
soit l'objet de vives réclamations et il voudrait que l'on recherchât le moyen de 
le maintenir. Il croit qu'en revanche, on pourrait, sans inconvénient, supprimer 
celui indiqué comme devant partir de Bruxelles pour Gand à 6 heures du matin. 

M. Quours approuve entièrement ce projet qui doit avoir pour résultat de 
diminuer le nombre des convois. 

1l pense que si I'admlnistration propose la suppression du train dont :M. de 
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Brouwer de Hogcndorp vient de parler, c'est qu'elle a probablement des rensei 
gnements qui en démontrent l'inutilité. 

Il ne croit donc pas qu'il y ait lieu d'insister pour qu'il soit maintenu ; et il lui 
semble que si, en outre de ce train, on peut encore supprimer celui partant de 
Bruxelles à 6 heures du malin, il serait convenable de le faire. 

Des membres font observer que. le sous-comité pourrait se borner à appeler sur 
ce point l'attention de l'administration. 

M. SPITAELS critique l'irrégularité des départs des convois de la station de Char 
leroy, qui à raison du retard qu'éprouvent journellement les trains internationaux 
de la ligne du Nord, partent à 7 heures i a minutes au lieu de 7 heures, en sorte 
que les voyageurs ne trouvent plus, à Braine-le-Comte, la correspondance pour 
Tournai et la ligne de Dendre-Waes qu'ils avaient antérieurement. 

li s'étonne que l'on subordonne ainsi le service de l'État à celui de la compagnie 
du Nord. 

Le sous-comité émet, à l'unanimité, un avis favorable à l'approbation de l'avant 
projet de tableau des heures de départ des convois de voyageurs soumis a son 
examen. 11 appelle, toutefois, l'attention de l'administratlon sur la question de 
savoir si l'on ne pourrait pas maintenir dans cc tableau, le train partant actuelle 
ment <le Bruxelles pour Gand à 7 heures 4a minutes du soir, sans augmenter le 
nombre des trains proposés entre ces deux stations; eu supprimant, par exemple, 
le convoi mixte qui est indiqué comme devant partir de Bruxelles à 6 heures du 
matin. 

Le sous-comité exprime, en outre, le vœu que le nouveau service soit mis en 
vigueur dans le plus bref délai. 

La séance est levée à 1 heure. 
Le Secrétaire, 
V A.NDERSWEEP. 

Le Président, 
B0n DE MAN o'ATTENROl.lE. 

N° 1f5. 
SOUS-COMITÉ DES TB.AV AUX ET CONSTRUCTIONS. 

Procès-verbal de la séance du 19 décembre t 8aa. 

Ordre du jour : Examen du plan d'ensemble de la station de Dolhain, 

La séance est ouverte à 10 heures du malin, sous Ja présidence de M. de 
Lannoy. 

Sont présents : .MM. DE Bnonwsa DB HoGENDORP, DE LANNOY, MAsur, NE1rn:v 
uuRGER, QuoJUN, SPITAELS et VANDERSWEEP, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 



[ N*261.] ( 1S88 ) 

M. LE PnÉSIDENT annonce que M. le :Ministre a transmis au comité , pour 
examen et avis, un nouveau système de voie proposé par M. de Soignies, de 
Couillet. 

M. Spitaels est nommé rapporteur. 
Le sous-comité aborde son ordre du jour. 
M. LE PRÉSIDENT prie M. de Brouwer de Hogeudorp de vouloir bien présenter 

son rapport sur le plan d'ensemble de la station de Dolhain. 
Cet honorable membre fait connaître que l'examen de ce plan lui a démontré 

que l'adoption des dispositions proposées présenterait de graves inconvénients et 
même des dangers pour !a circulation des convois, et qu'il a , en conséquence , 
prié le secrétaire de chercher une combinaison qui fût à l'abri de ces défauts. 

Il met Je résultat de cette nouvelle étude, en même temps que Je plan primitif, 
sous les yeux des membres du sous-comité. 

M. de Brouwer de Hogendorp fait voir les différences qui distinguent ces deux 
projets et conclut à l'adoption du nouveau plan. 

M. rn PRÉS1DENT met cette conclusion aux voix. 
Elle est admise à l'unanimité. 
Ont pris part au vote : 
MM. ùe Brouwer de Hogendorp , de Lannoy, Masui , Nerenburger , Quoilin et 

Spitaels. 
M. MAsm appelle l'allcntion du sous-comité sur l'insuffisance du nombre des 

machines et sur l'urgence de l'augmenter le plus tôt possible. 
Les membres du sous-comité engagent 1\1. Masui à demander au l\tinistre qu'il 

autorise l'achat des machines que .IU. ·wilson a offerl de fournir dans un bref 
délai. 

La séance est levée à i O heures¾• 

Le Secrétaire, 

VANDEllSWEEP. 

Le Président, 

DE Bnonwen DE HoGENDORP. 
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N° -116. 

sous-COMITÉ DE L'EXPLOITATION. 

Preeës-verbal ile la séance du t 9 décemhre 1 s:rn. 

o.-dre du Jour: Modifications à apporter au projet d'orgcinisation de l'ml 
ministration des chemins de fer) postes et télégraphes. 

La séance est ouverte à ! i heures du matin, sous la présidence de ~I. de Man 
d' A ttenrode. 

Sont présents: MM. DE BROUWER DE HoGENDOnP, DE LANNOY, DE MAN D'Ar 
TENRODE, Loos, 1\1Asu1, NEnENBUUGER, Quo1uN, SPITAELS, Tsscn et V,\NDER 

SWEEP, secrétaire. 
Les procès-verbaux des séances du Jer et du !O décembre courant sont 

approuvés, 
Le sous-comité aborde son ordre du jour. 
M. 1,E Pnàsmsxr expose, d'une part, que les membres chargés par le sous 

comité de l'examen du projet de budget rectifié pour !8~6, ont constaté, en 
procédant à cc travail , l'existence d'irrégularités graves qui leur a fait voir la 
nécessité de modifier, à certains égards, l'organisatlon proposée par Je comité; et 
d'autre part, que cette organisation paraissant devoir être vivement attaquée à la 
Chambre par ceux qui prétendent qu'elle placerait le Ministre dans une position 
d'isolement en dehors de l'ad ministration (isolement dont le Ministre s'est plaint 
lui-même à plusieurs reprises), ces mêmes membres ont pensé qu'il était désira 
ble de la mettre à l'abri de ces critiques; qu'en conséquence, ils ont résolu de 
soumettre au sous-comité les modifications que, clans leur opinion, il faudrait y 
apporter dans cc double but, modifications qui consisteraient en ce que pour 
donner au Ministre une action plus grande sur le contrôle, ce service serait placé 
en dehors de l'exploitation proprement dite, sous l'autorité du secrétaire général 
du Département. 

:M. le Président prie 1\1. de Brouwer de Hogendorp de vouloir bien rendre compte 
des irrégularités que les membres chargés de l'examen du budget ont à signaler 
au sous-comité. 

M. DE Bnouwsn DE HoGENDORP fait observer que l'administration a appelé 
elle-même l'attention du comité sur certaines de ces irrégularités qui consistent en 
ce que : un grand nombre' d'agents admis à titre d'agréés et payés comme tels sur 
états de salaires remplissent des fonctions de commis; des agents pourvus de 
nominations ministérielles, les surveillants de la voie, sont payés sur les crédits 
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alloués au budget pour les salaires des ouvriers employés à l'entretien de la route; 
des employés de divers services ne sont pas payés sur les allocations du budget 
affectées â ces services; des messagers et des gens de service de l'administration 
centrale figurent ou ont figuré, jusque dans ces derniers temps, parmi le personnel 
lie la direction de la voie; les traitements de certains fonctionnaires de l'admi 
nistration centrale sont imputés sur les articles du budget affectés aux services 
d'exécution. 

M. de Brouwer de Hogendorp entre, à cet égard, dans quelques développe 
ments. 

Il fait voir les inconvénients résultant de ces imputations irrégulières qui ont 
pour cITet d'enlever au budget tout caractère sérieux. 

li est persuadé qu'elles seront considérées comme assez graves par le sous 
comité pour justifier, d'une part, les critiques des membres de 1a Chambre qui 
prétendent que le système d'organisation admis par le comité ne donne pas au 
Ministre une action suffisante sur le contrôle et, d'autre part, les modifications 
que les membres chargés de l'examen du budget proposent d'apporter à cette 
organisation et que M. le Président vient <le faire connaître en substance. 

M. MAsu1 demande à présenter quelques observations. 
Cet.honorable membre s'étonne que l'on propose aujourd'hui ces moùilîcations 

et que pour les motiver on invoque l'existence d'irrégularités indiquées par l'ad 
ministration elle-même, ainsi que M. de Brouwer de Hogcndorp a bien voulu le 
dire, irrégularités qui sont d'ailleurs la conséquence non pas de l'inefficacité du 
contrôle, mais de l'insuffisance du budget. 

1\1. Musui fait remarquer que tous les contrôles possibles seront impuissants .'1 
remédier à cette situation, aussi longtemps qu'on ne présentera pas aux. Chambres 
des budgets réels, et il rappelle que c'est pour cette raison qu'il a insisté pour que 
le sous-comité examinât les dépenses dans leurs moindres détails. Il pensait que 
Je sous-comité partageait cette manière de voir et que c'était dans le but d'arriver 
ù un budget régulier que les membres délégués procédaient aux investigations 
minutieuses auxquelles ils se sont livrés en examinant le projet de budget rectifié 
pour l'exercice prochain. 

.M. Masui répète donc qu'il ne comprend pas que, pour motiver les modifications 
proposées, on s'appuie sur des irrégularités dont l'existence était connue el qu'on 
pouvait faire disparaître en portant au budget les allocations nécessaires à chaque 
service. 
ll conteste d'ailleurs que tous les faits signalés par M. de Brouwer de Hogendorp 

constituent, à proprement parler, des irrégularités. Il fait observer, en effet, que 
l'imputation des traitements des surveillants de la voie sur un article salaires et 
de certains fonctionnaires de l'administration centrale sur les fonds alloués pour 
les services d'exécution a lieu en vertu de décisions ministérielles. 

Il ajoute, d'un autre côté, que l'on est Join d'être d'accord sur la convenance de 
régulariser, en leur accordant des nominations de commis, la position des agréés 
qui, à la connaissance des Ministres, remplissent des fonctions d'employés. 

Quant à l'isolement où se trouverait le Ministre, M. Masu: déclare ne pas pou 
voir l'admettre comme réel, car si le projet d'organisation ne fait plus mention <lu 
comité, il n'en restera pas moins placé à côté de cc haut fonctionnaire. En outre, 
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il ne comprendrait pas la position que prendrait un directeur général qui n'instrui 
rait pas le Ministre, non-seulement de tous les faits qui doivent être portés à sa 
connaissance, mais aussi de tous les détails [ournaliers du service. 

Abordnnt ensuite la question du contrôle, 1\f. Masui rappelle qu'elle a été exa 
minée, à plusieurs reprises, d'une manière très-approfondie, tant par l'adminlstra 
tion elle-même, sous les ministères de MM. Frère-Orban et Bolin, qué pur l'ancien 
conseil consultatif, et que chaque fois on a reconnu que cc contrôle séparé qu'on 
voudraü établir aujourd'hui ferait double emploi avec celui qui existe. 

M. Masui entre, à CC'l égard, dans des explications détaillées et fait l'historique 
des phases diverses par lesquelles cette question a passé. 

Il termine en déclarant, qu'il ne s'oppose pas, pour sa part, à la création <l'un 
contrôle en dehors de l'exploitation proprement. dite, ~ la condition qu'on laisse à 
celle-ci tous les moyens de vériflcation dont elle est aujourd'hui en possession; 
mais il exprime le regret que l'on remette en question un projet aussi labo 
rieusement discuté et examiné, au moment même où le Ministre allait y donner 
un commencement d'exécution, où il voulait soumettre au Roi un projet d'arrèté 
comprenant tous les articles pouvant figurer dans une disposition royale. L'hono 
rahlc membre déplore cet ajournement. 

Une discussion s'engage sur les faits irréguliers signalés par ·M. de Brouwer de 
Hogendorp. 

l\f. SPITAELS regrette que l'administration aille ainsi à l'encontre des libellés de 
la plupart des articles du budget. 

JI fait ressortir cc qu'il y a de singulier dans cc fait, que le Ministre annonce 
au Moniteur que les cadres sont au complet alors que l'adruinlstratiou crée des 
commis irréguliers qu'elle paye sur états de salaires. 

Il insiste sur la nécessité de sortir de cette situation et d'en arriver à des budgets 
sincères. 

l\1. MAsu1 croit que, dans l'appréciation de ces faits, il est indispensable de tenir 
compte de la situation difficile où l'on place l'administration en la forçant à livrer 
i, l'exploitation des lignes nouvelles telles que celle de Dendre-Waes sans qu'au 
cune allocation ait été prévue, à cet elfot, au budget. 

11 est du reste entièrement de l'avis de 1\1. Spitaels sur la nécessité d'en arriver 
à des budgets suffisants et vrais ; il pense qu'il entre dans la mission lin comité de 
réaliser celte amélioration. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que le fait d'imputer les traitements sur des 
articles destinés au payement des salaires ne constitue pas seulement une irrégu 
larité, mais que c'est même une illégalité, la loi du budget stipulant, en effet, que 
des traitements ou indemnités pour le personnel de l'administration des chemins 
de fer ne peuvent ètre prélevés sur les allocations destinées aux. salaires ou à des 
travaux extraordinaires ou spéciaux. 

Il fait voir les graves inconvénients que présente cette manière de procéder qui 
consiste à faire figurer comme ouvriers des agents remplissant des fonctions de 
commis et à meure ainsi la Cour des comptes dans l'impossibilité de vérifier l'im 
putation régulière des dépenses; à se servir des salaires pour créer des employés 
cl ù payer ensuite les ouvriers au moyen des fonds alloués pour des travaux. 

M. Loos croit aussi que ces faits sonl irréguliers , mais il ne lui semble pas que 
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pour les faire cesser, H faille modifier l'organisation proposée, ni qu'en la modi 
flant, on les empêchera de se reproduire. 

Pour l'honorable membre, toute la question est de savoir s'ils ont eu lieu par la 
volonté ou à la connaissanee du :Ministre. 

Il convient, si des faits de ce genre pouvaient se passer à l'insu du Ministre, 
que Je contrôle serait insuffisant et qu'il faudrait Je modifier; mais il est évident 
pour lui que, quelle que soit l'organisation du contrôle, qu'on le place, soit entre 
les mains. du directeur général, soit entre celles dn secrétaire général, on ne saurait 
foire en sorte qu'il mette obstacle à des irrégularités qui procèdent du Ministre 
même. Or, comme il résulte des explications données, que les actes signalés ont 
été posés ù la connaissance et par la volonté du Ministre, l'honorable membre ne 
comprend pas qu'on parte de ces foils pour motiver une modification à apporter 
nu projet d'organisation. 

1\1. LE PnÉsJDENT ne croit pas qu'il soit régulier que l'autorité qui exécute se 
contrôle ellc-même , et il lui paraît que, sous cr: rapport, le changement. proposé 
serait suffisamment justifié. JI doute d'ailleurs que le Ministre ait pu s'apercevoir 
1fo tous ces faits irréguliers. 

1\J. ,rn Buouwsn DE lloGENDORP répond, de son côté, à M. Loos, que les dispo 
sitions du projet d'organisation, en ce l{IJÎ concerne le contrôle, sont les mêmes 
que celles m vigueur aujourd'hui, qui n'ont pas pu prévenir les irrégularités 
signalées et qui ne pourraient pas les empêcher de se reproduire dans l'avenir. 

L'honorable membre dit que c'est pour mettre obstacle à des abus de cette 
espèce qu'à tous les chemins de fer anglais, le contrôle est placé dans les attri 
butions du secrétaire de la Compagnie et compléterncnt séparé de l'exploitation 
proprement dite dirigée par le gen<:ml manager. 

M. de Brouwer de Hogcndorp, a défendu 1 en 18ti2, cc système préconisé 
aujourd'hui par plusieurs membres de la Chambre. Il persiste à croire qu'il 
produirait de bons résultats , il lui semble que le Ministre serait moins isolé, qu'il 
aurait plus de garanties pour la marche régulière du service si le contrôle était 
séparé <le l'exploitation proprement dite, et placé dans les mains du secrétaire 
général du Département. Il est convaincu que cela peut se faire sans qu'il soit 
nécessaire d'établir un double contrôle. 

A fa demande du sous-comité, M. de Brouwer de Hogendorp fait connaître les 
changements que la proposition dont il s'agit doit apporter aux divers articles du 
projet d'organisation. 

l\l. Tzscn est d'avis que celte proposition, constituant un changement sérieux 
qui, d'après cc qui a été dit dans cette séance, a été discuté à plusieurs reprises, 
devrait ètrc communiquée à l\J. 1\tasui pour qu'il l'examine et fasse connaître son 
opinion au sous-comité dans une prochaine séance. 

M. Loos fait remarquer que l'observation qu'il a présentée tout à l'heure n'a pas 
été contredite. 11 rappelle qu'il résulte des déclarations faites que c'est ù Ja con 
naissance du Ministre que les irrégularités signalées ont eu lieu, et il demande de 
nouveau si l'on est d'avis que par la modification proposée le ministre sera empêché 
de poser des faits de cc genre. L'honorable membre persiste à croire que non. 

11 ajoute, d'un autre côté, que, quoi que l'on fasse, il est indispensable que le 
directeur général conserve un contrôle , qu'en effet, s'il est désirable que le Ministre 
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n'ignore rien, il importe aussi que le directeur général soit informé de tout cc qui 
se passe dans l'administration. 

M. DE Bnouwsa DB HoGENDORP répond qu'il doit être bien entendu que le direc, 
teur général serait immédiatement informé de tous les faits irréguliers par le con 
trôle qui resterait d'ailleurs dans les bâtiments de ]a station du Nord . 

:M. DE LANNOY est aussi de l'avis que pour que le sous-comité puisse apprécier 
les modifleations qu'il conviendrait d'apporter au service du contrôle afin d'empê 
cher le retour des irrégularités que l'on a signalées, il faudrait bien établir si ces 
faits se sont passés à la connaissance ou à l'insu du l\linistre. 

. M. l\lAsm répond que ces faits ont eu lieu à la connaissance eL par la volonté 
du Ministre. Il répète qu'il ne comprendrait pas que le directeur général ne l'in 
formât pas de tout cc qui se passe dans l'administration. 

M. l\fasui entre dans de nouveaux détails sur l'étude de la question du con 
trôle à laquelle on s'est livré sous les ministères de MM. Frère-Orban et Rolin. Il 
dit, entre autres, que .M. Itolin a fait procéder à une espèce d'enquête, à ce sujet, 
par les fonctionnaires du Département des Finances les plus compétents en ma 
tière de comptabilité et, qu'après cela, le projet que ce Ministre avait conçu n'a 
pas abouti; qu'on a reconnu que l'on ne pouvait ni modifier ni amoindrir le 
contrôle existant et que le nouveau contrôle ferait double emploi avec le premier. 

l\1. Masui insiste sur la nécessité de conserver, en tout état de choses, le con 
trôle actuel à l'exploitation. Il fait observer que le directenr général ne pourrait 
pas certifier des pièces qu'il n'aurait pas le moyen de faire vérifier. 

En résumé, M. Masui est persuadé que la création d'un second contrôle ne 
produirait aucun bon résultat et donnerait lieu à des conflits continuels entre les 
deux services. Il engage Je sous-comité à bien réfléchir avant d'adopter la propo 
sition qui lui est soumise; avant de modifier l'organisation admise après de si 
Jongues discussions, et prête à être mise en pratique. 

1\1. DE Bnonwsn DE HoGENDORP n'est pas de l'avis qu'il faille nécessairement 
deux contrôles si l'on adopte la proposition des membres chargés de l'examen du 
budget, ni que la séparation de l'exploitation proprement dite et du service du 
contrôle doive donner lieu à des conflits. 

Dans les compagnies particulières cette séparation existe, dit M. de Brouwer 
de Hogendorp, sans que cela donne lieu au moindre inconvénient. Le secrétaire 
et le General /Uanager marchent très-bien ensemble. 

L'honorable membre n'admet d'ailleurs pas qu'en aucun cas on établisse deux 
contrôles faisant tous deux la même besogne et dont l'un serait par conséquent 
inutile. 

En ce qui concerne cette objection, que le directeur général ne pourrait pas 
certifier des pièces qu'il n'aurait pas le moyen de faire vérifier, 1\I. de Brouwer de 
Hogendorp fait observer que les pièces comptables certifiées par les chefs de ser 
vice compétents seraient vérifiées par Je chef du contrôle el que le directeur général 
n'aurait donc pas à y intervenir. 

M. Tsscn exprime de nouveau l'opinion qu'il conviendrait que ces change 
ments fussent communiqués à M. Masui avant que le sous-comité en délibère. 

L'honorable membre fait remarquer qu'il résulte de tout ce qui a été dit jusqu'à 
présent que la question est très-sérieuse et qu'il ne faudrait pas la trancher à la 
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Jégère; qu'il serait désirable que le sous-comité, avant de rien décider, prît con 
naissance des rapports qui ont été faits sur la question lorsqu'elle a été examinée 
nntérleurement.Y 
. Il propose, en conséquence, au sous-comité de renvoyer les changements {1 

apporter aux divers articles du projet d'organisation à l\J. Masui, en le priant de 
faire connaitre son opinion, à cc sujet, dans une prochaine séance et de commu 
niquer, en même temps, les documents renfermant le résultat de l'examen qui a 
été fait précédemment de cette question. 

1\1. Quo111N dcn.ande la parole pour donner quelques mots d'explications. 
L'honorable membre n'entre pas dans le fond du débat, car il adopte avec em 

pressement la proposition de M. Tesch. Il se borne à rendre compte sommaire 
ment de l'examen auquel ~J. Masui a fait allusion, que l\1. Hubert et Jui ont fait 
de la question du contrôle des recettes du chemin de fer à la demande de M. 
Rolin. 

M. Quoilin fait connaitre notamment que dans leur rapport, ils ont concJu à la 
possibilité d'établir un contrôle sommaire en dehors de l'administration des che 
mins de fer en se hasant sur ce qui s'est fait au Département des Finances où Je 
contrôle est très-efficace. 

Cc rapport était accompagné d'un projet <l'organisation pour ce contrôle. 
1\1. Quoilin s'étonne que le projet d'organisation proposé par le comité soit 

considéré maintenant, d'après ce que MM. Loos et Masui viennent-de dire, comme 
parfait, alors qu'il y a quelques jours à peine, des fonctionnaires supérieurs de 
l'administration déclaraient ne pas pouvoir le comprendre. 

L'honorable membre fait cette observation pour que M. Masui s'assure si les 
difficultés que l'on signalait alors ont disparu. 

1\1. Loos ne croit pas s'être occupé de la question de savoir si le projet d'organi 
sation est parfait. Il a simplement insisté sur cc point que les modifications que 
l'on propose d'apporter au service du contrôle ne sauraient empêcher le Ministre 
de poser des actes irréguliers. 

M. MAsu1 n'a pas dit non plus que l'organisation proposée fût parfaite; il pcr .•. 
siste , au contraire, à la considérer comme devant donner lieu à beaucoup de 
diffleultés dans la mise en pratique; mais il a regretté qu'après qu'on se fût mis 
d'accord et au moment où ce travail allait recevoir un commencement d'cxécu •. 
lion on eùt cru devoir demander au Ministre de l'ajourner. 

M. LE Pnésmsar met la proposition de l\'l. Teseh aux voix. 
Elle est admise à l'unanimité. 
Ont pris part au vote; 
l\JM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man· d'Attcnrode, Loos, Masui, 

Nerenburger, Quoilin, Spitaels et Tesch. 
M. Tascn demande à présenter quelques observations sur une question dont i1 

regrette d'avoir à occuper le sous-comité. M. guoilin lui a f~il part de ce qu'il 
lui semblait que lorsqu'il y avait, le même jour, séance du comité et d'un sous 
comité, on portait en compte aux membres, un jeton de présence pour chaque 
séance. JI croit que cela ne doit pas être, 

LE SECHÉTAIRE fait eonnaltrc qu'effectivement il 1,1 dressé les états , d'après la 
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somme des présences constatées aux procès-verbaux et en portant ainsi un jeton 
par séance, conformément à l'art. jer de l'arrêté royal du 6 janvier i8~~- 
Tous les membres du sous-comité déclarent qu'ils ignoraient cette circonstance 

et sont d'accord pour reconnaître qu'il ne doit pas en être ainsi. Il est décidé, 
en conséquence, que les sommes liquidées de cc chef seront déduites des états 
à dresser ultérieurement. 

M. TESCH ujoute qu'il ne se plaint pas de cc fait qui n'est que le résultat d'une 
erreur, mais que ce dont il se plaint et que cc qu'il considère comme un mauvais 
procédé à l'égard du comité, c'est qu'on ait porté la somme nécessaire au paye 
ment des jetons de présence non liquidés, dans Je crédit supplémentaire au budget 
de :18ot'>, alors que M. de Brouwer de Hogendorp avait prévenu le secrétaire 
que Je comité ne eousentlrait pas à ce que celte somme fût portée dans ce crédit. 

LE SEcnÉTAIBE répond qu'à la vérité, lorsque M. de Brouwer de Hogendorp a 
appris que l'article du budget sur lequel les frais de jetons de présence sont im 
putés était épuisé, cet honorable membre lui a dit que le comité préférerait 
renoncer à ces jetons de présence plutôt que de les voir discuter à la Chambre à 
l'occasion d'un crédit supplémentaire; mais, qu'il n'avait pas considéré cette com 
munication comme une décision qu'il eût à transmettre à qui de droit; qu'il n'y 
avait vu que l'expression d'une opinion personnelle d'autant plus qu'il n'en avait 
plus été question depuis lors; et qu'il n'a donc pas hésité à donner, en ce qui 
concerne les dépenses probables du dernier trimestre, pour le comité, les rensei 
gnements qui lui ont été deman1és pour la formation du projet de crédit supplé 
mentaire. 

Cet incident est clos. 
La séance est levée à :1 heure. 

Le Secrétaire, 

VANDERSWEEr. 

te Président, 
l)E BROUWER DE lJOGEiNDOllP. 
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N° 117. 
sous-C01'11TÉ DE L'EXPLOITATION. 

Procès-verbal de la séance du 9 janvier i 856. 

enre dn Jour : Examen des modificat'ions à apporter au projet <f organisa 
tion de l'administration des chemins de fer, postes et 
télégraphes. 

La séance est ouverte à iO heures 1/2 du matin, sous la présidence de M. de 
Man d'Attenrode. 

Sont présents: MM. DE Baonwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN n'AT 
TENRODE, ÉuAs, Loos, MAsu1, QuoILIN et VANDERSWEEP, secrétaire. 

Il est donné lecture du procès-verbal de la séance précédente. 
Les passages relatifs à un fait avancé par M. Spitaels et à un incident soulevé 

par M. Teseh donnant lieu à des observations au sujet desquelles il est nécessaire 
que ces honorables membres qui ne sont pas présents, puissent faire connaître 
Icur manière dt! voir, le sous-comité ajourne l'approbation de ce procès-verbal à 
une séance ultérieure. 

1\1. le Président met l'objet à l'ordre du jour en discussion. 
Itl. l\lAsm est prêt à lire son rapport sur la question que Je sous-comité a ren 

voyée à son examen; cependant cette discussion devant se reproduire au comité 
général qui a le même objet à l'ordre du jour de sa séance qui doit s'ouvrir à midi, 
l'honorable membre pense que le sous-comité peut sans inconvénient se dispenser 
de l'aborder. II lui propose, pour le cas où cette manière de voir serait admise, 
de s'occuper des mesures que réclame l'insuffisance du matériel de transport du 
chemin de fer. 

Cette proposition est adoptée. 
M. MA.sui se plaint de la situation fâcheuse où l'insuffisance du matériel place 

l'exploitation et insiste sur l'urgence d;y porter remède. 1I demande que, dans ce 
but, le sous-comité procède à une nouvelle répartition de la partie disponible du 
crédit de 9 millions; que l'on ajourne la plus grande partie des travaux à effec 
tuer dans les stations pour consacrer les fonds qui y étaient destinés à l'achat de 
wa~~ns. 

M. DE LANNOY demande si c'est surtout le nombre des wagons qui est insuffisant 
et si M. 1\fasui pourrait indiquer quel est le chiffre auquel il faudrait le porter. 

:M. l\fAsm répond qu'il manque principalement des wagons; mais que quand 
par un expédient quelconque, on parvient à en réunir sur un point un nombre 
suffisant pour satisfaire aux demandes, alors les locomotives pour les transporter 
font souvent défaut. 
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1\1. Masul ajoute que d'après les propositions de l'ancien conseil consultatif, 

le nombre de wagons à marchandises devrait être porté à 6,000 indépendamment 
des wagons fermés pour le service de la douane, et que le nombre de ceux dont 
l'administration dispose aujourd'hui est de 4,600. 

M. DE Bnonwsn DE HoGENDORP dit qu'il ne peut pas y avoir de doute sur la 
nécessité d'augmenter le matériel. Il fait voir l'avantage qui résulterait pour l'État 
de cette augmentation; et, pour faire apprécier la quantité considérable de mar 
chandises qui affluerait vers le chemin ile fer, si celui-ci disposait de moyens 
suffisants de transport, il cite cc fait remarquable qui lui a été signalé par M. Masui, 
que le fret du charbon de Charlcroy il Bruxelles est actuellement plus élevé par le 
canal que par le chemin de fer. 

M. de Brouwer de Hogendorp pense que si M. Masui propose de procéder à une 
nouvelle répartition de la partie disponible du crédit de 9 millions, c'est qu'il n 
des raisons de supposer que le Gouvernement ne demandera pas maintenant un 
nouveau crédit à ln Législature. L'honorable membre regretterait que le Gouver 
nement prît ce parti. En tous cas, il est bien décidé, pour cc qui le concerne, à 
foire connaitre à la Chambre les besoins réels du chemin de fer; à lui dire la vérité 
tout entière sur cc point. 

Il ne voit du reste pas, en parcourant la liste des travaux à effectuer au moyen 
du crédit de 9 millions, quels sont ceux '}UC l'on pourrait ajourner sans inconvé 
nients : sauf quelques-uns de peu d'importance, ils présentent tous un caractère 
d'urgence. II ne pourrait donc pas conseiller au 1\Iînistre d'en différer l'exécution. 

l\I. 1\JAsm répond CJUC si l'on ne veut pas recourir au moyen qu'il indique et si, 
d'un autre côté, le Gouvernement ne demande pas un crédit nouveau, il ne 
restera qu'à adopter la proposition faite antérieurement par 1\1. Loos, de louer 
des wagons à l'industrie privée. 

.M. Quo1uN ne partage pus entièrement la manière de voir de M. de Brouwer 
de Hogendorp. Il lui semble que les faits révélés par M. Masui, démontrent assez 
la nécessité de prendre, sans Je moindre retard, des mesures pour augmenter le 
matériel. Il ne croit pas que les travaux présentent le même degré d'urgence. 

Il propose donc au sous-comité d'engager le Ministre à affecter immédiatement 
toute la partie disponible du crédit de 9 miJlions à l'achat de wagons, avec ln 
réserve que le Gouvernement demanderait un nouveau crédit à la Chambre. 

1\1. DE BROUWER DE HoGENDORP n'a pas d'objection à faire à la proposition de 
M. Quoilin, du moment où il ne s'agit que de distraire provisoirement des tra 
vaux, les fonds qui leur sont réservés; et que dans la pensée du comité, il est bien 
entendu que 1o Gouvernement doit demander immédiatement un crédit spécial 
aux Chambres. 

1\1. de Brouwer de Hogendorp ne verrait pas volontiers le Gouvernement louer 
des wagons et laisser faire par l'industrie privée des bénéfices qu'il pourrait réa 
liser lui-même. 

1\1. Loos n'a pas contesté, quand il a fait la proposition d'engager le Gouverne 
ment à louer des wagons, qu'il ne fùt préférable que le chemin de fer eût son 
propre matériel; mais, il avait la conviction que le 1\finistrc ne demanderait 
pas l'argent nécessaire pour donner à ce matériel une extension suffisante; et, 
il a donc appelé l'attention du comité sur cette mesure qui présentait l'avan- 

iso 
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rage de donner satisfaction aux justes plaintes du commerce, et de permettre à 
l'État, de faire du chef des transports qu'il effectuerait au moyen de ces wagons 
empruntés, des bénéfices importants <1 uolque moindres que ceux qu'il aurait, s'il 
les effectuait avec des wagons lui appartenant. 

II persiste à croire qu'il est préférable d'adopter cette mesure plutôt que de 
laisser manquer le chemin de fer de moyens de transport. 

M. LE PRÉSIDENT votera avec empressement à la Cbambre, les crédits néces 
saires à l'achat du matériel, parce qu'il est persuadé que l'argent qu'on y consa 
crera rapportera un Intérêt élevé. 

Il fait remarquer que si le chemin de fer n'obtient pas les crédits qui lui sont 
nécessaires, c'est que l'administration ne jouit pas de la confiance de la Chambre. 

M. MAsu1 répond qu'on ne saurait probablement pas citer un seul exemple d'un 
crédit sollicité par le Couverncment, pour le chemin de fer, qui ait été refusé par 
la Chambre , que si l'administration n'a pas les fonds dont elle a besoin, c'est 
parce que les Mmîstrcs ne les demandent pas. Il croit donc que c'est le Ministre 
t1uc le comité devrait chercher à convaincre de la nécessité, de l'urgence d'aug 
menter le matériel. 

M. Loos est porté à supposer que des considérations politiques s'opposent ù cc 
que le Gouvernement demande, dans certaines circonstances 1 les crédits que la 
situation du chemin de fer exige cependant impérieusement. 
Il cite, à cet égard, cc qu'a fait M. Rotin qui ne présenta aucune proposition l, 

la Chambre, pour l'extension du matériel du chemin de fer, tant qu'il fut Ministre, 
et qui devait cependant être bien convaincu de la nécessité de l'augmenter , puis 
que, à peine eut-il quitté le Département des Travaux Publics, qu'il engagea la 
Chambre à voter un crédit de ~,000,000 pour cet objet. 

:M. Qoo1L1!',' entre dans de nouvelles considérations pour justifier sa proposi 
tion; il fait valoir notamment qu'il y a urgence d'acheter des wagons et que l'on 
doit donc affecter à cette acquisition, lei> fonds dont on peut disposer immédia 
tement. 

11 prie les membres du sous-comité de ne pas perdre de vue que sa proposition 
est complexe el qu'il n'en sépare pas les deux termes. 

Le sous-comité examine quelles sont les sommes dont on pourrait disposer pour 
le matériel, et reconnait qu'on ne pourrait guère ajourner que : 

L'application d'éclisses à la voie pour laquelle des fonds ont été réservés jusqu'à 
concurrence d'une somme de. . . • • . . . • . • . fr. 50,000 

Les travaux de Capelle évalués à . . . • . • • . . . 10,000 
Ceux de Templeuve, à . • • • . . . . • . • • . ·14,000 
Et enfin ceux de Liége, à . • . • • . . • • . . • . 2H>,000 

Ensemble. • . • • 269.000 
J 

Des membres font observer qu'il doit être bien entendu que ces fonds à employer 
à l'achat de wagons feraient ultérieurement retour à leur destination primitive. 

M. LE PuÉSIDENT répète qu'il veut bien s'associer aux demandes de crédit qui 
seront présentées à la Chambre pour l'achèvement du chemin de fer et le cornplé 
ment de son matériel. Cependant il croit devoir ajouter à ce qu'il a dit tout à l'heure 
qu'il ne les votera que si la Chambre décide ce qu'elle veut faire du chemin de fer; 
s'il continuera à être exploité par l'État ou s'il sera abandonné à l'industrie privée. 
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1\1. Loos croit que le moment n'est pas venu pour la Chambre de prendre une 
décision à cet égard, parce que le chemin de fer· n'ayant pas été complété, n'ayant 
pas eu un matériel suffisant jusqu'à présent, la démonstration de ce qu'il peut pro 
duire entre les mains de l'État n'est pas faite. 

M. Loos insiste de nouveau sur la nécessité d'augmenter le matériel du chemin 
de fer et, au besoin, de louer, à cet effet, des wagons. Il demande que le sous 
comité déclare au Ministre que le chemin de fer ne peut pas être exploité con 
venablement et avantageusement sans cela, et lui dise, s'il ne croit pas devoir 
demander un crédit pour cet objet, aux. Chambres, que le sous-comité lui conseille 
de prendre du matériel en location, parce que quelque onéreuse que soit cette me 
sure, elle présente encore un avantage pour le Trésor. 

M. Qcoiux n'a qu'un mot à dire pour motiver son vote sur cette proposition. 
Il votera contre, parce qu'il considérerait l'adoption de cette mesure comme un 
acte de mauvaise administration. 

MM. Loos et l\:1Asu1 sont de l'avis de M. Quoilin; mais ils préfèrent que le 
Gouvernement recoure à ce moyen plutôt que de laisser le chemin de fer sans 
un matériel suffisant. 

M. DE LANNOY, tout en conseillant l'adoption de ce moyen à défaut des crédits 
nécessaires, propose de dire que le sous-comité considère celle mesure comme 
un acte de mauvaise administration, cl qu'il ne la conseille qu'à regret. 

M. MAsu1 entre dans quelques considérations pour démontrer que le Gouver 
nement ayant un monopole par Je chemin de fer qu'il exploite, ne peut pas se 
soustraire à l'obligation de donner au commerce et à l'industrie les moyens de 
transport dont ils ont besoin. 

M. LE PRÉSIDENT appuie ces considérations; il fait remarquer que le monopole 
entraîne une responsabilité grave. 

La discussion étant épuisée, M. le Président met successivement aux voix les 
résolutions suivantes : 
Le sous-comité décide qu'il engagera le Ministre: 
i0• A demander immédiatement d la Législature, un crédit spécial pour 

l'extension du matériel roulant du chemin de fer; 
2°. A distraire provisoirement de la partie du crédit de 9 millions destinée 

à des travaux à exécuter, tant à la voie que dans les stations, une somme d'en 
viron 270,000 [rancs, montant de l'estimation des ouvrages à effectuer à Liége, 
Capelle et Templeuve et de t'application d'éclisses à une certaine étendue de 
voie, pour l'affecter immédiatement d l'achat de wagons; · 

5·•. A s'adresser à l'industrie privée pour la location des wagons nécessaires 
aux transports, dans le cas où le Gouvernement ne croirait pas devoir deman 
der maintenant un crédit à la Législature, pour l'achat de ce matériel. 
Toutefois, le sous-comité considérerait l'adoption de celte mesure comme un 

acte de mauvaise admmistrtuion, Il ne la conseille donc qu'à regret et que parce 
qu'il croit qu'il importe, tant dans l'intérêt du Trésor que dans celui du com 
merce et de l'industrie, que l'administration dispose de tout le matériel qu'exige 
le trafic du chemin de [er, 

Les deux premières de ces propositions sont adoptées à I'unanimité ; la troi 
sième, à la majorité de six voix contre une. 
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Ont pris part au vote : 
1\JM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man d'Attenrode, Élias, Loos, 

Masui, et Quoilin. 
1\1. LE PnÉsmENT croit ne pas pouvoir laisser passer celte discussion sur Je 

matériel, sans reetifler une asssertlon émise dans une séance précédente. M. Masui, 
afin de justifier une demande tendante à confectionner du matériel neuf dans les 
ateliers de Malines, avait invoqué l'exemple de toutes les compagnies étrangères. 

M. Je Président déclare que cette assertion n'est pas exacte. Les membres du 
comité qui ont voyagé en Angleterre, ont pu se convaincre que la compagnie qui 
exploite le mieux, le Great-Northern, ne s'occupe pas de la fabrication de son 
matériel. Les ateliers de Doncaster ne font que des réparations et des renou 
vcllcments. Or, l'État, en Belgique, est moins bien posé que les compagnies pour 
faire du neuf: ses ateliers, mal outillés, ne peuvent donner que des produits chers 
cl médiocres. 

La cherté des subsistances à l'entrée de l'hiver, a pu seule justifier la demande 
de l'administration. Les circonstances actuelles ne permettent pas le renvoi d'une 
partie des ouvriers. 

Sur l'observation de M. Je Président, qui fait remarquer qu'il est temps de pro 
céder à la discussion du budget et sur la proposition de M. de Brouwer de Hogen .•. 
dorp, le sous-comité décide qu'il s'en occupera lundi prochain, 14 de ce mois. 

La séance est levée à midi. 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEP. 

Le Président, 
B0n DE MAN D'ATTENRODE, 

N° 118. 
COMITÉ. 

Prnrës-verhal de la séance du 9 janvier t 8a6. 

OPdre du jour: Examen des modifications à apporter au projet d'organi 
sation de l'administration des chemins de fer) postes et 
télégraphes. 

La séance est ou ver le à midi , sous 1a présidence de M. de Brouwer de 
Hogendorp, vice-président. 

Sont présents: MM. DE Bnouwsn DE Hocsxnonr-, DE LANNOY, DE MAN n'Ar 
-rmŒODE, É1us, Loos, 1\'IAsm, NERENDURGER, QuorpN, SJ.>ITAELs et VANDER. 

swEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance précédente pst adopé. 
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M. LE PRÉSIDENT donne lecture de la dépêche de M. le Ministre, en réponse lt 
celle par laquelle le comité lui a adressé le projet d'organisation de l'administration 
des chemins de fer, postes et télégraphes, le 11 septembre dernier. 

Celte dépêche est conçue comme il suit : 
u Bruxelles, le o novembre 18~1S. 

« MESSIEURS, 

» J'ai reçu, avec votre lettre du H septembre dernier, le projet de réorgani .•. 
satlon de l'administration des chemins de fer, postes et télégraphes. 

» Comme vous, Messieurs, je suis d'avis que la transition entre la situation 
organique actuelle et l'organisation que vous proposez doit être ménagée. 

>? Je n'en suis pas moins bien décidé à entrer immédiatement dans la voie iudi 
quée par le comité. 

» Je vais, en conséquence, soumettre à la sanction de Sa Majesté, un projet 
d'arrêté qui m'accorde les pouvoirs nécessaires à cet effet. 

>> Le /JH11istre des Travaux Publics, 
>> A. DuMON. » 

i\l. le Président ajoute que celle dépêche a déjà été communiquée aux mem 
bres du sous-comité de l'exploitation, et que tous ont cru comprendre que le 
1\Jinistrc adoptait, sans réserve, le projet d'organisation proposé pal' le comité. 

1\J. le Président donne connaissance des résolutions que le sous-comité de l'ex 
ploitation a prises, dans sa séance <le cc jour, en cc qui concerne les mesures que 
réclame l'insuffisance du matériel roulant du chemin de fer. 

Ces résolutions sont les suivantes : 
Le sous-comité décide qu'il engagera le 11/inistre : 
1". A demander immédiatement à la Législature un crédit spécial pour 

l'extension du matériel roulant du, chemin de fer. 
2°. A distraire provisoirement de la partie du crédit de 9,000,000 destinée 

à des travaux à exécuter, tant à la voie que dans le« stations, 'Une somme 
d'entiiron 270,000 francs, montant de l'estimation des ouvrages à effectuer à 
Liége., Capelle et Templeuve, et de l'application d'éclis.~es à une certaine étendue 
de voie, pour l'affecter immédiatement à l'achat de wagons. 

5°. A s' adresser à l'industrie privée pour la location des wagons nécessaires 
aux transports, dans le cas où le Gouvernement ne croirait pas devoir de 
nuinder maintenant un crédit ci la Léçislature pour l'achat de ce matériel. 
Toutefois, le sous-comité considérerait l'adoption de celle mesure comme un 

acte de mauvaise administration; il ne la conseille donc qu'à regret, et que 
parce qu'il croit r1u'il importe, tant dans l'intérêt du. Trésor que dans celui du 
commerce et de l'industrie, que l'administration dispose de tout le matériel 
qu'exige le trafic du chemin de /à. 

1\1. le Président donne quelques explications sur la portée et le sens de ces réso 
lutions pour les membres qui n'ont pas assisté à la séance du sous-comité, et les 
met ensuite successivement aux voix. 

Les deux premières sont adoptées à l'unanimité, et la troisième, à la majorité 
de huit voix contre une. 

HH 
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Ont pris part au vote : 
MM. de Brouwer de Hogendorp, de Lannoy, de Man d'Attenrodc, Élias , Loos, 

1\tasui, Nercnburger, Quoilin et Spitaels. 
Le comité aborde son ordre du jour. 
M. le Président accorde la parole à l\I. Masui. 
Cet honorable membre donne lecture du rapport suivant: 

(( MESSIÉURS, 

» J'ai eu l'honneur de proposer à l\l. le Ministre les mesures que je croyais 
propres ù assurer, dans un avenir peu éloigné, la mise en vigueur de l'arrêté orga 
nique élaboré par le comité et l\l. le Ministre se proposait de présenter un arrêté {! 
la signature de Sa l\Iajesté~ lorsque Ml\l. le baron de Man d'Attcnrode et de Brou 
wer de Hogendorp lui écrivirent pour demander l'ajournement de cc projet. 

» Dans la séance du 24 décembre dernier, ces Messieurs présentèrent une pro 
position ayant pour ohjcL de détacher le chapitre contrôle du projet de réorgani 
sation ~ pour placer cc service dans les attributions du secrétariat général du 
ministère. 

>> Le comité a désiré connaître mon avis sur cette proposition. 
» Les auteurs de la proposition l'ont motivée sur deux considérations princi 

pales. 
,> D'abord, le contrôle des recettes et· des dépenses étant placé au secrétariat 

général, le .Ministre se trouverait moins isolé. 
» En second lieu, l'examen du projet de budget pour l'exercice f 8~6 aurait 

révélé ûes irrégularités graves, dont la mesure proposée devrait prévenir le retour. 
>> Les irrégularités signalées sont : 
» L'admission, sous diverses dénominations d'ouvriers, d'agents payés sur états 

de salaires et remplissant en réalité les fonctions d'employés nommés. 
» Le payement sur les articles salaires, des surveillants des roules et travaux. 
» L'imputation sur les salaires des roules et des stations, de plusieurs messagers, 

gens de service et écureuses employées dans les bureaux de la direction, à la sta 
iion du Nord. 

>> L'imputation sur les allocations du personnel des services d'exécution d'un 
certain nombre d'agents employés en réalité à l'administration centrale. 

» Je m'expliquerai immédiatement sur ces divers points: 
» Premier point. L'isolement du IJlinistre. 
» Je ne comprends vraiment pas ce que l'on entend par l'isolement du Ministre 

qui a, à sa disposition immédiate, pour l'administration des chemins de fer, 
postes et télégraphes, une direction générale qui peut comprendre outre un direc 
teur générai et deux inspecteurs généraux, six inspecteurs d'administration, six 
directions, dont une de contrôle, dix-sept bureaux comportant un total de plus 
de deux cents agents. Il est vrai que l'incertitude résultant de l'avènement sans 
cesse prochain d'une nouvelle organisation, a laissé à peu près vides les cadres 
supérieurs. 

n Ainsi, de six directeurs et de six inspecteurs, il n'en reste que quatre en 
activité, savoir: 
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» 'MM. Strens, inspecteur en chef, Poncelet et Bossacrt, directeurs, et Gcn 
debien I inspecteur. 

» Les autres sont décédés ou ont quitté l'administration et n'ont pas été rempla- 
cés. De ce nombre sont : 

>> MM. A. Dandelin, Plaisant, Eyckholt, Mélotte, Fassiaux, d'Aldin. 
» Serait- ce là l'isolement auquel on fait allusion? 
»<L'isolement, si isolement il y a, résulte d'un fait qui n'a rien de commun avec 

aucun système <l'organisation, il résulte uniquement (qu'on veuille bien se péné 
trer de celte vérité) d'une simple disposition de locaux qui peut être facilement 
modifiée. En rffet, si l'hôtel de la Place Royale était assez vaste, on pourrait y 
placer tous les bureaux de la direction générale, y compris le contrôle; ou bien 
si les bâtiments de la station du Nord étaient achevés, on pourrait y installer 
l'hôtel du Ministre cl les bureaux du secrétariat général. Dans l'une comme dans 
l'autre hypothèse, la pensée de l'isolement du ~1inislre disparaitrait, puisqu'il 
pourrait passer de son cabinet dans tous les bureaux de l'administration y com 
pris ceux du contrôle. Je ne sache pas, qu'on ait jamais songé à dire au Départe 
ment des Finances où cette disposition de locaux existe, que le Ministre se LrOU\'e 
isolé de ses quatre grandes directions générales. Encore moins y a-t-on jamais 
songé à couper en deux ces directions générales pour en reporter une partie essen 
tielle dans les attributions du secrétariat général ou ailleurs. 

» Une dernière observation, c'est qu'il serait matériellement impossible d'in 
stallcr les bureaux et les archives du contrôle des recettes et dépenses dans Je 
local de la Place Royale. 

1> Cc contrôle devrait donc rester à la station du Nord et c'est ce que les auteurs 
de la proposition ont fait entendre. 

)> Dès lors, je ne vois pas en quoi l'isolement du Ministre serait moindre. 
» Je passe au deuxième point. les irrégularités gmves ou plutôt, les agents 

payés irrégulièrement sur les allocation» pour salaires. 
1> El d'abord, il est bon d'écarter ici toute exagération. 
» J'ai communiqué à un membre du comité les états qui m'avaient été fournis 

par les chefs immédiats. Ces états qui n'avaient encore été ni dépouillés, ni con 
trôlés par l'administration centrale sont en quelque sorte tombés immédiatement 
dans le domaine public par les communications que l'on s'est empressé de faire à 
ce sujet à la Chambre. Chacun est persuadé aujourd'hui qu'il y a trois à quatre 
cents agents introduits irrégulièrement dans l'administration. 

» Je déplore cette manière d'agir. Elle a pour résultat d'induire en erreur les 
personnes les plus impartiales. _ 

,> Je ne veux pas la qualifier, je me home à l'exposé des faits. 
n Or, j'ai fait soumettre les états dont il s'agit à un examen minutieux de la part 

des chefs de service et de district réunis en comité. 
» Le résultat de cet examen a été que les agents dont il s'agit, doivent être clas 

sés dans l'ordre suivant : 

» Agréés et autres agents faisant fonctions de commis 
de facteur 

. . . . . lO 1 
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» Cc sont là les seuls agents dont la position soit réellement irrégulière en -0e 
qu'ils sont payés sur états de salaires et que par la nature de leurs fonctions ils 
devraient être payés sur états de traitements. 

>> M. Je .Ministre a reconnu la nécessité de demander les transferts nécessaires, 
ù cet effet, au projet de budget pour l'exercice courant. 

>> Outre ces f2f agents, les états comprenaient : 
» ?H agents réguliers, 
» 86 agréés à l'essai , 
» 46 ouvriers signalés indûment comme agréés qui ne le sont pas en réalité et 

doivent rester ouvriers. 
>, Ces trois dernières catégories d'agents ne constituent pas un personnel irré 

gulier, puisque l'arrêté organique de f 802 a créé les agréés et a prescrit de les 
payer sur salaires. 

,, Maintenant, je tiens à déclarer, de la manière la plus formelle, que ces irrégula 
rités ainsi que celles de même nature sitnalées par les auteurs de la proposition ont 
existé de tout temps au su et au vu des Ministres et cela, par la raison fort simple, 
qu'à de très-rares exceptions près, les budgets présentés étaient toujours insulflsants. 

,> Et pourquoi l'étaient-ils en ce qui concerne le personnel? 
» Parce que depuis près de quinze ans, l'administration est toujours sous le 

coup d'une organisation de la veille et d'une réorganisation du lendemain; parce 
que cette situation faisait naître des espérances d'économie sur le personnel, espé 
rances qui sont passées à l'état chronique et que je qualifie de chirnères ; parce 
que avec de pareilles espérances, on était forcément conduit à ajourner toute 
augmentation de crédit, les économies que l'on se promettait devant pourvoir et 
ù I'exteqsion du service et aux régularisations de toute nature. 

>) Mais la nécessité parlait plus haut que ces illusions. 
» Il fallait assurer chaque jour Je service, il fallait du personnel pour pourvoir 

au développement immense que prenaient les transports. Or, des nominations 
régulières ne se faisant pas, lu force des choses conduisait à employer des agents 
sous diverses dénominations et à les payer sur des allocations autres que celles 
spécifiées par Je budget, et cc, sous réserve de régularisation, soit au prochain 
budget, soit à la prochaine réorganisation. 

n Voilà ce qui s'est passé à toute époque depuis l'origine du chemin de fer. 
Que l'on ouvre les documents parlementaires et l'on y trouvera l'indication des 
transferts demandés et des régularisations opérées en masse ou partiellement 
en 1858, 184-1, 1844, i84~, 1847, 1848, isso, 18D3. 

>> Et comment pouvait-on espérer de la vérité dans les budgets en présence de 
ce fait que je livre aux méditations du comité: 

)) Le budget de 1848, dans lequel l'honorable 1\1. Frère-Orban avait introduit 
d'importantes régularisations, fixait la dotation pour le personnel du chemin de 
fer (non compris les postes et les télégraphes) au chiffre total de I ,04-8,000 francs; 
savoir : 

)> Administration centrale au Département 
J> Direction et exploitation . 
» Régie • 

Total général. 

. fr. ri7 ,000 
• ·J ,4!J4)JO0 

56,oOO 
1,048,000 
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» Le budget de !8?'.i?S a alloué pour ce même personnel et non compris égale 
ment les services des postes et télégraph es ! ,4f>8,f>OO francs, savoir: 

")) Administration centrale 
» Services d'exécution . 
» Régie . . . • • • • 

» Total 
soit 90,000 francs de moins pour !8!:>o. 

· » Qui ignore cependant dans quelles proportions énormes le trafic a augmenté 
depuis i847 ? 

» Peut-on supposer qu'en i 847 et ! 848 le personnel était tellement exubérant 
qu'on ait pu opérer une économie aussi exorbitante, eu égard surtout à l'extension 
du service? 

» Veut-on l'explication de cette économie plus apparente que réelle? La voici: 
» Comme je J'ai déjà dit, les cadres du personnel supérieur sont vides ou à peu 

près. Aussi, je le déclare, la surveillance du service est devenue illusoire; beau 
coup de questions importantes restent sans solution, faute de temps pour les traiter. 

» Le cadre des chefs de station, qui devrait comporter 122titulaires, en compte 
69 y compris Hl percepteurs faisant fonctions de chef de station. 

n Le personnel subalterne est mal rétribué. 
» On a reporté dans les catégories des ouvriers, (j'aurai l'occasion de m'en 

expliquer plus loin), les surveillants, peseurs, portiers, garçons de bureau, etc., 
nommés. Leurs traitements s'élèvent encore aujourd'hui à 67,000 francs. Que 
l'on veuille bien remarquer, en outre, que tous les agents de cette catégorie admis 
depuisl Sâû l'ont été comme ouvriers sur salaires) et cela comme conséquence du 
principe sanctionné par la Législature. 

» Un certain nombre d'employés ont été mis en disponibilité. La différence entre 
Jeur traitement d'activité et celui de disponibilité est de 56,065 francs. Voilà la 
seule économie réelle. 

>) Enfin, des agents ont été admis irrégulièrement. Il y aura de ce chef un 
transfert d'environ 100,000 francs à opérer des salaires sur les traitements. 

>> Que faut-il conclure de ce qui précède? 
» Que, depuis 1848, le chemin de fer a été réduit à vivre d'expédients et à 

subir une situation factice, parce que pas un ministre, pas un homme d'État non 
initié, depuis un certain nombre d'années, aux exigences toujours croissantes d'un 
service de chemin de fer, au développement si extraordinaire de son trafic, n'aurait 
osé proposé d'augmenter les dépenses en présence d'illusions enracinées sur les 
économies possibles, illusions qui étaient arrivées à cc point, qu'un membre de 
la section centrale, écrivait et faisait insérer au rapport sur le budget de ! 805, 
que sur le seul service de la traction, qui figurait à ce budget pour 51aOO,OOO Ir ., 
une économie de 6 à 700,000 francs était possible. 

» La réprobation universelle aurait couvert celui qui, à cette époque, eût osé 
dire que deux ans après, la traction coûterait plus de 7 millions. 

>> Croit-on qu'un contrôle placé entre les mains d'un autre service, deviendrait 
une puissance capable de dominer un pareil ensemble de circonstances, de domi 
ner le Ministre lui-même? 

289,000 
i ,!53,000 

56,nOO 
• . fr. i ,4~8,r,00 

. fr. 
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,, Troisième point. Des s1n-veillcmts nommés sont payés sur lee allocations 
pour salaires. 

,, Cela est parfaitement vrai et j'ajouterai que cela s'est fait du consentement de 
la Chambre clic-même (voù· page 44, annexe au n° i6t des Documents par 
lemenlalres, session ~849-18!>0), non-seulement pour les surveillants, mais aussi 
pour les portiers, peseurs cl garçons de bureau nommés. Cela s'est fait à la con 
naissance du Ministre, qui lui-même a rédigé de sa main une partie du rapport 
au Roi (voir le dossier ci-joint) et sous le contrôle de la Cour des comptes qui a 
opéré le transfert dans ses livres. (Yoir le même dossier.) 

>> Je ne vois pas trop vraiment ce que le contrôle aurait à voir dans un fait posé 
de commun accord par les Chambres, le .Ministre l't sous le contrôle de la Cour 
iles comptes. 

,, Quatrième point. Des messagers, éeureuses, etc., employés dans les bureaux 
rie l'administration, à la station du Nord , sont payés sur les salaires d~ la 
roule et des stations au lieu de Iétre sur l'allocation p011r salaires des gens de 
service de l'administration centrale. 

>> Cria est vrai jusqu'à un certain point, mais celle situa Lion provient de cc que, 
lors du remaniement du budget, en i 8?>5, fait d'accord avec Je rapporteur de la 
section centrale, 1lO n'a reporté ù l'art. 4 (salaires des gens de service de l'admi 
nistration centrale) que les i6,400 francs qui figuraient ù l'art. 60 du budget 
de 1852 (salaires de la direction d'exploitation). Force a donc été de maintenir sur 
les salaires des services d'exécution, les écureuses et les messagers qui étaient 
payés précédemment sur ces allocations. 

» Il n'y a là qu'un simple transfert ù opérer, transfert que 1a loi du budget 
autorisait, et qui n'a pas eu lieu, parce que cette question, comme tant d'autres, 
se liait il la réorganisation de l'administration. En effet, si on avait transféré sur 
l'art. 4 (salaires de l'administration centrale), tous les messagers et écurcuses, il 
aurait fallu Jes reporter peu après sur les divers services de direction auxquels ils 
auraient été attachés en exécution de la réorganisation. 

» Je suppose celle question déférée en ce moment même au contrôle. Je crois 
qu'il serait aussi embarrassé que moi de la résoudre. 

» Cinquième point. Il y a des agents attachés en réalité à l'administration 
centrale et qui sont payés sur les services d'exécution. 

» Cela est également vrai ; niais cela a été dit en propres termes, à la Chambre, 
par )c Ministre, dans les explications insérées à la page 2 du rapport de ln section 
centrale sur le budget de i 8~4. Ces explications n'ont soulevé aucune observation. 

» D'ailleurs, la loi du budget autorisait la régularisation de ces transferts en cas 
de réorganisation. 

>> On a cité, entre autres, deux ingénieurs qui sont attachés à l'administration 
centrale et qui sont payés sur les routes et la locomotion. 

» Ces deux ingénieurs, s0111, en effet, non pas attachés mais détachés à l'admini 
stration centrale, en exécution de l'art. -18 de l'arrêté organique du i er mars f 8à'2, 
et, par analogie a_vec cc qui se passe au Département de la Guerre pour les officiers 
détachés à l'administration centrale, leur traitement continue à être imputé sur 
les services techniques dont ils font partie. 

» On peut modifier celle imputation, mais alors il faut modifier l'arrêté orga- 
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nique qui ne comprend pas d'ingénieurs dans la nomenclature des grades d 
emplois à l'administration centrale. 

)> Ici encore le contrôle n'aurait eu qu'à s'incliner. 
» Il n'aurait aussi qu'à s'incJincr devant cc fait, posé au détriment du chemin 

de fer et qui se rattache intimement à la question soulevée. 
>) La loi du budget comprend un article unique allouant une somme globale de 

?>48,600 francs pour traitement des Ionctiounaircs et employés des trois grandes 
branches de l'administration centrale du Département des Truvaux Publics, savoir : 

» 1. Secrétariat général, 
» Il. Direction générale des ponts et chaussées cl des mines, 
» Ill. Direction générale des chemins de fer, postes et télégraphes. 
» J'ai proposé, à diverses reprises, de diviser cc crédit unique en littera corres 

pondant b ces trois grandes branches ùc l'administration générale, et cela dans le 
double but, d'une part, d'établir une division exacte des dépenses par service, 
d'autre part, <l'engager la responsabilité des trois chefs d'administration, vis-à-\'is 
du Ministre, à concurrence des sommes affectées à leur personnel. 

» Ma proposition n'a pas été aeeueill ie cl voici cc qui est arrivé : 
» Après la réorganisation de 1852, la dépense de la direction générale des 

chemins de ter, postes et télégraphes s'élevait, pour {853, non compris les gens 
de service ni les indemnités pour travail extraordinaire ( »oir page 86 du rap 
port n° 1 Of sur le budget de -f 8a3), à . • . • fr. 562,000 

» Pour 18~4, cette même dépense se trouva réduite (voir page 5 
du rapport n° 23 sur Je budget de 18~4), ù • • • fr. 3t54,800 

,> A ln date de cc jour, le chemin de fer ne dispose plus sur b dota- 
lion de l'administra lion centrale que de . fr. 

,, Mais, par contre, une somme de . . . • . . fr. 
pour traitements d'agents auachés à l'administration centrale est irnpu 
tée sur les crédits des services d'exécution. 

» De cc total de 

54.7 300 ' 26~000 

. fr. 573,500 
il faudrait retrancher, pour traitement des fonctionnaires chargés 
de la surveillance des chemins de fer concédés (indépendamment de 
8:000 francs prélevés sur les services d'exécution) . • . . fr. 

cc qui établit la dépense effective au 1er janvier i8~6, à • • • fr. 

14,800 

5~8,o00 
)) De manière que, en cc qui concerne l'administration centrale des chemins de 

fer, postes et télégraphes, les irrégularités d'imputation pourraient disparaitre, 
tout en restant dam les limites primitives des crédits afférents à cette administra 
tion, si une partie de ces crédits n'avait pas été absorbée au profit de services 
étrangers au chemin de [er, 

» Je me demande, Messieurs, comme l'honorable l\L Loos l'a fait dans la der 
nière séance du comité, quelle action préventive ou répressive, le contrôle des 
recettes et des dépenses pourrait exercer sur les faits cités par l\1,\1. de Man d'At 
tenrode et de Brouwer de Hogendorp, alors que ces faits dépendent de la volonté 
du Ministre lui-même. 

» Au surplus, veuillez ne pas perdre de vue que le contrôle des recettes n'a 
absolument rien de commun avec ces faits , cl que, quant au contrôle des dépenses, 
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j'affirme ceci : C'est qu'aujourd'hui., comme à toute époque, il n'y a pas un een 
time de dépense quelconque, soit en trosou», fournitures, traitements, indem- 
1iités ou salaires qui se liquide, sans l'intervention sur pièces originales, et du 
secrétariat général et de la Cour des comptes. 

u Je viens de m'expliquer sur les motifs assignés par l\lM. de Brouwer de 
Hogendorp et de Man d' Attenrode à leur proposition. 

» Je crois avoir démontré: 
» 1°. Que l'isolement du Ministre n'est pas une question d'organisation, mais 

une question de local que l'on pourrait résoudre avantageusement et pour le 
Ministre et pour l'administration ; 

» 2°. Que les irrégularités signalées sont plus apparentes que réelles; qu'elles 
se résument en régularisations la plupart ajournées dans l'attente de la réorganisa 
tion de l'administration; 

» 5". Que ces irrégularités résultent plus de la force des choses que de la 
volonté des hommes; 

>> 4°. Que le contrôle des recettes n'a rien de commun avec les faits signalés et 
que, quant au contrôle de toutes dépenses, sans exception aucune, il existe tant 
au secrétariat général qu'à la Cour des comptes; 

)> ~0• Enfin, que le contrôle des recettes et des dépenses fût-il placé au secréta 
riat général ou dans le cabinet même du Ministre, ne pourrait rien contre des 
faits posés par le Ministre lui-même. 

>) J'aborde maintenant le fond de la proposition. 
» Y a-t-il utilité à faire passer le contrôle dans les attributions du secrétariat 

général? 
» Le comité a désiré que je lui rendisse compte des précédents sur celte question. 
>) Je vais avoir l'honneur de m'acquitter de ce soin en mettant sous ses yeux 

le texte des documents officiels dans lesquels elle a été traitée. 

11 1845. 

>> ! 0• Arrêté du ter mars l 84~. 
)> Cet arrêté partageait le service des chemins de fer au Département en deux .• 

divisions, savoir : division des travaux et du matériel et division de l'exploitation, 
et instituait un conseil permanent. 

» La division d'exploitation comprenait : 
>> a. Les transports; 
11 b. Le contrôle supérieur et la centralisation des recettes des chemins de fer; 
)> c. Les tarifs, l'organisation des convois, les règlements, les comptes-ren- 

dus, etc. ; 
» d. La statistique des chemins de fer. 
» Cet arrêté n'a jamais reçu d'exécution. 

Il 1848• 

,, 2°. Développements du budget de 1848. Session de 1847-1848, annexe au 
n° 6, pages 5 et 4; 

n 5°. Rapport de la section centrale sur ce budget. 28 décembre f 847. N° 79, 
pages 2 à e, j 
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» 4°. Discussion à la Chambre. Annales parlementaires, pages 65t$ à 610, (H2 
ù 6no. 

» Au Sénat, le budget fut voté d'urgence par suite des événements de février. 
" En résumé, l'honorable M. Frère-Orban demandait un crédit de 50,000 francs 

pour établir, à l'administration centrale, un contrôle supérieur des recettes, du 
magasin central et des magasins des stations, d11 mouvement des transports, de 
l'emploi utile du matériel, etc. 

» Il déclarait que la direction extérieure du chemin de fer, qui existait à cette 
époque, devait rester entière, et conserver ses moyens de surveillance et de con 
trôle. à peine de dégager sa responsabilité. 

,, Ainsi, dans la pensée de l'honorable M. Frère, l'administration devait con 
server tous ses moyens d'action et de contrôle, et le Ministre devait avoir sous la 
main un second contrôle plus sommaire et destiné à exercer une action supérieure 
sur le premier. 

n Le crédit de 50,000 francs fut voté par 48 voix contre 22. 

" 1849. 

,i ;5°. Développements du budget de f 849. Session de 1848-1849. Annexe au 
n° {, pages 5 à 7 (ù lire); 

» 6°. Rapport de la section centrale sur ce budget. 21 mars f8{9. N° t9J. 
pages 5 à 7. 

» A la Chambre et au Sénat, il n'y eut aucune discussion à cc sujet. 
1, Résumé. - L'honorable M. Rolin déclara (page ij des développements) que : 
,i Lorsqu'il fut question <l'arrêter définitivement la mise à exécution du con- 

,i trôle sommaire, pour lequel 50,000 francs avaient été alloués au budget 
n de 1848, son prédécesseur reconnut que le contrôle qu'il s'était proposé rl'éta 
,, blir au Département, aurait été purement illusoire, ou bien qu'il n'aurait été 
,, qu'un double emploi du contrôle déjà établi à la direction, et que par suite, 
)> les 501000 francs n'avaient pas même été entamés. n 

,, En conséquence, M. Belin demanda ( sauf déduction de ces 501000 francs). 
de transférer le contrôle de la direction au Département, ainsi que Je crédit de 
48i127 francs y afférent, et d'établir au moyen d'un crédit de f 0,000 francs un 
bureau de contrôle des arsenaux et magasins. 

>> Ainsi, en 1849, dans l'opinion de M. Belin, un second contrôle au Départe 
ment était illusoire ou formait un double emploi. Il pensait que l'administration 
pouvait se passer de son contrôle et il projetait de le transférer au Département. 

>> Voyons ce qui advint de ces idées. 

" 18:iO. 

>J 7°. Développements du budget de 18~0. Session 1848-!849. Annexe au 
n° 16f, pages 45 et 44. 

» Dans le rapport de la section centrale , celte question n'a pas été agitée. 
1> 8°. Discussion à la Chambre. Annales parlementaires, pages 577 à 383. 
» ( Dans cette discussion il a été surtout question de la réorganisation que pro 

posait l\I. Ilolin, et qui a eu lieu en janvier 18~0.) 
,, llésum«. ~ L'honorable M. Rolin déclare : cc qu'une plus longue expérience lui 

Hi5 
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» a démontré la nécessité de maintenir le bureau de contrôle à la direction et de 
>> créer un deuxième bureau de contrôle à l'administration centrale. » 

» En conséquence, il demande de rendre à la direction des chemins de fer les 
48, i 27 francs qui lui avaient été enlevés l'année précédente, et cela au moyen 
d'un transfert de certains agents subalternes de l'article traitement sur les articles 
salaires. 

,i Cette solution était la conséquence du système d'organisation adopté par 
1\1. Rolin. Ce système consistait à créer deux directions générales complètes avec 
inspection et contrôle, l'une au Département, l'autre extérieure. 

,, Les Chambres adoptèrent; mais ce projet de double contrôle, pas plus que le 
contrôle sommaire, proposé en t 848 par M. Frère, ou le contrôle détaché pro 
posé en j 84,9 par l\1. Rolin, ne reçurent aucun commencement d'exécution. 

» Je me trompe cependant, car en {8491 l'honorable M. Rolin fit transporter 
au Département toutes les pièces comptables du contrôle. Elles encombrèrent 
bientôt les bureaux cl les greniers, et force fut de les renvoyer à la direction au 
hout de quelques mois. 

>> Il va sans dire que personne n'avait songé un seul instant à entamer la vérifi 
cation au deuxième degré, d'un amas aussi considérable de documents. 

11 185t. 

» En entrant aux affaires, l'honorable M. Van Hoorchrke trouva, d'une part, 
une direction extérieure d'exploitation affaiblie, incomplète, et, d'autre part, au 
Département, une direction générale à peine ébauchée et 011 le contrôle au second 
degré n'avait pas, et pour cause, été organisé. 

» Les arrêtés organiques de 18a2 tranchèrent nettement la question ù u contrôle. 
n Ces arrêtés créèrent, sous l'autorité immédiate du Ministre, une direction 

générale puissante par sa centralisation et qui comporte une direction de contrôle. 
)) Les directions générales du Département des Finances, qui ont aussi un con 

trôle, sont organisées sur les mêmes bases. 
,, En outre, le Ministre fut mis en relation directe avec tous les chefs de service 

des routes, de la traction, des transports, ete., et même, pour certains cas, avec 
les chefs immédiats ( chefs de station et de section). 

,> Celle organisation fonctionne encore aujourd'hui. 

11 -is1>a et 1854. 

» La question du contrôle a été agitée à plusieurs reprises au sein du premier 
conseil consultatif. 

» 9°. Yoir aux pages '174, !76 à 200, 2f4, 216, 229~ 230 à 254, 271, 280, 
299 à 505, 500, 550 du Recueil des procès-verbaux. 

n Deux propositions surgirent : 
» La première, présentée par M. Cools, avait pour objet de faire passer le 

contrôle dans les attributions du Département des Finances. Elle a été repoussée 
par neuf voix contre une, celle de l'auteur de la proposition. 

,, La deuxième proposition formulée également par M. Cools , consistait à 
créer une direction de contrôle, tout à fait indépendante de la direction générale. 
C'est bien là cc que l'on propose aujourd'hui. 
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» Elle a été repoussée dans la troisième sous-commission par trois voix contre 
une, celle de M. Cools. Les opposants étaient : MM. le baron de Man d'Attenrode, 
de Brouwer de Hogendorp et Masui. 

>> Celte proposition n'a pas été reproduite en conseil général. 
>> Voilà, quant aux précédents. 
» Mon opinion personnelle sur celle question n'a jamais varié. Je m'en suis 

expliqué nettement avec tous les Ministres; je m'en suis expliqué également nu 
sein du premier conseil consultatif et du comité actuel. 

» Celle opinion, Ja voici, résumée en peu de mots : 
n Comme directeur de i'administration, je déclare que sans le contrôle (je 

prends cc mot dans l'acception qu'il comporte), l'administration deviendra im 
puissante à surveiller et à diriger le service, ou â élaborer un projet quelconque, 
attendu que l'appréciation des faits et des résultais lui manquera. Le résultat 
d'un pareil système serait, en outre , de dégager la responsabilité des chefs de 
l'administratiou et d'introduire un germe fécond <l'anarchie et de conflits dans un 
service qui réclame avant tout l'unité cl la discipline. 

>> J'ajouterai que celte opinion a été également celle de tous les hommes qui 
ont examiné cette question avec attention, de .MM. Frère-Orban, Ilolin, Van 
Hoorcbekc, Osy, Grenier-Lefebvre, Spitaels, Loos et même de l\HJ. de Brouwer 
de Hogcndorp et de Man d'Auenrode, il y a deux ans à peine. 

,, Comme directeur de l'administration, je déclare en outre, comme je l'ai fait 
à toute époque, <JUC je ne fais aucune objection à cc qu'on établisse autant de 
contrôles superposés qu'on Je jugera nécessaire, attendu que si l'administra lion 
redoute les entraves, c11c n'a rien à craindre des investigations. 

» Mais comme membre du comité, j'userai aussi de mon droit d'appréciatiou 
et je dirai : 

>) Une direction générale des chemins de fer, comprenant nécessairement un 
contrôle, est établie sous l'autorité immédiate du .Ministre. 

>) L'action de cc contrôle est intelligente et puissante puisqu'elle s'appuie sur 
Lous les éléments de science, d'expérience et d'autorité d'une vaste administration 
dirigeante. 

» On propose d'isoler ce contrôle pour le mettre dans les attributions du secré 
tariat général qui n'a, et n'est pas en position d'avoir ni l'expérience, ni l'autori lé 
du commandement sur I'administration qu'il serait appelé à contrôler. 

» Si l'on avait proposé de faire passer le contrôle de la direction générale des 
chemins de fer, postes et télégraphes, dans les attributions de la direction générale 
des ponts cl chaussées et des mines ou bien le contrôle de la direction générale 
des ponts et chaussées et des mines dans les attributions de la direction générale 
des chemins de fer, postes et télégraphes, une semblable proposition n'aurait 
guère eu chance d'être discutée. 

» Eh bien, ce que ]'on propose est exactement la même chose. 
,> Que si, revenant à des idées dont le Lemps et la réflexion ont fait justice, il 

s'agissait d'organiser un second contrôle qui répéterait les opérations du premier, 
je combattrais avec énergie cette mesure que je considérerais comme une super 
fétation couteuse. 

~> En résumé, que l'une ou l'autre de ces deux propositions soit présentée par 
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Je comité, corn rue membre de cc comité je déplorerais, qu'oubliant tous ses précé 
dents: il proposât une mesure qui irait directement à l'encontre des principes de 
simplification et d'économie qu'il n préconisés en toute occasion. 

» Je tiens cependant à cc qu'on ne se méprenne pas sur la signification des con 
sidérations que je viens d'avoir l'honneur d'exposer au comité , je tiens surtout à 
ce que tout le monde soit bien convaincu que, quelles que soient mon opinion et 
celle des fonctionnaires de l'administration sur cette question, nous avons trop Je 
sentiment de nos devoirs pour hésiter un seul instant à prêter au chef du Départe. 
ment le concours le plus loyal et le plus empressé dans l'exécution de toute 
mesure de contrôle qu'il croirait utile lie décréter. » 

(Signé) MAsu1. 
~J. LE Pnssiusxr pense que le comité aura remarqué que M. Masui a com 

mencé son rapport eu Iaisant celle déclaration qu'il n'a pas tenu ù lui que l'orga 
nisation nouvelle ne fût déjà mise en pratique; que sur sa proposition, le l\Iinistre 
s'était décidé, en effet, à présenter nu Roi un arrêté ayant pour objet la mise ù 
exécution <lu projet du comité, quand deux membres, (MM. de Man d'Auenrode 
d de Brouwer de Hogeudorp), ont écrit il cc haut fonctionnaire pour l'engager ù 
ne pas soumettre cet arrèté :, la sanction royale. 

Il semble qu'en commençant ainsi son rapport, M. Masui ait voulu rejeter 
sur ces deux ruembres, la responsabilité de la non-exécution du projet d'organi 
sation. Or, celte responsabilité, l\l. le Président la repousse, car il est résulté, 
pour lui, des discussions qui ont eu lieu à la station du Nord, qu'il ne pouvait 
entrer dans les vues de l'administration de meure en pratique un projet d'organi 
sation qui, d'après les fonctionnaires que 1\1. Masu! avait mis en rapport avec les 
membres du comité, C5t rempli de doutes et d'équivoques. 

1\1. MAsm fait observer que les membres du comité n'auraient pas dû demander 
leur avis à ces fonctionnaires qui n'avaient lJU~ù expliquer et défendre les cadres 
proposés. 

M. LE Pnésmexr répond que ces fonctionnaires ont 1 au contraire , soutenu 
qu'ils devaient, pour pouvoir remplir leur mission, examiner les dispositions du 
projet d'organisation, r.l que même, à plusieurs reprises, quand Je sous-comité a 
voulu restreindre le débat à ln justification des cadres 1 ils ont protesté et menacé 
de se retirer. 

~l. le Président ne fait celle observation que pour faire voir que cette respon 
sabilité ne peut lui revenir, car il reste convaincu que celte organisation qui ne 
renferme rien de nouveau, qui ne contient que des dispositions adoptées ailleurs, 
est parfaitement exécutable. 11 ~f pu s'assurer encore, par un voyage récent qu'il 
a fait en Angleterre, de la bonne marche des services aux chemins de fer orga 
nisés d'après les mêmes principes. 

l\1. le Président rappelle ensuite qu'en s'occupant des agréés, M. Masui dit, 
dans son rapport, que des pièces ont été communiquées à la Chambre d'une 
manière qu'il s'abstient de qualifier. 1\1. le Président croit que M. :Masui n'aurait 
pas dû se servir de celte expression, en cette circonstance . .M. le Président a parlé 
iles ngréés , à la Chambre, lors de la discussion du crédit voté en faveur du per 
sonnel subalterne de l'État, non pas dans le but de soulever une discussion qui le 
sera franchement, mais pour ne pas laisser exclure ces agents, au nombre de trois 
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cents d'après les tableaux fournis par l'administration, du bénéfice que la Cham- 
bre voulait accorder aux employés inférieurs. · 

M. MAso1 répond que les membres du comité n'ont pas le droit de se servir, à 
la Chambre, des documents que l'administration leur communique confidentiel 
lement. 

M. LE PRÉSIDENT réplique que c'est en qualité de membre de la Chambre qu'il 
fait partie du comité. 

M. le Président rappelle aussi que pour expliquer les irrégularités signalées 
par les membres chargés de l'examen du projet de budget, 1\1. Masui fait valoir 
que, depuis 1848, les crédits pour traitements ont été considérablement diminués, 
alors que le trafic a augmenté, au contraire, dans une forte proportion, et qu'ainsi, 
on a été forcé d'imputer sur les articles salaires, les traitements d'un certain 
nombre d'agents. M. le Président fait remarquer qu'en revanche, les traitements 
d'un grand nombre d'agents ont été diminués depuis lors; que les gardes-convois, 
par exemple, sont payés aujourd'hui en partie au moyen de primes de régula 
rité; mais que d'ailleurs cette diminution ne saurait pas justifier ces irrégularités , 
qu'il était du devoir du Ministre de faire connaître à la chambre que les crédits 
du budget devaient être relevés et que cc devoir était d'autant plus grand qu'on a 
régularisé, il y a deux ans, la position d'un grand nombre d'agents irréguliers. 

M. l\1Asu1 répond qu'il n'a pas cherché à justifier ces irrégularités, mais qu'il a 
simplement voulu en indiquer les causes pour faire voir lJUC cc n'est point en 
modifiant l'organisation du contrôle, qu'on pourrait y mettre obstacle; que c'est 
Ià, en effet, toute la question. 

~L I.E P11És1nENT relève enfin le passage du rapport de M. l\Iasui concernant 
l'opinion exprimée, en 1fü,2~ par un membre de la Chambre, qui prétendait, à 
cette époque, qu'il était possible de réaliser une économie de 700,000 francs, sur 
le budget de la locomotion. li fait connaître que c'est à lui que M. Masui a voulu 
faire allusion, et soutient qu'il était dans le vrai quand il a exprimé cette opi 
nion; mais il trouve qu'il était inopportun de la rappeler dans cette discussion au 
sujet de la question du contrôle à laquelle elle est étrangère et qu'il a traitée pour 
la première fois à la Chambre, dans son rapport sur le projet de budget de l'exer 
cice 1802. 

M. l\-1Asu1 fait observer qu'il a dû chercher à se rendre compte des motifs qui 
se sont opposés à cc que les crédits du budget fussent relevés; qu'il n'en a pas 
trouvé ailleurs que dans l'impression produite par l'opinion de ceux qui soute 
naient que des économies énormes étaient réalisables ; et qu'il était naturel qu'il 
indiquât cette cause en s'occupant des irrégularités signalées qui ne sont que la 
conséquence de l'insuffisance des allocations du budget. 

M. LE PnÉSIDENT croit que l\t Masui a cherché encore autre chose, puisqu'il 
s'occupe dans son rapport de la situation fâcheuse des services, qu'il attribue à 
l'imminence d'une réorganisation continuellement différée. Il conteste également 
l'opinion exprimée, à cet égard; par cet honorable membre. 

Abordant ensuite la question du contrôle, M. le Président rappelle que 1\1.1\fa 
sui, en invoquant l'avis émis, à ce sujet, par l'ancien conseil consultatif a opposé 
l'opinion qu'il a exprimée alors, à son opinion d'aujourd'hui. Il demande au comité 
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la permission de faire connaitre quelle a toujours été sa manière de voir sur cette 
partie importante du service des chemins de fer. 

M. le Président dit, en substance ; 
Que dans le rapport qu'il a présenté à la Chambre, sur Je projet de budget 

pour i8t>2, il a soutenu que le contrôle devait être placé, entre les mains du 
secrétaire général du Département, en dehors de l'exploitation proprement dite; 

Que, lorsqu'en 18a4, l'honorable M. Cools a successivement proposé au conseil 
consultatif, d'abord de transférer le contrôle des chemins de fer an Département 
des Finances; ensuite de superposer un second contrôle au contrôle existant, il 
s'y est opposé, mais que cc qu'il a rrjclé alors n'est pas la même chose que cc qu'il 
défend aujourd'hui, et qu'il serait inexact de dire, d'après cela, que son opinion 
actuelle est contraire à celle qu'il a énoncée autrefois; 

Qu'il est vrai qu'il n'a pas fait d'objection au maintien, dans le projet d'organi 
sation admis par le comité, de cc qui existe aujourd'hui , qu'il a cru pouvoir 
renoncer à ses idées sur l'établissement d'un contrôle indépendant, par esprit de 
conciliation et parce qu'il a pensé que l'existence du comité, qui devait participer 
à l'administration: offrirait une garantie suffisante, sous ce rapport, et parce qu'il 
a toujours espéré qne l'administration aurait montré plus de bon vouloir à se 
rallier aux améliorations proposées par le comité; 
Qu'il n'est donc pas étonnant qu'il revienne à ses idées premières lorsque Je 

comité est amoindri et que son existence devient douteuse, lorsque l'administra 
tion a si mal répondu à ses idées de conciliation. 

M. le Président insistant particulièrement su l' ce dernier point , déclare qu'il 
ressort des cadres proposés et des discussions qui ont eu lieu, à ce sujet, dans les 
réunions tenues à la station du Nord, que l'administration veut maintenir absolu 
ment cc qui existe aujourd'hui. 

l\J. MAsm conteste cette assertion ; il soutient que les cadres qu'il a proposés et 
qui sont son œuvre , sont conçus dans l'esprit de l'organisation du comité. Il ajoute 
que les fonctionnaires qu'il a mis en rapport avec le sous-comité de l'exploitation 
n'avaient pas autre chose à faire qu'à expliquer ces cadres. 11 regrette qu'on se soit 
livré, avec eux, à une discussion sur les principes mêmes du projet. 

MM. DE LANNOY et NERENUUl\GEn confirment les explications données par J\l. le 
Président sur ce qui s'est passé dans les séances du sous-con.ité de l'exploitation 
tenues à la station du Nord. 

M. DE MAN »'ATTENRODE rappelle, à son tour, ce qui s'est passé au sujet des 
cadres <lu personnel depuis que le comité a prié M. :Masui de les lui soumettre. 

L'honorable membre s'occupe ensuite de la question du contrôle qu'il a discutée 
à la Chambre dès 1814 el i 84~, sous le ministère de 1\1. Dochamps. Il a soutenu 
alors que le Ministre ne se trouvait pas assez à la tête de son udministration ; qu'il 
pouvait y avoir des inconvénients à ce qu'il fût trop dans la dépendance du direc 
teur général. 
Il a combattu, en !848, le crédit que demandait M. Frère-Orban pour l'insti 

tution d'un contrôle au Département. Le motif de son opposition était qu'il 
n'admettait pas deux contrôles superposés et qu'il voulait que le contrôle unique 
Iût placé entre les mains du secrétaire général. 

M. de l\Jan d'Auenrode a pensé, néanmoins, que, du moment où il y avait un 
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comité chargé de surveiller et de contrôler l'administration, on pouvait adopter 
d'autres principes et laisser Je contrôle entre ses mains. C'est ainsi que dans le 
conseil consultatif institué il la suite d'une demande d'enquête parlementaire 
qu'il avait formulée à la Chambre, et dans le comité actuel, il a pu voter pour le 
maintien du régime existant; mais tout étant changé depuis lors, le comité mar 
chant péniblement cl touchant à une dissolution, l'honorable membre, d'accord 
avr-c ses collègues cbargés de l'examen du budget, croit devoir en revenir à l'idée 
du contrôle indépendant placé au secrétariat général du Département. 

1\1. de Man d'Attenrode exprime enfin l'opinion que l'insuûlsancc des crédits 
des budgets ne peut tenir qu'à cette circonstance que les Ministres, n'ayant pas une 
action suffisante sur l'administration, n'en connaissent pas les besoins; il ne pour 
rail pas s'expliquer autrement la présentation des budgets, en déficit, qui tend à 
surprendre le vole de la Chambre. 

M. LE PntsiDENT entre dans de nouveaux développements au sujet des motifs 
qui l'avaient engagé ù renoncer à ses idées sur Je système de contrôle, et le forcent 
ù y revenir aujourd'hui. li allègue notamment qu'une place importante dans le 
projet d'organisation était d'abord réservée au comité, qui devait avoir une action 
considérable sur l'administration, mais que depuis lors, il en a disparu; que le 
droit d'inspection qui lui avait été reconnu, lui a été dénié ensuite; enfin que par 
un ordre du jour, on a interdit aux agents de l'administration de donner, à moins 
d'autorlsation, des renseignements aux membres du comité. 

M. 1\fAsu1 répond que cet ordre du jour est conforme aux vrais principes admi 
nistratifs. 

.M. LE PnHslDENT fuit observer que la proposition que l'on discute n'émane pas 
seulement de M. de 1\lan d'Attcnrodc cL lui, mais qu'elle a été faite d'accord aussi 
avec M. Quoilin. 

Discutant après cela la possibilité de la meure en pratique, il invoque de nou 
veau l'exemple des compagnies exploitant les chemins de fer anglais, qui séparent 
toutes le contrôle de l'exploitation proprement dite, en le plaçant dans les attri 
butions du secrétaire, l'organe du conseil; et mettent le chef du contrôle en 
dehors de l'action du directeur général ù qui il rend compte cependant, de tous 
les faits irréguliers présentant quelque gravité. 

.M. le Président a pu s'assurer Cf ue celte organisation des services opère très 
bien; que le secrétaire, Je directeur général et le chef du contrôle marchent par 
faitement d'accord. Il ne voit pas pourquoi elle ne pourrait pas être appliquée 
en Belgique, pourquoi il y aurait des conflits continuels qui ne se produisent pas 
dans les compagnies particulières. 

1\1. le Président fait ressortir la grande importance que l'on attache en Angle 
terre au contrôle des chemins de fer: en dehors du contrôle régulier, dont il vient 
de parler, des auditeurs nommés par l'assemblée des actionnaires, pom le terme 
d'un an, sont tenus de vérifier tous les comptes 1lans le courant de cette année. 

Il fait connaître les dispositions de l'acte du Parlement relatif à l'institution de 
ces auditeurs; clics stipulent que: 

<< Chaque fois qu'il ne sera pas détennlné par un acte spécial que les auditeurs 
,, seront nommés autrement que par la compagnie, celle-ci nommera dans la pre 
>> mière assemblée ordinaire le nombre prescrit d'auditeurs, et que si ce nombre 
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» n'est pas fixé, il sera nommé deux auditeurs d'après le mode arrêté pour la 
» nomination des directeurs. » 

« Les directeurs sont tenus de soumettre aux auditeurs tous les comptes pério 
» digues au moins quinze jours avant la réunion ordinaire des actionnaires. » 

« Les auditeurs peuvent employer des comptables ou autres personnes pour 
» l'examen des comptes; ils présentent un rapport ou une simple confirmation des 
,, comptes à l'assemblée générale. » 

!( Les livres de la compagnie sont ouverts à tout actionnaire quinze jours 
>> avant et un mois après choque réunion ordinaire.>> 

u Chaque actionnaire a le droit de prendre copie ou de faire des extraits des 
,, livres de la société, pendant cette période; le teneur de livres qui met obstacle 
>> à cc droit est passible d'une amende qui n'excède pas ~ livres sterling. ,, 

!\l. le Président fait connaître aussi que des irrégularités graves ayant eu lieu 
dans plusieurs compagnies, le Gouvernement, pour y mettre un terme, a soumis 
au Parlement, en f 850, un projet de bill sur Ir. contrôle des chemins de fer, dont 
les principales dispositions étaient les suivantes : 

SEcT. 5. cc Les actionnaires de tout chemin de fer dont le capital versé 
» s'élèverait à 100,000 livres auraient le droit de nommer un délégué. » 

SEcT. f 6. « Les délégués auraient, à leur tour, le droit de nommer deux audi 
>> tcurs pour l'examen des comptes des chemins de fer. ,) 

SECT. 1 a. 1c Un troisième auditeur serait nommé par les commissaires chargés 
» de l'examen des comptes de l'État. >> 

S1wT. 18. cc A défaut de la nomination d'auditeurs par l'assemblée des délé 
» gués, tous les auditeurs pourraient être nommés par les commissaires chargés 
,, de l'examen de la comptabilité de l'État. » 

SEcT. 25. cc Cette section entourait la nomination des auditeurs de certaines 
» garanties. Ainsi aucune personne ayant un intérêt quelconque dans un chemin 
>> de fer ou attachée fi un titre quelconque au service d'un chemin de fer, ne pou 
>) vait être appelée à la charge d'auditeur. Cette incompétence s'étendait jusqu'au 
n moindre employé du contrôle. » 

SEcT. 24. c< D'après cette section tout auditeur, secrétaire, officier ou employé 
» quelconque du service de contrôle qui aurait négligé de faire connaître qu'il 
» était, en devenant actionnaire ou autrement, devenu inapte à remplir une 
>> fonction au contrôle, devenait passible d'une amende de f>O livres sterling. >) 

SEcT. 5~. << Les auditeurs ainsi nommés seraient chargés de vérifier tous les 
1> comptes des compagnies. >> 

SECT. 57. cc Celte vérification devait être continue. Les auditeurs devaient 
» avoir le droit d'examiner, en tout temps, les livres, documents, écritures, etc., 
>) de la compagnie, et tous les employés devaient être tenus de leur fournir Lous les 
)> renseignements et explications dont ils pouvaient avoir besoin. Les auditeurs 
» auraient le droit de commander, dans la tenue des écritures, toutes les modi 
>> fications qu'ils jugeraient utiles pour rendre la situation de la compagnie plus 
» claire et plus correcte. Ils auraient, en outre, le droit de faire affirmer, sous 
» serment, par les employés de la compagnie , la sincérité et l'exactitude des 
>) comptes et des écritures, l'emploi des fonds ci des objets de consommation, con •• 
n Iormément à l'emploi constaté dans les pièces de comptabillté. " 



( 6t7 ) l ~0 261. 1 

SEcT. 58. « D'après cette section, tout employé qui aurait cherché à tromper les 
,, auditeurs par une affirmation ou une déclaration fausse serait puni comme par 
» jure; celui qui refuserait de donner les renseignements demandés serait déclaré 
» coupable, en àngleterrc, de misdemeanor el, en Écosse, de crime et d'offense.>) 

SEcT. 4-1. « Le rapport semestriel des auditeurs devait être transmis semestriel 
» lerncnt à chaque actionnaire. » 

M. 1.E PnÉSIDENT fait remarquer que, d'apr-s cela, en A ngleterre, il n'y a pas 
seulement un contrôle tel qu'on le propose pour le chemin de Ier de l'État, mais un 
deuxième contrôle fait par les auditeurs; et qu'il devait y avoir, en outre, d'après 
Je bill proposé, un troisième contrôle exercé par des auditeurs spéciaux nommés 
par des délégués des actionnaires cl par les commissaires chargés de l'examen des 
comptes de l'État. 

Il ne veut pas dire qu'il soit nécessaire d'adopter cc triple contrôle pour le 
chemin de fer de l'lttat; il n'admet pas les contrôles superposés, car il croit qu'un 
seul suffit; mais il demande qu'il soit placé dans les attributions du secrétaire 
général du Département. 

1\1. SP1TAEI.s a écoulé attentivement tout cc qui a été dit sur la question impor 
tante que le comité discute ; il désire lui rendre compte de ses impressions. 

Il y a d'abord 1 dans le rapport de àJ. 1\lasui, une opinion qu'il ne peut pas 
admettre : c'est que la pensée d'arriver r1 une réduction du nombre des employés 
du chemin de fer devrait être considérée comme une chimère. 

1\1. Spitaels croit que le grand nombre d'employés qu'exige le service du chemin 
de fer tient au système de comptabilité adopté par l'administration. Il est persuadé 
que, sans être le plus clair, il est beaucoup trop compliqué. L'honorable membre 
en trouve la preuve dans le nombre des modèles d'imprimés que l'administration 
emploie. Ce nombre est de sept cent trente-six. Il doute qu'il y ait une autre 
administration qui ait recours à une pareille collection d'imprimés pour justifier 
ses opérations. 

li est convaincu que si l'on adoptait une comptabilité plus simple, on pourrait 
diminuer le travail Cl: par conséquent, réduire le personnel. 

M. Spitaels a entendu que M. l\lasui disait, dans son rapport, que deux Minis 
tres avaient eu la pensée d'instituer des contrôles au Département'. mais que leurs 
projets n'avaient pas été mis ù exécution. 

L'honorable membre ignore jusqu'à quel point ce double contrôle eût été effi 
cace; il croit cependant devoir présenter, à cet égard, une observation : c'est que 
l'administrntion des chemins de fer vivant au moyen d'un budget, la vérlûcnuon 
doit être nécessairement complexe; qu'il doit y avoir d'abord ·1a vérification des 
faits, par l'intervention des fonctionnaires chargés des dépenses et dont il serait 
difficile de supprimer le contrôle ù l'administration même; qu'il doit y avoir 
ensuite la vériflcntton de la régularité des dépenses; les moyens de s'assurer que les 
crédits ne sont pas dépassés, constituant un contrôle à placer auprès du l\Jinistrc. 

L'honorable membre entre, à cet égard, dans quelques détails. Il insiste sur la 
nécessité qnc le .l\l inistrc soit bien informé de tous les faits de dépense, cc qui ne 
lui semble pas avoir lieu aujourd'hui. 

:M. ~JAsm demande comment le comité pourrait adu.eure que les Ministres ne 
Hfü 
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connussent pas exactement tout ce qui se passe dans leur Département; comment 
il serait possible que des hommes sérieux ne se fissent pas renseigner; comment 
ils se laisseraient induire en erreur? 

M. Sr1TAELS répond que M. Van Hoorebeke, interpellé dans la commission du 
Sénat au sujet du budget du Département des Travaux Publics pour 18;$5, déclara 
qu'il était dressé en vue des augmentations probables du trafic et du prix des 
matières premières, et que, cependant, ce même budget se trouve en déficit de 
1 :800,000 francs. 

M. l\1Asu1 réplique qu'à cet égard M. Van Hoorcheke a fait cc raisonnement 
que, s'il demandait des crédits basés sur des prix élevés, il pourrait arriver que, 
la paix se faisant, son budget fût trop fort, et a préféré, dans cette incertitude, 
présenter un budget réduit. 

L'honorable membre déclare d'ailleurs ne pas pouvoir rendre compte des consi 
dérations qui engagent les Ministres à limiter leurs budgets, mais pouvoir afürmer 
qu'ils sont parfaitement au courant des besoins des ser~•ices du département. 

Il peut donner également l'assurance qne les Minis\res sont constamment tenus 
au courant de la situation exacte des crédits; qu'à l'appui de la plus faible dépense, 
on indique toujours le montant du crédit sur lequel on propose de l'imputer, la 
partie absorbée par des dépenses autorisées, et par suite le restant disponible. 

M. Masui prie encore les membres du comité de ne pas perdre de vue que 
dans l'état actuel des choses, toutes les dépenses sont vérifiées, au secrétariat géné 
ral ; que cc que l'on demande donc pour faire cesser les irrégularités signalées, 
existe déjà. 

M. Masui compare ensuite l'administration des Finances à celle du chemin de 
fer et explique comment, dans son opinion, un contrôle des recettes au secrétariat 
de cc Département est utile, alors qu'il ne le serait pas pour le chemin de fer 1 an 
secrétariat général du Département des Travaux Publics. 

JI fait remarquer que M. le Président, en invoquant l'exemple des chemins de 
fer anglais, oublie que le secrétaire, qui a le contrôle rlans ses attributions, est en 
quelque sorte l'âme de la Compagnie, tandis que le secrétaire général du Départe 
ment auquel il le compare est complètement étranger au service du chemin de fer, 
à ses besoins et à ses exigences. 

M. LE PRÉSIDENT répond que le Ministre actuel se plaint de son isolement; que 
tous les Ministres des Travaux Publics se sont plaints qu'ils ne savaient pas cc 
qui se passait dans lem Département; que M. Frère-Orban, entre autres, affirme 
que le Ministre n'est informé des faits que quand ils sont accomplis. 

M. Je Président insiste encore sur l'impossibilité que Je contrôle, qui n'a pour 
attributions que l'examen sérieux de tous les faits de dépense et de recette et la 
statistique, que cc contrôle, placé au secrétariat général , puisse donner lieu à des 
difficultés. 

M. QumuN voudrait donner quelques explications sur cc qui se passe, en fait 
de contrôle, au Département des Finances que M. Masui a cité tout à l'heure; 
mais plusieurs membres ayant déjà quitté la réunion, et le comité ne pouvant 
donc pas prendre une décision aujourd'hui, il propose de renvoyer la suite de la 
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discussion à une prochaine séance; il donnera alors des renseignements complets. 
Cette proposition est adoptée. 
Ln séance est levée à 3 heures. 

Le Secrétaire } 
YANDERSWEEP. 

Le Président, 
DB Buouwcu DE Hocexuonv. 

l\0 1'19. 

COMITÉ. 

Prneès-verhal ile la séance du 1 ·I jnnvie1· 18t.6. 

Ordre do Jour: Suite de l'exosnen des modifications à apporter au projet 
d'organisation de l'administration des chemins de [er, 
postes el télégraphes . 

La séance est ouverte à 11 heures du matin, sous la présidence de M. de Brou 
wer de Hogendorp, vice-président. 

Sont présents: Ml\'I. DE Bnonwnn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN o'Ar 
'IENRODE, DoLEz, MAslJI, NmœNnlJRGER, Quo1uN, SPtTAELS et V,\l'iDRRSWEE'P, 

secrétaire, 
Il est donné lecture du procès-verbal de la séance précédente, qui est approuvé 

après une rectillcaticn demandée par M. Masui. 
M. MAsm désire foire une observation au sujet de la rédaction des procès 

verbaux. 
li démontre les inconvénients qu'il peul y avoir à les foire d'une manière aussi 

développée. Il voudrait qu'on en revînt au règlement, qui stipule que ceux fies 
séances des sous-comités ne feront que rendre compte des décisions. 

~l. SPITAELs répond que le comité n'ayant pas le caractère d'un conseil d'admi 
nistration, mais étant simplement consultatif, il est indispensable que le ~Jinistrc 
sache ]es motifs qui le guident dans les avis qu'il émet; et qu'à cet effet, les 
procès-verbaux de ses séances rendent un compte détailié dès délibérations, sur 
tout dans la position où il se trouve aujourd'hui. 

M. DE MAN n'ATTENRODE est de la même opinion. Il préférerait un comité d'exé 
cution agissant davantage et parlant moins; mais ce n'est point de la faute de ses 
membres s'il en est autrement, si, au conseil supérieur d'administration proposé 
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par la commission d'enquête, on a substitué un comité consultatif. Il demande 
que l'on continue à rédiger les procès-vcrbcaux comme on l'a fait jusqu'ici. 

M, i\EllENnunGEll croit que l\I. Musui a raison, en principe; mais que dans -la 
position exceptionnelle où le comité, menacé de dissolution, se trouve placé, il est 
indispensable que l'on continue à rédiger les procès-verbaux d'une manière aussi 
dt;lailléc. 

M. 1.E Passroexr fera une seule observation : c'est que celte manière de rendre 
compte des débats a été suivie par l'ancien conseil consultatif, quoiqu'il n'eût pas, 
pour le faire, les mêmes motifs que le comité actuel. 

.M. l\L\SUI reconnaît la justesse des observations présentées par M. Nercnburgcr. 
Il n'insiste donc pas, quant ù présent, sur cc point qu'il a signalé à I'attention du 
comité, dans l'intérêt même de ses travaux. 

Cet incident est clos. 
Le comité aborde son ordre du jour. 
î\l. Quourx donne quelques explications sur la cornptuhilité telle qu'elle est éta 

blie au Département des Finances que l'on a souvent cité dans le sein du comité 
et notamment encore dans la dernière séance. 

Il fait connaître en substance : 
Que, avant 1830, il y avait un contrôle des recettes, institué dans chaque pro 

viucc ; que ce contrôle était exercé par des fonctionnaires supérieurs 1 ayant rang 
d'inspecteur ('n chef 1 assistés d'un certain nombre de commis, variant d'après 
l'importance des provinces et allant, dans certains cas, jusqu'à huit; 

Que, en ·1836, l'administration, clans le but de réaliser une économie, a décidé 
f!UC cc contrôle serait centralisé et a créé, ù cet effet: un bureau de contrôle au 
Département ; 

Que cc contrôle central, qui fonctionne encore aujourd'hui 1 se fait par douze 
employés, est dirigé par un chef de bureau et coûte annuellement 21,800 francs; 

Que tous les ans, vers le mois de rnars , les receveurs adressent leur gestion 
de l'année précédente, t\\"CC tous les documents utilisés clans le courant de 
celle: année, à cc bureau qui, en général, ne les vérifie que deux ou trois ans 
après et a actuellement un arriéré de 900 gestions, dont plusieurs remontent il 
trois el quatre ans. 

1\1. Quoilin ne cite ce fait que pour montrer qu'il n'est pas important que celle 
vèrifieation ait lieu immédiatement. Ji ajoute : 

Que depuis 1842, il y a un autre contrôle que l'on appelle bureau de statis 
tique générale, qui ressortit actuellement au secrétariat général, mais se trouvait 
placé précédemment clans les attributions de la direction générale des contribu- 
1 ions directes, douanes et acciscs ; 

Que les receveurs dans les provinces transmettent des bulletins de leurs recettes 
à cc bureau, qui les contrôle avec les quantités déclarées et informe immédiate 
ment des fausses applications de tarif, des erreurs et de Lous les faits irréguliers, 
Je secrétaire général qui, ù son tour, en instruit immédiatement le directeur général. 

M. Quoilin déclare que depuis sept ou huit ans qu'il est secrétaire général du Dé 
partement des flnances, cette manière de procéder n'a pns donné lieu à la moindre 
difllculté. JI fait remarquer que le travail de cc bureau de statistique, composé 
'.J~ quatre employés seulement, permet au Département de faire les publications de 
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statistique commerciale que l'on trouve au 11/onitew· tous les quinze jours ou tous 
les mois selon la nature des marchandises. 

1\1. Quoilin, s'occupant ensuite plus spécialement de l'objet en discussion, rap 
pelle que M. Masui a terminé le rapport qu'il a présenté dans la séance précé 
dente par celte déclaration que si l'on enlevait à l'exploitation la vérification des 
opérations des bureaux de recettes, il ne répondrait pas de la bonne marche du 
service. 

L'honorable membre la signale à la sérieuse attention du comité qui, dans 
son opinion, doit s'abstenir de proposer une mesure aussi formellement condamnée 
par le chef de l'administration. Il lui semble qu'en présence de celte déclaration 
de 1\1. l\fosui, le comité doit se borner à faire connaître au Miulstrequ'il est d'avis 
que cette mesure est utile, mais qu'il lui en abandonne l'appréciation, en lui lais 
sant la rcsponsabitité tout entière de la décision qu'il croira devoir prendre. 

Quant à lui, quoique convaincu que la marche du service ne souffrirait aucu 
nement de la séparation proposée, si les chefs de l'administration s'entendaient 
pour se .cornmuni.qucr les résultats de la 'Vérification, il s'abstiendra, si le comité 
se décide ù la soumettre au vote. 

.M. SP1TAELS remercie M. Quoilin des détails fort intéressants qu'il vient de 
donner sur les contrôles institués au Département des Finances; ils confirment 
l'opinion qu'il s'était formée du conlrôlc à établir pour le chemin de fer, au seeré 
tariat général du Département des Travaux Publics. 

Selon l\f. Spitaels, on ne peut pas enlever à la direction générale le contrôle des 
actes de ses agents; mais indépendamment de ce contrôle établi dans Je sein de 
l'administration même, il en faut un autre donnant au Ministre le moyen d'être 
toujours facilement informé de la situation des crédits, de s'assurer que les 
allocations du budget ne sont pas dépassées, que des transferts non autorisés n'ont 
pas lieu. 
M. Spitaels invoque, à l'appui de sa manière de voir, Je mode de contrôle de 

Ia Société Générale qui a de grands intérêts dans plusieurs établissements indus 
triels qu'elle patronne. Il fail connaître notamment : 

Que Je directeur , placé à la tête de chacun de ces établissements , a la main 
haute sur son administration, est responsable de ses opérations, et a, par consé 
quent, par devers lui, des moyens de contrôle; 
Qu'à ]a Société Générale, il existe un bureau de vérification, composé d'un chef 

et de quatre employés, qui vérifie les pièces comptables de ces établissements et 
examine si les dépenses se font conformément aux budgets mensuels ou trimes .• 
triels approuvés à l'avance; 

Que ce contrôle auquel les directeurs adressent toutes les pièces de dépense 
a cet avantage que la Société Générale est ainsi informée des prix payés pour des 
objets de même espèce par les divers établissements et est à même de les instruire 
immédiatement des faits qui peuvent les intéresser, sous ce rapport. 

M. Spitaels comprend un contrôle organisé dans cet ordre d'idées au Départe 
ment des Travaux Publics, contrôle qui, ne comportant qu'un personnel peu 
nombreux , aurait pour mission spéciale de tenir le Ministre au courant de la 
situation <les crédits et d'appeler son attention sur tous les faits irréguliers; mais U 

H>P 
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répète que ce contrôle au Département n'en impliquerait pas moins l'existence d'un 
contrôle à la direction générale qui, clans son opinion, ne saurait pas s'en passer. 

l\l. Spitacls explique la manière dont le contrôle s'opère dans les compagnies 
concrssionnaircs exploitant des chemins de fer en Belgique : le directeur de 
l'admlnistruticn possède des moyens de vérification eL de contrôle, mais il y a, 
en outre, des vérificateurs attachés à la comptabilité. Ces vérificateurs rendent 
compte de leurs opérations directement au conseil d'administration, sans l'inter 
vention du directeur. 

L'honorable membre croit que cette mesure est utile parce qu'il peut arriver 
que le directeur ne soit pas exactement renseigné, dans certains cas, par ses suber 
donnés. 
Il bornera là, quant à présent, les observations qu'il avait à présenter. 
1\1. MAsm croit que l'on pourrait dire qu'il y a autant d'opinions sur la question 

du contrôle, qu'il y n de personnes. 11 croit avoir remarqué que tous les membres 
du comité n'attribuent pas .\ cc mot la même signification. Il tient donc à faire 
connaltre cc qu'il entend par vérification, cc qu'il entend par contrôle et, à cet 
effet, il ne connaît pas de meilleur moyen que d'exposer de quelle manière ces 
opérations s'effectuent au chemin de fer, tant en cc qui concerne les recettes que 
les dépenses. 

L'honorable membre commençant par les recettes et prenant pour exemple le 
service des marchandises, explique longuement les opérations de la sixième direc 
tion et met sous les yeux des membres du comité, ·la série des documents qu'elles 
comportent. 

II résulte des explications qu'il donne: 
Que les chefs de station envoient, chaque jour, à la direction, 1es souches de 

toutes les feuilles de route délivrées dans la journée, accompagnées d'un état réca 
pitulatif, par destination ; 

Que la direction examine et vérifie ces souches ; s'assure, notamment, que Je 
iarif a été bien appliqué, que la taxe correspond au poids, etc. ; 
Que les chefs de station adressent également chaque jour, à la direction, les 

feuilles de roule des marchandises à l'arrivée; 
Que la direction contrôle ces feuilles de route provenant des stations d'arrivée 

avec les souches envoyées par les stations de départ; et constate ainsi les sommes 
encaissées, chaque jour, JJar chacune des stations, tant pour les marchandises au 
départ que pour celles à l'arrivée. 

M. Masut fait observer que le contrôle des recettes des voyageurs el des bagages 
se fait de la même manière, ~t ajoute: 

Que les chefs de station adressent, en outre, chaque jour, à la direction, les 
récépissés des versements qu'ils ont opérés; 

Que· la direction dresse ainsi, par station , l'état des recettes effectuées et des 
versements opérés qu'il envoie au secrétariat général qui le transmet au Dépar 
tement des Finances. 

M. Masui montre aux membres du comité un état constatant que le H, novem 
bre dernier, l'administration a obtenu du Département des Finances le quitus pour 
toutes ses opérations jusqu'au mois d'août. JI croit pouvoir dire qu'aucune autre 
administration n'atteint un pareil résultat. 
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li prie le comité de bien examiner les diverses pièces qu'il met sous ses yeux ~ 
de suivre toutes ces opérations et de vouloir dire quelles sont celles qu'on pourrait 
supprimer ou se dispenser de faire. 
Passant aux dépenses, 1\1. Masui suit toutes les opérations que comporte l'exé 

cution d'un marché, depuis l'adjudication jusqu'à la réception et la liquidation. 
Il passe en revue : 
Les opérations de la commission de réception; la vérification que font les 

bureaux des directions compétentes qui s'assurent que la réception est faite con 
formément aux conditions du cahier des charges, le certifient et dressent les 
certificats de payement ; 

Les opérations du bureau de comptabilité où chaque article du budget a un 
registre spécial renseignant toutes les dépenses 1 qui s'assure de la régularité des 
dépenses et transmet les pièces au secrétariat général chargé de l'envoi en liquida 
tion après vérification sur pièces originales. 

l\i. Masui montre notamment que depuis la proposition soumise au Ministre 
pour chaque marché (proposition qui est toujours accompagnée de la situation du 
crédit qui doit supporter la dépense), jusqu'à la liquidation, toutes les pièces sont 
communiquées au secrétariat général. 
Il constate de nouveau que le secrétariat, en ce qui concerne les dépenses, a 

tous les éléments de vérification et de contrôle possibles et que cc que les mem 
bres chargés de l'examen du budget proposent, existe déjà. 

II est persuadé lJUC les membres du comité admettront 1 dailleurs , qu'aucune 
des opérations qu'il vient d'indiquer qui se font à la direction générale, ne pourrait 
être su pprimée ou tranférée ailleu rs. 
M. LE PRÉSIDENT entre dans quelques considérations pour démontrer que la 

bonne marche du service d'exploitation n'est nullement intéressée à cc que la 
direction générale conserve le contrôle des recettes dont les opérations se bornent 
à l'examen de la bonne application des taxes, au contrôle des sommes perçues et 
versées. 

Il demande à 1\1. Masui quelle influence pourrait avoir sur l'exploitation pro 
prement dite ce fait que la sixième direction de l'organisation actuelle, au lieu de 
faire partie de la direction générale, relèverait directement du Minlstrc. 

M. MAsm répond qu'il ne pourrait admettre un système qui consisterait à enle- · 
ver au ehcf de l'administration le moyen de contrôler les actes de ses subor 
donnés. 

M. SPITAELS n'est pas d'accord non plus avec M. le Président, sur cette ques 
tion. 

M. Spilaels veut que le directeur général ait un contrôle parce qu'il veut qu'il 
signe les pièces de comptabilité. Il fait remarquer que c'est là la garantie du )li 
nistre, pour le chemin de Ier, comme la signature du directeur est la garantie du 
conseil d'administration d'une exploitation particulière. 

En dehors de cc contrôle, M. Spitaels en conçoit un autre relevant du Ministre 
même, ne faisant pas la même chose que le premier. mais se bornant au contraire 

, ' ' à un examen sommaire fait surtout au point de vue de la régularité. 
1\1. LE P11És1DENT remarque que dans toute cette discussion on ne parle: pour 

ainsi dire, que du contrôle alors <JUe la proposition des membres chargés de 
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l'examen du budget ne tend pas seulement â faire ressortir au seerétariut général 
du Département, Ir contrôle des recettes mais aussi toute la comptabilité qu'il ne 
faut pas en séparer. Si l'on maintenait la comptabilité des recettes et des matières 
à la direction générale, M. le Président serait d'accord avec MM. Masui et Spitaels 
pour reconnaître qu'il faudrait aussi lui laisser le contrôle; mais dans son opinion, 
il faut en distraire l'un et l'autre. 

Il fait observer que dans ce système, les chefs de station continueraient à être 
placés sous les ordres du directeur général, mais qu'ils seraient comptables envers 
Je chef du contrôle. 

M. DE LANNOY comprend très-bien le système défendu par MM. Spitaels et Masui, 
mais il ne se rend pas aussi bien compte de celui proposé par 1\1. Je Président. Il 
croit d'ailleurs que tous les membres n'attachent pas le même sens aux mots con 
trôle et vérification des recettes : il demande qu'on les définisse exactement. 

M. l\JAsm répond que la vérification des recettes consiste à s'assurer si l'appli 
cation des tarifs a été bien faite, si les opérations matérielles qu'elle comporte 
sont exactes; que le contrôle des recettes réside dans la comparaison des souches 
de feuilles de route du transport des marchandises, par exemple, envoyées par 
les bureaux de départ et des feuilles de route mêmes renvoyées par les bureaux de 
destination, dans la comparaison des recettes effectuées par les stations, constatées 
par les relevés des feuilles de route et les coupons délivrés et des versements 
opérés constatés par les récépissés. 

Une longue discussion continue tant sur le contrôle des recettes que sur celui 
des dépenses. 
Plusieurs membres, notamment 1\1:M. le Président, de l\Jan d'Attenrode et 

Spitaels émettent l'opinion que le contrôle des dépenses au secrétariat général doit 
être insuffisant. 

Ils s'appuient sur ce fait que plusieurs anciens Ministres des Trnvaux Publics 
déclarent que le chef de cc Département ne sait que tardivement cc qui se passe 
au chemin de fer. 

M .. \1Asu1 combat cette assertion. Il peut affirmer, dit-il, que tous les Ministres 
ont toujours été au courant de tous les détails du service du chemin de fer, qu'ils 
ont toujours approuvé: en parfaite connaissance de la situation des crédits, et, 
préalablement à leur mise à exécution, toutes les .propositions de dépense si faible 
que fût leur importance. li ne comprendrait pas qu'il en fùt autrement. 

11 lui semble, d'après les documents qu'il vient do communiquer, que les 
membres du comité doivent admettre que Je secrétariat général reçoit tous les 
éléments d'appréciation nécessaires pour instruire constamment le Ministre de 
tons les faits de dépense. 

1\I. Masui, revenant à la question du contrôle des recettes, s'attache à foire 
ressortir la différence qu'il y a entre cc contrôle au chemin de fer, qui se fait 
jour par jour, sur les feuilles de route originales, et celui du Département des 
Finances qui reçoit à ]a fois la gestion d'une année entière des receveurs et les 
vérifle seulement deux on trois ans après, et, sans doute, d'une manière sommaire, 
sans les rôles des contribuables. 

M. Quo1LIN répond que .M. Masui se trompe s'il croit que la vérification au 
Département des Finances se fait d'une manière sommaire. Celle vérification a 
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Heu sur les déclarations mêmes que les receveurs doivent joindre à leurs registres. 
ainsi que tous les documents qu'ils ont utilisés dans le courant de l'année. 

:M. Quoilin confirme ensuite ce que 1\1. Spitaels a dit concernant cette circon 
stance que souvent les crédits du budget des Travaux Publics étaient dépassés ù 
l'insu du :Ministre. 

.M. Quornn ajoute qu'il est arrivé au Département des Finances, sous le minis 
tère de :M. Frère-Orban, que l'on dépensât au delà des allocations du budget, et 
que, pour empêcher de pareils faits de se reproduite, on a recours depuis lors à une 
mesure qui a produit d'excellents résultats: on rend les directeurs personnellement 
responsables des dépenses qui excéderaient les crédits alloués à leurs services. 

Le Ministre des Finances a porté les bons effets de cette mesure ù fa connais 
sance des autres Départements en les engageant à l'adopter également. 

.M. Quoilin forcé de quitter la séance, renouvelle celle déclaration qu'en pré 
sence d'une opinion aussi formelle que celle exprimée par :M. l\Iasui, qui u dit 
que l'administration serait entravée dans sa marche si on lui enlevait ses moyens 
d~ contrôle, il croirait devoir s'abstenir si la question était mise aux voix, et il 
désire qu'il en soit fuit mention au procès-verbal si le comité prend aujourd'hui 
une résolution ù ce sujet. 

1\1. SPITAELS entre tians de nouvelles considérations tcndantes à démontrer lrs 
inconvénients de cette combinaison, qui consisterait ù enlever à une administra 
tion ses moyens de contrôle sur: ses agents. 

M. I.E PnÉSIVEN'T comprendrait ln manière de voir de ~1. Spitaels s'il s'agissuit 
<l'enlever le service des recettes au Département des Travaux Publics, pour le 
transférer au Département des Finances, par exemple. Il combattrait également 
ce système qui ferait relever les chefs de station de deux Ministres différents, 
mais il ne se rend pas compte des objections que soulève la proposition soumise 
ù l'examen du comité qui maintient ces agents sous l'autorité d'un seul Ministre. 

JJ faH observer de nouveau que ce système fonctionne, sans le moindre Incon 
vénient, à tous les chemins de fer anglais où le secrétaire de l'administration a 
Je contrôle dans ses attributions, tandis que le General Manager dirige l'exploi 
tation proprement dite. 

.M . .MAsu1 répond que le secrétaire de ces compagnies est le véritable directeur 
général de l'exploitation et que le General Manager s'occupe spécialement du 
service des convois; qu'en réalité il y a donc un chef unique pour l'ensemble de 
l'administration. 

M. LE PnÉSIDENT réplique que l'opinion que M . .Masui vient d'exprimer sur 
les attributions du secrétaire des compagnies anglaises et du General hlana9er 
est inexacte. 

1\1. DOLEZ n'a pas assisté à la discussion de la question dont le comité s'occupe. 
Il n'a donc pas pu se former une opinion à cet égard. Cependant il lui semble 
que l'un des deux systèmes, celui que défend M. Spitaels, présente deux garan 
ties : le contrôle de I'arhninistration et celui du secrétariat général; tandis que 
celui de M. le président n'en offrirait qu'une seule. Il est donc porté ù préférer 
le premier. Il incline à croire qu'il faut laisser à la direction générale les moyens 
de contrôle qu'elle a aujourd'hui, et organiser d'une manière convenable celui <lu 
Département si, couune on le dit, il est insufllsaut. 
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)1. l1Aso1 ne croit pas que la proposition des membres chargés de l'examen du 
budget ait simplement pour but d'organiser le service du contrôle d'une autre 
manière. Il r~t persuadé que dans )a pensée de M. le président, clic doit avoir 
1101' autre pnrté •• : celle de diviser l'administration en deux branches, sous l'au 
fnrité de deux chefs différents. 
)J. ni: l\l AN o'ATTENRODE pense, s'il a bien compris les observations de M. Je 

Président, que la proposition a pour but de faire aboutir les services an chef du 
IJrpiirlemrnl, par deux Intermédiaires au lieu d'un seul, tandis que d'après Je 
1u·ojt•t d'organisation, tons les services indistinctement, aboutiraientù un directeur 
g,~néral r111i, en réalité, serait le ministre non responsable des chemins de fer. 

M. tE Pntsn,Ein déclare que M. de Man d'Attenrode a parfaitement bien rendu 
;;a pensée. 

M. MAsc1 fait ressortir ce qu'il y aurait de singulier dans cc fait que Je comité, 
après avoir voulu rnodifler l'organisnticn actuelle (qui met une dnuzuine de fonc 
lion11:..iirrs au moins , en rapnort direct avec le .Ministre), pour donner une plus 
urandc action au directeur général, en concentrant tout le service dans ses mains, 
reviendrait maintenant sur ses pas, cl partagerait l'adruinistrution en deux 
hrnnches. 
,1. N 1rnEXBURG~n pense <tue la discussion rst assez avancée pour que le comité 

puisse se prononcer sur les deux systèmes qui lui semblent résulter du débat : 
l'un, celui de l\1. de Brouwer de Hogendorp, qui a pour objet le transfert du con 
trôle cl de la comptabilité au secrétariat général du Département; l'autre, celui 
préconisé par 1\1. Spitaels, qui maintient à la direction générale les moyens de 
vériflcaticn cl de contrôle existants et complète le contrôle du secrétariat général. 

Une discussion s'engage sur la position de la question. 
On décide qu'on résoudra d'abord la question suivante : 
« Les moyens de vérification et de contrôle existants serout-iis maintenus à 

,. la direction générale <J » 

El. â la demande de 1\1. de àfan d'àttenrode , qu'on procédera au vote, par 
division. 

En conséquence ~ l\l. le Président met cette question aux \'OÎx, sans les mots : 
1•/ de contrô!«. 

Elle est résolue affirmntivement par les six membres qui prennent part au vote. 
Ce sont : l\lM. de Lannoy, de Man d'Attenrode, Dolez, Masui , Nerenburger et 
Spilaels. 

M. de Brouwer de Hogendorp s'est abstenu. 
M LE PRÉSIDENT met ensuite aux voix Jes mots : et de contrôle. 
Ils sont admis à l'unanimité des cinq membres qui prennent part au vote. Ce 

sont : MM. de Lannoy, Dolez, l\fasui, Nerenburgcr et Spitaels. 
M\J. de Brouwer de Hogendorp el de Man d' A uenrode se sont abstenus. 
Sur la proposition de i\J. Dolez, el avec l'assentiment du comité, M. le Président 

mrr aux voix une seconde question, conçue comme il suit : 
« ,-Jppelle1'a-l-on l'attention du 1JJinislre sur L'utilité d'établir, en outre J au 

,, /Jrparlement, un eontrô!e en dehors de lo direction générale 1 n 
Elle est résolue afflrmativcrnent , i1 l'unanimité des cinq membres qui prennent 

pari au vote , deux membres se sont abstenus. 
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Ont pris part au vote : 
MM. de Lannoy.-de Man d'Attenrode , Dolez, Nerenburger et Spilaels. 
Se sont abstenus : MM. de Brouwer de Hogendorp et Masui. 
M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que, d'après ces résolutions, Je projet d'orga 

nisation reste maintenu tri que le comité l'a transmis à M. Je Ministre, le H sep 
tembre dernier, et qu'il peut être donné suite au projet d'arrêté que ce haut 
fonctionnaire se proposait de soumettre à la sanction royale. 11 croit cependant 
qu'il serait utile que le comité examinât ce projrl et s'assurât qu'il est bien con 
forme à ses idées, à raison de cette circonstance que les membres qui ont assisté 
aux réunions tenues à la station du Nord ont pu constater que les fonction 
naires de l'administration, délégués par M. Masui pour la discussion des cadres, 
ne comprennent pas l'organisition proposée par le comité. 

Il est décidé qu'en faisant part à 1\1. le !\Jinislrc des résolutions que le comité vient 
de prendre, M. Je Président lui demandera s'il ne verrait aucun inconvénient à ce 
que cc projet d'arrêté fût communiqué an comité. 

La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétaire, 
VANDERSWEEP. 

Le Président, 
DE Bnouwsn DE HoGENDORP. 

N° 120. 
SOUS-COMITÉ DE L'EXPLOITATIOl'f. 

Procès-verbal de la séance du 14 janvier 1836. 

ordrf' du jour: Examen du projet de budget rectifié, pour l'exercice 18~61 

de l'administration des chemins de fer, postes et télé 
graphes. 

La séance est ouverte à midi un quart, sous la présidence de M. de Man 
d' Attenrode. 

Sont présents: Ml\I. DE Baonwsn DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE MAN »'AT~ 
TENRODE, MASUI, NEIIENDURGlm, SPlTAELS et VANDERSWEEP, secrétaire. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 
Le sous-comité aborde son ordre du jour. 
M. LJ!: Pll~SIDENT donne la parole à M. de Brouwer de Hogendorp. 



[ N° 261.] ( 628) 

I\f. DE Baonwsa DE HoGENDORP lit Je rapport de la commission chal'gée par f e 
sous-comité de l'examen du projet de budget rectifié pour l'exercice f 8~û. 

Ce rapport est conçu comme il suit : 

(( MESSlEURS' 

» M. le l\linistrc des Travaux Publics vous a renvoyé, pour examen et avis, le 
projet de budget rectifié pour l'exercice f 806. 

» Aucune suite n'ayant pu, jusqu'ici, être donnée à votre projet d'organisation, 
le mécanisme administratif qui sert de base au projet de budget a dû continuer â 
être celui créé par l'an ôté royal du 1 cr mars ,f 8~2. 

n Ce mécanisme est compliqué et ne permet pas de tracer une ligne de démar 
cation bien marquée entre les différents services dont l'exploitation des chemins 
de fer se compose; aussi, est-il, dans bien des cas! presque impossible de dire si 
tel fonctionnaire doit, par ses attributions, être rangé au nombre des employés de 
l'administration centrale ou bien parmi ceux des services d'exécution. 

» Cette incertitude, qui se produit à chaque pas que l'on fait dans l'examen de 
l'état du personnel, donne lieu aux inconvénients les plus sérieux. 

>> li importe, dans l'intérêt d'une bonne comptabilité et du contrôle des Cham 
bres, que le budget spécialise les crédits par service. L'ouverture de crédits parti 
culiers à chaque service, transformant celui-ci en quelque sorte en un être distinct, 
faisant ù chaque besoin sa part légitime, est le seul procédé par lequel il soit pos 
sible de garantir le bon emploi des finances et de protéger chaque intérêt contre 
l'arbitraire de ceux auquels le soin des dépenses est confié. 

» C'est pour répondre à cette nécessité, que les Chambres ont décidé, en ,f 8a3, 
qu'il serait ouvert dorénavant, dans des articles spéciaux, des crédits particuliers 
à chaque branche de l'ex ploitation des chemins de fer. 

» La résolution des Chambres n'a pas eu l'effet qu'on était en droit d'en atten 
dre : l'examen auquel votre sous-comité s'est livré lui a fait découvrir de nom 
breux transferts de crédits, tantôt d'un service an profil d'un autre service, 
tantôt d'une certaine catégorie d'agents au profit d'une autre catégorie; souvent 
aussi, en ce qui concerne les matières, votre sous-comité a-t-il remarqué qu'elles 
ne sont pas toujours consommées au profit du service pour lequel elles ont été 
demandées. 

» Trois causes ont entraîné l'administration dans la voie irrégulière qu'elle suit 
à cet égard; c'est d'une part, la confusion qui naît des équivoques auxquelles les 
attributions des différents services et des divers agents, mal définies dans l'orga 
nisation de 18~>2, donnent lieu ; c'est d'autre part, l'insuffisance des crédits 
alloués au budget pour certains services et enfin l'imputation sur les crédits 
alloués pour salaires, de certains traiternents , imputation autoriséé par des arrê 
tés pris sous des ministères précédents. 

)) Votre sous-comité s'est livré à une investigation pénible; il a dépouillé les 
nombreux états de traitements el de salaires qui lui ont été remis par l'admini.» 
tration ; il a essayé de placer chaque agent dans le service cl <le le ranger dans la 
catégorie auxquels il appartient réellcmenL; il a cherché à rattacher à chaque 
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service les dépenses qui lui sont propres; mais il n'a pas assez de confiance dans 
son travail, qui devait être complété par une enquête dans les divers bureaux, 
stations et ateliers I pour oser en faire fa base d'une évaluation des besoins des 
divers services. 

» Dans cet état de choses, la comité peut-il discuter convenablement le projet 
de budget, fixer le chiffre des crédits à demander à la Législature? nous ne le 
pensons pas. Si le devoir du comité est de réclamer pour les différentes branches 
de l'administration des chemins de fer les crédits nécessaires , il est indispensable 
qu'il ait tous les éléments pour en faire une évaluation aussi rigoureuse que pos 
sible; le comité, pour répondre à la confiance du Ministre, ne peut lui présenter 
que des projets de dépense, dont il puisse garantir la sincérité, pour chaque ser 
vice. Or, c'est un résultat que votre commission n'a pu atteindre malgré tous ses 
efforts, malgré tout le temps qu'elle y a consacré. 

D Le Rapporteur, 
» DE Bnonwsa DB HoGENDOB.P. » 

M. de Brouwer de Hogendorp donne ensuite quelques explications sur la 
nature des difficultés que la commission a rencontrées dans l'examen du projet 
de budget. 
. M. MAsur ne s'oppose pas à l'adoption des conclusions du rapport dont M. de 
Brouwer de Hogendorp vient de donner lecture. Il regrette cependant que la com 
mission, après avoir obtenu les renseignements les plus minutieux et les plus 
complets, n'ait pas cru devoir terminer l'examen du budget. Il conteste, ainsi 
qu'il l'a déjà fait dans des séances antérieures, que les faits cités par M. clc Brouwer 
de Hogendorp, et qui, pour la plupart, sont basés sur des décisions ministérielles, 
puissent être considérés comme irréguliers. _ 

A la suite d'une longue discussion, à laquelle tous les membres prennent part, 
Je sous-comité adopte la résolution suivante: 

« En présence des difficultés signalées dans le rapport de M. de Brouwer 
>) de Hogendorp et d'une réorganisation prochaine, le sous-comité se trouve 
» dans l'impossibilité de rédiger im projet de budget basé sur des éléments 
>> certains; mais il croit detoir insister pour que les chiffres du budget, à 
» dresser par l'administration, représentent les besoins réels du service et 
>) puissent dispenser de demander des crédits supplémentaires, >> 

L'ordre du jour est épuisé. 
La séance est levée l f heure 1/~· 

Le Secrétaire, 
V ANDERSWEEj). 

Le Prés,ident, 
DB Baouwzn DR fJoo.~NDORJ>. 

f58 
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N° 121. 
COMITÉ. 

= 
Procès-verbal de la séance du i 4 [anvler 181i6. 

Ordre da Jour: Approbation du procès-verbal de la _$éance précédente. 

La séance est ouverte à f heure 1
/~ de relevée, sous la présidence de M. de 

Brouwer de Hoogendorp, vice-président. 
Sont présents: MM. DE Baouwsa DE HoGENDORP, DE LANNOY, DE 1\fAN n'Ar-. 

TENRODE, l\-1Asu1, NERENDURGER, SPtTAELs, et VANDERSWEEP, secrétaire. 
Le procès-verbal de la séance du fi janvier est lu et approuvé. 
La séance est levée à 2 heures ¼- 

Le Secrétaire, 
VANDERSWEEP. 

Le Président, 

DE Baoowsn DE Hoosxnone. 

N° 1.22. 
com:1TÉ. 

Le comité s'est réuni le 2:> février f 856; l'ordre du jour de la séance était ; 

Lecture des procès-verbaux à approuver; 
Remise des dossiers communiqués au comité. 

Le comité a approuvé dans cette séance ~ 
i O• Le procès-verbal de la séance du i 9 décembre 18fü> du sous-comité des 

travaux et constructions; 
2<>. Les procès-verbaux des séances des 17 août, 4, 6, 7 et 19 décembre 18tfü1 

et du 14 janvier i856 du sous-comité de l'exploitation; 
5°. Le procès-verbal de la séance du i5 juillet i8tm du· sous-comité du con 

tentieux; 
4°. Le procès-verbal de la séance du i4 janvier i8o6 du comité. 

Le comité et les sous-comüés ne se sont plus réunis après le 2f> février f 806. 

flJ,N. 
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A. ,i911ifie : 
C. 
D. 
NI\. 
P. 
PC. 
PD. 
R. 
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Ajournement de l'esamen ou de la discussien ÎI une séance ultérieure, 
Communieatiou pour examen cl a,·is. 
Discussion. 
Nomination d'un rapporteur. 
Propositiens, 
Projet d'organisntion adoJ>I.I: par le conseil eonsultatif', 
Projet Jéfinilif J'ori;~nisation adopté plr le comité eousultati]. 
Rapporl. 
Voir. 

-----~·•-=----- 

Achèvement du rallway de l'Etat. - Dépense; à foire, 'tSS. - V. Rép1,rtition de, crérlitJ; Personnel. 

Admission des wagons des partlcullcrs. - !Jesurc recomrnaudéc à l'appréciation de l'administration, 59; 
- D. et avis défavorable, -'3; - Si6naléc de nouveau, 402. 

Affluents. - Leur organisation, nu moyen du service des messageries et de la poste aux chevaux, est recom 
mandée à l'~xamcn du comité, 10. - V. Trflfit. 

Agence de subsistances. - Proposition d'en établir' une it. ~lalines pour les ouvriers du chemin de fer; 
demande d'un rapport, 490; - R. de l\J. de Brouwer de Jlogendorp, ~29 à 553; D. 533 à ~3a; Vote, !;36; 
- RcnseignemMls fournis par M- Él)as sur l'agence établie à Sclessiu, ti,2. 

Anvers, Station dt Borycrhottl. - C. du plan d'ensemble, f,O et 65; - :\., 00, 85 cl !J!J; - Demande d'une note 
à l'appui des projets, 206; - Examen cl adoption, 217. - C. des projets de distribution du bâti 
ment des reeettes ; NR., 2113; - R. de M. de Lannoy; D., A., 513; - C. d'une combinarson 
nouvelle; adoption, 3t8. - C. des projets pour la gore couverte; D. cl adoption, 33:S-356. 

.ld., Station du cannl de l'Ancre. - C. des projets du hangar, 1'R., 489; - IL <le M. de Brouwer dt· 
llogendorp ; demande de renseignements, +95-4!)6. 

Id., Station du canril des Vie~-Lion.,. - C. des projets d'egrandissement du hangar, xn., 287; - IL Je 
M. de Brouwer de Ilogendorp ; avis favorable aux proje", 5t3 et 314; - Vœux pour le prolon 
gement du hangar vers le pont de Citerne, 31'; - Excentriques el transbordeurs à placer dans 
Je hangar, 318. 

Arrêtés royaux. - V. Comité; Jeton, de prèsene«. 

Arsennl. - V. Jllnlincs. 

Attributions do comité. - ,\rrêté royal du 28 octobre 18!1♦, t; - Règlement 1l'orùre intérieur, 10; - 
Interpellation sur l'étendue des attributions du comité, 12 et t5; - Réponse de Al. lllasui au nom du 
Ministre, 22; - Questions à examiner, 7; - népartition des crédits, n; - Organisation du service 
des convois, 67;-lmpulntion des dépenses, 26~ et 281> ;-Examen des projets de concessions, 1il5 à 1i2,, 
536 et ~"8;- Ln rédaction d'un progromrne de ln construction des chemins de fer appartient-elle au 
comité? lf.!6-!127; Solution, lS'6; - Explication de deux foits posés par M. do Brouwer de Ilogendorp, 
!i27-ti28; - Observation au sujet de lo compétence du comité pour l'examen des plans de stations, 
ctc., cl réponse du ~linistre, ~84-llSll. - V. Oruani,alion adminiatrntiue; Personnd . 

AuYclals. - C, d'un projet d'ensemble el A., 287, - V. Répr1rlition de, crédit», 
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naJa~tage des voies. - Amélioratlon à y apporter, '99; - C'est une charge du budget; estimatien générale 
a foire, !559. 

flanclages des roues. - C. de la proposition d'acheter des bandages Lowmoor, destinés à des essais compa 
ratifs avec des bandages belges; NR., 555; - R. de lll. de Brouwer de JJogcndorp, 3!1; - D. et avis 
favorable, 5l2-45. 

uarrièrcs à contre-poids manœavrées â distance. - Leur emploi est signalé à l'attention de l'admi- 
nistratiou, ,11. 

Dilles. - llecommandatien d'en généraliser la préparation, -'99. 

Boortmeerbeek. - V. 1/aecM. 

ffraine-Je,.Comtc (Station de). - C. d'un plan d'ensemble, 85; - Demande d'une note à l'appui, 206; ....,. 
Examen et A., 255. 

Uri11ucltes. - lnterpcllotion au sujet de leur emploi dans les loeometives, s,; - C. des dossiers, 88; - 
NR., 92; - R. de Ill. Spitnels , 172 à n7; D. et rotes défavorobles à l'emploi de cc combustible, 
177-178; et 186 à 188; - Nou,·cl examen de la question, 556 ù 560; avis fnorable à l'emploi de cc 
comhusliblc dans les machines remorquent les trains de marchandises, S6f. - \'. Combu,lible. 

Bruges (Station de).- C. des projets d'un hangar à marehandises ; NR., 287; - R. de Al. Nerenburger; D. cl 
avis favorable, 514-HS. - C. de la proposition d'agrandir les hangars à voitures ; NR., 48~; - R. de 
lll. Nercnburger; adoption, 4!16. 

Bruxeltes à Gand par Alost (Chemin de fer concédé de). - V. Dendre-Wats, 

.Bruxelles, Raccordem1111i de, ,tationir. - Questions à ex.nminer, tO. 

Td., Station centrale. - C. du projet de jonction centrale des chemins de fer à Bruxelles, 192; - R. de 
M. Ner,mburgcr, A. 202; - D. et A. 216; - A. 23$. 

Id., Station du lllidi (Déplacement de la). - Interpellation et réponse; - C. du dossier, NR., 192; 
- R. de M. le baron de l't!ao d'Attenrode, D. et A., 201-202; - Avis à demander à l'admi 
nistretion communale de Bruxelles, 216 et 2:ï1; - A. 2i6, 231S et 2l$4 ...••. Ajournement du 
projet, 4fü~. 

Id., Station du Nord. - C. et D. des projets de clôture le long des rues de Brabant et du Progrès, 55:;. 
556; avis favorable à ln construction d'un hangnr el de murs de clôture, â l'exclusion de 
grillages, 337. 

Du!lget. - li y o lieu d'en modifier la forme, 8; - Forme à adt1plcr pour celui de 1856, '8 et 6i; - D. de la 
forme à adopter en général; documents â autographier, 6S-6i; - C. de modèles et A. 67 et ,WG; 
modèles 69 à 79 ; - Nomination d'une commission, !St 5 et !121'; - Urgence, d'examiner le projet de 
budget pour 18!16, +90 el tll2; - simplification désirable, ll12 ii !iU; .,... C. du projet de budget 
rectifié pour 18!>6; renvoi à ln commission, 556; - Observations et demande de renseignements de la 
commission; D. el avis, 537 à MO ; 5,2 à 545; r.,6-!î,7; - Irrégularités signalées, 589 à ~9,; V. Orga 
nisation adminillrative; - R. de la commission sur le projet de budget rectifié pour t 81S6; D. et avis, 
628-:-629. 

Buttoirs. - Observai ions cl R. au Ministre, 12;$-126; - Réponse de M. llasuî, t29; - Ordre de service, 
~!S; - l'tlodèle, 233.- Système, 508-509. 

Cadres du personnel. - V. Personnel. 

Cahiers des charges. - V. Çom~u•tiblt; Voilure, à voyageur,; W11gorit, 

Cai511e de subsistances. - V. Agence. 

Capelle (Station de). - C. de projets de L41imcn1, NR., 48f,; ..,.. Rt de lJ. de Drou-,er de Ilegenderp, fj(){; 
p. et avis, 005, 
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Centre à Erquellnncs (Chemin de fer concédé du). - Observations de M, Dolez contre le projet de faire abou- 

tir la ligne à Ëcaussincs nu lieu de ~fanage, !'.123-1524 et MS. 

Charbons. - V. Admission et /,oc11/ion de wagon,; Coke; Co111bu1tible. 

Charges tneomplètes. - V. Tarifa. 

Charlcroy (Station de). - C. des projets de hangar aux marchandises et de remise aux voitures, NR., 201 ; - 
R. de ni. Spitaels, avis favorable, 25~. 

Charlcroy à Narnul'(Eirploifation en vue du transit de la France vers l'Allemagne et vice-versa de la section ile). 
- C. d'un projet de réponse à une proposition de la compagnie du Nord, NR, 120. 

Chat-leroy et Namur (Service français organisé entre). - Intcrpellntious, A., !'.107; - D., noies en réponse 
aux intc1 pellations et avis, tila il ti24 et MS. 

Chefs de district. - Leut institution est demandée, D. et avis, 40-41 et 49-150; - C. d'un ordre de service 
pour l'organisation de ce service, 87; - lnstitution provisoire, avis, 257-238. - V. Orga11i1alitm 
adminisl1'ative. 

Chemlns de fer concédés. -~lcsures h prendre pour sauvogardcr les intérêts du chemin de fer de l'État, 
menacé de perdre des transports, tî36. - V. A ttributions ; Centre ù Erquetinee ; Charleroy à Nu11111r; 
De11d1·e- JVaes; Lui/l'e it /J,mdcrlceuw; Pro11·ammc; Règlement. 

Cherté des subsistances. - Avis sui· la proposition d'augmenter les traitements des employés fafblcmenl 
rétribués et le salaire des ouvriers, 48. - P. tic III. Mnsui, dans le but Je gardllr i1 l'arsenal de Malines 
un certain nombre ,l'ouvricrs, 1i0H; D. et avis favorable, tî28-o29. - V. ,Jgrnce de .sulisialcmces; 
Salaires. 

Olenrlng-House (J1tal1l isscrncnt d'un). - D. cl demande d'un rapport, 393 à 5915. 

Clochettes, - Leur adoption pour donner li: ,igunl de dép~rt est recommandée, 49[). 

Coke. - Observations de l\l. de Ilrnuwcr dei Ilogcndorp et réponse de M. l\Jasui, 83 et 88. - Observation 
rigoureuse des contrats, 84. - o,:pôts c11 plein air, J23 et 180. - R. de M. Spitaels sur le combustilile, 
17:2 à 177; D. et avis fo1·01 able ù la Iahricatiou du coke par I'administration, 178-179 et 187-188; adop 
tion <lu principe de libre concurrence pour les fournitures de charbons destinés il la fabrication du coke, 
:lï8 et 188; tmnsforrnntion des fours, D. et avis, 179 et 188-180. - IL <le M. Spitaels sur le projet de 
transfcrrnation des fours de Malines, 503 à 5ff; D. et adoption de ses conclusions; extension à donner 
aux essais ; imputation des dépeuses ; avis, 511 et 5ti0-5tH. - Interpellation ou sujet de l'approvisionne 
ment du coke pendant Je second se mestre de t8~~, 58;:l-586. - Expériences comparatives des cokes 
anglnis et des cokes belges, 2ti4, 404 et 4\-1!). - Cuisson <lu coke; D. et avis, 40.1,. - Essais de divers 
systèmes de four, 488-480. -- C. ùc requêtes, Nll., 401. 

Combustible. - Epoques Iavoruhlcs à l'approvisionnerneut du combustible, 18!). - R. de ~I. Spitaels sur les 
projets rie cahier des charges pour les fournitures nécessaires à l'exploitation pendant le second semestre 
<le l8tfü, D. et avis, 292 ù 2ll7 et 519 à 524. - C. des dossiers relatifs à l'adjudication du 50 mai 18~t.i, 
NIL, 5ti2; - R. de ~J. Spitaels, 506 à 561 ; D. et avis, 561. - C. du cahier des charges pour l'adju 
dication du combustible nécessaire à l'exploitation pendant les trois derniers mois de 18füi et les six 
premiers mois de 18ti6, NR., 4ltî; - Iluppcl, 434-435; - R. de ~J. Spitncls, 41-1-444; D. et avis, 444. 
- V. Brique/les et Coke. 

Comité consultatif. - Iustitution, t. - Installation, ti, - Nominntion du vice-président, 7; - Id. des 
présidents des sous-comités, 12, 22 cl 57;- Id. du secrétaire, 1S et 68. -Composition des sous-comités, 
6, 7, 56, 46, t.90 et 192. - Jours réservés aux séances, 56, 4;:5, 48 et 120. - lllode d'examen des C. et 
suite à donner aux avis et décisions du comité cf des sous-comités, etc., 23, 44, 63, 66, 88, 89, 99, 121, 
-126, 167, 206, 5M, 582, 584, 412, .![JO. - V. At/l'ibulions; Jetons de présence. 

Commandes - Y. Locomotives; Hulines, 

Comptabilité des matières. - C. d'un projet de règlement, renvoi à l'examen d'une commission, 489-490. 

Comptal.Jililé génfralc. - L'examen tin système à adopter est renvoyé à l\JM. de Brouwer de Hogcn,lorp ~t 
Spitacls, 406-407. 

Congés illimités ou lie durée détermlnée. - Observations de M. 'I'esch ; réponse de lH. ~bsui; a ris, 
242-21:5. 

Convois. - V. Orga11isulion du service des convois. 

Correspondnnces télcgraphlques. - V. Télegrr,pltie électrique. 

Coupons. - Ai-is foi orable à la généralisation du système Edmoudson, 40~-406. - Coatr~le en roule, 49!1. 
{~9 
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Courtrai (Station de). - C., examen et adoption d'un plan d'ensemble, 1>81>. 

Cré11lts spéciaux. - V. Dendre- lVaes; ,1fotfriel roul uni; Réparti/ion <les crédits. 

D 

Uendre-V\'acs (Chemin de for concédé de). - Responsabilité de l'Étnt en cc qui concerne les erreurs cl Ios 
malversations de ses agents vis-à-vis de la Compagnie concessionnaire; exposé de la question; D. et 
avis, 596-597. - Observations sur le en hier des chnrges de ln concession et sur les travaux de construc 
tion, 404-405, 4?50, 5:.!!> à 527 et ti59-1î40; - Les travaux d'achèvement nécessaires à l'exploitation 
doivent faire l'objet de crédits spéciaux, MO. - V. Vol/ures ù voyageurs; Wagons. 

Dépenses. - Questions de principe à résoudre, 9. 

Deplacement de stations. - V. Bruxetles, Farciennes, Haeeht, Wichelen. 

Déplacements des membres du comité (Frais de). - C. de l'nrr. royal du û jnnvier 18~5, 120; texte, 121. 

J)iligcnccs. - V. Voitures à vmJagcurs. 

J)olhain (Stoliou clc). :_ C. des plans d'ensemble, NR., 48:>; - A-, !i0i-:>015, o57-1Hf, !>46, 58t.i; - R. de M. de 
Brouwer <le Hogcndorp D. cl adoption du plan, :SSS. 

Jtctisscs. - Leur application nu roilway de l'État a été ajournée fonte de fonds, 8 et 22. - Demande de ren 
seignements, 420. - Tous les rails à commander seront pourvus d'éclisses, 1H7. - Proposition d'en 
généraliser l'applicntion, D. et avis favorable, fü:i0-?fü2, 

Eduiondson. - V. Coupons. 

Enlrcticn à forfait. - 1\1. de Brouwer de Ilogcndorp engage Je comité /i étudier ln question, 547. 

Entretien des voies et du matérlel roulant. - V. Fonds de réserve. 

Excentriques. - L'emploi de l'acier puddlé dans leur fobricntion est signalé à l'attention de l'adminis 
tration, ,Hl. 

l•"ahrieatlon du coke. - V. Coke. 

Furclennes (Déplacement de la halte de). - C. du dossier et Nil., 120; - R. de 111. de Brouwer de Hogen 
dorp, D., avis défavorable, 417-418. 

Fonrts de réserve. - Question à examiner, 8; - D. nu sous-comité des travaux et constructions et avis que 
le remplacement des billes, rails, etc., et du matériel roulant est une charge du budget, 25; - D. au 
sous-comité de l'exploitation et avis favorable à la formation d'un fonds de réserve nu moyen d'un 
tantième prélevé sur les recettes, 5!); - L3 question est renvoyée nu comité, 44-41.i. - M. de Brouwer 
de Ilogcndorp en signale l'utilité pour le r enouvellement de la voie, [547. 

Porme du budget, - V. Budget; O,·ganisalion administrative. 

Fours à coke. - V. Coke et Combustible. 

l'uslon des chemins de fer. - Question à examiner, 9. 

G 

Gafül (3tation de). - C. d'un projet d'ensemble, 83; - Demande d'une note à l'appui, 206; - Examen et 
avis, 217-218. 

Gosselies (Station de). - C. du projet de bâtiment des recettes et de hangar à marchandises, Nit., 48tl; - 
R. de 1\1. de Brouwer de Hogendorp, modifications à apporter aux projets, tl0!$. 

Graissage des voitures, - M. de Brouwer de Hogendorp recommande le mode de graissage à l'huile, ,oo. 
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u. 

llaecbt ( Déplacement de la halte de). - R. de &J. de Brouwer de Hogendorp, 421; avis favorable :111 

transfert Je celle h:illc à "'c_;pclacr et à l'établissement d'une Imite à Boortmeerbeck , sous certaines 
conditions, 433 et 449. 

Heures de uépart et d'nr:-rh·éc des convois. - V. 01·9anisution du sc-rtiice des convois, 

Houille. - \'. Coke; Combu,tible. 

Houille (Transporl de). - \'. ,1dmil$ion des w1,901u âes porttcuüer«: 

1 

Imr,ression Iles procès-verbaux drs séances, !i15-Bl4. 

lmputati()n de B00,000 francs, pour renouvellement ûu matériel roulant, sur le crédit de 
9,000,000 ile francs. - V. ,f/t,!frid roulant: 

:lmput;,Uons. - V. /Judgct; ,'1utéricl roultmt ; 11,:p,ll'Ulion des créüü«. 

lnstallntion du comité. - Séance du 15 novembre i81H, 1S. 

ln.citltution du comité. - Arrêté royal du 28 octobre 18:54, i. 

Jetons de présence. - C. lie I'nrrêté royal du G janvier f8~1S, 120; texte de cet arrêté, 121; - Interpella 
tion nu sujet de son application, !i0.$-:505. 

Jonction centrale <les ehemlnsuc !er à Bruxelles. - V. Bruxeltcs, 

Jours réservés aux séances, 5ü, 45, 48 et 120. 

1.. 

_l,ettrcs-en,·clopj)CS. - L'idée d'en vendre portant le timbre d'affranchissement est recommandée à I'attcn 
tion de l'administration, ~07. 

Liége, Station intérlc11n. -Qucslion à examiner, 10. - V, Répa,·tition des c1·éc/ils. 

Location de wagons. -Olîrc de louer 1,000 wagons ù l'Étot pour le transport du charbon, 50; - D. et avis 
défavcrable, 42. - Prepositions nouvelles, A., 47. -D. et avis, ti09 et 601. 

Locomotives, Commande& en A n9lelcrre. - .P. de Ill. de Brouwer de Hogendorp, 4a; avis favorable pour six 
muchines, ,rn, 112; - D. nouvelle sur cet objet, U0 à !:12; désignation d'une commission el,argée 
de se rendre en Angleterre; pouvoirs à lui accorder, 83; - Commandes faites, 122-123 et 
201. - Avis favorable ù l'acceptation de l'offre de l\J. \Vilsou, pour ln construction d'une 
machine, 128; - C. de J'olTrc de M. ,vilson pour la fourniture d'une 2• machine; D. et avis 
favorable, 408, M>9 et 41'; - Avis favorable li l'acceptation de nouvelles offres, 1!41 et ll88. 

111., Commandes en /Jel9iq11e. - Primes pour l'aceélération des fournitures, D. et adoption du prin- 
cipe, 23, 46, !il et ti4; - D. nouvelle et retrait de l'avis émis, 62. - Observations cl D. sur 
les commandes faites et à foire, 7, 8, 50, lH, tl2, 115 et ti2 ; - Approbation d'un projet de 
lettre aux industriels, tiü ;- n. de l\l. llfasui sur les réponses des établissements de Seraing, 
Saint-Léonard cl Couillet, et sur une offre de 111. Zamnn de fournir deux machines i1 rnar 
chanrlises, 80, D. et A., 81-82. - C. d'une nouvelle lettre des établissements de Sei•aiug 
cl de l'offre de l'établissement ile Ilaine-Snint-Pierre de fournir deux machines /J mar 
chandises, A., t7D-f80. - Avis Ievornble à la construction d'une machine à marchandises, 
d'orrès le projet du chef d'nlelicr Waelschncrt, 88. - Avis favorable 11 l'acquisition de la 
machine envoyée par l\J. Zamon it l'exposition universelle de Paris, 414. 
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r.ocomonves, Conlr11f1tl pfuna. - Ohsrrvation sur les types à adopter, 23, - Dé11ot des contrats passés pour 
la fourniture de vingt-quatre loeomouves, A., 00-61 ; 66 cl 80 à 85.-Dépêche à :li, le Ministre 
tendante â suspendre fa construction des machines commandées et à examiner les pions 
adoptés, t24-I2ti;- D. de ces plans et avis, 126-127 180à 182; 18311186; 192 à 199; 217, 
2i8 ii 221, 22'-225 cl 263-264. - llé1>:irtition des macliiues a construire entre les divers 
établissements, 221, 2-24-225; 263-264; - C. des lettres de M. Znmau et du directeur de 
I'éteblissement tic Haine-Saiut-Pierre, au sujet tics plans des machines, 2:ït; - D. et propo 
sition de faire venir des plans d' Angleterre, 205-26,.; avis, 287 à 289; - C. des décisions 
prises, 317-318 et 533-334; - Prix demandés par li. Z:imao pour la constructiou d'une 
machine, d'après les plans anglais; D. cl avis, 4H-~45. 

JI!., Olmrvaffoni diverses, - Proposition d'écrire à !IDI. Sharp Stewart cl C•, pour modifier 
l'écartement des essieux des machines commandées, 199. -1\ésultnts fournis par la machine 
Wilson, 591. - Comparaison à foire, 592. - Tableau comparatif des divers systèmes de 
machines, 491. - Ohscrvaticn sur le travail que l'on Iait foire par les machines Wilson, 
1H0-4?îl; - Travaux du chef d'atelier Waelsehaert, 207. - Coulage <les tubes, précaution 
à prendre, 1!40. - Iusuffisance du nombre de locomotives, 588. 

1,1 , Jlciprlrolion 011 mi,~ !,<>ra de ae,•vice. - Projets de l'administration, demande de renseigne- 
meuts, 62 et 6ll; - Yisite aux oteliel's des statlous de Bruxelles (Nord et lliiùi); propo 
sition de nommer une commission, A. 207-20S; - D. cl nomination d'une commission, 
211i-2f7. - Examen à Bruxelles (Nord), 2UI ; li ~Jalincs, 251; approbation de la marche 
proposée par l'administration, 2:12. - V. Mutines. - C. de propositions de M. l'inspecteur 
général Cabty, NR., 552-555; - Ilcnseiguemcuts demandés par le rapporteur, 5H; - 
R. de M. de Brouwer de Jlogcudorp, '557. D. cl avis 341; - Machines Ît visiter, 5i3; 
-- Examen à Braine-le-Comte, 111·is, 34U-547; - Examen 1, lllali nes r.t avis, 562; ù Tirlemont 
cl avis, 563; ù Liégc cl avis, 563; - Interpellation au sujet des devis des travaux û faire aux 
machines à rccoustruire cl réponse, 407-408. 

Til. V. l/ép11rfilio11 de, crédits. 

Louvain (Statio» de). - Arrèl du train tic Bruxelles ù Cologne, 59! et 1)06. 

Luttre â Dendezleeuw (Chemin de fer concédé de). - Interpellation de lit. Spitaels sur le système de conce; 
sien projeté, !HB. 

!tl 

Jlfalincs, Aremal. - Projet de centraliser it l'arsenal toutes les grosses réparations du matériel et les con 
structions nouvclles ; D. et avis, 62; - A1loption en principe, examen des premières mesures it 
prendre, 6:S-66; - C. des projets tics travaux ù exéeutcr-, A., 83; -Examen sur les lieux et avis 
favoralilo aux projets, 90-fUO; - Nouvelle T>. cl A., 254 et 28:;; - C. <le nouvelles études, D. et 
avis, 311; :m. sur l'ensemble Iles projets, 512; - 1\. de ,IJ. Spitnels, 375 à 580; - D., 581-852; 
adoption d'une par lie des propositions de ~r. Spitaels ; A., 585,58,; - Yoyngc à Paris de 11m. Spi 
tacls et Poncelet, 406. - Construction d'un atelier des locomotives; D. et avis favorable, 512 el 
54-8; - D. cl adoption du mode et des projets de couverture, 580-581 et 446. - Outillage com 
mandé en Ani;leterre, 123 el 201 ; - Observations, 25!; - Installation des marteaux pilons, 
58-' Cl 489. 

Id., J/a9a,in eentral, - C. d'un projet de hangar aux bois, D. cl avis défavorable, 441$-416. 

Id., Station. - C- du projet d'ograndis5emrnl des bâtiments des marchandises, NR., 2~5; - R. de 
111. de Brouwer de Ilogendorp, 289 à 291; avis, 2!JJ; observation de :\L llasui, 292; - C. de nou 
veaux projets, D. et avis, 548 à 5;50, 

MaJlncs (Fours à coke de). - V. Coke. 

Marcl1e des convois, - - V. Orgoni,ation du seroiee des convois. 

Matériel de traction. - Y. Locomotives; llép11rlilio11 âes crédits. 

Matériel de transport, - V. Voilu,·c, à voyfl9curs; Wo901u; Réparlilio11 des erédit», 

Matériel des particuliers. - V. Admission. 
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Matériel roulant. - Commandes faites, 7, 8, 42. - Opportunité d'opérer un prélèvement sur le fonds de 

9,000,000 pour ln mise à neuf d'une partie du matériel roulant, 3f!, i0 et ,s; - D.et avis favorable ia un 
prélèvement de 500,000 francs, 52-113; - Avis de la Cour des comptes, 80; - Dépôt du tableau résu 
mant l'emploi rail de ces ~00,000 francs; D. et NR, fü3-,04; - R. de M. de Afan d'Allcnrode, D. 496 
à 498. - Observations sur la situation du matériel reulant, 12lS et !i72; - R. ou Ministre, i26; - lnter 
pellation el réponse, f2S; - R. de lit. llfasui, 202 à 200. - Crédit à demander aux Chambres, D. el avis 
Iavorahle , 401-403, 45315 el ~48, 596 à ti99 cl 601. - V. Locomoliue,; Voitures à v1Jyagem·•; JVagrnu; 
llépartitio11 dei crédita. 

Hode d'cxploftatlon. - Questions à examiner, 8. - Opinion du conseil d'administration du chemin de fer de 
Paris à Strasbourg, 5!12. - Mesures à prendre pour augmenter le trafic; V., 502 et 593. 

JlodlficaUons aux forifs des marchandtses. - V. Tarifs. 

llonopole des transports. - ti21 el B,s. 

Jlcuscron (St11tio11 tle). - R. de âl. de Lannoy sur le projet d'ag, andisscrneut de la remise aux Ioeomotives ; 
D, el avis, 21>3-254. 

0 

Ordre des travaux du comlté, - V. Comité. 

Organisation admlnlstratlve, - lllotifs 11'u11e réorganisation des services, 4-6; - Adoption, comme l,asc ,le 
discussion, du projet arrêté par l'ancien conseil, l7 et 67 ;-31l1J. de Brouwer de Ilogendorp el )lasui sont 
chargés de revoir cc projet; documents à autographier et à distribuer, 47 cl ti6; - Lacunes du projet ; 
administration centrale unique, 8:i i - Note sur l'organisation de diverses compagnies anglaises, 130 
ù 154; - Subdivision des serviccs ; D. et avis, t5H515, 2IO, 212 â 214 et 223; - Commission chargée de 
revoir le projet, Hi2, HH, i66, f!l0, 2HI et 2S:>; - Nécessité de convoquer le comité, ~72 el 415; - Pré· 
scntation 1!11 projet au Ministre, 572, 582, 5S4, ~86, 413, ,{.{{), 490 et ti00; - lt~ponscs el objections du 
Ministre, 415 et .{2t>; - R. de M. Mnsui, 423~42!; - P. de la commission de rédaction, D. cl avis, 4:W ~ 
43i cl 45~ à 440. - D. cl adoption 1111 projet, 4:j0 à itii; ·- Texte, -rn~ à 48'; - Lettre d'envoi au 
Minislre, 451, 48:S cl 1500; - Réponse, 5!0, IH f et 601. - lllodification proposée ou projet adopté, NU., 
!189 à 1i0J; - A., 1iD6; - n. de llf. Mami, 602 à (i16; D. et avis, 612 ü 610,620 ü 626. - Mesures tran 
sitoires, 555-5154, ♦:il, ~IO ii 512 cl tiH,. - Y. Personnel. 

EIAKEtl' DU PBQJE.r. 

Co11:idfra-n! du pr"jtl d'orrêté royal. - PC., 02; - D. et avis, 86 cl -t20. 

Comité consultatif, - PC. !)5-!H. - MM. de Brouwer de Hogcndorp et Tesch sont chargés de rédiger un 
nouveau chapitre traitant de ses attributions, etc.; - P,, D. et adoption, 8-' à 87 et 90; - Objections du 
ëlinistre ; D. et avis, 42:l à 429; - D. au s1~jct de ln suppression nu projet du chapitre eoncernant le 
comité, 4?H-4~2. 

Orga11i1ation générale. - PC., 95, 91>, 9(i el 07; - D., 80-87, 80 ÎI 91; 429 à 453 cl !H 1. - Service d'ins 
pection, D. et avis, 87, 228 ÎI 230; i51-452, -S5-' et !SIi ; - Surveillance des chemins de fer concédés, 
D, et avis, 86, 429-430, 4a5-4t'i4, ~03 cl t>I I ; - Contrôle, 452-435. - PD., 45!5 à .,1:1,7. 

Direction! spéciales; - PC., 97 â 99 cl f56; - D. et avis 91-92 el 15'-155 et .(5(. - Ptï., 457 à .i:59. 

Direction de fa voie et des travaux. - PC., 156 à ltl); - Directeur, D., i54-i55, f6I ÏI 164, 2U, 455; - 
Inspecteur, l'., D., 455; - Ingénieurs, P., 24:5-246; D., 245; - Ingénieurs des bâtiments cl des 
stations, P. et D., 455; -Chefs de section, P., 2.ili-247; D., 244; - Surveillants, P., 2!58-250; adop 
tion, 21>!5; - D., -~5. -- PD., 4fül ù 462. 

Direction de ln traction, - PC., HO à 146; - Directeur, D., lâi-t.55, 164 à 166; - 454 et 45G; - 
Inspecteur, D., 212 ÎI 21 '.; - Chef des ateliers des locomotives à l'arsenal, D., 214; - Inspecteur du 
coke, D., 2f4-21B; - Personnel des dépôts des machines, P., 258 ÏI 240; D., 256-257 et 248; - 454 
~t 456. - PD., 462 à 46a. 

Direction 1lu service des roitures. - PC., H6 à 14!); - Directeur, D,, t3iS, 16:S-t66; '56. - Personnel 
du p etit entretien, P., 240 à 2{2; adoption, 257. - PD., 46:i à 467. 

Direction des transports. - PC., UV â t:rn; - Dircctcur , O., 154-l5a, Hi6; - P., 210-211 ; D., 200 c·l 
208 ii 2IO; - P., 2:56; adoption, 248 el 21iti; - D. et avis, 457. - lnspcdcurs, P., 2:j6 ù 2:.i8; arlop 
lion, 24.S et 2M ; - D., 437 ; - Chefs <le district; D., i!J0 li 191 ; - Chefs et sous-chefs de staticn, 
P., 247-248, 249-2:S0; - D., 437-458, - Gordes-convoi, P., 259-260; adoption, 2tltî.- PD., 46'1 à i74 

160 
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Organisation nrlmlnlstrattve (suite). 

Direction ries poslet, - PC., Hi6 a rno; - Directeur, !5i-t5:i, 164, 226 ü 227; - Inspecteur , D., 
227 à 231; -- Contrôleurs, D., 25l-232; - Percepteurs, sous-chefs de perception, distributeurs et 
facteurs, P., 260 à 262; adoption, 21>:5. - PD., 4-74 à 476. 

Direction des télégraphes. - PC., rn0-160; - Inspecteur, D., tS:i, 164,252. - PD.,476-,77. 

Di.1710silions yt!nl!rales. - P , 256 à 529; - Grades et emplois; D., 52a et 550; - Supplément de trai 
tement, frais de déplacement, frais de loyer r.t de régie, indemnités; P.; adoption, -i38; - Nomi 
nations; o., 52:,, 526,530; - 438-.{5!); - Cndrc du personnel; P., 551; adoption, 550-551 ; - 
Promotions; D., 52~ et 326; - 459; - Mesures disciplinaires; D., 52:.i et 550-551 ; - 459-,UO; - 
Répnrtition du personnel, absences, congés, missions; O., 551 et 552; - Dispositions générales; D., 
5215 et 532; - 440. - Ouvriers ogréés ; P., 52!); D. et suppression, 550 et ,HO. - PO., 477 à +84. 

l:nmmissions spéciales, - I•C., lü0; - n., 252. 
Organisation rtu service des convois - Convois de nuit pour marchandises, 13. - Retards, 129. - 

C. cl u projet pou,. la période d'été ; ;\ R ., 532; - Observations du rnpporteur; D. et demande de rcnsei 
gncments, 554- et 555; - Nouvelle D., 545 ù )Ha. -Service français organisé cuire Charle1or et Namur, 
,\., !JO!i-~07; D. et avis, !illlà1i24. - C. du projet pour le fcrjan,·ic1·t856; i.'\R.,54-ti; .- R.dc li. de 
Brouwer de Ilogendorp, tl86; - D. et avis favorable, li87. - \'. Auributions, 

p 

Jlassagc it niveau des chemins de ter tic l'État et du Bas-Flénu. - c. du dossier, 85; - NR., 90; - 
1\. de M. Norenhurgcr, 167 à f7l, D. et avi,,171 et597-5!l8. 

Personnel (Cadres du). - Demande de tableaux synoptiques, 47 et 64. -- Renseignements à fournir, obscr 
vatious diverses, etc., 2115, 5.1?i-5·W 1 370-571, 40~, 407, :511-512, 1142 a a.115. - C. du proJl'l pour le 
service de la voie, D. et NR., 555 à 51Hi; - IL de M:\J. de Brouwer de llogendorp et Spitacls, 364 11 570, 
D. et A., 570-571. - C <tes projets pour les directions de ln voie, du matériel, des postes et des télégra 
phes; D., !i40-5ti0. - D. du projet pour la direction de la voie, ti531t ti67. - Considératlons gé11é1·~lcs, 
?i67 it ?J71i et ti7!Hi80; D. du projet pour ln direction de ln traction cl du matériel, ?i7~ â 570 et ?iSD-585; 
- Id. des télégraphes, t;f{5. - Id. des postes, !i85. - Ohscrvutions, 614 et 627. - \". t:011yé~; 
01·r1aitiMrlion administrative. 

Ptates-tormes - Elles doivent être réparées pDr l'indnstril! privée, 582. 

llolicc df's chemins ile fer concédés. -- V. Rèylcment. 

Poste. - Transport des dépêches ù porter c11 recettes au compte du chemin de fer, l31i. 

Prélèvement de l.W0,000 francs sur les fonds de 9,000,000 de francs, pour la mise à neuf d'une 
partie du matériel roulant. - V. -'/C1téi-iel roulant. 

Procès-verbaux. des séances. - Impression, tîl::;-1,14; - Manière de les rédiger, 619-(,20. 

Programme üonnant des règll's g-énéralPs pour toutes les dépendances d'un chemin de fer. - 
Utilité de cc tr avnil , D. cl avis, ti2::; il :i27; - Décision et nomination d'une commission pour le 
préparer , M(i. 

Quiévrain. - C. des plans, Nn., 385; - R. de ?tJ. de Brouwer de llogeudorp, 58!), D. cl A., 390; - 
Examen sur les lima, 59!); - C. d'un nouveau projet, demande de devis comparatifs, 4.14; -A., 4.lï; 
- D. du projet modifié, 418-419; adoption, 420; - Urgence de mettre la mnin à l'œuvre, ~08, 
tiO!J et 1$48-~40. 

R 

fi ails. - R. de i\f. de Brouwer de Hogendorp au sujet du modèle Je rail à adopter pour les renouveltemcnts , 
D. et avis, !>09-tsiO. - C. d'un nouveau système de voie, NIL, 1$88. 

lt.:-gtemcnt d'ordre intérieur <ht comité, - D. cl adoption, t> à 7;-Tcxte, IO à 12. - lloùification$ propo 
sées; D. et A., 5!H-3B2, 
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l\eglement général pour l'exploitation des chemins de fer concédés. - Question il examiner, 9. - 

D., 57. - C. du dossier; D. et avis, tOO à 102; -Texte du projet de règlerucnt, 103 à 112 ;- Note cxpli 
cative, 112 à 119. 

Itcmplacement des billes, rails, etc. - V. Fonds de réserve, 

Renouvellement du matériel roulant. - V. Fond» de i·éserue; ,llati!riet routant, 

J\éparatlons des Iocnmotlves. - Y. Lucomotioes ; !tfoli1w-s. 

R1\pnrtition des crédits. 

Crnut de !J,000,000 de [runes, - Loi, 274; - Hép:irtition, 7 et 8; - n. et avis, 2-2 et 23; - Jttat 
détuillé de l'emploi du crédit, :l4 à 54. - C. de la proposition de modifie!' la répartitiou du crédit entre 
divers exercices, NR ., 102; - R. de 111. Quoilin; O. et avis, 206; - R. de M. Masui, 221, O., avis et A., 
:.!22. - Situation nu 2:> mars 1!:W:S, 274 à 281 ; - Propositions pour l'emploi de la somme afférente aux 
exercices 18t56, l 8:l7, 282; - D., observations et avis, 21'4 i, 2SG, 517, 486-487. - C. de nouvelles propo 
sitious ; A., 280, 51'1 et 312. - 1\lodification proposée par 111. de Brouwer de Ilogendorp, 48ti i, 487; 
D. et i\H., 488; - li., D. et adoption, 492 i, 40:S,- Nouvelles modifications proposées par M. ~fasui, tl08; 
D. d avis favorable, ::128 et :·i20. - ld., D. et avis Iuvornhle, ti96 à tiOO et tiOI. - V. Jfatérft/ ronlant. 

Cn!dil de 4,880,000 fnincs.-Loi, 2î3; - Situation nu 2:i mars t81fü, 2GG à 272;- Propositions pour l'em 
ploi de ln somme disponible, 275; - D., observations et avis, 2li4-26ti, 486-487. - lllodif,cution proposée 
p~r ,\I. de Brouwer de Hogcndorp, 481:> à 487; D. et i'ill., 488; - H., D. et adoption, 494-4!!:i. 

n.uysbrocck (Station de), - Examen du bâtiment, 400. 

Salaires (Taux des). - . D. incidente a cc sujet, ti55 à tl51i. 

Salles d'attente. - Inconvénients du passage du public par le; salles d'attente, 53G. 

Service français organisé entre Charteroy et Namur. - V. Charlei·oy el 1Vamu1·. 

Signal <lu dépai-t des trains, 409. 

Signaux. - Leur placement constitue un travail de premier établissement, ti38. 

Slgnaux télégraphiques. - En installer entre Churlcroy et Namur, 40!.l. 

Sin1pliJlcation tles écritures. - Examen des imprimés en usage, 406-407. 

S urvcillancc des chemins de fer concédés. - V. Iiètjlemen! génfral 7>011r l'exploitation de ces chemins de (e1·. 

T 

Tarifs. - Questions à résoudre, O. - C. d'un projet d'arrèté royal modifiant le tarif des marchandises, 15; 
texte, 13 ù 16; Nole â l'appui, 16 à 21 ; -D. et avis, 5::l, 45, :j4 à 'J7; texte du projet amendé, ti7 à 60; 
- Comparaison des prix de transport des charges incomplètes; Nil., 87 et 02; - R. de ~r. Elin5; 
D. et avis, 120 et 400. - Demande d'une note sur le groupement des marchandises, 5!.>. 

Taxes <l'hiver. - Y. Tarifs. 

Télégraphie électrique. - fléglcmc11tation, question à examiner, ·J 02. - Tarif des correspondances, C. d'un 
projet <le loi, NIL, 23ti. 

Templeuve (Halte de). -- C. du projet de bâtiment, NIL, 583; - n. de M. de Lannoy, 58î; D. cl A.~ 
58::i-38U, 400,414,417 et 446. - V. Cccpetlc; R11y~broeck; Thulin. 

Thulin (Station de). - Examen du bâtiment, 400. 

Tournai (Station de). - Transfert à Mouscron du service de la traction, D. et uvis, 2;-i5-2a4. 

'I'raûc. - Extension, 592 à 59;j; - Il. de M. de Brouwer de Hogcndorp, D. et avis, 409 à 412 .. 

Transformation des fours à coke. - Y. Coke. 

Transit. - \'. Clw1'l<:roy ci Namur ; Luttre c, Denderlec111u. 

Transport de charbons. - V. A cimissio11 et Location de wagons. 

T1·ompcttcs des gardes-convoi. - Leur nbarulon est recommandé, 409.• 
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l ulrorme. - Obserratiens, ,11 ;-D. el avis, 4HS-4ttl, 

V 

Vestiaires. -Avi5 fayoralile ii leur org:rnisation d'une manière complète tians les stations, 248. 

Visite des ehemins de fer étrangers. - Adoptée ml principe, 25; - Voyage en Angleterre, 25, 82, 92,100, 
120, t22 à 12!1, 129 à 154; - Voyage en Allemagne, 39:S, 409 à -'t2, !S09; - Voy11ge ii Paris, 406 et ,u. 

,•oiturl'S à voyageurs. -C. d'un projet de soumission pour la fourniture de dix diligences, NR., 2!S5; - R. de 
~1- de Brouwer de Jlogendorp, ~08 is 501; J), cl nvjs, 50f à ~05; - Observation, 40!5. - V. R,fparfilion 
des eréâtt«, 

w 

'\Vagons.-Systèmcdu sieur :\cris, 518. - Systèmê de Ilenson, !SOS,:SOO.-V. Admi31fon; Location ; Répm•ti 
tion dei crédit», 

'\\'agon.'I à bagages et à petites marehanûtses. - C. d'un projet de cahier des charges, NR., 512; - R, de 
~1- de Brouwer de Ilogeudorp, 51 ts à 517; D. et A., lH 7 et 554. 

)\'agons à marchandises. -Urgence d'approuver les contrats, 45--D; des mesures à prendre pour améliorer 
l:i situation et pour utiliser plus complétcment le matériel de transport, 58 à 40; - Avis favorable à Ja 
proposition d'augmenter le nombre d'ouvriers à Mlllines, et d'y faire travailler h raison de cinq quarts, 41. 
- C. des réclamations adressées à ln Chambre des Représentants 1111 sujet de l'insuffisance du matériel 
de transport, 581!; - D. des moyens d'y remédier, 401 à 403; - Nouvelle D. et avis, ts96 il fül9 et 60f. 
- V. AJatéritl roulant. 

Wcspelaer (Ilalte de). - \'. llacc/1t. 

Wicbelcn (Déplacement de fo halte de), - n. de JIJ. de Brouwer de Hogendorp, .(47 à ,H9 ; D. et avis Iave 
rable, 449. 


